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II. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1« Les obsessions, par M. le

Dr van Eeden, d'Amsterdam, p. 5.

2° Le traitement hypnotique de la dipsomanie , par

M. le Dr Hubert Neilson, chirurgien-major d'artillerie, à

Kingston (Canada), p. 14.

III. — DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : Les paysans magné

tiseurs de Braine-le- Château. — Réponse de

M. le professeur Masoin à M. le professeur

Delbœuf, p. 18.

IV. - COURS ET CONFÉRENCES : L'hypnotisme et l'hys

térie, par M. le Dr Babinski, médecin des hôpitaux. —

L'hypnotisme au point de vue médico-légal,

par M. le Dr Gilbert Ballet, professeur agrégé à la Faculté

de Paris, p. 23.

V. - CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno

logie. — Enseignement de l'hypnotisme. — Un

suggestionneur précoce. — Méfait de somnam

bule lucide. — L'hypnotisme au café. — Mala

die du sommeil. — La consanguinité ; la fin

d'une erreur (?). — Interdiction des séances

publiques d'hypnotisme et de magnétisme en

Amérique. — « Myriachit » et maladie des tics

convulsifs, p. 28.

VI. — BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE : Hygiène des gens ner

veux, par M. le D1 Levillain. — Thérapeutique sug

gestive, son mécanisme, propriétés diverses

du sommeil provoqué et des états analogues,

par M. le Dr A. Liébeault. — Maladies et médica

ments à la mode, par M. le Dr Degoix, p. 29.

VII. — NOUVELLES, p. 30.

VIII. — OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 31.

IX. — INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL, p. 32.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction

sera annoncé et analysé, s'il y a lieu.

L'échange sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises

et étrangères, adressées à la Rédaction.
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

LA SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

En 1889, à la fin du Congrès international de l'Hypnotisme, un de nos

distingués confrères, M. le Dr Levillain, dans le but de resserrer les

liens qui s'étaient établis entre les savants français et étrangers, et de

créer un terrain d'entente pour tous ceux que préoccupent les études

sur l'hypnotisme, avait émis la proposition de fonder à Paris une société

d'hypnologie. Cette société établirait des relations permanentes avec les

sociétés similaires de tous les pays.

Comme la grande majorité de ses collègues du Congrès, le Dr Levil

lain avait pensé que les divisions qui séparaient les diverses écoles

étaient plus apparentes que réelles et qu'elles avaient surtout leur

origine dans les difficultés qu'éprouvent les expérimentateurs lorsqu'ils

veulent soumettre les phénomènes étudiés par eux au contrôle des

hommes compétents.

Envisageant la question à un point de vue élevé et faisant abstraction

de tout parti-pris d'école ou de doctrine, il faisait reposer sa proposition

sur les considérations suivantes, qu'il nous parait utile de rappeler :

« Il y a sûrement, disait-il, à côté de l'hypnotisme moral, un hypno

tisme physique; car personne n'oserait soutenir aujourd'hui qu'il y a un

système nerveux moral fonctionnant indépendamment du système

nerveux anatomique. L'hypnose ou mieux l'ensemble des phénomènes

si variés de ce que nous appelons tous l'hypnotisme, peut commencer

tantôt par le côté moral ou psychique, c'est la suggestion ; tantôt aussi

par le côté physique, c'est le braidisme. Mais, quel qu'en soit le point

de départ, il y a toujours à côté de l'influence et de l'état suggestif, une

influence et un état organiques correspondants, de même qu'il y a tou

jours derrière le braidisme un état psychique ou moral proportionnel à

if l'intensité du procédé et dé ses résultats physiques.
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« Il n'y a donc pas deux hypnotismes, il n'y en a qu'un ; mais il peut

s'introduire dans l'organisme humain par deux portes différentes et

s'offrir à nous, primitivement du moins, sous deux aspects différents.

Ce sont ces conditions psycho-physiologiques, ces deux faces spéciales

des effets hypnotiques, qu'il faut étudier avec patience, déterminer avec

précision et enregistrer avec méthode.

« Il n'est pas besoin d'explications théoriques pour le moment, ni de

généralisations ordinairement trop hâtives : il est besoin de faits précis

et nombreux, observés avec impartialité, analysés avec finesse et décrits

avec la méthode rigoureuse des investigations scientifiques modernes.

« Ce sont ces faits qui nous permettront plus tard de formuler des

lois. »

Ce sont ces idées générales qui amenaient notre confrère à demander

la création d'une société dont les réunions périodiques permettraient de

favoriser les recherches communes et d'arriver à des conclusions rigou

reusement scientifiques. Cette proposition répondait si bien au besoin

d'entente qui animait tous les esprits, que l'assemblée, avant de se

séparer, vota à l'unanimité la constitution d'une société d'hypnologie.

Pour assurer la réalisation de son vœu, elle proclamait comme membres

du bureau d'organisation, MM. Dumontpallier, G. Ballet, Grasset, Lié

geois, Auguste Voisin et Bérillon, membres du bureau du Congrès. Un

grand nombre de savants français et étrangers donnaient immédiatement

leur adhésion et s'inscrivaient sur la liste des membres fondateurs.

Depuis le vote de cette proposition, l'évolution qui entraîne les esprits

philosophiques vers l'étude de l'hypnotisme s'est encore accentuée et les

organisateurs ont pensé que le moment était venu de mettre à exécution

la décision du Congrès international. Les mêmes tendances se manifes

taient simultanément en Allemagne, par la formation de la « Société

allemande d'études psychologiques », destinée à poursuivre un but à peu

près analogue. •

La réunion de la « Société d'Hypnologie » aura lieu à Paris, le lundi

20 juillet, au Palais des Sociétés savantes, sous la présidence de

M. le Dr Dumontpallier, médecin de l'Hôtel-Dieu.

Les communications et les discussions occuperont plusieurs séances.

Tout fait prévoir que, sans cependant sortir du domaine positif de la

clinique et de la médecine légale, elles présenteront un grand intérêt

pour tous ceux qui suivent de près le mouvement philosophique

contemporain. Les jurisconsultes, magistrats et avocats, ne peuvent rester

indifférents en présence de ces expériences permettent d'envisager

sous un nouveau jour les limites de la responsabilité pénale. Les psy
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chologues et les pédagogues ne peuvent manquer non plus de porter

leur attention sur des recherches appelées à donner la clef de quelques-

uns des mystères de l'àme humaine.

Mais s'il en est que la question de l'hypnotisme doive préoccuper à plus

d'un titre, ce sont surtout les médecins. N'ont-ils pas à vérifier la valeur

du procédé thérapeutique dont tant de praticiens estimés préconisent

actuellement l'emploi?

Naguère encore, dans certains milieux médicaux, il était de hon goût

de nier systématiquement les résultats thérapeutiques attribués à

l'hypnotisme. Il semble qu'une évolution se soit opérée dans beaucoup

d'esprits qui, tout en admettant, aujourd'hui, l'action physiologique de

la suggestion, sont encore animés de la préoccupation d'en limiter les

indications. C'est ainsi que M. Dujardin-Beaumetz disait récemment

dans une de ses conférences de l'hôpital Cochin :

« Grâce à l'étude plus attentive des phénomènes de suggestion, nous

pouvons établir aujourd'hui les bases d'une psychothérapie; mais cette

psychothérapie ne sera jamais qu'une exception dans la pratique de notre

art; si l'on veut, toutefois, la limiter aux phénomènes d'hypnotisme

proprement dits; car, comme je l'ai démontré, depuis la création de la

médecine jusqu'à nos jours, la suggestion, c'est-à-dire l'influence du

médecin sur son malade, a joué, et jouera toujours, un rôle considérable

dans le résultat de la médication qu'il ordonne. C'est là un fait qui rentre

dans ce grand groupe de la vie animale, qui veut que certains êtres

aient l'influence sur d'autres. Mais il restera toujours ce grand groupe

de la pathologie qui constitue les maladies proprement dites : les pneu

monies, la fièvre typhoïde, le rhumatisme, etc., etc., contre lesquelles

il nous faudra employer une médication spéciale, dans laquelle l'hypno

tisme ne peut jouer aucun rôle; et supposer un seul instant que l'on

pourrait, par la seule affirmation, faire disparaître tout le cortège des

symptômes morbides, c'est une illusion, et — pis que cela — une

erreur. »

Que l'honorable académicien se rassure. Les cliniciens qui s'adonnent

avec le plus de passion aux applications thérapeutiques de l'hypnotisme,

ne sont pas tentés de sortir des limites de la neuropathologie et de la

psychiatrie. Et le champ en est vaste. Pour s'en assurer, il suffit de voir

les malades qui, sur le conseil de leur propre médecin, viennent frapper

à la porte des cliniques de psychothérapie. C'est d'abord la légion des

hystériques présentant le cortège des symptômes variés de cette névrose

protéiforme. Ce sont ensuite les neurasthéniques qui viennent demander

à la suggestion un secours contre leurs insomnies, leurs souffrances phy
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siques, leur aboulie et leurs idées obsédantes. Ce sont aussi, quoi qu'on

en ait dit, des malades atteints d'affections chroniques, de lobes, de sclérose

en plaques qui, ainsi que des observations, déjà nombreuses, recueillies

par des médecins estimés, viennent en témoigner, obtiennent pour leurs

troubles oculaires, ceux de la mixtion et pour divers autres symptômes

un soulagement plus ou moins durable qui leur avait été refusé par les

autres médications. On ne se doute pas du nombre considérable de désé

quilibrés et de dégénérés qui trouvent souvent dans la suggestion un

frein contre leurs impulsions, un stimulant utile contre leur dépression

cérébrale et une direction morale efficace contre le désordre de leur

esprit. Il n'y a pas jusqu'à des épileptiques qui n'aient bénéficié de la

suggestion et n'aient vu se modifier favorablement, sous son influence,

leur état général et leur état mental. Nous voudrions aussi qu'on nous

indiquât un traitement qui soit plus rationnel contre les tics, les chorées

anormales, les habitudes vicieuses, les penchants pervers, l'onanisme,

les terreurs nocturnes, l'incontinence d'urine qu'on observe si fréquem

ment chez les prédisposés et les nerveux précoces.

Plusieurs de nos confrères étrangers ont appliqué la suggestion avec

succès au traitement de la dipsomanie. Tous les jours de nouvelles obser

vations de morphinomanîe guérie par le traitement suggestif sont publiées

par des médecins exerçant dans les pays les plus opposés. Enfin, la sug

gestion, qui doit être considérée avant tout comme une médication de

symptômes, a fait ses preuves contre des insomnies réfractaires à tout

traitement, des névralgies rebelles, des douleurs musculaires anciennes.

Elle constitué enfin un agent antispasmodique de premier ordre

Que peut-on demander de plus à une thérapeutique née d'hier? A

moins qu'on ne veuille mettre en doute la probité et la valeur scienti

fiques de savants et de cliniciens comme MM. Kraft-Ebing, Prayer,

Morselli, Forel, Wetterstrand, Moll, Ladame, Sperling, Schrenk-Notzing,

Lloyd-Tuckey, Gruise, Van Renterghem, Dumontpallier, Liébeault,

Bernheim, Beaunis, Déjerine, Auguste Voisin, Briand, Jules Voisin, etc.,

il faut reconnaître que l'hypnotisme a acquis droit de cité dans la

thérapeutique contemporaine.

Est-ce à dire que cette méthode ne comptera point d'insuccès, même

appliquée par les médecins les plus compétents et les mieux exercés?

Personne n'a dit cela. Ce qu'on doit déclarer, au contraire, c'est qu'il

n'est peut-être pas de procédé qui présente dans son application plus de

nuances délicates à apprécier, qui nécessite un apprentissage plus com

plet et des aptitudes spéciales plus difficiles à acquérir. Voilà pourquoi

les résultats de la suggestion sont si variables selon les médecins qui

l'appliquent. Il ne faut pas chercher ailleurs le secret des divergences
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d'opinion qui se manifestent au sujet de la valeur thérapeutique de l'hyp

notisme.

Il appartiendra à la Société d'hypnologie, de l'examen approfondi et

de la comparaison de faits nombreux qui lui seront présentés, de déduire

d'une façon précise les indications de la psychothérapie et de formuler

les principes qui lui donneront le caractère d'une médication positive et

rationnelle.

Son œuvre s'accomplira sans précipitation, par la force même des

choses, et l'on peut prévoir le moment où toute discussion d'école ayant

pris fin, il n'y aura plus en présence que les médecins qui se désintéres

seront des études sur l'hypnotisme et ceux qui les envisageront comme

une des applications les plus utiles et les plus intéressantes de la psycho

logie physiologique. Dr Edo. Bérillon.

LES OBSESSIONS (1)

Par M. le D' van EEDEN, d'Amsterdam.

Les « Zwangs vorstellungen » — comme a nommé le premier le

professeur von Kraft Ebing : « les idées fixes dont la durée et l'inten

sité morbides sont appréciées par le malade » — forment un groupe de

psychoses qui n'embrasse pas entièrement, à ce qu'il me semble, ce

que j'entends par obsessions. Une partie restreinte seulement de la vie

psychique du malade présente une altération pathologique, et ni la

raison, ni le jugement ne se trouvent altérés dans l'obsession. Le point

de départ de beaucoup d'états d'angoisse, par exemple, n'est nullement

une « Zwangs vorstellungen » (conception obsédante). Il n'y a concep

tion obsédante que du moment où la pensée déraisonnable d'un acte

quelconque — celui, par exemple, de se précipiter du haut d'une tour,

ou de se jeter devant une locomotive en marche, ou bien de tuer une

personne aimée — s'introduit et se loge dans le cerveau, avec tant

d'obstination, que le malade se sent contraint à exécuter l'acte contre

son gré et malgré une résistance sérieuse de sa part.

Lorsqu'un neurasthénique, comme on l'observe souvent, est obsédé

sans relâche de l'idée qu'il se jettera à l'eau, quoiqu'il ne sente nul

dégoût de la vie, bien qu'il considère le suicide comme un acte insensé

que même il craint la mort, et lorsqu'il voit sans discontinuer cet

acte s'accomplir mentalement avec des variations incessantes ; ou

(1) Communication faite à la séance d'hiver de la Société des Psychiatres, à Utrecht,

novembre 1890.
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bien lorsqu'un autre est tourmenté de l'idée que ce serait une chose

effroyable que de tuer ses enfants, qu'il commence à craindre de ne

pouvoir s'empêcher de commettre ce crime et que poussé par cette

crainte, il évite ses enfants, cache tout instrument tranchant et que cette

idée fixe hante jour et nuit, c'est dans ces cas qu'on peut parler de

conceptions obsédantes.

L'agoraphobie et la claurstrophobie ne sont pas des « Zwangs

vorstellungen » (conceptions obsédantes), la conception préalable faisant

défaut. L'idée de frayeur se présente tout d'un coup éveillée par l'im

pression du milieu, par la vue d'un grand espace, par l'assurance qu'une

porte est fermée. Ce n'est que plus tard, après avoir éprouvé cette émo

tion d'angoisse, que les malades évitent les grands espaces, ouïes espaces

fermés, par crainte de la frayeur. Ici c'est donc l'angoisse qui fait l'ob

session, — c'est une émotion obsédante.

Cette opinion est opposée à la définition donnée par Westphal, qui

admet comme signe caractéristique de ce genre de psychoses, une

conception précédant l'émotion. Plusieurs fois cependant des malades

m'ont assuré que la frayeur s'est imposée tout à coup sans qu'ils s'y

attendissent le moins du monde et que leur conduite anormale résultât

de la tendance d'éviter tout ce qui pourrait de nouveau éveiller l'angoisse.

On peut s'assurer qu'il en est bien ainsi surtout dans la frayeur qu'inspire

l'orage, phénomène qui peut se présenter isolément et passagèrement

chez des personnes du reste parfaitement normales. S'il n'y a pas d'orage,

le seul symptôme psycho-pathique présententé par ces personnes' est la

crainte de leur frayeur. La plupart des auteurs, du reste : Morel, von

Kraft-Ebing, Legrand du Saulle, partagent cette opinion.

L'écholalie, la coprolalie, la manie blasphématoire ne constituent pas

davantage des conceptions, mais simplement des impulsions obsédantes,

sans conception préalable. Toutes ces affections ont l'obsession en com

mun. Cela veut dire que l'intelligence contrôlante, la volonté consciente

ne disposent plus de l'autorité normale sur une part de la vie psychique.

Les malades savent que leurs actes, leurs pensées, leurs émotions sont

dénués de fondement, mais ils ne peuvent les empêcher. Il me semble

que le mot « obsession », choisi par les auteurs français, est bien celui

qui définit ces états avec le plus de précision.

L'obsession revêt des aspects infiniment variables, et je suis d'avis que

ce groupe de psychoses a été encore relativement peu systématisé. Ce

n'est pas que ces affections soient rares ou dénuées d'intérêt. Elles sont

au contraire assez communes et constituent une affection grave pour le

malade et très intéressante pour le psychiatre. Cependant ces états

psychopathiques sont rares dans les asiles ; beaucoup de malades, du
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reste, aiment à taire leur maladie, de sorte qu'on peut établir comme

règle que les patients de cette espèce voient dans leur maladie un état

exceptionnel, puisque jamais ils n'ont entendu parler de quelque chose

de semblable, ni par leurs parents ou amis, ni par leur médecin. Comme

ils voient dans la suggestion hypnotique un contre-poison spécial de

leur maladie — et il faut avouer qu'ils n'ont pas tout à fait tort, — il se

fait que le psycho-thérapeute a l'occasion d'observer mieux que les

autres médecins la multiplicité et la variété de ces psychoses.

Je veux essayer, en groupant ces états psychopathiques, de con

tribuer à une nomenclature systématique.

1° Il y a d'abord les conceptions obsédantes ; ici l'obsession ressort

d'une conception précise et détaillée d'un acte quelconque qui acquiert

une force impulsive.

2° Il y a en deuxième lieu les émotions obsédantes, surtout l'angoisse,

dans lesquelles une émotion momentanée, une impression — que pour

rait ressentir aussi bien un homme normal, mais qu'il réprimerait

aussitôt, — domine la volonté et la raison. Le point essentiel carac

térisant cet état est que les malades ne savent pas dire de quoi ils

ont peur, ou bien s'ils allèguent une raison, c'en est une de circons

tance. Ainsi, par exemple, quelqu'un qui a peur de se rendre seul dans

la rue expliquera sa conduite en prétextant la crainte de se trouver mal,

quoique n'ayant jamais présenté une crise quelconque, tandis qu'un épi—

leptique craint rarement un accès de son mal ou ne le craint qu'inci

demment.

3° En troisième lieu il y a les impulsions obsédantes, la tendance

irrésistible à commettre des actes bizarres ou malséants. Ces déviations

psychiques côtoient de très près l'état sain, et le côté pathologique

réside moins dans l'impulsion spontanée que dans le trop peu de résis

tance que lui oppose l'organe psychique, de sorte que l'impulsion acquiert

de l'autorité et devient obsédante. Tout le monde a sans doute senti

naître une fois ou l'autre l'envie de dire un mot indu ou non motivé,

en grande société ou dans un lieu public. L'homme mal équilibré ou à

intelligence affaiblie n'y sait pas résister.

Il ressort déjà de cette particularité que les psychoses susdites dans le

sens vrai du mot ne sont jamais idiopathiques. Le plus souvent elles

sont symptomatiques et créées par un affaiblissement de l'organe psy

chique ou du système nerveux en général. Aussi observe-t-on souvent

les émotions obsédantes (angoisse et timidité) (lj chez les neurasthéniques

ou chez les personnes affaiblies par l'onanisme ou par d'autres excès

(I) ijcholz a bien fait de ranger la timidité dans l'ordre des émotions impulsives.
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sexuels. Les impulsions et les conceptions obsédantes se présentent

plutôt chez les dégénérés.

Il va sans dire qu'on ne saurait tracer de limites sérieuses entre ces

différentes formes. La conception se transforme en impulsion; celle-ci

devient conception et l'une et l'autre se changent en émotion. Cependant

ce groupement ne tient compte que du symptôme primaire le plus

évident.

4° Aussi j'ajouterai, en quatrième lieu, les idées obsédantes propre

ment dites, les obsessions intellectuelles des Français, la Qrûbelsucht de

Berger et de Griesinger. Le malade ne peut se soustraire à l'obsession

de penser constamment à un certain sujet, à une certaine question,

souvent, du reste, sans la moindre importance. Ici, il ne s'agit ni d'une

perception, ni d'une émotion, ni d'une impulsion à commettre un acte;

il n'y a qu'une idée isolée, un mot, une phrase poursuivant incessamment

le malade et occupant sans discontinuer sa faculté de penser.

Presque chaque cas d'obsession constitue un syndrome isolé; les

idées, les perceptions, les impulsions diffèrent presque toutes entre elles

d'une façon ou d'une autre. Les émotions, surtout celles d'angoisse, se

ressemblent un peu plus. Ainsi la peur des espaces est un phénomène

assez connu et bien défini. Mais la peur de se trouver seul dans la rue

ou celle de l'orage s'observent plus souvent que l'agoraphobie, et l'on

ne saurait faire de chacun de ces états psychopathiques une maladie

distincte. Ce sont des variétés d'une maladie ou d'un phénomène patho

logique.

Parmi toutes ces psychoses, il faut distinguer cependant un état

psychopathique présentant une combinaison de symptômes qui se

répètent assez régulièrement et qu'on peut décrire comme une maladie

spéciale idiopathique. C'est la « folie du doute avec délire du toucher »

de Legrand du Saulle, que je proposerais de nommer « crainte de

souillure » d'après son symptôme principal.

Ladame, dans sa communication faite sur ce sujet au Congrès de

Berlin, a eu raison de dire que dans la folie du doute, le doute a passé

des malades aux savants qui continuent à discuter si la conception

de la maladie, comme se l'est faite Legrand du Saulle, est justifiée ou

non. Le professeur genèvois produit deux observations brèves et con

cises prouvant à l'évidence sa thèse que le délire du toucher peut exister

sans être associé au doute, et que la folie du doute existe sans délire

du toucher. J'ai constaté quelquefois ce même état de choses. Mais dans

quatre cas traités par moi, j'ai observé une connexion entre ces deux

symptômes impossible à méconnaître et formant un syndrome si uni
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forme que j'ose plaider l'existence indépendante de la maladie de

Legrand du Saulle.

Je me permettrai de donner en résumé mes observations; elles ont

porté sur des personnes de vingt-cinq à quarante ans, dont un homme

et trois femmes.

Dans la majorité des cas la maladie a débuté ou du moins s'est aggravée

à l'âge du développement de la puberté ; dans tous, l'hérédité joue un

rôle. Une sœur de mon malade, M. X..., présentait les mêmes

symptômes que lui, quoique à un degré moins prononcé. Je n'ai pas pu

l'observer. Lui-même avait à son compte des excès sexuels et présen

tait une exagération notable des appétits vénériens. Dans deux cas il

y avait à noter une cause occasionnelle décidée. La maladie d'une des

femmes faisant l'objet de mes observations avait débuté après qu'elle

eût fini de donner ses soins à sa mère morte d'un anthrax; chez l'homme

les symptômes se sont montrés après qu'il eût été fortement impressionné

par le récit d'un cas de syphilis. Il était atteint de syphilphobie au

plus haut degré ; je ne me rappelle pas avoir vu un second cas présen

tant les symptômes de cette maladie d'une manière aussi prononcée.

Scholz à tort de définir la syphilphobie, une forme d'hypocondrie

dans laquelle les malades croient être syphilitiques. C'est un état psycho-

pathique très différent. Je pense que le malade qui craint de gagner la

. syphilis devrait plutôt être nommé syphilophobe que celui qui est

obsédé par la pensée d'être syphilitique. Le dernier état constitue un

délire hypocondriaque, le premier est une obsession, une idée obsédante.

Dans ces quatre cas, sans exception aucune, la folie du doute s'est

évoluée après le délire du toucher et est une conséquence évidente de

celui-ci. Le syphilophobe n'a pas été tourmenté de doute dans les

premières années de sa maladie. Il se gardait seulement de toucher toute

personne suspecte ou tout objet qui aurait pu être contaminé. Si, cepen

dant, cela lui arrivait, il prenait soin de se laver scrupuleusement les

mains et de détruire ou de jeter les objets suspects. Il exagérait

tellement ces soins qu'il en vint à jeter ses livres, son linge, même la

selle de son cheval; il répétait le lavage des mains plusieurs fois par

jour et se servait alors de nombre de désinfectants ; une fois même il

s'est servi d'acide phénique pur.

Après chacun de ces actes il goûtait un moment de repos jusqu'à ce

que le besoin se fit sentir de nouveau.

Peu à peu, malgré l'exagération de ses précautions, le doute revint;

il ne douta non seulement que les mesures prises par lui ne fussent

péremptoires, mais il douta aussi de l'intégrité de son jugement. Après

un lavage, il craignait d'avoir omis de nettoyer un point ou un autre de >
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ses mains et il recommença à se laver. Malgré l'attention excessive

apportée à ces lavages réitérés, il ne put obtenir la certitude d'une

propreté absolue. Si dans la rue quelqu'un passait présentant une

légère rougeur ou une efflorescence à la peau, le doute lui venait d'avoir

touché cet individu. L'obsession devint si forte que la vue d'un passant

dans la rue, alors que le malade se trouva assis derrière sa fenêtre,

éveilla chez lui le doute si, oui ou non, il aurait touché la personne. Sa

toilette lui demandait beaucoup de temps, parce qu'il voulait que ses

habits fussent bien fermés pour éviter mieux toute contamination et il

ne pût arriver à cette conviction que tant qu'ils fussent bien boutonnés.

Le doute le plus insupportable était celui de soupçonner ses propres et

ses meilleures intentions. Il s'était produit notamment une complication

dans ses pensées. Il commença à soupçonner sa femme d'infidélité,

quoiqu'étant parfaitement assuré que sa méfiance était mal fondée et

d'ordre pathologique. Le doute ainsi se compliquait. Il commença à se

demander s'il ne s'exposait pas de propos délibéré à être contaminé

afin de se venger ainsi de sa femme. Sa pensée n'était plus uniquement :

« Ai-je touché cet homme? » mais: « N'était-ce pas à dessein prémédité

que je l'ai touché pour tirer ainsi vengeance de ma femme ? » Cet état

psychique fit naître un tourment continuel et une souffrance inouïe.

Dans l'acmé de sa maladie le malade restait couché sans boire ni

manger des heures durant, une fois même pendant trente-six heures.

Une même évolution progressive a été observée chez une des femmes ma

lades. D'abord la crainte de souillure, puis le doute et enfin la méfiance de

soi-même. Le délire du toucher débutait par la crainte de souiller sa nour

riture. Elle avait peur qu'elle n'introduisit avec les mains, avec les habits,

des épingles, des débris de verre, du poison ou d'autres choses nuisibles

dans ses aliments. Antécédents héréditaires douteux. Déjà dans sa première

jeunesse elle présentait des indices de sa maladie, celle-ci s'aggrava après

son accouchement, pendant la période de lactation. La nutrition laissait

à désirer. Chez elle aussi le doute s'était présenté dans une période

avancée de sa maladie. Elle se lavait les mains à chaque instant, mais

en outre elle eut la manie d'envelopper des menus objets dans des mor

ceaux de papier et de les serrer ensuite : ainsi des plumes, des allumettes,

des débris de toutes sortes. Du moment où elle avait touché un tel objet,

elle était inquiète de ce qu'il devenait. D'abord elle éprouvait du soula

gement après avoir serré l'objet, mais ensuite le doute survenait : aurait-

elle vraiment serré l'objet ou non ? Ou encore ne l'aurait-elle pas ramassé

peut-être avec l'intention de le jeter dans les aliments? A cette idée

s'associait un déplacement de la crainte ; elle ne craignait plus pour

elle-même mais elle craignait pour son enfant et le doute lui venait
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qu'elle n'eût l'intention de l'empoisonner. Sa cruauté irrationnelle la

poussa à préférer laisser son enfant sans manger plutôt que de lui donner

sa nourriture elle-même.

La maladie des deux autres dames n'était pas aussi grave. Chez elles

aussi le délire du toucher était primaire, le doute secondaire; elles n'en

étaient pas encore arrivées à la méfiance d'elles-mêmes. .

Chez un cinquième malade, une toute jeune personne, j'ai pu étudier

les débuts de la maladie. Après avoir soigné quelque temps une per

sonne affectée d'un cancer, la peur lui prit pendant un certain temps,

quelques mois durant, d'être contaminée.

Elle se lavait les mains à chaque instant, elle était constamment

inquiète et elle évitait ostensiblement le contact de personnes suspectes,

mais ni le doute, ni la méfiance n'étaient encore entrés en scène. Un

traitement suggestif, pendant trois semaines, amena la guérison.

Tous mes malades accusèrent des maux de tète et des douleurs diffuses

dans tous les membres; ils présentèrent un pouls faible et fréquent, de

fortes palpitations de cœur, de l'oppression, une anxiété générale, de

l'inquiétude. Leur sommeil était calme. Les symptômes présentèrent

des alternatives d'exacerbation et de mieux relatif; chez les femmes,

les plus fortes crises coïncidaient avec la période.

Il faudrait trop de temps et de développements pour vous communi

quer des observations complètes; je me propose seulement, en les résu

mant, de les faire servir d'appui à mon opinion, que parmi les formes

variées d'obsessions, le délire du toucher occupe une place spéciale, et

que la folie du doute qui, dans d'autres cas, peut être idiopathique et se

présenter isolément, devient un symptôme secondaire; elle se greffe sur

le délire du toucher dans un état avancé et dans ses formes graves; elle

doit être considéré comme un symptôme d'une faiblesse psychique

avancée.

Avant définir, je me permettrai de réclamer un instant votre attention

pour une variété d'obsession très intéressante, qui déviant très peu de

l'état normal, nous fait jeter un coup d'œil sur le modus quo de la

naissance de ces psychoses et nous donne une idée exacte de leur

nature.

On pourrait la baptiser du nom de manie de superstition. Je n'en ai

pas trouvé d'exemples dans la littérature que j'ai pu consulter, mais je

crois que les formes légères de cette manie se présentent beaucoup.

Le malade, un homme de quarante ans, d'une constitution saine, sans

antécédents héréditaires prononcés, a été accoutumé, dès son bas âge,

à prêter une signification prophétique aux faits ou événements les plus

puérils. Voilà, du reste, une chose qui se produit souvent chez des per



12 REVUE DE L'HYPNOTISME

sonnes au cerveau, parfaitement sain et qu'on observe beaucoup dans

le milieu accoutumé de mon patient, celui des hommes qui manient

l'argent.

De porter une certaine cravate lui promettait bonheur ou malheur;

se promenant dans la rue, il pensait : « Si je ne touche encore une fois

cette borne ou si je ne regarde encore une fois cette personne, ou si je ne

passe de nouveau une fois cette maison, il m'arrivera malheur, j'attra

perai une maladie, je ferai de mauvaises affaires ». Parcourant la ga

zette, il se disait : « Si je ne relis une fois de plus cette ligne, il m'ar

rivera quelque chose de néfaste ». En écrivant, il se disait : n II faut

que j'épaississe cette lettre, sans cela il m'arrivera quelque chose d'hor

rible ».

Dans la jeunesse du malade, cela ne portait guère à conséquence; ces

idées bizarres étaient assez insignifiantes, de sorte qu'elles ne différaient

guère des pensées qui peuvent venir à tout le monde ; ou bien si elles

étaient, en effet, trop folles, il n'y cédait pas. Mais avançant en âge, elles

tournèrent en véritables obsessions, qui remplissaient toute sa vie et la

rendaient intolérable. Gela ne le quitta plus toute la journée durant, et

ses lubies vinrent à assumer une autorité telle sur lui, qu'elles le por

tèrent à faire des actes parfaitement anormaux. Il a fait ainsi, pour

vous citer un exemple, pendant vingt ans, tous les dimanches, un pèle

rinage à la gare pour heurter un certain poteau trois fois du pied gauche

et autant de fois du pied droit.

S'il ne le faisait pas, son père mourrait. Si des occupations le rete

naient le jour, il faisait quelquefois cette promenade la nuit, même par

les plus mauvais temps. Après la mort de son père, il supprima ces

courses. Il lui est arrivé de faire un voyage de 30 kilomètres en chemin

de fer, dans le seul but de toucher une fois encore un caillou qu'il se

rappelait avoir vu giser là, à un point donné, lors d'un voyage précé

dent. Ses caprices variaient à l'infini; il ne lui était permis de manger à

table qu'un nombre impair de pommes de terre; le vendredi et le samedi,

il lui était interdit de porter une cravate de couleur; chaque lettre V

et W qu'il écrivait devait être épaissie ; il y avait des rues qu'il ne se

permettait pas de passer; il s'imposait de lire tous les jours une certaine

gazette depuis la première jusqu'à la dernière lettre.

Il paraît que des excès vénériens ont fait empirer son état. Une com

plication est survenue. Pour se débarrasser, du moins pendant quelque

temps, des idées obsédantes qui entravaient sérieusement son travail,

il prononçait des vœux auxquels il associait des menaces. Il se disait,

par exemple: « Si je cède à un de mes caprices dans le cours d'une heure,

j'aurai une apoplexie avant vingt-quatre heures ». D'abord, il n'a eu qu'à
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se louer de ce stratagème. Mais bientôt l'effet produit par les vœux alla

en diminuant et il lui fallût les renforcer. Il se dit alors : « Si je suc

combe à la tentation de céder à une de mes lubies dans le cours de la

première heure, il m'adviendra un malheur dans une semaine, un mois,

un an » ! En éloignant le terme fatal, il ajoutait à la menace, puisque

cela prolongeait d'autant la durée de sa crainte.

Les menaces individuelles ayant perdu leur influence, il commença à y

mêler sa famille : « Ma sœur, mon frère tomberont malades, devien

dront phthisiques si je cède » ! Et maintenant, dans ces derniers temps,

le malheureux se tient quelquefois un quart d'heure debout dans un

lieu quelconque, marmottant en lui-même les imprécations les plus

effroyables pour se donner le pouvoir suffisant à faire une course. S'il

s'abstient de ces imprécations, il est forcé d'obéir à des ordres obsé

dants les plus ineptes : il doit s'arrêter devant telle maison, rebrousser

chemin, toucher des bornes, fixer des passants ou leur toucher les

habits; en un mot, il est forcé à se conduire comme un fou.

Le caractère de ses pensées subites devient de plus en plus effroyable,

de sorte qu'il a même peur de me les confier.

L'intellect du malade est parfaitement normal ; il vaque à ses affaires

comme si de rien n'était. Sa mémoire n'est plus aussi bonne qu'aupa

ravant. Il n'y a pas le moindre symptôme de folie du doute, ni de véritable

méfiance de soi-même, ni de soupçon.

Cependant le malade n'est pas aussi convaincu de l'ineptie de ses

idées que d'autres obsédés. Il continue à attacher une importance

réelle à ses pensées subites, ce qui paralyse les efforts de la psycho

thérapie et lui oppose des difficultés à peu près insurmontables. À

chaque instant il me cite des exemples de choses « qui se sont cependant

réalisées » et il ajoute : « Gela pourrait être vrai et je ne puis pas

exposer ma famille à de telles possibilités ». Lui aussi se croit un homme

exceptionnel et il pense que la fatalité le pousse à faire toutes sortes

d'inepties afin de préserver d'autres personnes d'un malheur. Aussi, il

ne me demande pas de lui donner l'énergie nécessaire à s'opposer et à ne

pas céder à ses pensées subites, il réclame plutôt que je lui enlève ses

idées fantastiques.

Je confesse que les résultats obtenus par le traitement suggestif ne

sont guère brillants. D'après ce que le malade me dit, son état a continué

d'empirer malgré mes soins. Cependant il continue à les réclamer, si

je ne puis pas lui enlever ses idées obsédantes et ses impulsions ; la

suggestion agit salutairement sur son état général, elle diminue ses

angoisses et sa nervosité.

Quant à ce qui regarde l'effet en général obtenu d'un traitement
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psychique des idées obsédantes, je dois dire que rarement celui-ci est

nul. Dans le délire du toucher, même dans les formes graves, ce traite

ment fait beaucoup de bien. On ne guérira que les cas légers, de date

récente. Dans les autres cas, on réussit à enlever les maux de tête, l'état

nerveux, les palpitations; surtout on arrive à amoindrir sérieusement la

force impulsive des obsessions. Mais il est important de penser que

l'anomalie de l'état psychique réside moins dans les idées obsédantes que

dans un défaut d'énergie et dans la résistance psychique moins sérieuse

du malade.

Aussi, agirait-on mal de vouloir combattre les idées obsédantes en

leur opposant des idées obsédantes contraires par suggestion. On fera le

plus de bien au malade si on se contente à lui donner des suggestions

de repos, de calme, d'énergie et en ne s'acharnant pas à vouloir lui

enlever par suggestion son idée obsédante.

LE TRAITEMENT HYPNOTIQUE DE LA DIPSOMANIE

Par M. le D' Hubert NEILSON, chirurgien-major d'artillerie à Kingston (Canada).

La Revue de l'Hypnotisme a mis sous les yeux de ses lecteurs, à plusieurs

reprises, des études assurément très intéressantes sur ce sujet. Jadis, en

présence de cette terrible manie, le médecin demeurait impuissant, n'ayant

pour arme que la pharmacopée officielle : ses bons avis, son éloquence,

les influences de la famille, de la religion, les intérêts les plus chers du

malade ne réussissaient guère mieux à améliorer son état, à lui faire

abandonner ses habitudes vicieuses. Que faire ? Dans ces derniers temps,

des savants distingués comme MM. Liébault, Voisin, Forel nous l'ont

appris, c'est à la suggestion hypnotique qu'il faut avoir recours.

Mon expérience personnelle en hypnotisme ne date que de vingt

mois ; pendant ce laps de temps, cinq dipsomanes ont été traités par moi

par suggestion, et des résultats obtenus je conclus comme suit : Étant

donné un sujet suffisamment suggestible (au moins le jme degré de

Bernheim), douze à trente séances espacées pendant six mois et plus,

suivant la gravité du cas, et il y aura lieu de croire à une guérison

complète.

Tout d'abord un peu incrédule mais vivement intéressé par les résultats

obtenus par nos correspondants de la Revue, j'étais déterminé à expéri

menter la suggestion hypnotique sitôt que l'occasion s'en présenterait.

Elle s'offrit au commencement d'octobre 1889, à mon retour d'Europe :

je venais de visiter Nancy et Paris, j'avais assisté au Congrès de l'Hypno
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tisme, mes connaissances hypnotiques étaient donc des plus récentes.

Avant de relater l'observation que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui,

j'ai laissé écouler dix-neuf mois, il sera donc difficile d'objecter actuelle

ment que la guérison de mon malade n'est pas absolument complète.

Ce cas mérite d'être signalé pour un double motif : i° le sujet était

ivrogne « fieffé » depuis plus de vingt années, reconnu comme tel par un

grand nombre de personnes ; jouissant d'une réputation d'ivrognerie

habituelle, il était constamment entre « deux vins », s'adonnait à des

excès plus accentués pendant plusieurs jours consécutifs, jamais il ne

désira ni ne tenta de se reformer ; 2° les deux dernières séances hypno

tiques lui furent données à vingt lieues de distance, par le moyen d'un

ordre écrit transmis par la poste.

OBSERVATION.

Henri Mac..., soldat, âgé de 42 ans, dans ses moments de sobriété

jouissant d'une intelligence bien supérieure à la moyenne, bonne éduca

tion commerciale, ancien commis, musicien de talent et faisant partie de

la fanfare militaire ; séparé depuis plusieurs années de sa femme et de

ses enfants à cause de ses débauches et excès alcooliques ; le « violon »

et la prison étaient pour lui des endroits familiers, il eut même à subir

plusieurs cours martiales en raison de son ivrognerie. Malgré tout, bon

camarade et aimé de ses compagnons d'armes : santé assez robuste,

constitution pas trop détériorée. Au mois d'août 1889, il fut atteint

d'une gonorrhée suivie d'un rhumatisme articulaire aigu. Quand je le

vis au commencement d'octobre suivant, il était encore très souffrant,

les douleurs étaient localisées aux genoux et aux pieds, de sorte qu'il

pouvait à peine marcher.

10 octobre. — Sous prétexte de faire cesser ses douleurs (car il n'eût

jamais consenti à se laisser endormir s'il eût su que mon intention était

de lui enlever ses habitudes d'ivrognerie), je l'hypnotisai à neuf heures

du matin ei il passa presque aussitôt au 6mc degré (Bernheim). Le même

soir, à six heures, nouvelle séance ; il y consentit volontiers, car ses

douleurs étaient notablement diminuées ; il tomba dans un degré de

sommeil plus profond, avec amnésie au réveil. Après trois ou quatre

séances, il était susceptible d'hallucinations post-hypnotiques. Voici les

suggestions que je lui fis dès la première séance : « Vos douleurs dispa

raissent; sous peu de jours vous serez parfaitement bien; vous êtes saisi

d'un dégoût invincible pour la bière (sa boisson favorite) et toute autre

boisson enivrante ; vous ne pouvez les voir ni même y penser sans

éprouver un malaise insupportable ; vous savez que si vous y goûtiez
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vous seriez horriblement malade, ce sont de véritables poisons pour

vous. Vous aurez maintenant du caractère, de la volonté comme vous

n'en avez jamais eu; vous avez pris la détermination irrévocable de ne

plus boire, d'abandonner la société de vos amis ivrognes, même de les

fuir; de ne plus aller dans les lieux que vous fréquentiez assidûment: les

auberges, les débits de boissons ; vous offrir à boire, c'est vous insulter.

Vous êtes fier de vos nouvelles résolutions, vous êtes fier de l'empire que

vous avez sur vous-même. Dorénavant vous voulez être un modèle de

conduite, rangé dans vos affaires, et avant longtemps vous allez rejoindre

votre famille et vivre une vie nouvelle et heureuse, c'est là votre plus

grand désir. »

A la première et seconde séances, comme à toutes les autres, je lui

répétai les suggestions ci-dessus, et en plus, le laissai sommeiller une

heure. — Les séances suivantes durèrent de cinq à dix minutes ; je les

répartis de la manière suivante :

2 séances pendant

i — journalière pendant. . .

1 — tous les 2 jours pendant

2 — par semaine pendant . .

2 .— par mois pendant ....

i — après

i - (par ordre écrit) après .

Total. . . .

» — i jour — 2 séances.

» - 8 — = 8 —

» — io — — 5 —

» — 15 — =4 —

2 mois » — — A —

7 — » — = 1 —

17 mois 6 jours = 28 séances.

Tous ceux qui avaient connu H. Mac... depuis longtemps, ainsi que

moi-même, fûmes étonnés du changement qui s'opéra chez lui. Dès la

première séance, il me déclara, ainsi qu'à tous ceux qui voulaient l'en

tendre, qu'il n'avait plus le moindre désir de boire. Au bout de quinze

jours, il quittait l'hôpital complètement guéri de son rhumatisme, et à

la caserne il devint l'homme le mieux rangé et le plus régulier. Au mois

de juin suivant, il avait économisé assez d'argent sur sa solde pour

acheter sa libération ; il alla rejoindre sa femme et ses enfants qui consen

tirent à vivre avec lui, et il s'établit dans une petite ville à vingt lieues

d'ici, où il obtint un emploi sur le chemin de fer Pacifie-Canadien.

Ses occupations ne lui permettaient pas de venir me voir à Kingston,

et comme je craignais que l'influence de mes suggestions ne s'affaiblît par

la distance et par le temps, je crus que faute de mieux, une « séance à

distance « lui serait utile. Je lui envoyai la lettre suivante :
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« Kingston, 12 août 1890.

« Mon cher Mac...,

« Quand vous le jugerez convenable, vous presserez ce billet sur votre

« front avec votre main droite, en fermant les yeux, et vous vous endor-

• mirez pendant une demi-heure. Durant ce sommeil, vous me croirez

« à vos côtés, vous répétant les suggestions des trois dernières séances

» que je vous ai données ici. »

Voici la traduction de la réponse de Mac. .

« B ville, Ontario, 15 août 1890.

« Mon cher docteur Neilson,

« J'ai reçu votre billet le 13 courant et j'ai agi comme vous me l'aviez

« ordonné : j'ai appliqué le billet sur mon front et je mis trois minutes

« à m'endonnir ; j'ai un souvenir confus de vous avoir entendu parler,

« me défendant de boire, etc., etc. Je vous aurais écrit depuis quelques

« jours, si je n'avais espéré pouvoir venir vous voir à Kingston ; avant

« de quitter cette ville, j'ai attendu jusqu'au 7 juillet, espérant toujours

« votre retour, j'étais alors à Québec, mais je n'ai pu attendre plus

« longtemps. Comptez cependant sur ma visite à la première occasion,

" car je désire une nouvelle séance, et ce, le plus tôt possible...

« ... Mon cher docteur, vous pouvez être certain que je n'oublierai

« jamais ce que vous avez fait pour moi et pour ma famille. Dans l'espoir

« que vos efforts pour améliorer la condition de ceux qui souffrent,

« auront autant de succès qu'avec moi, je suis votre obéissant serviteur :

« H. Mac... »

Le 10 mars 189 1 , sept mois après le premier ordre écrit, je lui en

envoyai un second conçu à peu près dans les mêmes termes : j'avais

appris dans l'intervalle qu'il continuait à aller à merveille. Il me renvoya

la lettre suivante :

« B ville, Ontario, 15 mars 1891.

« Mon cher docteur Neilson,

« J'ai été on ne peut plus heureux de recevoir votre lettre du 10 et de

« savoir que M. le capitaine R... vous avait parlé de moi dès son retour

« à Kingston. Je jouis maintenant de la meilleure santé possible. Je me

« suis gardé de faire usage de votre lettre avant aujourd'hui dimanche,

« car je voulais en profiter le plus possible ; je l'ai emportée avec moi
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« cet après-midi dans ma chambre à coucher, et j'ai exécuté vos ordres

« à la lettre : j'ai joui d'un repos parfait. Je ne puis oublier vos bontés

« pour moi, tellement ma condition est améliorée au point de vue moral,

« social et matériel... J'espère que ce n'est pas trop vous demander que

« de vouloir bien m'écrire encore pour le même objet.

« Croyez à ma profonde reconnaissance.

« H. Mac . »

Jusqu'aujourd'hui, j'ai eu à traiter en tout cinq cas de dipsomanie, et

j'ai obtenu les résultats suivants : 2 guérisons, 1 amélioration, 2 insuccès.

Mes deux malades guéris ont été hypnotisés aux 8me et 9me degrés

(Bernheim), le malade amélioré au 4me degré, et les deux insuccès n'ont

pas dépassé le 2mc degré même après 15 séances consécutives.

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

Les paysans magnétiseurs de Braine-le- Château. —

Réponse de M. le professeur Masoin à M. le professeur

Delbœuf.

Monsieur le Directeur,

Quoique la lettre de M. Delbœuf, insérée dans la livraison de mars de

votre estimable Revue, fût absolument outrageante pour moi, je n'ai pas

encore cru pouvoir la dédaigner. Gomme première réponse à ces nouveaux

outrages, j'ai communiqué à l'Académie royale de Médecine le rapport com

posé par M. le docteur Schoofs et par moi dans l'affaire des clients de

M. Delbœuf, les paysans magnétiseurs de Braine-le-Château, condamnés

comme escrocs par le Tribunal de Nivelles et par la Cour d'appel de Bruxelles.

En présentant ce rapport à la tribune académique, je l'ai fait suivre de com

mentaires scientifiques sur les expertises dans les cas de simulation d'hyp

notisme; puis j'ai dénoncé, pièces en main, les procédés de discussion mis

en œuvre par M. Delbœuf, et surtout j'ai flétri les insinuations calomnieuses

dont il s'est rendu coupable à l'égard d'experts qui, assurément, n'ont au

cune prétention à la haute science de l'hypnologie, mais qui ont rempli leur

mandat avec toute la conscience possible.

Le rapport, avec certains commentaires scientifiques, se trouve donc à la

disposition de tout lecteur dans le Bulletin de l'Académie royale de-

Médecine de Belgique, année 1891, n° 3; je soumets cette œuvre modeste à

l'appréciation du corps médical avec une confiance égale au dégoût que doivent

inspirer les agissements de mon fougueux adversaire.

En vertu du droit de réponse, je viens aujourd'hui donner ici la réplique
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que des procédés de violence chronique appellent et justifient; car je m'a

perçois, une fois de plus, que suivant ce vers du grand Corneille :

Pardonner aisdment encourage à l'injure.

D'après M. Delbœuf, devant le Tribunal, dans l'affaire Sylvain Vandevoir

et consorts, « le point était bien délimité : le sieur Vandevoir était-il hypno-

« tisable ou non ? On vient de lire les certificats de l'École de Nancy et les

« miens. Devant le Tribunal j'ai simplement affirmé que le sieur Vande-

« voir était hypnotisable et avait été hypnotisé par moi. M. Masoin a sou-

« tenu qu'il simulait l'hypnose. C'était donc une question de fait et facile à

« résoudre. Eh bien ! le Tribunal, au lieu de faire faire une expérience très

« simple et qui eût été concluante, — le doute à cet égard n'est pas pos-

a sible, — a préféré clore brusquement le débat »

Eh bien! non, le point litigieux n'était pas ainsi délimité, et cette expé

rience décisive n'eût pas été concluante : le doute à cet égard est possible.

Que dis-je"? Il s'impose, si l'on a quelque souci des lois du raisonnement.

En effet, il ne s'agissait pas de savoir si l'individu était hypnotisable à ce

moment; il s'agissait de savoir s'il était réellement hypnotisé par ses com

pères ou complices dix mois auparavant, un an et plus, dans le cabaret-sanc

tuaire où il rendait ses oracles médicaux, et dans le cabinet du juge d'ins

truction, alors qu'il nous était présenté comme endormi (voir le Rapport,

tirage à part, p. 5).

La prétention de M. Delbœuf devient absolument ridicule, si on la rap

proche de certaine affirmation produite au Congrès international de psycho

logie physiologique tenu à Paris en 1889 : à la page 59 du Compte rendu de

cette assemblée, on lit : « Je crois qu'en Belgique tout le monde est hypno

tisable ».

Et qui donc a prononcé ces paroles? — M. Delbœuf lui-môme.

Après cela, il est évident que l'expérience concluante (!) de M. Delbœuf

aurait à peine démontré une chose : qu'on était en Belgique.

Mais non, elle aurait encore démontré autre chose : c'est qu'il est en Bel

gique certain professeur de philosophie qui ne sait même plus appliquer les

règles de la logique, tant la passion lui cause d'aveuglement.

Qui garantissait, d'ailleurs, que dans l'Intervalle entre notre expertise

(décembre 1889) et le mois d'octobre 1890, ou ne s'était pas appliqué à faire

subir un entraînement irrésistible d'hypnotisation à Sylvain Vandevoir? Le

DrC..., aulre souteneur de Sylvain, et directeur d'Institut médico-magné

tique, n'en était-il point capable et n'avait-il pas intérêt à le faire?

Je passe sur des chicanes pitoyables, sur des équivoques de détail; car

après tout je ne suis pas l'auteur de la correspondance, d'ailleurs anodine,

qui a fait prendre la plume à M. Delbœuf, et j'arrive ad trait final : In caudâ

venenum : « Nous voyons un suggestible, un hypnotisable, s'il en fut

u jamais, — il ne faut pas avoir eu en main un hypnotisé pour le nier, —

« déclaré simulateur par des médecins; et cela pourquoi? Qu'on le dise! »

J'avoue que pour l'honneur d'un homme qui appartient à l'enseignement
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supérieur de mon pays et qui, à chaque instant, s'efforce d'attirer sur lui

l'attention publique ici et ailleurs, j'ai cherché et j'ai fait chercher dans ces

paroles un sens honnête ou convenable, et que malheureusement on ne l'a

point trouvé.

Ainsi donc, il faut admettre que M. Delbœuf nous accuse, le Dr Schoofs

et moi, d'avoir sacrifié notre conscience et nos convictions à l'intérêt de nos

confrères dans la profession médicale; car tel est le vrai sens de ces lignes

rapprochées du contexte, et il n'est vraiment ni courageux ni sérieux de leur

attribuer une autre signification comme M. Delbœuf essaie de le faire dans

un récent pamphlet qu'il vient de confier à l'officine d'un journal epirile.

Cela étant, voici ma réponse :

Sans doute je suis dévoué aux intérêts de mes confrères et je professe une

haute estime pour la carrière médicale (1); mais de là à déguiser la vérité,

à violer un serment prêté, à faire condamner des innocents pour servir des

confrères, il y a loin, et je le dis hautement ici, comme je l'ai dit à la tribune

académique : si quelqu'un affirme ou insinue que M. le Dr Schoofs et moi

nous avons commis une telle forfaiture, celui-là est un calomniateur.

Après avoir rencontré les agressions personnelles de mon-'adversaire, il doit

m'ètre permis ici dans celte Revue, qui représente, pour ainsi dire, en perma

nence l'Œuvre du Congrès de l'Hypnotisme, il doit m'ètre permis de faire

certaines rectifications devenues nécessaires; je terminerai par des réflexions

générales sur le spectacle auquel nous assistons depuis quelques années, je

veux dire, depuis que M. Delbœuf se débat contre l'opinion presque unanime

des médecins, des moralistes, des gouvernants qui considèrent les séances

publiques d'hypnotisme comme dangereuses et blâmables, tandis que lui les

déclare « inoffensives, instructives et morales ».

On me rendra celte justice que je n'ai point cherché à me commettre avec

M. Delbœuf dans une discussion personnelle. En remplissant les fonctions

de rapporteur à l'Académie royale de Médecine pour la question des dangers

de l'hypnotisme, comme en prononçant le discours qui a clôturé le débat, je

ne me suis point départi des règles qui doivent présider à toute discussion

entre hommes de science, si bien que M. Delbœuf lui-même a dù rendre un

hommage public à cette discussion académique qui, « dans la forme, a été abso

lument grave et digne » en opj osition aux « cris d'animaux, aux piétinements,

(I) A propos de la profession médicale tant de fois persiflée par M. Delbœuf, veut-

on savoir comment il apprécie les revendications d'un honorable confrère, et, je pour

rais le dire, du corps médical tout entier? Voici, sans commentaires, ce qu'il écrit à

propos du procès Deschamps, qui a ému — avec raison — toute notre corporation mé

dicale et dont l'heureuse issue vient d'obtenir un retentissement général dans la presse

française t

» Dernièrement, à L..., des parents conduisaient leur enfant à l'hôpital pour un mal

» quelconque à la jambe. Le médecin, jugeant, les autres moyens inefficaces, coupe la

- jambe à l'enfant, puis le renvoie chez lui. Indignation de la famille, action en justice.

■ Le médecin est condamné à 10,000 francs de dommages-intérêts. Aussitôt la Faculté

■ toute (sic) entière s'alarme; de cette affaire elle fait son affaire et se cotise pour qu'on

■ la porte devant la juridiction supérieure. Que réclame-t-elle donc? N'est-ce pas le

• jus impune coupandi? Voilà en action les privilèges. >
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aux hurlements, aux grognements (sic) » du Congrès de l'Hypnotisme. Plus

tard, ayant apprécié l'irritabilité du personnage, j'évitai systématiquement

de citer son nom dans une série d'articles publiés par la Revue des Questions

scientifiques. Au Congrès de l'Hypnotisme, le bureau, dont je faisais partie,

l'a défendu contre l'indignation de l'assemblée, indignation qui était dans la

force même des choses; car celui qui sème le vent récolte la tempête; sans

aucune réserve, — ce qui fut un tort, — nous l'avons autorisé à publier une

réponse au rapport de l'honorable M. Ladame. On a pu voir depuis comment

il a usé avec délicatesse de celte concession ! Pour moi. j'ai tout particulière

ment le droit de me plaindre, puisque dans une note de sa réponse il a faussé

mon opinion et accumulé presque autant d'erreurs que de mots. Et que

l'on ne croie pas qu'il s'agisse d'une note banale; assurément non, puisque

l'auteur, après l'avoir insérée dans les comptes rendus du Congrès — où je

ne pouvais lui répliquer, — l'a reproduite encore et dans la Revue de Bel

gique et dans un pamphlet : Magnétiseurs et Médecins, où il jette à pleines

mains le ridicule et le discrédit sur les premières assises internationales de

l'hypnologie.

Puisque cette fameuse note est si importante aux yeux de son auteur,

puisqu'elle se répèle comme je viens de le dire, il est temps de montrer

ce qu'elle vaut. Eu voici d'abord le texte, d'après le compte rendu du Congrès

de l'Hypnotisme :

a Après quoi, il (M. le rapporteur Masoin)... s'écrie qu'il m'a placé dans un

« isolement superbe, comme le grand-prêtre d'un autel déserté (p. 41 du

<> rapport). Pour justifier cette péroraison, aussi superbe que mon isolement,

« il laisse ignorer et l'assemblée devant laquelle il parle fait semblant

« d'ignorer que M. Brouardel soutient le même combat que moi contre

« M. Liégeois, que celui-ci (p. G27 et passim, et notamment dans une

« longue lettre à M. Semai p. 722-729, dont pas un mot chez M. Masoin)

« et ses collègues de Nancy et d'Italie se sont alliés à moi pour la défense

« des magnétiseurs publics, et que la thèse sur l'inocuité [sic) de l'hypuo-

« tisme entre dis mains exercées, est appuyée par les premier praticiens

« du numde, qui ont à eux seuls hypnotisé mille fois plus de personnes que

« tous nos académiciens ensemble ».

Reprenons pour rectifier :

J'ai montré (pourquoi placé?) M. Delbœuf dans l'isolement parmi nos

auteurs belges, lorsqu'il défend l'innocuité des pratiques de l'hypnotisme,

ce qui est encore autre chose que la liberté des séances publiques. Pour me

répondre, M. Delbœuf confond deux thèses distinctes. Je dis, tout en confir

mant mon placement, deux thèses distinctes; car on peut avouer les dangers

de l'hypnotisme et ne pas combattre sa divulgation opérée par des magnéti

seurs ambulants.

C'est à tort que M. Brouardel, accaparé par M. Delbœuf, est opposé à

M. Liégeois en cette question : l'émiuent doyen de la Faculté de Paris ne
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méconnaît pas les dangers de l'hypnotisme et il s'est très énergiquemenl

prononcé contre les représentations publiques ; il en est de môme des col

lègues d'Italie pour l'immense majorité.

Mon rapport a été présenté à l'Académie de Médecine le 25 février 1888;

comment y tenir compte d'une lettre écrite par M. Liégeois le 14 juin sui

vant? Ici donc encore M. Delbœuf a commis une erreur : ce n'est pas où il

l'indique que se trouve son placement dans l'isolement : c'est dans mon

discours académique du 24 novembre 1888; or à celte date, le livre si inté

ressant de M. Liégeois, avec la lettre en question, n'était pas encore livré au

commerce, en Belgique du moins. Il est bien vrai que mon honorable

collègue, M. Semai, avait communiqué à l'Académie de Médecine une grande

partie de la lettre qui lui avait été adressée par l'honorable professeur de

Nancy; mais cette partie communiquée ne touchait pas à la question des

séances publiques : elle concernait certaines expériences de M. Delbœuf,

« écartées comme non probantes ».

Avec les erreurs ainsi entassées, arrive naturellement la note spéciale qui

caractérise la manière de M. Delbœuf : « Le rapporteur laisse ignorer » —

réticence blâmable ; « l'assemblée (l'Académie) fait semblant d'ignorer » —

hypocrisie ou duplicité.

Et voilà comment travaille M. Delbœuf.

Mais faut-il s'étonner de choses semblables ?

Qu'on lise les lettres publiées dans un journal quotidien par M. Delbœuf,

à l'adresse de notre distingué collègue de Bruxelles, le professeur Thiriar,

qui ne l'avait pas même cité dans un discours sur l'hypnotisme à la Chambre

des Représentants; qu'on lise sa réplique à l'honorable professeur de Genève,

M. Ladame; qu'on prenne la peine de voir combien d'outrages il a distillé

sur le célèbre Lombroso, au point d'intercaler à deux reprises, dans un de

ses libelles, celte impertinence suprême : « Il n'y a qu'un seul homme que

les expériences de Donato aient rendu fou, c'est le docteur Lombroso ».

Et pendant qu'il traite ainsi des hommes de talent et de science, M. Del

bœuf réserve toutes les indulgences de sa plume pour les magnétiseurs

ambulants et pour de vulgaires escrocs !

Que dis-je? — Il les patronne ouvertement, si bien qu'ils s'abritent tous

derrière lui pour nous insulter et nous narguer. Modifiant deux vers d'un de

vos grands poètes, on peut dire de lui :

■ Des charlatans du jour il colle les affiches,

« 11 rédige la science en pamphlets odieux •.

Oui, des pamphlets, où il mêle cruellement ensemble la plaisanterie gros

sière et l'ironie amère, s'appliquant moins à prouver l'erreur qu'à démontrer

l'incapacité ou la mauvaise foi de ses adversaires. Grand éeumeur de textes,

vieux praticien du paradoxe, aussi tenace dans la lutte que versatile dans

ses opinions — en quelques années nous l'avons vu successivement Salpé-

triériste, Nancéen, Brouardélien — tel est l'homme ; il ne discute pas sérieu

sement, il persifle; il ne réfute point, il outrage, et ses procédés de
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polémique présentent enfin le plus surprenant mélange de virulence et de

gaudriole.

Eh bien ! dussé-je attirer sur moi de nouveaux torrents d'injures, je pro

teste contre ces procédés de polémique ; je prie mes honorables confrères de

l'étranger, je les prie de bien croire que telles ne sont pas les formes ordi

nairement usitées en Belgique sur le terrain de la science, et je leur assure

qu'ils rencontreront ici autant de dignité que de sympathie le jour où ils

y viendront pour tenir un nouveau Congrès de l'Hypnotisme.

Agréez, monsieur le Directeur, etc. E. Masoin.

Louvain, le 26 mai 1891.

COURS ET CONFÉRENCES

L'hypnotisme et l'hystérie, par M. le Dr Babinski,

médecin des hôpitaux.

M. le docteur Babinski, invité par M. le professeur Charcot, à la clinique

des maladies nerveuses, à exposer les doctrines professées à la Salpêtrière,

s'est appliqué, devant un nombreux auditoire, à faire ressortir les différences

capitales qui séparent l'École de Nancy de celle de M. Charcot. Selon lui,

l'œuvre de la Salpêtrière, malgré les critiques dont elle a été l'objet dans ces

derniers temps, est restée intacte. L'identité établie, à la suite d'un grand

nombre d'observations, entre les phases de la grande hystérie et les périodes

du grand hypnotisme, est bien réelle. 11 en a donné pour preuve des malades

chez lesquels il a provoqué devant les auditeurs, les trois états : léthargie,

catalepsie et somnambulisme, qui constituent la base du giand hypnotisme.

Les phénomènes hypnotiques étant survenus spontanément chez ces malades

à la suite de crises d'hystérie, on ne saurait, a déclaré M. Babinski, admettre

que la suggestion ait joué un rôle dans leur production. Puis, usant d'un

procédé de discussion qui n'est pas fait pour jeter beaucoup de lumière dans

de tels débats, il a repris, l'une après l'autre, un assez grand nombre des

observations contenues dans le livre de M. Bernheim. Là où le clinicien de

Nancy a pensé qu'il s'agissait d'affections organiques et où la suggestion

hypnotique avait donné des résultats thérapeutiques favorables, M. Babinski

est convaincu que son adversaire s'est trouvé en présence d'une hystérie

méconnue. Les sujets hypnotisés à Nancy ne seraient donc que des hysté

riques, et l'erreur de diagnostic attribuée par M. Babinski à M. Bernheim,

tiendrait à ce qu'il n'aurait pas tenu un compte suffisant de ce fait, mis en

lumière par M. Charcot, à savoir que l'hystérie peut revêtir tous les carac

tères des affections organiques. Ce qui, pour M. Babinski, prouve péremptoi

rement qu'il s'agit bien d'hystériques, c'est que les sujets de Nancy présentent

(1) Leçon faite à la Salpûtrière le vendredi 19 juin 1891.
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dans leur sommeil hypnotique des contractures, des paralysies, des anes-

thésies, tous les symptômes, en un mot, qui dominent le tableau clinique de

l'hystérie. Or, la suggestion, à elle-seule, serait impuissante à provoquer

l'apparition de ces symptômes physiques. Elle a agi comme un agent révé

lateur de l'hystérie.

Après la leçon de M. Babinski, M. Charcot, prenant la parole, a revendiqué

pour l'école de la Salpêtrière le privilège d'avoir étudié scientifiquement les

états de l'hypnotisme. Là où les auteurs de Nancy n'ont ni vu ni constaté

l'hystérie, leurs propres observations, quand on les examine de près, prouvent

que cette névrose, chez leurs sujets, existe. Il n'accepte aucune des théories

proposées par l'École de Nancy pour laquelle, a-t-il dit en terminant, la

définition de l'homme devrait être modifiée ainsi : « L'homme est à la fois

un animal raisonnable et hypnotisable ».

L'hypnotisme au point de vue médico-légal (1),

par M. le Dr Gilbert Ballet, professeur agrégé à la Faculté de Paris.

Le vendredi suivant, devant le même auditoire, M. G. Ballet a entrepris

le procès des doctrines de l'Ecole de Nancy au point de vue médico-légal.

Il a consacré deux leçons à celle intéressante étude.

L'éminent agrégé, tout en déclarant que les doctrines de l'École de Nancy

lui paraissent exagérées, ne les a pas traitées avec le dédain absolu qu'avait

manifesté pour elles M. Babinski. IL reconnaît qu'elles contiennent une

grande part de vérité. Il ne se refuse pas à croire à la possibilité des sugges

tions criminelles, car il ne veut rien nier ù priori; il pense seulement que le

danger qu'elles pourraient présenter ne sera jamais bien considérable. En

effet, il s'est proposé de démontrer, par des expériences, que les sujets

accomplissent l'acte suggéré avec d'autant moins d'automatisme que cet acte

leur est moins agréable et qu'il est moins conforme à leurs idées personnelles.

En effet, il a présenté aux auditeurs deux sujets qui ont accompli, après

leur réveil, avec la plus grande facilité, les actes insignifiants qui leur

avaient été suggérés, et qui ont mis une plus grande hésitation à commettre

des actes répréhensibles. Gependant, malgré l'opinion de M. Ballet, qui avait

affirmé qu'un de ses sujets aurait une violente attaque de nerfs avant de

frapper le chef de clinique avec une arme supposée, les spectateurs ont pu

constater que le sujet a bien eu la crise de nerfs annoncée, mais seulement

après avoir porté le coup. Et, ce qui prouverait que M. Ballet n'a qu'une

confiance limitée dans la résistance intérieure des hypnotisés, c'est qu'il s'est

borné à mettre dans la main de son sujet un simple morceau de carton, au

lieu de lui confier un couteau bien affilé. Ce n'est pas nous qui le blâmerons

de cette prudence, sans laquelle l'intervention d'en chirurgien aurait pu

devenir nécessaire.

(1) Leçons faites à la Salpêtrière le mardi i'S et le vendredi 20 juin 1891.
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Comme M. Ballet l'a dit fort justement et en termes des plus éloquents, la

question ne peut être complètement tranchée par des expériences de labora

toire. Il faut attendre que de crimes réels aient été commis sous l'influence

de la suggestion. Le fait peut tarder à se produire, d'abord parce que les

sujets absolument automatiques sont rares, et que, comme l'ont reconnu

eux-mêmes les représentants les plus autorisés de l'École de Nancy, ainsi

que M. Pitres, de Bordeaux, les sujets présentent souvent une résistance

inattendue; ensuite parce que les savants qui s'adonnent à l'étude de l'hypno

tisme sont des hommes honorables, incapables de mettre la force psychique

(désignée sous le nom de suggestion), au service de leurs passions. 11 n'y a

donc pas là de danger social à redouter, et M. Ballet n'a pas eu de peine à

démontrer à son sympathique auditoire que les médecins légistes ne seraient

pas embarrassés, le cas échéant, pour démasquer les coupables.

En résumé, sur ce terrain médico-légal, les dissidences entre l'École de

Paris et l'École de Nancy ne sont pas aussi accentuées qu'on pourrait le

croire.

Souhaitons que bientôt la même entente puisse se faire sur le terrain

clinique et thérapeutique.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira à quatre heures, au palais des Sociétés

savantes, 28, rue Serpente, le lundi 20 juillet, sous la présidence de M. le

Dr Dumontpallier, médecin de l'Hôtel-Dieu.

ordre du jour :

1° Présentation de nouveaux membres;

2° Organisation du deuxième Congrès international de l'Hypnotisme en 1892;

3" Questions mises à l'étude :

a. « Des rapports de l'hystérie avec l'hypnotisme. »

6. <■ Les suggestions criminelles et la responsabilité pénale. »

c. « De l'influence que certaines impressions psychiques ressenties par la

mère peuvent exercer sur le fœtus. »

4° Communications diverses.

La réunion comprendra plusieurs séances.

Adresser les titres des communications à M. le Dr Dumontpallier, président,

2i, rue Vignon, ou à M. le Dr Bérillon, secrétaire général, 40 bis, rue de Rivoli,

Paris.

Enseignement de l'hypnotisme.

institut psycho-physiologique de paris (49, rue Saint-André-des-Arts). —

L'Institut Psycho-physiologique de Paris est consacré aux recherches expérimen

tales sur l'hypnotisme et à l'étude des applications cliniques de cette science. —

Des consultations gratuites ont lieu à l'Institut, les mardis, jeudis et samedis, de

dix heures à midi. Les médecins et les élèves régulièrement inscrits à la clinique

y sont exercés à la pratique de l'hypnotisme et de la psychothérapie.
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hospice de la SALPBTRiÈRB. — Cours: M. le Dr Auguste Voisin continue le

dimanche, à neuf heures et demie, ses leçons cliniques sur les Maladies mentales.

M. "Voisin fait, pendant le cours, un certain nombre de démonstrations prati

ques de l'application de l'hypnotisme au traitement des maladies mentales.

cours. — M. le Dr Léglas a commencé un cours clinique sur les Maladies

mentales. Ce cours a lieu tous les vendredis, à la Salpêtrière, à neuf heures.

Un suggestionneur précoce.

M. le D' Dumontpallier, médecin à l'Hôtel-Dieu, nous adresse l'intéressante commu

nication suivante :

Mon cher Directeur,

Permettez-moi de vous signaler une observation de suggestion à l'état de

veille, qui ne manque pas d'intérêt, d'autant plus qu'elle rentre dans les faits de

pédagogie suggestive. Voici le fait :

Un jeune élève, fort, bien portant et, il paraît, assez mauvais élève, se trou

vant fort embarrassé pour traiter convenablement un sujet de composition, s'avisa

de dire à son voisin, bon élève et assez délicat de santé, israélite de race et peut-

être un peu nerveux : « Donne-moi ta composition, je vais la signer, et tu

signeras la mienne ». La résistance de l'élève travailleur est, on le voit, vaincue

par l'élève paresseux, et celui-ci obtient de son camarade ce qu'il lui demande.

A la lecture des deux copies, le professur ne s'y trompe pas; il découvre la

supercherie et les deux élèves, le suggestionneur et le suggestionné, sont ap

pelés près du censeur, puis près du proviseur. La mauvaise action est avouée,

et le suggestionné avoue qu'il n'a pu résister à l'ordre qui lui était intimé.

N'est-ce pas là un fait intéressant de suggestion à l'état de veille? Ce fait ne

peut -il être rapproché de celui du commissaire de police qui fait avouer un

délit à une jeune servante? délit qu'elle n'a pas commis, etc., etc.

Tirez du rapprochement de ces observations les conclusions que vous jugerez

convenables, et, sans faire allusion au Lycée où l'acte suggestif a été commis,

publiez le fait, si vous le jugez opportun.

Bien à vous. Dumontpallier.

Méfait de somnambule lucide.

Nous lisons dans le Paris :

« Que les somnambules nous éclairent dans la recherche des objets perdus,

qu'elles nous prédisent l'avenir, qu'elles nous déclarent si tel mariage aura lieu

ou s'il est impossible, si tel héritage nous reviendra ou s'il ira dans d'autres

mains, à elle permis. Comme nous no les avons jamais consultées, il nous est

indifférent qu'on les prenne au sérieux ou non. Mais, pour Dieul qu'elles ne se

mêlent pas de médecine. Pour s'en être occupée, voici Mmo veuve AuffiDger et

son (ils devant la police correctionnelle.

t Une dame Siérans, veuve aussi, avait une bronchite. Elle la fit soigner par

Mme Auffiger, mais elle faillit étouffer par suite de la violence et de l'étrangeté

du remède appliqué au mal.

c Lisez l'ordonnance de la somnambule :

« Conseils à suivre pendant dix jours :

• Sirop pectoral à faire soi-même :

• Couper un radis noir en rondelles, ainsi qu'un ou deux oignons, les étendre dans

un saladier, en les couvrant par couches de poudre de sucre candi, et laisser macérer

trente-six ou quarante-huit heures au plus. Passer à clair en exprimant le jus à travers

un linge (tn, conserver dans une bouteille et en prendre une petite gorgée dans des

forts accès de toux.
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«' Autre remède non moins sain, mais peu ragoûtant :

« Prenez avec les mains, ou autrement, une bonne bouse de vache, fumante

autant que possible, et étendez la proprement sur la poitrine.

« Détournons nos regards d'une médecine pareille et disons que, pour exer

cice illégal de l'art merveilleux. d'Esculape, après la plaidoirie de M" Gomby,

Mmo Auffinger a été condamnée, aussi bien que son fils, à seize amendes de

S francs pour seize ordonnances du genre ci-dessus.

« Quant à Mmo Siéran, qui était plaignante, sur la plaidoirie de M" Puech, elle

a obtenu ÎK)0 francs de dommages-intérêts.

« Il n'est pas à présumer qu'elle les utilisera, pour sa bronchite, en acquisi

tions de radis noirs, d'oignons et de bouses de vache. »

Si Mmo Auffinger avait fait ses prescriptions en Belgique ou en Suisse, elle eût

été inévitablement soumise à l'examen d'experts chargés de vérifier si son som

nambulisme était réel ou simulé. En France, nos juges n'ont pas cru devoir s'atta

cher à ces considérations tout à fait accessoires, dans l'espèce. Ils ont vu là sim

plement un cas d'exercice illégal nettement caractérisé et ils ont appliqué la loi,

ce dont on ne saurait les blâmer.

L'hypnotisme au café.

Du Figaro :

On sait que des séances de prestidigitation et de physique amusante sont fré

quemment données, dans de nombreux cafés, débits de vins et liqueurs, par de

modestes disciples de Robert-Houdin, et qu'une autorisation du commissaire de

police du quartier doit être obtenue pour chacune de ces séances.

Depuis que les phénomènes de l'hypnotisme et de la suggestion sont à la mode,

divers abus s'étaient produits. Pour « corser » leur programme, quelques-uns

des physiciens ambulants avaient pris l'habitude de régaler leur public d'exhibi

tions scientifiques, procédant, disaient-ils, des expériences faites à la Salpêtrière

par le docteur Charcot et d'autres princes de la science.

Il n'y avait souvent dans ces sortes de « numéros » que de la jonglerie et du

compérage. Mais, parfois, des « sujets » improvisés, jeunes gens et jeunes filles,

qui s étaient prêtés bénévolement aux pratiques démagnétiseurs inexpérimentés,

avaient été victimes d'indispositions plus ou moins graves, de troubles nerveux

passagers, etc.

Afin de couper court à cette situation, il est enjoint maintenant aux commis

saires de police de spécifier,, dans les autorisations écrites qu'ils peuvent être

appelés à donner aux prestidigitateurs et physiciens, que nulle expérience de

magnétisme ou d'hypnotisme ne pourra entrer dans la composition du programme

des séances.

On ne peut qu'approuver cette mesure.

Maladie du sommeil.

M. Mauthner a soutenu une théorie suivant laquelle la maladie du sommeil

observée chez les nègres d'Afrique serait due à une poliencéphalite supérieure,

à une inflammation de la substance grise qui entoure les ventricules cérébraux.

Cette théorie semblerait confirmée par un cas de cette rare affection ebservé

tout récemment à Londres, chez un nègre du Congo. L'autopsie de cet individu,

faite par des médecins de Londres, n'a montré aucune lésion nerveuse consta-

table à l'oeil nu. Cela semble indiquer a priori qu'il s'agit d'une altération non

superficielle, vraisemblablement située dans la substance grise centrale; l'examen

microscopique lèvera les doutes à ce sujet.
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Les paralysies des muscles moteurs dos yeux semblent confirmer cette locali

sation. Le malade en question a eu en particulier ce ptosis spécial qui est le

premier symptôme de la maladie et qui, pour les médecins qui ont exercé en

Afrique, en est le signe révélateur.

M. Mauthner croit que le sommeil naturel résulte d'un trouble fonctionnel de

cette même substance grise. On lui a objecté le rétrécissement pupillaire que

l'on observe dans le sommeil. Pour lui, cette objection n'a pas de valeur. Si la

pupille est rétrécie, c'est parce que le dilatateur de la pupille est au repos, ce qui

permet au sphincter irien d'exercer une action prépondérante.

La consanguinité; la fin d'une erreur (?).

On considère à tort les mariages entre consanguins comme produisant les

effets les plus désastreux, notamment la surdi-mutité. Nous ne croyons pas

inutile de publier les résultats d'une enquête faite par Georges Darwin, en

Angleterre, de laquelle résulte la confirmation de recherches faites par un autre

médecin anglais, recherches qui avaient déjà établi que la consanguinité ne pro

duit, sur la progéniture des conjoints consanguins, aucun effet, ni en bien, ni

en mal. Voici les résultats de l'enquête de Georges Darwin :

Cette enquête porte sur 4,822 aliénés et 300 sourds-muets, que Darwin a trouvés

dans ses asiles en Angleterre.

Or, sur les 4,822 aliénés, 170 seulement étaient issus de consanguins; tandis

que sur les 366 sourds-muets, il n'y en a que 81

Il ressort des statistiques qui précèdent que la proportion de sourds-muets et

d'aliénés, issue d'unions consanguines, est de 3 % environ.

Or, les statistiques relevées par Darwin accusent que la proportion entre

les mariages ordinaires est également de 3 % environ. Ces chiffres sont donc

normaux. .

Interdiction des séances publiques d'hypnotisme et de

magnétisme en Amérique.

La première interdiction des séances publiques d'hypnotisme dans cette contrée

a eu lieu au Cincinnati. Le Dr J. W. Prendergast, directeur de la Commission

d'hygiène, a donné aux autorités de cette ville le conseil d'interdire toute repré

sentation publique d'hypnotisme, par la raison que l'application mal faite de

l'hypnotisme est, dans un grand nombre de cas, nuisible à la santé mentale des

sujets. Le Conseil municipal, conformément à cet avis, a interdit ces représen

tations et publié une ordonnance déclarant que, désormais, le fait de donner une

séance publique d'hypnotisme ou de magnétisme, serait considéré comme un délit.

n Myriachit » et maladie des tics convulsifs.

Il paraît que le vrai nom do la maladie n'est pas, comme on le prononce en

France et en Amérique, myriakit, ou myriachit, mais meriatchenje. D'ailleurs,

peu importe. L'auteur, M. A. Tokarski, a eu l'occasion d'en observer un assez

grand nombre de cas en Sibérie. On sait que le symptôme fondamental de cette

étrange maladie consiste dans le fait que les sujets qui en sont atteints accom-

plissentdes actes insensés, parfois criminels, contre leur volonté, et poussés par

une force intérieure irrésistible, dès qu'on les leur commande. Ils reproduisent

instantanément les mouvements qu'ils voient exécuter, répètent d'eux-mêmes

les mots qu'ils entendent prononcer, etc., tout cela d'ailleurs, sans autres mani

festations anormales du côté des fonctions phsychiques ou, d'une façon plus

générale, des fonctions du système nerveux.

•
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M. Tokarski en rapporte deux observations : l°Une femme de soixante-dix ans,

encore active et intelligente, est affectée de ce trouble singulier depuis l'Age de

trente ans, à la suite d'une chute de cheval qui avait déterminé une perto de

connaissance prolongée. Elle déclarait spontanément qu'il lui fallait faire atten

tion pour ne pas être la cause d'un malheur: « On m'ordonnerait d'assassiner, je

ne pourrais pas m'en empêcher. » 2° Une femme de trente ans commença à être

malade vers vingt-huit ans, après la mort de son mari; l'affection se présentait

sous une forme analogue. Quatre autres cas étaient caractérisés par un besoin

d'imitation irrésistible qui se manifestait quand on avait provoqué chez les sujets

soit la colère, soit la frayeur. Dans ces cas-là, il s'agissait donc seulement d'une

variété bâtarde de myriachit.

La maladie affecte principalement les habitants autochtones de la Sibérie

orientale, mais aussi les Russes immigrés. Quelquefois, elle se déclare sous la

forme épidémique. M. le docteur Kaschin a observé, dans le cercle de Baikal, en

1868, un cas très original. Un corps de troupes, pendant les manœuvres, répé

tait les ordres du commandant sans les exécuter. Le commandant invectivait et

menaçait les soldats (c'étaient des Cosaques et des Sybériens orientaux); ceux-

ci lui répondaient par les mêmes invectives et les mêmes menaces. Les maladies

décrites sous les noms de latah, sakitlakar, jumping, par les voyageurs de Java,

singapore et nord-américains, semblent être identiques au myriachit ou me-

riatschenje. L'auteur, en revanche, conteste l'identité de ces formes morbides

avec la maladie des tics convulsifs, étudiée par Gharcot et Guinon.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

Hygiène des gens nerveux, par le docteur Levillain.

Paris, Alcan, 1891.

Sous ce titre, M. le docteur Levillain, ancien élève de la Salpêtrière, a réuni

à l'usage du grand public, des préceptes hygiéniques qui s'appliquent spéciale

ment aux personnes prédisposées et à celles atteintes de maladies nerveuses.

M. Levillain expose d'abord l'hygiène spéciale des grandes fonctions nerveuses :

les sens, l'intelligence et le mouvement; puis il fait l'application spéciale des

préceptes généraux de l'hygiène ordinaire (milieu cosmique, vêtements, aliments,

boissons) à l'hygiène spéciale des névropathes.

Ces préceptes, essentiellement pratiques, sont précédés d'une description du

système nerveux et de son mécanisme, des diverses affections nerveuses qui sont

à redouter et par suite à éviter, et d'un examen des sources et des causes du

nervosisme sous toutes ses formes.

Thérapeutique suggestive, son mécanisme, propriétés diverses du

sommeil provoqué et des états analogues, par le docteur A. Libbeault.

— Paris, 0. Doin, 1891.

Dans son nouveau livre, l'auteur cherche à démontrer que c'est sous une

influence suggestive de la pensée, pendant la veille ou pendant le sommeil et ses

analogues, et, d'après la loi de fluctuation de la force nerveuse établie par

Cabanis et Bichat, que naissent : non seulement les phénomènes psycho-physio

logiques tels que ceux de beaucoup d'affections morbides par causes morales;

mais encore que suggestivement s'améliorent ou guérissent, à l'aide d'un mou

vement nerveux en sens contraire de ces phénomènes, un très grand nombre de

maladies qui sont le triste apanage de l'espèce humaine.
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Dans ce second volume sont aussi traitées la question de la médecine légale

de l'hypnotisme et celle du zoomagnétisme. Bien que l'auteur n'ait pu résoudre

la question de la lucidité, il l'a examinée sérieusement et a cherché à rattacher

à la science positive les faits rares et étranges de lucidité qu'il lui a été donné

de rencontrer dans sa longue carrière d'hypnotiseur.

On trouve en terminant, comme appendice, la Confession d'un hypnotiseur

déjà parue, en 1886, dans la Revue de l'hypnotisme. M. Liébeault a pour but do

montrer de nouveau, et cela n'est pas inutile, que le sommeil et les procédés

pour le faire naître sont sans danger aucun, et que, s'il arrive des accidents

dans leur emploi, c'est toujours par suite de l'ignorance ou de l'étourderie de

l'opérateur.

Maladies et médicaments à la mode, par le Dr Degoix (1).

Sous ce titre, M. le Dr Degoix vient de publier un volume qui a sa place toute

désignée dans nos bibliothèques. Toutefois, avant de l'y loger, à portée de notre

main, ne saurions-nous trop le lire et le relire. L'auteur, fuyant l'aridité des

connaissances spéciales et techniques, a fait œuvre d'écrivain et d'humoriste.

Nous conseillons à ceux qui en douteraient de lire les chapitres suivants : La

Morphinomanie, l'Hypocondrie, le Mal de mer, la Délire de la persécution,

l'Obésité et la Maigreur, la Dilatation de l'estomac, la Dyspepsie, et, parmi les

médicaments antiseptiques, l'acide phénique, le salol, le naphtol, l'anupy-

rine, etc., etc. On comprend que nous ne puissions tout citer.

NOUVELLES

Congrès des Sociétés savantes de Paris et des départements. — Les hallu

cinations et la folie de l'enfant. — M. Moiieau (de Tours) appelle l'attention sur la

nature de l'hallucination chez l'enfant. Une analyse méticuleuse de nombreuses

observations, tant personnelles que puisées dans les auteurs, lui a permis d'établir la

nature spéciale de l'hallucination du jeune âge, quel que soit le sens que ces halluci

nations affectent; dans l'immense majorité des cas, elles revêtent une forme terrifiante,

pénible, douloureuse même, qu'on pourrait comparer à celle que l'on observe dans le

délire alcoolique.

M. Moreau lit ensuite une note sur « quelques considi rations médico-légales sur la

folie chez les enfants ». Après avoir passé en revue les textes de loi qui arment la

société contre les délits commis par l'enfant, il constate que le rôle de la médecine

légale dans l'appréciation des actes commis par les enfants est un rôle très borné. La

loi est formelle. L'Age du discernement établit nettement l'âge auquel un enfant peut

être déclaré coupable et, par suite, responsable de ses faits et gestes. Dès lors, l'enfant

qui aura commis un délit sera enfermé dans une maison de correction jusqu'à sa

majorité s'il a été reconnu sain d'esprit, dans un asile d'aliénés s'il a été prouvé son

état de délire ou d'imbécilité.

Congrès d'ethnologie. — En septembre 1892, s'ouvrira à Paris un Congrès d'ethno

logie, de l'organisation duquel on s'occupe activement. Ce Congrès sera précédé d'une

exposition d'ordre spécial, permettant l'étude des différentes races humaines. On

amènera à Paris des groupes d'individus appartenant aux populations les moins

connues.

La Revue de l'Ecole d'anthropologie, nous annonce que quelques-uns de nos explora

teurs les plus connus doivent aller eux-mêmes à la recherche de nos hôtes de 1892,

dans les différentes parties du monde. Cette intéressante exposition se tiendra au

Champ de Mars.

(1) J.-13. Baillière, Paris, 1891,4 fr.
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— Une nouvelle clinique de maladies mentales et nerveuses vient d'être inaugurée à

Halle.

— Un mémoire de M. Aristote Keophitos relate un curieux cas de gigantisme : jeune
Grec né en 1804 et mort en 1887; mesures relevées : taille 2m33; grande envergure 2™45;

largeur de la poitrine 0,57; largeur des épaules 0,59; circonférence de la tète 0,690 ;

circonférence du cou 0,46 ; du genou au sol 0,70; longueur du médius 0,16; longueur

du pied 0,41 ; poids du corps 188 kil.

Il serait intéressant de connaître les particularités mentales que ne peut manquer

de présenter un tel sujet.

Société médico-légale de New-York. — Cette Société vient de décider la création

d'une section de recherches sur l'hypnotisme.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Ball (Le professeur B.). — Leçons sur les maladies mentales, deuxième édition, in-8".

1042 pages. — Asselin et Houzeau, place de l'École-de-Médecine, Paris. 1890.

Bernard-Roi ssai d (Dr A.). — Critii/ues sur l'Enseignement médical actuel et des modifi

cations nécessaires, brochure 20 pages. — Imprimerie H. Décembre, 320, rue de

Vaugirard. — Paris, 1891.

Blocq (D' Paul). — La Neurasthénie et les Neurasthéniques, brochure 32 pages. —

F. Levé, 17, rue Cassette. Paris, 1891.

Bonamaison (D' L.). — Annales cliniques de l'Institut hydrothérapique de Saint-Didier

(Vaucluse). 1" fascicule (Hystérie, Neurasthénie), in-8°, 95 pages. — Octave Doin,

8, place de l'Odéon. 1891.

Damilewsky (B.), professeur à l'Université de Kharkoff. — Substitution physiologique

réciproque de l'activité cérébrale et des impulsions extérieures. — Recherches sur la

dyspnée provoquée chez la grenouille, brochure 30 pages, in-8*. — Paris, 111, boule

vard Saint-Germain.

Da.mlewsky (B.). — Théorie unitaire et phylogénétique de l'hypnotisme de l'homme et

des animaux (en russe), discours fait en janvier 1891, à Kharkoff.

Garnier (Paul). — La Mélancolie dans ses rapports avec la .Médecine légale, in-8°,

18 pages. — Masson, Paris, 1891.

Hamii.ton Osgood (M. D.). — Outcome of Personal Expérience in the application of

hypnolism and hypnotic suggestion (on anglais), brochure 26 pages. — Damrell et

Upham, Publishers, 283 Washington Street. 1891.

Lai.oy. — Etude des applications thérapeutiques de suggestion hypnotique (thèse de

Paris), in-8". 41 pages. — Ollier-Ilenry, 1891.

Levillain (Dr F.). — Hygiène des gens nerveux, précédée de notions générales et obser

vations sur la structure, les fonctions et les maladies du système nerveux, gravures

dans le texte, in-12, 310 pages. — Paris, Félix Alcan, éditeur, 108, boulevard Saint-

Germain. 1891.

Maréchal (Dr), de Bruxelles. — Contribution à l'élude des contractures post-hémiplé

giques, brochure 8 pages. — Presse médicale belge.

Moreai; (L'Abbé P. -G.), vicaire-général de Langres). — L'Hypnotisme, étude scienti

fique et religieuse, in-12, 610 pages. — Paris, ancienne librairie religieuse J. Leday

et C", 10, rue de Mézières. 1891.

Pitres (Dt A.), professeur et doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons

cliniques sur l'Hystérie et l'Hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux.

— Ouvrage précédé d'une lettre-préface de M. le professeur Charcot, 2 volumes in-8°

de 530 pages chacun, avec 133 ligures dans le texte et 16 planches hors-texte. —

Octave Doin, éditeur, 8, place de l'Odéon. Paris, 1891.

Ri.ngier (D' Georg). — Erfolge des therapeutischen Hypnolismus in der Landpraxis (en

allemand), in-8°, 210 pages. — ,). F. Lehman. Munich, 1891.

Schrenck-Notzi.no (Dr baron de). — Die Bedeutung narcotischer Mittel fur den Hyp

nolismus mit besonderer Berilcksichligung des indisclien Hanfes, brochure in-8" (en

allemand), 75 pages. — Leipzig, Verlag von Ambr. Abel. 1891.
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Scbrenck-Notzing (D' baron de). — Experimentelle studien au/ dem Gebtele der Gedan-

kenilbertragung und des sogenannten Hellsehens (Cn. Kichet, traduction allemande),

in-8°, 254 pages. — Ferd. Enke. Stuttgard, 1891.

Séguin (E. C). — Lectures on Some Points in the treatmetit and Management of Neurose

(en anglais), brochure in-12, 100 pages. — New-York, Médical Journal. 5 et 26 avril,

17, 31 mai 1890.

Séguin (E. C). — Early Diagnosis of some serious Diseases of the Nervous System

ils Importance and Feasibility (en anglais), brochure in-8", 40 pages. — Dainrell et

Upham. Boston, 1891.

Soury (Jules), maître de conférences à l'École des hautes études. — Les Fonctions du

cerveau; doctrines de l'Ecole de Strasbourg; doctrines de l'École italienne, in-8°,

464 pages. — Bureaux du Progrès médical, rue des Carmes, 14; Lecrosnier et Babé,

place de PÉcole-de-Médecine. Paris, 1891.

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous invitons nos lecteurs à compléter, par leurs indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Charcot et Guinon. — Documents pour servir à l'histoire des somnambulisme!. (Pro

grès médical, 1890, 20-21-23).

Chiltow (A.). — Un cas de tremblement invétéré traité par la suggestion hypnotique

(en russe). (Medicina, 4 avril).

Colzi. — L'hypnotisme. (Rivista de Filosofia. Turin, septembre 1890).

Coursielles (F. de). — L'hypnotisme, (ln-18", 323 p., avec lig. Hachette).

Cuccolini (Ci..). — Intorno ad un accesso di sonno converlito artificialmenle in somnam-

bulismo ipnotico. (Sperimentale, juillet 1890).

Dujardin-Beauuetz. — De la suggestion en thérapeutique. (Bulletin général de thérapeu

tique, 15 janv. 1891).

Fouillée (Alfred). — La Physique et le Mental, à propos de l'hypnotisme. (Revue des

Deux-Mondes, 15 mai 1891).

Guinon et Woltke. — De l'influence des excitations sensitives et sensorielles dans les

phases cataleptique et somnambulique du grand hypnotisme. (Nouv. iconog. de la

Salpétrière, janv.-févr. 1891, 77).

Janet (Pierre). — Sur un cas d'aboulie et d'idées fixes. (Revue philosophique, mars-

avril 1891).

Krafft (Cbari.es). — Paralysies hystériques provoquées par la crainte des examens.

(Revue méd. de la Suisse romande), n° 5, 1891.

Palmeh. — Hypnotisme. (The medico légal Journal, New-York, déc. 1890).

Peter. — Du rôle de l'émotion morale dans la pathogénie des maladies du système

nerveux. (Union méd., Paris. 24 janvier 1891, p. 121).

Pitres. — Des délires hystéro-hypnotiques provoqués. ((lavette hebd. méd. de Paris,

1891, p. 38).

Pitres. — Des formes typiques du grand hypnotisme. (Journ. de méd. de Bordeaux,

t. XX, 34-35).

Solow (J.). — Conséquences of an experiment wilh hypnotism. (New-York med.

Journ., 11).

Scbrenk-Notzing (von). — Suggestion und psychothérapie. (Sondcrabdruck der aenliche

Prackiker, a.' 15, 1891).

L Administrateur-Gcrant : Émile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et 10.
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11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Médaille d'orExportions de Vienne 187f, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Edimbourg

MM. DESNOIX 6c C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usitées

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveront

chez MM. DESNOIa et C" ce qui est nécessaire à cet usage :
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Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvre
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et de fonctionnement irréprochable.
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APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS
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quante-cinq ans d'existence.
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CI-DEVANT RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECINE, 14, PARIS

^Caison de confarc* fondée depuis plut de SO ans

ASSORTIMENT COMPLET

d'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission- Reliure- Imprbssion de Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rua de l'École-de-Médeclae, Parla

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES OE SCIENCES

EXPÉDITION EN PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

(Port d ta charge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

SIROP CARBOL1QUE

du Docteur EMILE VIALLE

PILULES HÉMOSTËNIQUES

PEPTO-FER ET RHUBARBE

Ces pilules, prescrites journellement par plusieurs médecins des hôpitaux et par

un grand nombre de praticiens, ont sur les autres préparations ferrugineuses l'avantage

d'être complètement assimilables et de ne jamais provoquer de constipa

tion. Elles ont pour principal effet de régulariser les fonctions digestives.

Leur emploi est indiqué dans toutes les maladies ayant pour origine l'anémie, la faiblesse du sang.

MODE D'EMPLOI

DEUX PILULES AU COMMENCEMENT DE CHAQUE REPAS

Prix du flacon : 3 fr. 50

Dépôt : U. GORY, pharmacien de lr0 classe

122, Rue Oberkampf, et dans toutes les pharmacies.

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALÉRIANATH DB ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont uneaction rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des scialiques, des gastralgies, des névroses uléro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pison, ph">, 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. Sl-Gerroain, 91 (prti li FmlU de IMulie) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE - PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX HYPOSULFITES IODUBÉS

Prix : 4 fr.

Paul PI NON

Pharmacien de 1" Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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PASTILLES HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce à l'anéstuéslc qu'elles produisent, les Pastilles Houdé procurent le plus
grand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la gorge,
dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngites, les
angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à Taire disparaître les

picotements, chatouillements et sentiments d'irritation, et à tonifier

les cordes vocales i très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

DoSAOE: Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODE d'Emploi : De 6k 8 par jour suivant /'âge ; les prendre une heure avant le repas.

ÉLIXIR HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés aneslbéslques, l'Ellxlr Bondé constitue un
puissant sédatif des névroses stomacales. — Recommandé pour combattre

les Gastrites. Gastralgies, Dyspepsies,Vomissements, Mal de mer ; il
calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses.

Dosage : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.
Mode d'Emploi : Un petit verre i liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP DE DENTITION de HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le s trop d>: dentition de houdé exerce une douce ancsthésle

sur les muqueuse» de lu bouche, et des gencive», sans crainte d'acci

dents ; en calmant les douleur» de. la dentition des enfants et en ap-
palsant le prurit dentaire qui constitue le plus baut degré de la déman

geaison, il facilite la sortie des dent».

Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, et surtout au
moment des crises. - // est titré i 2 0/0.

CAPSULES ET SIROP DE HOUDÉ

juSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et Pot» "jrvation clinique s'accordent pour
démontrer que le sulfate de Spartéïne 8.,WCe une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, cri augmantent l'énergie, la durée et la
persistance des contractions et en régularisant le rhvtbme cardiaque trouble.

Les CAPSVX.ES et le sirop de houue au Sulfate de Spartéïne

sont donc tout indiqués, chaque fols que le myocarde a fléchi, lorsque le pouls

est Irrégulier, intermittent, arhytmique, dans les Attaque» d'A»y»tolie
dans VAsthénie cardiaque, la ny»pnée du Cœur et la Périeardite

DOSAGE^ ^es Capsules Houdè au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de sel
( Le Sirop Houdè au Sulfate de Soartélne renferme 0,04 centig de sel par 20 srammes

Mode d'Emploi. - La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général : A. HOUDE, Pharmacien

Lauréat de l'Académie de Médecine (PRIX ORFILA)

l'Ait IS. rue du Faubourg-Saint-Denis, 4%, et principales Ph'"

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, me des Filles-Dieu, 8 et io.



REVUE DE L'HYPNOTISME

ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

1° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2" Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

Vi« Des revues critiques.

4* Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

Une revue de la presse française et élrangèie.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utiles

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

A l'Iodure de fer Inaltérable

APPRODVBBS PAR L'ACADBMIB DB MBDBCINB DB PARIS, BTG.

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, cet Pilules conviennent spécialement dans lac

«ffacltoiu tcrofuleutei , contre lesquelles les simples ferrugineux sont ' '

unpuiaaants; elles rendent an aang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquant ou régularisent son cours périodique, fortifient peu à peu les

eonatitutiooa lymphatiques, fair>* ou débilitées, etc., etc.

». B. Mttiçtr notre signature ci-}omte apposée au bas d'une étiquette verte. rue ftm
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départements 10 —

Etranger 12 —

Les abonnements partent du 1" juillet et du lor janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et O.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ÉTRANGER

On s'abonne sans Irais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.
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MARANDET, 114, rue Saint-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.
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TRESSE, place du Théâtre-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine i vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, S et io.
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PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE — PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef: Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BARETY (de Nice); DE BEAUVAIS, médecin de Mazas;

BERNHEIM, prof.à la Faculté de Nancy ; I. BOUYER(d'Angoulême); BREMAUD (de Brest)

BRIAND, médecin de l'Asile de Villejuif;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut ;

CHILTOFF, professeur à l'Université de Kliarkoff; COLLINEAU;

COSTER (d'Amsterdam); VV. DEKHTEREFF (de St-Pétersbourg); DESCOURTIS;

DUMON'TPALLIER, méd. de l'Hôtel-Dieu; Eug. DUPUY ; Van EEDEN (d'Amsterdam);

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); IIACK TUKE (de Londres) ;

G. GAUTIER ; GRASSET, professeur à la Faculté de Montpellier;

W. IRELAND (d'Édimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon ;

LADAME (de Genève); LIEBEAULT (de Nancy); LEGRAIN, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Emile LAURENT; LLOYD-TUCKEY (de Londres);

LETOURNEAU, prof, à l'École d'Anthropologie; MASOIN, prof, à l'Uni v. de Louvain ;

MANOUVRIER, prof, à l'École d'Anthropologie: MESNET. médecin de l'Hôtel-Dieu ;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGNIN; MOLL(de Berlin);

I. OCIIOROVVICZ ; MORSELLI, professeur à l'Université de Cènes;

Von SCHRENK-NOTZING (de Munich) ; SPERLING (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpêtrière, etc.;

0. WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. LVLANDE, agrégé dé l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy

DELBCEUF, prof, à l'Université de Liège; Félix HEMENT, inspecteur général;

Pierre JANKT, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT ;

A. DE ROCHAS : Jules SOURY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : K. LE GALL

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

Rédaction Administration

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine
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HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON D'AOUT 1891

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : Contribution à l'étude théo

rique et pratique de la suggestion, par M. le

Dr Stembo, de Vilna, p. 33.

II. - DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : L'affaire des magné

tiseurs de Braine- le -Château. — Réponse de

M. le professeur Delbœuf à M. le professeur

Masoin, p. 40.

III. — SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE : Statuts et règlement, p. 44.

Séance du 20 juillet 1891 : 1° Des rapports de l'hys

térie avec l'hypnotisme, par MM. les Drs Bernheim

et Babinski, p. 47.

2° De l'influence psychique exercée par la mère

sur le foetus, par M. le Dr Liébeault, p. 52.

3° La suggestibilité des enfants, par M. le Dr Bérillon,

p. 54.

4° Contracture spasmodique ; guérison en une

seule séance, par M. le Dr David, de Sijrean, p. 56.

5° Névropathie caractérisée par des crises de

pleurs, datant de dix ans; guérison, par M. le

Dr David, de Sigean, p. 57.

6° Considérations générales sur les applications

thérapeutiques de l'hypnotisme, par M. le Dr

Tokarsky, de Moscou, p. 58.

IV. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : L'hypnotisme à la

Chambre des Représentants de Belgique. —

Un cas d'amnésie rétrograde, p. 60.

V. — BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE . Les hallucinations télé-

pathiques, par MM. Gkrney, Myers et Podmore. — La

Neurasthénie, par L. Bouveret, p. 63.

VI. NOUVELLES, p. G4.

Cliacjue ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction

sera annoncé et analysé, s'il y a lieu.

L'échange sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises

et étrangères, adressées à la Rédaction.



SUPPLÉMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N° 2. Août 1891

AVIS IMPORTANT

Nous invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré à adresser,

par MANDAT-POSTE, le montant de leur réabonnement aux bureaux de

M. BOURIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine.

Faire parvenir à la même adresse toutes les réclamations concernant le

service de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés qui n'ont pas fait parvenir

directement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

par la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

poste, sans augmentation de irais.

Les quatre premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 francs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

en timbres-poste).

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau volume

broché cartonné in -8°.

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi

cations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

destiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

médico-psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition à nos anciens et nouveaux abonnés, l'Administration

de la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

(aux bureaux de l'Administration).

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PÉDAGOGIE, par le Dr Edo. Bbrillon. Brochure

in-8°, avec i figures, 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandat de 1 franc adressé à la

Rédaction de la Revue, 40 bis, rue de Rivoli.

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris

départements.

Étranger

8 francs par an.

10 — -

12 - -

A NOS ABONNÉS
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OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Odéon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim. professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et de ses

applications à la thérapeutique. 1 vol. in-18 de 600 pages, avec figures dans le texte. Broché,

6 fr.; cartonné diamant 7 fr. *

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congrès expérimental et théra

peutique, tenu à Pans, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol. in-8° de 368 pageB. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les D" Ladame, Bernheim, Bérillon,

Aug. Voisin, Liégeois, contient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur. les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypnotisme 8 fr. »

Bérillon. — La suggestion, ses uppltcations à la pédagogie et à l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages 1 fr «

Liébeault. — Thérapeutique suggestive. — Son mécanisme. In- 12°, 308 pages 4 fr. »

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Jurispru

dence et ta Médecine légale. In-12°, 738 pages 7 fr. 30

A. Pitres, doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons cliniques sur l'hystérie

et l'hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux. Deux beaux volumes grand

in-8° formant 1,100 pages avec 133 figures dans le texte et io planches hors texte.

Prix 24 fr. »

SOCIÉTÉ D'ÉDITIONS SCIENTIFIQUES

4, rue Antoine-Dubois, Paris

Bérillon et Crouigneau. — Hypnotisme et Suggestion. — Théorie et applications pratiques.

In-12°, 40 pages avec 14 figures dans le texte 1 fr. 23

M
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IMPORTATIONS DE PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

DE TOUS LBS PAYS

La Librairie H. Le Sotjdier, 174, boulevard Saint-Germain, à Paris, se recommande

pour la fourniture, aux conditions les plus avantageuses, d'ouvrages français et étrangers.

Tout ouvrage étranger ne se trouvant pas en , magasin est fourni dans un délai de

4 à 10 jours ; les ouvrages français sont expédiés par retour du courrier.

Grand assortiment d'Ouvrages de Sciences (Droit, Médecine, Sciences

naturelles, etc.) et de Littérature en toutes langues

CARTES ET ATLAS

ABONNEMENT A TOUS LES JODRNADX & REVUES DE LA FRANCE & DE L'ÉTRANGER

CATALOGUE GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE ÉTRANGÈRE

contenant l'indication des meilleurs ouvrages étrangers

CATALOGUE DES PRINCIPAUX JOURNAUX ET REVUES DE L'ÉTRANGER

Avec les prix d'abonnement pour Paris et les départements

Renseignements bibliographiques, sur demande, GRATIS

LA BONNE MÉNAGÈRE AGRICOLE

NOTIONS D'ÉCONOMIE RURALE ET D'ÉCONOMIE DOMESTIQUE

LIVRE DE LECTURE

A L'USAGE DES JEUNES FILLES DES ÉCOLES PRIMAMES

par EUGÈME BÉRILLON

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

SEPTIÈME ÉDITION, ornée de nombreuses gravures dans le texte

Prix : 1 fr. 50

A. GALLOT, Éditeur, à Auxerre
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ÉPILEPSIE HYSTERIE NÉVROSES

Le SIROP de HENRY MUSE au

Bromure de Potassium {exempt de

chlorure et d'iodure), expérimenté avec

tant de soin par les Médecins des hos

pices spéciaux de Paris, a déterminé un

nombre très considérablodeguérisons.

Les recueils scientifiques les plus au

torisés en font foi.

Le succès immense de cette prépara

tion bromurée en France, en Angle-

Henry MURE, nu° à Poat-St-Esprit (Gard)

terre, en Amérique, tient a La pureté

chimique absolue et au dosage mathé

matique du sel employé, ainsi qu'à

son incorporation dans un sirop aux

écorces d'oranges ameres d'une qua

lité très supérieure.

Chaque cuillerée de SIROP de

HENRY mube cou lient 2 grammes

de bromure de potassium.

Prix du Flacon : s francs.

EX DANS TOUTES LES PHARMACIES

VIN DURAND

Diastasé. — Toni-Digestif.

DYSPEPSIE

NAUSÉES

GASTRALGIE

ANÉMIE

CHLOROSE

CONVALESCENCES

8, Avenue Victoria, PARIS, et Pharmacies.

FARINE lactée NESTLÉ

Cet aliment, dont la base est le bon lait, est le meilleur pour les enfants en bas-

âge : il supplée à l'insuffisance du lait maternel, facilite le sevrage et contribue aussi

a restreindre les affections gastro-intestinales et l'e (Trayante mortalité qui en est la

conséquence. — En outre, pour les adultes convalescents ou valétudinaires, cet aliment

constitue une nourriture à la fois légère et substantielle.

CHBM8TEN Frères, 1t, rue du Piro-flo/af, PARIS, et dent toutes les fhermeeiet.

LIBRAIRIE MÉDICALE & SCIENTIFIQUE

9, RUE CASIMIR DELAVIGNE, place de l'Odéon — PARIS

AVIS. — Nous fournissons et expédions en Fiance et à l'Étranger tous les ouvrages

neufs scientifiques, de Médecine, Pharmacie, Littérature, etc., avec une remise moyenne

de 25 */o sur les prix marqués.

Bulletin mensuel des nouveautés et des livres d'occasion

SOO,ooo Volumes d'occasion anciens et modernes

En distribution gratis et franco : Catalogue n" 1. Ouvrages anciens et modernes, rares et curieux, sur

le Magnétisme animal. l'Hypnotisme, Somnambulisme, Sciences occultes, etc.

EN VENTE AUX PRIX NETS INDIQUÉS
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

CONTRIBUTION A L'ÉTUDE THÉORIQUE ET PRATIQUE

DE LA SUGGESTION

Par le Docteur L. STEMBO, de Wilna.

■ Il n'y a d'impossible que ce qui

se contredit soi-môme, et non

pas ce qui contredit l'expé

rience. -

(Preyer, Hypn. 1890, S 112.)

Je vous communique aujourd'hui un cas qui me semble avoir de

l'importance, non seulement au point de vue de l'application thérapeu

tique de l'hypnose, mais aussi au point de vue de la doctrine entière

de l'hypnotisme. Ce cas est d'autant plus intéressant qu'il concerne une

dame exempte de tout symptôme d'hystérie.

Voici l'histoire rapide des prodromes de l'affection :

Mme D. P..., femme d'un colonel, âgée de 37 ans, descend d'une

famille névropathique. Son père a souffert de diabètes mellilus; une

sœur de sa mère a succombé à une maladie psychique. Deux de ses

frères sont morts de phtisie.

Dans son enfance, elle a été toujours bien portante, fut réglée à

12 ans, régulièrement jusqu'à 16 ans, où il y eut une interruption de

plusieurs mois par suite d'une forte chlorose.

A 18 ans, elle sortit de l'Alexander-Institut, à Moscou, et fut

mariée deux ans plus tard. Après dix mois, elle mit au monde un fils.

L'enfantement fut très difficile ; elle y subit de graves déchirements de

la vessie, du vagin et du gros intestin, ce qui occasionna la formation

d'une fistule vésico-vagino-rectale.

Après cela, subsista chez la patiente une paralysie de l'extrémité

inférieure droite, qui disparut d'elle-même plus tard.

Deux mois après, la malade se rendit à Saint-Pétersbourg, près du
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professeur Korschenewski, qui l'opéra. Après cette opération, elle

souffrit très longtemps et la fistule persista comme avant.

Dix mois plus tard, elle se rendit à Heidelberg, près du professeur

Simon, alors en renom. Comme le désordre des tissus était très grand,

il ne put travailler que petit à petit et par transplantations; il aurait

certainement conduit l'entreprise à bonne fin, si la mort venue subite

ment ne l'en avait empêché.

Après la mort de Simon, la malade se rendit à Fribourg, chez le

professeur Hegar, qui l'opéra également plusieurs fois, mais malheu

reusement sans succès.

Au temps de son séjour à Fribourg se manifestèrent, pour la pre

mière fois, des douleurs sur les bords de la fistule; tout d'abord elles

étaient insignifiantes et rares, puis elles devinrent plus violentes et se

reproduisirent très souvent, au point de troubler le sommeil. En outre,

survinrent de violents maux de tête. A cela s'ajoutèrent encore des

douleurs fortement lancinantes dans la partie inférieure du corps,

surtout par obstipation.

De Fribourg, la malade se rendit à Strasbourg, près du professeur

Kœberle, qui ne voulut pas l'opérer parce qu'il la trouvait trop affaiblie.

A cette époque, s'ajoutèrent aux douleurs déjà décrites, de nouvelles

dans la région fessière droite, où se trouvent des cicatrices, partie par

suite de décubitus, partie par suite de l'enlèvement de la peau, pour la

transplantation de Réverdin. Ces cicatrices ne permettaient aucunement

à la malade de s'asseoir sur le côté droit.

De Strasbourg, la malade se rendit à Moscou, où elle se refit un peu

par de bons soins à la campagne, quoiqu'elle souffrit de ses douleurs

comme avant. Mais comme des nombreuses opérations auxquelles elle

s'était soumise elle n'en avait pas retiré la moindre amélioration, elle

se résigna à supporter stoïquement ses douleurs. Pendant de nom

breuses années, notre malade vécut ainsi, dans une petite ville éloignée

de province. Mais dans les derniers temps, les douleurs et les nuits

d'insomnie devinrent si intolérables, qu'elle résolut de se rendre à

Moscou pour s'y suicider. En y arrivant, elle appela près d'elle notre

collègue Swiderski, qui avait été son médecin et son ami. Celui-ci lui

conseilla de se rendre à Wilna pour essayer de l'influence de l'hypnose

sur ses douleurs. En chemin, elle fut encore atteinte d'une paralysie

de la moitié droite du visage (forme moyenne.)

Dans l'examen de la malade, que j'ai fait en présence de mon collègue

Swiderski, voici ce que je constatai : sujet d'une taille un peu au-

dessus de la moyenne, squelette bon, mais système musculaire faible.

Les tissus généraux d'une couleur pâle, le tissu sous-cutané manque
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presque complètement. La moitié droite de la figure est contractée vers

la gauche; l'œil droit ne peut être fermé même avec les plus grands

efforts. Les pupilles sont également dilatées et réagissent promptement

à la lumière ; le champ visuel n'est pas rétréci, aucune dyschromatopsie.

Arrière-fond de l'œil normal. Ouïe, odorat et goût normaux. Appétit

mauvais. Organes de la poitrine intacts; ventre gonflé; foie et rate de

dimension normale. Constipation opiniâtre. Selles ne se présentant qu'a

près absoption de forts purgatifs. Entre la vessie, le vagin et le gros

intestin se trouve un trajet fistuleux, entouré de bords épais, à travers

lequel l'urine s'échappe goutte à goutte.

Le voisinage de la fistule est très douloureux, spécialement au plus

léger contact. A la moindre pression sur les bords de cette fistule se

produisent les douleurs les plus violentes pendant lesquelles la malade

éprouve une forte compression dans les organes du bassin et à la tète;

ces accès se terminent avec une impression semblable à celle produite

par quelque chose qui se briserait dans son intérieur. Sur la moitié

droite du siège se trouvent également trois grandes cicatrices très dou

loureuses à la moindre compression. Sensibilité de la peau; réflexes de

la peau et des tendons normaux. L'examen électrique des nerfs des

muscles de la moitié droite du visage démontre que nous nous trouvons

en présence d'une paralysie périphérique de la branche droite du facial

appartenant à la forme moyenne, occasionnée par le froid : l'excitabilité

faradique et galvanique des nerfs est diminuée, mais celle des muscles

pour le courant galvanique est augmentée et la formule des secousses

est changée : A n S Z > K a S Z.

La malade se plaint surtout de douleurs intolérables pendant le jour

et la nuit, lui rendant le sommeil impossible et qui durent depuis quinze

années.

Ayant constaté que l'insomnie était occasionnée par ces douleurs, et

que celles-ci avaient pour cause les cicatrices existant aux différentes

parties du corps, je pensai que ce cas n'était point du domaine de

l'hypnothérapie, vu que par l'hypnose les cicatrices ne pourraient être

supprimées. C'est dans ce sens que je m'entretins avec mon collègue

Iwiderski. Malgré cela, la malade, son mari et le docteur insistèrent

tellement, que j'acceptai, mais sans aucune confiance, le travail qui

m'était imposé.

Evidemment, en pareille occurrence, ma suggestion devait être

énergique et accentuée. C'est pourquoi je me préoccupai d'abord de

déterminer l'hypnotisabilité de la patiente au moyen de l'hypnoscope

indiqué par Ochorowicz, et je me servis d'un gros aimant ordinaire en

forme de fer à cheval. Dans ma conférence faite en 1888 devant cette
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Société, et imprimée dans le Wochenschrift Médical de Saint-Péters

bourg, ncs 28 et 29 de 1889, je dis que, avec beaucoup d'autres, je

n'attribue aucune importance particulière à l'hypnoscope ; mais en réalité

les malades chez lesquels des signes de parasthésie se manifestent dans

les membres soumis à l'hypnoscope, ce qui est un indice certain de

leur facile hypnotisabilité, ces malades présentent très facilement le

sommeil hypnotique ; en d'autres termes, l'usage de l'hypnoscope produit

l'effet de suggestion à l'état de veille (suggestion sans hypnose). L'essai

de l'hypnoscope sur notre malade avait donné un résultat positif, et elle

s'endormit effectivement après avoir fixé un court instant un point de

mon œil gauche, et en même temps je la suggestionnais lui disant que

ses yeux se fermaient, qu'elle s'endormait, etc. Je fis môme quelques

passes pour accentuer davantage le sommeil. A cette première séance,

je ne lui fis qu'une seule suggestion relative à l'hypnose qui devait avoir

lieu le soir suivant. Il est très intéressant de remarquer qu'à son réveil

elle demanda quand on l'endormirait à nouveau. Elle répondit négati

vement à la question que je lui fis, si elle avait entendu ce que je lui

avais dit pendant son sommeil ; et cependant le Dr Iwiderski et son mari

qui étaient assis à quelque distance de nous, avaient parfaitement

entendu toute ma conversation avec elle. Il est donc évident qu'à l'état

de veille elle n'avait aucune idée de s'être trouvée dans le sommeil

hypnotique. Cela se renouvela dans toutes les hypnoses suivantes.

Il fallut à peine une minute pour l'endormir la seconde fois : je lui

suggérai l'absence de douleurs pendant vingt-quatre heures et un sommeil

paisible pendant la nuit suivante. La malade dormit effectivement et ne

ressentit aucune douleur jusqu'au lendemain soir à huit heures. Après

huit heures les douleurs revinrent, la nuit fut sans sommeil et elle

commençait à perdre courage; mais le soir suivant je lui expliquai que

c'était au contraire un très bon signe que les douleurs se fussent présen

tées si ponctuellement à mon commandement, et que c'était pour moi

la preuve qu'elles disparaîtraient complètement.

Dans la troisième hypnose, suggestion que les douleurs disparaîtront

pour toujours, sommeil calme ordonné et possibilité de s'asseoir norma

lement. Depuis ce moment, les douleurs ne sont pas revenues et pen

dant la nuit le sommeil est toujours tranquille. Pendant les sept semaines

suivantes, les séances eurent lieu à quelques jours d'intervalle et la

suggestion ci-dessus fut répétée. Notre injonction d'avoir chaque jour

une selle n'eut malheureusement pas d'effet, je recommandai le massage

pour influencer l'intestin.

La paralysie faciale fut traitée par l'électricité. Il est très intéressant

à noter que, quoique après un traitement de cinq semaines, les muscles
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de la face n'obéissent point encore à la volonté de la malade, dans l'état

hypnotique ils se contractaient parfaitement à mon ordre et que l'œil

se fermait complètement.

Ce cas, messieurs, ne vous est pas communiqué simplement pour vous

montrer que les douleurs et l'insomnie qui y est liée peuvent être

enlevés par l'hypnose, cela est connu depuis longtemps, mais il en ressort

plusieurs points importants pour toute l'hypnologie :

1° Les douleurs dépendaient de causes matérielles;

2° Les muscles paralysés qui, à l'état de veille, ne pouvaient être mis

en contraction par la volonté, pouvaient l'être pendant l'hypnose;

3° La malade n'avait aucune idée d'avoir été hypnotisée.

Examinons ces points un peu plus en détail :

1° Jusqu'à ce jour, la plupart des hypnologues qui font autorité,

parmi eux Forel et Moll, prétendaient que les douleurs qui n'ont pas

de substance anatomiq'ue sont seules susceptibles d'être enlevées par

l'hypnose. Vous voyez que, dans ce cas, des douleurs qui dépendaient

de cicatrices et qui, par conséquent, avaient un point de départ anato-

mique, se laissèrent néanmoins influencer par la suggestion hypnotique.

C'est à cette occasion que me viennent à l'esprit ces paroles dePreyers:

« Il n'y a que les choses qui se contredisent elles-mêmes qui soient

impossibles, et non ce qui contredit à l'expérience ! »

2° Nous possédons beaucoup de cas où des hémiplégiques, sous

l'influence de la suggestion, mirent en mouvement leurs membres para

lysés depuis de longues années. Quoique des cas semblables aient égale

ment été communiqués par Braid et par l'éminent psychiatre et

psychologue Hack-Tuck, beaucoup mettent en doute leur exactitude.

La possibilité de ces observations est confirmée par le cas présent.

Comment peut-on expliquer que des paralj'sies qui dépendaient de

modifications matérielles dans le cerveau et qui existaient depuis très

longtemps, puissent disparaître dans l'hypnose et souvent ne reviennent

pas après celle-ci?

Expliquer cela par l'excitabilité des muscles et des nerfs augmentée

dans l'état hypnotique, en vertu de laquelle l'impulsion de la volonté à

l'état normal ne serait pas capable de provoquer d'excitation dans les

nerfs et les muscles ne fonctionnant pas depuis longtemps, mais le serait

dans l'état hypnotique; expliquer cela ainsi n'est pas légitime, vu que les

recherches de Heidenhain, de Berger, de Bieger, de Moll et les miennes

(Revue de VHypnotisme, septembre 1890, page 67} ont démontré que

dans l'hypnose les muscles et les nerfs ne manifestent aucune excitabilité

augmentée. Je puis donc en donner l'explication suivante :
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Nous savons, par les leçons de Dubois-Reymond, que les exercices

de notre corps sont non seulement des exercices de notre système muscu

laire, mais aussi des exercices de notre système nerveux central, du

cerveau et de la moelle épinière. Les mouvements plus ou moins com

pliqués de nos muscles sont d'autant plus facilement exécutés qu'ils le

sont plus souvent, et ce n'est que dans ces cas que nous réussissons à

séparer pratiquement les muscles qui restent en repos, de ceux qui doivent

être mis en activité. Quand un groupe de muscles n'a pas fonctionné

depuis longtemps, non seulement les muscles qui le composent s'atro

phient, mais aussi les parties du cerveau dans lesquelles se trouvent les

cellules médullaires motrices régissant les dits muscles; et, par suite,

les mouvements qui en dépendent sont exécutés beaucoup moins facile

ment.

Par la communication suivante de Raymond (Progrès médical,

1882, n° 24), on voit clairement jusqu'à quel point peuvent arriver les

centres psychomoteurs par suite de l'entière inactivité de quelque partie

de notre corps. En 1882, il fit l'autopsie d'un phtisique qui avait subi

l'amputation de la main gauche, en 1870, à la main droite; il ne man

quait que le médius et l'index. En comparant les deux parties du

cerveau, il trouva une différence frappante: dans la région des centres

psychomoteurs, à gauche, tout était normal, tandis que du côté droit

les parties correspondantes étaient déprimées et atrophiées. Des transfor

mations aussi graves se produisent rarement, mais souvent par suite

d'une inactivité prolongée, le sujet oublie comment il faut exécuter un

mouvement compliqué ou prendre une position du corps déterminée.

Dans ces cas, sous l'influence de l'hypnose, le comment revient en

mémoire. Il n'est pas rare que tels mouvements oubliés reviennent sous

l'influence de quelque chose. Voici comme exemple un cas qui n'est pas

dépourvu d'intérêt :

Vous savez tous que Charcot et ses élèves Paul Block, Tyssen,

Ladame et autres décrivent un état maladif consistant en ceci, que le

malade ne peut se tenir debout, ne peut marcher d'une manière normale,

mais lorsqu'il est couché ou assis, il maîtrise notablement ses extrémités

inférieures; simultanément la sensibilité, le sens musculaire, la coordi

nation du moral et du physique sont dans un état parfait. D'après Block,

le principe de la maladie provient de ce que les malades oublient les

mouvements spéciaux qui sont nécessaires pour la station droite et la

marche normale. Biswanger explique cet état par une altération psy

chique, mais cela subsidiairement. En France, cette maladie est nommée

« abasie- astasie ».

Presque toujours la maladie apparaît brusquement et surtout chez des
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hystériques; mais elle peut aussi se développer lentement et chez des

non hystériques, par exemple après de longues maladies aiguës et chro

niques comme dans le cas dont je vais donner communication :

Une jeune femme de vingt-trois ou vingt-quatre ans enfanta pour la

première fois au temps normal : les neuf ou dix premiers jours se pas

sèrent très bien ; le onzième jour, elle souffre d'une métrite à laquelle

vint s'ajouter ce que l'on appelle le i phlegmasia alba dolens » de chaque

côté. En môme temps, se développa un processus métaslatique, et la

malade se trouva dans le plus grand danger. Elle commença heureuse

ment à se remettre au bout de deux mois, et lorsque après dix mois je la

vis pour la première fois, on ne pouvait plus constater qu'un léger

œdème des deux extrémités inférieures, une atrophie insignifiante de

leurs muscles et une légère difficulté de marcher dans les deux articu

lations des pieds. Couchée ou assise, elle remuait parfaitement les

jambes, pouvait se retourner dans son lit, se tenir à quatre pattes, etc.

Il était évident que nous nous trouvions en présence d'un cas d'abasie-

astasie qui s'était développée au cours d'une longue maladie ; en d'autres

termes, par suite du non-usage prolongé de ses extrémités inférieures,

la malade avait oublié de se tenir droite et de marcher. Gela n'est pas

douteux et a été prouvé ex juvantibus : quelques jours après, la malade

soutenue sous les bras par deux personnes, fut conduite au milieu de la

chambre et subitement abandonnée. Ce choc fut suffisant pour lui

rappeler la station debout qu'elle avait oubliée.

Chez un grand nombre d'hémiplégiques ou autres paralysés chez

lesquels la cause de la paralysie a disparu depuis longtemps, subsiste

encore l'impossibilité de remuer les membres ou certaines parties, parce

que les malades ne savent plus comment s'y prendre pour les mettre en

mouvement. Dans ces cas, l'hypnose peut ramener dans la mémoire le

comment oublié. Et dans les cas communiqués par les auteurs, il s'agis

sait vraisemblablement de malades de cette espèce.

3. — Vous avez entendu que, chez notre malade, il y avait amnésie

non seulement pour tout ce qui lui arrivait dans l'hypnose, mais en outre

qu'elle n'avait aucune idée de l'hypnose elle-même; si, par exemple, on

lui avait fait une suggestion dans un but criminel, non seulement elle

n'en aurait eu nullement conscience, mais bien plus, si on lui avait

demandé si elle avait été hypnotisée, elle eût certainement répondu :

« Non », ce qui est de la plus grande importance au point de vue juri

dique.

Appendice. — Notre malade a passé sans dormir les nuits des 22 et

23 décembre, non que ses douleurs fussent revenues, mais, comme elle

l'a déclaré, parce qu'on avait fait beaucoup de bruit dans la maison
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voisine pour les préparatifs de la fête de Noël. Depuis lors, ainsi qu'on

me l'a écrit, le sommeil a toujours été excellent.

Je conclus et tiens à remplir un devoir agréable en remerciant le

Dr Iwiderski du concours qu'il m'a donné pendant toutes les hypnotisa-

tions de la malade.

{Traduit de l'allemand par M. Clément.)

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

L'affaire des magnétiseurs de Braîne-le-Château. — Pre

mière et dernière réponse de M. le professeur Delbœuf,

de Liège, à M. le professeur Masoin, de Louvain.

Mon cher directeur,

11 n'y a pas qu'en Italie que l'hypnotisme rend les gens fous. C'est ce qu'ont

dù se dire vos lecteurs qui ont lu la lettre épileplique de M. Masoin, parue

dans la livraison de juillet. Ils se demandent en vain sans doute à quoi peut

rimer ce débordement d'injures à mon adresse, injures qu'il avait déjà débitées

le 28 mars dans une séance publique de l'Académie de Médecine de Belgique

et dont lui, secrétaire, s'est vu refuser l'insertion dans le Bullelin. S'ils

veulent bien relire ma lettre du mois de mars, qui en est le prétexte, ils n'y

trouveront autre chose que l'expression, à peine indiquée, d'un dissentiment

scientifique C'est qu'ils ne savent pas que M. Masoin est tourmenté de toutes

les ambitions et avide de tous les genres de gloire. Jusqu'à présent toutes

les gloires qu'il a ambitionnées, il les a obtenues; les revues générales et

spéciales se disputent ses communications et publient avec bonheur ses

découvertes. Mais malgré tout l'éclat dont il rayonne, il y a un cheveu dans

son existence, et ce cheveu, c'est moi, — qui n'en ai plus. — Soit jalousie,

soit aveuglement, je suis seul, — du moins il le croit, — à ne pas être con

vaincu de sa haute compétence en hypnotisme, bien que tout disposé d'ailleurs

à m'incliner devant ses mérites en tout le reste, en éloquence comme en

urbanité, comme en grammaire. Un moment, il a cru deviner sous mon

dédain apparent une manœuvre habile : je l'attaquais avec l'intention sour

noise de me tailler un lambeau de réputation en le forçant à s'occuper de moi,

et, pendant un temps, il a su ne pas donner dans le panneau en évitant avec

soin, comme il le rappelle, de me citer dans ses savants ouvrages.

De pour de voir Delbœuf, sur l'aile du génie.

Voler, grâce à Masoin, à la postérité.

Mais il vient de faillir à sa résolution et n'a plus même recours aux péri

phrases pour me désigner.

Eh bien! de mon côté, je renonce à lutter avec M. Masoin. Nous n'usons

pas des mêmes armes. Seulement, mon cher directeur, satisfaites donc, je
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vous prie, au désir que j'ai exprimé ici même; imprimez ce fameux rapport

que son auteur, par antiphrase, qualifie de modeste. Croyez-moi, vos lecteurs

vous en sauront gré. Car ils demandent à lire dans ce recueil des discussions

scientifiques et non des querelles personnelles. Ils y verront des choses bien

instructives.

En attendant, veuillez publier en réponse à la lettre de mon redoutable

adversaire, la critique vraiment modeste que j'ai faite de ce rapport critique,

que M. Masoin appelle un pamphlet, et qui pourrait bien avoir été l'allumette

qui a mis le feu à sa réserve de poudre.

Après quoi, je vous jure que ce sera l'unique fois que j'abuserai de vos

pages pour y prendre à partie l'éminent professeur de l'Université Catholique

de Louvain, secrétaire de l'Académie royale de Médecine de Belgique.

Examen critique du rapport des médecins experts.

Qu'est-ce que cette affaire? Un rien dont on a fait quelque chose. Un somnam

bule plus ou moins forain et ses complices attraits avec fracas devant le tribunal

de Nivelles et condamnés pour escroquerie à pas mal de mois de prison du chef

d'exercice illégal et frauduleux de l'art de guérir.

En octobre, je fus cité par la défense devant la Cour d'appel. La Revue de

l'hypnotisme de février dernier m'ayant paru présenter sous un faux jour le rôle

que j'avais joué, bien malgré moi, dans le procès, je crus devoir, par une lettre

insérée dans le numéro de mars, rétablir l'exactitude des faits.

Cette lettre me valut, en séance publique de l'Académie de Médecine, le

28 mars, une réponse de la part de M. Masoin, son secrétaire, professeur à l'Uni

versité de Louvain, expert dans le procès.

Cette réponse contenait, à ce qu'il paraît, des attaques directes et person

nelles contre moi. L'assemblée, après un débat animé, a décidé que les attaques

ne figureraient pas au Bulletin, et que la partie scientifique seule serait impri

mée.

Elle comprend le rapport des experts et sa justification. M. Masoin n'a pas

jugé à propos d'imprimer un premier rapport dû à M. Schoofs, médecin à

Nivelles, qui, lorsque la défense eut invoqué comme contre-expert leDrCarlier,

trouva prudent de s'adjoindre un illustre confrère.

L'expertise avait conclu que Sylvain Vandevoir, le somnambule, n'était qu'un

faux somnambule, qu'il simulait l'hypnose. En quoi un faux somnambule est

plus dangereux qu'un vrai somnambule, c'est ce que personne ne parviendra

à saisir. Toutefois, c'est à établir la simulation que tendait l'expertise ; et son

système l'avait emporté. De là le singulier libellé du jugement.

Devant la Cour, la défense produisit des certificats de MM. Liébeault, Liégeois

et Bernheim et de moi, corroborés par ma déposition verbale, affirmant la sincé

rité du sujet. C'est cette déposition que M. Masoin attaque.

Voyons donc les arguments de l'accusation et suivons pas à pas le rapport des

experts. (Bulletin de l'Académie du 28 mars 4894.)

P. 234, première preuve de simulation : « S. Vandevoir parait insensible aux

pincements que nous lui pratiquons à la peau des bras, mais il ne passe pas à

l'état cataleptique quand nous lui relevons les paupières; des frictions sur le

vertex n'amènent pas l'état somnambulique. »

P. 238 : « Nous malaxons les muscles fléchisseurs de l'avaut-bras et les mas-

séters mais sans obtenir le phénomène de Yhyperexcitabilité neuro-musculaire,

ce symptôme quasi constant de l'état léthargique, etc. »

Ainsi, M. Masoin n'a pas obtenu les fameux trois états que, p. 246, il appelle
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k les phénomènes classiqués et objectifs de l'hypnose ». Or, il y a beau temps

que la science a fait justice de ces trois états, qui sont restés le monopole exclu

sif de la Salpêtrière, et qu'aucun magnétiseur, ni de France (Nancy, Marseille,

Bordeaux), ni de l'étranger, ni de Paris même, en dehors de quelques salpêtrié-

ristes de plus en plus rares, — peut-être n'en reste-t-il qu'un, — ne sont jamais

arrivés à produire, si ce n'est par suggestion. Et par suggestion, rien qu'en ma

laxant l'orteil, M. Masoin aurait pu sans difficulté exciter les muscles de l'avant-

bras et les masséters.

Dans toute la suite du mémoire, le rapporteur ne fait que passer de la sur

prise à l'étonnement et de l'étonnement à la surprise. Ainsi, p. 235, deuxième

preuve de simulation : « 11 cherche à pratiquer le réveil par le moyen ordinaire

si bfficacr, qui consiste à souffler sur la racine du nez de l'hypnotisé; ce

moyen ne produit ici aucun résultat ». Detrez le réveillant par des passes, le

rapporteur « lui fait part de sa surprise devant ce singulier procédé de réveil ».

Et à ce sujet, M. Masoin traite Detrez d'ignorant.

Or tout hypnotiseur sait — sauf les ignorants comme Detrez — que tous les

procédés sont bons pour réveiller comme pour endormir, et que tous reposent

sur la suggestion, c'est-à-dire la croyance du sujet.

P. 230 et plus loin, p. 243, troisième preuve: le rapporteur s'étonne à plu

sieurs reprises de ce que Vandevoir cause et répond « sans avoir été préalable

ment mis en communication avec les assistants, et sans qu'aucune délégation

leur ait été faite ».

Ici il confond Vandevoir avec Louise Laleau qui, elle, ne répondait qu'à ceux

qui avaient reçu une délégation de l'évêque — donnée à haute voix devant elle.

Quand il n'y a pas eu défense spéciale, le sujet est en communication avec tout

le monde.

P. 243. Il n'y a pas lieu davantage de s'étonner — quatrième preuve — que

« pendant son sommeil, Vandevoir voit tout ce qui se passe autour de lui ».

C'est ce que fait tout somnambule auquel on ne bande pas les yeux — à moins

toujours de suggestion contraire.

P. 244, cinquième preuve: En présence de certaines difficultés que Vandevoir

fait pour s'endormir devant le juge d'instruction, le procureur du roi, le greffier

et les deux experts, ceux-ci prétentent que c'est pure comédie de sa part et qu'il

doit être arrivé à un tel degré de sensibilité que « son émotion personnelle ni

une légère atteinte d'influenza ne seraient capables d'empêcher l'action « du

tluide ».

A cela nous répondons : « C'est un fait connu dans la science que l'émotion,

l'appréhension, la défiance peuvent entraver et même détruire l'hypno. e. Ainsi

les meilleurs sujets ne s'endormiront point s'ils doivent subir une opération

chirurgicale. Et nous connai-f ons des sujets do Donato et de Léon qui ont su

fort bien résister aux injonctions de ces fameux hypnotiseurs quand ils n'eurent

plus envie ou que leurs parents leur eurent défendu de s'exhiber en public.

P. 246, sixième preuve : Le rapporteur «'étonne de ce que Vandevoir, piqué à

la nuque dans la première expertise par le docteur Schoofs, ail senti la piqûre

au réveil. « Une telle piqûre, dit-il, reste indolore par la suite. La seule inter

prétation qui reste pour comprendre ses plaintes, c'est d'admettre qu'en réalité

il avait senti la piqûre au moment même, loin d'y être insensible, mais que,

s'inspiranl d'une défiance bien naturelle, il avait su réprimer toute réaction qui

l'eût trahi ».

Il est d'abord parfaitement inexact qu'une piqûre reste indolore par la suite.

La jeune fille que j'ai vu brûler par suggestion à la Salpêtrière, sentait bel et

bien sa brûlure le lendemain et s'en plaignait. Tous les jours sur les théâtres, on

donne à mâcher quelques grains d'aloès aux sujets, et, réveillés, ils montrent

energiquement qu'ils en goûtent l'amertume. L'absence de douleur est le pro

duit de la suggestion, de même qu'inversement la douleur peut être provoquée
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sans lésion (exemple : un mal de dents). Ensuite, si Vaudevoir savait simuler

l'insensibilité quand on le piquait, à plus forte raison lui aurait-il été facile de

simuler l'insensibilité quand il simulait le réveil.

Tels sont les arguments, qualifiés de scientifiques, sur lesquels le rapport

s'appuie pour affirmer que Vandevoir simulait l'hypnose, et le faire condamner,

non pour exercice illégal de l'art de guérir, mais pour escroquerie.

Devant la Cour, dans sa lettre à la Revue de l'hypnotisme, dans le procès-

verbal de la séance du 28 mars, dans sa lecture (notamment p. 232) le rapporteur

formule toujours sa conclusion en ces termes : « Ni au point de vue de la Salpê-

trière, ni au point de l'École de Nancy, S. Vandevoir ne présentait les caractères

de l'état hypnotique ».

Nous avons essayé, des amis et moi, — mais sans y parvenir, — de nous

figurer un individu qui serait hypnotisé au point de vue de l'École de Paris et

ne le serait pas au point de vue de l'École de Nancy, ou iuversement. Nous serions

curieux de voir et de toucher un pareil phénomène.

Ceci dit, je ne suspecte en aucune façon la sincérité du rapport; il montre

Vandevoir se conduisant dans le cabinet du juge d'instruction comme devant

moi, comme devant les savants de Nancy : MM. Liébeault, Liégeois et Bernheim,

qui ont porté le même jugement que moi. De sorte que M. Masoin est mal venu

à laisser entendre que Vandevoir aurait bien pu être hypnotisé par ces savants

ou moi sans l'avoir été par ses complices. C'est là un pur argument d'avocat (1).

Maintenant pourquoi cette grande colère contre moi? J'en suis encore à m'en

demander la cause, car, dans ma déposition devant le juge d'appel, je m'étais

attaché à ménager mon contradicteur. La voici : « S. Vandevoir était hypnoti-

sable puisque je l'avais hypnotisé. Avait-il été hypnotisé chez le juge d'instruc

tion? je ne voulais pas me prononcer sur ce point, puisque je n'assistais pas aux

expériences. Toutefois les raisons invoquées par les experts en faveur de la

simulation ne paraissaient guère suffire à l'établir. S. Vandevoir n'était capable,

ni de découvrir les maladies, ni, à plus forte raison, de prescrire des remèdes

appropriés. Dans le sommeil hypnotique, il se conduisait comme un illuminé.

Sur la question de sa responsabilité, je m'en rapportais à l'opinion de M. Bernheim,

qui le déclarait irresponsable. »

Voilà ce que je dis, rien de plus, rien de moins.

Est-ce le passage souligné, reproduit dans ma lettre à la Revue de l'hypnotisme,

qui a fâché M. Masoin? J'en suis au regret. Ou bien serait-ce cette phrase finale :

« Ici nous voyons un suggestible, un hypnotisable, s'il en fût jamais, — il ne

faut pas avoir eu en main un hypnotisé pour le nier, — déclaré simulateur par

des médecins, et cela pourquoi? Qu'on le disel » Je laissais deviner la réponse.

On la connaît maintenant : c'est parce que, malgré des efforts louables, M. Masoin

est resté malheureusement étranger à la science au nom de laquelle il était appelé

à donner son témoignage.

Je disais encore ceci : « La question a une importance beaucoup plus grande

qu'elle n'en a l'air ». En effet, le Gouvernement, à ce qu'il paraît, poursuit son

intention de faire une loi — grosse de dangers et mortelle pour la science et les

malades (voir l'Union libérale de Verviers, du S mai), — en vue de réglementer

la pratique de l'hypnotisme. Cette loi a été réclamée et inspirée par l'Académie

de Médecine où, chose inquiétante, M. le secrétaire passe pour une autorité en

science hypnotique. Je redoute le jour — qui n'est peut-être pas éloigné — où

les pouvoirs publics et les tribunaux remettront entre les mains de pareilles

autorités le sort des savant*, des innocents et des coupables.

C'est pourquoi j'ai cru de mon devoir d'écrire ces quelques pages.

J. Delbœuf.

(1) Je ne sais même pas jusqu'à quel point on pourrait hypnotiser par la suite quel

qu'un qui aurait commence par jouer la comédie de l'hypnotisme.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Fondée en 1889, pour l'étude des applications cliniques, médico-légales

et psychologiques de l'Hypnotisme.

STATUTS (1)

Titre I. — Constitution de la Société.

Art. 1. — La Société d'Hypnologie est fondée dans le but de concourir aux

progrès de la méthode hypnotique et suggestive appliquée à la physiologie, \

à la psychologie, à la pathologie, à la thérapeutique et à l'étude de la responsa

bilité en médecine légale.

Art. 2. — La Société se compose de membres titulaires fondateurs, de mem

bres titulaires et de membres honoraires. Le nombre des membres de la Société

n'est point limité.

Art. 3. — Sont membres fondateurs titulaires, les médecins, chirurgiens,

accoucheurs, physiologistes, psychologues, professeurs de philosophie de l'Uni

versité, avocats et magistrats, ayant fait jusqu'à ce jour acte d'adhésion à la

Société.

Art. 4. — Pourra sur sa demande être nommé membre honoraire, tout mem

bre fondateur ayant participé depuis doux ans aux travaux de la Société.

Art/ 5. — Pourra sur sa demande être nommé membre honoraire, tout mem

bre titulaire ayant fait partie de la Société pendant dix ans.

Art. 6. — Pourront être nommés membres honoraires, les savants qui, sans

être médecins, chirurgiens, accoucheurs, physiologistes, psychologues, profes

seurs, avocats ou magistrats, se livrent à l'étude des sciences se rapportant

au but de !a Société.

Titre II. — Conditions d'admission.

Art. 7. — Tout candidat au titre de membre titulaire doit lire en séance

publique un travail inédit.

Art. 8. — Toute demande d'admission, à quelque titre que ce soit, est ren

voyée à l'examen d'une commission de trois membres, qui fera un rapport sur

l'honorabilité et les titres scientifiques du candidat.

Art. 9. — Toute élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des

volants.

Art. 10. — L'élection a lieu immédiatement après la lecture du rapport de

la commission.

Titre III. — Composition du bureau.

Art. 11. — Le bureau se compose :

1° D'un président ;

2° D'un vice-président ;

3° D'un secrétaire général ;

4" De deux secrétaires des séances.

15" D'un trésorier archiviste.

Art. 12 — 1° Le président est rééligible ;

2° Le secrétaire général est élu pour trois ans et est rééligible ;

3° Le trésorier archiviste est rééligible.

Art. 13. — Le bureau fait fonction de commission permanente et de conseil

de famille.

(1) Ces statuts ont été adoptés dans la séance du il juillet 181)1.
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RÈGLEMENT DE LA SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Titre Ier. — Des séances et de la publication des travaux.

Article Ior. — La Société se réunit réglementairement une fois par mois,

sauf pendant la durée des vacances. — Les séances sont publiques; mais la

Société peut se former en comité secret, toutes les fois qu'elle le juge nécessaire.

Art. II. — Le lieu de réunion de la Société est au Palais des Sociétés Savantes,

28, rue Serpente.

Art. III. — Le jour des séances de la Société est fixé au lor lundi de chaque

mois. L'heure des séances est fixée à 4 heures 1/2.

Art. IV. — Le président a le droit de convoquer la Société en séance supplé

mentaire et extraordinaire, toutes les fois qu'il y aura intérêt pour la Société à

cette convocation supplémentaire.

Art. V. — Les comptes rendus des séances seront publiés officiellement dans

la Revue de l'Hypnotisme, et à la fin de chaque année, les comptes rendus de

la Société seront réunis en un volume, sous le titre de Bulletin et Mémoires de

la Société d'Hypnologie.

Art. VI. — Les mémoires lus à la Société seront publiés dans les Bulletins et

Mémoires de la Société. Les auteurs auront le droit d'en faire faire à leurs frais

un tirage à part.

Art. VII. — La publication du Bulletin, et celle des mémoires lus à la Société,

sont placés sous la surveillance d'un comité de publication.

Art. VIII. — Le comité de publication se compose du président, du secrétaire

général et de trois membres titulaires élus chaque année au scrutin de liste et

rééligibles.

Art. IX. — La rédaction des Bulletins est faite par le secrétaire général, avec

l'aide du secrétaire des séances.

Art. X. — Le secrétaire général s'entend avec les auteurs, pour les coupures

et suppressions que, d'après la décision du comité de publication, il y aurait lieu

de faire dans les travaux primitifs. Il donne seul les bons à tirer.

Art XI. — Toutes les réclamations relatives aux publications de la Société

doivent être portées devant le comité de publication. Dans le cas où sa décision

ne serait pas acceptée par l'auteur, il en sera référé à la Société réunie en

comité secret.

Art. XII. — Tous les auteurs, quels qu'ils soient, sont tenus de se conformer

d'une manière absolue au mode de publicité adopté par la Société. Ils peuvent,

à leur gré, publier les titres et conclusions de leurs travaux ; mais s'ils devan

çaient autrement la publicité de la Société, ils perdraient leur droit à cette

publicité, et mention en serait faite, en séance d'abord, puis dans le prochain

numéro du bulletin.

Art. XIII. — Tout manuscrit, qui par sa forme ou son étendue, ses dessins,

ses tableaux numériques, entraînerait des frais de publication supplémentaires,

ne pourra être publié qu'après engagement écrit de l'auteur d'acquitter ces frais ;

à moins que sur l'avis du comité de publication et du trésorier, la Société ne

décide qu'elle en accepte la charge.

Art. XIV. — Il devra rester on dépôt aux archives au moins cinquante

exemplaires de la collection complète du Bulletin, dont il ne pourra être disposé

sans une décision du bureau.

Art. XV. — Les archives de la Société sont déposées au siège de la Société.

Art. XVI. — Toute personne étrangère à la Société qui désirera faire une

communication, devra se faire inscrire à l'avance, et déposer son manuscrit chez

le secrétaire général.

Art. XVII. — Toute communication émanant d'un membre de la Société, à
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quelque titre que ce soit, primera de droit les communications faites par des

personnes étrangères à la Société.

Art. XVIII. — Il pourra être accordé un tour de faveur aux candidats au titre

de membre de la Société.

Art. XIX. — L'ordre des séances est établi de la façon suivante :

1° Lecture du procès-verbal ;

2° Observations sur le procès-verbal ou à propos du procès-verbal ;

3° Correspondance manuscrite ou imprimée ;

4° Rapports et discussions ;

5° Communications ;

6° Présentation de malades, de pièces anatomiques ou d'instruments.

Titre II. — Recettes de la Société.

Art. XX. — Les recettes de la Société se composent :

1° Des dons volontaires ;

2° Du produit des diplômes.

Chaque membre de la Société recevra un diplôme, dont le prix est fixé à la

somme de 10 francs.

Seuls les membres honoraires seront dispensés des frais de diplôme.

3° D'une cotisation annuelle et personnelle qui est fixée à la somme de

1 5 francs ;

4° De la vente de? Bulletins et Mémoires de la Société.

Art. XXI. — Les membres titulaires doivent la cotisation de l'année entière,

à dater du jour de leur nomination. A dater du même jour, ils reçoivent gratui

tement un exemplaire de toutes les publications de la Société (pour cette même

année). Ils pourront obtenir les Bulletins et Mémoires des années antérieures à

leur nomination, en les payant le prix de revient. (Autant bien entendu qu'il y

en aura de disponibles.)

Art. XXII. — Les cotisations seront perçues pendant les deux premiers mois

de l'année courante.

Art. XXIII. — Tout membre de la Société qui aura laissé s'écouler six mois

sans acquitter le montant de sa cotisation, sera averti une première fois par le

trésorier, une seconde fois par le président. Si dans un délai de trois mois ces

avertissements restaient sans effet, le membre sera considéré comme démission

naire, et perdra tout droit à la propriété des objets appartenant à la Société.

Titre III. — Dépenses de la Société.

Art. XXIV. — Les dépenses de la Société consistent en :

1° Frais de correspondance et d'imprimés;

2° Frais de location ;

3° Frais de publication.

Art. XXV. — Les fonds de la Société sont gérés par le bureau réuni en

conseil d'administration.

Art. XXVI. — A la fin de chaque année, le trésorier présente ses comptes au

bureau, réuni en conseil d'administration. — Le bureau en fait connaître le

résultat à la Société dans la première séance de l'année suivante.

Bureau de la Société :

Président : M. Dumontpallier.

Vice-Président : M. Auguste Voisin.

Secrétaire général : M. Bérillon.

Trésorier : M. Maestrati.

Secrétaires des séances : MM. Magnin et Guérin.
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Comité de publication :

MM. Babinski, G. Ballet, Dbjerine.

Membres titulaires fondateurs

MM. Achille, Paris.

Apostoli, Paris.

Babinski, Paris.

Ballet (G.), Paris.

Baraduc, Paris.

Barbty, Nice.

Bknard, Saint- Germain.

Bérillon Paris.

Bernheim, Nancy.

Bertin, Nancy.

Bonamaison, Saint-Didier.

Bourdon, Méru.

Bregman, Varsovie.

Causel, Paris.

Colas (à.), Paris.

Collinbau, Paris.

David, Sigean.

Déjerinb, Paris.

Desjardins. Paris.

Dumont-Carpbntier, Pa-is.

Dumontpallier, Paris.

Dupuy, Paris.

Ebden (Van), Amsterdam.

Fitz-Gérard, Dublin.

Forbl, Zurich.

Friedman (Giulio), Rome.

Gascard, Paris.

Gautier, Paris.

Goix, Paris.

Grasset, Montpellier.

Guérin, Paris.

Henrivaux, Saint-Gobain.

Hideux (Raoul), Gompiègne.

MM. Hubert, Paris.

Hubbrt-Neilson, Kingston.

Jong (db), La Haye.

Ladame, Genève.

Le Gall, Paris.

Le Menant des Chbsnais, Paris

Levillain, Paris.

Liébeault, Nancy.

Liégeois, Nancy.

Lloyd-Tuckey, Nancy.

Lombroso, Turin.

Lorrain, Nogent-sur-Marne.

Mabstrati, Paris.

Magnin (P.), Pans.

Martinet (G.), Paris.

Masoin, Louvain.

Peeters, Bruxelles.

Pinbl, Paris.

Raffegbau, Paris.

Ramadier, Paris.

Raymond, Paris.

Renterghem (Van), Amsterdam

Respaut, Paris.

Roth (Mathias), Divonne.

Sanchez Herrero, Valladolid.

Schrbnk-Notzing, Munich.

Soury (Jules), Paris.

Tamburini, Reggio-Emilia.

Tokarsky, Moscou.

Voisin (Auguste), Paris.

Widmer, Lausanne.

SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 20 Juillet 1891. — Présidence de M. Dumontpallier.

En ouvrant la séance, le président rappelle qu'en 1889, les membres du

Congrès international de l'Hypnotisme, avant de se séparer, ont, sur la propo

sition de M. le docteur Levillain, voté la création, à Paris, d'une Société

d'Hypnologie.

Le but de cette Société étant de faciliter le contrôle scientifique des faits
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observés journellement dans l'état d'hypnotisme ou dans les états analogues,

il a été décidé que les membres du Congrès seraient convoqués périodiquement

et qu'un appel serait adressé à tous les savants qui s'intéressent à ces études.

Le Congrès avait en outre désigné pour composer la commission d'organisation:

MM. Dumontpallier, G. Ballet, Grasset, Liégeois, Auguste "Voisin et Bérillon,

membres du bureau du Congrès. La commission a pensé que le moment était

venu de mettre à exécution les décisions du Congrès, et le nombre de ceux qui

ont répondu à son appel a amplement justifié les prévisions des organisateurs.

La Société d'Hypnologic est créée, des études importantes sont déjà inscrites à

son ordre du jour, elle a reçu l'adhésion des savants les plus compétents et les

plus honorables. Si l'entente ne cesse de régner entre ses membres, si ses tra

vaux sont toujours inspirés par l'esprit scientifique le plus rigoureux, elle

contribuera, dans une très large mesure, à la vulgarisation des études si variées

qui se rapportent à Thypnotisme, et par les services qu'elle aura rendus à la

science et à l'humanité, elle méritera d'occuper un rang honorable dans le

monde savant.

Puis il donne la parole à M. le professeur Bernheim sur la première question

mise à l'ordre du jour :

Des rapports de l'hystérie avec l'hypnotisme.

M. Bernheim. — On a affirmé que l'hypnotisme et l'hystérie étaient de

même nature, qu'on ne pouvait hypnotiser que des hystériques, et que tous

les malades dont j'ai publié les observations étaient des hystériques chez

lesquels je n'avais pas fait le diagnostic ; l'hypnose, dans ces conditions,

serait comme l'hystérie, une névrose, une maladie véritable. Les malades

mis par nous en état d'hypnose étaient, de ce fait, placés dans un état patho

logique comparable à la crise d'hystérie.

Cette manière de voir me parait erronée, et j'estime, au contraire, ainsi

que cela a été déjà démontré par Braid, que l'hypnose n'a aucun rapport

avec l'hystérie.

Tout récemment encore, avant de venir ici, j'ai examiné au point de vue

de l'hypnose, tous les malades de mon service sans exception. Ces malades

étaient au nombre de 72 et je ne les avais nullement choisis. Chargé d'un

service de clinique interne, mes malades (tuberculeux, emphysémateux,

rhumatisants, etc., etc.,) ne diffèrent en rien des malades que renferment

les services similaires. Or, sur ces 72 malades, j'ai pu en hypnotiser 69. Les

trois autres étaient un ramolli et des déments sur lesquels je n'ai même fait

aucune tentative. Je puis donc dire que tous mes malades ont été hypnotisa-

bles ; il est vrai qu'il l'ont été à des degrés divers. Sur ces 69, 65 ont pu

être hypnotisés avec amnésie suggérée au réveil, et 51 étaient susceptibles

d'hallucinations pendant le sommeil. Comme il s'agit là d'une tentative uni

que, je demeure persuadé que tous fussent devenus hallucinables si j'avais

insisté.

Or, je ne crois pas que l'on puisse raisonnablement soutenir que tous ces

sujets étaient des hystériques. Cela reviendrait à dire que l'espèce humaine

n'est composée que d'hystériques.

Mais ce n'est pas tout : si l'hystérie et l'hypnose étaient la même chose, les



SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIB 49

phénomènes de l'hypnotisme s'obtiendraient d'autant plus facilement qu'on

aurait affaire à des hystéries plus prononcées et à des malades nerveux.

Eh bien, c'est le contraire qui se produit. L'hypnotisme réussit mieux chez

les personnes non nerveuses que chez certaines personnes nerveuses.

Les neurasthéniques, par exemple, se laissent très difficilement sugges

tionner, ils résistent parce qu'ils s'auto-suggestionnent eux-mêmes. Il y a

une grande différence au point de vue de la facilité avec laquelle on endort

un malade de la ville et un malade d'hôpital. Il semblerait que les premiers,

généralement plus nerveux, fussent plus facilement hypnotisables que les

seconds, c'est le contraire qui arrive. En ville, on n'obtient que trois fois sur

dix l'hypnose avec amnésie, et sur ce nombre un quart à peine est halluci-

nable, à l'hôpital, 51 sur 69 sont hallucinables. La population d'hôpital,

quoique moins nerveuse que la population de la ville, se laisse plus facile

ment suggestionner et elle est plus facilement sujette à l'entraînement par

imitation.

Je ferai remarquer encore, dans le même ordre d'idée, que dans l'armée,

qui ne saurait cependant être considérée comme renfermant une majorité

d'hystériques, les phénomènes de l'hypnose ont été obtenus avec la plus

grande facilité par les médecins qui ont fait des recherches dans ce sens, à

l'époque où la pratique de l'hypnotisme n'était pas encore interdite aux

médecins militaires.

Dans le sommeil naturel, on peut quelquefois, sans réveiller le sujet, entrer

en communication avec lui comme lorsqu'il est hypnotisé, et il est possible,

dans ces cas, de provoquer chez lui des hallucinations comparables à celles

des sujets hypnotisés ; ce sont des rêves provoqués, analogues d'ailleurs aux

rêves spontanés. En d'autres termes, le sommeil naturel permet d'obtenir les

mêmes phénomènes que le sommeil hypnotique. Dira-t-on pour cela que le

sommeil naturel est de l'hystérie ? Évidemment non, et nous en revenons

toujours à cette considération que, si l'on admet avec nos adversaires que

l'hypnose et l'hystérie constituent un seul et même état, il faut admettre en

même temps que nous sommes tous hystériques.

Ceci dit, je reconnais parfaitement qu'il y a un lien de parenté entre l'hys

térie et l'hypnose. L'hystérique est un auto- hypnotisé, il peut s'auto-sugges-

lionner lui-même, et un grand nombre des symptômes de l'hystérie ont

toutes les allures des phénomènes d'auto-suggestion.

Les crises hystériques, les hallucinations, les convulsions, ce sont des

rêves, des auto-suggestions dont on ignore la cause. Et la preuve, c'est que

rien n'est facile comme de désuggestionner de semblables sujets. Bien sou

vent, en présence d'un sujet en proie à la crise la plus violente, ayant de la

contracture, de la catalepsie, j'ai pu faire cesser tous ces accidents en lui

adressant la parole et en lui disant : « La malade va s'éveiller dans une

minute, tout cela n'est rien ». La malade, qui parait être dans un autre

monde, vous entend, se met en relation avec vous, obéit à votre suggestion,

et cela suffit ; elle se réveille au moment indiqué. A plusieurs reprises, même
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à l 'Hôtel-Dieu, j'ai pu rendre M. Dumontpallier, noire honorable président,

témoin de faits de ce genre.

Un grand nombre d'autres phénomènes de l'hystérie se comportent comme

des phénomènes d'auto-suggestion. L'anesthésie, l'amaurose des hystériques,

sont souvent des anesthésies purement psychiques. L'impression est perçue,

mais par auto-suggestion, le sujet neutralise ce qu'il voit. Il suffit de vous

rappeler à ce propos certaines amblyopies unilatérales. A l'état habituel, le

sujet ne voit que d'un œil, mais mettez-lui un prisme devant l'œil sain, il

verra deux images, preuve incontestable que l'autre œil en apparence am

blyope possède la perception lumineuse. N'est-ce pas là un phénomène ana

logue à celui que j'obtiens lorsque je suggère à un sujet qu'il ne voit pas.

En réalité, au moment de l'expérience, il ne voit pas, puisque je puis le

menacer, approcher un instrument piquant de son œil sans qu'il fasse un

mouvement. Et cependant ce sujet a perçu ce que je lui faisais, puisque je

peux par suggestion réveiller le souvenir de tout ce qui s'est passé.

Ces faits me paraissent suffisants pour démontrer ce que je disais tout à

l'heure, au sujet des liens qui unissent l'hystérique au sujet hypnotisé.

L'hystérique, comme l'hypnotisé, qui ne voit pas, voit cependant ; ceux qui

ne sentent pas, sentent, et les phénomènes que I on observe chez les hysté

riques sont des phénomènes que l'on provoque chez les hypnotisés : l'état

psychique des hystériques est semblable par certains côtés à l'état psychique

des hypnotisés, mais pour les raisons que je vous ai données en commençant,

cela ne veut dire nullement que l'hypnotisme soit de l'hystérie.

M. Babinski. — D'après ce que M. Bernheim vient de dire, il me semble

qu'il est déjà disposé à faire quelques concessions aux doctrines de la Sal-

pê trière.

11 reconnaît, en effet, que bien des manifestations de l'hystérie (anasthé-

sies, amauroses, etc.), se rapprochent (je dirais, moi, sont identiques) de

celles qu'on peut observer dans l'hystérie. Il maintient pourtant que

l'hypnotisme n'a aucune relation avec l'hystérie et que c'est un état physio

logique.

Contrairement à cette opinion, et comme j'ai eu l'occasion de l'exposer

dernièrement dans une leçon que mon maître, M. le professeur Charcot, a

bien voulu m'inviter à faire à la Salpètrière, je soutiens qu'il existe une

relation intime entre l'hystérie et l'hypnotisme. L'hystérie est beaucoup

plus vaste que ne le pense M. Bernheim, et il est facile d'établir, par l'ana

lyse des observations contenues dans les deux ouvrages qu'il a publiés sur

la matière, qu'un grand nombre de sujets, chez lesquels il parait ne pas avoir

soupçonné l'existence de cette névrose, en sont pourtant affectés.

Je reconnais parfaitement que l'on peut endormir des sujets n'ayant pas

présenté jusque-là des stigmates hystériques, mais ce n'est pas une raison

pour rejeter la réalité de cet état qui peut être latent. L'hystérie, en effet,

occupe un champ plus étendu que ne le croit M. Bernheim ; c'est ainsi que

l'hystérie de l'homme, qu'il considère comme exceptionnelle, est au contraire
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très fréquente, plus fréquente peut être que l'hystérie de la femme. Dans ces

conditions, au lieu d'invoquer des statistiques dont les résultats sont plus

que contestables, n'est-il pas préférable, pour chercher à résoudre la ques

tion, d'analyser les caractères appartenant à l'hypnotisme et de voir s'ils

présentent des analogies avec ceux qui relèvent de l'hystérie.

Or, 1° les anathésies, les paralysies flasques, les contractures, la catalepsie,

existent toujours au moins en partie chez les hypnotiques, et ils constituent

d'autre part les manifestations les plus communes de l'hystérie.

M. Bernheim vient précisément de reconnaître entre les amauroses hys

tériques et l'hypnotisme une relation intime qui peut être invoquée à l'appui

de cette manière de voir.

Quant à l'objection tirée du fait que pendant le sommeil naturel, qui n'a

certainement rien à faire avec l'hystérie, on peut produire des effets sugges

tifs analogues à ceux que l'on provoque pendant le sommeil hynoptique,

voici ce que je répondrai : Si pendant la période où le sommeil naturel est

encore incomplet, M. Bernheim arrive à se mettre suffisamment en rapport

avec son sujet pour provoquer chez lui les phénomènes de l'hynoptisme,

c'est précisément parce qu'il est arrivé à transformer chez ce sujet un som

meil naturel en un sommeil hypnotique. En d'autres termes, les sujets chez

lesquels on peut donner des hallucinations pendant le sommeil naturel, sont

des sujets hypnotisables, par conséquent, à mon sens, des hystériques.

2° L'exaltation de la suggestibili té, caractère fondamental de l'hypnotisme,

appartient aussi à l'hystérie, et du reste M. Bernheim vient de le reconnaître

lui-même.

3° Les somnambules hypnotiques sont parfois plongés dans un état second

et les somnambules hystériques peuvent se trouver dans une situation sem

blable.

4° L'état hypnotique influe sur les excréta urinaires de vingt-quatre heures

de la même façon que l'attaque hystérique ;

5° L'influence thérapeutique de l'hypnotisme s'exerce d'une façon pré

dominante sur les troubles qui relèvent de l'hystérie ;

6° Il peut exister entre l'hypnotisme et les manifestations hystériques, un

balancement analogue à celui qu'on peut observer entre les divers accidents

qui dépendent de l'hystérie ;

7° On voit parfois des attaques hypnotiques s'enchevêtrer avec des atta

ques hystériques.

L'hypnotisme, ai-je dit, ne donne de résultats sérieux que dans les affec

tions relevant de l'hystérie. C'est l'une des preuves que je viens de donner

des relations qui unissent l'hypnotisme à l'hystérie.

M. Bernheim conteste l'exactitude de cet argument et il cite dans ses

ouvrages de nombreuses observations dans lesquelles il aurait obtenu des

guérisons dans des affections indépendantes de cette névrose. Or, une analyse

rigoureuse de ces observations démontre que, contrairement à l'opinion de

M. Bernheim, pour un grand nombre l'hystérie est manifestement en cause,
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et que dans beaucoup d'autres, rien ne démontre qu'il s'agisse d'affections

indépendantes de l'hystérie.

Pour toutes les raisons que je viens de résumer, je crois que les relations

intimes qui relient l'hystérie à l'hypnotisme sont absolument indéniables.

M. Bernheim. — M. Babinski trouve dans une observation de théra

peutique suggestive beaucoup de symptômes nerveux, parce que c'est à ces

symptômes que la thérapeutique s'adresse. Beaucoup de maladies organiques

ont un retentissement nerveux ; le champ des troubles fonctionnels dépasse

celui de la lésion organique. La dyspepsie, le rhumatisme articulaire, la

tuberculose, toutes les maladies peuvent donner lieu à des troubles dyna

miques du système nerveux. Si on veut donner à tous ces troubles le nom

d'hystérie, si on veut admettre que toute modalité nerveuse anormale sans

lésion constitue l'hystérie, alors nous sommes tous hystériques à nos heures ;

ce n'est qu'une question de définition !

M. Bérillon. — Ce qui tendrait à prouver que l'hystérie n'a pas de

rapport avec l'hypnotisme, c'est que les enfants, comme je l'indiquerai dans

une communication ultérieure, sont d'autant plus facilement hypnotisables

qu'ils paraissent plus normaux. D'ailleurs, le sommeil est, en général, facile

à provoquer chez l'enfant, et l'on sait que les manifestations hystériques sont

beaucoup moins fréquentes chez lui que chez l'adulte. De ces faits on pour

rait déduire que les rapports entre l'hystérie et l'hypnotisme, s'ils existent,

n'ont rien d'étroit.

*
* *

De l'influence psychique exercée par la mère

sur le fœtus,

Par M. le D' LIÉBEAULT (de Nancy).

En 1886, j'ai déjà parlé de l'influence de l'esprit des mères sur leurs

fœtus. Je me basais alors sur vingt-cinq faits — depuis j'ai eu connaissance

de beaucoup d'autres — et j'écrivais que : a Les préoccupations mentales

des parents, rejaillissent sur les produits de la conception en caractères tran

chés, soit sur le moral, soit sur le physique, par des idées-images répercu

tées dans trois circonstances différentes : 1° lors de l'acte très court de la

copulation ; 2° et 3° lors de la grossesse, ou à la suite d'un appel subit de

l'attention accumulée sur une idée émotive, ou par une incubation lente et

continue de cette force sur une idée prédominante. »

J'ai cru devoir rapporter aujourd'hui devant la Société, un dernier et im

portant tribut à cette question de l'influence psychique de la mère sur le

foetus ; il consiste en une seule observation ; la voici :

Le 23 juillet 1889, Mmo L.... m'amena sa fille, âgée de onze ans. Cet

enfant présentait, sur la joue gauche et le cou, une tache lie de vin de

12 centimètres de largeur sur 20 centimètres de hauteur, tache partant

de la clavicule et remontant au-dessus de l'oreille.
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Mma L.... me raconta qu'au cours de la gestation de cette enfant, se

trouvant dans une rue de Nancy, elle se vit tout à coup face à face avec une

femme dont la moitié de la figure était affreusement colorée d'une teinte

vineuse. A sa vue, prise d'un grand émoi, Mmo L...., qui avait une

fluxion dentaire et la joue gauche recouverte d'un tampon de ouate retenu

par un bandeau, porta machinalement une main sur son bandeau, là où elle

souffrait. Mais aussitôt qu'elle eut accompli ce mouvement involontaire,

elle s'aperçut, avec étonnement, que la plupart des personnes qui parcou

raient la rue, présentaient, à ses yeux, sur un côté de la figure, une tache

semblable à celle qu'elle venait de voir avec un subit effroi.

Celte vision lui parut alors une réalité, elle n'arriva que peu à peu, par

les raisonnements qu'elle fit et grâce aux affirmations négatives de son mari,

à croire qu'elle était fictive. Quand cette profonde émotion se produisit,

Mm8 L.... avait été réglée depuis peu de temps, et ce ne fut que plus tard,

qu'elle soupçonna être enceinte et qu'elle eut enfin une preuve que son émo

tion violente avait eu lieu dans le premier mois d'une grossesse. Chose

étrange, depuis, en rencontrant les passants, au moins une fois sur quatre

personnes, cette vision d'une moitié de la face marquée en rouge, persista

tout le temps qu'elle fut enceinte, et ne s'éteignit qu'après son accouchement.

De plus, tant qu'elle fut grosse, elle n'eut jamais l'idée que l'enfant qu'elle

portait dans son sein, pourrait être affligé des stigmates dont elle voyait si

souvent la marque sur la figure d'autrui. Ce ne fut qu'après la naissance de

sa fille, trouvant qu'on tardait bien à la lui montrer, car on n'osait la lui

présenter, qu'elle se douta que cette enfant avait une marque rouge à la

figure, et aussitôt elle en exprima la craiute à haute voix.

Ayant obtenu ces renseignements de Mme L...., je fus presque certain

qu'elle avait dù se suggestionner ce signe à l'égard de sa fille, il est vrai

sans avoir conscience, lois de la rencontre de la femme atteinte de pareille

infirmité. Aussi j'en conclus que Mmc L.... devait être très sensible à l'af

firmation suggestive. Pour m'en assurer, je lui proposai de se laisser endor

mir, ce qu'elle me permit, et par l'énonciation que je lui fis des principaux

signes du sommeil, elle tomba, en moins d'une minute, dans l'état de som

nambulisme léger où elle n'avait jamais été mise, ce qui confirme mon

induction.

Cette observation n'a pas besoin de commentaires ; elle parle d'elle-même.

A ce propos, je demanderai à mes confrères, non pas de rechercher chez les

femmes qui ont eu des enfants avec marques anormales, s'il y a eu des rap

ports de cause à effet, s'étant exprimés à leur su, par un contre-coup de la

pensée de chacune de leurs fœtus ; mais de faire eux-mêmes, sur des femmes

endormies, et de la mère au fœtus, la suggestion de marques à paraître,

après la naissance, sur la peau de ce dernier ; bref, un tatouage par action

suggestive.

Pour tenter de pareilles expériences, on doit choisir des femmes qui, de

même que Mmû L...., peuvent tomber dans un état analogue au somnambu
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lisme le plus profond, c'est-à-dire dans l'état conditionnel qui nous a déjà

permis, sur quatre ou cinq sujets sur cent, de déterminer expérimentale

ment des hallucinations post-hypnotiques de tous les sens, et parfois même

de créer sur quelques personnes le phénomène, pour cause morale, de la

stigmatisation cutanée, phénomène si longtemps nié. Car c'est dans l'expé

rimentation par suggestion hypnotique de la mère au fœtus sur des dor

meuses au plus haut degré, que repose la solution de la question d'avenir

des influences maternelles. Pour moi, le résultat des expérimentations qui

seront établies n'est pas douteux : il confirmera mes inductions.

Les membres de la Société sont invités à communiquer les faits d'observa

tion et d'expérimentation qu'ils pourraient posséder sur le même sujet.

»
* *

La suggestibilité des enfants,

Par M. le D' BÉRILLON.

Au Congrès de l'Association française pour l'avancement des sciences, en

1886, à Nancy, j'ai appelé l'attention de mes confrères sur les indications

que l'emploi de la suggestion, envisagée comme méthode thérapeutique,

peut rencontrer en pédagogie et en pédiatrie. Dès ce moment, des faits

précis me permettaient de démontrer toute la valeur de la pédagogie sug

gestive et préventive. Depuis lors, j'ai eu l'occasion de provoquer l'hypno

tisme chez plus de 200 enfants des deux sexes. De mes expériences, je puis

déduire les conclusions générales suivantes :

1° Sur 10 enfants, de 6 à 15 ans, pris dans toutes les classes de la société,

8 sont susceptibles d'être endormis profondément dès la première ou la

seconde séance.

2° Contrairement à l'opinion courante, les difficultés pour provoquer chez

l'enfant un sommeil profond, sont d'autant plus grandes, que l'enfant pré

sente plus de tares névropathiques héréditaires. Ainsi, les idiots sont abso

lument réfraclaires à toute tentative d'hypnolisation. Les imbéciles

s'endorment, mais le sommeil est léger, irrégulier, et ils ne réalisent pas,

avec le caractère habituel d'automatisme, les suggestions post-hypnotiques

qui leur sont faites.

3° Les enfants qui présentent des stigmates hystériques, et en particulier

des mouvements choréiques, sont tantôt très facilement hypnotisables et se

montrent sensibles à la suggestion hypnotique, tantôt, au contraire, ils sont

difficiles à influencer ; pour arriver à les endormir complètement et obtenir

chez eux un effet thérapeutique, un assez grand nombre de séances sont

souvent nécessaires. Cela tient vraisemblablement au peu d'attention qu'ils

sont capables d'apporter.

4° Si les hystériques manifestent parfois un esprit de contradiction très

développé et résistent aux suggestions avec une certaine obstination, par

contre les épileptiques sont habituellement suggestibles au plus haut degré,
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et sont facilement et profondément hypnotisables. C'est là un fait d'obser

vation journalière.

5° Les enfants robustes, bien portants, dont les antécédents héréditaires

n'ont rien de défavorable, sont en général très suggestibles et par suite très

hypnotisables. Ils sont très sensibles à l'influence de l'imitation; ils s'en

dorment souvent, lorsqu'on a endormi préalablement d'autres personnes

devant eux, d'une façon presque spontanée. Il suffit de leur affirmer qu'ils

vont dormir pour vaincre leur dernière résistance. Leur sommeil a toutes

les apparences du sommeil normal; ils reposent tranquillement, les yeux

fermés, en réalité ils dorment profondément d'un sommeil absolument

analogue à celui de la nuit. Ces faits avaient déjà été entrevus et utilisés en

pédagogie par divers observateurs. Le docteur Michou, aujourd'hui député,

avait été instituteur dans un village avant de commencer ses études de

médecine. Il nous a maintes fois dit que lorsqu'il se trouvait en présence

d'élèves turbulents et indisciplinés, il avait pris l'habitude de les endor

mir pendant une partie de la classe. Il les laissait souvent dormir pendant

presque toute la durée de la classe et ne les réveillait qu'au moment de la

sortie.

6° Bien que le sommeil des enfants endormis artificiellement, par imita

tion ou par suggestion, ait, comme nous l'avons déjà dit, toutes les appa

rences du sommeil normal, il est cependant facile d'obtenir dans cet état, par

simple suggestion, l'amnésie au réveil, les hallucinations négatives, les rêves

suggérés, l'aptitude à exécuter automatiquement après leur réveil les sug

gestions post-hypnotiques. De plus, en déterminant chez eux, par simple

affirmation, la création de points hypnogènes artificiels, on peut faire la

démonstration de l'intensité de leur suggestibilité.

L'anesthésie cutanée est le phénomène qu'on obtient chez eux avec le

plus de difficulté. Il ne s'observe que dans la moitié des cas environ.

7° La suggestibilité. beaucoup plus développée chez l'enfant que chez

l'adulte, a pour conséquence de le rendre beaucoup plus hypnotisable. Ce

n'est pas s'avancer trop que d'affirmer que plus des deux tiers des enfants

peuvent être hypnotisés profondément dès la première tentative.

8" Celte sensibilité à la suggestion et à l'hypnotisme, que présentent les

enfants, peut même être utilisée pour les mettre à l'abri d'hypnotisations

non justifiées. Nous conformant à l'exemple donné par MM. Beaunis, Lié-

beault et par d'autres observateurs, nous faisons toujours à l'enfant la sug

gestion de ne pouvoir être endormi que par le médecin. Cette suggestion est

toujours suivie d'effet et les tentatives faites par d'autres pour endormir

le sujet n'aboutissent généralement qu'à un insuccès.

9° Indépendamment des applications thérapeutiques que la suggestion

peut trouver contre un certain nombre de symptômes dépendant de troubles

fonctionnels, elle est nettement indiquée dans les cas suivants, qui sont

autant du domaine de la pédagogie que de la pédiatrie : insomnies nerveuses,

terreurs nocturnes, somnambulisme, kleptomanie, onanisme, incontinence
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d'urine, tics, bégaiement, paresse invétérée, malpropreté, pusillanimité,

habitude de se ronger les ongles, perversité morale, etc.

10° Les affections nerveuses dans lesquelles le traitement psychothéra

pique a donné, jusqu'à ce jour, les résultats les plus favorables, sont : les

crises, convulsions d'hystérie, les chorées anormales, les tendances impul

sives précoces.

11° Lorsque la suggestion est appliquée rationnellement, avec patience et

avec douceur, quand on évite de faire des suggestions inutiles pour se limiter

aux suggestions justifiées par l'état du malade, surtout lorsqu'on procède avec

soin au réveil du sujet, le succès thérapeutique est la règle, l'insuccès l'excep

tion.

De plus, on peut affirmer que l'innocuité de ce procédé thérapeutique est

absolue, à la condition que l'utilisation de la suggestibilité propre à l'enfant

et que la productiou du sommeil reposent uniquement sur l'emploi de ces

deux moyens, dont personne ne saurait contester la valeur psychologique et

la légitimité : la persuation et l'imitation.

•
* •

Contracture spasmodique. — Guérison en une seule séance.

Par le D' DAVID (de Sigean).

Vers le mois de mars 1890, j'eus à soigner deux jeunes fillettes atteintes

en môme temps de contracture du bras. Chez l'une, le bras gauche; chez

l'autre, le bras droit. Chez toutes les deux le tableau symptomatique était le

même : flexion de l'avant-bras sur le bras, le tendon du biceps tendu comme

une corde de violon, la main fermée énergiquement avec le pouce en dedans.

L'affection avait débuté par une douleur dans le coude et à l'épaule et presque

immédiatement après la contracture s'était déclarée. D'ailleurs pas de fièvre,

bon appétit, gaieté habituelle. La douleur ne se réveillait que lorsqu'on tou

chait même légèrement le bras droit. Dans l'extension forcée la petite malade

criait bien un peu, mais la douleur provoquée était supportable, et quand on

lâchait le bras, instantanément, et comme un ressort, le bras reprenait sa

position.

J'ai d'abord employé l'électricité, le massage, les fumigations, les plaques

métalliques et administré tour à tour des potions à l'antipyrine et au bromure

de potassium. Ce traitement a été continué pendant deux mois sans que j'aie

pu constater la moindre amélioration. J'ai songé alors à la méthode hypnotique,

mais au lieu de pratiquer la suggestion directe, j'ai opéré par le transfert sur

un sujet profondément hypnotisable. Instantanément, avec la rapidité du

courant électrique, l'affection a été transmise au sujet, et les fillettes ont pu

reprendre à l'instant môme leurs jeux et leurs amusements comme si elles

n'avaient jamais été malades.

Trois mois après, l'une des deux enfants m'a été amenée présentant exac

tement la même contracture. Cette récidive m'a fourni l'occasion de constater
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que le transfert était inutile en pareil cas et que la méthode suggestive direc

tement appliquée à la malade suffisait. Dans moins de dix minutes, en effet,

celle-ci était guérie, et la guérison a été définitive.

Le transfert ne serait donc qu'une simple suggestion, avec la différence

que son action est peut-être plus rapide et plus efficace, parce que le sujet

est généralement plus vivement impressionné. Un autre avantage du transfert,

c'est qu'il donne lieu à moins de contre-suggestions. Le médecin qui aura le

plus de succès dans la pratique du traitement psychique, est celui qui se

mettra à l'abri de toutes les contre- suggestions possibles, auxquelles donnent

toujours lieu l'état psychique ou l'état mental du malade. De même qu'il n'y

a pas d'action sans réaction, il n'y a pas de suggestion sans contre-suggestion.

L'effet demandé est d'autant mieux obtenu que la contre-suggestion a été

mieux écartée. Si, par exemple, vous donnez l'ordre au sujet d'accomplir un

acte qui ne soit pas en rapport avec ses instincts, avec son éducation, cet acte

ne s'accomplira que si la suggestion, passe tout entière; il ne s'accomplira

qu'à moitié si la contre-suggestion n'est qu'à moitié écartée; il ne s'accom

plira pas du tout si la contre-suggestion l'emporte, et, dans ce dernier cas, il

peut arriver que cette lutte provoque une crise, comme on l'observe souvent

à la Salpètrière, chez les sujets hystériques que l'on soumet aux expériences

hypnotiques.

*
* *

Névropathie caractérisée par des crises de pleurs,

datant de dix ans; guérison.

Par le Dr DAVID (de Sigean)

Au mois de mai 1886, une dame des environs de Narbonne vient me

trouver pour une affection nerveuse remontant à dix ans. Elle ne peut rien

faire sans éclater en sanglots, de telle sorte qu'on l'entend pleurer du dehors.

La crise éclate sous le moindre prétexte: quand elle s'habille, quand elle

habille ses enfants, quand elle met la table, quand elle change un objet de

place. Cette singulière maladie date de la mort de son mari, survenue il y a

dix ans d'une façon tragique pendant que toute la famille était réunie à table.

Inutile d'énumérer ici tous les remèdes que cette pauvre dame a absorbés et

tous les établissements de bains qu'elle a parcourus. Elle me demande si

l'hypnotisme est capable de la guérir. A cette époque mon expérience

n'était pas bien grande, et je n'osais pas affirmer uue guérison certaine.

Toutefois comme cette malade était bien décidée à essayer ce traitement, je

crus qu'il serait bon de la faire assister à une séance pour augmenter sa

confiance. C'est ce qui arriva, et dès le lendemain je commençais à l'hypno

tiser. Je n'ai jamais pu obtenir un sommeil profond; malgré cela, au bout

de quelques jours les crises sont devenues moins fortes et moins fréquentes,

et un mois après elles étaient définitivement vaincues. Nous avons continué

le traitement suggestif pendant un mois de plus pour assurer la guérison,

et, en effet, cette dame est revenue chez elle tout à fait débarrassée de sa
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désagréable affection. La guérison date de cinq ans, et elle ne s'est pas

démentie un seul instant, malgré les diverses émotions et secousses ner

veuses qu'elle doit avoir éprouvées depuis.

• •

Considérations générales sur

les applications thérapeutiques de l'hypnotisme,

Par le D' TOKAUSKY (de Moscou).

1. — L'étal hypnotique et la suggestion sont des agents thérapeutiques

d'une grande valeur.

2. — Leur rôle est suffisamment connu actuellement pour permettre

d'apprécier leur valeur exacte.

3. — L'état hypnotique et la suggestion (comme tous les autres agents

thérapeutiques connus), ne peuvent avoir d'action que sur les maladies sus

ceptibles de guérison, et il ne faut pas songer à appliquer l'hypnotisme pour

réparer un tissu détruit.

4. — Ce sont les caractères particuliers à chaque individu qui décideront

si l'hypnotisme peut être appliqué dans un cas donné.

5. — Il n'existe pas actuellement des moyens propres à rendre tous les

individus accessibles à l'action de l'hypnotisme.

6. — Par conséquent, quand il s'agira de déterminer s'il y a lieu d'avoir

recours à l'hypnotisme, on devra tout d'abord élucider la question de la

susceptibilité.

7. — Il n'existe pas de moyens pour déterminer d'avance le degré de cette

susceptibilité.

8. — L'hypnotisation est le seul moyen qui permette de résoudre ce pro

blème.

0. — Le domaine où l'application de l'hypnotisme est surtout indiquée

est celui des maladies fonctionnelles du système nerveux, c'est-à-dire celles

où le rétablissement de la fonction est possible.

Dans ces cas, on obtient souvent une disparition complète de tous les

phénomènes morbides, et 1 hypnotisme peut être considéré alors comme un

moyen de guérison radicale.

10. — L'hypnotisme donne encore des résultats favorables dans les mala

dies où des lésions locales sont provoquées par des troubles de la nutrition

ou de la circulation résultant d'une intervention défectueuse.

11. — L'hypnotisme reste impuissant, comme toutes les autres médica

tions, d'ailleurs, dans les manifestations morbides déterminées par la des

truction d'un tissu.

12. — Mais quand, en dehors des symptômes déterminés par la lésion

matérielle, on en observe d'autres, liées à la perturbation de la fonction des

éléments nerveux, il est possible de les fairo disparaître, et il ne reste alors

que les symptômes qui tiennent à la lésion elle-même.
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13. — Ceci explique la guérison des maladies déterminées en apparence

par des lésions matérielles, mais qui, en réalité, tenaient à un trouble fonc

tionnel réflexe du système nerveux.

14. — En dehors des cas de guérison tolale, l'état hypnotique et la sug

gestion peuvent être utilisés dans le traitement des symptômes isolés et, de

la sorte, faciliter la guérison.

15. — Les principaux symptômes justiciables de l'application de l'hypno

tisme sont : l'insomnie, la douleur, le refus des aliments, la peur et l'état

d'inquiétude intérieure.

16. — La question de la valeur thérapeutique de l'hypnotisme dans les

affections locales d'ordre inflammatoire et dans les fièvres intermittentes,

reste ouverte.

17. — Le médecin doit, par conséquent, avoir recours à l'hypnotisme

dans les cas où tous les autres moyens thérapeutiques étant épuisés, la gué

rison se présente encore comme possible.

18. — Il en est de même des cas où tous les genres de traitement symptô-

matique ayant été employés, le résultat obtenu est insuffisant.

19. — Il n'y a pas lieu d'insister sur l'application de l'hypnotisme, dans

les cas où d'autres moyens peuvent être employés; chaque médecin a le

droit de se servir des médications qui sont à sa portée et dans l'ordre qu'il

juge plus rationnel et plus utile dans le cas donné.

20. — Mais un médecin qui refuse actuellement de se servir de l'hypno

tisme, doit justifier son refus par des considérations sérieuses.

21. — L'éventualité d'une action nuisible, qu'on attribue si souvent à

l'hypnotisme, n'est pas une raison suffisante pour rejeter son emploi; toutes

les autres médications énergiques présentent au moins autant de dangers.

22. — L'aplication de l'hypnotisme est accessible à tous les médecins.

23. — Il est indispensable cependant de connaître la technique de l'hyp-

notisation et avoir des notions exactes sur les phénomènes hypnotiques en

général.

24. — L'application de l'hypnotisme constituant une médication presque

exclusivement psychique, le médecin doit posséder des notions de psychia

trie suffisantes pour pouvoir apprécier l'état psychique de son malade et les

changements qui peuvent se produire dans cet étal psychique.

25. — L'application de l'hypnotisme n'exclut pas celle des autres médi

cations.

26. — Il n'est pas désirable, par conséquent, d'avoir une classe spéciale

des médecins hypnotiseurs, qui rejettent, en principe, tout autre mode de

traitement.

Cette spécialisation ne pourra être que nuisible, parce qu'elle donnera

nécessairement lieu à des erreurs do thérapeutique et fera considérer les

médecins et la médecine à un faux point de vue.

27. — L'expérience nécessaire à l'hypnotisme peut être acquise sans porter

préjudice aux études générales que doit faire tout médecin, et n'exige pas

qu'on s'occupe exclusivement de l'hypnotisme.
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CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

L'Hypnotisme à la Chambre des Représentants de Belgique.

IUpport fait au nom de la Commission (1) par M. Eeman.

Messieurs,

J'ai l'honneur de présenter à la Chambre le rapport de la Commission spéciale

qui a examiné le projet de loi relatif à l'hypnotisme.

Ce projet de loi a été déposé le 15 avril 18110. La question qu'il avait pour

but de trancher préoccupait vivement l'opinion publique. Des exhibitions nom

breuses avaient attiré l'attention de tous les observateurs. On se demandait si

les phénomènes étranges de cette puissance, encore inexpliquée, que l'on

désigne sous le nom général d'hypnotisme, pouvaient être ainsi jetés dans le

domaine public, si ces phénomènes ne devaient pas entraîner des conséquences

graves pour la santé physique ou morale des individus chez lesquels ils étaient

provoqués. On s'effrayait à l'idée qu'ils pouvaient devenir une arme terrible

aux mains des malfaiteurs; on entrevoyait des pertubations profondes dans les

règles de la responsabilité pénale !

Et, si quelques-uns affirmaient l'innocuité des pratiques de l'hypnotisme, la

grande majorité des hommes de science soutenaient qu'elles pouvaient présenter

les inconvénients, les dangers les plus sérieux.

C'est à cette dernière opinion que s'est arrêtée, après une longue et minu

tieuse discussion, l'Académie royale de Médecine de Belgique : l'exposé des

motifs fait connaître, au moins dans ses grandes lignes, les raisons et la portée

de cette décision, dont personne ne peut méconnaître la haute signification.

Voici les termes de cette solennelle déclaration du premier corps savant

médical belge :

« L'Académie royale de Médecine de Belgique, considérant les inconvénients

« et les dangers de la pratique vulgarisée de l'hypnotisme,

« Estime qu'il y a lieu de solliciter de la Législature des dispositions ten-

« dant à :

« 1" Interdire les représentations publiques d'hypnotisme ;

« 2° Prévenir et réprimer les abus qui peuvent résulter de la pratique de

« l'hypnotisme. »

Ce voeu a été émis à l'unanimité, moins deux voix.

Nous avons cru, messieurs, devoir relire, avec l'attention qu'elles méritent, les

délibérations à la suite desquelles cette résolution a été votée, et, sans entrer

nous-mêmes dans cette discussion, nous voulons faire suivre ici quelques consi

dérations que nous extrayons des savants discours que l'Académie a entendus.

Dans le remarquable rapport — remarquable au double point de vue du fond

et de la forme — déposé au nom de la Commission spéciale que l'Académie

avait nommée pour l'examen de cette question, l'honorable M. Masoin, après

avoir indiqué l'intérêt qui s'attache à l'hypnotisme et les services que l'on peut

en attendre, arrive à l'examen des dangers qu'il peut présenter. Il s'occupe

d'abord des dangers de l'ordre moral.

« Un des faits dominants de l'hypnose, dit-il, c'est l'affaiblissement de la

« volonté personnelle, qui, finalement, dans la plupart des cas, sinon toujours,

(1) La Commission était composée de MM. De Lantsheere, président; Thiriar,

de Kerchove de Denterghem, Nothomb, de Borchgravc, de Sadelecr, Eeman.
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« abdique complètement son empire pour s'identifier avec la volonté du magné-

» tiseur. »

On peut se demander, messieurs, s'il convient qu'un homme se soumette

jamais, sans motif impérieux, à des pratiques qui donnent naissance à une

pareille situation. C'est la question que se pose l'honorable rapporteur de l'Aca

démie, et il répond :

« Nous ne le pensons pas: l'individu ne doit point aliéner sa volonté... La

« dépendance du sujet hypnotisé vis-à-vis du magnétiseur est plus complète que

« celle de l'esclavage antique. C'est assez dire pour apprécier, au point de vue de

« la dignité humaine et de l'ordre moral, cette pratique grave. »

Mais, messieurs, jusqu'où va cet anéantissement de la volonté humaine chez

le magnétisé ? Écoutons encore l'honorable professeur de Louvain. Voici com

ment il s'exprime :

« Il importe de savoir, de dire et de répéter qu'il n'est pas un acte, extrava-

t gant ou comique, délictueux, criminel, pervers, atroce même, qui ne puisse être

c exécuté par le sujet docile d'un magnétiseur.

« Suivant une formule courante de l'école de Nancy, la somnambule appar-

« lient au magnétiseur, comme le bâton du voyageur appartient au voyageur.

« Ailleurs, on a dit que le sujet hypnotisé devient comme l'argile entre les

« mains du potier. A travers ces formules saisissantes vous entrevoyez toujours

« le même péril redoutable : vous voyez un homme se livrant aux actes les plus

* graves avec une in onscience absolue, avec une brutalité complète, mais avec

« toutes les apparences de la raison, de la liberté, de la responsabilité, tandis

« qu'il est l'instrument d'un autre, qui a pu même — et ceci met le comble

t au danger de la situation — lui imposer l'oubli de l'origine d'où procède la

« suggestion. »

L'honorable rapporteur examine ensuite les dangers que présente l'hypnotisme

dans l'ordre médical. Voici comment il résume l'énoncé do ces dangers :

« Il y a les accidents immédiats, qui sont d'ordinaire fugaces et bénins, et qui

« résultent d'une bypnotisation isolée ; il y a des accidents plus ou moins durables,

« même définitifs, que l'on observe parfois chez les personnes qui se sont laissé

a plonger souvent dans l'état d'hypnose, ou qui fréquemment ont pratiqué la

« magnétisation des autres. »

L'honorable professeur de Louvain terminait ce qu'il appelait le bilan de

l'hypnotisme en disant :

« Le magnétisme est uu agent qui peut mettre en péril la santé du magnétiseur,

« de ses sujets et même des assistants. »,

Et il disait : « De même que nos législateurs ont cru faire chose utile et morale

« en fermant les maisons de jeu, en punissant l'ivresse publique, en réglant la

« vente des substances médicamenteuses et toxiques, de même leurs convictions

« et la logique les porteront, pensons-nous, à intervenir aussi dans la matière

« qui nous occupe ».

A son tour, messieurs, l'honorable M. Lefebvre s'élève avec vigueur contre

les dangers de l'hypnotisme : « Constatons encore une fois, dit-il, que le somnam-

« bule et surtout la somnambule ne s'appartient plus; elle devient la chose de

« l'hypnotiseur, elle abdique entre ses mains sa dignité, sa pudeur, sa fortune,

u sa vie même. » Et, après avoir cité de nombreux exemples à l'appui de cette

affirmation, il fait une remarque qui me semble importante au point de vue du

projet de loi qui nous est soumis :

« On pourrait s'étonner, dit-il, que le nombre des délits et des crimes commis

« à la faveur de l'hypnotisme ne soit pas plus considérable; mais laissez cette

« science mystérieuse descendre dans les couches sociales où se recrutent d'or
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« dinaire les malfaiteurs de tous ordres, et vous ne tarderez pas à eu voir les

•• résultats sociaux. » Et l'éminent professeur couclut avec le rapporteur: « La

« pratique de l'hypnotisme doit être réservée à des mains habiles et prudentes...

* Les représentations publiques doivent être interdites ».

L'honorable M. Semai, l'aliéniste bien connu, qui avait fait partie de la com

mission de l'Académie, est venu, lui auss-i, dans un travail très intéressant et

très détaillé, défendre les conclusions de cette commission. Il constate, d'après

sa longue expérience personnelle, que chez les hypnotisés, « l'oubli, au réveil,

« est la règle habituelle; que cette amnésie force certains sujets à ignorer tou-

« jours qu'ils sont sous le coup d'une suggestion à laquelle ils obéissent en croyant

« cependant agir de leur propre initiative ; qu'elle enlève aux sujets la possibilité

« de remonter à l'origine des faits criminels dont ils auraient été victimes pendant

« l'hypnose et d'en désigner l'auteur», et il affirme, à son tour, que l'hypnotisme

« annihile en réalité la liberté du sujet. » t L'oubli au réveil et l'asservissement

« de la volonté sont des règles générales », dit-il.

(A suivre.)

Un cas d'amnésie rétrograde.

La publication, dans la Revue scientifique, de deux cas d'amnésie rétrograde

(numéos des 28 mars et 11 avril 1891) me détermine à en communiquer un troi

sième qui, grâce à certaines particularités, me paraît avoir un intérêt propre.

Je le tiens d'un excellent observateur, esprit positif s'il en fut, Ch. Graux, philo

logue éminent et paléographe de premier ordre, qui me l'a raconté quelques

mois avant sa mort prématurée. J'aNais pris note de ce récit presque aussitôt

après l'avoir entendu.

Vers 1778, Graux était en Espagne, à l'Escurial ; il s'y délassait de ses recherches

dans la bibliothèque en prenant part à une réunion d'été. Un jeune Espagnol

qu'il connaissait se trouvait là avec sa fiancée; il y eut un bal qui dura jusqu'à

deux heures du matin. Le lendemain matin, on alla à la messe et de là au jardin.

Le jeune Espagnol voulut prendre des figues à un arbre; il s'y prit mal et tomba

d'une hauteur de trois mètres. Il se relève et va se laver à une fontaine; mais

bientôt il tombe sans connaissance. Il resta malade pendant trois jours, au bout

desquels il était complètement remis, amnésie à part. Quand on lui demandait

comment il était tombé, il répondait qu'il ne savait pa=. On lui parlait du figuier

et de la fontaine; il répondait : a On me l'a dit ». Graux, qui ne l'avait pas quitté

la veille et le jour de l'accident, fut curieux de savoir quelle étaitau juste l'éten

due de cet oubli; il l'interrogea et obtint des réponses d'autant plus sincères

que le sujet, très léger, très insouciant^ne portail à cette question aucune espèce

d'intérêt. Ses souvenirs étaient précis jusqu'à une certaine heure du bal, confus

pour une période intermédiaire d'environ une heure, abolis pour la fin du bal,

la nuit, la matinée, l'accident. Autant qu'on put continuer l'observation, le

temps n'amena guère ou n'amena pas de guérison graduelle; un certain nombre

d'heures restèrent définitivement oubliées

Le plus curieux de l'affaire, c'est qu'un instant avant sa chute, le jeune Espa

gnol rappelait à sa fiancée des circonstances de la fin du bal et de la messe. Le

souvenir de ces circonstances, bien qu'il eut été renforcé par une remémoration

active accompagnée de parole?, disparut avec le reste. Les états de conscience

revivifiés par la répétition ne jouissent pas, en pareil cas, d'un privilège; la

répétition ne les garantit pas contre l'oubli, si leurs apparitions successives

dans le champ de la conscience sont toutes comprises dans la période dont

l'oubli général est imposé par l'ébranlement du cerveau. Victor Eggeb.
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Les Hallucinations télépathiques, par MM. Gdr^iby, Myers et Podmore,

traduit et abrégé des Phasltisms of the Living, par L. Marillier, maître de

conférences à l'École des Hautes-Etudes, avec une préface de M. Ch. Righet.

(1 vol. in-8° de la Bibliothèque de Philosophie contemporaine, Félix Alcan,

éditeur.)

Cet ouvrage fera connaître au public français tout un ordre de questions très

nouvelles encore pour lui et qui préoccupent vivement, depuis plusieurs années,

les psychologues et les penseurs anglais et américains les plus éminents.

Le livre de MM. Myers, Gurney et Podmore est consacré à l'étude de ces

actions, mystérieuses encore pour la science, qu'un esprit semble pouvoir

exercer sur un autre esprit. Les résultats les plus nouveaux des expériences sur

la transmission des pensées y sont résumés, mais ce n'est là que l'introduction

de l'ouvrage; les auteurs se sont donnés pour tâche principale l'étude des hallu

cinations véridiques, c'est-à-dire des hallucinations qui coïncident avec un

événement réel. Ils cherchent à prouver que la véritable cause de l'hallucination

est alors l'état d'esprit particulier où se trouve la personne qui apparaît. Ce livre

contient peu de théories ; c'est un ensemble de documents recueillis dans de

bonnes conditions critique-i et soigneusement choisis; les auteurs ont tenu à

laisser parler les faits, plus éloquents que tous les raisonnements. Nous revien

drons, d'ailleurs, sur l'étude de ces phénomènes auxquels s'intéressent actuelle

ment un grand nombre de psychologues.

La Neurasthénie, par L. Booveret, in-8" de 480 pages (2° édition).

Baillière et fils.

Cet ouvrage, dont la première édition a été rapidement épuisée, est un exposé

très complet et très clair de l'état actuel de la science sur cette affection à la fois

si commune et si complexe dans ses manifestations. C'est sans contredit le

meilleur traité sur la maladie de Beard que nous possédons à l'heure actuelle.

Cet ouvrage en effet n'est pas une compilation bien faite, comme tant d'autres

du même genre. M. Bouveret y fait preuve d'un sens critique et clinique très

développé, et on voit qu'il connaît à fond le sujet qu'il traite. Aussi cet ouvrage

ne se prête-il pas à une analyse, il doit être lu en entier, entre autres le chapitre

consacré à la symptomatologie de la neurasthénie et ceux dans lesquels sont

étudiés la neurasthénie et l'hystéro-neurasthénie d'origine traumatique. A

propos de l'étiologie, l'auteur entre dans d'intéressants développements qui

doivent être lus dans l'original. Pour ce qui concerne les. relations qui existent

entre la neurasthénie et la dilatation de l'estomac, M. Bouveret fait cependant,

selon moi, une part trop petite à cette dernière dans la pathogénie de l'affection

qu'il étudie dans son livre. Depuis que M. Bouchard a montré le rôle important

joué par la dilatation de l'estomac dans la production de certains états nerveux

morbides, beaucoup d'auteurs ont pu confirmer la justesse de cette vue à propos

de la neurasthénie. Pour ma part, la plupart des neurasthéniques que j'ai vus et

que je vois, sont atteints en même temps de dilatation de l'estomac, et le traite

ment de cette dernière affection m'a toujours paru être un auxiliaire précieux

pour amener leurguérison. Dans la partie de son ouvrage consacré au traitement

de la neurasthénie, M. Bouveret passe en revue les différentes méthodes en

usage actuellement, méthodes dont il donne un historique et une description

très complètes. A cet égard, je le trouve un peu trop éclectique et restreignant
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un peu trop les indications de certaines entre elles, celles de Weir Mitchell en

particulier, à laquelle nous devons tous de si beaux résultats. Il en est de même

pour la suggestion hypnotique. Ici il faut faire remarquer avec Bernheim que

les neurasthéniques sont en général peu hypnotisables, et cela parce qu'il est en

général difficile de concentrer leur attention, trop préoccupés, trop obsédés que

sont ces malades de l'état de leur santé. Mais de là à admettre avec Ziemmsen,

comme le fait l'auteur, que l'hypnotisme thérapeutique puisse avoir de fâcheux

résultats, c'est là une proposition à laquelle je ne saurais souscrire. On peut

dire en effet de l'hypnotisme thérapeutique que, lorsqu'il est manié par des gens

compétents, il e?t absolument inoffensif. Il est certain que ce n'est pas une

panacée, que l'on échoue avec lui comme avec d'autres méthodes de traitement,

mais il ne faut pas oublier que, dans certains cas, il nous a rendu et nous rend

encore de grands services, et, je le répète, n'est pas plus dangereux que la

suggestion a l'état de veille dont M. Bouveret préconise l'emploi dans le traite

ment de la neurasthénie. Enfin, il ne faut pas oublier du reste que la plupart des

méthodes du traitement de la neurasthénie — celle de Weir Mitchell entre

autres qui nous donne les meilleurs résultats — sont en réalité des méthodes

dans lesquelles la suggestion joue souvent le principal sinon l'unique rôle. Les

remarques précédentes portant seulement sur des points de détail n'enlèvent du

reste rien aux mérites de cet ouvrage, le plus complet et j'ajouterai le plus

suggestif que nous possédions sur la maladie de Beard. Aussi je ne puis que

recommander sa lecture à tous ceux qui, de près ou de loin, tiennent à se tenir

au courant des récentes conquêtes de la pathologie nerveuse.

DÉJERINE.

(La Médecine moderne.)

NOUVELLES

- L'Association américaine contre l'ivresse, dans la dernière réunion qu'elle vient

de tenir à l'Académie de Médecine de New-York, a adopté la proposition suivante du

D' J.-B. Mattison :

- Attendu, que la cause prépondérante des intoxications chroniques par la morphine,

le chloral et la cocaïne, réside dans la trop grande facilité qu'on a de se procurer ces

médicaments ;

- Attendu, que la possibilité de se les procurer sur une ordonnance médicale déjà

exécutée est un facteur puissant pour engendrer et propager les maladies qui en

résultent;

• L'Association décide:

• 1° Que tout pharmacien ou droguiste ne pourra fournir que sur ordonnance du

médecin, la morphine, le chloral et la cocaïne :

■ 2" Que toute nouvelle dose de médicament réclamée par le client ne sera délivrée

que sur nouvelle ordonnance du médecin

Congrès de jurisprudence médicale. — La Société médico-légale de New-York

organise, pour 1892, un congrès international de jurisprudence médicale, qui promet

de présenter un intérêt considérable.

Congrès de la Société italienne de Médecine interne en 1891. — Le 4* Congrès

de la Société italienne de Médecine interne se tiendra à Kome, du 19 au 22 octo

bre 1891.

—i ■ — —

LAdministrateur-Gérant : Émile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fus, passage du Caire. S et 10.
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NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON DE SEPTEMBRE 1891

I. — TRAVAUX ORIGINAUX: La lecture des pensées ; histo

rique de la question par M. Jean Tarchanoff, professeur

de physiologie à l'Académie impériale de médecine de Saint-

Pétersbourg, p. 65.

II. — DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : Deuxième lettre à

M. le Dr Bérillon, rédacteur en chef de la

« Revue de l'Hypnotisme », par le Dr Masoin,

professeur à l'Université de Louvain, p. 69.

III. — SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE : Séance du 21 juillet 1891 :

1° Quelques observations sur la valeur médicale

de la psychothérapie, par M. le Dr de Jong, médecin

spécialiste pour les maladies mentales et nerveuses, à La

Haye (Hollande), p. 78.

2° Définition et conception des mots suggestion et

hypnotisme, par M. le Dr Rernheim, professeur à la

Faculté de médecine de Nancy, p. 86.

IV. — SOCIÉTÉS SAVANTES : British médical Association

(session de juillet 1891) : De l'hypnotisme, p. 93.

V. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Un Congrès du folklorisme. — Le

nombre des étudiants en Europe, p. 94.

VI. - NOUVELLES, p. 95.

VII. — OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 95.

VIII. — INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL, p. 96.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analysé, s'il y a lieu.

L'é hange sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises et

étrangères, adressées à la Rédaction.
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

LA LECTURE DES PENSÉES (1)

HISTORIQUE DE LA QUESTION

Par M. Jean de TARCHAN'OFF, professeur de physiologie à l'Académie impériale de Méde«ne

de Saint-Pétersbourg.

En ce moment, chez nous comme à l'étranger, le public est intéressé

par les phénomènes « de la lecture des pensées », ou de la divination

muette ; ces phénomènes, comme on sait, par leur caractère mystérieux

et énigmatique, provoquent une masse d'explications contradictoires et

en même temps fantastiques. «

Dans les pages qui suivent, je me propose de prouver que ces phéno

mènes sont fondés sur une tromperie de soi-même involontaire, et

qu'ils représentent l'un des exemples les plus propres à mettre en lumière

les erreurs qui se commettent par la voie de la conscience humaine. Les

points acquits en ce qui concerne l'hypnose et la suggestion seront d'une

grande utilité pour l'explication de certains côtés énigmatiques du méca

nisme de la lecture des pensées.

La découverte de cette lecture particulière et muette des pensées a

été faite, non point par des hommes de science, mais par un jeune

Américain sans notoriété et à demi instruit, M. Brown, qui, en 1874,

parut en public à New-York et, grâce à la nouveauté mystérieuse de

ses expériences, accapara l'attention de toute la société américaine et

de la presse.

En appliquant sur son front la paume de la main de son inducteur,

ainsi qu'on appelle celui qui propose l'énigme à deviner, et en la soute

nant légèrement avec sa main, Brown, les yeux fermés, trouvait la

personne mentalement désignée, ou un objet quelconque qu'il remettait,

suivant la volonté occulte de son inducteur, à la personne qui devait le

(1) Extrait d'un volume puni chez Masson, éditeur, Paris.

3
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recevoir, etc. L'apparition de M. Brown à New-York fut, dans le

domaine de la lecture des pensées, la même chose que l'apparition de

Mesmer à Paris dans le domaine de l'hypnotisme.

L'impression produite par les expériences de M. Brown a été d'autant

plus frappante, que les phénomènes de la lecture des pensées étaient

aussi nouveaux pour le monde scientifique que le téléphone et le pho

nographe au moment de leur invention. Il est naturel que l'on ait

recouru alors aux explications les plus diverses, et surtout les plus fan

taisistes : comme, par exemple, que la pensée de l'homme peut agir à

distance par le rayonnement dans l'air, ou que la volonté d'un homme

peut asservir complètement la volonté d'un autre jusqu'à l'obliger

d'exécuter tout ce qu'il pense, ou qu'il existe une action particulière

magnétique du cerveau d'un homme sur le cerveau d'un autre, ou enfin

que la pensée qui apparaît dans la tête d'un homme peut induire la

même pensée dans la tête d'un autre homme, comme un courant inter

rompu électrique, passant par une spirale, induit le même courant dans

une bobine secondaire voisine. En un mot, on n'a pas craint d'imaginer

les explications les plus chimériques, les plus aventurées, et c'étaient

principalement ces explications qui attiraient l'intérêt du public sur les

phénomènes de la lecture des pensées.

II

C'est au neuropathologue américain, M. Bird, qu'appartient l'honneur

d'une première explication rationnelle du vrai mécanisme de la lecture

des pensées; c'est lui qui, le premier, a tâché de prouver que toute cette

lecture est fondée sur ce fait, « que le lecteur des pensées saisit toute

la série des mouvements musculaires inconscients exécutés par l'induc

teur, pendant que ce dernier concentre son attention sur telle ou telle

représentation » ; et c'est pour cela que M. Bird a appelé cette lecture,

non point lecture des pensées, mais lecture des mouvements muscu

laires (muscle-reading.)

Brown inaugura ses expériences énigmatiques en juillet 1874, et au

mois d'octobre de la même année, Bird présentait son explication, la

plus naturelle de toutes, et la soutenait dans une séance publique, où il

produisit une centaine de personnes capables, grâce à la pratique, de lire

les pensées comme Brown, en se guidant seulement sur les faibles mou

vements inconscients de leurs inducteurs. C'est par ce procédé que Bird

réussit à dissiper l'auréole mystérieuse dont on entourait le premier

lecteur de pensées, M. Brown; mais, chose bien singulière, le goût des

explications fantastiques était si grand, que la commission scientifique
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de la Faculté de New-York rejeta, à la majorité des voix, l'explication

de M. Bird.

Sept ans après, en 1881, parut en Angleterre M. Bischopp, le lecteur

des pensées bien connu, qui exécutait les expériences de M. Brown

sous des formes beaucoup plus variées. Sur l'initiative de M. Carpenter,

les savants anglais se livrèrent à l'étude de ces phénomènes, et abou

tirent, en ce qui concerne l'explication, aux mêmes résultats que M. Bird

sept ans avant. Une commission scientifique, qui tint ses séances à

Londres et qui se composait de MM. les professeurs Robertson, Francis

Galton, Lancaster et Georges Romanes, analysa sérieusement, en pré

sence du prince héritier, les phénomènes de la lecture des pensées.

On couvrait les yeux à M. Bischopp, et l'on bouchait, avec de la ouate,

la fente qui restait au-dessous du mouchoir. De cette manière, on éli

minait complètement la participation de la vision dans les expériences.

Dans ces conditions, on laissait M. Bischopp faire ses expériences habi

tuelles, c'est-à-dire découvrir un objet caché, indiquer la personne que

l'on « pensait », etc. Ayant appliqué la main de l'inducteur sur son

front, et la maintenant légèrement avec une de ses mains, Bischopp se

servait de l'autre pour trouver l'objet. 'Gomme résultat, on remarqua

que ces expériences ne réussissaient pas également bien avec différents

inducteurs.

Si l'inducteur fermait les yeux et n'était plus en état de suivre les

mouvements du lecteur des pensées et de les rectifier, si Bischopp et

son inducteur étaient liés par une ficelle ou par une corde non tendue,

les expériences ne réussissaient jamais. Parèillement. l'expérience ne

réussissait jamais non plus dans le cas où entre Bischopp et son induc

teur, au lieu de la corde, se trouvait une tierce personne n'ayant aucune

connaissance de ce qui devait être accompli ; et, au contraire, l'expé

rience réussissait toujours quand l'inducteur tenait la personne intermé

diaire, qui ne connaissait rien, par la paume de la main que tenait en

même temps Bischopp.

Suivant l'opinion de ces quatre savants, tout le modus operandi de

Bischopp consistait à se laisser guider, pendant qu'il cherchait un objet

ou un endroit, par les mouvements involontaires, inconscients que pro

duisait l'inducteur, et qui s'exprimaient par différents degrés de pressions,

de poussées jouant, dans la lecture des pensées, le même rôle que les

mots : « chaud » ou « froid », dans le jeu bien connu des enfants, quand

ils cherchent un objet caché.

Puisque la sensibilité cutanée de Bischopp, pendant une séance de

lecture des pensées, n'était pas, suivant les investigations de ces savants,

plus élevée qu'à l'état normal, ils en conclurent que cette faculté de lire
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les pensées ne dépendait pas d'une sensibilité cutanée supérieure, mais

n'était que le résultat d'un exercice continu dans ces sortes d'expé

riences.

III

L'apparition de Bischopp et de Cumberland chez nous, en Russie, a

provoqué un vif mouvement d'intérêt pour les phénomènes de la lecture

des pensées, et la majorité la plus influente de nos organes de la presse

a su, du premier coup, apprécier rationnellement ces phénomènes si

mystérieux, sans tomber dans des conclusions aussi fausses que celles

qui ont été formulées par plusieurs représentants de la presse étrangère.

Nous avons plaisir à constater que la plupart de nos écrivains scientifi

ques (1) ont su, presque indépendamment les uns des autres, et en se

fondant sur une quantité alors limitée de faits connus, se placer sur la

voie dans l'explication de la « lecture des pensées » et, par là, endiguer

le flot des hypothèses fantaisistes si contraire au bon sens de l'homme.

L'opinion générale de notre presse coïncidait, en beaucoup de points,

avec les résultats obtenus par la commission scientifique de Londres,

dont nous avons parlé plus haut, quoique les travaux de cette dernière,

non plus que ceux de Bird, ne fussent pas, à ce qu'il semble, très connus

en Russie. C'est ainsi que, chez nous comme à l'étranger, se formait

la conviction que ce ne sont pas les pensées proprement dites qui se

lisent, mais les mouvements musculaires dont s'accompagnent les pensées

chez l'inducteur.

Le professeur Sikorsky a publié presque en même temps, dans un

travail spécial, des données psycho-physiologiques qui expliquent la

participation, dans le mécanisme de la lecture des pensées, de mouve

ments musculaires inconscients produits pendant une attente concentrée,

et, se fondant sur cette analyse, a appris lui-même plusieurs procédés

de lecture des pensées.

Après lui, le professeur Prej'er, fort de ses expériences sur le même

sujet, est arrivé aussi à la même conclusion. Il a remarqué que les gens

qui gouvernent bien leurs muscles et qui ne manifestent pas leur impa

tience, leurs désirs sous la forme de tel ou tel mouvement, sont de

mauvais inducteurs avec lesquels les expériences de lecture des pensées

ne réussissent jamais; ainsi, les expériences dans lesquelles il jouait le

rôle d'inducteur donnaient toujours des résultats négatifs, tandis que

l'on observait le contraire avec plusieurs de ses savants collègues.

(1) Ceci vise surtout les articles de M. Klpe, dans le Novoïé Wremia, et du professeur

Morochowetz, dans le liousskié Wédamosti.
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Ce savant éminent a inventé toute une série d'appareils simples pour

faire inscrire sur un cylindre enfumé les faibles mouvements que pro

duisent les doigts de la main de l'homme dans toutes les directions pos

sibles ; mais malheureusement il n'a pas profité de ces appareils pour

résoudre la question principale, et précisément pour mettre en lumière

et les mouvements inconscients effectués par l'inducteur pendant la séance

même de la lecture des pensées, et les modifications provoquées dans la

direction de ces mouvements inconscients sous l'influence de telle ou telle

représentation motrice.

Ce reproche pourtant peut être adressé à toutes les investigations pré

cédentes sur la lecture des pensées, lesquelles perdaient toujours de vue

la nécessité d'illustrer graphiquement ces mouvements inconscients, et

ne les admettaient que comme la conclusion logique, inévitable des faits

étudiés. Il est hors de doute que le lecteur des pensées se guide, dans la

résolution des problèmes qu'on lui pose, sur ces mouvements inconscients

de l'inducteur et les petits coups qu'il donne involontairement au lecteur

des pensées ; mais on ne doit pas oublier que c'est précisément grâce à

cette lacune que la question reste jusqu'à présent ouverte pour beaucoup

de personnes quant à sa confirmation expérimentale. Il faut saisir ces

mouvements, les inscrire d'une manière graphique au moyen d'appareils

délicats, et prouver que, là où ces mouvements sont nuls, la lecture des

pensées n'est plus possible.

(A suivre.)

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

Deuxième lettre à M. le Dr Bérillon, rédacteur en chef de

la « Revue de l'Hypnotisme », par le Dr Masoin, profes

seur à l'Université de Louvain.

Mon cher Directeur,

Enfin, Dieu soit loué! la question des dangers de l'hypnotisme vient de

faire un pas décisif, grâce à la « première et dernière réponse » de M. Del-

bœuf, insérée dans les livraisons d'août de votre estimable Revue. En effet,

on voit l'éminent clinicien... Pardon, je veux dire philologue de l'Université

de Liège, après avoir soutenu, dans un isolement superbe, l'innocuité mé

dicale des manœuvres hypnotiques, apporter lui-même un contingent de

preuves décisives contre sa thèse. Depuis plusieurs années déjà, il avait

signalé la folie du malheureux Lombroso, le créateur de l'anthropologie cri

minelle « rendu fou par l'effet des expériences de Donato ». Maintenant,

voici qu'à mon tour, humble victime de cette funeste questionne suis frappé



70 BEVUE DE L'HYPNOTISME

de folie et d'épilepsie, d'après le diagnostic de l'illustre praticien de Liège.

Mais pourquoi ne pas tout dire? Pourquoi tenir dans l'ombre une troisième

victime de l'hypnotisme? N'existe-t-il pas un personnage qui est atteint

d'hallucinations et qui les décrit lui-même sans rélicence (1)? N'a-t-on

pas vu ce pauvre halluciné sujet à des emportements maladifs au cours

d'une discussion scientifique? Après avoir bafoué cruellement ses adver

saires, ne le voit-on pas soutenir aujourd'hui, avec une aisance parfaite et au

milieu d'un aimable persiflage, n'avoir formulé « que l'expression à peine

indiquée d'un dissentiment scientifique »!!! C'est une triste chose, je vous

l'assure, que le spectacle donné par ce doux et bon vieillard, qui est, en

outre, hélas ! atteint d'une calvitie complète, ainsi que lui-même, l'homme-

cheveu, a pris la peine de le notifier à tous vos lecteurs dans le dernier nu

méro de la Revue de l'Hypnotisme (p. 40). Moi-même, quoique la folie et

l'épilepsie oblitèrent chaque jour davantage mon sens moral, je ne puis voir

une telle chose sans être douloureusement ému, et je maudis l'hypnotisme,

auteur de tels méfaits. Aussi, j'espère qu'il n'y aura plus désormais qu'une

seule voix pour proclamer bien haut que l'hypnotisme n'est pas l'agent

inoffensif que ce pauvre M. Delbœuf avait décrit... et dont il est enfin devenu

la sympathique victime!!! La « querelle personnelle » provoquée par « mon

redoutable adversaire » aura, du moins, ce résultat, — si elle ennuie vos

lecteurs, comme c'est possible, et je m'en excuse, — d'attirer l'attention des

gouvernements sur les dangers de « l'hypnotisme, qui rend les gens fous »,

ainsi que M. Delbœuf vient enfin de le reconnaître lui-même.

Dans celte querelle entre aliénés, efforçons-nous de dire encore quelques

petites choses sérieuses..., s'il y a moyen. Heureusement pour ma pauvre

cervelle de fou et d'épileptique, dans cette tentative je risque peu désormais;

mes forces suffiront peut-être encore à la tâche; car mon « redoutable adver

saire » n'a point répondu aux faits généraux et particuliers articulés dans

ma première Lettre; je tiens à le constater. Il se borne à produire une pla

quette que j'avais déjà signalée comme sortie de l'officine d'un journal spi-

rite, et il lui donne comme portique quelques réflexions plaisantes, parmi

lesquelles un seul fait mérite d'être relevé : c'est le fait inexact consistant en

ce que l'Académie de Médecine de Belgique m'aurait refusé une insertion

dans le Bulletin. La vérité est que je n'ai aucunement recherché ou sollicité

l'hospitalité du Bulletin académique pour la partie personnelle de ma com

munication du 28 mars dernier. J'ai voulu dire et j'ai dit à la tribune acadé

mique tout ce que j'avais à dire, sans rencontrer aucune contradiction; puis

cette partie personnelle a été réservée d'un accord unanime, sans que j'aie

réclamé sa publication. Peut-être arrivera-t-elle au jour si M. Delbœuf pro

voque suffisamment l'Académie ; à lui d'aviser. En attendant, on est exempté

d'une collaboration forcée, des abus de réplique interminables, choses que

beaucoup de membres voulaient éviter, dans l'intérêt même du recueil aca

démique. Quoi qu'il en soit, il ne reste plus à examiner ici que la plaquette

(1) Revue phylosophique, 1885, t. xx, p. 513, article de M. Delbœuf.
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spirite éditée sous le titre : Examen critique du rapport des médecins

experts, et qui, arrivant dans une revue notable comme celle-ci, mérite enfin

réfutation.

Établissons d'abord une remarque générale.

L'examen critique de M. Delboeuf prouve que notre professeur de philo

logie ne se fait pas une idée exacte de ce que doit être une expertise médico-

légale. Expliquons-nous à cet égard.

Dans le cabinet du juge d'instruction, pas plus que devant le tribunal,

l'expert ne peut, sans forfaire à tous les droits, se placer exclusivement au

point de vue de ses préférences scientifiques ou de ses théories personnelles.

Sinon, voyez ce qui arriverait avec M. Delbœuf lui-même : d'abord partisan

des doctrines de la Salpètrière il aurait donc apprécié au même point de vue

que M. Charcot et ses élèves; un an plus tard, devenu Nancéen, il aurait

invoqué MM. Liébeault, Bernheim, Liégeois, Beaunis; repassant au tribunal

un an plus tard encore, on l'aurait vu pour M. Brouardel. Et notez bien que

je ne fais pas ici de la fantaisie : M. Delbœuf avoue lui-même toutes ces fluctua

tions. Cet exemple topique prouve combien est juste la règle que je formulais

tantôt et qui, sous une autre forme, s'exprime dans les termes suivants :

L'expert doit se placer au point de vue des diverses opinions sérieuses qui

ont cours dans la science pour la matière dont il s'agit. C'est assez dire qu'il

lui arrivera même d'introduire dans le débat des théories qu'au fond de son

esprit il repousse comme erronées.

Appliquons cette règle à l'affaire des paysans de Braine-le-Château. D'après

le mandat qui nous était confié nous devions rechercher la réalité de l'hypno

tisme et deux points de vue s'imposaient ; nous nous y sommes placés, et,

devant le Tribunal de Nivelles comme devant la Cour de Nivelles, nous avons

insisté sur ce dilemme : « Ni au point de vue de la Salpètrière, ni au point de

vue de l'École de Nancy, Sylvain Vandevoir n'offrait les caractères de l'état

hypnotique ». Ah I sans doute, il devient facile d'exercer une verve gouailleuse

sur l'expertise si l'on se place à un seul point de vue, si l'on estime que

l'Ecole de la Salpètrière s'est fourvoyée, si l'on admet que MM. Charcot,

Richer, Binet, Féré, Babinski, Gilles de La Tourelle, Laugier, sont des unités

scientifiques qu'il est permis de négliger. Nous n'avons pas cru pouvoir

dédaigner à ce point l'opinion d'observateurs distingués qui forment une

école célèbre.

Mais ici nous rencontrons M. Delbœuf qui, avec une troupe de ses amis,

—sans doute des spirites, — est en train « d'essayer— mais sansy parvenir—

de se figurer un individu qui serait hypnotisé au point de vue de l'École de

Paris et ne le serait pas au point de vue de l'École de Nancy ou inversement,

« Nous serions curieux de voir et de toucher un pareil phénomène », disent

ces messieurs.

On peut aisément donner salisfaction à cette curiosité! Qu'il suffise à

M. Delbœuf et à ses amis de se figurer un individu qui présente tout simple

ment une certaine exaltation de suggestibilité : pour les Nancéens cet individu
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sera magnétisé, mais il ne le sera pas pour les Parisiens, car ceux-ci réclament

des symptômes somatiques.

Que le philologue de Liège et ses amis les spirites renoncent donc à leurs

essais jusqu'ici demeurés stériles : voilà l'objet de leurs désirs.

Maintenant suivons pas à pas M. Delbœuf dans son Examen critique,

sauf à passer sur maints détails où la vérité se trouve travestie; car vrai

ment, sans être importun, je ne pourrais tout relever dans des pages qui

fourmillent d'erreur, je dois m'attacher aux grandes lignes sous peine d'abuser

du droit de réponse de légitime défense.

« Qu'est-ce que cette affaire ? » s'écrie-t-il d'abord. « Un rien dont on a

fait quelque chose ». Mais qui donc cet on derrière lequel se cache encore

une insinuation perfide? — Assurément ce n'est pas moi : je puis en toute

sincérité attester que je n'ai ni écrit ni inspiré le moindre articulet à un

journal de la presse quotidienne pour faire du « fracas » comme le dit encore

M. Delbœuf. Mais pourrait-il faire la môme déclaration, lui qui, dès le

15 janvier 1890, alors que l'affaire était en suspens devant nos tribunaux,

prenait déjà position avec fracas dans les journaux — conformément d'ailleurs

à sa vieille habitude — et formulait cette conclusion plus que surprenante :

« N'entravons pas Sylvain (Sylvain Vandevoir, le prétendu magnétisé)

dans sa petite industrie » ? Vraiment oui, on aurait dû respecter ce paysan

médecin comme s'il n'existait pas en Belgique de*s lois sur l'art de guérir,

comme si la justice pouvait fermer les yeux sur les faits scandaleux de

Braine-le-Chàteau où trois villageois pratiquaient journellement la médecine

d'une manière absolument ignare, frauduleuse, dangereuse même, prescrivant

jusqu'à 15 grammes d'iodure de potassium pour un jour, prescrivant même

des substances absolument chimériques, telles que le maluaire calciné. Oui,

sans doute on aurait dû respecter « cette petite industrie » d'individus que

nous avons vu diagnostiquant, par la palpation d'un linge et en l'absence du

malade, l'emphysème pulmonaire, c'est-à-dire d'après eux, « l'eau dans l'en

veloppe des poumons », alors qu'il s'agissait d'une affection intestinale; —

d'individus qui reconnaissaient une albumie (sic) « avec une espèce de

dépôt dans le bas-ventre, souffrances dans la vessie et dans Ylrlette » (sic),

tandis que le malade se plaignait uniquement d'une laryngite ! Car tels

étaient les exploits des magnétiseurs clairvoyants (!) que Yéminent (!) phi

lologue de Liège a pris sous son patronage.

M. Delbœuf rapporte que je n'ai « pas jugé à propos d'imprimer un premier

rapport dû à M. Schoofs, médecin à Nivelles ». Mais pourquoi donc l'aurais-

je fait imprimer? Personne ne le réclamait, pas môme M. Delbœuf. Et puis

ce premier rapport est l'œuvre exclusive de mon honorable collègue de

Nivelles ; c'est assez dire qu'il ne m'appartient pas de le livrer à l'impression

ou de le tenir en réserve. Vraiment ce M. Delbœuf est un minotaure : je lui

ai jeté en pâture un volumineux rapport dont je n'avais composé qu'une

partie, et voilà que son appétit de critique rapace réclame un autre aliment

qu'il n'avait pas sollicité d'abord. Pourquoi ne pas réclamer aussi le

rapport de M. Semai qui antérieurement avait démasqué la fourberie de
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paysans magnétiseurs parmi lesquels brillait déjà le nom désormais immortel

des Vandevoir; aussi, reprenant les deux vers intercalés ici même, nous

dirons :

Que l'on verra Sylvain, sur l'aile du génie,

Voler, grâce à Delbœuf, à la postérité.

Il est vrai que le protégé de M. Delbœuf avait encore une autre manière

de voler qui l'a conduit, non pas à la postérité, mais à la prison.

Dans le paragraphe suivant de sa plaquette, M. Delbœuf écrit : « En quoi

un faux somnambule est plus dangereux qu'un vrai somnambule, c'est ce

que personne ne parviendra à saisir. Toutefois, c'est à établir la simulation

que tendait l'expertise, et son système l'avait emporté. De là le singulier

libellé du jugement. »

Par ces lignes le professeur de Liège prouve qu'il n'a pas même compris

comment la question se posait devant le tribunal. Aussi je l'engage à ouvrir

le Gode pénal pour savoir s'il est indifférent d'employer des manœuvres

frauduleuses en vue de s'approprier le bien d'autrui, de l'argent, ainsi que

Sylvain Vandevoir et ses complices s'en faisaient remettre par les dupes de

leur mise en scène. Un vrai somnambule peut être de bonne foi, et ses

facultés cérébrales exaltées peuvent même lui donner parfois des lumières

spéciales ; un faux somnambule est toujours un escroc.

J'espère que M. Delbœuf « parviendra à saisir » celle différence.

Notre philologue me reproche ensuite d'avoir tenu compte des u fameux trois

états » et de l'hyperexcitabilité meuro-musculaire. Mais quel reproche n'au

rions-nous pas encouru — de sa part même, sans doute, si, pas cette année,

au moins l'année prochaine, car souvent M. Delbœuf varie — si nous avions

institué notre expertise, sans tenir compte de l'opinion d'une École célèbre ?

Que ces « fameux trois états soient restés le monopole exclusif de la Salpê-

trière », ce n'est pas exact; mais encore cette école est-elle donc à dédaigner,

et, ici, je me reporte à la remarque générale que j'ai posée d'abord, concer

nant la manière dont l'expert doit entendre son rôle.

Notre critique continue :

« P. 236 et plus loin, p. 243, troisième preuve : le rapporteur s'étonne à

plusieurs reprises, de ce que Vandevoir cause et répond « sans avoir été

préalablement mis en communication avec les assistants, et sans qu'aucune

délégation leur ait été faite ».

Ici, il confond Vandevoir avec Louise Lateau qui, elle, ne répondait qu'à

ceux qui avaient reçu une délégation de l'évèque — donnée à haute voix

devant elle. Quand il n'y a pas eu de défense spéciale, le sujet est en commu

nication avec tout le monde ».

Reprenons d'abord cette dernière affirmation doctrinale sur l'absence d'iso

lement du sujet endormi.

M. Liébeault écrit : « Il est d'observation que presque toujours les som

nambules artificiels sont en relation par l'esprit et les sens avec les endor-

meurs, mais rien qu'avec eux » ( 1 ).

(1) Le Sommeil provoqué et les Étals analogues, p. 13.

3*
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De son côté, M. Beaunis, expose « que le sujet n'est en rapport qu'avec

la personne qui l'a mis en état de somnambulisme, pourvu que le sommeil

soit assez profond ; il n'entend que lui et ne répond qu'à lui » (1).

Il faut avouer que, si je me suis trompé, en invoquant l'isolement du sujet

hypnotisé, c'est en bonne compagnie.

Mais voici Louise Lateau qui apparaît dans cette affaire, comme si je

l'avais « confondue avec Vandevoir ». Pour le coup, c'est trop fort ;.car

M. Delbœuf lui-même a très bruyamment fait savoir que Louise Lateau était

une hypnotisée, selon lui, du moins ; il a écrit aux gazettes, suivant son habi

tude, pour révéler au monde cette opinion, et, avec sa modestie ordinaire, il

ce vante d'avoir reconnu « par une sorte de divination » l'état réel de la stig

matisée. Dès lors, il est impossible de comprendre comment le divin

Delbœuf récuse, en matière d'hypnotisme, les faits observés à Bois-d'Haine.

Arrivons à l'examen critique de notre quatrième preuve.

« Il n'y a pas lieu davantage de s'étonner — quatrième preuve — que

« pendant son sommeil, Vandevoir voit tout ce qui se passe autour de lui ».

C'est ce que fait tout soinmambule auquel on ne bande pas les yeux, à moins,

toutefois, de suggestion contraire » .

Ainsi s'exprime M. Delbœuf.

A cela nous répondrons :

En admettant la réalité des phénomènes, Vandevoir devrait être mis dans

les rangs les plus avancés de toute classification du sommeil hypnotique,

puisqu'il présente l'amnésie au réveil. Or, à ces degrés, les diverses sensibi

lités sont généralement éteintes ; elles peuvent même cesser de produire les

actes réflexes, et je n'hésite pas à répéter que, pour soutenir le contraire,

« il faut une certaine audace », ainsi que le disait mon collègue, le professeur

Crocq, à propos d'une autre affirmation de M. Delbœuf.

Inutile d'insister sur des négations aussi audacieuses ; passons à la cinquième

preuve.

Ici M. Delbœuf déplace encore une fois la question : il ne s'agissait pas

a de certaines difficultés que Vandevoir fait pour s'endormir ». Non, mais

il s'agissait du refus que Vandevoir nous opposait, de « travailler » comme

médecin pendant l'hypnose (?) à raison de l'influenza dont il souffrait, alors

que la veille, étant atteint déjà, il avait, suivant sa propre déclaration,

« visité deux cents malades à sa consultation; les uns venus en personne, les

autres ayant envoyé des linges ».

Et voilà les faux-fuyants que M. Delbœuf couvre et approuve ! Quel admi

rable expert il formerait à l'occasion, et comme on reconnaît bien là le per

sonnage qui, suivant son propre aveu i serait capable de jouer du tambour

ou de l'orgue de Barbarie devant la lune même, si on lui soutenait qu'elle y

est sensible » (2).

Enfin, discutant ce qu'il lui plaît d'appeler notre sixième preuve,

(1) Le Somnambulisme provoqué p. ïi.

(2) Delbceit. Le Magnétisme anima page 21.
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M. Delbœuf affirme « qu'il est parfaitement inexact qu'une piqûre reste

indolore par la suite ». Et pour nous réfuter il nous oppose « la jeune fille

qu"il a vu brûler par suggestion à la Salpêtrière et qui sentait bel et bien sa

brûlure le lendemain et s'en plaignait », — comme si les deux cas étaient

comparables : dans l'un une brûlure par suggestion, dans l'autre une piqûre

d'épingle faite à l'insu du sujet! Il nous oppose les individus hypnotisés à qui

l'on donne à mâcher quelques grains d'aloës, et qui, réveillés, montrent éner-

giquement qu'ils en goûtent l'amertume, comme si l'aloës ne possédait pas

une saveur étrangement durable, et comme s'il était permis d'assimiler à cette

impression persistante l'effet fugace d'une légère piqûre d'épingle ! « Ensuite,

dit-il encore, si Vandevoir savait simuler l'insensibilité quand on le piquait,

à plus forte raison lui aurait-il été facile de simuler l'insensibilité quand il

simulait le réveil ». Assurément; mais comme Vandevoir craignait qu'on ne

le soumît à l'une ou l'autre expérience douloureuse, il a jugé prudent et malin

de ne pas simuler l'amnésie d'une impression douloureuse. Voilà l'explication

bien simple de son attitude.

Nous avons rencontré toutes les objections scientifiques formulées contre

noCj-e rapport et groupées plus ou moins exactement par M. Delbœuf, sous la

rubrique de : « Six preuves />. Mais qu'on veuille bien se reporter à notre travail

lui-même, et l'on se convaincra que d'autres arguments s'ajoutaient encore à

ceux repris par M. Delbœuf : ainsi nous avons consigné l'absence de suggesti-

bilité, si importante pour les adeptes de Nancy, et M. Delbœuf ne la relève

point! Voilà comme on écrit loyalement l'histoire scientifique d'une expertise.

A remarquer encore comment on m'isole malicieusement à diverses reprises :

on dit : « M. Masoin », on dit: « le rapporteur », alors que le rapport est

rédigé pour la première partie, la plus étendue et la plus détaillée par mon

jeune collègue et ami M. le Dr Schoofs. Pourquoi donc cette manœuvre alors

qu'on s'est montré si sensible au reproche fondé de l'isolement où l'on s'était

obstinément placé à propos des dangers de l'hypnotisme, conformément,

d'ailleurs, à d'anciennes habitudes de paradoxes?

Mais passons ; car il est des choses plus graves à relever avant de clore

cette longue lettre.

Affectant un air d'innocence, M. Delbœuf se pose en victime : « Mainte

nant, pourquoi cette grande colère contre moi? j'en suis encore à m'en deman

der la cause, car, dans ma déposition devant le juge d'appel, je m'étais attaché

à ménager mon contradicteur ».

Eh bien, oui, monsieur, devant le juge d'appel vous avez été convenable ;

je vous rends cette justice, sans avoir eu besoin de vos ménagements. Mais,

sans doute, la présence de quelques gendarmes exerçait sur vous une

influence sédative ou suggestive, qu'on ne retrouve pas dans les pamphlets

que vous élaborez au fond de votre cabinet. Si vous vous étiez comporté dans

toute cette affaire comme à l'audience, nous n'en serions pas, aujourd'hui,

à ferrailler dans la Revue de l'Hypnotisme. Renoncez, monsieur, au rôle

d'ingénu ; cessez de faire l'ignorant, car, en ceci, vous ne l'êtes pas : vous

savez très bien de quelles avanies vous vous êtes rendu coupable, et j'ose



76 BEVUE DE L'HYPNOTISME

dire que pas un homme d'honneur ne verra, sans indignation, votre con

duite en cette affaire. Que l'on puisse avoir, concernant la sincérité de Sylvain

Vandevoir, une opinion différente de celle adoptée par les rapporteurs, soit ;

vous aviez le droit de discuter, mais vous ne deviez pas outrager. Or, dans

une première lettre, insérée ici même, vous aviez insinué que M. le docteur

Schoofs et moi, avions fait un rapport de complaisance, pour favoriser nos

collègues, les médecins de Nivelles. Mais, ensuite, effrayé, sans doute,

d'avoir ainsi dépassé toute mesure, vous êtes venu dire, que vous aviez voulu

simplement m'accuser d'ignorance. Vous êtes bien bon, monsieur, de rem

placer ainsi la calomnie par l'injure. Mais on pourrait vous dire aussi qu'il

n'est pas courageux de reculer comme vous le faites ; et, en supposant même

qu'on admette votre interprétation actuelle, n'avez-vous pas posé un acte

capable de « faire fâcher », de provoquer une grande colère » en jetant publi

quement à la face d'un homme le reproche d'ignorance? Cessez donc de vous

draper dans une innocence que vous ne possédez pas : votre texte renferme

une calomnie ; votre explication un outrage.

Mais, vous avez fait plus que de vouloir m'abaisser dans l'opinion publique :

vous avez voulu me nuire d'une manière plus palpable, par un fait précis,

que je signale en terminant, et ceci va faire comprendre et apprécier le der

nier trait de votre réponse : In cauda bovis venenum.

Depuis plusieurs mois, il était question d'organiser dans les prisons de

Belgique un service permanent d'expertises, portant sur les détenus qui

fournissent des signes vrais ou simulés d'aliénation mentale. Avant même

que la chose ne fût complètement élaborée dans les sphères administratives,

la presse quotidienne intervint, et nomma, en toutes lettres, les futurs titu

laires des trois circonscriptions pénitentiaires ; dans ces articles de journaux,

je fus désigné comme devant occuper un des trois postes nouveaux ; mais,

les nominations n'étaient point faites. Or, c'est à ce moment que vous avez

écrit dans votre plaquette, confiée à une officine spirile, et répandue ensuite

par vos soius, dans le pays, c'est alors, dis-je, que vous avez écrit les lignes

suivantes, qui ont dû paraître mystérieuses aux lecteurs de la Revue de

rHypnotisme, mais qui, maintenant, deviendront lumineuses pour faire res

plendir la générosité de votre caractère.

« Je redoute le jour — qui n'est peut-être pas éloigné — où les pouvoirs

publics et les tribunaux remettront entre les mains de pareilles autorités le

sort des savants, des innocents et des coupables. »

Que l'on rompe vivement une lance avec un adversaire, soit; la conviction

forte et l'ardeur du combat peuvent excuser quelques violences de plume.

Mais ici, nous sommes en présence d'un fait précis, arrivant après des injures

répétées et accusant l'intention formelle de nuire.

Je n'en dis pas davantage; je livre sans commentaires cet acte de mauvais

gré, avec toutes vos impertinences, au jugement de mes collègues et du

public. Je finis sur des sentiments plus doux, en vous adressant, mon cher

monsieur Bérillon, la nouvelle assurance de mon affectueux dévouement.

Louvain, le 29 août 1891. E. MaSOIN.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 21 juillet 1891. — Présidence de M. Dusiontpallieh.

Le procès-verbal de la séance du lundi 21 juillet est lu et adopté.

M. le président annonce la présence à la séance de M. le Dr A. Pierson,

professeur à l'Université d'Amsterdam.

La correspondance comprend des lettres de MM. le Dr Lloyd Tuckey, de

Londres; de M. le professeur Masoin, de Louvain; de M. le Dr Ladame, de

Genève; de M. le professeur Hbbrero, de Walladolid; de M. le professeur

Lombroso, de Tunis; de M. Giulio Friedman, de Rome; de M. le Dr Schrenck

Notzing, de Munich: de M. le professeur Forel, de Zurich; de M. le Dr Lié-

beault, de Nancy; de M. le professeur Liégeois, de Nancy, etc., qui s'excusent

de ne pouvoir assister à la réunion de la Société.

La correspondance comprend en outre des lettres de M. le professeur Bbr-

nabrt, membre de l'Académie de Médecine de Belgique, et de M. le Dr Hubber

Schleiden, de Munich, qui adressent à la Société leurs vœux de succès et

l'expression de leurs sympathies. M. Albssandro Lioy, directeur de la Tribuna

giudiziaria, de Naples, envoie par télégramme à la Société les souhaits de

l'École positiviste italienne.

M. le président met aux voix les candidatures de MM. les Dre Apostoli, de

Paris; Bénard, de Saint-Germain; Bertin, de Nancy; Bonamaison, de Vaucluse;

Brbgman, de Varsovie; de M. Gausel, avocat à la Cour de Paris; de MM. les

D™ David, de Sigean; Desjardins, de Paris; de M. Dumont-Carpentibr, de

Paris; de MM. les DIS Fitz-Gérald, de Dublin; Gautier, de Paris; Goox, de

Paris; de M. Gubrin, avocat à la Cour d'appel de Paris; de M. Heurivaux, de

Saint-Gobain ; de M. Lb Gall, de Paris; de MM. les Dr» Le Menant des

Ghbsnais, de Paris; Lorrain, de Saint-Mandé; Pbbters, de Bruxelles; Pinel,

de Paris; Raffegbau, de Paris; Raymond, professeur agrégé à la Faculté;

Respaut, de Paris ; de M. Jules Soury, maître de conférences à l'Ecole pra

tique des Hautes-Études; de MM. les Dre Tamburini, professeur à l'Université

de Reggio-Émilia; Widmer, de Lausanne.

Ces candidatures sont adoptées, et il est décidé que les membres nouvellement

admis auront le titre de membres fondateurs, comme les membres du Congrès

de l'hypnotisme qui donneront leur adhésion à la Société d'hypnologie.

M. le président donne lecture d'un projet de statuts et de règlement. Les

articles de ces statuts et de ce règlement sont mis aux voix. Us sont adoptés

à l'unanimité, tels qu'ils figurent en tête des comptes rendus.

Il est ensuite procédé à l'élection du bureau définitif. Sont élus, président :

M. Dumontpallier; vice-président, M. Auguste Voisin; secrétaire général,

M. Bérillon; trésorier, M. Maestrati; secrétaires des séances, MM. Guérin et

P. Magnin; membres du comité de publication, MM. Babinski, G. Ballet et

Déjerine.
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Quelques observations sur la valeur médicale

de la psychothérapie,

l'ar M. le Dr DE JONG, médecin spécialiste pour les maladies mentales et nerveuses,

à la Haye (Hollande).

Monsieur le Président,

Messieurs,

J'ai commencé, depuis environ quatre ans, à appliquer la psychothérapie

dans les cas où elle me paraissait appropriée, et la grande quantité de ma

lades qui se présentent chaque jour pour suivre ce traitement médical, est

pour moi une preuve irréfutable que le traitement par suggestion s'est acquis

dans le public une réputation méritée.

Loin de moi pourtant la pensée de vouloir considérer l'opinion publique

comme une preuve scientifique de la valeur de cette thérapie; il me semble

cependant qu'elle mérite quelque attention. Méconnaître l'opinion du public

est, je crois, aussi insensé que d'y attacher une trop grande importance.

Nous pouvons heureusement constater que les représentants de la Faculté

médicale ont eux-mêmes beaucoup changé d'opinion en faveur de la psycho

thérapie. Plusieurs d'entre ceux qui se sont donné la peine de l'examiner

de plus près, ont avoué d'un commun accord que, dans plusieurs cas, elle

peut rendre d'éminents services à l'humanité. Par contre, il s'en trouve,

hélas ! un trop grand nombre qui s'obstinent à la déclarer de nulle valeur

et indigne de l'attention d'un médecin scientifique. Ce n'est pas qu'au cours

de leurs investigations ils aient été trompés dans leur attente, mais unique

ment parce qu'ils n'ont pas eu le courage de se livrer à un examen sérieux.

D'autres, — nos plus grands adversaires, naturellement, — vont plus loin

encore : ils se croient obligés de prémunir le public contre l'influence per

nicieuse de cette thérapie sur les malades qui s'y soumettent. Une telle asser

tion, aux yeux d'examinateurs sérieux, n'a certainement pas la moindre

raison d'être. Appliquée avec la circonspection nécessaire dans les cas où

elle a chance de succès, la psychothérapie n'est pas plus dangereuse que tout

autre traitement médical.

Il est évident qu'un jugement prononcé par ceux qui n'ont pas le droit de

formuler une opinion, est de nulle valeur aux yeux de la science, et qu'on

ne peut attacher d'importance qu'aux assertions de ceux qui se sont adonnés

à un examen sérieux et prolongé. Nous ne saurions non plus profiter des

données de ceux qui ne publient que les bons résultats obtenus dans leurs

recherches, et gardent un silence absolu sur les déceptions auquelles ils ont

été exposés. Ce serait élever la psychothéraphie au rang de panacée univer

selle. Elle a sa raison d'être aussi bien que toute autre thérapie : lui contester

ce droit est le fait d'un esprit borné. En effet, le principe fondamental de tout

traitement médical est de guérir ou d'adoucir les souffrances du malade, et

chaque moyen tendant à ce but, appliqué par un médecin de bonne foi, est
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justifié; négliger d'agir ainsi serait le rendre indigne de la profession qu'il

exerce.

Envisagée au point de vue soientifique, la psychothérapie a droit d'exis

tence aussi bien que tout autre traitement médical. On ne peut pas nier qu'elle

est une thérapie presque absolument empirique; mais, n'en est-il pas de

même de la plupart des autres thérapies? Expliquer physiologiquement com

ment et pourquoi certain traitement médical mène à certain résultat, n'est-ce

pas, — excepté dans la chirurgie et dans la thérapie opératoire, — un des

desiderata auxquels nous n'avons pu encore arriver?

Quant aux dangers moraux, ils sont autant niés qu'affirmés. Mon opinion

personnelle est qu'il n'y faut pas attacher une trop grande importance.

En ce qui concerne les dangers physiques, j'ose affirmer, tant par mon

expérience que par celle de mes collègues qui se sont livrés à un sérieux

examen, que le traitement psychique, appliqué avec prudence et discerne

ment, n'en offre pas plus que tout autre traitement médical. Je ne veux pas

dire que, par l'hypnose et par des suggestions faites maladroitemeut, il soit

absolument impossible de nuire à un individu plutôt que de le soulager;

mais, dans chaque traitement médical, le malade est exposé au même dan

ger : pour peu que le médecin ne soit pas à la hauteur de sa mission, il

s'expose là aux conséquences les plus désagréables. Dans la psychothérapie,

comme dans toutes les autres branches thérapeutiques, il sera donc d'une

importance capitale que le médecin acquière ses connaissances par des études

sérieuses et approfondies.

Il ne m'est pas possible, vu le peu de temps dont je dispose, de vous rela

ter les résultats des quatre années pendant lesquelles j'ai appliqué la psycho

thérapie; je me bornerai donc à quelques observations générales sur les suc

cès que j'ai obtenus.

En ma qualité de médecin spécialiste pour les maladies mentales et ner

veuses, il n'est pas besoin de dire que la plupart des malades que j'ai sou

mis à un traitement psychique étaient des neuropathiques ou des psychopa-

thiques. Sur 2,000 malades que j'ai hypnotisés, il ne m'a été possible de

contrôler les résultats obtenus que sur 1,700 environ; les autres ayant, soit

discontinué la cure avant d'avoir obtenu la guérison, soit négligé de me don

ner de leurs nouvelles après m'avoir quitté. Sur ces 2,000 malades, 1,300 ap

partenaient à la classe des prolétaires et furent soignés dans ma clinique.

Ceux-ci appartenaient, en moyenne, à la classe populaire, moins civilisée,

quoiqu'il y en eut plusieurs de plus intelligents, mais qui, en raison de leur

situation de fortune, ne pouvaient payer l'honoraire de mes consultations.

Bans ma clinique, la moyenne des susceptibles à l'hypnose, fut de 92 °/o,

tandis que dans ma clientèle privée, elle ne monta qu'à 83 à 84 %• Des

premiers ISO malades exclusivement traités dans ma clinique, il n'y en eut

que trois absolument réfraclaires ; de sorte que le nombre des susceptibles

se montait à 98 %• Je crois devoir attribuer celte différence de 6 % avec

mes résultats habituels, à une patience moins grande de ma part, occasion

née par un surcroît de travail par suite d'une plus grande affluence de malades
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dans le même espace de lemps. La différence du chiffre de ma clinique et de

ma clientèle privée, je crois pouvoir l'attribuer au plus grand sentiment de

dépendance chez les inférieurs, à la coutume d'obéir sans réplique aux

ordres de leurs supérieurs, sentiment moins développé dans les classes plus

élevées de la société. En ce qui concerne les soldats, je n'en ai jamais ren

contré un seul qui ne fût dans l'hypnose à la première séance. Je ne saurais

vous dire s'il en est de même des militaires gradés, n'ayant pu l'expérimenter

suffisamment.

Afin de lâcher de résoudre une question, à mon avis une des plus impor

tantes, à savoir s'il y a quelque affinité entre l'hypnose et l'hystérie où

d'autres affections névropalhiques ou psychopatiques, je me suis mis à

hypnotiser un grand nombre d'individus, jouissant d'une parfaite santé et en

les comparant à mes malades nerveux je n'ai pas remarqué de différence

sensible. J'ai trouvé ordinairement le plus de réfra«laires parmi, les hysté

riques; il faut l'attribuer, ce me semble, à la manière toute spéciale dont la

vie intellectuelle se caractérise chez eux. Il me fallut en excepter les grands

hystériques, comme ou les qualifie généralement, qui se montraient fort

sensibles, à la suggestion et tombaient pour la plupart dans un état profond

de somnambulisme. C'est alors que je fis l'expérience que les grands hypno

tiques n'étaient pas toujours grands hystériques, ni mêmes hystériques ou

névropathiques. J'en citerai un exemple qui me parait très instructif : Un

monsieur, d'environ cinquante ans, me consulta, souffrant d'une migraine

accompagnée de surdité et de bourdonnements d'oreilles. Un spécialiste pour

les maladies de l'oreille ne trouva aucun dérangement visible; hypnotisé par

suggestion verbale, il se manifesta tout de suite comme somnambule du plus

haut degré : il obéit directement et complètement aux suggestions. En hyp

nose comme en état de veille, on peut provoquer chez lui avec la plus grande

facilité tous les phénomènes possibles qui caractérisent le somnambulisme.

11 est un grand hypnotique par excellence; j'ai bien rarement vu son pareil.

Si l'on excepte les perturbations ci-dessus nommées, on peut dire qu'il jouit

d'une parfaite santé. Il m'a affirmé être issu d'une famille robuste, et il ne

connaît aucun malade nerveux parmi ses parents. C'est un homme de grande

énergie, un auteur fôté du public ; ses œuvres témoignent de beaucoup de

talent et d'une grande dose de patience. Par l'influence de la suggestion la

migraine l'a quitté, mais la surdité et le bourdonnement de l'oreille n'ont

subi aucun changement. Il me serait très facile de vous citer encore plus d'un

fait éminemment propre à vous démontrer que le grand hypnotisme n'est

nullement un caractère absolument distinctif de l'hystérie ou d'autres états

neuro ou psychopathiques ; je préfère néanmoins employer le temps qui me

reste à vous faire part de quelques observations sur les résultats thérapeu

tiques que j'ai constatés. En passant, je désire vous réitérer que mon opinion

sur les méthodes d'hypnotiser n'a subi aucun changement depuis 1889,

époque où j'avais l'honneur de prendre la parole au Congrès international

d'hypnologie.

La méthode verbale suggestive, comme elle est recommandée par MM. le
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DrLiébeault et le professeur Bernheim, me semble encore toujours la plus

pratique. En quelques cas où cette méthode me fit défaut, j'atteignis à mon

but, soit en appuyant les doigts sur les globes oculaires, soit en suivant la

méthode de Braid ou toute autre. Le miroir à alouettes, recommandé par

M. le docteur Luys, me rendit en beaucoup de cas d'éminents services, sur

tout mis en rapport avec la méthode verbale suggestive. De plus en plus

je me sens fortifié dans mon opinion, émise au Congrès sus nommé, que

quelque méthode qu'on suive, l'hypnose ne se produit que par suggestion.

Quant à la valeur thérapeutique, j'ai souvent trouvé dans la psychothé

rapie un remède excellent dans plusieurs cas traités depuis longtemps déjà

sans succès par d'autres méthodes thérapeutiques; mais souvent aussi je fus

désappointé. Cependant, ces désappointements ne purent me décourager et je

vis récompenser mon opiniâtreté par les résultats favorables que j'obtins. Ils

me décidèrent à continuer consciencieusement mes recherches.

La psychothérapie a rendu de grands services, surtout à beaucoup de mes

malades souffrant d'un affection psychique.

Au Congrès international d'hypnologie, je mentionnai les résultats du trai

tement psychique des quelques psychoses élémentaires et je suis heureux

de pouvoir constater aujourd'hui que les résultats ont dépassé mes prévisions.

Depuis ce temps-là de nouvelles expériences m'ont fortifié dans ma convic

tion, que dans le traitement de ces affections la psychothérapie est un des

remèdes les plus précieux; dans le traitement de la mélancolie, elle m'a

rendu à nouveau de grands services. En beaucoup de cas, j'ai obervé qu'elle

amène en très peu de temps un changement favorable surprenant; surtout

dans les mélancolies élémentaires, c'est-à-dire celles où il n'y a pas encore

de complications d'idées fausses ou d'hallucinations. Dans les deux dernières

années principalement, j'ai eu l'occasion de traiter beaucoup de ces mélan

colies élémentaires causées par l'influenza. Je fus de plus en plus convaincu

que, pour obtenir un résultat chez ces malades, il fallait leur suggérer le

repos psychique. Non seulement au commencement de la mélancolie, mais

aussi au plus haut degré de cette maladie compliquée môme par des idées

fausses et des hallucinations, j'observais dans quelques cas la bonne influence

de l'hypnose et de la suggestion.

11 va sans dire que parmi des femmes mélancoliques, on en trouve plu

sieurs qui sont réfractaires au traitement hypnotique et qui exigent grande

patience de la part du médecin.

En quelques cas, les malades, jusqu'ici réfractaires, tombaient en hypnose

par suggestion verbale, après avoir pris quelques médicaments soporitifs,

comme sulfonal, ou bien un bromure ou tout autre. Peu à peu, chez ces

malades, je ne me trouvais plus forcé de donner des médicaments, l'hypnose

et la suggestion seules suffisaient au repos psychique.

Dans la manie, dans la monomanie, dans la folie hallucinatoire, ni dans

quelques cas de véritable folie, je n'ai réussi à provoquer aucun changement

appréciable, par le traitement psychique. Mais je dois avouer que mes

recherches de ce côté sont en très petit nombre, ma situation médicale ne me
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permettant pas de visiter régulièrement les malades à domicile et ces malades

à mon avis ne se prêtant pas à un traitement ambulatoire.

J'ai la conviction que le traitement psychiaue peut faire beaucoup de bien

aux pauvres aliénés, ainsi qu'il a été démontré en plusieurs cas par le

savant professeur, le Dr Aug. Voisin, et d'autres médecins aliénistes.

Il est évident que les résultats les plus faciles à reconnaître pour le

médecin, sont ceux acquis par la thérapeutique suggestive dans les pertur

bations de la vie intellectuelle, qui se manifestent surtout par des mauvaises

habitudes.

Par le traitement psychique, j'ai obtenu de grands résultats chez les

alcooliques.

Un assez grand nombre de ces malheureux, démoralisés par l'intoxication

chronique de l'alcool, furent guéris de cette façon et rendus à leur famille

et à la société. Je ne sais pas si la guérison resta permanente dans tous les

cas que je traitai; mais, chez quelques personnes que j'avais l'occasion de

contrôler encore plus tard, je pus constater qu'elle est restée durable après

deux et trois ans.

Une grande application de l'hypnotisme et de la suggestion doit être faite

pour la pédagogie et la pédiatrie, ainsi que l'a démontré entre autres notre

savant collègue, le Dr Edgar Bérillon : j'ai pu le constater par mes expériences

personnelles.

D'un assez grand nombre de résultats favorables chez des individus jeunes,

sujets à des habitudes vicieuses ou des inclinations mauvaises, les deux cas

suivants méritent, je crois, une attention spéciale :

La nommée P..., âgée de onze ans, fille d'une mère excessivement ner

veuse, souffrant d'une mélancolie périodique, est sujette à une habitude qui

donne beaucoup de chagrin à ses parents; depuis longtemps, elle se rend

coupable de vol. D'après le récit de la mère, c'est une voleuse d'un raffine

ment incroyable et tous les moyens pour la corriger étaient demeurés jusqu'à

ce jour sans succès. L'hypnotisation réussit parfaitement par suggestion

verbale. Elle est une somnambule excellente et d'une suggestibilité com

plète. Depuis la première séance, le 27 février 1891, jusqu'à ce moment,

l'habitude ne se manifeste plus.

Le nommé K..., garçon âgé de sept ans, traité pour un blepharospasme

avec un résultat complet, est un enfant d'un caractère mauvais et pervers.

Selon ses parents, il n'y a pas un vice qu'on ne lui puisse attribuer : il est

paresseux, menteur, brutal; il vole, il maltraite ses petits frères et surtout

les animaux d'une façon excessivement cruelle; il me fait l'effet, en un mot,

d'un de ces pauvres individus dépravés, dépourvus de sens moral, et qui

sont connus dans la psychopathologie sous le nom d'idiots moraux. Dans

l'état hypnotique, obtenu facilement sur l'injonction que je lui fis de dormir,

il se montrait un somnambule d'une très grande suggestibilité. Je le suggérai

en hypnose tous les jours, et dans trois mois, son caractère fût tellement

changé qu'il ne fut presque plus reconnaissable. Il est aujourd'hui âgé de

dix ans et sa conduite est irréprochable; à l'école il est un des meilleurs
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élèves de sa classe, et chez ses parents sa mère l'appelle l'enfanl chéri de la

maison.

Dans un grand nombre de cas d'insomnie et de somnambulisme spontané,

ainsi que dans le traitement des affections nommées névroses, la psychothé

rapie m'a rendu de grands services.

Le traitement psychique de l'épilepsie ne m'a pas produit les bons résul

tats que j'en attendais.

Je ne puis citer qu'un seul résultat favorable du traitement absolument

psychique de l'épilepsie.

La nommée F..., une jeune fille juive de 20 ans, appartenant à une

famille névropathique, me consulta quatre mois après sa première attaque

d'épilepsie; je ne la traitai que par l'hypnose et la suggestion, et il y a un

an et demi que ses attaques ne sont plus revenues.

Dans tous les autres cas d'épilepsie où j'appliquai la psychothérapie, elle

se montra insuffisante à faire disparaître les attaques, et j'étais obligé de

prescrire un médicament. Cependant, elle me rendit le service de pouvoir

successivement diminuer la dose du médicament, ordinairement au bromure,

sans que les attaques fussent plus fréquentes.

A une jeune malade traitée psychiquement sans aucun résultat, je donnai ,

en augmentant progressivement, une dose de dix grammes de bromure,

c'est-à-dire sept grammes de bromure de soude et trois grammes de bromure

d'ammoniaque, dose que je ne pouvais diminuer, ou immédiatement les

attaques se manifestaient à nouveau.

La suggestion en hypnose me permit de diminuer successivement la dose

de bromure, et il y a déjà deux ans que les attaques ne se manifestent plus,

tandis qu'elle ne prend que deux grammes de bromure (1 gr. 5 de bromure

de soude et 0 gr. 5 de bromure d'ammoniaque). En plusieurs autres cas,

j'acquis le même succès.

Les résultats dans le traitement psychique des attaques hystériques furent

différents.

Chez un grand nombre de malades, je vis diminuer les attaques, ou même

disparaître complètement ; rarement je les vis augmenter. Quelques malades

ne furent point influencés par le traitement suggestif.

Quant à la catalepsie, mes espérances sont très restreintes.

Deux malades cataleptiques, les seuls qui me consultèrent, furent guéris

en très peu de temps par la thérapie suggestive.

Dans le traitement de la chorée, j'ai trouvé dans la psychothérapie un

remède d'une très grande valeur. Surtout chez les jeunes malades que je

traitais, j'observais souvent des changements considérables, et en très peu de

temps une guérison complète.

Les malades choréiques plus âgés et surtout ceux montrant distinctement

des symptômes psychiques, ne me donnèrent pas autant de bons résultats.

Un cas très intéressant s'offrit chez un sculpteur de 22 ans qui avait été

traité longtemps par deux excellents médecins sans amélioration : je

m'avisai de le traiter par suggestion ; en hypnose, il se montra un somnam
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bule d'une Irès grande suggestibilité, en quatre semaines, il fut complète

ment guéri. Depuis trois ans, il jouit d'une parfaite santé.

Pareillement, dans le traitement des névralgies, j'ai pu me rendre compte

que la psychothérapie était un remède excessivement utile : souvent, j'étais

étonné de voir guérir en très peu de temps des névralgies traitées depuis

longtemps sans aucun résultat favorable. En nombre de cas, le traitement

psychique des névralgies procure une vive satisfaction à l'hypnotiseur, à

cause de la rapidité avec laquelle les douleurs très vives sont enlevées aux

malades, et c'est un des traitements les plus faciles à appliquer.

Je ne puis entrer dans le détail de toutes mes expériences sur le traitement

suggestif des névralgies ; je me bornerai à citer les quatre cas suivants :

M"10 G... souffrait déjà depuis plus d'un an d'une névralgie sciatique très

grave, el les douleurs presque insupportables ne lui permettaient de marcher

qu'à l'aide d'une béquille. Traitée sans aucun résultat par l'électricité et

d'autres moyens thérapeutiques depuis très longtemps, elle vint me con

sulter.

Elle commença par me déclarer qu'elle n'avait aucune confiance dans la

psychothérapie, mais que ses parents l'avaient persuadée de me consulter.

Malgré sa défiance, la bonne dame était d'une suggestibilité extrême; une

minute suffit pour la faire tomber dans un sommeil très profond, et, après

la première séance, son opinion s'était déjà tout à fait modifiée. Quatre

séances suffirent pour la faire marcher sans béquille et, après onze séances,

la sciatique avait disparu sans laisser la moindre trace de la maladie. Sa

convalescence est restée durable, ce fait date de plus de trois ans.

J'obtins le même succès chez Mmo B... qui, en quatre séances, fut délivrée

d'une sciatique qui l'avait rendue presque incapable de marcher depuis

plusieurs mois, malgré toutes les thérapies qui lui furent appliquées.

Les deux dames ci-dessus sont toutes les deux ce qu'on appelle un peu

nerveuses, mais elles n'accusent aucun symptôme d'hystérie.

Au mois de septembre 1890, M. D... me consulta à cause d'une violenle

névralgie intercostale causée probablement par l'influenza. Mis en hypnose,

le mal disparut immédiatement sous l'influence de la suggestion et n'est

jamais revenu depuis ce jour.

M"0 V... M..., institutrice, souffrait depuis cinq mois d'une névralgie

plantaire également causée par l'influenza. Traitée par l'électrothérapie et

plusieurs autres thérapies, la douleur ne la quittait pas. Le 29 juillet 1889,

elle fut mise en hypnose pour la première fois et la suggestion fit disparaître

le mal aussitôt. Le jour suivant, quoiqu'elle ne ressentit plus aucune douleur,

je l'hypnotisai à nouveau. Trois semaines après , elle me visitait pour

m'annoncer l'heureuse nouvelle de la stabilité de sa guérison. Elle venait de

rentrer d'un voyage en Belgique où elle avait pu marcher huit heures par

jour sans avoir éprouvé aucune douleur.

La malade descendait d'une famille où les maladies nerveuses ou mentales

étaient absolument inconnues, n'accusait pas le moindre symptôme d'hystérie

et toutes les affections nerveuses lui sont tout à fait étrangères.
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Dans les névralgies citées, uû examen physique sérieux fit exclure chaque

cause matérielle. Dans très peu de cas où les douleurs étaient causées par

des tumeurs ou d'autres changements pathologiques anatomiques, je me

suis convaincu que la psychothérapie, dans quelques cas, peut diminuer

les douleurs et rendre de grands services aux malades.

Encore dans un grand nombre d'autres maladies, la psychothérapie me

donna l'occasion de faire beaucoup de bien. Je passe sous silence son emploi

dans le traitement des troubles des organes moteurs; il est trop connu. Cha

que médecin hypnotiseur connaît assez bien les effets thérapeutiques du

tiaitemenl suggestif dans les paralysies et parésies fonctionnelles hystériques,

et non hystériques des effets qui nous expliquent parfaitement pourquoi,

aux yeux d'une grande partie du public, l'hypnotisme est une puissance sur

naturelle, et le médecin hypnotiseur un véritable thaumaturge.

Messieurs, ayant abusé déjà trop de votre bienveillance, je veux terminer

en vous faisant part de mes résultats dans le traitement psychique de quelques

maladies trophiques, et d'un grand nombre de perturbations d'une nature

vasomotrice, et je vous demande encore quelques moments d'attention pour

la communication d'un cas qui me semble assez intéressant.

Le nommé B.-H., âgé de neuf ans, montrait, à l'âge de un an et demi, les

premiers symptômes d'une diathèse hémorrhagique et hémophilique. Une

de ses sœurs mourut en 1880, à l'âge de onze ans, de la même maladie. Une

sœur et un frère, encore vivants, souffraient beaucoup de saignements de

nez. Le malade est d'une longueur suffisante, très maigre et d'une muscul-

ture très peu développée. Il porte tous les symptômes d'une anémie extra

vagante. Les conjunctures, comme les membranes muqueuses des lèvres et

du palais, sont d'une couleur blanche jaunâtre. Excepté la figure, tout le

corps est couvert de taches de différentes couleurs, parsemé de petechine.

Par suite d'un saignement de nez qui venait de s'arrêter, il était dans un

état de grande faiblesse. Les yeux sont fermés. A mes demandes, il ne ré

pond qu'avec des mouvements de tète; il ne peut presque se bouger. Selon

le récit de la mère, les saignements, soit de la bouche, soit du nez, se

montrent très irrégulièrement; quelquefois il était libre pendant deux mois,

et quelquefois les saignements se montraient deux fois par mois. Après un

saignement, il lui faut toujours huit à dix jours pour se redresser tant soit

peu. Ce cas m'embarrassait beaucoup. Je ne croyais pas pouvoir le soulager

beaucoup, et parfois je n'avais pas le courage, en voyant la mère désolée,

les larmes aux yeux, me priant de sauver son enfant, de lui avouer mon

impuissance. Je me sauvais en lui disant que pour le moment, à cause de

l'état de faiblesse, ne pouvant rien faire pour l'enfant, je la priais de revenir

dès qu'il se serait redressé. Dix jours après, la mère et l'enfant me visitèrent

de nouveau, et je me résolus de le traiter psychiquement, uniquement à

cause de l'expérimentation, convaincu que, dans ce cas, je ne pouvais rien

gâter... Il y a aujourd'hui un an et demi que je l'ai traité par la psychothé

rapie, et je peux dire que je suis reconnaissant à la pauvre mère de m'avoir

inspiré par ses larmes.



si; REVUE DE l'hypnotisme

Le résultat était extraordinairement intéressant. Le premier saignement

se montrait cinq mois après la première séance, mais la perte de sang était

beaucoup moindre, et la durée, au lieu de deux ou trois jours, n'était que de

quatre heures. Depuis ce temps-là, les saignements ne se manifestent presque

plus. Seulement, de temps en temps, très rarement, il perd un peu de saug

par la bouche ou le nez; mais, selon la mère, c'est à peine une goutte. Le

garçon a l'air très bien ; les muqueuses sont d'une couleur normale ; il est

joyeux, et les petechines sont disparues. Comment expliquer ce résultat? Je

ne le sais pas, mais je me contente d'avoir fait du bien. Et maintenant, mes

sieurs, je vais terminer en vous assurant que, malgré les déceptions que j'ai

éprouvées, les bons résultats m'ont suffisamment convaincu de la grande

valeur de la psychothérapie dans le traitement médical, pour m'encourager

à continuer sérieusement mes expériences.

•
* *

Définition et Conception des mots

Suggestion et Hypnotisme

Par le D' Bernheisi, professeur à la Faculté de Médecine de Nancy.

J'ai pensé qu'il était bon, à notre première séance de la Société Hypno-

logique, qui a pour but l'étude des phénomènes de suggestion et d'hypno-

tisme, de commencer par la définition des mots : Qu'est-ce que la suggestion ?

Qu'est-ce que l'hypnotisme?

Beaucoup de médecins, et des plus instruits, je ne parle pas du gros public,

ont horreur de ces choses, parce qu'ils se figurent qu'un homme suggestionné,

un homme hypnotisé est atteint de névrose cérébrale ; la catalepsie, l'analgésie,

l'hallucinabilité sont pour eux des manifestations étranges, hystériformes,

qui dénotent un état normal, pathologique, monstrueux, un détraquement

du cerveau qui laisse des suites fâcheuses, une véritable aliénation mentale.

Les quelques résultats thérapeutiques qu'on peut obtenir de ces pratiques

sont loin de compenser leurs dangers; car elles détruisent notre individualité

psychique. Suggérer et hypnotiser, même dans un but thérapeutique, c'est

commettre un attentat contre la dignité humaine.

Ils ne savent pas qu'eux-mêmes, tous les jours, suggèrent et sont sugges

tionnés à leur insu. Ils oublient qu'ils dorment et rêvent pendant plus du

quart de leur existence et que, pendant leurs rêves, ils sont hallucinés et ne

peuvent pas se soustraire aux illusions et hallucinations spontanément

écloses dans leur cerveau. Ils ne savent pas que, dans leur sommeil, on peut

leur imposer des rêves, des idées, des sensations, des actes comme Alfred

Maury et d'autres l'ont établi ; on peut les cataleptiser, les analgésier, les

halluciner, comme dans le sommeil provoqué. Dira-t-on que le sommeil,

c'est de l'hystérie ou de l'aliénation mentale? Les rêves du sommeil que nous

avons tous, les illusions et hallucinations passagères qui affectent physiolo-

giquement notre cerveau pendant plus du quart de notre existence, altèrent
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ils notre intelligence? Le sommeil serait-il un attentat commis par la Provi

dence contre la dignité humaine.

J'ai défini la suggestion : l'acte par lequel une idée est introduite dans le

cerveau et acceptée. Ce n'est, en vérité, que cela. On a trouvé cette défini

tion trop large. « Selon vous, dit-on, toute idée est une suggestion ». Je

réponds : Certainement. La suggestion est dans tout ; c'est le déterminisme.

Quand je dis à quelqu'un : « Donnez-moi la main « ; j'ai introduit dans

son cerveau l'idée de me donner la main; j'ai fait une suggestion. Le sujet

me donne la main : il transforme l'idée acceptée en mouvement ; la suggestion

est réalisée. Elle peut ne pas se réaliser; le sujet refuse de me donner la

main : ce refus se traduit par un mouvement de recul. Alors j'ai éveillé dans

son cerveau une idée contraire à celle que je voulais y mettre; ma parole a

éveillé une suggestion qui, pour ne pas être celle que je voulais réaliser,

n'en est pas moins une ; elle se traduit par un acte : mouvement de recul de

la main. Car c'est le cerveau du sujet, c'est son terrain psychique fécondé

par une impression quelconque émanant de moi, du monde extérieur, de

lui-même, qui fait la suggestion. Quand, par exemple, une sensation dou

loureuse à la région thoracique, perçue par le cerveau, fait naître l'idée d'une

affection du cœur, crée de l'angoisse, des palpitations, de la respiration

haletante, des cauchemars nocturnes, quand elle pousse le sujet à consulter

le médecin, à se médicamenter à outrance, quand elle devient le point de

départ de conceptions hypocondriaques qui, finalement, le poussent au

suicide, c'est une auto-suggestion ; c'est-à-dire une idée consécutive à une

impression perçue, idée qui, élaborée par un cerveau spécial, développe une

association d'idées, lesquelles idées se transforment en sensations qui engen

drent à leur tour de nouvelles idées ; des émotions, des actes surgissent ;

c'est un dynamisme cérébral complexe que la première idée a créé.

Soit. C'est là de l'auto-suggestion. Mais on m'a posé cette question :

a Quelqu'un me dit, par exemple, M. Carnot est président de la République.

Ai-je été suggestionné? »

Je réponds : Si la phrase prononcée n'éveille aucune idée dans l'esprit de

la personne, il n'y a pas suggestion. Mais si l'esprit du sujet médite la phrase

et se demande pourquoi je l'ai dite, si cette phrase méditée éveille chez lui

d'autres idées, j'ai fait une suggestion. Nous parlons, par exemple, de l'état

de la France, de la considération dont elle jouit à l'étranger. L'allusion à

Carnot fait naître dans le cerveau du sujet l'idée que la correction, l'honnê

teté, la sagesse de notre président sont de nature à éveiller des sympathies

pour la France. J'ai suggéré une pensée. Ou si quelqu'un, se plaignant à moi

d'être sacrifié, parce qu'il est sans protection, je prononce la phrase en ques

tion; il se peut que ces mots, interrogés par lui, lui suggèrent l'idée que

telle personne de sa connaissance est un ami de M. Carnot et peut lui être

utile. Hors cette idée élaborée par le cerveau l'incite à faire une démarche

auprès de cet ami. N'ai-je pas fait une suggestion qui devient le point de

départ de volilions et d'actes?

Il est difficile qu'un mot quelconque, même prononcé sans motifs, ne crée
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pas dans le cerveau qui le recueille un acte quelconque, c'est-à-dire une

suggestion. Le simple mot Garnot éveille aussitôt l'image du président de la

République : nous la voyons plus ou moins nettement. Les mots pomme,

musc, froid, musique, Panthéon, éveillent ou tendent à éveiller des sensations

gustatives, olfactives, tactiles, visuelles, plus ou moins ébauchées. Ce sont

des suggestions sensorielles que le cerveau réalise plus ou moins. Car autre

chose est la suggestion faite, autre chose est la suggestion réalisée.

La suggestion faite, c'est l'idée introduite; la suggestion réalisée, c'est

l'idée devenue acte.

J'ai démontré ailleurs que toute idée tend à se faire acte. Si je dis brusque

ment à quelqu'un : « Levez-vous! » Il se lève ou tend à se lever. Même alors

que la critique intervient et neutralise l'idée, que la volonté la rejette, le

premier mouvement, involontaire, réflexe, aura toujours été une tendance à

l'acte de se lever. Nul doute que si on pouvait inscrire par un tracé gra

phique tous les mouvements musculaires du sujet, on constaterait un tracé

correspondant à une ébauche de mouvement commandé, mais arrêté par la

volonté, alors que sa réalisation était en train.

Les idées qui font naître des émotions diverses : joie, colère, frayeur, tris

tesse, etc., réalisent, en dehors de la volonté du sujet, des mouvements, des

contractions, des attitudes complexes; le corps se met à l'unisson de l'idée

conçue. Le faciès de chacun prend souvent l'expression correspondante aux

pensées qui l'agitent habituellement. Le" prêtre, le médecin, l'acteur, l'artiste,

le soldat, portent souvent leur profession inscrite sur leur figure et dans leur

attitude. De même les passions habituelles de l'âme se reflètent sur le miroir

du visage; la physionomie de chacun à son expression : joviale, sérieuse,

austère, concentrée. L'esprit a comme moulé la matière à son image; l'idée

s'est matérialisée. Toute idée acceptée constitue donc une suggestion ; mais

toutes les suggestions ne peuvent se réaliser. « Levez votre bras ! » J'évoque

une image motrice que le sujet pourra facilement traduire en acte. Si je lui

suggère, au contraire, l'idée que son bras est paralysé, ou bien il n'acceptera

pas l'idée suggérée (il n'y a pas suggestion), ou bien, impressionné par ce

que je dis, il croira un moment (la suggestion a lieu); mais le cerveau ne

pourra pas réaliser l'image de la paralysie suggérée : la paralysie n'est pas

suivie d'effet. De même si je dis : « Voici un chien. » Le sujet croit un instant;

le cerveau cherche à ébaucher l'image suggérée, mais n'y arrive pas. La sug

gestion n'a pas abouti. Dans certaines circonstances, comme nous verrons,

elle aboutit.

Que l'acte suggéré soit plus ou moins facile à réaliser par le cerveau, l'es

sence du phénomène est toujours la même. Chaque fois qu'un dynamisme

cérébral est provoqué par une idée, que ce soit dans le domaine psychique,

passionnel, sensoriel, moteur, sensitif, le phénomène suggestion existe; c'est

une idée transformée en mouvement, acte, sensation, émotion, image. On a

dit : « Pour qu'il y ait suggestion, il faut que l'idée, au moment où elle est

présentée, soit au contraire à la réalité objective, ou au moins non conforme

aux perceptions actuelles du sujet ». C'est méconnaître la nature psycholo
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gique du phénomène, c'est détourner le mot suggestion de son sens habi

tuel, c'est arbitrairement l'appliquer aux seules illusions et hallucinations

provoquées.

Quand un marchand rusé avise le spectateur d'un objet qui n'a rien d'at

trayant pour lui, quand il en fait valoir les soit-disant avantages, de façon à

faire impression sur l'esprit du spectateur, à allumer en lui le désir de le

posséder, à déterminer l'acte de l'acheter, n'a-t-il pas fait une suggestion?

L'idée, au moment où elle a été présentée, n'était pas conforme aux percep

tions actuelles du sujet; elle l'est devenue par une suggestion habile.

Quand un orateur éloquent et persuasif enflamme des esprits calmes et mo

dérés et les pousse à des actes violents, n'a-t-il pas modifié le dynamisme

psychique des sujets auxquels il s'est adressé? N'est-ce pas de la suggestion?

Les orateurs, les professeurs, les journalistes, les hommes d'affaires, les char

latans, sont autant de suggeslionneurs.

Sans doute, je reviens sur ce point; toutes les conceptions suggérées ne

sont pas réalisables. Les phénomènes accomplis par le dynamisme cérébral

sont de deux ordres : les uns, subordonnés à la volonté, sont exécutés faci

lement par l'initiative éveillée de notre moi, pour peu que ces actes soient

de ceux que notre système nerveux a appris à réaliser. Si je suggère à A...

une violente colère contre B... et que, le terrain ainsi préparé, je lui donne

l'idée de le battre, la volonté, actionnée par la passion, traduira facilement

l'idée en acte. J'ai suggéré une émotion, une idée et un acte facile à réa

liser.

D'autres phénomènes, au contraire, accomplis par le cerveau, sont sous

traits à notre volonté, à l'initiative de notre moi. L'automatisme cérébral

les fait spontanément, à notre insu, en dehors de notre volonté. Tels sont

d'abord tous les phénomènes réflexes d'origine cérébrale. L'action des centres

nerveux sur la circulation, sur la respiration, sur la digestion, se passe en

dehors du domaine de la conscience. Ce sont des réflexes de la vie végéta

tive, dont je ne veux pas m'occuper ici : ils sont indépendants de l'idée,

c'est-à-dire de la suggestion.

Mais d'autres relèvent de la suggestion; l'idée les fait automatiquement,

sans que la volonté intervienne. Les douleurs des hypochondriaques, les

paralysies d'origine psychique, la chorée par imitation, la purgation par les

pilules de mie de pain, l'anelgésie par extase religieux, les illusions et les

hallucinations provoquées chez les hystériques et les aliénés par l'idée fixe,

celles que les impressions du rêve déterminent, sont autant de phénomènes

automatiques suggérés par une idée et que le cerveau réalise, sans que la

volonté intervienne.

Mais le mécanisme cérébral de ces phénomènes soustraits à l'influence du

moi, est souvent plus difficile à mettre en activité. La suggestion expéri

mentale, non aidée par le concours de la volonté, réussit moins aisément ;

l'automatique cérébral n'obéit pas toujours à une simple réquisition.

Si je dis à quelqu'un : « Tiens, votre bras est paralysé! », ce quelqu'un,

impressionné par ma parole, pourra me croire tout d'abord. Mais la paralysie
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ne se fait pas comme le mouvement par la volonté seule actionnée par l'idée.

Il faut que l'idée fasse inhibition sur le centre moteur cortical du bras; il

faut que celui-ci, frappé d'inertie par un mécanisme inconnu mis en œuvre

par la suggestion, n'envoie plus au bras l'influx nerveux destiné à le mou

voir. Or, la tentative même que le sujet fait pour vérifier si la paralysie

existe, actionne plus puissamment par une contre-suggestion plus efficace,

parce qu'elle est plus facile à réaliser, le centre moteur du bras. La contre-

suggestion résultant du contrôle cérébral a neutralisé et rendu inefficace

l'idée que j'ai déposée.

Si je dis à quelqu'un : « Voyez ce gros chien ! », il me croira au premier

abord, car il n'a aucune raison de ne pas me croire. L'idée du chien se

présente à son esprit; il se peut même que l'idée soit assez forte pour

ébaucher l'image du chien. Mais celte ébauche est trop imparfaite pour

entraîner la conviction. Le contrôle cérébral intervient alors pour effacer

l'ébauche et neutraliser la suggestion.

Cependant, en suggérant une paralysie du bras, je n'ai pas suggéré une

chose irréalisable, contraire à notre dynamisme cérébral ; car nous savons

que, dans certaines circonstances, l'idée de paralysie peut créer l'image de

paralysie psychique et la réaliser. En suggérant la vue d'un chien, je ne fais

que chercher à évoquer une image souvenir inscrite dans notre cerveau ; et

nous savons que dans le' sommeil, dans la période hypnagogique qui précède

le sommeil, et même dans certains états de concentration d'esprit, à l'état de

veille, nous voyons les choses pensées ; les souvenirs images deviennent

éclatants comme la réalité et sont extériorisés, réalisant ainsi de véritables

hallucinations. Le mécanisme que je suggère est .donc un mécanisme physio

logique dont la réalisation est compatible avec les propriétés de notre cer

veau. Seulement, comme je l'ai expliqué ailleurs, chez la plupart des

personnes, l'automatisme cérébral dans les sphères motrices, sensitives,

sensorielles, qui fait la transformation de l'idée en mouvement, sensation,

image, est réfréné par les facultés d'attention, raison, jugement, qui consti

tuent ce que j'appelle le contrôle cérébral : grâce à lui, l'automatisme ne

règne pas en maître. Les impressions, les images diverses qui tendent sans

cesse à surgir dans notre sensorium, sont balayées par ce contrôle. La sug-

gestibilité, ou la transformation idéo-dynamique, est limitée par la clarté

raisonnante du cerveau.

Pour que l'automatisme cérébral puisse pleinement réaliser les conceptions

de notre imagination, pour que la suggestion puisse aboutir pour nombre de

phénomènes du domaine automatique, il faut que la suggestibilité soit

exaltée, il faut que le cerveau soit mis dans un état particulier qu'on appelle

état hypnotique et que je préfère appeler état de suggestibilité exaltée. C'est

là la définition du mot hypnotisme. Hypnotiser quelqu'un, c'est exaller

artificiellement sa suggestibilité.

Nous avons vu que deux facteurs interviennent dans cet acte : t° l'idée ;

celle-ci doit être imposée avec force; 2° la réalisation; le cerveau doit

réaliser la transformation de l'idée en acte.
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L'idée est imposée avec plus de force par la voix persuasive, par le geste,

par l'autorité, par la mse, par son incarnation dans un procédé matériel

(pilules de mie de pain, électrisation, suggestion, etc.)

L'idée se transforme plus facilement en acte lorsque l'automatisme céré

bral idéo-moteur, idéo-sensitif, idéo-sensoriel, idéo- motif, n'est plus modéré

par les facultés de raison ou le contrôle.

Supprimez cette influence modératrice, la critique du contrôle : l'automa

tisme réalise l'acte dans la mesure du possible.

L'observation apprend que le sommeil qui engourdit l'initiative intellec

tuelle laisse libre cours aux phénomènes automatiques. Alors, les impressions

émanant de la périphérie deviennent images, nettes comme la réalité, et qui

s'imposent comme la vérité. Dans le sommeil, une personne qui réussit à se

mettre en rapport avec le sujet endormi, peut lui suggérer des actes, des

sensations, des émotions, des rêves hallucinatoires. Dans le sommeil, le

cerveau est donc dans un état de suggestibilité exaltée qui permet au dyna

misme automatique d'avoir toute la plénitude de son jeu. De là l'idée

d'endormir les sujets pour créer artificiellement l'état de suggestibilité

exaltée. De là la définition du mot hypnotisme, sommeil provoqué.

Mais l'expérience apprend que le sommeil n'est pas nécessaire pour obtenir

un état psychique favorable à la production de tous les phénomènes dits

hypnotiques, y compris les illusions et les hallucinations. On peut par affir

mation réitérée et persuasive, par gestes, par des procédés divers, par l'exal

tation religieuse, par exemple, imposer silence au contrôle cérébral et réaliser

sans sommeil, ou du moins sans que le sujet ait conscience du sommeil, un

état psychique qui crée la suggestibilité aussi profonde que si le sommeil ou

l'idée du sommeil l'accompagnait. C'est pour cela que je dis que l'hypnose

peut exister sans sommeil ; que le mot d'hypnotisme pourrait être supprimé

et remplacé simplement par celui de suggestibilité exaltée. J'ai développé

ailleurs cette thèse qui repose sur l'observation journalière des faits.

11 est des sujets, et plus nombreux qu'on ne s'imagine, chez qui la sug

gestibilité est assez développée pour que tous les phénomènes dits hypnoti

ques puissent être réalisés chez eux par simple affirmation à l'état de veille.

Chez eux l'idée reçue actionne suffisamment les centres automatiques pour

se transformer en actes; il y a chez eux une réflectivité idéo-motrice, idéo-

sensilive, idéo-sensorielle si grande que l'influence modératrice du contrôle

n'a pas le temps ou pas la force de faire inhibition.

Voici un homme de soixante-six ans, affecté de tuberculose sénile à

évolution lente. Son intelligence est nette. Il n'a jamais été hystérique. Un

jour, sans l'avoir jamais hypnotisé, j'ai voulu essayer de l'halluciner d'emblée,

autrement dit, de lui donner un rêve à l'état de veille. Je lui dis : « Où ètes-

vous? — A l'hôpital. — Eh bien! maintenant, vous allez vous promener...

Tenez ! vous n'êtes plus à l'hôpital ; où êtes-vous donc? » — Après quelques

instants : a Je me promène. Je suis au faubourg Saint-Pierre. Je regarde la

fête. Je vois toutes sortes de jeux. Cela m'amuse de regarder cela. » — J'in

terviens : i Tiens ! voilà quelqu'un qui vous parle. — C'est un jeune homme.
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Il veut que je lui paie une chope. Je n'ai pas le sou. Oui, le voilà qui m'in

vite à boire : une petite, une grosse, ce serait trop. » — Je dis : « Ils vont se

disputer. — Le voilà qui me cherche des raisons. Je ne veux plus boire avec

lui ; il dispute toujours. T'es trop gueulard. Tout-à-l'heure, si tu ne te tais

pas, je te donne un coup de poing. Tu le sentiras plutôt que la pointe du

jour! »

Je change le rêve, en disant : « Voilà un incendie. — Oui, cela brûle fort.

Les pompiers ne sont pas encore là. Enfin, voici une pompe qui vient. Ils

ne sont pas lestes... Voilà qu'ils pompent. Quelle fumée noire... Voilà une

autre maison qui prend feu sur le toit... ils devraient la préserver La toiture

s'écroule... Ils en deviennent maîtres tout de même... Mais la toiture est f...

Le monde qui déménage, les locataires 1 » — Je dis : « Tiens ! qu'est-ce qu'il

y a donc? — Voici les gendarmes, voici la troupe qui arrive... Ah! aï, aï !

Ils font reculer tout le monde. En voilà un qu'ils emmènent... un homme!

C'est sans doute celui qui a mis le feu... Ils lui mettent des cordes après les

bras. Gela va être fini. » — Je dis : « Un pompier qui tombe ». — Le voilà!

On va le ramasser... On le met sur un brancard. Ils devraient l'amener ici

à l'hôpital. » Ainsi, comme souvent dans le rêve normal, il y a chez notre

homme dédoublement de la personnalité : il se voit ailleurs et se sent en même

temps à l'hôpital.

Je lui dis : « Où ètes-vous donc? — Je suis au faubourg Saint-Pierre. —

Pourquoi dites-vous qu'il faut l'amener à l'hôpital, ici? Ètes-vous à l'hôpital?

— Non, je n'y suis pas, puisque je suis ici... Mais ils devraient l'y porter,

puisqu'il est blessé. » Tout cela est dit de l'air le plus naturel du monde,

les yeux ouverts, sans l'apparence du sommeil.

Pour dissiper ce rêve provoqué, bien que je n'ai pas suggéré le sommeil,

je dis: « Réveillez-vous ». Il se frotte les yeux, l'expression de sa figure se

modifie, un nouvel état de conscience s'y peint : « Tiens ! je suis couché.

Cependant je n'ai pas rêvé. — Où ètes-vous? — Je suis chez moi, rue des

Fabriques. — Et moi, qui suis-je? — Je ne vous connais pas. » Il n'est pas

encore revenu à son état normal. Après quelques instants : « Eh! non, non. »

Il regarde autour de lui : « Tiens, je suis à l'hôpital. Cependant je n'ai pas

rêvé, puisque j'avais vu le feu. Je me promenais au faubourg Saint-Pierre,

j'ai vu la troupe, le toit qui s'est écroulé. — Vous avez rêvé. — Je ne crois

pas. J'étais levé. » J'insiste : « C'est un rêve que vous avez eu. * Il finit par

me dire : « Il faut croire, puisque j'étais à l'hôpital. »

(A suivre.)
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SOCIÉTÉS SAVANTES

BRITISH MEDICAL ASSOCIATION

Session de Juillet 1891.

Section de Psychologie. — De l'Hypnotisme.

M. Aug.Voisin (de Paris).—Je discuterai spécialement la question de savoir

si un crime peut être commis sous l'influence de la suggestion hypnotique,

et je vous rappellerai à ce propos qu'il existe en France deux Écoles : celle

de la Salpêtrière et celle de Nancy ; ces deux Écoles sont d'accord sur certains

points et admettent, entre autres, qu'un acte suggéré à une personne hyp

notisée peut être ensuite accompli inconsciemment par cette même personne

a l'état de veille.

L'École de Nancy affirme, en outre, et ici elle s'écarte de celle de la Sal

pêtrière, que l'acte commis peut être de nature criminelle, qu'un crime peut

être commis inconsciemment par une personne à laquelle il a été suggéré

pendant le sommeil hypnotique.

Récemment on a emprisonné une femme à Paris, pour vol, et on s'est

aperçu que ses actes répréhensibles lui avaient été suggérés; après avoir

fait instituer une série d'expériences, le parquet a fait mettre cette femme

en liberté.

La loi devrait tenir compte des cas de ce genre et punir, non pas la per

sonne qui obéit passivement, mais celle qui suggère l'acte illicite.

M. Benedickt (de Vienne). — J'étudie cette question depuis 1867 et je

ne suis pas encore arrivé à me faire une opinion sur ce sujet. Je ne com

prends pas comment mes confrères peuvent arriver, comme ils le prétendent,

à hypnotiser tant de personnes, alors que je n'ai jamais obtenu que très peu

de résultats chez un très petit nombre de sujets. Je ne crois pas à la réalité

des faits d'hypnotisme qui nous sont journellement exposés, et je pense qu'ils

reposent surtout sur la simulation des hystériques sur lesquelles on expéri

mente. Les savants devraient laisser ces études aux romanciers, car la psy

chologie et la physiologie n'ont rien à retirer de ces études. En un mot, et

ceci est l'expression de mon sentiment personnel, j'éprouve une profonde

répulsion pour tout ce qui concerne l'hypnotisme, et je n'hésite pas à le

déclarer. La science proprement dite, n'a rien de commun avec l'hynotisme,

qui est un amusement plutôt qu'un sujet d'études sérieux.

M. E. Hart (de Londres). — Je m'occupe aussi depuis longtemps de

cette question, et les essais que j'ai faits comme étudiant à l'hôpital Sainte-

Marie, ont failli motiver mon expulsion. L'hypnotisme lui-même ne peut

être mis en doute et il ne suffit pas de le nier, comme le fait M. Benedickt;

il faut, si l'on n'y croit pas, le combattre par des faits aussi soigneusement

observés que ceux des médecins français et permettant de tirer des conclu
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sions opposées. Le cas mentionné par M. Voisin est difficile à admettre, mais

cala ne veut pas dire qu'il ne soit pas réel.

»
• i

Après la discussion, la section a adopté une motion tendant à demander aux

pouvoirs publics l'interdiction des séances publiques d'hypnotisme et de

magnétisme.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 12 octobre, à quatre heures, au

palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence de M. le

Dr Dumontpallier.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

40 Ois, rue de Rivoli.

COMMUNICATIONS ANNONCÉES

Tamburini (de Reggio-Emilia). — Sur la nature des phénomènes somatiques

de l'hypnotisme.

Lajoie, de Nashua (États-Unis). — Observations de thérapeutique suggestive.

Bérillon. — Un cas d'ataxie locomotrice progressive traité avec succès par la

suggestion. — Présentation du malade.

Giulio Fribdmann (de Rome). — Considérations générales sur l'hypnotisme.

Un Congrès du folklorisme.

Le second Congrès du folklorisme se tiendra à Londres, du lor au 6 octobre.

Le Comité d'organisation propose trois sections : des contes et des chants popu

laires; des mythes et des rites; des coutumes et des institutions. Il indique parti

culièrement, comme questions à traiter : a, relations entre les contes européens

et ceux des peuples sauvages; traces des contes modernes dans les anciens au

teurs; — b, la théorie solaire appliquée aux mythes; le folklore moderne et les

Eddas; survivance de mythes dans les légendes modernes; magie et hypnotisme;

culte des ancêtres et des esprits; — c, identité de coutumes nuptiales en contrées

éloignées; pratiques funéraires; renseignements du folklore sur les origines

aryennes, etc.

Le nombre des étudiants en Europe.

Chez toutes les nations de l'Europe, on observe une augmentation de plus en

plus considérable du nombre des jeunes gens fréquentant les écoles supérieures.

En laissant de côté les étudiants en théologie, on trouve actuellement, par

100,000 habitants, 82,3 étudiants en Belgique, 70,0 en Norwège, 57,3 en Suède,

55,9 en Autriche, 51,3 en Italie, 50,4 en Suisse, 48,1 en Allemagne, 45,4 en Hol

lande, 42,6 en France, 9,9 en Russie. La durée plus ou moins longue des études,

l'organisation do l'enseignement moyen et supérieur, ont une influence marquée

sur le nombre des étudiants en cours d'études; mais au moins, pour ce qui est

de la France et de l'Allemagne, le développement exagéré de l'armée, le nombre
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énorme des officiers, sont en partie cause du rang médiocre qu'occupent ces

deux nations dans le tableau précédent.

Par 100,000 habitants, il y a, en France et en Allemagne, 14,4 étudiants en

médecine, 23,8 en Autriche, 26,7 en Hollande, 24,2 en Belgique, et 20,6 en Italie;

ces chiffres, on le voit, ne sont nullement proportionnels à la richesse des pays

correspondants.

Si on compare la proportion actuelle du nombre des étudiants au chiffre de la

population, à celle qui existait au XVIIe siècle, on voit que le nombre relatif

des étudiants s'est accru, en Norwège, de 214 %; en Danemark, de 182; on

France.de 1C2; en Suisse, de 102; en Autriche, de 158; en Belgique, de 156; en

Italie, de 155; en Hollande, de 150; en Allemagne, de 148.

NOUVELLES

— Dans sa dernière séance, le Congrès des aliénistes a discuté les modifications à

apporter à la loi de 1838. A l'unanimité, l'ordre du jour suivant a été voté : • Les mem

bres du Congrès des aliénistes de Lyon, considérant que la loi de 1838, appliquée

journellement depuis cinquante ans, répond aux besoins des malades et n'a donné lieu

qu'à des abus très restreints comme nombre, et très contestables comme fait, émettent

le vœu que la loi de 1838, susceptible de quelques perfectionnements dans ses détails,

soit maintenue dans ses dispositions générales. -

Les suicides à Berlin. — Le ministre de la justice de Prusse vient d'inviter diffé

rents directeurs des hôpitaux de Berlin à lui transmettre leurs appréciations sur les

causes des suicides dont le nombre va augmentant d'une manière effrayante dans la

capitale. Du 1" juillet au lï>, il y en a eu, à Berlin, 147. La plupart des chefs de service

dans les cliniques attribuent ces suicides à l'abus croissant du schnaps ou eau-de-vie

de pommes de terre, que les Berlinois ont pris l'habitude, depuis peu, de boire avec

la bière.

Institut départemental médico-légal de Paris. — On sait que M. Alpy avait

proposé au Conseil général de la Seine de créer un institut médico-légal distinct de la

Morgue et où seraient faites les autopsies. Le Conseil général a adopté le principe de

cette création et il a invité le préfet de la Seine à préparer un projet de création de

cet Institut, qui devra répondre à toutes les nécessités pratiques de l'information

judiciaire et de l'enseignement spécial de la médecine légale.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Babinski (J.), médecin des hôpitaux. — Hypnotisme et hystérie; du rôle de l'hypnotisme

en thérapeutique. (Brochure 43 pages in-12. — G. Masson, éditeur, boulevard Saint-

Germain, Paris, 1891.)

Joire (Dr Paul), ancien médecin-major. — Précis historique et pratique de neuro-hypno-

logie; élude sur l'hypnotisme. (In-8" de 327 pages. — A. Maloine, éditeur, 91, boule

vard Saint-Germain, Paris, 1891.)

Ladamk (Paul). — La descendance des alcooliques. (In-8°, 32 pages. Lausanne.)

Moni.1 (D'E.). — L'hygiène des riches. Jn-12 de 360 pages. — Octave Doin, éditeur, 8,

place de l'Odéon, Paris, 1891.)

Morselli (Prof. E.nrico). — Nota clinica sulla dismorfofulna e sulla tafefobia due forme

nofi per anco descritle di pauia del dubbio (paranoïa rudimentaria). (Brochure in-8°,

40 pages. Genova, 1801.)

Sciire.nck-Notzing (Dr A. Freihern von). — Hypnotismus und suggestionstherapie. Eme.

vhrilische studie in der neuen Literatur. (Brochure 19 pages, in- ", en allemand

Vcrlag des Antors, Wien 1891.)
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Tarchanoff (Jean de), professeur de physiologie à l'Académie impériale de Saint-Pé

tersbourg. — Hypnotisme, suggestion et lecture des pensées. (Un volume iti-18 de

163 pages, traduit du russe par Ernest Jaubert. — G. Masson, éditeur, 120, boule

vard Saint-Germain, Paris, 1891.)

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous invitons nos lecteurs à compléter, par leurs indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Bacehanm. — Experiments in clairvoyance. (Proceedings of the Society for psychical

research, july 1891.)

Doernberger (E.). — Zur Casuilik der Psychosen im Kindesaller. (Mùnch. med.

Wochensch., 7 juillet.) — Contribution à la casuistique des troubles psychiques chez

les enfants.

Freund (C.) et Kayser (R.). — Ein Fall von Schreckneurose mil Gehorsanomalien.

(Deutsche med. Wochensch, 30 juillet). — Un cas de névrose provoqué par la peur,

avec anomalies de l'ouïe.

Grandjean (H.). — Un cas d'automatisme comitial ambulatoire. (Rev. méd. de la Suisse

rom., juin.)

Guiard. — Pollakurie psychopatique. (Annales des maladies des organes génitaux-uri-

naires, avril 1891.)

Hoche (A.). — Doppelseitige Hemianopsia inferior und andere sensorisch-sensible Sto-

rungen bei einer functionellen Psychose. (Arch. f. Psych., XXIII, 1.) — Hémianopsie

inférieure double et autres troubles sensilivo-sensoriaux dans un cas de psychose

fonctionnelle.

Hoduson. — A Case of double consciousness. (Proceedings of the Society for psychical

research, july 1891.)

Hospital (P.). — Hystériques infanticides. (Ann. médico-psych., 2.)

Lehmann (L.). — Suggestions-Gymnastik. (Xeurol. Centr.-Bl., 15 juillet.)

Maréchal. — Contribution à l'étude des contractures post-hémiplégiques. (Presse médi

cale belge, mai 1891.)

Moreau de Tours. — Suicides étranges. (Annales médico-psychologiques, 1891).

Paris. — L'ictus émotionel en médecine légale. (Revue médicale de l'Est, 1891, p. 11.)

PlCHON (G.). — Etudes de psychologie et d'hygiène sociale : folies passionnelles ; éludes

philosophiques et sociales. (In-18, XII-378 pages.)

Ranse (F. de) et Léchopié (A.). — Commentaire de la nouvelle loi sur l'exercice de la

médecine. (In-8% 110 pages.)

Raymond (F.). — De l'anesthésie cutanée et musculaire généralisée dans ses rapports

avec le sommeil provoqué et avec les troubles du mouvement. (Rev. de méd., mai et

juillet.)

Richter. — Psychothérapie. (Deutsche medig. Zeilung, 15.)

Salomone Marino. — Sur la fièvre hystérique. (Riv. gen. ital. di clinica, 1890.)

Soi.lier et Malapf.rt. — Contracture volontaire chez un hystérique. (Nouvelle icono

graphie de la Salpétrière, mars-avril 1891.)

Vintras (L.). — L'hypnotisme cl le crime. (France méd., 7.)

UAdministrateur-Gérant : Emile BOURÎOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. S et 10.
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DESNOIX & C?

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l' Exposition internationale

de, Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Edimbourg

MM. DESNOIX & C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usiltes

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveronl

chez MM. DESNOIX et C* ce qui est nécessaire à cet usage :

1° La Gare antiseptique 0' 50 le mMre | 3° Le Taffetas dit Protective 1' 25 le mètr»

2» Le Catgut, n°" 0, 1, 2, 3, i 1 25 le Maçon | 4" Le Macintoshre 5 *> —

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent toutes

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.

Toile vésicante (action prompte et sùrc).

Sparadrap révulsif au tnapsia.

Bandes dextrinées pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.

Coton hydrophile phéniqué.

Coton à l'acide salicylique.

Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système "VA RLOTJHD , Breveté S. G. 13. G.

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieuse

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs.

APPABEILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

CONSTRUCTEURS, ENTREPRENEURS DE PLOBBERIB ET FABRICANTS D'APPAREILS A GAI

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÈS I.» RUE DE RIVOLI)

LYON, 18, Hue I)u(jas-Montbel, 18

VINGT ANNÉES D'APPLICATION MAISON FONDÉE EN 1869

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paul, PiroAelle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'exislen«e.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHÈQUES

Livres rares et anciens

PARIS
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Librairie Médicale Louis Leclerc

O. BERTHIER, Successeur

104, BOULEVARD SAINT-GERMAIN

CI-DEVANT RUE DE l'ÉCOLE-DE-HÉDECINE, 14, PARIS

Maison de confiance fondit drpuis plus de So ans

ASSORTIMENT COMPLET

d'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission- Reliure- Impression de Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de rÉcole-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉDITION EN PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

(Port d la charge du destinataire')

Achats de Bibliothèques — Reliure

COQUELUCHE

SIROP CARBOLIQUE

D0pL
bu Docteur EMILE VIALLE

PILULES HËMOSTËNIQUES

PEPTO-FER ET RHUBARBE

Ces pilules, prescrites journellement par plusieurs médecins des hôpitaux et par

un grand nombre de praticiens, ont sur les autres préparations ferrugineuses l'avantage

d'être complètement assimilables et de ne jamais provoquer de constipa

tion. Elles ont pour principal effet de régulariser les fonctions digestives.

Leur emploi est indiqué dans toutes les maladies ayant pour origine tanêmie, la faiblesse du sang.

MODE D'EMPLOI

DEUX PILULES AU COMMENCEMENT DE CHAQUE REPAS

Prix du flacon : 3 fr. 50

Dépôt : U. GORY, pharmacien de lre classe

122, Rue Oberkampf, et dans toutes les pharmacies.

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALÉRIANATE DB ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont uneaction rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des sciatiques, des gastralgies, des névroses utéro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

prix : 3'— Paul Pinon, ph"", 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 (prti la FkiIU de Nedeciie) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H YPOSU LFITES lODUBÉS

Prix : 4 fr.

Paul PINON

Pharmacien de 1™ Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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PASTILLES HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce à l'an?sthésie qu'elles produisent, les Pastilles Houdé procurent le plus
grand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la gorge,

dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngites, les

angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent a faire disparaître les
picotements, chatouillements et sentiments d'Irritation, et a tonifier

les cordes vocales s très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

DOSAGE: Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODE D'EMPLOI : De 6k S par jour suivant l'Age ; les prendre une heure avant le repas.

ÉLIXIR HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, llUixlr Houdé constitue un

puissant sédatif des névroses stomacales. — Hecommandé pour combattre
les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies,Vomissements, Mal de mer ; 11

calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses,

DOSAGE : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.

Mode d'Emploi : Un petit terre à liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP de DENTITION DE HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le sirop de dentition de houdé exerce une douce anesthésle
sur les muqueuses <le la bouche et des gencives, sans crainte d'acci

dents ; eu calmant les douleurs rte. la dentition des enfants et en ap-
paisaut le prurit dentaire qui constitue le plus haut degré de la déman

geaison, il facilite la sortie des dents.
Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, et surtout au

moment des crises. — il est titré à 2 0/0.

CAPSULES ET SIROP DE HOUDÉ

auSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'ob? <îrvation clinique s'accordent pour
démontrer que le sulfate de Spartéïne e\ircc une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, eii augiuantcnt l'énergie, la durée et la

persistance des contractions et en régularisant le rhythuie cardiaque trouble.

Les capsules et le sirop de HOUDE au Sulfate de Spartéïne

sont donc tout indiqués, chaque fois que le mvoearde a fléchi, lorsque le pouls
est Irrégulier, intermittent, arliytmique, dans les Attaques d'Asystolie

dans VAsthénie cardiaque, la Dyspnée dit Cœur et la Féricardite

DltSAGÏ* Capsules Houdé au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de sel
( Le Sirop Houdé au Sulfate de Spartéïne renferme 0,04 centig de sel par 20 grammes.

Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général: A. HOUDE. Pharmacien

Lauréat de l'Académie de Médecine (PRIX ORFILA)
PARIS, rue du Faubourg-Salnt-nenis, 4)t, et principales PhM.

Paria. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.
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ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions i|iii

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

1° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2° Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

3° Des revues critiques.

4° Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

8° Une revue de la presse française et étrangète.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utiles

à. enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique do tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

. La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions do

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans
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QUELQUES MOTS SUR LE PÉDAGOGUE ET LA PÉDAGOGIE (,)

Par M. GRÉARD (de l'Institut).

La pédagogie a pour objet l'éducation des enfants. Les Grecs, à qui

nous devons le mot, distinguaient le paidonome, maître commun à un

certain nombre d'enfants, du pédagogue, maître spécial à un enfant ou

à une famille. C'est à peu près la différence que nos lois établissent entre

l'instituteur public et l'instituteur privé. Le nom de pédagogue a seul

survécu chez les Romains, et, après eux, chez les peuples modernes. Il

était, au seizième siècle, en France, le titre attaché aux directeurs des

collèges.

« Les collèges s'enflans d'escoliers, dit Etienne Pasquier dans ses

Recherches sur la France, on fut contraint d'j faire des classes et y

avoir divers Précepteurs pour enseigner les enfans selon le plus ou le

moins de leur capacitez : ceux-ci furent appelez Regens, d'un mot

emprunté du concile général tenu dans Rome en l'église Saint-Jean-de-

Latran... Depuis cet ordre ainsi étably, parce que les Regens dévoient

estre passez maistres es Arts, celuy auquel le fondateur du collège

avoit donné le nom de maistre, pour avoir l'œil dessus tous les escoliers

boursiers, fut tantost appelé Magister pœdagogus, tantost Principalis

pœdagogtis... Et comme le temps seul donne la vogue aux paroles,

aussi est seulement demeuré le mot de Regent, et au principal gouver

neur celui de Principal seulement. Et ainsi que les affaires des collèges

vont, il y a trois sortes de maistres : le surintendant de tous les autres

que nous appelons Principal, les Regens qui enseignent aux classes, et

les autres qui sans faire lectures publiques tiennent chambres à louage

du Principal, que l'on nomme pédagogues, parce qu'ils ont la charge et

gouvernement sur quelques enfants de maisons. »

(1) Note lue à l'Académie des sciences morales et politiques.
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Restreint à ce sens, le mot de pédagogue ne se maintint pas en hon

neur. Il servait le plus souvent à caractériser un pédantisme hautain et

morose. La Fontaine, qui n'aimait pas les enfants, n'est pas plus tendre

au pédagogue. Molière le tourne en ridicule. Rollin s'abstient d'en

parler. Jean-Jacques Rousseau le prend à partie sans ménagement. De

nos jours le nom a repris faveur. C'est la pédagogie qui a réhabilité le

pédagogue.

Nul, en effet, ne conteste aujourd'hui qu'il y ait une science pédago

gique. Historiquement, on en recueille à l'envi les éléments épars chez

les philosophes et chez les moralistes, chez les hommes et chez les

femmes, d'Aristote à Kant, de Montaigne à Pestalozzi, de Mme de Main-

tenon à Miss Edgeworth. Philosophiquement, on en discute les prin

cipes. C'est une opinion bien établie que la pédagogie a des règles pour

tous les âges ; qu'elle embrasse l'ensemble de la culture humaine, culture

physique, culture intellectuelle, culture morale ; que, prise à ses sources

hautes et considérée dans ses effets précis, elle n'est autre chose qu'une

application de la psychologie. Aux termes de la définition antique, le

pédagogue était surtout chargé de veiller à la tenue de l'enfant et de le

garder des mauvaises rencontres. Cette vigilance, dans la pensée de

Rollin, comprend tous les devoirs de tutelle intellectuelle et morale dont

le père se décharge. Mais Rollin lui-môme donne des conseils plutôt

qu'il n'impose des préceptes. C'est le fruit de son expérience qu'il offre;

à peine se sent-il le droit de le recommander. Pédagogue excellent, on

ne saurait dire qu'il a fixé les règles de la pédagogie. Le Traité des

études est un trésor de remarques judicieuses; il n'a rien d'un code.

Rollin se défend même de lui donner ce caractère. La pédagogie moderne

a la prétention de former un corps d'idées directrices qu'elle emprunte

à la psychologie proprement dite, à la morale, à l'hygiène. Elle est

devenue un enseignement dont tous les enseignements doivent s'inspirer,

qui les domine, les éclaire et les discipline. Elle a ses chaires dans les

écoles normales et les Facultés. Par les droits qu'on lui reconnaît, par

l'autorité qu'elle exerce ou qu'on lui demande d'exercer, elle est, en

quelque sorte, ce que voulait être la théologie, au moyen âge, la maî

tresse de l'école et la lumière de la vie, magistra scholœ, lux vitœ.

Est-elle une science au sens absolu du mot? S'il faut entendre par là

qu'elle a sa base au plus profond de l'être dont elle est chargée de régler

la vie ; qu'elle se compose d'une suite d'observations qui, reliées les unes

aux autres, permettent d'en déduire une doctrine et d'en tirer des lois ;

que tel système est préférable à tel autre parce qu'il fait plus équitable-

ment la part de tous les besoins de la jeunesse, — la dénomination est

exacte. On ne refuse pas le nom de science aux études expérimentales
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qui, par des analyses bien conduites, aboutissent à des synthèses justi

fiées. Bien plus, on peut dire que, de toutes les études expérimentales,

il n'en est point qui se prête mieux à une coordination de principes que

celle qui repose sur la connaissance des conditions éternelles et univer

selles de la vie physique, intellectuelle et morale de l'humanité. Ce qui

a pu faire dénier le nom de science à la pédagogie, c'est que, tel qu'on

l'établissait, elle n'avait pour fondement qu'une observation tronquée

par ignorance ou volontairement incomplète, et qu'elle sacrifiait, soit

l'intelligence au caractère, soit le caractère à l'intelligence, soit la

santé du corps au développement de l'esprit. Du jour où l'instituteur

éclairé a embrassé dans leur ensemble inséparable, dans leur unité

vivante, toutes les forces de l'enfant, tous les éléments nécessaires à sa

croissance régulière et saine, l'œuvre de l'éducation a pris rang parmi

celles auxquelles la science peut appliquer ses règles de précision.

S'ensuit-il qu'il y ait lieu d'y introduire une rigueur mathématique ? Si

l'appellation de science n'était acceptable qu'à cette condition, nous

serions plus tenté d'en répudier que d'en rechercher le patronage. La

pédagogie est une science, mais une science morale, c'est-à-dire une

science qui doit considérer, sous peine de se rendre inefficace, tout ce

qui peut venir à l'encontre des lois générales. On n'agit point sur une

intelligence comme sur une matière qui offre partout et toujours les

mêmes conditions d'existence souple ou incoercible. Il faut avoir égard

à la constitution de l'individu qui a sa vie propre ; il faut compter avec

les défaillances ou les résistances de la volonté libre et dont cette liberté,

sujette à l'erreur, mais susceptible de redressement, fait la force comme

la dignité. Malheur à la science qui, par une rigidité systématique, en

briserait le ressort! Son devoir est de s'ajuster aux nécessités particu

lières créées par l'inévitable influence des milieux ou par la fatalité phy

siologique de l'hérédité. La pédagogie contemporaine n'est digne de la

confiance que l'opinion lui témoigne chaque jour davantage que parce

que ses doctrines intelligentes et libérales reconnaissent parmi les lois

communes toutes les diversités de la nature, parce qu'elle rassemble, en

les corrigeant ou en les tempérant les uns par les autres, les systèmes

de Rabelais et de Montaigne, de Locke et de Rousseau.

De là vient que, dans certaine école, on incline à l'envisager moins

comme une science que comme un art. La vérité est qu'il n'est pas de

science morale qui, dans ses applications, puisse se passer du concours

de l'art. J'ajoute qu'ici ce concours est une absolue condition de succès.

Le danger sans doute est qu'on prenne des expédients pour une méthode

et qu'on confonde l'art avec les artifices. Mais où la science est solide

et intelligente, l'art ne peut être que sérieux et sincère. Ce n'est point "
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un talent commun, certes, que de s'établir dans la conscience de l'enfant,

de s'en rendre maître en la ménageant, de la guider sans la contraindre.

Il n'est pas donné à tous, même aux plus savants, de faire judicieusement

la part de l'autorité nécessaire de la part de la liberté utile, d'aider à

l'essor de la sensibilité et de l'imagination en dehors desquelles il n'y a

pas d'existence morale complète, sans que la raison, suivant le mot de

Mme de Maintenon, cesse jamais d'avoir raison. Le progrès de l'âge

modifie les difficultés; il ne les diminue point. Elles s'accroissent au

contraire avec la force des passions. On a toujours plus ou moins de

prise sur l'enfant qui ne résiste point ou qui cède vite. L'adolescent, qui

sent sa volonté s'affermir et qui n'ignore pas que c'est l'instrument

qu'une bonne éducation travaille à forger en lui, a ses retranchements,

ses lignes de défense. Il ne se laisse prendre que par ceux qui ont trouvé

l'accès, et il n'y faut rien de moins qu'une grande dextérité de conduite

et toute la souplesse d'une main délicate. Notre pédagogie féminine

excelle en ce genre de direction. Je ne crois pas qu'il en existe de plus

riche, de plus pénétrante dans ses moyens d'action: on y sent la mère

avec toute son expérience et tout son cœur. Cette supériorité de vues

naturelles et d'habileté instinctive est le motif dont s'autorisent ceux qui

seraient disposés à n'attacher à la science en pédagogie qu'une impor

tance secondaire. C'est là proprement, en effet, ce qu'on appelle le don.

Mais si le don est indispensable dans toute fonction où l'éducation est

intéressée, il ne suffit pas à lui-même. Ce que la nature a préparé a

besoin d'être approfondi, confirmé, complété par la science. Les res

sources de l'art le plus actif et le plus ingénieux s'épuisent si la médita

tion des principes ne le soutient, si l'étude des faits psychologiques ne

le renouvelle.

L'union de la doctrine et de l'expérience, voilà donc ce qui constitue

la pédagogie. Elle n'est féconde qu'à ce prix. Les uns peuvent l'étudier

dans ses principes, les autres la suivre dans le détail des applications ;

c'est ainsi que l'œuvre s'enrichit: elle forme. aujourd'hui, dans tous les

pays, dans le nôtre non moins qu'ailleurs, ce que les Allemands appel

lent une littérature. Mais ceux qui font profession d'appliquer à l'éduca

tion le fruit de l'œuvre commune sont tenus à la fois et d'avoir réfléchi

aux fins de la podagogie et d'en avoir observé les moyens. L'enseigne

ment primaire n'est décidément entré chez nous dans la voie du progrès

que depuis que l'idée pédagogique y a été introduite avec l'élévation de

vues et la sûreté d'impulsion qu'elle comporte. C'est l'idée pédagogique

qui a transformé en ces derniers temps notre enseignement supérieur.

Elle commence à renouveler aussi notre enseignement secondaire en

élisant pénétrer de mieux en mieux dans la direction du développement
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physique, intellectuel et moral de la jeunesse l'esprit d'harmonie et de

mesure qui est le fond de toute éducation, en même temps que l'habitude

de la vie intérieure et de l'action personnelle qui en est l'âme. Les

écoles des Jésuites, l'Oratoire, Port-Royal, n'ont place dans l'histoire

que parce qu'elles ont créé une pédagogie. Ce qui a manqué à l'Univer

sité avant Rollin et le président Rolland, c'est d'avoir la sienne. La péda

gogie ainsi comprise est le point de départ et le point d'appui de toute

réforme sociale. C'est en ce sens que Leibnitz a pu dire que « celui qui

est le maître de l'éducation est le maître du monde ».

LA LECTURE DES PENSÉES

HISTORIQUE DE LA QUESTION

Par M. Jean de TARCHANOFF, professeur de physiologie à l'Académie impériale de Médecine

de Saint-Pétersbourg.

Suite (1)

IV

L'absence d'investigations semblables indiquant clairement ces mou

vements et les mettant à nu, conduit à ce résultat fâcheux, que, même

à présent, on entend des voix affirmer que la lecture des pensées est

fondée sur le rayonnement de la force psychique et des impulsions

volontaires, sur l'influence magnétique à distance d'un sujet sur l'autre,

que ces influences se transmettent par l'air d'un cerveau à un autre, et

plus facilement quand les sujets se touchent, etc., etc.

Je ne m'arrêterai pas longtemps à ces hypothèses fantaisistes qui

n'ont, au fond, rien de scientifique; mais je n'ai pas le droit de les

passer sous silence.

Au fond de l'activité des centres nerveux, au fond des sensations, des

représentations qui constituent nos idées, nos pensées, se trouve, comme

on sait, un mouvement moléculaire des particules du protoplasma de ces

centres; ce mouvement se propage sur les cordons nerveux qui sont

liés avec eux, arrive jusqu'à tel ou tel organe sensitif ou moteur, et

provoque ou la projection des sensations, des représentations, ou le

mouvement des membres, la contraction des vaisseaux, la sécrétion de

sucs spéciaux, etc. Ce mouvement moléculaire, nommé excitation ner

veuse, se manifeste sur le galvanomètre par de faibles oscillations du

courant électrique et ne développe presque pas de chaleur. Voilà tout ce

(11 V. Iterue de CHypnotisme, p. 05.
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que l'on observe en fait de forces physiques accompagnant l'activité des

éléments nerveux, et il en va de même dans le cas où cette activité se

manifeste sous la forme soit de sensations, de représentations, soit de

différents mouvements musculaires ; celui qui admet la possibilité de

l'induction des représentations à distance d'un cerveau à un autre, est

obligé, par cela même, d'admettre que ce mouvement moléculaire peut

se passer des centres nerveux de l'inducteur dans l'air et de l'air dans

les centres nerveux du « lecteur s des pensées; et dans le cas où l'in

ducteur et le lecteur se touchent, ce mouvement moléculaire de l'exci

tation nerveuse devrait se transmettre des nerfs d'un homme, par les

couches de la peau, aux nerfs d'un autre.

Une pareille supposition serait pourtant en contradiction directe avec

les faits physiologiques connus.

L'excitation nerveuse est incapable non seulement de traverser les

couches d'air, ou de se communiquer des nerfs non dénudés d'un homme

aux nerfs non dénudés d'un autre pendant que les mains se touchent,

mais elle est même incapable de passer d'un cordon nerveux mis à nu

dans un autre nerf mis à nu, fussent-ils intimement appliqués l'un contre

l'autre.

Voici des expériences qui établissent péremptoirement ce point. Si

l'on sépare du corps de la grenouille les deux pattes postérieures, cha

cune avec son nerf sciatique, l'on sait que l'excitation électrique, par

un courant interrompu, de chacun des nerfs sciatiques, provoque de

fortes contractions tétaniques dans les muscles de la patte correspon

dantes. Si maintenant on applique directement, et sur une certaine

longueur, le nerf sciatique de la patte A au nerf sciatique de la patte B,

et que l'on excite, avec un courant induit, ce dernier nerf au-dessus de

l'endroit où se touchent les deux nerfs, l'on verra que ce n'est que la

patte B qui sera mise en contraction, c'est-à-dire celle dont le nerf

a été directement excité, tandis que l'autre patte A demeurera tout le

temps à l'état de repos. Ce fait prouve clairement que l'excitation

nerveuse, si forte qu'elle soit, n'est pas capable de se propager d'un

nerf dénudé à un autre qui le touche immédiatement, ou pour s'expri

mer d'une façon moins scientifique, mais plus mystérieuse, l'excitation

nerveuse qui se propage le long d'un nerf n'est pas capable d'induire la

même excitation dans un autre nerf, qui le touche même immédiate

ment.

C'est aux mêmes résultats que mènent les expériences faites sous une

autre forme. Nous avons dit que l'excitation du nerf sciatique provoque

un tétanos général dans les muscles de la patte correspondante. Si l'on

lie fortement avec du fil le nerf au milieu de sa longueur, l'excitation du
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nerf, au-dessus de l'endroit où a été faite la ligature, ne provoque plus

alors la moindre contraction de la patte, tandis que l'excitation du nerf,

entre la ligature et les muscles de la patte, provoque une contraction

nette des muscles. Il est évident que l'excitation nerveuse n'est pas

capable de passer par les endroits liés du nerf, si petite que soit la

partie du nerf qui a été serrée par la ligature.

Si l'on prend le nerf sciatique vivant, dont l'excitation par un courant

interrompu provoque la contraction des muscles de la patte, et que,

l'ayant coupé vivement, l'on applique à l'instant même, l'une contre

l'autre, les surfaces de la section transversale des deux bouts du nerf,

l'on verra que la même excitation du nerf, au-dessus du point de section,

ne provoquera plus de contraction, tandis que la même excitation, appli

quée au-dessous de l'endroit de la section, donne la contraction en

pleine forme.

De tous ces faits résulte avec évidence cet axiome général physiolo

gique, que l'excitation nerveuse n'est pas capable de passer ou de sauter

d'un nerf à l'autre, de passer par les points étranglés ou coupés du nerf;

ou, en d'autres termes, la loi de la propagation isolée de l'excitation

nerveuse par des filets nerveux isolés et continus est obligatoire pour

les phénomènes de l'activité nerveuse.

Ce qui a été dit à propos des nerfs est complètement applicable au

svstème nerveux central.

Des expériences analogues faites avec le cerveau ou la moelle épinière

mis à nu prouvent que l'excitation de ces organes ne se transmet pas

du tout au cerveau d'un autre animal, même dans le cas où les deux

cerveaux se touchent immédiatement. Ici régnent aussi les lois de la

transmission isolée de l'excitation nerveuse suivant les centres et les

filets nerveux à l'état intact, et le caractère, la propagation et la direc

tion des actes nerveux se déterminent par la liaison des filets nerveux

avec des centres déterminés, et par les connexions réciproques de ces

derniers.

V

Supposons maintenant, pour une minute, que les choses se passent

autrement, et que l'excitation nerveuse ne se limite pas aux sphères

directement excitées des centres et des filets nerveux, mais se propage

d'un filet nerveux à tous les autres filets voisins, et d'un centre à tous

les autres centres du cerveau, ou, en d'autres termes, s'induise dans

tous les éléments nerveux voisins. On pourrait bien se demander si, dans

ces conditions, une activité régulière nerveuse serait possible? Sans

aucun doute, — non, puisque l'excitation d'une catégorie de centres
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cérébraux, par exemple les centres visuels, devrait s'accompagner, par

induction, d'une excitation simultanée des centres d'autres sensations,

ainsi que des centres moteurs du cerveau, et les sensations visuelles

devraient s'accompagner de toutes les autres catégories de sensations,

ainsi que de toute une série de mouvements généraux, qui écarteraient

la possibilité d'une activité nerveuse normale.

En admettant cette hypothèse, nous devrions nous attendre à ce que

chaque excitation extérieure de nos organes des sens arrivant jusqu'à

tel ou tel groupe de centres nerveux, ou chaque excitation apparaissant

en eux indépendamment, devrait, suivant l'induction des excitations d'un

nerf à l'autre, d'un centre à l'autre, mettre en jeu simultané toute la

sphère des centres nerveux sensoriels, psychiques et moteur.?, et pro

voquer ainsi une activité insensée de tous les appareils du corps. En

admettant l'induction de l'excitation nerveuse dans les éléments nerveux

de notre corps, l'affaire se réduit, comme on voit, ad absurdum, et,

par conséquent, si ce principe, en accord avec tous les faits physiolo

giques, n'est pas applicable aux éléments nerveux du même organisme,

il doit l'être encore moins dans le cas où le système nerveux d'un homme

devrait agir sur celui d'un autre.

L'excitation nerveuse, se trouvant au fond de notre activité nerveuse,

se manifeste, subjectivement, par l'apparition en nous d'une série de

sentiments, de sensations, de représentations, d'idées et d'impulsions

volontaires, et, objectivement, dans l'activité de différents organes de

notre corps : des muscles, des glandes, des vaisseaux, etc., qui sont

gouvernés par le système nerveux. La nature de l'excitation nerveuse

reste dans tous les cas la même, et les différences subjectives et objec

tives de son action dépendent des différences des appareils centraux et

périphériques auxquels se transmet cette excitation. En arrivantjusqu'aux

centres des sensations, des représentations, etc., l'excitation nerveuse

provoque en eux une série de phénomènes qui mènent au développement

de sensations et de représentations, visuelles dans un groupe de centres,

auditives dans un autre, olfactives dans un troisième, etc., etc.; en

arrivant par les nerfs périphériques jusqu'aux organes du corps, cette

excitation nerveuse provoque, dans un cas, l'activité des muscles, dans

un autre celle des glandes, dans un troisième celle des vaisseaux, suivant

la nature de l'organe dans lequel se termine le nerf excité. Il y a même

des insectes, par exemple le vert luisant {Lampyris), chez lesquels

l'excitation nerveuse provoque même le développement de la lumière,

grâce à l'existence, dans la partie postérieure du corps de l'insecte, de

cellules particulières luminantes qui se trouvent sous l'influence du

système nerveux. Dans ce cas, le développement de la lumière est une
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fonction spéciale de ces cellules laborieuses de l'appareil luminant, et ce

dernier entre en jeu sous les impulsions nerveuses que lui envoient les

centres nerveux. Détruisez, éliminez ces impulsions en chloroformant

l'insecte, et sa lanterne s'éteint à l'instant; donnez-lui le temps de se

remettre de la narcose, et sa lanterne recommence à briller.

Ainsi, la sphère de l'activité de l'excitation nerveuse est limitée par

les frontières du corps, et les différentes formes de la manifestation de

l'excitation nerveuse dépendent des fonctions particulières physiologiques

des différents organes qu'elle met en jeu.

Examinée à ce point de vue- là, qui est le seul correct, l'excitation

nerveuse ne fait que donner l'impulsion à l'activité de tels ou tels

organes du corps ; et telle qu'elle est, sans ces organes, l'excitation ner

veuse ne se transforme en aucune des formes connues de mouvement

lumineux ou calorifique, non plus qu'en travail mécanique, elle s'accom

pagne seulement de faibles courants électriques se développant dans les

limites des éléments nerveux excités.

Je crois qu'après tout ce qui a été dit, il est inutile d'insister, que

toutes les hypothèses émises par M. Hartmann, pour expliquer plusieurs

phénomènes spiritiques mystérieux qu'il n'a jamais vus (comme il l'avance

lui-même), et surtout le rayonnement de la force nerveuse, sa transfor

mation, en lumière, en force dynamique, et tout cela hors du corps,

dans le milieu ambiant, ne sont que le produit, ou d'un profond mépris

des faits, ou de leur ignorance complète.

VI

Nous voyons ainsi qu'il ne peut être question d'induction ou de rayon

nement de la force psychique d'un cerveau à un autre cerveau, ou d'un

nerf à un autre nerf; et, par conséquent, il ne nous reste qu'à admettre

que le « lecteur » se guide, pour deviner les pensées, sur quelques mani

festations extérieures de l'activité psychique de l'inducteur, et dont

celui-ci n'a pas conscience lui-même.

Que les sensations et les représentations, qui passent par le champ

de vision de notre conscience, se répercutent involontairement sur l'acti

vité de différents organes de notre corps, c'est là un fait établi et qui

est hors de doute.

Il me suffit de rappeler plusieurs faits bien connus.

Tout le monde sait certainement que le chagrin, la tristesse, s'accom

pagnent bien souvent d'une effusion de larmes; que l'idée d'un plat

savoureux, surtout quand on a faim, provoque une excrétion de la

salive. Dans ces cas, les sensations et les représentations correspon

4"
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dantes, se reproduisant dans les centres du cerveau, s'accompagnent

d'une transmission excentrique de l'excitation nerveuse sur les nerfs

sécréteurs des glandes lacrymales et salivaires et, par là, provoquent

une suractivité de ces organes.

Quand le froid agit sur le corps, la surface de la peau devient, comme

on le sait, raboteuse, rude, à cause de la formation de la chair de poule.

Il est très intéressant de noter que certaines personnes, douées d'une

forte imagination, peuvent, en se trouvant même dans une chambre bien

chauffée, provoquer à leur gré cette chair de poule, rien qu'en se

représentant la sensation du froid. Et, dans ce cas, cette représentation

volontaire suffît pour mettre en jeu les nerfs qui gouvernent les muscles

des bulbes pileux de la peau et qui, par leur contraction, provoquent

cet état particulier de l'épiderme.

Nos vaisseaux sanguins sont des organes qui réagissent très notable

ment sous l'action de divers sentiments, sensations et représentations

qui parcourent notre champ interne psychique. Chaque sensation, chaque

représentation plus ou moins forte provoque une diminution nette dans

le volume du bras ou du pied, grâce à la contraction de leurs vaisseaux

sanguins. Cette diminution ne se remarque pas directement à l'œil nu,

mais elle peut être constatée par des appareils spéciaux — les plétismo-

graphes de M. Mosso et de M. François Franck, — et inscrite très

exactement sur un cylindre enfumé. Ce rétrécissement des vaisseaux

périphériques qui accompagne nos différentes sensations et représenta

tions, ainsi que tout travail intellectuel, par exemple, la solution d'un

problème d'arithmétique, a pour cause la contraction provoquée dans les

muscles des parois des vaisseaux sanguins par la transmission excen

trique de l'excitation nerveuse des centres de sensations et de représen

tations sur les nerfs qui règlent le diamètre des vaisseaux ; et tout cela

se produit sans aucune intervention de la volonté de l'homme et sans la

moindre conscience de ce qui se passe ainsi en lui (1).

Non moins dépendants des sentiments, des sensations et des repré

sentations qui passent par le champ de vision de notre conscience, se

trouvent les muscles de notre squelette ; mais les mouvements que nous

remarquons le mieux sont ceux qui s'exécutent par notre volonté,

c'est-à-dire les mouvements purement volontaires. Pourtant il existe,

en dehors d'eux, une nombreuse catégorie de mouvements exécutés par

le corps et de mouvements inconscients.

Premièrement, il existe toute une série de mouvements réflexes, qui

ne se compliquent d'aucun élément psychique. Comme exemple, on peut

(1) Les détails concernant ces sortes de phénomènes sont indiqués dans mon livre

ur les « Centres psychomoteurs ■ et dans le • Messager de l'Europe - (en russe), 1884.
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citer tous les mouvements très conformes au but et effectués par les

centres réflexes du cerveau et de la moelle épinière surtout. Ces centres

réflexes transmettent l'excitation des voies sensibles aux voies motrices,

et provoquent, par cela même, toute une série de différents mouve

ments purement réflexes. Ces mouvements sont possibles dans l'absence

complète de la conscience et de la volonté chez les individus, pendant le

sommeil et même après la décapitation.

Secondement, il y a une autre catégorie de mouvements involontaires

qui accompagnent différentes formes d'émotions, de caractère excitant

ou déprimant, et qui se traduisent par le jeu varié des muscles de la

face et de tout le corps. Dans cette catégorie rentre le langage de la

mimique et des gestes qui exprime nettement le caractère de l'humeur

et des émotions dominantes. Chacun sait que ce jeu des muscles est tout

à fait involontaire, et s'effectue sous la seule influence des excitations

provoquées dans les centres actifs qui participent à la production de tels

ou tels sentiments ou émotions.

Enfin la troisième et, pour nous, la plus importante catégorie de mou

vements inconscients, c'est celle qui est déterminée par la domination

d'une certaine idée définie et bien conçue, pendant que le sujet se

trouve dans un état d'attente intense de sa réalisation par un acte cor

respondant (expeclant-attcntion des Anglais). Que les idées, qui con

sistent en une série de représentations, puissent servir de motifs et

d'impulsions pour les mouvements, sans aucune participation de la

conscience et de la volonté, c'est ce que démontrent jusqu'à l'évidence

les mouvements compliqués et variés qu'exécutent les hypnotiques et les

somnambules sous l'influence des idées prédominantes.

Ces mouvements ont déjà été, depuis longtemps, appelés par Carpenter

mouvements idéo-moteurs, et il est facile de prouver qu'ils existent,

sous une forme plus ou moins nette, chez les personnes bien équilibrées

et bien portantes, et qui se trouvent à l'état de veille parfait. Pendant

l'attente intense de la réalisation d'une certaine idée, la volonté perd son

contrôle sur les muscles, à cause de la concentration de l'attention sur

les idées méditées, et l'attente d'un certain résultat provoque l'irritation

de centres nerveux déterminés, qui président précisément aux mouve

ments capables de contribuer à l'accomplissement du résultat expecté,

et tout cela, certainement, sans aucune participation de la volonté.

(A suivre.)
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DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

Lettre de M. le Dr David, de Sigean, à M. le Dr Auguste

Voisin, à propos de suggestions criminelles.

Très honoré confrère,

Permettez-moi de vous faire part de mes réflexions à l'occasion de l'obser

vation, très intéressante d'ailleurs, que vous avez publiée dans le Bulletin

de Thérapeutique, et tendant à démontrer la possibilité : 1° de faire accom

plir un acte criminel par suggestion hypnotique; 2° de découvrir l'auteur

principal de ce crime.

Que l'on puisse faire accomplir un acte criminel par suggestion hypno

tique, cela n'est pas douteux. Ceux-là seuls peuvent le nier qui sont étran

gers aux phénomènes de l'hypnotisme. — Que l'on puisse remonter à la

source et connaître, par le procédé que vous indiquez, l'auteur du crime, le

véritable instigateur, ceci c'est une autre affaire. Pour ma part, je me charge

de provoquer par suggestion un acte criminel, sans que l'on puisse faire

dire à mon sujet qu'il a agi sous mon impulsion : 1° Personne ne réussira

à endormir mon sujet ; 2° si je veux qu'on l'endorme, il ne dira que ce que

je voudrai et racontera les faits comme je l'entendrai.

Est-ce à dire que l'on soit totalement impuissant en présence d'un crime

commis dans de pareilles conditions? Tout d'abord, je répondrai qu'en hyp

notisme il n'y a pas de règle absolue. Ce qui est vrai chez tel sujet ne l'est

plus chez un autre. On en rencontrera certainement un bon nombre que l'on

pourra endormir et faire parler, soit que l'auteur de la suggestion criminelle

n'ait pas su prendre ses précautions, soit que le sujet s'endorme et parle

malgré la défense qui lui aura été faite. Ce dernier cas se présente surtout

dans la catégorie de ceux qui veulent se révolter contre leur suborneur et

secouer le joug. Quant à ceux dont les instincts sont naturellement pervers,

ils ne diront jamais la vérité si le suborneur connaît bien la pratique de la

suggestion. Eh bien ! dans ce dernier cas encore, on peut tourner la difficulté

et arriver quelquefois à la découverte du criminel. Mais ce n'est pas ici le

lieu de donner de plus amples explications. Cette lettre n'avait qu'un but,

c'était de démontrer qu'en médecine légale il n'était pas toujours facile d'ar

river à la découverte de la vérité dans les cas de suggestions criminelles.

Dr David.

Sigean, 20 septembre 1891.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 21 juillet 1891. — Présidence de M. Duuo.ntpallier. (Suite et fin.)

Définition et conception des mots

Suggestion et Hypnotisme

Par le D' BERNHEIM, professeur à la Faculté de Médecine de Nancy.

Suite (1)

Voici un autre homme, âgé de soixante-six ans, écrivain public, conva

lescent d'une hémiplégie organique avec hémianopsie persistante, en posses

sion de toute son intelligence, nullement hystérique.

Je lui dis, avant de l'avoir jamais hypnotisé : • Je peux vous donner un

rêve. Tenezl Écoutez-moi. Tout ce que je vais dire va arriver... Vous allez

être à Paris ». Il ferme les yeux pour évoquer son rêve; mais je puis lui

dire de les ouvrir, le rêve continue. Je le laisse évoluer spontanément. Il est

à Paris, traverse le Jardin des Tuileries, la Seine, arrive à la rue du Bac.

Il est avec une personne, un client dont il gère les affaires ; il l'accompagne

au Ministère. Ce client a été la dupe d'un homme d'affaires, etc. Ce sont des

souvenirs se rapportant à des faits réels qui sont reviviGés.

J'interviens dans le rêve : « Votre client cause avec quelqu'un. Voici un

homme avec une machine électrique. Faites-vous électriser votre bras qui est

encore douloureux. Il dit qu'il va vous guérir. » — Il écoute, comme si un

interlocuteur lui parlait; il finit par dire : « Je veux bien, mais c'est trop

cher. Je ne suis pas riche. Enfin, soit ». Il tend son bras. Après quelques

instants, le membre est secoué par de violentes secousses. Cela dure trois

minutes. Sa face se contracte douloureusement, sa respiration devient hale

tante. Il cherche à retirer son bras. A la fin, il pousse un grand cri de

douleur et rouvre les yeux comme un homme qui se réveille. Il est tout

effaré, regarde autour de lui, cherche où il est. « Où suis-je donc? Je me

croyais à Paris. » Il me raconte tout ce qu'il a vu, me donne le signalement

de l'homme qui l'a électrisé, me décrit sa machine, etc. — Je lui ai souvent

donné des rêves variés. Chaque fois il était convaincu, dit-il au réveil, que

c'était la réalité ! Jamais l'idée ne lui est venue, dans cet état, que ce pouvait

être un rêve !

Chez ces deux hommes, comme chez nombre de sujets, je puis d'ailleurs,

à l'état de veille, produire de la contracture, de la paralysie, des actes

émotifs, de l'anelgésie absolue.

Je puis aussi les endormir avec amnésie au réveil.

Les exemples de ce genre sont nombreux. M. Déjerine a cité récemment

deux cas analogues.

Il) V. Reçue de l'Hypnotisme, p. 8ti.
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Ces faits sont d'une importance capitale. Leur étude s'impose aux crimi-

nalistes, aux jurisconsultes. On a dit qu'il n'y a pas d'exemple certain de

crime commis sous l'influence de l'hypnotisme ! C'est possible. Les médecins

légistes appelés à se prononcer dans les cas douteux, se contentent de con

stater que le sujet n'a pas subi de manœuvres hypnotiques. Ils ne savent

pas que certaines personnes, et presque tous les bons somnambules sont

dans ce cas, sont suggestibles à l'état de veille, sans avoir jamais été mises

en sommeil préalable. L'affirmation seule bien faite, au besoin réitérée avec

insinuation et assurance, d'une personne qui a su prendre sur elle de l'au

torité, met en jeu un idéo-dynamisme cérébral facile à actionner. Le sugges

tionner peut faire de la suggestion à son insu ; le suggestionné peut l'être à

son insu. Aux médecins légistes s'impose, en face des cas douteux, le

devoir de mesurer avec soin, et l'expérience apprend à le faire, la suggesti-

bilité normale du sujet ; ils devront s'assurer si on peut provoquer chez lui,

par affirmation de l'anelgésie, des illusions, des hallucinations, des actes,

des souvenirs fictifs. Sans doute, je ne veux pas dire que tous les sugges

tibles chez qui ces phénomènes peuvent être provoqués facilement, soient en

tous cas irresponsables; je veux dire simplement que la suggestibilité

excessive, dûment constatée, est un élément qui doit entrer en ligne de

compte dans l'appréciation des faits.

Les considérations que je viens d'exposer n'ajoutent rien de nouveau à ce

que j'ai dit ailleurs. Si j'y reviens avec insistance, c'est qu'elles dominent

toute notre doctrine et que beaucoup de personnes n'ont pas suffisam

ment compris mes idées. Je résume en disant : que toute idée acceptée par le

cerveau constitue une suggestion; que ces idées se transforment plutôt en

actes, lorsqu'un état psychique particulier est provoqué, qui exalte la sug

gestibilité; que chez certains sujets, la suggestibilité est naturellement suffi

sante pour déterminer la réalisation des phénomènes dits hypnotiques.

Ce ne sont pas là des vues théoriques, mais des faits que je démontre

tous les jours; ils sont indéniables. Ils s'imposent avec une évidence irrésis

tible à tous ceux qui veulent voir la vérité, non pas telle que les idées pré

conçues et l'enseignement traditionnel la suggèrent, falsifiée, mais telle que

la réalité la démontre, dans toute sa brutalité.

Discussion.

M. Babinski. — L'exaltation de la suggestibilité constitue évidemment,

comme le prétend M. Bernheim, le caractère fondamental de l'hypnotisme.

Mais il ne faut pas croire que les hypnotiques soient, comme on l'a dit, à la

merci la plus complète de l'expérimentateur. Les grands hypnotiques eux-

mêmes ne sont pas toujours d'une docilité parfaite, surtout quand on veut

les contraindre à des actes qui leur répugnent. Le degré de suggestibilité

varie du reste notablement suivant les sujets auxquels on a affaire. Il en est

qui se révoltent quand on leur donne un ordre qui leur semble contraire à

leurs principes, ou qui se refusent de se soumettre aux injonctions qui ne
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sont pas à leur convenance. Certains sujets, tout en paraissant plus crédules

qu'à l'état de veille, n'acceptent pas les idées qu'on cherche à leur suggérer,

si elles sont en désaccord trop grand avec ce que le bon sens indique. Enfin

tous les hypnotiques sont loin d'être succeptibles d'avoir, aussi facilement

que le sujet type, des hallucinations sensorielles sous l'influence de la

suggestion.

Il y a à ce point de vue une série de cas intermédiaires entre l'état d'hypno

tisme parfait et l'état de veille.

Néanmoins il me parait essentiel d'indiquer avec précision la limite que

devra atteindre l'exaltation de la suggestibilité pour qu'il soit légitime

d'admettre que l'individu en observation est hypnotisé.

Il me semble aussi qu'il est capital de chercher comme indice de cette

exaltation un caractère dont il soit possible de démontrer scientifiquement la

réalité. Je crois qu'il n'est possible d'arriver à cette démonstration que par

l'étude des phénomènes somatiques auxquels, à mon avis, l'École de Nancy

n'a pas accordé dans ses travaux l'importance qui leur est due.

Les contractures et la plasticité cataleptique en particulier ont une impor

tance fondamentale en raison même des doutes qu'il convient d'avoir bien

souvent sur la sincérité des sujets en expérience. MM. Charcot et Richer ont

en effet démontré, à l'aide de méthodes graphiques, que ces phénomènes ne

pouvaient être simulés, tandis qu'il est très difficile, sinon impossible,

d'établir avec une rigueur scientifique la réalité des troubles psychiques dont

nous venons de parler.

Les paralysies flasques et les anesthésies présentent, au point de vue de

l'absence de simulation, une garantie moins complète. Ils sont intermédiaires

à cet égard entre les contractures et la catalepsie et les phénomènes psychi

ques. Comme ces derniers, ils sont subjectifs jusqu'à un certain point. Quand

un sujet, dont je traverse les téguments avec une aiguille, ou sur les membres

duquel j'exerce une pression énergique, me dit qu'il n'éprouve aucune sen

sation, la réalité de ce trouble n'apparaît pas à mon esprit avec autant d'évi

dence que lorsqu'il s'agit d'une contracture; dans le premier cas je suis obligé

. d'ajouter foi à la parole du malade, dans le second je puis m'en dispenser.

Toutefois, lorsqu'une anesthésie est bien marquée, il est possible de l'objec

tiver en quelque sorte d'une façon indirecte; en voici un moyen. Le sujet en

expérience prétend par exemple que sa peau est tout à fait insensible;

j'applique alors à l'improviste sur son dos un fragment de glace et j'observe

en même temps le malade avec attention. S'il reste impassible et si sa physio

nomie ne semble pas dénoter qu'il ait perçu cette impression brusque, j'ai là

une preuve presque matérielle de sa sincérité. Il est possible aussi de s'assurer

par des moyens détournés de la réalité d'une paralysie flasque d'origine

psychique.

Ainsi donc les caractères somatiques ont une valeur capitale, car ils

mettent l'expérimentateur à l'abri de la supercherie, et quand on peut les

faire apparaître et disparaître par suggestion, on est en droit d'affirmer que la

suggestibilité du sujet en observation est exaltée.
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Je ne crois pas pourtant qu'il faille exiger pour admettre qu'un sujet est

hypnotisé la réunion de tous les caractères somatiques que nous avons

énumérés; l'existence de deux ou trois d'entre eux, ou d'un seul même,

pourvu qu'il soit bien caractérisé, me parait suffire.

Est-ce à dire pour cela que je n'accorde aucune importance aux manifesta

tions psychiques et que les phénomènes somatiques soient, selon moi, les

seuls dont il faille tenir compte? En aucune façon. J'observerais, par

exemple, un malade chez lequel je pourrais développer par suggestion des

hallucinations sensorielles, comme dans les cas types, mais qui ne serait

pas susceptible de présenter de manifestations somatiques; si en pareille

circonstance, j'avais toutes les raisons morales de croire à la sincérité du

sujet en question, j'admettrais volontiers que j'ai affaire là à de l'hypnotisme.

Il ne faut pas en effet exagérer le rôle de la simulation et voir partout des

simulateurs. Mais encore une fois, en pareil cas, la preuve rigoureuse ferait

défaut et je n'aurais tout au plus que de grandes probabilités.

Du reste, l'observation me semble montrer que, dans la hiérarchie des

troubles que la suggestion peut provoquer, les phénomènes somatiques, sauf

peut-être la catalepsie qui est plus rare, occupent le rang le moins élevé.

C'est ainsi qu'il sera généralement bien plus facile de développer par sugges

tion une anesthésie ou une contracture que de faire accepter une idée en

désaccord avec la logique élémentaire ou de provoquer une hallucination sen

sorielle.

Quand les manifestations somatiques font défaut, on se trouve donc dans

l'une ou l'autre des deux situations suivantes : o. Ou bien, et c'est ce qui a

lieu le plus généralement, les phénomènes psychiques eux-mêmes sont

vagues; le sujet est tout simplement dans un état de torpeur qui peut à la

rigueur être considéré comme de l'hypnotisme à l'état naissant, mais qui

peut aussi être assimilé à cet état d'obnubilation plus ou moins prononcée

qui précède le sommeil naturel, ou bien encore être mis sur le compte de la

simulation. Rien n'autorise à dire en pareil cas que le sujet est hypnotisé. —

b. Ou bien, ces cas du reste sont exceptionnels, les phénomènes psychiques

sont très nets. Sans avoir le droit de rejeter catégoriquement la réalité de

l'hypnotisme, il convient de rester dans le doute, surtout lorsqu'il s'agit

d'une expertise médico-légale.

// me parait donc légitime, sous le bénéfice des remarques précédentes,

d'exiger pour admettre qu'un sujet est hypnotisé qu'il soit possible de faire

apparaître chez lui par suggestion tout au moins un des phénomènes soma

tiques sus-énumérés et de le faire disparaître ensuite par le même procédé.

On aura ainsi à la fois une preuve de l'absence de la simulation et un crité

rium de l'exaltation de la suggestibilité qui constitue le caractère capital de

l'hypnotisme.

Je trouve donc que la définition de l'hypnotisme, telle que l'a formulée

M. Bernheim, est beaucoup trop large. Pour lui, l'hypnotisme est un » état

psychique particulier, qui met en activité ou exalte à des degrés divers la

suggestibilité, c'est-à-dire l'aptitude à être influencé par une idée acceptée
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par le cerveau, et à la réaliser ». Je ne vois pas comment cette définition

peut permetre de distinguer l'état de veille de l'état hypnotique.

La suggestibilité serait « l'aptitude à être influencé par une idée acceptée

par le cerveau et à la réaliser. » Mais à ce compte, tout homme raisonnable

est suggestionnable : à qui n'est-il arrivé de se laisser influencer par une

idée émise devant lui et d'en tirer profit ?

L'hypnose serait tout simplement un état dans lequel cette aptitude serait

exaltée. L'état de veille ne so distinguerait donc de l'état hypnotique que

par le degré de suggestibilité! Mais quelle est la ligne de démarcation?

L'exaltation de la suggestibilité est aussi pour nous un des caractères de

l'hypnotisme, mais nous avons eu soin d'indiquer un critérium de cette

exaltation.

Si l'on accepte la définition de M. Bernheim, l'hypnotisme peut être consi

déré à bon droit comme une propriété physiologique de l'homme, mais dans

ce cas l'introduction de ce mot dans le vocabulaire médical n'a pas sa raison

d'être. Il suffirait de dire que tout homme est susceptible de suivre les

conseils qu'on lui donne, et que les malades en particulier sont souvent

disposés, fort heureusement pour eux, à ajouter foi aux paroles encoura

geantes du médecin, ce qui est vrai, mais n'est pas nouveau. Définir l'hypno

tisme d'une façon aussi large ou plutôt aussi vague revient presque à

contester l'existence de cet état psychique spécial.

Pour M. Bernheim, le sommeil hypnotique ne diffère pas du sommeil

naturel; d'après lui, les phénomènes de suggestibilité qu'on observe dans

l'hypnotisme peuvent être obtenus dans le sommeil naturel « lorsqu'on

a réussit à se mettre en rapport avec une personne endormie sans la

« réveiller. »

Fort bien, mais pour établir l'identité des deux sommeils, il faudrait au

moins démontrer que dans les deux cas il est aussi facile de se mettre en

rapport avec le dormeur. Si au contraire, dans le sommeil naturel, ce résultat

ne peut être obtenu qu'exceptionnellement, il me parait plus logique de dire

qu'on transforme alors le sommeil naturel en sommeil hypnotique.

Si M. Bernheim, en soutenant que l'hypnotisme est un état physiologique,

voulait dire tout simplement que les propriétés hypnotiques existent peut-

être en germe chez un grand nombre d'individus indemnes de toute tare

névropathique, je ne protesterais pas contre cette opinion, car, en définitive,

les phénomènes pathologiques ne sont bien souvent que l'exagération de

phénomènes physiologiques. Mais est-ce là une raison pour soutenir que

l'hypnotisme bien constitué n'est pas un état morbide?

Autant dire que la pathologie n'existe pas. Prétendra-t-on, par exemple,

que l'onomatomanie n'est pas une maladie, parce qu'il arrive à tout homme

normal de poursuivre avec entêtement et d'une façon presque impulsive la

recherche d'un mot, d'un nom propre qui lui échappe, ou d'être obsédé

temporairement par une mélodie?

Ainsi donc, dune part, nos contradicteurs ont sur l'hypnotisme des notions

inexactes et beaucoup trop étroites ; d'autre part, ils élargissent arbitraire
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ment les limites de l'hypnotisme en en donnant une définition qui manque

de précision. Il est donc tout naturel qu'ils soient arrivés à se tormer sur les

relations qui existent entre ces deux états une opinion toute différente de

celle que nous avons formulée.

Séance du 22 juillet 1891. — Présidence de M. Dunontpallier.

Le procès-verbal de la séance du mardi 21 juillet est lu et adopté.

De l'aide donnée par le chloroforme à la production

du sommeil hypnotique chez les aliénés et les obsédés,

Par le D' Auguste VOISIN, médecin de la Salpètrière.

Messieurs,

La thérapeutique suggestive est loin d'avoir dit son dernier mot, et les

travaux que l'on entreprendra dans ce sens amèneront, je n'en doute pas, des

résultats utiles pour la cure d'affections d'une guérison difficile. Les aliénés

et les obsédés rentrent dans cette catégorie, parce qu'il est fréquemment

impossible de fixer l'attention de ces malades et de déterminer la concentra

tion de leur pensée sur l'idée suggérée du sommeil.

Cette difficulté a quelquefois entravé mes efforts ou bien elle a nécessité

de ma part une telle somme de temps, de fatigue et de concentration d'esprit,

durant plusieurs heures consécutives et sans aucune trêve, que les assistants

me laissaient seul avant que j'eusse obtenu le sommeil, ou bien j'ai dû aban

donner le malade sans aucun résultat.

J'avais entretenu, l'année dernière, le Congrès de Médecine mentale de

Rouen d'essais que j'avais entrepris avec le chloroforme et de l'aide qu'il

apporte, à la production du sommeil hypnotique chez les aliénés. J'ai continué

ces recherches et je suis arrivé à des résultats assez intéressants que je

désire vous communiquer.

Les malades sur lesquels ont porté mes efforts sont des aliénées, des épi-

leptiques et des hystéro-épileptiques, atteintes de manie aiguë pendant les

époques calaméniales, et des obsédés.

1° Aliénées épileptiques et hystéro-épileptiques atteintes de manie aiguë

pendant les époques menstruelles. — Une malade que j'avais déjà hypno

tisée aux périodes cataméniales pour de la manie aiguë a été atteinte un

certain nombre de fois d'agitation et d'hallucinations telles qu'il m'était

impossible d'être reconnu et entendu d'elle. Elle parlait des menaces dont

elle était l'objet, des gens qui l'appelaient dans le jardin, d'individus qui lui

disaient que j'avais assassiné son père, que j'étais un monstre, et elle ne

pouvait prêter aucune attention aux paroles que je prononçais et par

lesquelles je lui recommandais de dormir. Elle se débattait, elle luttait contre
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les cinq employées qui la maintenaient, contre moi-même, et elle résistait

contre l'élévation des paupières indispensable pour que je puisse fixer ses

yeux.

Dans ces conditions, ne pouvant obtenir un seul instant, quelque court

qu'il fût, la concentration de sa pensée, j'ai eu l'idée de lui faire respirer un

peu de chloroforme afin de diminuer l'état hallucinatoire et l'agitation ; de

cette façon je profiterais, pensais-je, d'un moment d'accalmie pendant lequel

elle me reconnaîtrait, pour lui imposer la suggestion de dormir.

J'ai réussi comme je l'espérais et le résultat a été obtenu par moi un assez

grand nombre de fois dans des conditions identiques pour que je sois en droit

de vous le donner comme parfaitement établi.

Des malades qui s'agitaient, se débattaient, brisaient tout, criaient et voci

féraient, tombent en quelques secondes dans le sommeil le plus profond,

répondent d'une voix douce à mes questions et à mes recommandations.

Le spectacle de ce calme qui succède si rapidement à l'agitation la plus

violente détermine une profonde impression.

C'est avec de très petites quantités de chloroforme, quelques gouttes, que

le fait est produit; aussi, il est impossible de dire que l'on a obtenu le som

meil chloroformique. D'ailleurs, le sommeil obtenu est bien plus pratique

avec tous ses caractères; il dure plusieurs jours et il cesse par suggestion.

D'autres malades ont pu être hypnotisées dans les mêmes conditions, le

sommeil obtenu est bien le sommeil hypnotique; il lui est absolument iden

tique et il dure ce que je veux : quelques heures chez l'une, six jours chez

une autre, dix jours chez une troisième, etc., jusqu'à ce que le flux catamé-

nial soit terminé et que l'ictus maniaque mensuel soit passé.

L'observation de quelques-unes de ces malades m'a encore appris quelque-

chose d'intéressant :

L'une d'elles est épileptique et est sujette à de grandes attaques qui,

survenant pendant le sommeil hypnotique, l'ont à plusieurs reprises

réveillée; aussi je la trouvais à ma visite suivante dans un état maniaque

aussi violent que possible et identique à d'autres accès que j'avais déjà

observés. Ces attaques sont toujours précédées pendant quelques minutes

d'aura avec étouffement, cris. Je me suis trouvé auprès d'elle pendant deux

de mes visites au moment où elle présentait cette aura. Je lui ai fait respirer

un peu de chloroforme : l'aura a cessé, l'attaque ne s'est pas produite et le

sommeil hypnotique n'a pas été interrompu.

Chez une autre dont les attaques hystéro-épileptiques ont fréquemment

interrompu le sommeil hypnotique (elle avait avant le traiiement hypnotique

jusqu'à cinquante attaques en vingt-quatre heures), j'ai été appelé deux fois

auprès d'elle, pendant ma visite, au moment où elle présentait la première

période de l'attaque : respiration précipitée (80 resp.), mouvements de soulè

vement du ventre, stertor, rougeur de la face, agitation, incohérence du langage,

délire. Plusieurs inhalations de chloroforme à des doses assez fortes pour pro

voquer des vomissements alimentaires, ont fait cesser ces phénomènes, ont

empêché l'attaque convulsive et la malade est redevenue calme, continuant
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sans nouvelle suggestion son sommeil hypnotique, qui a duré encore une

fois quatre jours et une fois trois jours.

2° Obsédés. — J'ai été consulté par un certain nombre d'obsédés qui

avaient antérieurement reçu des soins infructueux de plusieurs de mes

confrères. J'ai essayé le traitement hypnotique et j'ai été frappé de la très

grande difficulté d'obtenir le sommeil chez ces malades, l'idée fixe ne leur

laissant aucune trêve et ne permettant pas un seul moment la concentration

de leur pensée sur l'idée suggérée du sommeil.

Convaincu par mes succès antérieurs avec le chloroforme dans le délire de

maniaques épileptiques et d'hystéro-épileptiques, j'ai eu recours à ce moyen

dans un certain nombre de cas. J'ai réussi dans deux et j'ai échoué dans trois ;

mes essais continuent.

Le premier sujet est une dame de quarante-cinq ans, sujette à des obses

sions de suicide et à de la céphalée, incessantes, qui ne laissaient pas un

moment de liberté d'esprit, quelque court qu'il fût. Je n'avais pu l'hypnotiser

par l'un ou l'autre procédé; j'ai réussi à le faire après lui avoir fait respirer

huit à dix gouttes de chloroforme,

Le deuxième cas est celui d'un monsieur qui était obsédé, d'une façon

constante, des idées de rapports contre nature et à qui cette idée fixe ne

laissait aucune relâche.

Une vingtaine de tentatives d'hypnotisme par des procédés de toute sorte

n'avaient amené aucun résultat, la concentration de sa pensée sur le sommeil

étant impossible; je lui fis respirer dix à quinze gouttes de chloroforme au

plus et je pus, en profitant du début de l'action chloroformique, provoquer le

sommeil hypnotique à chaque séance.

CONCLUSIONS

A. En résumé, l'aide que m'a donné le chloroforme, dans les circonstances

que je viens d'exposer, me parut des plus intéressantes. Donné en inhalations

à doses minimes (quelques gouttes), il permet en effet d'hypnotiser un

individu atteint de manie aiguë, en suspendant pendant un moment son

agitation. Le malade peut ainsi reconnaître son médecin et concentrer sa

pensée sur l'idée du sommeil suggéré.

11 ressort, en outre de ces observations, que l'hypnose ne peut être obtenue

chez ces aliénés que lorsque l'excitation hallucinatoire et maniaque a cédé et

lorsque les sujets ont été mis dans un état qui les rapproche le plus de l'état

normal.

Leur suggestibilité est donc une conséquence du calme qu'on leur a donné.

B. Le chloroforme administré à des doses fortes chez des épileptiques,

chez des hystéro-épileptiques en état d'hypnose, arrête les préludes et la

première période d'attaques qui peuvent survenir pendant ce sommeil pro

voqué et qui le font toujours cesser; de plus, il permet à ce sommeil hypno

tique de continuer sans nouvelle suggestion pendant plusieurs jours encore,

suivant la volonté du médecin.
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G. Donné en inhalations à dose excessivement faible, chez des obsédés

dont l'idée fixe ne permet aucune concentration de la pensée sur l'idée de

l'hypnose, le chloroforme est utile en faisant cesser la domination de l'obses

sion et en permettant au médecin d'exercer une action suggestive.

Discussion.

M. Ballet. — Au cours de la communication que vous venez d'entendre,

M. Voisin a dit, si je ne me trompe pas, que grâce à la suggestion hypnotique,

il avait guéri des épileptiques. Cette expression traduit-elle exactement sa pensée?

M. A. Voisin. — Oui ; j'ai fait à l'aide de la suggestion hypnotique cesser les

crises chez des épileptiques et la guérison a été durable.

M. Ballet. — Je prends acte de cette déclaration formelle. Vous concevez

tous, comme moi, qu'un fait aussi considérable que la guérison de l'épilepsie

mérite de nous arrêter. Mais je crois qu'une affirmation aussi capitale, quelle

que soit notre confiance dans notre collègue, ne suffit plus, étant donné qu'il

s'agirait là d'une des plus grandes découvertes que ia médecine ait faites

depuis un quart de siècle ; il nous faut plus. Je demande donc à M. Voisin de

publier dans les plus minutieux détails les observations des malades qu'il a

guéris, afin que nous puissions les apprécier en parfaite connaissance de cause.

Je désire avant tout qu'il ne puisse exister aucun doute sur la pensée qui guide

ma demande. Assurément, comme nous tous, j'ai une confiance entière dans

l'affirmation de notre collègue ; mais il a pu se tromper. La guérison de l'épi

lepsie est, je le répète, un fait si considérable, non seulement sous le rapport

des effets de l'hypnotisme, mais encore en thérapeutique générale, qu'énoncé ici

il doit être accompagné de preuves complètes et irréfutables.

M. Bbrillon. — La possibilité d'obtenir par la suggestion hypnotique la dispa

rition d'un certain nombre des symptômes de l'épilepsie essentielle, et en parti

culier des crises convulsives n'est pas affirmée aujourd'hui pour la première fois.

Il y a un an, j'ai cité au Congrès de Berlin quatre cas d'épilepsie guéris par la

suggestion hypnotique: ces faits ont provoqué quelques surprises chez plusieurs

membres de la section de neuropathologie, mais d'autres confrères n'ont pas été

étonnés et ont cité des cas semblables.

Je ne voudrais pas cependant que mes expressions dépassent ma pensée;

quand je dois appliquer à un épileptique le traitement par la suggestion hypno

tique, j'ai d'abord la précaution de solliciter de la part de confrères autorisés la

confirmation de mon propre diagnostic, et dans presque tous les cas que j'ai eu

l'occasion de traiter, le diagnostic d'épilepsie avait été porté par des médecins

des hôpitaux de Paris. J'ajouterai qu'en même temps que j'emploie la suggestion,

j'ai soin de surveiller toutes les circonstances accessoires de la maladie et de

combattre toutes les causes qui peuvent provoquer des crises. C'est dans les con

ditions que je viens d'énumérer que j'ai obtenu un succès durable dans quatre cas.

Je suis surpris de l'étonnement de M. Ballet, lorsque l'on parle de guérison de

certains épileptiques. Mieux que personne il sait qu'on a obtenu des résultats

heureux dans l'épilepsie, non seulement avec l'hypnose, mais avec les médica

ments les plus variés. Pour mon compte, voici ce que je veux dire, et rien de

plus : j'ai, dans l'épilepsie, par la suggestion hypnotique seule et sans employer

aucun médicament, obtenu des résultats aussi favorables que ceux qu'on obtient

au moyen des bromures.

M. Ballet. — Le traitement préconisé par M. Bérillon n'est pas la suggestion

hypnotique simple, c'est un traitement mixte. Assurément, il a raison de com

battre toutes les causes qui peuvent provoquer les crises, mais dans de telles

conditions, après la suppression des crises, suppression si souvent passagère,
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comment peut-il afGrmer la guérison ? Permettez-moi donc d'accentuer encore

les objections que j'ai déjà faites.

Il n'y a peut-être aucune maladie dont la marche soit aussi incertaine que

celle de l'épilepsie, aucune dont il soit plus difficile d'affirmer la guérison.

Tous nous avons observé des cas dans lesquels les crises après avoir été très

fréquentes cessaient, sans cause connue, pendant un temps assez long.

J'ai vu une dame chez laquelle les accès disparurent pendant six mois, à la

suite de la suspension du traitement bromuré. Cette dame était-elle guérie?

Non, car au septième mois les crises reparurent.

J'ai autrefois fait trépaner des épileptiques et je les ai cru guéris; je me

trompais, ils avaient seulement bénéficié d'une amélioration transitoire. Il en

sera souvent de même, en ceci je partage l'avis de M. Bérillon, avec toutes les

médications.

En résumé, je crois que M. Voisin et M. Bérillon ont observé des améliora

tions coïncidant avec l'emploi de la suggestion hypnotique, et cela chez

quelques-uns de leurs malades seulement; mais je ne crois pas qu'ils puissent

affirmer que cette amélioration soit due à l'emploi de la suggestion et surtout

je pense que pour affirmer la guérison de l'épilepsie, il faut observer les malades

pendant longtemps et s'assurer rigoureusement qu'ils n'ont plus aucun accident.

M. Bérillon. — Les épileptiques sont généralement très faciles à hypnotiser

et très suggestibles. C'est une constatation qu'ont pu faire tous ceux qui appli

quent l'hypnotisme au traitement des affections nerveuses. Cependant, sur vingt

épileptiques traités par la suggestion, je n'ai vu survenir la disparition complète

des crises que chez quatre d'entre eux. Chez plusieurs autres, l'emploi de la

suggestion n'avait amené qu'une diminution dans le nombre et l'intensité des

crises. Les quatre malades que j'ai considérés comme guéris étaient sans crises

depuis plusieurs mois, quand j'ai rapporté leurs observations au Congrès de

Berlin il y a un an ; depuis cette époque la guérison s'est maintenue.

Mais, dit M. Ballet, sont-ce des guérisons? J'avoue devoir me tenir sur la

plus grande réserve, lorsqu'il s'agit d'être aussi absolu. Je reconnais que dans

les maladies qui ont une évolution aussi irrégulière que celle de l'épilepsie,

nous ne pouvons souvent combattre que des symptômes, c'est ce que j'ai fait et

c'est là le triomphe de la suggestion. N'aurions-nous obtenu par son usage

que la disparition ou la diminution notable des crises chez les sujets restant en

puissance de la maladie, que co serait encore là un beau résultat.

M. A. Voisin. — C'est avec grand plaisir que je me conformerai au désir

exprimé par M. Ballet, je publierai les observations très détaillées des malades

auxquels j'ai fait allusion. Je puis dire dès aujourd'hui que chez une de mes

malades la guérison date de quatre ans et demi ; j'ai revu souvent cette malade

et depuis cette époque elle n'a plus jamais eu de crises.

M. Ballbt. — C'est évidemment là la seule solution possible de cette discus

sion. Il faut que par des détails minutieux nous puissions savoir s'il n'y a pas

eu erreur de diagnostic, que, nous nous assurions que la guérison soit main

tenue. Si grande, si aveugle que soit notre confiance en nos collègues, la gué

rison de l'épilepsie est, je ne saurais trop le répéter, un fait trop considérable

pour qu'on ne s'entoure pas de précautions exagérées, avant de l'affirmer-

-
■ •

Des Suggestions criminelles,

Par le D' BÉRILLON.

Une des questions qui doivent, à juste titre, tenir une grande place dans

les discussions de la Société d*Hypnologie, est celle des suggestions crimi
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nelles. Tout le monde sait qu'une des principales divergences qui séparent

actuellement les deux Écoles de Paris et de Nancy tient à ce que, tandis que

l'École de Nancy admet comme indiscutable et comme prouvée, la possibilité

d'obtenir de certains sujets la réalisation de suggestion criminelle, celle de

Paris rejette cette opinion, ou tout au moins ne l'admet qu'avec un certain

nombre de restrictions.

Nous avions espéré qu'un des représentants les plus autorisés de l'École

de Nancy, M. le professeur Liégeois, viendrait nous faire l'exposé des doc

trines qui ont fait de sa part l'objet d'un mémoire lu, en 1884, à l'Académie

des Sciences morales et politiques; en son absence, je vais ouvrir la discus

sion en vous exprimant quelques-unes de mes idées personnelles sur cette

(juestion si intéressante.

Je crois que, pour que la question puisse être utilement étudiée, il faut

s'appliquer, avant tout, à faire la démonstration de ce fait capital, c'est

que certains sujets, hypnotisés ou plongés dans un état analogue, sont sus

ceptibles d'accomplir, malgré eux et d'une façon irrésistible, qu'ils en aient

ou non conscience, un acte criminel qui leur aura été suggéré. Ce fait une

fois démontré, les déductions pratiques qu'il est susceptible d'entraîner en

découleront d'elles-mêmes, car il ne sera plus possible d'accepter comme

responsables les individus qui auront commis un acte criminel dans ces con

ditions. Ils devront être admis à bénéficier de l'article 64 du Code pénal,

ainsi conçu : « Il n'y a ni crime, ni délit lorsque le prévenu était en démence

au temps de l'action, ou lorsqu'il a été contraint par une force à laquelle il

n'a pu résister ». Dans l'espèce, la force supérieure à la volonté et à la con

science serait la suggestion hypnotique, force psychique à laquelle le législa

teur n'a certainement pas pensé lorsqu'il a rédigé cet article.

On a dit, et avec raison, que les expériences dites de laboratoire, c'est-à-

dire faites dans des hôpitaux ou des cliniques sur des sujets habitués à être

hypnotisés, ne prouvaient pas grand'chose et qu'il était impossible de se

faire une opinion définitive à l'aide de ces seules expériences. C'est aussi

mon avis. D'autant plus que lorsqu'on expérimente sur des sujets initiés aux

secrets de la suggestion et de l'auto-suggestion, on se met par cela même

dans les conditions les plus défavorables et que l'expérimentateur accumule

pour ainsi dire les causes d'erreur. Le sujet qui connaît la tournure d'esprit

et les idées théoriques de l'expérimentateur, sera capable, dans bien des cas,

de diriger à son gré les conditions de l'expérience. Pour peu qu'il s'y soit

exercé, il prendra vite l'habitude de résister aux suggestions dont l'accom

plissement lui sera pénible ou désagréable.

Il faut savoir, en effet, qu'un sujet peut parfaitement résister à une

suggestion lorsqu'il en a pris d'avance la résolution. Chez les malades des

hôpitaux ou des cliniques qui, en raison de la confiance qu'ils ont en l'expé

rimentateur, n'ont généralement aucune raison pour s'opposer par avance

aux idées qu'il va leur suggérer, il obtiendra une exécution passive de tout

ce qu'il leur ordonnera. Ces sujets obéiront à toutes les suggestions, sans

aucune résistance, étant donné qu'ils ont inconsciemment dans l'esprit la cer
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titude qu'on ne leur fera point commettre d'acte réellement blâmable, et que

l'expérimentateur a assumé en fait la responsabilité de tout ce qui peut adve

nir dans le cours de ces expériences. Malgré cela cependant, ces sujets

résistent parfois à certaines suggestions, souvent peu importantes. Cela pro

vient de ce que je viens d'exposer, c'est-à-dire qu'avant de se soumettre à

l'hypnose, ils avaient pris la résolution ferme de ne pas obéir à cette sug

gestion si elle était faite.

A ce propos, permettez-moi de vous citer l'opinion exprimée un jour devant

moi, après une série d'expériences du genre de celles dont je viens de parler,

et auxquelles il avait assisté, par un prédicateur éminent, le P. Didon.

Après avoir constaté que les sujets sur lesquels nous avions expérimenté

n'avaient pas exécuté toutes les suggestions avec la même passivité, il nous

dit : « Je ne suis pas surpris de cette résistance de vos sujets à certaines

suggestions, car cette résistance me parait de même nature que la résistance

que nous rencontrons quelquefois dans la confession. Il nous arrive que des

pénitents qui nous ont avoué des fautes graves, refusent de confesser une

faute légère que nous connaissons parfaitement, et cela malgré les admones

tations les plus sévères. Or cette résistance, inexplicable chez des croyants,

tient à ce que, avant de venir au confessionnal, ils avaient pris la résolution

absolue de ne pas avouer le péché en question » .

Le P. Didon avait raison. Ce n'est donc pas chez les malades des hôpitaux,

chez ceux qui connaissent le suggestionneur et savent qu'ils vont être sug

gestionnés, qu'il faut faire, pour arriver à des conclusions valables, des

suggestions délictueuses ou criminelles.

Pour éviter la principale cause d'erreur, c'est-à-dire la complaisance voulue

ou inconsciente du sujet, il faut modifier les conditions de l'expérience et

faire inopinément l'expérience de la suggestion criminelle sur un sujet qu'on

hypnotise pour la première fois, qui ne sait ce qu'on va lui suggérer. 11 faut

en un mot procéder par surprise. N'est-ce pas d'ailleurs ainsi que procédera

le plus souvent celui qui aurait l'idée de mettre la suggestion criminelle au

service d'une idée coupable.

C'est dans ces conditions que j'ai institué des expériences. Elles portaient

sur des personnes qui étaient loin de se douter qu'une expérience allait être

tentée sur elles. Chez les unes, la suggestion, faite dans l'état d'hypnose,

devait être réalisée dans l'état post-hypnotique ; chez d'autres, la suggestion

était faite simplement à l'état de veille. Ces expériences nous ont permis de

constater que la suggestibilité de certains individus était normalement si

développée, et que l'accomplissement de l'acte suggéré, quel qu'il fût, s'im

posait à leur esprit avec une telle impulsivité et une telle irrésistibilité, que

pour nous la possibilité des suggestions criminelles n'était pas douteuse. Il

y a donc là un fait dont il serait imprudent de ne pas tenir compte dans

certains cas, et nous pensons que la démonstration de la possibilité dos

suggestions criminelles est destinée à entraîner certaines conséquences d'ordre

juridique, sur lesquelles nous nous proposons de revenir dans une prochaine

communication.
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Discussion.

M. Bernhbim. — Il n'est pas douteux pour moi que certains somnambules

— je ne dis pas tous — puissent accepter des suggestions criminelles, et cela par

deux procédés : tantôt directement, en les transformant en véritables automates

qui iront droit au but et tueront impulsivement en faisant abnégation entière de

leur personnalité ; tantôt par une voie détournée, en leur suggérant un délire

de persécution à la faveur duquel ils commettront un crime.

Mais, je le répète, tous les somnambules ne sont pas accessibles à ces sugges

tions, et je crois, à ce point de vue, qu'il faut diviser les hypnotisés en plusieurs

catégories :

1° Des sujets qu'on transforme en véritables impulsifs; ceux-là exécuteront

une suggestion criminelle sans hésiter; ils agiront comme un épileptique

impulsif.

2° Ceux qui antérieurement n'ont pas de sens moral; à ces sujets vous pourrez

faire des suggestions criminelles ; chez eux, elles ne trouveront aucune résis

tance.

3° Restent les honnêtes gens; chez ces derniers, vous n'obtiendrez pas la mise

en œuvre de suggestions criminelles. Toute leur éducation antérieure, toute

leur vie ont créé dans leur cerveau une force de résistance qui rendra vaines

les suggestions criminelles. Il n'est cependant pas impossible de faire commettre

un acte délictueux par une personne honnête, mais c'est à la condition de créer,

par des manœuvres antérieures et répétées, un état cérébral spécial. Il faut pro

voquer chez ces sujets une sorte de délire de persécution, et en s'appuyant sur

ce délire, on pourra alors faire des suggestions criminelles efficaces.

Je n'ajouterai que quelques mots. Les médecins légistes, pour écarter la pos

sibilité de la suggestion criminelle, se bornent à s'assurer que les sujets n'ont

jamais été soumis à des manœuvres d'hypnotisme, ou qu'ils n'ont pas été hypno

tisés. Je ne crois pas que cela soit suffisant ; je pense qu'il faut tenir très grand

compte de la suggestion à l'état de veille et qu'il faut, avant tout, s'assurer si le

sujet est ou non suggestionnable en dehors de l'hypnose.

M. Déjbrin'e. — Il y a, à mon avis, des sujets auxquels on peut faire exécuter

tout ce qu'on veut, commettre n'importe quel acte. Mes recherches personnelles

me permettent d'affirmer que ces sujets agissent comme de véritables automates.

La suggestion provoquée pendant l'hypnose peut être exécutée même au bout

de trois mois et sans aucune hésitation. J'ai dans mon service deux sujets qui

ne permettent aucun doute à cet égard.

M. Ballet. — Je ne veux pas traiter aujourd'hui la question des suggestions

criminelles au point de vue scientifique; je n'aborderai que le point de vue

pratique.

M. Bernheim prétend qu'il peut exister chez certains sujets, en dehors de toute

hypnotisation, une très grande suggestibilité à l'état de veille. Gela est parfai

tement exact, a été admis de tous temps et par tout le monde ; mais où nous

différons d'avis, M. Bernheim et moi, c'est sur les conséquences qu'il tire de

cette suggestibilité au point de vue médico-légal. Je suppose qu'il soit établi

que tel sujet — qui n'est pas un malade — a commis un crime sous l'influence

des suggestions d'un être vicieux vivant avec lui, sera-t-on en droit de demander

pour ce sujet l'exonération de toute peine? Personne ne l'admettra, car, en fin

de compte, ce qui distingue les honnêtes gens d'avec ceux qui sont malhonnêtes,

ce n'est pas leur degré de suggestibilité, c'est le pouvoir qu'ont les uns de

n'accepter que de bonnes suggestions et les autres que des mauvaises. Par consé

quent, même en admettant la doctrine de M. Bernheim, selon moi très contes

table, je ne saurais en déduire les mêmes conséquences que lui au point de vue

de la responsabilité.
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Je ne crois pas, du reste, toujours en me plaçant au point de vue pratique,

qu'il soit bon de beaucoup nous étendre sur ce côté de la question. Je ne nie

pas la possibilité des suggestions criminelles, je ne conteste pas les allégations

de M. Déjerine, mais je crois que la divulgation de pareils faits, à l'occasion

desquels certains doutes subsistent encore, demande beaucoup de circonspec

tion. Trop de légendes ont déjà été imprimées à cet égard et jetées en pâture à

un public incompétent ; efforçons-nous — je crois que c'est notre devoir — de

ne pas en accroître le nombre.

M. Bérillon. — Nous n'avons jusqu'ici abordé la question des suggestions

criminelles qu'au point de vue de leur danger social, et c'est là ce qui justifie la

circonspection de M. Ballet ; mais il y un autre côté de la question qui n'est pas

moins intéressant. Vous vous souvenez tous du travail de M. Motet, dans lequel

il démontra que certains enfants, de par leur extrême suggestibilité, pouvaient

être amenés, en justice, à faire de fausses déclarations et à provoquer ainsi la

condamnation d'innocents. Le fait s'est présenté assez souvent; il est donc bon

que cette suggestibilité spéciale soit scientifiquement établie et qu'à l'occasion

elle serve à l'exonération pénale de prétendus coupables. La société n'a rien à

craindre de cette divulgation ; elle a, au contraire, tout à y gagner, car, dans

certains cas, la connaissance des faits de suggestion pourra permettre de sauver

quelques innocents, sinon de démasquer les vrais coupables.

M. Auo. "Voisin. — Je crois que le devoir du médecin est d'envisager la ques

tion des suggestions criminelles sous toutes ses faces. La vérité finit toujours

par se savoir et c'est au médecin qu'il appartient, en pareil cas, d'éclairer le

magistrat.

J'ai pu deux fois reconnaître le rôle de la suggestion dans la perpétration de

délits et faire bénéficier les prétendus coupables d'une ordonnance de non-lieu.

M. Ballet. — Je n'ai jamais dit ni voulu dire que le médecin légiste ne doit

pas examiner minutieusement l'hypnotisme et la suggestibilité, même celle à

l'état de veille, à laquelle je crois comme M. Bernheim, et qu'il ne faut pas en

tenir compte pour mesurer la responsabilité des prévenus. Assurément, si les

sujets sont très suggestibles, nous devrons les regarder comme des malades et les

faire déclarer plus ou moins irresponsables à titre de malades, mais rien de plus.

Je n'ai pas non plus voulu dire que la question des suggestions criminelles ne

devait pas nous préoccuper, qu'elle ne devait pas être à l'ordre du jour de nos

travaux ; j'ai seulement voulu faire remarquer que nous devions nous efforcer de

ne pas laisser s'accréditer, dans le public, des idées erronées et de ne rien avancer

que nous ne soyons en mesure de prouver.

M. de Jong. — On a parlé tout à l'heure de la résistance que peuvent présenter

dans certains cas des sujets hypnotisés et dont l'automatisme est cependant assez

développé. J'ai eu l'occasion de l'observer dans plusieurs circonstances, et j'ai

constaté qu'elles s'observaient surtout à rencontre de certaines idées particu

lières bien invétérées. A ma clinique de La Haye, je soigne beaucoup d'Israé

lites atteints d'affections nerveuses. Un jour, une jeune fille de cette race arrive

parée d'une robe élégante et de couleur claire dont elle paraissait toute fière. Je

l'endormis comme à l'habitude, puis je lui fis la suggestion de répandre le con

tenu de l'encrier qui se trouvait sur ma table sur le devant de sa belle robe neuve.

Elle était manifestement influencée par ma suggestion, et l'idée d'accomplir cet

acte désagréable était devenue pour elle très obsédante; néanmoins, sa résistance

fut assez forte pour en triompher.

Dans un second cas, j'avais endormi un samedi une jeune Israélite qui parta

geait le goût qu'on prête à ses coreligionnaires d'aimer le dieu Plutus. Dans cet

état, je lui offris un florin d'or, l'invitant à le prendre, lui disant que je lui en

faisais cadeau. Rien ne put triompher de sa résistance à accepter le florin. Cela

tenait à ce que, en Hollande tout au moins, les Israélites obéissent à la coutume



CHRONIQUE BT CORRESPONDANCE 123

de ne pas prendre d'or le jour du sabbat. Cependant ces mêmes sujets eussent

peut-être accompli sans résistance des actes blâmables ou coupables qui

n'eussent pas choqué au même degré une idée arrêtée et personnelle.

M. Dumontpallibr. — Tous ceux qui ont eu l'occasion d'observer des sujets

très hypnotisables, sont arrivés à la conclusion que, parmi ces sujets, il y en a

qui deviendraient très facilement les instruments inconscients de suggestionneurs

criminels et qui, sous l'influence d'une impulsion extérieure, même la plus con

traire à leurs tendances et à leurs idées, accompliraient des actes répréhensibles.

J'ai vu de ces faits et j'en ai été profondément impressionné. Que certains de

nos collègues croient qu'il est préférable de ne pas porter jusqu'au grand public

la connaissance de ces faits, de peur de l'émouvoir par la crainte d'un danger

social qui n'a rien d'imminent, c'est là une appréciation personnelle. Quant à

moi, je pense que des hommes de science ne doivent pas avoir d'autre préoccu

pation que la démonstration éclatante de la vérité. Jamais la connaissance de la

vérité n'a eu de conséquences nuisibles, au contraire, en appelant l'attention sur

un danger possible, elle stimule en même temps les chercheurs à l'étude des

moyens propres à le neutraliser et à le conjurer.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

L'Hypnotisme à la Chambre des Représentants de Belgique.

Rapport fait au nom de la Commission par M. Eeman.

Suite et fin (1).

Et plus loin, après avoir discuté à ce propos les théories de l'honorable

M. Delbœuf, professeur à l'Université de Liège, il ajoute : « Nous pouvons donc

« considérer comme absolument résolue, en faveur de l'affirmative, la question

< de l'obéissance passive des hypnotisés ».

Ces considérations seules ne suffisent-elles pas à justifier l'interdiction des

pratiques de l'hypnotisme, par toute autre personne que par un médecin, et

surtout l'interdiction des séances publiques d'hypnotisme?

Nous venons, messieurs, de citer le nom de l'honorable M. Delbœuf, qui est le

grand défenseur de l'absolue liberté de l'hypnotisme. M. Delbœuf, comprenant

la portée de l'objection tirée de la dépendance du sujet à l'égard du magnétiseur,

a soutenu que l'obéissance de ce sujet ne va pas jusqu'à l'exécution d'actes

contraires à ses convictions, à sa moralité, à ses idées, à sa manière de vivre ou

de faire.

L'honorable Dr Crocq, dans le très intéressant discours qu'il a prononcé à

l'Académie, répond à cette objection, et sa réponse est formelle :

« Si cet individu a la moindre tendance vicieuse cachée dans un repli profond

« de son être, il obéira. Et puis, ce qu'on n'obtient pas une première fois, on

« l'obtient une deuxième, une troisième, une quatrième, une vingtième fois, si

o l'on veut persister dans cette voie. Le sujet commencera par opposer une cer-

« taine résistance... mais... un beau jour, il agira en dépit des idées morales, et

« commettra l'action criminelle qui lui aura été ordonnée, «

Il faut lire aussi, messieurs, le remarquable travail de M. le Dr Boddaert, pro

fesseur à l'Université de Gand, dans lequel l'honorable praticien expose, avec une

très grande clarté, les dangers de l'hypnotisme. Il nous paraît, après cela, qu'il

ne peut plus subsister aucun doute à cet égard 1

Les rares défenseurs de la liberté absolue de la pratique de l'hypnotisme ne

(1) V. Revue de l'Hypnotisme, p. 60.
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nient pas, d'une manière formelle, les dangers que nous venons d'indiquer; ils

se bornent à soutenir que ces dangers ne sont pas aussi grands que leurs adver

saires le prétendent; qu'ils se réduisent à a un peu plus que rien »; qu'il y a à

cet égard des « incertitudes » dont l'hypnotisme doit profiter ; que, s'il y a dans

l'hypnotisme « abdication de la volonté humaine et de la liberté dans les mains

d'autrui », de telles abdications se rencontrent encore ailleurs dans la vie sociale,

et à un degré plus fort. L'un d'eux reconnaît même qu'il est convaincu que, dans

certaines circonstances, les « pratiques de l'hypnotisme peuvent agir défavora

blement sur la santé « des sujets en expérience ».

Seul, messieurs, l'honorable M. Delbœuf soutient l'innocuité absolue des pra

tiques magnétiques; mais, quelque respect qu'on puisse avoir pour l'esprit

patient et chercheur du savant professeur de Liège, il est bien difficile de ne pas

reconnaître que les médecins sont, en pareille matière, plus compétents que

personne, et de ne pas préférer ici, à l'opinion isolée de l'honorable M. Delbœuf,

celle de la presque unanimité des membres de l'Académie de Médecine.

D'ailleurs, messieurs, à notre sens, il suffirait de la possibilité d'un danger,

et surtout de dangers aussi graves que ceux qu'indiquent les extraits que j'ai eu

l'honneur de citer, pour qu'il soit du devoir de la législature d'empêcher que

l'hypnotisme soit pratiqué par d'autres que les hommes compétents, et autrement

que dans un but d'utilité scientifique ou thérapeutique.

C'est là une considération qui a paru déterminante aux yeux de votre commis

sion : ses membres, bien que quelques-uns d'entre eux ne puissent admettre,

dans l'état actuel de la science, et reprendre pour leur compte les conclusions de

certains des médecins et des professeurs que nous avons cités, sont unanimes à

dire que cette considération suffirait à justifier le projet de loi.

Mais les adversaires des idées qui ont amené le dépôt du projet de loi, ont fait

valoir un autre argument. D'après eux, les représentations des expériences

d'hypnotisme, loin d'être nuisibles, seraient très utiles: elles permettraient aux

sujets prédisposés, de s'éclairer sur les dangers de l'hypnotisme, et de se prémunir

contre ces dangers. D'autre part, supprimer les représentations publiques, ce

serait, disent- ils, amener une augmentation du nombre des réunions privées; et

celles-ci présentent incontestablement, à leur avis, plus de dangers que les exhi

bitions faites en public.

Les discussions qui ont eu lieu à l'Académie donnent à cette double objection

une réponse qui nous parait péremptoire. Nous indiquons brièvement ici les

éléments de cette réponse

« Il est imprudent, — j'emprunte ce qui suit au rapport de M. Masoin, — de

« montrer aux foules par quels moyens simples on arrive à produire des phéno-

« mènes aussi graves. Il n'est pas convenable de donner ainsi l'homme en spec-

« tacle, le découronnant vis-à-vis de tous, et le transformant en voleur, en

« assassin, en faussaire... Il n'est pas prudent d'exhiber cette névrose expéri-

o mentale devant le peuple déjà trop impressionnable de notre époque... les

« séances publiques appellent et provoquent les autres. Des magnétiseurs habiles

« et puissants excitent le sentiment des foules; ils mettent l'hypnotisme à la

« vue et à la portée de tous; ils laissent derrière eux... toute une série d'adeptes

" qui peuvent faire indéfiniment des recrues ; la révélation est faite, et possède

« des apôtres souvent moins réservés et moins honnêtes que les maîtres eux-

« mêmes. »

L'honorable M. Crocq exprime la même idée : « Par les séances publiques,

« dit-il, on donne un funeste exemple à de mauvais drôles, à des chenapans, on

<• leur donne des leçons dont ils tireront profit; on leur indique les procédés

« qu'ils peuvent mettre un jour en usage pour arriver à leurs fins ». Il faut,

d'après lui, proscrire les séances publiques d'hypnotisme; passant en revue les

exhibitions diverses que la loi a interdites, il se demande si on pourrait autoriser

« des manœuvres dont le résultat est d'annihiler le cerveau, de créer des névro
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pathes, des fous et des criminels ». Et il termina son discours en disant : « Cela

« est absolument impossible ; il est de l'honneur de l'Académie, et il est conforme

« à sa mission de provoquer, de la part du Gouvernement, l'interdiction de toute

a représentation semblable comme éminemment nuisible à la santé et à la mo-

« ralité publiques. »

M. le professeur Boddaert est non moins afflrmatif : « En répandant dans la

« masse du public la pratique de l'hypnotisme, les représentations publiques

« amènent de nouveaux dangers, plus nombreux et généralement plus graves

« que ceux qui dérivent de leur influence immédiate ».

Et l'honorable rapporteur de la commision de l'Académie disait à ce sujet, dans

le remarquable discours qu'il a prononcé, à l'appui de son rapport, et où il a

rencontré, d'une manière qui nous parait absolument victorieuse, les objections

soulevées contre les conclusions de ce rapport : « Je persiste à charger l'hypno-

« tisme public de tous les méfaits imputables aux séances privées ».

Nous pouvons, croyons-nous, messieurs, dire avec l'honorable M. Masoin :

« la cause est entendue »; et affirmer que le projet de loi, soumis à nos délibéra

tions, répond à une véritable nécessité sociale : il s'est inspiré, comme nous le

disions en commençant, des vœux formulés par l'Académie royale de Médecine

de Belgique, nous venons de voir dans quelles conditions de discussion complète

et de quasi-unanimité.

L'arlicle premier défend, d'une manière absolue, l'exhibition, en public, d'une

personne hypnotisée, soit que cet état ait été produit chez elle par celui qui la

donne en spectacle, soit que le sujet ait>été hypnotisé par un tiers. Cette dispo

sition mettra fin aux spectacles publics, aux représentations d'hypnotisme, aux

exhibitions de sujets magnétisés qui, sans pouvoir se justifier par aucune raison

d'utilité quelconque, sont souvent une exploitation de la crédulité publique, et

constituent toujours, — nous l'avons vu — un véritable outrage à la dignité

humaine, dans la personne de ceux qui se soumettent ou sont soumis à ces

exhibitions.

L'article 2 s'occupe de la pratique de l'hypnotisme prise en elle-même, en

dehors de toute exhibition publique.

La faculté de recourir à cette pratique est laissée entière à ceux qui ont qualité

pour exercer l'art de guérir : cette qualité donne le droit de croire qu'ils n'auront

recours à ces pratiques que pour les nécessités de l'enseignement, les besoins de

la thérapeutique ou les recherches de la science.

Pareille faculté devrait pouvoir être formellement déniée à toute personne autre

que les médecins : on ne comprend pas, en effet, que le premier venu puisse,

sans études préalables, sans connaissances, se livrer sur autrui à des pratiques

dont il ne peut prévoir les suites sur le sujet auquel il les applique, et dont il

serait dans l'impossibilité absolue d'empêcher les conséquences immédiates dan

gereuses qui peuvent toujours se produire. Mais il n'a pas paru possible d'aller

jusque là; il a semblé nécessaire de tenir compte dans une certaine mesure de la

liberté individuelle. Il a fallu limiter la prohibition, et la restreindre à certains

cas où l'interdiction doit être absolue.

Tout d'abord, il est bien évident qu'il ne peut être permis à personne, en

dehors des médecins, d'hypnotiser des sujets qui ne seraient pas en pleine pos

session de leurs facultés intellectuelles. Comme le dit l'exposé des motits, ce

serait là « une action odieuse », lorsque le mobile n'est pas d'essayer de guérir

ces malheureux, d'adoucir leurs souffrances ou de combattre leurs penchants

funestes.

Il est évident aussi que les pratiques de l'hypnotisme doivent être interdites

en ce qui concerno les enfants. Mais jusqu'à quel âge faut-il protéger la jeunesse

contre ces pratiques ?

Le projet de loi indique comme limite l'âge de dix-huit ans. Votre Commission

spéciale croit qu'il faut aller plus loin, et étendre la protection de la loi à la
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minorité toute entière : le majeur seul, l'homme qui peut disposer librement de

soi, doit être excepté de la prohibition qui frappe les pratique* de l'hypnotisme

mise en œuvre par d'autres que des médecins.

Nous proposons donc de remplacer, à l'article 2, les mots dix-huit ans, par

«eux de vingt et un ans.

L'article 3 prévoit le cas où, à l'aide de l'hypnotisme, quelqu'un aurait obtenu

de la porsonne hypnotisée un acte ou une pièce énonçant une convention, des

dispositions, un engagement, une décharge ou une déclaration, ce avec une

intention frauduleuse ou à dessein de nuire.

Pareil fait, quelque grave qu'il soit, échappe, dans l'état actuel de nos lois, à

toute répression pénale. Il était indispensable de lui appliquer toutes les

rigueurs de la loi, et, pour qu'aucun acte de ce genre ne puisse rester impuni,

de frapper de la même peine celui qui aurait fait écrire l'acte ou la pièce par

la personne hypnotiséo, et celui qui aurait fait usage de la pièce, de l'acte ainsi

obtenus.

Votre Commission a donc l'honneur, messieurs, de vous proposer l'adoption

du projet de loi avec la modification du texte de l'article 2, justifiée ci-dessus.

Le Rapporteur, Le Président,

A. Ekman. T. De Lantsheere.

PROJETS DE LOI

Projet de loi proposé par la Commission.

Article premier.

(Comme ci-contre.)

Art. 2.

Quiconque, n'étant pas qualifié pour

exercer l'art de guérir aura hypnotisé

une personne qui n'avait pas atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis ou

n'était pas saine d'esprit, sera puni

d'un emprisonnement de quinze jours

à un an et d'une amende de vingt-six

francs à mille francs, alors même que

la personne hypnotisée n'aurait pas été

donnée en spectacle au public.

(Comme ci-contre.)

Art. 3.

(Comme ci-contre.)

Projet de loi présenté par le Gonrernemeil.

Article premier.

Quiconque aura donné en spectacle

au public une personne hypnotisée par

lui-même ou par autrui, sera puni d'un

emprisonnement de quinze jours à six

mois et d'une amende de vingt-six

francs à mille francs.

Art. 2.

Quiconque, n'étant pas qualifié pour

exercer l'art de guérir, aura hypnotisé

une personne qui n'aura pas atteint

l'âge de dix-huit ans accomplis ou n'é

tait pas saine d'esprit, sera puni d'un

emprisonnement de quinze jours à un

an et d'une amende de vingt-six francs

à mille francs, alors même que la per

sonne hypnotisée n'aurait pas été don

née en spectacle au public.

En cas de concours avec les infrac

tions punies par les dispositions légales

concernant l'art de guérir, la peine

prononcée par le présent article sera

seule appliquée.

Art. 3.

Sera puni de la réclusion quiconque

aura, avec une intention frauduleuse

ou à dessein de nuire, fait écrire ou
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signer par une personne hypnotisée

un acte ou une pièce énonçant une

convention, des dispositions, un enga

gement, une décharge ou une déclara

tion. La même peine sera appliquée à

celui qui aura fait usage de l'acte ou

de la pièce.

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 12 octobre, à quatre heures, au

palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence de M. le

Dr Dumontpallier.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

10 bis, rue de Rivoli.

A cette réunion, des communications seront faites par MM. les Dre Tamburini,

Lajoie, Bérillon, Giulio Friedmann, Dumontpallier, Gascard, etc., etc.

Enseignement de l'hypnotisme.

Institut psycho-physiologique de Pabis, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

Le samedi 10 octobre, à dix heures, commencera une série de leçons pratiques

sur les applications cliniques de l'hypnotisme et sur les travaux récents de

psychologie-physiologique.

Les leçons continueront tous les samedis, à dix heures.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Jésus de Nazareth, par P. db Régla.

L'auteur s'est placé sur un terrain large et profond, celui de la nature : cela

lui permet d'éviter les polémiques et de prendre, comme lui appartenant, tout

ce qu'il y a de positif dans les études déjà faites. A ce point de départ fécond,

il a joint des vues inspirées par les constatations expérimentales toutes récentes

faites dans cette partie de la science, qui est le domaine de l'hypnotisme. En

outre, il a mis en lumière quelques autres éléments tirés du milieu psycholo

gique, familial et historique, dont ses prédécesseurs ne semblent pas avoir, aussi

richement que lui, entrevu toute la portée. L'ensemble du travail constitue un

système exposé avec une suite et un calme qui en font la force.

Le tout, d'un style clair, se soutient naturellement par une idée nette des faits

et particulièrement des lieux que l'auteur a visités et qu'il peint très heureuse

ment.

Ce livre du Dr de Régla doit être lu par toute personne désireuse de se main

tenir au courant des données sous lesquelles est envisagé le problème de « Jésus

de Nazareth » au point de vue historique, scientifique et social.
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NOUVELLES

Distinction honorifique. — Nous sommes heureux d'apprendre la nomination de

notre éminent collaborateur, M. le D' Mesnet, au grade d'officier de la Légion d'hon

neur. Cette distinction méritée est le couronnement d'une carrière bien remplie, et

c'est à plus d'un titre que nous sommes heureux de l'enregistrer.

En effet, nous ne saurions oublier que c'est à de remarquables mémoires, communi

qués par M. Mesnet à l'Académie de Médecine, sur l'automatisme dans le somnam

bulisme spontané et provoqué, ainsi qu'à ses études sur l'hypnotisme, que la question

doit de n'être pas complètement oubliée pendant vingt ans. Par ses travaux, M. Mesnet

a été un véritable initiateur dans les études sur l'hypnotisme. Le Congrès international

de 1889 ne l'avait pas oublié, et c'est par acclamation que M. Mesnet avait été proclamé

son président d'honneur.

L'hypnotisme au Congrès international d'hygiène. — Dans le discours d'ouver

ture lu à la section de médecine préventive du septième Congrès international de

Londres, sir Joseph Fayrer a appelé l'attention de ses collègues sur • la recrudescence

de ces phénomènes psychiques, appelés hypnotisme, braidisme, dans lesquels, sous

l'influence de diverses conditions, l'influence d'un individu s'exerce sur un autre. Il

y a là, a-t-il ajouté, un sujet digne de nouvelles recherches, mais qui exige également

de grandes précautions, et le rôle de la médecine préventive est de mettre en garde

contre les daiigereuses conséquences qui peuvent résulter de ces expériences. »

Sir Joseph Fayrer aurait pu indiquer avec plus de précision les dangereuses consé

quences auxquelles il faisait allusion et rendre justice aux hommes qui s'adonnent

avec autorité aux études sur l'hypnotisme, en disant que si les applications de l'hyp

notisme peuvent présenter quelques inconvénients, ce ne sera qu'entre les mains d'in

dividus incompétents et que rien n'autorise, le plus souvent, à pénétrer dans le

domaine de la psychologie physiologique.

Les causes de suicide dans les armées. — Le D' Longuet a eu l'idée de recher

cher les causes les plus fréquentes qui déterminent les soldats à se suicider. Voici les

résultats auxquels il est arrivé :

Dans l'armée autrichienne, le tiers des suicides est attribué à la répulsion du métier

militaire ; ce mobile agit avec une bien moindre fréquence dans les autres armées. La

crainte d'une punition intervient pour 1/3 en Autriche et en Allemagne, pour 1/5 en

France, pour 1/7 en Italie. Le suicide passionnel est beaucoup plus fréquent en France

(1/5) et en Italie (1/7) qu'en Autriche et en Allemagne. Les affections mentales repré

sentent de 1/5 à 1/12 de l'ensemble.

Influences générales ; race, nationalité, climat, saison, contagion. — Le classement des

armées, au point de vue du suicide, ne diffère pas de celui des nationalités respectives.

L'élément ethnique joue un rôle supérieur à celui des institutions et peut-être des

religions. En Autriche, il y a moins de suicides dans les régions de langue allemande

que partout ailleurs. 11 y a moins de suicides dans les îles italiennes que dans l'Italie

continentale; moins de suicides en Corse, en Provence, en Gascogne, que dans le reste

de la France.

Influence des saisons. — L'aggravation du suicide pendant la saison chaude est aussi

manifeste pour l'armée que pour la population. Le maximum de la mortalité-suicide

correspond à l'été, le minimum à l'hiver. La courbe du suicide a presque la régularité

de celle d'une maladie saisonnière. Le rôle de la chaleur n'est pas moins sensible dans

la répartition du suicide par climats : l'armée française de l'Algérie, l'armée anglaise

des Indes, présentent deux fois plus de suicides que les mêmes éléments dans la mère

patrie.

L'imitation, ou si l'on veut la contagion, s'exerce d'une manière évidente ; dans un

régiment, un suicide est fréquemment suivi d'un autre suicide, accompli le plus sou

vent dans les mêmes conditions (série de suicides par pendaison au même crochet d'un

couloir des Invalides ; plusieurs suicides dans la même guérite au camp de Boulogne).

On a compté jusqu'à neuf suicides et une tentative de suicide en un an dans un régi

ment autrichien ; quatre suicides et une tentative dans un même bataillon français en

deux ans.

L'alcoolisme ne joue plus qu'un rôle secondaire.

UAdministrateur-Gérant : Émile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et 10.
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11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 4871, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX ic G" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usitées

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveront

chez MM. DESNOLX et C ce qui est nécessaire à cet usage :

1° La Gaze antiseptique 0' 50 le mètre I 8* Le TalTetas dit Protectivc 1' 25 le mètr

2° Le Catgut, n~ 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon | 4° Le Macintosh™ 6 » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent toute-

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.
Toile vésicante (action prompte et sûre).

Sparadrap révulsif au thapsia.

Bandes dextrinées pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.

Coton hydrophile phéniqué.

Coton à l'acide salicylique.

Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VARLOUD, Breveté S. Ci. r>. O .

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieuse

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs.

APPAREILS GAHA.NTIS

GOURD & DUBOIS

CMSTMCTEOU, EITtEPIEHHIlS OE ttOIHMI tT FlBRICtSTS l'IFMUlU » SU

PARIS, 170. Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(l'Rf.b LA RUE DF. RIVOI.lt

LYON, 18, Rue Duoas-Monlbel, 18

VINGT ANNÉES D'APPLICATION -- MAISON FONDÉE EN 1885

Demander prospectus cl références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paul Pirouklle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame;

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHÈQUES

Livres rares et anciens

PARIS

L. .
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Librairie Médicale Louis Leclerc

O. BERTHIER, Successeur

104, BOULEVARD SAINT-GERMAIN

' I- DEVANT RUE DE L'ÉCOLE-DE-MEDECINE, 14, PARIS

SCaiscm de confiance fondée depuis plus de So an;

ASSORTIMENT COMPLET

d'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission- Reliure - Impression de Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de lTÈcole-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉDITION EN PROVINCE âUX MÊMES CONDITIONS

(Port d la charge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Rbliure

COQUELUCHE

SIROP CARBOLIQUE

ou Docteur EMILE VIALLE

PILULES HÉMOSTÉNIQUES

PEPTO-FER ET RHUBARBE

Ces pilules, prescrites journellement par plusieurs médecins des hôpitaux et par

un grand nombre de praticiens, ont sur les autres préparations ferrugineuses l'avantage

d'être complètement assimilables et de ne jamais provoquer de constipa

tion. Elles ont pour principal effet de régulariser les fonctions digestives.

Leur emploi est indiqué dans toutes les maladies ayant pour origine Canimie, la faiblesse du sang.

MODE D'EMPLOI

DEUX PILULES AU COMMENCEMENT DE CHAQUE REPAS

Prix du flacon : 3 fr. 50

Dépôt: U. GORY, pharmacien de 1™ classe

122, Rue Obeikampf, et dans toutes les pharmacies.

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU YALÉRIANATE DB ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

de-s seiatiques, des gastralgies, des névroses utéro-

ffvarxennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pinon, pli", 19, r. Vieille-du-Temple.

[Envoi franco contre mandai-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 (irei la ImlU de lttttlic) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANEMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H Y POS U I- F I T ES IODURÊS

Prix : 4 fr.

Paul PINON

Pharmacien de lr* Classe

19, Rue VieUle- du -Temple, 19
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PASTILLES HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce à l'anésthésie qu'elles produisent, les Pastilles Houdé procurent le plus
grand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la gorge.

dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngites, les

angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à faire disparaître les
picotements, chatouillements cl sentiments d'Irritation, et à tonifier

les cordes vocales ; très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

DOSAGE: Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODE D'EMPLOI : De Si 8 par jour suivant /'âge ; les prendre une heure avant le repas.

ÉLIXIR HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, l'EUxir Bondé constitue uu

puissant sédatif des névroses stomacales. — Hccommandé pour combattre
les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsie», Vomissements, Mal de mer ; il

calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses.

DOSAOK : Notre Elitir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.

MODE D'EMPLOI : Un petit verre à liqueur après le repas et au moment des crises.

8IR0F DE DENTITION DE HOUDÈ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le sirop de dentition de houdé exerce une douce anesthésle
sur les muqueuses île la bouche et des gencive», sans crainte d'acci

dents ; en calmant les douleur» île la dentition des enfants et en ap-

palsant le prurit dentaire qui constitue le plus haut degré de la déinan

geaison, 11 facilite la sortie de» dents.
Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, malin et soir, et surtout au

moment des crises. - // est titré a 2 0/0.

capsules et sirop de houdé

auSULFATEdeSPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'obf ovation clinique s'accordent pour

démontrer que le sulfate de Bpartéïne ovirce une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, en augmentent l'énergie, ladurêe et la
persistance des contractions et en régularisant le rhythme cardiaque trouble.

Les capsules et le sirop de houde au Sulfate de Bpartéïne

sont donc tout indiqués, chaque fols que le myocarde a fléchi, lorsque le pouls
est irrégulier, intermittent, arhytmique, dans les Attaques d'Asystolie

dans VAsthén le, cardiaque, la Dyspnée d\t Cœur et la Fértcardtte

DOSAGE1' Le* Cap»u'es Houdé au sulfate de Spartilne renferment exactement 0.02 centig. de sel
t Le Sirop Houdè au Sulfate de Soartéine renferme 0,04 cent/g de se/ par 20 srammes

Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général : A. HOUDE. Pharmacien

Lauréat de l'Académie d.e Médecine (PRIX ORFILA)
PARIS, rue du Faubourg-Salnt-Denis, 48, et principales PhM

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passade du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Hlles-Dieu, S et io.



REVUE DE L'HYPNOTISME

ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Etranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Klle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMBHO CONTIENT

I 1 Un bulletin sur les faits importants du mois.

2° Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

3° Des revues critiques.

4" Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

ii° Une revue de la presse française et étrangèie.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utiles

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

*J Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

'ouïes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer inaltérable

APPR0UVBB3 PAR L'ACADBMIB DU MBDBCINB DB PARIS, BTC.

Participant de» propriétés de l'Iodo et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dont ta»

tféctuuu tcrofut&useï , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants, elles rendent au sang sa richesse et sou abondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortilienl peu a peu les

constitutions lymphatiques, fair1"*) ou débilitées, etc., etc.

Af.B. Sxigsr noir* signature ci-;ow:e tifpo:ee au bat d'une 'Usuelle verte. '••'■•<"■. mt it»iiapari«, 40, Pirvi



REVUE DE L'HYPNOTISME

EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départements 10 —

Étranger 12 —

Les abonnements partent du 1or juillet et du lor janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Sainl-Antoiue ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et Ci0.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

On s'abonne sans Irais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Kive gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, 9, 11, Galeries de l'Odéon.

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel.

M™* GIGON, 40, rue Monge.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, 0, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 191, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

MARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odeon.

OLLIER, 13, rue de l'Kcole-de-Médecine.

Rive droite :

BRIQUET, 49, boulevard Haussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulcv. Haussmann .

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italiens.

MARANDET, 114, rue Saint-Antoine.

HARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de l'Opéra).

SEVIN, 8, boul. des Italiens (pass. de l'Opéra).

TARI DE, 16, 18, 20, boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Théâtre-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vjpeur et Ateliers, rue Jcs Filles-Dieu, 8 et 10.



6' ANNEE, N» 5 NOVEMBRE 1891.

REVUE

DB

L'HYPNOTISME

ET DB LA

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE — PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef: Docteur Edgar BÊRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BAIiETY (de Nice); DK BEAUVAIS, médecin de Mazas;

BERNHEIM.prof. à la Faculté de Nancy ; I. BOU YER(d'Angouh»me); BREMAUD (de Brest)

BKIAND, médecin de l'Asile de Villejuif ;

CIIARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'institut ;

CHILTOFF, professeur à l'Université de Kharkoff; COLL1NEAU;

COSÏER (d'Amsterdam); W. DEKTITEREFF (de St-Pétersbourg);

DUMONTPALLIER, méd. de l'Hôtel-Dieu ; Eug. DUPUY; Van EEDEN (d'Amsterdam);

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); HACK TUK.E (de Londres);

G. GAUTIER ; GRASSET, prof, à la Faculté de Montpellier ; KINGSBURY (de Blackpool);

W. IRELAND (d'Édimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon;

LADAME (de Genève); LIEBEAULT (de Nancy); LEGRA1N, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Émile LAURENT; LLOYD-TL'CKEY (de Londres);

LETOURNEAU. prof, à l'École d'Anthropologie; MASOIN, prof, à l'Univ. de Louvain;

MANOUYR1ER, prof, à l'École d'Anthropologie: MESXET. médecin de l'Hôtel-Dieu;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGN1N; MOLL(de Berlin);

I. OCIIOROWICZ ; MOHSELLI, professeur à l'Université de Cènes;

Von SCHRENK-NOTZING (de Munich); SPERUNG (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpétrière, etc.;

STEMBO (de Vilna); 0. WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. LALANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy;

DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège;

Pierre JANET, agrégé de l'Univ.; Max DKSS01R (de Berlin); A. NICOT;

A. DE ROCHAS : Jules SOURY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : 3EC. LE GALL

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

Rédaction Administration

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine

1891



HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

TÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON DE NOVEMBRE 1891

i

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1» Comme quoi il n'y a pas

d'hypnotisme, par M. J. Delbœuf, professeur à l'Uni

versité de Liège, p. 129.

2° La lecture des pensées (suite et fin), historique de la

question par M. Jean de Tarchanoff, professeur de physio

logie à l'Académie impériale de médecine de Saint-Péters

bourg, p. 133.

II. — SOCIÉTÉ DTIYPNOLOGIE : Séance du 12 octobre 1891 :

1° Sur la nature des phénomènes somatiques dans

l'hypnotisme, par M. le Dr A. Tamburini, directeur de

lTnstitut psychiatrique de Reggio-Emilia, p. 141.

2° L'alcoolisme et son traitement par la sugges

tion hypnotique , par M. le Dr Lloyd-Tuckey , de

Londres, p. 156.

III. — REVUE BIBLIOGRAPHIQUE, p. 157.

IV. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Enseignement de l'hypnotisme et de

la psychologie physiologique. — Le lit à deux

et la force nerveuse. — La médecine devant

les tribunaux, p. 158.

V. — NÉCROLOGIE, p. 160.

VI. - OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 160.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analyse, s'il y a lieu.

L'é hange sera fait avec toutes Us publications périodiques, françaises et

étrangères, adres ces à la Rédaction.



SUPPLÉMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N° 5. Novembre 1891

AVIS IMPORTANT

Nous Invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré à adresser,

par MANDAT-POSTE, le montant de leur réabonnement aux bureaux de

M. BOURIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine.

Faire parvenir a la même adresse toutes les réclamations concernant le

service de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés qui n'ont pas fait parvenir

directement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

par la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

poste, sans auymentatlon de irais.

Les cinq premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 francs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

en timbres-poste).

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau vo'ume

broché cartonné in -8".

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi

cations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

destiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

médico-psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition à nos anciens et nouveaux abonnés, l'Administration

de la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

taux bureaux de l'Administration).

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris.

départements

Étranger

10 —

12 -

8 francs par an.

A NOS ABONNÉS

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PÉDAGOGIE, par le D' Edo. Bbrillon. Brochure

in-8*, avec 4 figures1, 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandai de 1 franc adressé à la

Rédaction de la Revue, 40 bis, rue de Rivoli.
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1

OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Odéon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim, professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et de se*

appticalions à la thérapeutique, 1 vol. in-18 de 600 pages, avec figures dans le texte. Broché,

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congrès expérimental et théra

peutique, tenu à Pans, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol. in- 8° de 368 paçes. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les Drs Ladame, Bernheim, Bérillon,

Aug. Voisin, Liégeois, contient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypnotisme 8 fr.

Bérillon. — La suggestion, ses applications à la pédagogie et à l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages - 1 fr

Liébeault. — Thé-apeutique suggestive. — Son mécanisme. In- 12°, 308 pages 4 fr.

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Junspru-

A. Pitres, doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons cliniques sur l'hystérie

et l'hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux. Deux beaux volumes grand

in- 8° formant 1,100 pages avec 133 figures dans le texte et 16 planches hors telle.

7 fr.

7 fr. 50

Prix 21 fr.

SOCIÉTÉ D'ÉDITIONS SCIENTIFIQUES

4, rue Antoine-Dubois, Paris

Béril on et Crouigueau. — Hypnotisme et Suggestion. —

In-12°, 40 pages avec 14 figures dans le texte.

Théorie et applications pratiques-1 fr. 25
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IMPORTATIONS DE PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

1) K TOUS L.KS PAYS

La Librairie H. Le Soudier, 174, boulevard Saint-Germain, à Paris, se recommande

pour la fourniture, aux conditions les plus avantageuses, d'ouvrages français et étrangers.

Tout ouvrage étranger ne se trouvant pas en. magasin est fourni dans un délai de

k à 10 jours ; les ouvrages français sont expédiés par retour du courrier.

Grand assortiment d'Ouvrages de Sciences (Droit, Médecine, Sciences

naturelles, etc.) et de Littérature en toutes langues

CARTES ET ATLAS

ABON NBMENT A TOUS LES JOURNAUX & REVUES DE LA FRANCE & DE L'ÉTRANGER

CATALOGUE GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE ÉTRANGÈRE

contenant l'indication des meilleurs ouvrages étrangers

CATALOGUE DES PRINCIPAUX JOURNAUX ET REVUES DE L'ÉTRANGER

Avec les prix d'abonnement pour Paris et les départements

Renseignements bibliographiques, sur demande, GRATIS

LA BONNE MÉNAGÈRE AGRICOLE

NOTIONS D'ÉCONOMIE RURALE ET D'ÉCONOMIE DOMESTIQUE

LIVRE DE LECTURE

A L'USAGE DES JEUNES FILLES DES ÉCOLES PRIMAIRES

par EUGÈNE BÉRILLON

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

SEPTIÈME ÉDITION, ornée de nombreuses gravures dans le texte

Prix : 1 fr. 50

A. GALLOT, Editeur, à Auxerre
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ÉPILEPSIE HYSTERIE NÉVROSES

Le SZB9P de HEmur MURE au

Bromure de Potassium {exempt de J

chlorure et d'iodure), expérimenté avec

tant de soin par les Médecins des hos

pices spéciaux de Paris, a déterminé un

nombre très considérable de guérisons.

Les recueils scientifiques les plus au

torisés en font foi.

Le succès immense de cctle prépara- »

tlon bromurée en France, en Angle- T

Henry »ïOM,Hi'» àPont-St-Isprlt (Gard)

terre, en Amérique, tient à la pureté

chimique absolue et au dosage mathé

matique du sel employé, ainsi qu'à

son incorporation dans un sirop aux

ccorces d'oranges ameres d'une qua

lité très supérieure.

Chaque cuillerée de BISOF de

henry mure contient i grammes

de Womure de potassium.

Prix du Flacon : s francs.

ET DANS TOUTES LBB PHARMACIES
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REVUE DE L'HYPNOTISME

EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

COMME QUOI IL N'Y A PAS D'HYPNOTISME

par M. J. DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège.

Cette proposition a tout l'air d'être un paradoxe. Je ne doute pas que

M. Bernheim le ratifierait sans hésiter.

Il y a plus de trois ans que je suis arrivé à cette conviction, et je la

faisais déjà pressentir dans mon travail sur la Liberté des représenta

tions publiques d'hypnotisme, pages 44 et 45.

C'est sur la fin de 1885, à la Salpêtrière, dans le service de M. Charcot,

qu'il m'avait été donné de voir pour la première fois un somnambule

à l'état de veille, en ce sens qu'il n'avait pas été, au préalable, endormi

du sommeil hypnotique. Jamais je n'oublierai l'impression que m'avait

fait ce spectacle d'une personne, en apparence éveillée, acceptant sur-

le-champ toutes les hallucinations qu'on lui donnait (1).

De retour à Liège, je me mis à étudier cet état. J'en vins à me

persuader que le sujet était réellement endormi, et que l'ordre de s'en

dormir était implicitement renfermé dans l'ordre de s'halluciner, si je

puis ainsi dire. Dans ma relation de ma Visite à la Salpêtrière (2), je

disais déjà ceci (p. 23) : « En réalité les sujets sont endormis, comme je

le démontrerai un jour ». La démonstration parut dans la Revue philo

sophique (février et mars 1887), sous ce titre : De la prétendue veille

somnambulique . L'explication que je donnais de ce phénomène a eu

l'honneur d'être regardée comme la seule plausible par M. le LV Moll, de

Berlin, dans son livre sur l'hypnotisme.

Elle n'est cependant pas bonne. Déjà, dans ces articles, je revenais

à plusieurs reprises sur l'impossibilité où j'étais souvent de distinguer

(1) C'est M. Beaunis qui avait signalé le premier ce phénomène et lui avait donné le

nom de veille somnambulique.

(2) Cette étude, parue d'abord dans la Revue de Belgique, a été tirée à part mais n'a

pas été mise dans le commerce.

5
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à un signe quelconque, chez mes sujets, l'état normal et l'état hypnotique,

et à mesure que j'avançais dans cette étude, ma perplexité allait en

augmentant.

Dans les derniers jours d'octobre 1887, Léon, le magnétiseur public,

vint à Liège. Il exhiba devant une société de médecins, de professeurs,

de magistrats, de journalistes une nouvelle espèce de magnétisme. En

était-il l'inventeur? je n'en sais rien. Il faisait tomber à genoux sur la

scène et mettait dans l'impossibilité de se relever les personnes qui se

présentaient pour se soumettre à son influence. A la première séance

publique qu'il donna, je vis un jeune et honorable pharmacien de la

ville se traîner par terre avec d'autres, riant lui-môme de voir rire le

public et disant aux personnes des premiers bancs : « Je voudrais bien

vous y voir ». Par parenthèse, aucune personne que je sache ne pensa

qu'il s'était avili, ni que le spectacle dont il nous avait rendus témoins

« l'avait découronné », comme disent les savants belges. Au contraire,

après la séance, c'était à qui viendrait près de lui pour s'informer de ses

sensations, et maint sceptique se disait prêt à faire l'expérience (1). Oh!

les phrases ! Qui donc nous en délivrera, Seigneur !

Je me mis immédiatement en rapport avec Léon. Celui-ci pensait que

les sujets gardaient leur conscience. Moi, fort de mes études, je lui

soutenais qu'ils devaient la perdre. Léon, dans sa modestie, ne s'obstinait

pas à me contredire. Je le fis expérimenter chez moi, j'expérimentai

moi-même sur des personnes dont j'étais sûr. Les effets furent obtenus.

Ils ne me parurent pas concluants, et le 4 octobre 1887, je publiais dans

le Journal de Liège un article où je soutenais encore que ces sujets

devaient perdre, au moins partiellement, leur conscience sans le savoir et

sans en avoir l'air. C'était passablement obscur, mais toute autre expli

cation me faisait défaut.

Depuis lors, j'ai reprismes expériences et je suis arrivé à la conclusion

énoncée plus haut.

Ce qui m'avait induit en erreur, c'est que, à cette époque, les phéno

mènes de la veille somnambulique ne s'obtenaient qu'avec des sujets

entraînés. Mais ayant eu à traiter des malades, je crus m'apercevoir

qu'il n'était pas toujours nécessaire de les plonger dans le sommeil pour

faire cesser leurs maux et leurs douleurs. C'est ainsi que je guéris brus

quement une hystérique qui, depuis des mois, restait couchée dans son

lit, ne mangeant pas, ne dormant pas, fléau de son entourage, et, chose

particulière, qui s'était occupée d'hypnotisme et avait souvent hypnotisé

(1) Je connais deux ingénieurs de l'État, déjà en fonctions alors et aujourd'hui occu

pant de très hautes positions, qui n'ont pas cru se déshonorer on montant sur la scène

pour éprouver par eux-mêmes le pouvoir de Donato.
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avec succès. Plusieurs docteurs de la ville avaient entrepris sa guérison

en essayant de l'endormir. Ils avaient échoué pleinement. Elle leur riait

au nez. On m'avait fait venir de la campagne en désespoir de cause. On

m'avait averti des insuccès des médecins. Je ne devais donc pas suivre

la même voie. Installé au chevet de la soi-disant malade, passant alter

nativement de la pitié à la raillerie, j'en vins à lui dire qu'elle n'était

pas malade, etqu'elle le savait; qu'elle pourrait manger, marcher, vaquer

à ses devoirs si elle le voulait. Fureur, défi. Elle appelle son mari, la

garde-malade : « Voilà monsieur qui prétend que je n'ai rien, que je

pourrais marcher, moi paralysée depuis tantôt six mois ! » Moi, froide

ment : « Certainement; je vois chez vous des muscles en parfait état de

santé. — Eh bien! je vais vous montrer où j'en suis s. Elle se met sur

son séant, se place au bord du lit, se dresse et s'apprête à tomber. Son

mari, la garde se précipitent au devant d'elle pour la retenir. Moi, les

écartant brusquement, et plongeant mon regard dans le sien, d'une voix

et d'un geste impérieux : « Pas de comédie, madame, marchez ». Et

elle marcha, domptée. Le soir même elle mangeait un bifteck et le len

demain repartageait le lit conjugal.

Jusqu'ici, rien d'absolument extraordinaire. C'est une variante du pro

cédé si célèbre de Boerhaave pour arrêter la contagion des crises dans

sa clinique. Mais ce qui m'ouvrit définitivement les yeux, c'est que la

personne s'est crue hypnotisée, et que, depuis lors, elle fut soumise à

mon influence au point que, dans une ou deux circonstances qui se pré

sentèrent plus tard, ma parole fut toute puissante.

Je pourrais citer une seconde hystérique guérie par un procédé ana

logue, mais j'ai hâte de passer à un autre genre d'affection que Thys-

térie.

J'ai pour voisin de campagne un sieur J..., âgé de plus de quatre-

vingts ans, qui, depuis environ vingt ans, souffrait atrocement de névral

gie faciale. Comme la plupart des malheureux qui se trouvent dans son

cas, il s'était fait arracher tour à tour presque toutes ses dents, d'ailleurs

saines. Il lui en restait encore sept. Persuadé qu'on ne lui avait pas

encore extirpé la mauvaise, il se présentait en dernier lieu chez un den

tiste renommé, docteur en médecine, qui l'éclaira sur la nature de son

mal. Dès lors, il avait consulté sans succès nombre de médecins de

Bruxelles et de Liège, qui, à bout de remèdes, avaient fini par lui con

seiller la résection du nerf susorbiculaire. Il s'y résigna et fut opéré par

le docteur L...., de Liège, qui lui enleva un centimètre et demi du nerf.

L'opération ne lui procura qu'un soulagement momentané.

Je ne sais qui lui parla d'hypnotisme. Il vint me trouver. Je répondis

évasivement.
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Je n'avais pas envie, sans qu'un médecin m'y autorisât et fût présent,

d'hypnotiser un homme de son âge, qui pouvait être frappé de mort

subite sur sa chaise. On n'aurait pas manqué de faire endosser l'accident

à moi et à l'hypnotisme. D'un autre côté, je trouve inhumain d'enlever à

ceux qui souffrent un dernier espoir. Enfin, je ne recule devant aucune

expérimentation, et alors je ne savais pas, non plus que je sais aujour

d'hui, si l'hypnotisme avait déjà été appliqué aux névralgies faciales. Le

récent discours du docteur de Jong, inséré dans le numéro de septembre

de la Reiwe, n'en fait pas mention.

Or, au mois de septembre 1889, je reçus la visite de M. le docteur D ,

de Liège, qui, dès lors, s'est exercé, non sans succès, à l'hypnotisme. Il me

priait d'aller hypnotiser un de ses malades, un ancien ingénieur des plus

renommés, qui, depuis huit ans entre les mains des médecins pour un

rhumatisme général avec complication, ayant vu son état s'aggraver

d'année en année, était tombé dans un sombre désespoir, se refusait à

tout traitement et appelait la mort (1). Un service en vaut un autre. Je

contai à mon visiteur le cas de mon voisin et lui demandai de m'accompa-

gner.

Nous trouvons J... affaissé dans son fauteuil, en proie à ses douleurs.

J... a une forte barbe et des sourcils touffus. Le simple passage de la

main devant la face lui causait, par l'agitation légère des poils, des cris

pations horribles. Il nous narre ses souffrances et sa vie misérable : pas

de sommeil, repas imparfaits, élancements au moindre déplacement

d'air. Quand il eût défilé ce triste chapelet, me tournant vers M. D :

« Vous voyez cet homme, monsieur le docteur; tous ses maux vont

cesser. » Puis — le récit prend plus de temps que n'a duré l'action —

regardant fixement le patient, je saisis brusquement sa barbe et la secoue

avec violence, en lui disant : « Vous n'avez pas mal, vous n'aurez plus

mal! » Il n'avait pas eu mal. Je lui tirai la moustache, les sourcils, je lui

pétris sa joue paralysée et l'autre — impassibilité. J... et sa femme et le

docteur, je pourrais ajouter moi-môme, sont stupéfiés. Je m'adresse de

nouveau à M. D ... : « A votre tour, docteur, essayez de lui faire mal,

je ne vous regarde ni l'un ni l'autre. » M. D.... essaya, ce fut en vain.

En sortant, il me dit : « Ses névralgies reviendront. — Pourquoi?

répondis-je ». La même prédiction me fut faite par d'autres médecins.

Elle ne s'est pas réalisée. Voilà plus de deux ans de cela; J... n'a plus

rien ressenti.

(1) Par parenthèse, ce malade, mort depuis, dont on n'osait remuer les membres, et

qui no quittait son lit que pour s'étendre dans un fauteuil, au bout de deux séances,

descendait sans aide dans son jardin, et, au bout de la troisième ou de la quatrième,

se promenait en ville.
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J'aurais pu, à l'exemple de beaucoup d'autres, publier immédiatement

ce fait de guérison : j'ai préféré attendre pour constater son caractère

d'irrévocabilité. J'en fis seulement le récit à une société de biologie que

nous avons fondée à Liège, et en mai 1890, lorsque je passais par Nancy

pour me rendre à Montpellier, je le communiquais avec quelques autres

à M. Bernheim. Dans le cours de mon récit, je lui dis : « Vous voyez

qu'il n'y a pas d'hypnotisme ?» Il m'arracha pour ainsi dire la parole :

« Certes, il n'y a pas d'hypnotisme, s'écria-t-il, il n'y a que des degrés

divers de suggestibilité » (1).

Ce traitement, par simple affirmation, je l'ai appliqué avec succès, en

autres, à un haut personnage d'un scepticisme justifié, parce qu'il avait été

promené d'hypnotiseur en hypnotiseur, à qui je demanderai un jour laper-

mission de citer son nom, et à bon nombre de personnes de la bourgeoisie,

pour migraine, sciatique, entorse-foulure (2). Et ici j'ouvre une parenthèse.

M. Bernheim, dans le numéro d'août de la Revue, constatait que la

pratique civile ne lui fournit guère autant de succès que la clinique

hospitalière. Pourquoi ? Parce que le client instruit est sceptique, rai

sonne et, par la lecture des journaux, s'est mis en tête une foule d'idées,

la plupart fausses, dont il faut le débarrasser: « Est-ce que je ne devien

drai pas fou? Ne vais-je pas être en votre pouvoir? Est-ce que je ne

m'endormirai pas en pleine rue? » Questions plus saugrenues les unes

que les autres.

D'autres — et j'en ai rencontré un certain nombre de cette catégorie,

parmi des clients médecins — ont jdans la tête des théories : « Monsieur,

me disait l'un deux qui réclamait 'mes soins pour la crampe d'écrivain,

voici, je pense, comment vous devez procéder : faites-moi des passes

tout le long de mon bras, en vous arrêtant près du poignet ». Naturel

lement, je lui faisais les passes qu'il demandait—pour voir. Quand il en

avait assez à son gré, il éprouvait si l'effet était obtenu. Comme il ne

l'était pas, il m'accusait de n'avoir pas fait agir mon fluide convenable

ment. J'essayai en vain de lui donner quelques notions raisonnables de

magnétisme thérapeutique.

Mais il est une autre cause d'insuccès auprès des clients. Ce que je

vais dire n'offensera pas ceux qui savent par la pratique qu'hypnotiser

est un art très délicat et tout spécial, qui ne s'apprend pas plus que la

poésie. Il arrive souvent qu'ils ont été l'objet de manœuvres hypnotiques

(1) C'est pour cette raison, entre autres, qu'au Congrès de Psychologie physiolo

gique de 1889, j'ai voté contre l'emploi du mot hypnotisme pour désigner la doctrine

de l'école de Nancy. M. Bernheim a voté avec moi.

(2) La réputation, si justement méritée, de la femme de Tellin, la masseuse, repose

uniquement sur la suggestion.
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de la,part de leur médecin habituel, qui explique ses insuccès eh décla

rant que son malade est rebelle à l'hypnotisme ou les masque en lui

soutenant, contre toute évidence, qu'il a été endormi. Si vous avez le

malheur de procéder comme lui, vous entendrez le patient vous prévenir

que vous ne réussirez pas, et vous ne réussirez pas. J'ai eu bien des

mécomptes de ce chef. Aussi, instruit par l'expérience, je m'informe

avec soin s'il n'y a pas eu de tentatives, et s'il y en a eu, je ne cherche

plus à obtenir le sommeil. Si j'ai le temps, je ferai un jour la relation

de quelques cas intéressants traités de cette manière.

Ceci prouve que le sommeil, dit hypnotique, n'est qu'une marque de

suggestibilité, et qu'il n'est nullement requis pour la thérapeutique sug

gestive.

Mais j'ai mieux à citer que des guérisons de malades. En mai et juin

de cette année, revenant de Suisse, où j'étais allé pour assister aux

fêtes de Lausanne, j'ai passé par Heidelberg. Je désirais rendre visite au

célèbre physiologiste Kùhne. Il me montra son laboratoire, et j'y expé

rimentai, entre autres, l'ergographe de Mosso, qui m'intéressait au point

de vue de mes anciens travaux sur la fatigue. Il y avait là plusieurs doc

teurs assistants dont je n'ai pas retenu les noms. La conversation tomba

sur l'hypnotisme. M. Kùhne n'avait jamais approfondi ce sujet, parce

que, disait-il, il ne le comprenait pas. Explications, objections, réponses.

Bref, j'offris au plus âgé des docteurs, homme de trente-cinq à quarante

ans, de faire sur lui une courte expérience d'insensibilité. Et, le regar

dant fixement, je lui fis au bras, avec une pince, un pinçon formidable,

sans qu'il grimaçât et accusât une grande douleur. Quand je lui permis

de regarder la peau de son bras, comprimée entre les mâchoires d'acier,

son étonnement fut comique à voir. Pendant toute l'heure que je

restai encore là, il ne faisait que se tâter le bras, que palper la marque,

pour voir si le mal n'apparaîtrait pas à la longue. J'ai raconté dans

mon opuscule sur l'Origine des effets curalifs de l'hypnotisme , que

la marque des pinçons faits de cette façon, disparaissait vite et ne lais

sait pas de gonflement. C'est ce qui eut lieu. Alors, un autre docteur,

qui m'a paru de quelques années plus jeune, un grand blond, très fort,

s'offrit pour une nouvelle expérience. Chez lui, la douleur disparaissait

complètement à la parole. Je serrais plus fort: il sentait le serrement,

puis sur mon injonction, il ne le sentait plus. J'arrivai ainsi, en quelques

minutes, à lui écraser presque les chairs sans qu'il sentit rien.

Ces deux médecins étaient donc suggestibles, et certes, de toutes les

catégories de clients, les médecins doivent être les plus réfractaires à la

suggestion. De plus, on voit que l'insensibilité provoquée peut être, en

thérapeutique, tout aussi avantageuse que le sommeil provoqué. J'ai
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raconté dans mon Magnétisme animal, à propos d'une visite à l'Ecole

de Nancy (page 37 et suivantes), que ce moyen m'avait réussi, à la

clinique de M. Liébeault, auprès de deux clientes qui se montraient

réfractaires au sommeil.

Je conclus et formule ma conclusion en ces termes empruntés en

partie à mon ami, M. le professeur Bernheim : « Il n'y a pas d'hypno

tisme, il n'y a que des degrés et des modes divers de suggestibilité ! »

J. Delbœuf.

LA LECTURE DES PENSÉES

HISTORIQUE DE LA QUESTION

Par M. Jean de TARCIIANOFF, professeur de physiologie à l'Académie impériale de Médecine

de Saint-Pétersbourg.

Suite et fin (1)

VII

Nous voyons, ainsi, que grâce à ces mouvements idéo-moteurs variés

et inconscients, le lecteur des pensées ne manque pas de signes exté

rieurs pour deviner le problème que se pose l'inducteur, et il se met en

communication avec lui au moyen de cette langue muette des mouve

ments idéo-moteurs; mais puisque l'inducteur n'a presque aucune cons

cience de ces mouvements accomplis par lui-même, et que le problème

qu'il s'est posé est résolu pourtant par le lecteur, notre conscience en

conclut que la clef du mystère doit être cherchée dans l'influence immé

diate de notre pensée sur le lecteur; et c'est précisément de là que pro

vient l'illusion qui étonne et frappe tellement le public qui assiste à ces

expériences.

En somme, il suffit au lecteur des pensées d'étudier cette langue

muette des mouvements idéo-moteurs, de se bien rendre compte quand

on l'entraîne à droite ou à gauche, quand on l'arrête et quand, par un

petit coup ou quelque autre signe involontaire, on le prévient qu'il se

trouve près du but que l'on s'est proposé. Sans exercice, sans habitude,

il ne saurait être question de résoudre les problèmes médités; un lec

teur des pensées non exercé serait semblable à un cheval non dressé,

attelé pour la première fois à une voiture et ne comprenant pas encore

ce qu'exige de lui le cocher, en tirant la bride du côté droit ou du côté

gauche, ni à quel moment il doit s'arrêter ou aller en avant; et ce n'est

que par un exercice répété que l'on habitue le cheval à interpréter

(1) V. Revue de l'HypnotUme, p. 65 et 101.
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correctement les mouvements les plus faibles des rênes, à devenir

l'obéissant lecteur des pensées de son conducteur.

Quels rapports établit donc le lecteur des pensées avec son inducteur

pour sentir cette langue muette des mouvements idéo-moteurs ?

Les expériences se font sous trois formes différentes : premièrement,

quand l'inducteur touche immédiatement le lecteur des pensées, c'est-à-

dire quand ils communiquent directement; secondement, quand ils ne

sont reliés que par une chaîne ou une ficelle ; et troisièmement, quand

ils sont à distance et ne sont aucunement reliés l'un à l'autre.

Dans les deux premières formes d'expériences, le lecteur des pensées

a les yeux fermés ou bandés d'un mouchoir, ou recouverts par des

lunettes très foncées. Ce procédé s'explique par des raisons toutes natu

relles. Le lecteur doit se guider, dans ce cas, sur les mouvements idéo-

moteurs inconscients de son inducteur, mouvements qu'il ressent sous

la forme de sensations cutanées de pression, de petits coups, ou de

résistance aux obstacles que l'inducteur applique aux différentes parties

du corps du lecteur. Il est évident que ce dernier doit se concentrer

entièrement sur les oscillations et les modifications de ses sensations

cutanées et de ses sensations musculaires. Le seul moyen pour cela,

c'est d'éloigner toute la sphère des autres impressions, tombant sur les

autres organes des sens, et surtout les impressions visuelles qui em

pêchent la concentration de l'attention dans le sens voulu et ne font que

la distraire. Dans le même but, le lecteur des pensées tâche, pendant

la séance, de ne penser à rien du tout, et s'abstient de toute supposi

tion, de toute conjecture, puisque un pareil travail de la pensée, en

détournant une certaine partie de l'attention, affaiblit par cela même sa

pleine concentration sur les sensations cutanées et musculaires.

Cette concentration anormale, forcée, uniforme et quelquefois très

prolongée de l'attention, ne s'obtient qu'au prix d'une grande dépense

d'effort volontaire, ce qui mène, surtout chez les lecteurs des pensées,

peu habitués à ces sortes d'expériences, à la fatigue, à l'épuisement,

aux maux de tête, à des névralgies, etc., comme résultats de ces

séances.

D'un autre côté, cette concentration uniforme et continue de l'attention

sur les sensations d'un genre uniforme augmente quelquefois extrême

ment l'excitabilité cutanée et le sens musculaire, et jette quelques lec

teurs des pensées dans un état qui rappelle beaucoup les phases premières

de l'hypnose, où la connaissance ne se perd pas encore, et où, comme l'a

démontré M. Berger, l'impressionabilité des sens en général s'accentue

d'une manière bien nette.

La similitude de cet état avec l'hypnose se manifeste, chez quelque
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lecteurs des pensées, par une attaque de convulsions générales, par la

perte de la conscience, etc.

Il est presque impossible, à qui connaît ces faits, de voir d'un bon œil

cette tendance trop répandue à prodiguer ces expériences en manière de

jeu, que l'on observe dans les cercles de famille, dans les écoles, etc.,

puisque des jeux semblables, par leur répétition fréquente, peuvent alté

rer la santé des personnes nerveuses et surtout des enfants, doués d'un

système nerveux qui n'est pas encore stable.

Nous voyons ainsi que les procédés qu'emploie le lecteur des pensées

tendent à la complète concentration de son attention sur ses sensations

cutanées et musculaires, au moyen desquels il suit les mouvements incons

cients idéo- moteurs de son inducteur, et s'en rend un compte rigoureux.

VIII

Tous les problèmes dont les lecteurs des pensées poursuivent la solu

tion se réduisent aux suivants : rechercher un objet caché, montrer la

personne à qui l'on pense, la faire changer de place, lui donner telle ou

telle position, remettre l'objet trouvé à une autre personne, découvrir

une lettre ou tout un mot sur un certaine page d'un livre, écrire des

mots ou des chiffres pensés par l'inducteur, trouver sur un piano les notes

d'une certaine mélodie, etc., etc.

En un mot, tous ces phénomènes se réduisent à quelques représenta

tions motrices, c'est-à-dire à l'accomplissement d'actes moteurs déter

minés. En même temps, le lecteur des pensées devine les nombres, les

mots, les mélodies, pendant que la main de l'inducteur touche directement

la main du lecteur des pensées, tandis que les autres actes que nous

avons cités s'accomplissent également dans d'autres cas de communica

tion, soit directe, soit au moyen d'une chaîne ou d'une ficelle.

Les lecteurs des pensées ne sont jamais capables de deviner des pensées

abstraites, malgré toute leur simplicité, par exemple que deux fois deux

font quatre, ou que le soleil chauffe, etc., et ils refusent tout net de faire

le moindre essai pour résoudre de pareils problèmes; et cela est bien

naturel, puisque les idées de ce genre, ne contenant pas de représenta

tions motrices, ne s'accompagnent jamais de mouvements idéo-moteurs

déterminés, qui pourraient servir de guide ordinaire pour les lecteurs des

pensées pendant la séance.

Nous devons, pourtant, faire ici la remarque suivante. Quelquefois le

lecteur des pensées, quoique rarement, parvient à deviner des idées de

ce genre, des idées abstraites, et dans ce cas il se guide simplement sur

les mouvements involontaires des lèvres, ainsi que sur le chuchotement

■

6*
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*

à peine perceptible de l'inducteur, lesquels manifestent involontairement

la pensée que l'on médite. Autrement dit, le lecteur des pensées, suivant

les mouvements des lèvres et le chuchotement, reproduit les mots qui

expriment la pensée méditée par l'inducteur. Cette circonstance est très

importante, quand on a affaire à des lecteurs des pensées professionnels

qui ne sont pas francs, et qui nous obligent, dans nos expériences de

contrôle, à éliminer complètement chez eux, par des moyens appropriés,

la possibilité de voir et d'entendre.

Le lecteur des pensées ne peut opérer, par conséquent, que dans un

cercle très limité de problèmes, qui ont toujours plus ou moins rapport

aux mouvements de nos membres.

Puisque nous avons vu que le lecteur des pensées le plus habile ne peut

deviner la plus simple pensée abstraite, il est évident qu'il n'est pas

capable de pénétrer d'avance dans le plan beaucoup plus compliqué du

problème que l'on se pose seulement par la pensée, comme la découverte

d'un objet caché, ou le déplacement des personnes pour représenter une

scène quelconque, etc., et que tout ce dont il est capable se réduit à

trouver sucessivement les endroits où se trouve l'objet ou la note qui ne

lui sont pas connus, à déplacer l'objet ou la personne d'un endroit dans

un autre, à donner à l'objet ou à la personne, ou à ses membres, une

certaine position dans l'espace, et dans tous ces cas il se guide sur les

mouvements idéo-moteurs inconscients de son inducteur, que ce dernier

accomplit sous l'influence d'une représentation dominante qui le porte à

tourner à gauche, à s'arrêter, à lever la main, etc., etc. Ces petits coups

inconscients, ces poussées à droite, à gauche, en haut, en bas, et dans

toute autre direction, ces tiraillements de l'inducteur, et sa résistance

quand le lecteur des pensées se trompe, tout cela sert de fil conducteur

pour amener ce dernier au but mentalement fixé.

IX

Il est hors de doute que, si les expériences de lecture des pensées,

dans leur forme la plus simple que nous avons présentée ici, ont besoin,

pour leur réussite, des mouvements idéo-moteurs que nous avons cons

tatés, les expériences du même genre, mais beaucoup plus compliquées

quant au but proposé, ne pourront, à plus forte raison, se passer de ces

mouvements inconscients de l'inducteur. Cette conclusion est logique

ment obligatoire.

C'est pour cela que toutes les expériences compliquées de lecture des

pensées ne sauraient prêter sérieusement matière aux investigations

scientifiques, et ne peuvent servir qu'à amuser les spectateurs.
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La science n'en tirera rien de nouveau, rien d'instructif, et c'est pour

cela qu'elles doivent être classées dans le domaine des distractions

théâtrales, plutôt que dans la catégorie des sujets dignes d'études scien

tifiques.

La nature des phénomènes de divination des pensées ne présente plus

maintenant pour nous rien de mystérieux, rien d'énigmatique, et quelles

que soient les formes dans lesquelles elles s'effectuent partout, la commu

nication observée entre le lecteur des pensées et l'inducteur s'explique

par les mouvements idéo-moteurs inconscients que produit celui-ci, et

qui servent de guide à celui-là.

Cette conclusion se démontre par le témoignage personnel des lecteurs

eux-mêmes ; ainsi, Brown, l'inventeur de la lecture des pensées, a

déclaré sincèrement que, pendant la séance, il sent des petits coups, des

tiraillements, des résistances de la part de l'inducteur, et que c'est grâce

à ces mouvements qu'il arrive au but, c'est-à-dire jusqu'à l'endroit où

se trouve tel ou tel objet. Si ces mouvements sont nuls, il n'est plus

capable de réussir.

Bischopp, devant la commission des savants de Londres, sans nier la

possibilité d'un fait pareil, a déclaré que s'il se guide sur ces sensations,

ce n'est que d'une manière inconsciente ; il ressent seulement un état tout

spécial, une espèce de rêverie pendant laquelle il subit l'influence d'im

pressions particulières, qui apparaissent en lui sous l'action de l'induc

teur. Il se peut que cette déclaration soit juste pour lui-même, puisqu'il

est aisé d'admettre que sa rêverie n'est qu'un état d'assombrissement de

sa conscience, résultat de la concentration de sa pensée sur un point

unique; il est donc évident qu'il lui est difficile ensuite de se rendre

compte des sensations qui le guidaient pendant la séance de la lecture

des pensées.

Moi, de mon côté, je puis m'en rapporter aux déclarations qui m'ont

été faites par plusieurs lecteurs des pensées très habiles, et qui établissent

unanimement qu'ils parviennent à deviner en se laissant guider par les

sensations qui affectent leur peau et leur système musculaire sous l'in

fluence des tiraillements, des résistances, des petits coups qu'ils reçoivent

de l'inducteur. Et dès que celui-ci ne produit pas ces mouvements, ils

se refusent net à faire avec lui ancune expérience.

Ainsi, tout démontre que les lecteurs découvrent, non les pensées de

l'inducteur, mais les mouvements inconscients produits par ce dernier,

et dont l'interprétation correcte exige une certaine habitude. Ce qui est

frappant quelquefois, c'est la rapidité avec laquelle s'accomplissent des

expériences pareilles, uniquement fondées sur les sensations cutanées et

musculaires. Mais à quoi l'homme ne parvient-il pas à force d'exercice !
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Comme exemple, je rappellerai jusqu'à quel haut degré se développent

l'ouïe, le toucher et le sens musculaire chez certains aveugles. Ils

peuvent, étant tout à fait aveugles, se mouvoir librement dans des pièces

garnies de meubles, et marcher sans trébucher par des chemins très irré

guliers; ils sont capables de lire très vite en passant leurs doigts sur

les caractères en relief de leurs livres, etc. Grâce à un développement

extraordinaire de leur ouïe, ils savent, au seul bruit des pas, recon

naître leurs amis au milieu d'une foule nombreuse et bruyante, et

remarquent l'arrivée d'une personne qui ne leur est pas connue, etc.

Les faits suivants présentent un intérêt tout particulier. Giovanni

Gonelli devint aveugle à vingt ans, et à sa trentième année le désir le

prit de s'occuper de sculpture. On lui donna une statue en marbre de

Cosme de Médicis, et il la reproduisit en argile, en se laissant guider

exclusivement par son toucher et son sens musculaire. Il sculpta, en

outre, les statues du pape Urbain VIII, du duc de Bracciano et de sa

fille; et pour prouver qu'il ne s'aidait, pendant son travail, que du tou

cher et du sens musculaire, il accomplissait sa besogne dans une chambre

obscure.

On connaît aussi les exemples de zoologistes et de botanistes capables,

sans autre guide que les sensations cutanées, de déterminer l'espèce, le

genre des plantes et des coquillages qu'ils trouvaient.

Il est évident que tout exercice exagéré de nos sens mène à leur plus

haut développement et à leur perfectionnement ; c'est là une loi générale

qui s'applique aux lecteurs des pensées exercés et forcés d'étudier le

langage muet de nos mouvements idéo-moteurs ; ils commencent bientôt

à le comprendre, et se laissent guider par les moindres coups, tiraille

ments et résistances; ils reconnaissent où ils doivent se diriger, où

s'arrêter, etc., pour arriver au but pensé par l'inducteur. Il n'y a rien

de surprenant à ce qu'après plusieurs années d'un exercice assidu, ils

atteignent une assez .grande perfection pour étonner, par leur habileté,

une foule de spectateurs curieux qu'ils entraînent dans une tromperie

involontaire de soi-même.

X

Il est enfin temps d'en finir avec toutes ces expériences de divination

des pensées.

De l'analyse qui en a été faite ci-dessus il résulte, j'espère, qu'elles

ne constituent point un sujet sérieux d'investigations scientifiques, et

qu'elles ont simplement la valeur d'un jeu et d'une distraction. Il est

bien naturel de les entreprendre à titre d'amusements agréables et même

piquants; et pour les spectateurs ces expériences ne sont aucunement
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nuisibles; il n'en va pourtant pas de même quand on commence à leur

donner une importance particulière, quasi-scientifique, à les supposer

capables de découvrir de nouveaux horizons, de nouvelles forces, de

nouveaux rayonnements magnétiques ou psychiques, etc. Ici, la limite

de l'innocuité est franchie, puisque ces théories, qui ont pour origine

une tromperie de soi-même, engendrent de fausses idées sur les phéno

mènes de la nature, et fortifient cette tendance mystique qui ruine le bon

sens de l'homme.

Après tout ce qui a été dit, on conviendra avec moi que toute la

question s'explique simplement, et qu'il n'est pas besoin, pour le moment,

d'imaginer je ne sais quels rayonnements psychiques, quelle induction

des pensées d'un cerveau dans l'autre, et toutes sortes d'hypothèses sem

blables, qui ne sont pas compatibles avec les faits bien établis de la science.

Non, la pensée de l'homme est un mystère pour les autres hommes,

tant qu'elle ne s'exprime pas par des manifestations extérieures; et il

n'est pas un devineur au monde qui puisse jamais réussir à la connaître,

si elle veut garder son secret.

C'est là la prérogative la plus éminente de l'homme, celle qui lui

garantit sa liberté intérieure.

SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 12 octobre. — Présidence de M. Dusiontpallier.

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est adopté.

M« le président met aux voix l'admission, comme membre titulaire de la Société,

de M. le Dr Lajoie, de Nashua (États-Unis), présenté par MM. Gascard et Marti

net, et celle de M. le Dr Gorodichze, de Paris, présenté par MM. Dumontpallier

et Bérillon. L'admission est votée.

Ensuite M. le président, constatant la présence d'un grand nombre de membres

de la Société, enregistre avec plaisir cette assiduité à suivre nos séances. Il pense

qu'elle est du meilleur augure pour les travaux de la Société, qui ne tarde pas

à appeler sur elle l'attention méritée du monde scientifique

Sur la nature des phénomènes somatiques

dans l'hypnotisme,

Par M. le Dr Auguste TAMBURINI, directeur de l'Institut psychiatrique

de Reggio-Emilia.

Parmi les questions qui ont rapport à l'hypnotisme, il y en a une qui est

toujours vivement discutée ; c'est-à-dire si les phénomènes, nommés soma

tiques, de l'hypnose, l'excitabilité neuro-musculaire, les contractures dites

léthargiques et somnambuliques, la catalepsie, etc., existent réellement
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comme un résultat produit par l'hypnotisme ou bien s'ils ne sont que l'effet

de la suggestion.

On sait que les deux écoles de Charcot et de Bernheim se combattent avec

acharnement sur ce terrain, et chacune des deux écoles pense que la ques

tion est déjà définitivement résolue chacune dans son sens.

En effet, tandis que Bernheim et ceux qui suivent l'école de Nancy nient

absolument l'existence des phénomènes, qui seraient caractéristiques des

trois périodes décrites par Charcot, et considèrent ainsi le grand hypnotisme

comme une création purement artificielle, les autres affirment positivement

que seul le grand hypnotisme mérite le nom de scientifique (1).

La confusion engendrée par ce désaccord est d'autant plus grave qu'on le

vérifie précisément dans cet ordre de faits, qui, par leur caractère objectif,

avaient servi de point de départ à l'étude scientifique de l'hypnotisme; ils

avaient môme permis à celui-ci d'être admis dans le domaine de la science:

et sur lesquels on avait fondé bien des espérances, non seulement pour une

exacte monographie de l'hypnotisme, mais encore pour une base solide

contre toute possibilité de simulation dans les questions médico-légales.

Plusieurs publications, qui viennent de paraître et qui traitent cette ques

tion, soit en défendant les deux doctrines: Bernheim (2), Delbœuf(3),

Babinski (4), soit dans le sens de la conciliation : Grasset (o), démontrent

l'importance que l'on attache à cette question, qui a été aussi le sujet de

discussions assez vives, sans qu'on ait pu arriver à une conclusion quel

conque, dans le Congrès international de l'Hypnotisme, à Paris (6).

Ayant eu occasion d'observer, tantôt les faits qui présentaient exactement

les caractères décrits par l'école de Charcot, tantôt d'autres faits qui n'offraient

que les phénomènes suggestifs, décrits par Bernheim, je pense pouvoir

apporter quelque contribution qui, peut-être, pourrait concourir à résoudre

cette question aussi ardue et discutée.

Si de l'ensemble des faits relatés par plusieurs observateurs nous choisis

sons ceux qui doivent être considérés comme tout à fait caractéristiques des

ainsi nommées trois périodes du grand hypnotisme, nous voyons qu'ils se

réduisent à des phénomènes de mouvement, puisqu'il est facile de recon

naître que les phénomènes de la sensibilité, et ceux qu'on peut obtenir dans

la sphère psychique, sont à peu près communs aux trois périodes.

En effet, dans la période dite léthargique, dans celle désignée sous le nom

Richer et Gilles de la Tourf.tte. Article : Hypnotisme du Dictionnaire encyclopé-

iioue. Paris, 1888.

(2) Bernheim. La Suggestion et ses Applications. Paris, 1888.

(3) Pelboeuf. Le Magnétisme animal. Paris, 1889.

,4) Babinski. Grand et petit Hypnotisme (Archives de Neurologie. Janvier et

mars, 1889).

(5) Grasset. Leçons sur le grand et le petit Hypnotisme (Revue de l'Hypnotisme. Mai

et juin 1888).

(6) Premier Congrès international de l'Hypnotisme. (Comptes rendus).
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de cataleptique et dans la somnanibulique, la sensibilité générale est abolie,

tandis que dans les autres sens on remarque une activité partielle, parfois

même une augmentation.

Quant à la sphère psychique on observe un état de suggeslibililé remar

quable, qui varie en raison du degré de l'intensité du sommeil. Au contraire,

ce qui différencierait essentiellement les trois périodes, ce sont les phéno

mènes musculaires, et précisément l'hyperexcitabilité neuro-musculaire de

la période léthargique, c'est-à-dire les contractions et les contractures pro

duites par la simple excitation mécanique des muscles et des nerfs qui lui

réagissent, comme s'ils étaient stimulés par le courant électrique, la flexi

bilité de cire des membres dans la période cataleptique, l'hyperexcitabilité

cutanée, c'est-à-dire les contractions et les contractures provoquées par la

simple excitation de la peau dans la période somnambulique.

Nous avons nettement constaté ces phénomènes de contraction et de cata

lepsie dans un cas typique d'hystéro-épilepsie, qui a donné lieu à plusieurs

de nos communications faites en collaboration avec le Dr Seppilli (1).

Et nous sommes parfaitement convaincus et certains d'avoir obtenu les

susdits phénomènes en dehors de toute espèce de suggestion.

Il faut noter en effet qu'en 1 88 1 , lorsque nous avons commencé nos recherches ,

il n'était pas encore question de suggestion dans la production des phénomènes

hypnotiques. Nous avions néanmoins pris toutes nos précautions contre quelque

chose de plus grave encore que nous redoutions : c'est-à-dire contre la simu

lation. Lorsque nous avons commencé nos recherches sur l'hypnotisme, nous

étions sous l'influence d'une grande dose de scepticisme; nous doutions que

le sommeil ne fût complet, et que la conscience fût réellement supprimée.

Nous craignions donc à chaque instant que la malade pourrait interpréter,

avec l'adresse propre aux hystériques, ce que nous attendions d'elle. Aussi,

du commencement à la fin de nos expériences, nous avons pris une infinité

de précautions pour nous mettre en garde contre toute espèce possible de

duperie, afin que les phénomènes se produisissent dans les conditions de

spontanéité la plus absolue ; et une série de contrôles et de vérifications, dont

quelques-uns, ceux par exemple pratiqués avec l'aimant, nous ont amenés à

des résultats importants, aptes à mettre en évidence aussi l'action sugges

tive (2).

En outre, la plupart des phénomènes, que nous avons observés et décrits,

étaient pour nous tout à fait nouveaux et inattendus; quelques-uns môme

se produisirent, pour la première fois, accidentellement, en dehors de notre

(1) Tamburini f. Seppilli. « Contribuzione allo tudi sperimentale del ipnosi. 1° comu-

nicazione sui enomeni di senso de moto délia respirazione e délia circulazione nell

ipnotismo, etc. » {Rivista tpcrimentale di Freniatria, Anno VII, 1881. Fascicoli III.) —
- 2d* comunicazione sulle fenomeni di moto senso délia respirazione e délia circulazione

nell casi letargica, catalettica e sonambolica dell ipnosi isterica •. (Rivista ut Supra

Anno VIII, 1882. Fascicoli III e IV.)

(2) Tamburini e Rigiii. ■ Sul l'Azionu délia magnéto e degliagenti termici délia ipnosi

isteriea ». Milano, 1884.
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intervention. Ainsi l'immobilité cataleptique chez l'hystérique Gozzi^ étudiée

par moi et M. Seppilli, se vérifia pour la première fois à la suite d'un fort

bruit causé par un coup de fusil tiré près la fenêtre du compartiment des

femmes de notre asile. Et chez une autre femme hystérique, que j'ai étudiée

avec le Dr Guicciardi, dans ce même établissement, nous constatâmes pour

la première fois la catalepsie à la suite de l'application de l'hypuoscope. Ce

fut aussi pour nous quelque chose de vraiment imprévu, que de constater

les conditions qui supprimaient les différents phénomènes de l'hyperexcita-

tion, telle que l'action de l'eau froide et de la chaude, de la glace, de quelques

substances narcotiques, par exemple la morphine, le chloral, l'hyosciamine,

dont l'action faisait disparaître lesdits phénomènes, de la môme manière

qu'ils disparaissaient par l'action de l'éther et du chloroforme (1).

Plusieurs auteurs, qui nous ont précédés et suivis dans ces recherches,

ont pris les mêmes précautions contre la suggestion. Et nous croyons pouvoir

l'affirmer avec certitude pour les plus récents qui ont observé ces mêmes

phénomènes, lorsqu'on attribuait déjà à la suggestion la plus grande quan

tité des faits hypnotiques. Pour ne citer que les auteurs italiens, nous

nommerons Gracco (2), Lombroso (3), Vizioli (4); ce dernier, surtout, a eu

l'occasion d'observer ces phénomènes, même dans un cas d'hypnotisme spon

tané, et nullement provoqué.

Parmi les phénomènes somatiques, il y en a d'ailleurs quelques-uns que

la suggestion est absolument incapable de provoquer, malgré toutes les

tentatives faites, par Delbœuf surtout, et par Bernheim, qui ont cherché en

vain de les produire au moyen de la suggestion. Nous parlons de Yhyperexci-

tabilité neuro-musculaire qui se manifeste par des mouvements nettement

localisés, d'après les lois anatomo-physiologiques, dès qu'on excite mécani

quement chacun des muscles ou des nerfs correspondants. Il n'y a pas de

suggestion ni consciente, ni inconsciente, qui puisse indiquer les mouve

ments qui doivent être exécutés, lorsqu'on excite mécaniquement et pour la

première fois les muscles abducteurs du fémur, le muscle tibial extérieur, le

supinateur long, le triceps extenseur, le carré du menton, le risorius du

santorini, etc., ou bien les branches nerveuses du cubital, du médian, etc.

La rapidité avec laquelle se manifestent les contractions et l'intensité qu'elles

acquièrent en raison directe de l'énergie de l'excitation provoquée, doivent

convaincre tous ceux qui pratiquent ces expériences, de la spontanéité com

plète et de la nature absolument réflexe desdits phénomènes. Delbœuf a bien

cherché à les obtenir par des suggestions verbales assez claires, c'est-à-dire

(1) Tamblrim e Seppilli. « Contribuzioni allo studio dell Ipnotismo ». 2" comunica-

zione. Reggio, 1882.)

(2) Grocco. ■ Ipnotismo e suggestionc ». (Giornale di Neurologia, 1888. Fascic. IV.)

(3) Lombroso. • L'Ipnotismo corne mezzo curativo ». (Giornale Sperimentale. Giugno,

1888.)

(4) Vizioli. ■ Del morbo Ipnotico (Ipnotismo spontanco) e délia suggestioni ». (Gioi-nale

di Neurologia, 1885. Fasc. 5° e 6°.) — Idem. ■ Presentazione di un caso di grande Ipno

tismo nei favori del 1° Congresso di Medicina », interna del 1888. Milano, 1889.
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en suggérant, après chaque excitation, les mouvements qui devaient être

exécutés; mais il n'est jamais arrivé à les obtenir complètement ni à les

reproduire incomplètement deux fois de suite (1).

Moll qui, dans son ouvrage (2), se montre partisan de l'interprétation

suggestive, n'ose pourtant pas se prononcer relativement à l'hyperexcitabilité

neuro -musculaire. Grasset (3) et Babinski (4) ont essayé de modifier, à

l'aide de la suggestion, les phénomènes somatiqnes que les hypnotisées

présentaient, ou bien voulurent en provoquer d'autres suggestivement; mais

ce fut toujours sans succès. Les phénomènes somatiques que les hypnotisées

présentaient étaient toujours les mômes, c'est-à-dire permanents et réfrac-

taires à toute suggestion. Nous avons vérifié ces mêmes résultats dans l'état

hypnotique de plusieurs de nos femmes hystériques, chez lesquelles les phé

nomènes, soit somnambuliques, fixes et permanents qu'elles présentaient,

n'étaient susceptibles d'aucune modification, par n'importe quel moyen em

ployé, telles que les suggestions les plus persistantes. Ce qui prouve qu'il

n'est pas exact de dire que chaque expérimentateur puisse toujours se créer

des cas à son gré ou moyennant plus ou moins de suggestions voulues;

mais que, dans bien des cas, on rencontre des phénomènes, surtout soma

tiques, fixes, constants et nullement sujets à ressentir aucune influence

suggestive.

D'ailleurs, en admettant qu'à force de suggestions répétées, on arriverait

à produire tous les phénomènes somatiques dont il est question, il ne serait

par cela aucunement prouvé qu'ils soient un effet unique de la suggestion.

S'il est possible d'obtenir, au moyen de la suggestion, le vomissement, la

diarrhée et même la menstruation (et nous en avons observé un cas typique,

car elle se produisait incontestablement par l'auto-suggestion), à personne

il ne viendra l'idée que ces faits soient, par cela, uniquement et constamment

des phénomènes suggestifs!

• Si nous sommes donc disposés à admettre que, dans beaucoup de cas,

quelques-uns des soi-disant phénomènes somatiques puissent avoir été pro

voqués par voie suggestive, et si nous pouvons encore admettre que, par la

répétition prolongée des mêmes phénomènes chez le même individu, il puisse,

dans leur production, entrer l'élément suggestif, nous affirmons cependant

qu'ils peuvent se produire et qu'ils se sont produits réellement en dehors de

toute espèce de suggestion.

Ce qui peut être considéré comme certain, c'est que les phénomènes

somatiques dont nous nous occupons, ne se rencontrent que dans un nombre

restreint de cas, qui appartiennent tous à la grande hystérie, et que c'est

dans ces seuls cas rares que l'on constate les trois prétendues périodes carac

téristiques, avec leurs phénomènes neuro-musculaires spéciaux, qui s'ob-

(1) Delbokuf. Le Magnétisme animal. Paris, 1889. p. 23.

(2) Moll. Hypnotisme. Lipsia, 1889, p. 53.

(3) Gkasset. Leçons sur le grand et le petit hypnotisme. L. c.

(4) Babinski. Grand et petit hypnotisme. L. c.
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tiennent avec une espèce de déterminisme phénoménique bien net et constant.

Mais, à côté de ces cas peu fréquents, quelle innombrable série d'autres

cas, qui appartiennent aussi à l'hystérie, même la plus grave, ainsi qu'à

d'autres névropathies chez lesquelles, avec l'hypnotisme, on n'obtient aucun

des phénomènes susdits, ou bien ils se rencontrent seulement en partie, c'est-

à-dire isolés, fractionnés, incomplets, ou bien mixtes, entrelacés, confus de

telle façon qu'il est impossible de ne plus rien saisir de cette suite aussi lim

pide, aussi évidente des périodes établies, comme type de la phénoméno

logie hypnotique par l'école de Charcot, qui en a fait la base de toute la

nosographie de l'hypnotisme.

Et quelle autre série sans fin de cas d'individus trouvons-nous, qui n'offrent

aucun des stigmates névropathiques , chez qui nous n'observons pas de

phénomènes somatiques signalés, et dont toute la phénoménologie se réduit

uniquement au sommeil et à la simple suggestion. Voilà pourquoi, croyons-

nous, beaucoup d'observateurs (et nous devons citer en première ligne Bern-

heim) nient d'une manière absolue l'existence des phénomènes somatiques

de l'hypnotisme, par la seule raison qu'ils ne les ont jamais observés. Car les

observations de Bottey (1), qui dit les avoir rencontrés très nettement chez

des individus tout à fait sains, ne peuvent être prises en sérieuse consi

dération, car ses assertions sont produites sans faire mention du moindre

contrôle expérimental et clinique, et sans démontrer qu'il a pris des pré

cautions contre la suggestion. Nous pouvons adresser le même reproche,

comme le fait remarquer Moll, aux recherches entreprises par Heidenhain (2)

sur des personnes saines chez lesquelles, du reste, les phénomènes muscu

laires ne formaient qu'un ensemble symptomatique à série constante, mais

ils se manifestaient détachés, fractionnés et variables à l'infini.

Mais si nous admettons que les phénomènes somatiques existent indépen

damment de toute influence suggestive dans certains cas de grande hysté

rie, nous ne pouvons également admettre qu'ils soient de nature à justifier

la division nosographique admise par l'école de Charcot, des trois périodes du

grand hypnotisme, qui ne constitueraient pas seulement des divers phéno

mènes d'un môme état nerveux, mais représenteraient, pour me servir des

mêmes expressions de Charcot, une série d'états différents les uns des

autres, pourvus chacun d'une symptomalologie propre (3).

Nous avons été les premiers à élever la voix contre cette théorie lorsque,

en 1882, dans notre Communication, en commun avec le Dr Seppili (4),

nous avons cherché à prouver que les phénomènes qui caractérisent les dites

(1) Bottey. Le Magnétisme animal, étude critique et expérimentale sur l'hypno

tisme. Paris, 1884.

(2) Heidenhain. Die sogemente thierische Magnetismns. Leipsig, 1880.

(3) Charcot. - Essai d'une distinction nosographique des divers états nerveux com

pris sous le nom d'hypnotisme ■. (Comptes rendus de l'Académie des Sciences. 1882.)

(4) Tamburini e Seppiixi. — Contribusione allô studio dell' Ipnotismo, 2*» communica-

zione, pag. 49.
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périodes d'une manière apparente, ne justifient point leur distinction noso-

graphique nette et précise ; parce que, au contraire, ils ne sont qu'une mani

festation différente d'un état unique, c'est-à-dire de l'excitabilité augmentée

des centres nerveux, et que la variété des dites manifestations est déterminée

uniquement de la nature différente, de Vintensité et de la durée des excita

tions employées pour les produire.

Or, les études que nous avons faites depuis, dans ces dernières années,

ainsi que celles d'autres auteurs, confirment de plus en plus notre manière

de voir. Tous les auteurs sont aujourd'hui d'accord pour reconnaître que, si

l'on peut admettre quelque fait général qui soit commun à tous ou presque à

tous les cas d'hypnotisme, surtout chez les hystériques, c'est bien celui-ci,

que les manœuvres hypnotiques produisent une augmentation de l'excita

bilité réflexe, dans laquelle la suggestibilité peut aussi rentrer, car elle n'est

en dernière analyse, qu'une plus grande facilité à la production des réflexes

psychiques.

De môme, les phénomènes musculaires qui, d'après l'école de Charcot,

seraient les seuls vraiment caractéristiques et distinctifs des trois périodes

léthargique, cataleptique et somnambulique (puisque les phénomènes sen

soriels et psychiques sont à peu près communs aux trois périodes), et qui,

précisément rjar leur objectivité, auraient seuls une grande valeur nosogra-

phique et médico-légale, ne se produisent pas spontanément, mais ils sont

provoqués par des stimulations différentes qui, loin de produire des états

nouveaux et tout particuliers, ne servent qu'à mettre en jeu l'excitabilité

réflexe exagérée. En effet, pour produire dans la période léthargique (qui

n'est en réalité pour nous qu'un sommeil profond avec relâchement total des

membres, et que nous considérons comme l'unique et véritable état fonda

mental de l'hypnotisme) le phénomène de Vhyperexcitabilité neuro-muscu

laire, je veux dire les contractions et les contractures, on procède à une

excitation mécanique sur les muscles, sur les tendons et sur les nerfs, provo

quant ainsi les contractions des muscles ou des faisceaux musculaires, aussi

bien que les mouvements correspondants, d'après les lois physiologiques.

Et si l'excitation mécanique que l'on fait agir sur les muscles et sur les

nerfs est faible et fugace, la contraction musculaire sera de même faible et

fugace, à l'instar d'une contraction cloivnique; si, au contraire, elle est forte

et prolongée, nous aurons une contraction forte et prolongée sous la forme

d'une vraie contracture; si enfin la durée et l'intensité de la stimulation

augmente encore, elle se manifeste et s'étend sur d'autres faisceaux de

muscles, produisant une contracture toujours plus étendue (1). Ce phénomène

n'est donc évidemment qu'une manifestation de l'excitabilité réflexe neuro

musculaire exagérée, manifestation qui est en proportion de l'intensité et de

la durée des moyens ou des stimulants que nous employons.

Comment provoque-t-on le passage de la période léthargique à la période

cataleptique? On se sert d'ordinaire des stimulations surtout lumineuses,

(1) Tamburini e Seppilli, loc. cit.
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mais aussi acoustiques ou tactiles, plutôt faibles, mais qui agissent d'une

manière prolongée; par exemple l'action de la lumière sur les yeux ouverts,

la vibration du diapason près des oreilles, le chatouillement prolongé de la

peau. Sous l'action de ces excitations, on remarque la flexibilité cerea des

membres, qui conservent les positions qu'on leur imprime, flexibilité qui

persiste autant que dure l'action des stimulants, et, lorsque cette action cesse,

le patient retombe dans l'état léthargique.

Or, peut-on dire que cet état nerveux est véritablement nouveau et distinct?

N'est-ce pas plutôt l'effet de la nouvelle stimulation employée et qui lui est

proportionnée? Dans ce cas, en effet, on a fait agir sur les centres nerveux,

par une voie ou par une autre, une excitation faible, mais prolongée, et l'on

a obtenu, comme effet réflexe, une faible contracture générale des muscles

dans laquelle, selon Ch. Richet et la plupart des physiologistes, consiste la

catalepsie.

Si l'excitation, au lieu d'être médiocre, est très intense, comme par exemple

le bruit du tam-tam, la lumière du magnésium ou une forte pression exercée

sur une partie du corps, on obtient aussi l'immobilité cataleptique; mais à

la place de la flexibilité cerea, on a une forte contracture et une rigidité géné

rale qui persiste autant que dure l'action du stimulant. Ce qui veut dire

qu'aux stimulants forts et prolongés répond une réaction musculaire intense

et prolongée.

Ici encore il ne s'agit pas d'un état nerveux nouveau et distinct, mais plutôt

de simples manifestations musculaires par excitabilité réflexe exagérée,

manifestations qui durent autant que durent les excitants employés et qui

sont proportionnées dans leur intensité à l'intensité de ceux-ci.

Finalement, dans la période dite somnambulique, qu'on provoque géné

ralement par la pression faite sur le sommet de la tête, on observe un éU.t de

médiocre contracture générale (résistance des membres quand on veut les

mouvoir ou les plier), état qu'on doit considérer comme provoqué par l'exci

tation mécanique assez intense qu'on emploie. Et pour ce qui concerne le

phénomène qui serait caractéristique de cette période , ïhyperexcitabililé

cutano-musculaire (la contracture des muscles lorsqu'on excite légèrement

la peau qui les couvre), si nous considérons attentivement le mécanisme qui

le produit, on verra que l'excitation cutanée locale ne fait qu'élever à un plus

haut degré dans les muscles correspondants la contracture, qui était déjà

généralement répandue par l'action de la première excitation employée. Par

conséquent, nous ne voyons pas ici non plus un état nerveux spécial, mais

seulement une nouvelle manifestation de l'excitabilité réflexe, et provoquée

par les stimulations spéciales employées. Ceci prouve que, dans tous ces phé

nomènes des prétendues trois périodes (qui se réduisent en résumé à des

manifestations différentes de l'hyperexcitabilité neuro-musculaire) , on ne

relève pas des caractères tels qu'on puisse constituer autant d'élats nerveux

spéciaux et distinctifs, mais nous voyons seulement les effets de l'action des

divers stimulants employés sur l'excitabilité réflexe augmentée, effets qui
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varient, non pas en raison des périodes, mais selon la nature, la durée, l'in

tensité et le moyen d'application des stimulants eux-mêmes.

Et qu'il en soit ainsi, et que ces phénomènes des trois périodes n'aient pas

la valeur des caractères nosographiques distinctifs d'états nerveux complète

ment différents, nous en avons la preuve dans le fait que nous avons constaté

ainsi que plusieurs observateurs, fidèles partisans de l'école de la Salpêtrière,

tels que Magnin (1), Gilles de la Tourette (2) et Richer (3) lui-môme, qui

l'ont aussi observé et décrit, c'est-à-dire que ces phénomènes spéciaux, dont

chacun serait caractéristique d'une seule des trois périodes, se rencontrent,

au contraire, dans beaucoup de cas, qui sont néanmoins assez typiques, du

grand hypnotisme, mixtes dans les différentes périodes, et qu'on peut, même,

les observer indifféremment dans n'importe quelle période. Ainsi, la con

tracture dite somnambulique a été rencontrée dans l'état léthargique aussi

bien que dans le cataleptique, et l'hyperexcitabilité neuro-musculaire de

l'état léthargique a été aussi observée dans l'état somnambulique et dans

l'état cataleptique [Gilles] (4) ; et Richer a été obligé de créer une période

intermédiaire qu'il nomme cataleptiforme, qui réunit, d'après lui, les phé

nomènes de la période léthargique et de la période cataleptique. Et si l'on

doit juger de la fréquence avec laquelle Dumontpallier, Magnin, Bérillon,

Gullerre, Richet et Marina, Silva Rainaldi ont trouvé ces états mixtes dans

des cas du grand hypnotisme on doit penser que le mélange de ces phéno

mènes somatiques, dans les différentes périodes, est plutôt la règle que l'ex

ception. Si nous ajoutons encore la fréquence avec laquelle on rencontre aussi

dans la grande hystérie les manifestations hypnotiques seulement sous la

forme cataleptique, ou seulement de somnambulisme, ou seulement d'état

léthargique, avec ses propres phénomènes somatiques plus ou moins nets et

distincts, il en résulte, à notre avis assez bien démontré, qu'il n'est pas pos

sible d'établir une distinction nosographique des différentes périodes de l'hyp

notisme sur les dits phénomènes, mais qu'ils ne sont que des manifestations

provoquées par la condition unique, caractéristique de l'état hypnotique,

surtout dans la grande hystérie, qui est Yexcitabilité réflexe exagérée, dont

les manifestations peuvent varier pour ainsi dire à l'infini, par le degré de

l'excitabilité elle-même et selon la variété infinie de la nature, de l'intensité,

de la durée et des applications des stimulants employés pour la mettre en

jeu.

Mais ces phénomènes somatiques, non seulement ne sont pas caractéris

tiques, comme on l'a cru, des diverses périodes de l'hypnotisme, ne justifiant

pas, par conséquent, la description classique du grand hypnotisme, donnée

par Charcot, qui se fondait sur eux essentiellement, mais ils ne sont pas

même caractéristiques de l'état hypnotique lui-même.

(1) Magnin. Étude critique el expérimentale sur l'hypnotisme; Paris, 1884, pag. 40

et suiv.

(2) Gilles de la TouitEïTE. L'hypnotisme et les états analogues; Paris, 1887.

(3) Richer. Études cliniques sur l'hystéro-epilepsie; Paris, 1884 ; pag. 644.

(4) Gilles de la Tolrette, loc. cit.
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En effet, nous les vérifions, en dehors de l'hypnotisme, dans l'état de

veille (et ce fait, nous avons encore été les premiers à le démontrer chez

l'hystérique Gozzi, que j'ai étudiée avec le Dr Seppilli; nous avons constaté

Yhyperexcitabilité neuro-musculaire sous l'influence du stimulant mécanique

direct : Yhyperexcitabilité culano-musculaire , la contraction musculaire

paradoxale dans l'état de veille. Et chez notre hystérique, aussi bien que

chez beaucoup des autres observées à la Salpèlrière, le même état de rigidité

cataleptique qu'on obtient dans l'état hypnotique lorsque, pendant la période

dite léthargique, on fait agir un stimulant très énergique, comme le son du

tam-tam; il est provoqué, de même, lorsqu'on le fait agir en plein état de

veille.

Brissaud et Richet (1) avaient aussi remarqué chez une hystérique, pendant

la veille, un état des muscles analogue à celui de l'hypnose, soit un état

intermédiaire entre la catalepsie et la contracture.

Gharcot et Richer (2) constatèrent que les contractures des hystériques à

l'état de veille présentent des modalités cliniques, qui correspondent aux

diverses variétés qu'on observe pendant les périodes léthargiques et catalep

tiques de l'hypnotisme. Magnin relate plusieurs cas de grande hystérie, où

l'on vérifiait, à l'état de veille, une hyperexcitabilité neuro-musculaire telle

que l'on était amené, dit-il, à penser qu'il n'y a pas d'instrument physique

capable de ressentir des influences aussi faibles que les stimulants qu'il

employait.

Gharcot, lui-même, cite plusieurs cas analogues. Chez l'hystérique M...,

il a constaté, pendant la veille, Vhyperexcitabilité mécanique des nerfs et

des muscles. Chez une autre, au contraire, G la contracture dite som-

nambulique (3); chez Witt..., qui fut une des huit ou dix hystériques sur

lesquelles on a fondé le tableau nosographique du grand hypnotisme, on

vérifie aussi, pendant la veille, une hyperexcitabilité neuro-muscnlaire

exquise, la contracure paradoxe et les contractures provocables dans les

muscles mêmes du visage (4). Une autre hystérique, Maldine, dont le cas est

signalé dans les Lezioni, recueillies par le Dr Melotti, offrait à l'état de

veille, les deux contractures : la léthargique et la somnambulique ; et, de

même dans les cas d'hystérie chez un homme (5). Il y a plus encore :

Gharcot nous cite un cas où il a vérifié, chez la femme hystérique Habillon,

à l'état de veille, l'existence de tous les phénomènes neuro-musculaires des

diverses périodes de l'hypnotisme, c'est-à-dire les contractions et les contrac

tures par excitation mécanique, sur les muscles, sur les tendons et sur les

(1) 13iussAUD et Richet. — Faits pour servir à l'histoire des contractures (Progrès

Médical, numéros 19, 2a, 24). 1889.

(2) Charcot et Ricuer. — Diathèse de contracture chez les hystériques (Société de Bio

logie, 15 décembre 1889).

(3) Charcot. Lezioni cliniche suite malallie del syslema nervoso redatte dal D' D. Mi-

liotti. Pages 15 e 16.

(4) Charcot et Miuotti. — Loc. cit. Pages 17 et 18.

(5) Ouvrage cité. — Leçons de Charcot.
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nerfs (contracture léthargique), l'immobilité cataleptique des extrémités,

placées dans les positions les plus variées, et la contracture somnambulique

par légères excitations cutanées.

Les mêmes cas ont été observés et enregistrés par Silva (1), par Richer (2),

par Ladame (3), par Janet (4) et Marina (S). Et Brissaud et Richet ont observé

la facilité avec laquelle se produisent les contractures pendant la veille, chez

presque tous les hystériques qui ont servi, à la Salpètrière, aux premières

recherches sur l'hypnotisme (6). Il est même désormais admis que la facilité

avec laquelle on provoque les contractures dans la veille, avec des moyens

simples, tels que la pression sur les troncs nerveux, le massage des muscles,

l'application du diapason, qui vibre sous la peau, la diathèse, dite contraclu-

rale, constitue l'un des signes typiques du grand hypnotisme.

Ces phénomènes somatiques ne sont donc pas propres du grand hypno

tisme, car on les observe aussi pendant la veille, et, même dans celle-ci, on

a pu les.observer dans la plupart des cas où on les rencontrait dans l'hypnose.

Maintenant, si lesdils phénomènes somatiques de l'hypnotisme se pré

sentent indubitablement et d'une façon tout à fait indépendante d'une sug

gestion quelconque, et seulement dans un nombre assez restreint de cas de

grande hystérie, s'ils ne sont pas de nature à justifier la division nosogra-

phique des trois périodes du grand hypnotisme, puisque nous les observons

dans un nombre assez grand de cas pendant la veille, que sont-ils donc?

On peut facilement deviner quelle est notre conclusion nécessaire. Puisqu'on

les vérifie seulement dans un nombre très restreint de cas de grande hysté

rie, dans la plupart desquels on les rencontre aussi à l'état de veille, cela veut

dire nécessairement que, lorsque ces phénomènes se présentent, ils n'appar

tiennent pas à l'hypnotisme, mais ils préexistent et appartiennent à l'hysté

rie, comme autant de stigmates hystériques. Et que, soit ainsi, le prouvent

non seulement les raisons qui précèdent, mais aussi les faits et les considé-

dérations suivantes :

1* Si ces phénomènes étaient propres à l'hypnotisme, ils devraient se

manifester constamment, ou du moins, s'ils étaient propres seulement au

grand hypnotisme des hystériques, ils devraient se vérifier dans l'hypnose,

pour le moins dans tous les cas de grande hystérie; mais il n'en est rien.

A l'exception de cas peu nombreux de grande hystérie, on ne les obtient

pas, ou, si l'on parvient à les obtenir, ce n'est que d'une manière très impar

faite et fractionnée.

(1) Silva. Ipnotismo corne agente terapeutico (Manuale de rinedj nuovi, e nuovi melodi

di cura). — Milano, 1889.

(2) Richeh. Eludes cliniques sur Vhystero-épilepsie ; page 771.

(.3) Ladame. Revue de Suisse Romande. 1881.

(4) P. Janet. L'Automatisme psychologique. — Paris, 1889. Page 71.

(5) Marisa. Réaction des nerfs et des muscles aux excitations électriques chei une

femme qui présentait les phénomènes hypnotiques pendant l'état de veille. — Reazione

dei nevri ecc. Rivista sperimentale di Freniatria. — Vol. XIII. 1887.

(6) Brissaud et Richet. L. c. Page 48.
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2° Dans certains cas, quelques phénomènes somatiques ne s'obtiennent,

dans l'hypnotisme, pas avant que ces phénomènes ne soient entrés à faire

partie spontanément du cadre phénoménique de l'hystérie, comme chez

la malade citée par Babinski (1), chez laquelle, pendant l'hypnose, il n'y eut

pas moyen d'obtenir la catalepsie, malgré les manœuvres de toutes sortes

tentées, jusqu'au jour où la malade, étant à l'état de veille, tomba en cata

lepsie spontanément, à la suite d'un coup violent et inattendu de tam-tam,

et à partir de ce jour les phénomènes cataleptiques se vérifient aussi dans

l'hypnose.

3° Les phénomènes généraux (vraiment essentiels) de la léthargie, de la

catalepsie et du somnambulisme peuvent s'observer, soit séparés, soit réunis,

se déroulant successivement, simplement, comme de véritables et propres

manifestations hystériques. Ainsi on observe assez souvent que l'accès hys

térique se manifeste sous la forme seulement d'une attaque léthargique,

caractérisée par un sommeil plus ou moins profond, avec anesthésie, relâche

ment des membres, et quelquefois même accompagné du phénomène de

l'hyperexcitabilité neuro-musculaire, comme dans le cas cité par Richer (2).

Les accès hystériques sous la forme de catalepsie ou de somnambulisme sont

assez fréquents et bien connus. Et dans le cas de maladie hypnotique (morbo

ipnotico) décrite par Vizioli, l'accès hystérique se manifestait précisément

par une attaque spontanée d'hypnotisme pendant laquelle on remarquait, avec

une succession assez régulière, les périodes léthargique, cataleptique et

somnambulique, bien caractérisées par leurs principaux phénomènes.

4° L'hypnotisme, dans beaucoup de cas, ne fait que reproduire les phéno

mènes de l'accès hystérique auquel est sujet le malade. Ainsi les cas ne sont

pas rares dans lesquels les manœuvres hypnotiques provoquent l'attaque

convulsive au lieu de l'état hypnotique. Dans un cas d'accès hystérique

caractérisé par une attaque de sommeil léthargique profond que nous étu

dions à présent, les manœuvres hypnotiques ne servent qu'à reproduire

l'attaque de léthargie. Dans un autre cas que j'ai observé avec le Dr Algeri

et dans lequel la manifestation hystérique était caractérisée par des attaques

de somnambulisme, ces attaques étaient exactement reproduites, avec tous

leurs phénomènes, par des manœuvres hypnotiques. Dans les cas observés

et cités par Richer (3) d'attaques hystériques sous forme de catalepsie, celle-

ci se reproduisait immédiatement à l'aide des plus simples manœuvres hypno

tiques. Dans deux cas observés par nous dans lesquels l'attaque hystérique

se manifestait sous la forme de cet état psychique particulier qu'on est convenu

d'appeler seconde condition, au moyen de l'hypnotisme, on reproduisait seul

et exact le même état. Ce fait a déjà, d'autre part, été mis en évidence par

Grasset (4), qui a bien distingué un groupe particulier d'hystériques hypno-

(1) Babinski. Grand et petit hypnotisme ; Archives de névrologie, 1883, pag. 20.

(2) Richer, loc. cit., pag. 262.

(3) Richer, loc. cit., pag. 262.

(4) Grasset. Histoire d'une hystérique hypnolisable ; Archives de névrologie, 1887,

n° 42.
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tisables qui, dans leur sommeil provoqué, reproduisent simplement et

fidèlement dans tous leurs traits leurs attaques spontanées d'hystérie anté

rieures.

Tous ces faits dous prouvent donc que, dans certains cas de grande hys

térie, les manifestations hypnotiques et les manifestations hystériques ne

sont qu'une seule et même chose; que dans les dits cas l'hypnotisme ne fait

que reproduire nettement et uniquement les manifestations de l'hystérie.

De même les phénomènes somatiques, surtout l'hyperexcitabilité, la contrac-

' ture, etc., etc., qui, dans la plupart des cas, se rencontrent dans la veille

comme stigmates hystériques, reparaissent dans l'hypnotisme uniquement

manifestations propres de l'hystérie et nullement de l'hypnotisme, c'est-

à-dire comme manifestations de l'excitabilité réflexe augmentée, qui cons

titue la condition propre, essentielle de l'hystérie dans ses formes les plus

graves.

Mais pourquoi, nous dira-t-on, dans la majeure partie des cas, l'hypno

tisme seul a mis en évidence ces phénomènes d'une façon telle qu'il nous a

fait croire qu'ils ont été uniquement provoqués par lui. Cela peut dépendre :

1° Soit parce qu'ils ont été cherchés seulement dans l'état hypnotique, ou,

pour mieux dire, parce que seulement alors ont été mises en jeu les excita

tions (mécaniques, lumineuses, acoustiques, etc.) capables de les mettre en

évidence, comme il nous est arrivé en étudiant notre hystérique, chez laquelle

hous ne nous sommes aperçus qu'après les avoir constatés dans l'hypno

tisme, qu'on les remarquait aussi pendant la veille.

2° Ou bien parce que dans l'état hypnotique, l'excitabilité réflexe étant

toujours plus ou moins augmentée (et elle est de soi-même déjà élevée dans

ces cas), on réussit mieux à les mettre en évidence.

3° Ou bien, enfin, parce que l'hypnotisme, ou les manœuvres dont on se

sert pour le provoquer, font, dans certains cas, les fonctions d'agent provo

cateur des manifestations hystériques, lesquels peuvent être latentes, agis

sant, pour ainsi dire, à la manière des trauma ou d'autres moyens, par l'action

desquels les diath'eses hystériques latentes deviennent évidentes (1).

Pour nous donc l'hypnotisme, dans les cas même de grande hystérie, ne

constitue jamais une névrose par elle-même (comme le veut l'école de Charcot) ,

mais il ne fait, dans ces cas, que mettre en évidence des phénomènes patho

logiques de l'hystérie, qui se réduisent tous dans les manifestations de

l'excitabilité réflexe exagérée ; phénomènes qui, ou préexistent (dans la veille

même), ou sont chez le malade à l'état latent.

L'hypnotisme, par conséquent, ne représente qu'un réactif exquis capable

de mettre en évidence les stigmates les plus cachés de l'hystérie (et aussi,

pourrions-nous ajouter, les moins fréquents), parmi lesquels on doit certai

nement placer l'hyperexcitabilité neuro-musculaire. Dans toutes ses formes

variées, c'est-à-dire la faculté des nerfs et des muscles de réagir sous l'in-

(1) G. Guinon. Les Agents provocateurs de l'hystérie, Paris 1889.
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fluence des excitations mécaniques ou des stimulants sensoriels en général,

comme lorsqu'on les excite avec le courant électrique.

Chez les individus qui ne présentent pas les phénomènes de l'hystérie,

ni en action, ni à l'état latent, et, d'autant plus, chez les individus qui ne

sont pas hystériques et qui sont parfaitement sains, lesdits phénomènes ne

s'obtiennent pas parce qu'ils ne préexistent point; c'est-à-dire que le haut

degré d'excitabilité réflexe ne préexiste pas, condition première pour qu'ils

se produisent : et dans ces cas, ni les manœuvres méthodiques (en se mettant

dans des conditions identiques d'expérimentation), comme le prescrit Charcot

et son école, ni la suggestion elle-même, ne sont aptes à les produire, comme il

est arrivé à plusieurs observateurs qui nient, par conséquent, l'existence

absolue de tels phénomènes.

Ceci prouve encore combien la prétention d'établir un cadre nosographique

typique de l'hypnotisme est erronée, surtout en l'établissant sur les résultats

de l'hypnotisme chez des hystériques. Les phénomènes qui se vérifient dans

l'hypnotisme peuvent varier à l'infini selon les sujets, c'est-à-dire selon qu'il

s'agit de grande hystérie ou des formes variées et frustes d'hystérie,

accompagnées de leurs innombrables manifestations, ou bien d'autres neuro-

pathies ou d'autres maladies, ou, enfin, d'individus sains et robustes. Dans

ce dernier cas [et dans celui-ci seulement), on aura les phénomènes vrais,

simples, nets, naturels du pur sommeil hypnotique. Dans les autres cas, à

mesure que l'on remonte l'échelle des maladies et que l'on va des formes les

plus légères aux formes les plus graves de l'hystérie, le cadre des phéno

mènes hypnotiques se complique, non, certes, par lui-môme, mais par tout

ce que la condition morbide préexistante y ajoute et y intercale, dont les

manifestations diverses sont mises en évidence par l'hypnotisme.

La division aussi en grand et petit hypnotisme n'est pas justifiée non

plus, car, non seulement la distinction nosographique des périodes, par

laquelle le premier serait caractérisé, ne correspond pas à la réalité des faits,

mais nous devons admettre que l'hypnotisme en lui-même, comme sommeil

artificiel et comme effet des pratiques mises en œuvre pour provoquer le

sommeil, doit être un seul, doué de caractères très simples et constants.

Lesquels caractères, à notre avis, doivent être réduits à deux : une certaine

augmentation de l'excitabilité réflexe et une augmentation, d'ordinaire

notable, de la suggestibilité; celle-ci du reste pouvant, comme nous l'avons

déjà dit, rentrer dans l'autre comme ensemble produisent l'état d'automatisme,

qui est caractéristique de l'hypnose. Tandis que les innombrables formes,

que l'hypnotisme revêt en apparence dans chacun des cas divers, ne sont

produites (à l'exception des degrés possibles de sommeil) que de tout ce que

les conditions pathologiques préexistantes spontanément ou la suggestion

artificiellement peuvent y superposer.

Cette conception explique les rapports intimes entre l'hystérie et l'hyp

notisme, rapports qui ont déjà été reconnus par divers neurologistes, tels

que Richet, Vizioli, Babinski et Charcot lui-même, comme étant deux
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faits de nature presque identique, sans pour cela qu'ils eussent réussi à

expliquer l'hypnotisme des individus non hystériques et des individus

sains, comme aussi les grandes différences que présentait l'hypnotisme dans

ces derniers.

Par conséquent, l'hypnotisme ne doit pas être considéré comme un état

pathologique ; il n'a ni le mérite, ni la faute dans la production de ces phé

nomènes merveilleux et graves qu'on a voulu lui attribuer, c'est-à-dire de

constituer une névrose expérimentale, puisque l'hypnotisme n'est pas à

même de produire lesdits phénomènes, s'ils ne préexistent pas déjà par la

condition morbide.

Et c'est une grande erreur que de croire qu'on pourrait instituer un cadre

phénoménique typique de l'hypnotisme sur l'observation faite chez les hysté

riques comme sur le terrain le plus adapté à cela. En effet, si l'hystérie

peut offrir dans plusieurs cas une condition favorable pour obtenir plus faci

lement l'hypnose, et surtout les phénomènes psychologiques du somnambu

lisme, il ne présente pourtant pas le terrain propice sur lequel on puisse

étudier les effets physiologiques nets de l'hypnotisme pur et simple, puisque

l'hystérie, en y mêlant ses propres phénomènes pathologiques qui

peuvent être variés, trouble et confond le véritable cadre phénoménique

engendrant ainsi cette confusion et ces divergences d'idées manifestées

jusqu'à ce jour par les différentes écoles hypnotiques, lesquelles ont eu le

tort, à mon avis, ou de nier d'une manière absolue tont ce qu'elles n'avaient

pas observé par elles-mêmes ou bien d'établir comme absolue et exclusive

une nosographie de l'hypnotisme, dans laquelle la majeure partie des phéno

mènes n'est pas due à l'hypnotisme. c

Il est enfin juste d'observer qu'il est arrivé pour l'étude objective et expé

rimentale de l'hypnotisme, ce qui se vérifie souvent dans les recherches

scientifiques en général, c'est-à-dire, qu'en cherchant des faits relatifs et

un certain ordre de phénomènes on en découvre d'autres relatifs à un autre

ordre et auxquels on ne s'y attendait pas. C'est ce qui est arrivé à l'école

de la Salpêtrière. Ayant remarqué dans l'hypnotisme les phénomènes singu

liers des diverses formes d'hyperexcitabilité neuro-musculaire, cutano-

musculaire, etc., elle a cru que ceux-ci étaient les vrais et les plus impor

tants phénomènes objectifs, spéciaux, caractéristiques même, de l'hypnotisme;

et sur ceux-là, elle a fondé sa nouvelle description nosographique de la

forme, considérée typique d'un grand hypnotisme; poussant sa conviction

jusqu'à soutenir qu'en dehors de lui il n'y a qu'un hypnotisme fruste ou

simulé.

Or, les recherches multipliées, la comparaison des observations, l'évalua

tion pondérée et exempte de passion, non pas d'un seul ordre de faits, mais

de tous les phénomènes ensemble et dans leurs manifestations variées, nous

portent à conclure que lesdits phénomènes d'hyperexcitabilité neuro-muscu

laire ne sont pas propres et caractéristiques de l'hypnotisme, mais qu'ils

appartiennent seulement à l'hystérie, dont ils représentent, quoique rares,
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autant de phénomènes séméiologiques, auparavant inconnus. Ainsi, l'école

de la Salpêtrière, qui croyait avoir découvert des symptômes pathogno-

moniques de cette supposée grande névrose expérimentale qui serait l'hyp

notisme, se trouve au contraire avoir le mérite, non certes moins grand ni

moins enviable, d'avoir fait connaître de nouveaux et plus délicats stig

mates de la névrose hystérique. Et c'est à M. Charcot que revient tout le

mérite de cette découverte, mérite qu'il peut ajouter à tant d'autres titres

à la reconnaissance que lui doit cette science qu'il a tant contribué à déve

lopper et coordonner : la neuropathologie.

*
• •

L'Alcoolisme et son traitement par la suggestion

hypnotique,

Par le D' LLOYD-TTCKEY

Le travail de M. Lloyd-Turkey contient dix observations (1) très intéres

santes qui se terminent par les conclusions suivantes :

1° Je conclus que l'hypnotisme est réellement un agent d'une très grande

valeur dans le traitement de l'alcoolisme, et que c'est avec juste raison qu'on

l'essaie dans tous les cas qui ont résisté à la simple suggestion.

2° Il agit en augmentant jusqu'à un degré extraordinaire la susceptibilité

à la suggestion, et la capacité du malade de réagir sur son impression.

3° Qu'il réussit surtout dans les cas d'ivrognerie acquise sans prédisposi

tion héréditaire, quand le malade a le désir d'être guéri, mais manque de la

force de volonté nécessaire pour que ses efforts soient couronnés de succès.

4° Quoique, en règle générale, plus l'état d'hypnotisme produit est profond,

plus énergique aussi est l'effet de la suggestion, il ne s'ensuit pas nécessai

rement que des somnambules seront ramenés à la sobriété d'une façon durable,

ou que les personnes qui ne dormiront que légèrement ne tireront aucun

profit du traitement. Le résultat dépend de la constitution, du tempérament,

de la docilité aux suggestions, aussi bien que du degré de profondeur du

sommeil.

5° Qu'un traitement suivi est nécessaire, et que, dans les premiers jours,

on doit surveiller de près les malades.

0° Qu'une rechute diminue les chances de guérison, parce qu'elle affaiblit

la confiance du malade dans le traitement, et que la suggestion ne réussit

pas à ramener une entière conviction.

7° Que l'on ne doit pas considérer un malade comme guéri, s'il ne s'est

pas écoulé au moins une année sans rechute.

(1) Ces observations seront publiées in ej lenso dans le prochain numéro de la Revue

de l'Hypnotisme.
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Corval. — Zur Suggestiv-Therapie., in Therap. Monaloefte, sept. 1889.

Corval. — Suggestiv-Therapie., in Real- Encyclopédie der gesammlen

Heilkunde. 2° Auflage. Heransgeber : Prof. Dr Albert Eulenburg in Ber

lin, 1890.

Le Dr H. van Corval, médecin principal d'état-major de l'arméee badoise,

retiré du service après la guerre de 1870, s'est voué depuis au traitement des

maladies nerveuses. Il a, depuis quelques années, élu résidence à Bade-Bade, où

il a su se faire une clientèle très sérieuse. Homme de science, doublé d'un pra

ticien accompli, se donnant en entier à ses malades et toujours aux aguets des

nouvelles conquêtes dans le domaine de l'art de guérir, notre confrère n'a

pu rester étranger à la thérapie suggestive. Après avoir étudié la littérature,

déjà si étendue traitant de l'hypnotisme et de la suggestion, il s'est rendu à

Stockolm, près du Dr Wetterstrand, pour s'initier à la méthode, et est devenu

depuis un des plus vaillants défenseurs de l'application systématique de la sug

gestion en thérapie.

Dans un premier article très bien écrit, paru en 1889 dans les « Therapeu-

tische Nonatohefte », le Dr von Corval rend compte de son expérience person

nelle dans le traitement d'un grand nombre de maladies nerveuses. C'est à lui que

le professeur Dr Albert Eulenburg, l'auteur du grand dictionnaire de médecine

et de chirurgie : « Real Encyclopudic der gesammten Heilkunde » a confié la

rédaction de l'article « Suggestiv-Therapie » pour la seconde édition de son

encyclopédie.

Le chpis du titre : thérapie suggestive, dit l'auteur, indique tacitement que

nous sommes partisans de l'Ecole de Nancy. En effet, nous rapportons, avec la

très grande majorité des médecins qui pratiquent l'hypnotisme, tous les phéno

mènes de l'hypnose à la suggestion. Celles du soi-disant grand hypnotisme ne

sont que des effets de suggestion conscientes ou inconscientes.

M. Von Corval se range du côté des auteurs (Hack Tuke, van Renterghem, van

Eeden), ayant proposé d'abandonner l'expression mal définie d'hypnotisme et de

la remplacer, là où il s'agit de s'en servir dans le traitement des malades, du

nom de psychothérapie, ou bien, si l'on veut, de psychothérapie suggestive. On

évite, de cette manière, tout malentendu, et on déclare ainsi pertinemment qu'on

n'entend exercer qu'une influence sur l'organe psychique et par là secondaire

ment sur les fonctions du corps; on pourra obtenir cette influence de différentes

manières; toutes «ont permise?, pourvu qu'elles ne puissent nuire au malade.

Dans une notice très abrégée, l'auteur fait ressortir que la suggestion a été de

tous les temps et de tous les peuples, et qu'elle agit parfaitement en dehors de

tout sommeil. L'élément suggestif figure dans toutes les médications; aussi,

tout médecin est psychothérapeute à son heure et à son insu. Toute per

sonne est sugetestible, mais sa suggestiblilité est loin d'être toujours assez déve

loppée. Il importe au médecin de rendre son sujet suffisamment suggestible dans

le sens voulu, de savoir éliminer ou combattre l'auto-suggestion quand celle-ci

est en opposition, et d'en profiter quand elle concorde avec la suggestion thé-

rapeuthique. L'auteur, se basant sur l'expérience reconnue de Liébeault, Ber-

nheim, Aug. Voisin, Bérillon, Forel, von Kraft-Ebing, Hirt, Hall, von Schrenck

Notzing, Wetterstrand, etc., etc., mais encore sur la sienne propre, émet l'avis

que la thérapie suggestive n'est pas, dans son application, une chose si simple que

voudrait le faire croire le professeur Ewald, de Berlin; loin de pouvoir confier

la suggestion au premier venu, aux pâtres, etc., elle doit rester dans les mains
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de médecins expérimentés et consciencieux. N'est pas psychothérapeute qui le

veut 1

Il faut, pour bien manier la suggestion, avoir d'abord un tact spécial, de la

routine; il faut aussi être bon médecin, bon observateur, posséder des connais

sances suffisantes en psychiatrie, être psychologue, et enfin être muni d'une

patience et d'une persévérance à toute épreuve.

Le Dr von Corval donne, dans son travail, un aperçu eoncis et très juste de la

matière qui ne manquera pas d'attirer l'attention des médecins allemands et de

leur ouvrir les yeux sur les avantages réels de la nouvelle méthode thérapeu

tique. La suggestion, dit-il en terminant, n'est pas une panacée, mais on l'appli

quera dans nombre de cas qui ont résisté aux autres méthodes thérapeutiques.

Il conclut que le médecin n'a pas seulement le droit, mais qu'il est obligé de ne

pas priver son malade des bénéfices réels que peut lui procurer la méthode sug-

£estive- D' A. W. van Rbnterghem.

Amsterdam, 4 septembre 1891.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 9 novembre, à quatre heures, au

palais des Sociétés savantes, 28 , rue Serpente, sous la présidence de M. le Dr Du-

montpallier :

ORDRE DU JOUR :

1° Dumontpallier : De l'action de la suggestion dans le travail de l'accouche

ment : un cas d'accouchement sans douleurs.

2° Bérillon et Guérin : Des faux témoignages suggérés.

3° A. Voisin : Rapport médico-légal sur un délit suggéré.

4° Communications diverses.

o° Présentation de malades.

6» Prix Liébeault.

7° Vote sur l'admission de nouveaux membres.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

40 bis, rue de Rivoli.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des applica

tions cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé sous

le patronage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir aux

médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à y

assister.

MM. les D"> Bérillon et Lajoie y font tous les samedis, à 10 heures, des leçons

pratiques sur les applications cliniques de l'hypnotisme et sur les travaux récents ,

de psychologie physiologique. M. le Dr Bérillon s'occupera principalement des

applications de la suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie.

Ecole d'anthropologie de Paris.— Anthropologie biologique. — M. Laborde,

professeur, fait le mercredi, à 4 heures, un cours sur les fonctions intellectuelles

et instinctives: la fonction du langage.
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Anthropologie psychologique. — M. Manouvrier, professeur, fait le veudredi,

à ii heures, un cours sur Vanatomie dans ses rapports avec la psychologie : l'hé

rédité psychologique.

Sociologie. — M. Letourneau, professeur, fait le samedi, à 4 heures, un cours

sur l'évolution littéraire dans ses rapports avec l'état social et politique.

Clinique pstcho-thérapiqtje de La Haye. (Lange Voorhout). — M. leDr A. de

Joug fait pendant le semestre d'hiver des leçons cliniques sur l'hypnotisme.

Clinique de psycho-thérapeutique suggestive d'Amsterdam. — MM. les

D™ Van Renterghem et Van Eeden font à leur clinique un cours permanent

de psycho-thérapie.

Institut psychiatrique de Gênes. — M. le professeur Morselli, directeur, a

organisé dans cet institut l'enseignement de l'hypnotisme.

Institut psychiatrique de Rbggio-Emilio. — M. le professeur Tamburini,

directeur, a organisé dans cet institut l'enseignement de l'hypnotisme.

Le lit à deux et la force nerveuse.

■ Un argument pour les ménages qui aiment à faire chambre à part. C'est The

Lancet qui le leur fournit. « Rien, dit ce journal, ne détraque autant le système

nerveux d'une personne qui élimine de la torce nerveuse, comme de coucher toute

une nuit avec une autre personne, qui absorbe cette même force nerveuse. Celle-

ci dormira profondément toute la nuit et se lèvera le matin allègre et bien re

posée, tandis que l'autre passera une nuit abominable et se réveillera Fans forces,

découragée, abattue, bourrue et irritable. Deux personnes ne devraient jamais

dormir ensemble d'une manière habituelle. L'une gagne ce que l'autre perd.

C'est la loi. »

On se demande où The Lancet a découvert cette loi, et à quoi se reconnaissent

les personnes qui éliminent et celles qui absorbent de la force nerveuse? Il y a

bien quelque chose d'analogue dans l'histoire du roi David, à qui les médecins

de l'époque conseillèrent de mettre dans sa couche une « jeunesse » pour récon

forter ses forces défaillantes. Mais cette histoire manque d'autorité scientifique.

Cependant un autre journal, non moins sérieux que The Lancet, les Annals

of Hygiène, partage l'opinion du journal : « Un grand nombre, dit-il, des ma

laises nerveux dont on se plaint souvent le matin au lever sont dus à l'habitude

de coucher à deux. Il se fait pendant la nuit des échanges électriques entre les

organismes en présence et la répartition inégale de ces forces électriques déga

gées finit par amener des résultats fâcheux. »

La médecine devant les tribunaux.

A la Cour de Poitiers, lors de la rentrée des tribunaux, M. Von, substitut du

procureur général, a traité : du juge criminel. D'après l'honorable magistrat,

la médecine légale est appelée à prendre une importance de plus en plus consi

dérable dans l'appréciation des responsabilités, et il est à désirer que les juges

criminels acquièrent dos connaissances spéciales leur permettant d'être eux-

mêmes un peu des experts. — A la Cour de Lyon, M. Vialla avait pris pour sujet

de son discours de rentrée : le projet de toi relatif aux enfants assistés.

Le prince d'Oldenbourg à Nancy.

Quelques journaux ont attribué un but militaire au voyage à Nancy du prince

Alexandre d'Oldenbourg, commandant la garde russe.

Le prince d'Oldenbourg ne s'est rendu à Nancy que pour assister à une séance

d'hypnotisme à la clinique du docteur Bernheim.
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NÉCROLOGIE

M. Félix Hément.

Nous apprenons la mort d'un de nos dévoués collaborateurs de la première

heure, M. Félix Hément, ancien inspecteur général de l'Université pour l'en

seignement primaire, décédé à Nanterre, à l'âge de soixante- quatre ans.

Né à Avignon en 1827, M. Félix Hément fut, pendant plusieurs années, pro

fesseur à Tournon, à Strasbourg, au collège Chaptal et à l'école Turgot.

M. Félix Hément s'était fait connaître comme un infatigable propagateur des

sciences nouvelles, et il avait été un des premiers à reconnaître les services que

l'hypnotisme peut rendre dans la pédagogie des enfants vicieux ou anormaux.

Nos lecteurs ont pu lire dans la Revue un certain nombre d'articles sur la

pédagogie et l'orthopédie morale.

Nous prions la famille de M. Hément d'agréer l'expression de regrets que nous

inspire la mort de notre éminent et sympathique collaborateur.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Amokuo (Dr Oscar). — Précautions à prendre dans l'emploi de la cocaïne pour éviter les

accidents généraux. (Brochure de 4 pages. — Tours, impr. Paul Bousrel.)

Brunet (D' Daniel). — Rapport présenté au Conseil général de l'Eure sur l'asile public

d'aliénés d'Évreux. (Brochure in-8° de 5? pages. — Ernest Quettier, imprimeur,

Évreux, 1891.)

Delineac (Dr). — Rosa-Josepha, le nouveau phénomène en exhibition à Paris; relation

médicale. (Brochure de 12 pages. — Paris, 20, boulevard Uichanl-Lenoir.)

Gorodichze (Dr). — Aforphinomanie thérapeutique traitée par la suggestion hypnotique.

(Brochure de 12 pages. — C. Lévy, imprimeur, 191, rue Lafayette, Paris, 1891.)

Kikosbuhv (Dr C. Geouce). — Schould we give hypnotism a trial? (Brochure de 12 pages.

— John Falconer, 53 upper, Sackville-street, Dublin, 1891.)

Kingsbury (D' C. Georoe) mcd. University of Dublin. — The praclice of hypnolie sug

gestion, (l u volume in-8" de 206 pages, en anglais. — Bristol, John Wright et C.

London, Simpkin, Marshall, llamilton, Kent et C°, 1891.)

Kochs. — Beitrage zur Kennlnis des Hypnotismus un des Schlafes beim Menschen (Con

tribution à Vétude de l'hypnotisme et du sommeil chez l'homme.) — (Souderabdnick

aus dem • Biologischen Centralblatt », mai 1891.)

Julien (Alexis), professeur libre d'anatomie. — La loi de la position des centres nerveuu.

(Brochure de 8 pages. — Chez l'auteur, 35, rue Monge, Paris, 1891.)

Ladame. — La descendance des alcooliques. (Brochure in-12 de 32 pages. — Genève-

Lausanne, 1891.)

Ladame. — Quelques mots sur l'éliologie du vertige paralysant. (Extrait de la Revup

médicale de la Suisse Romande, 1891.)

Régla (Paul de). — Jésus de Nazareth au point de vue historique, scientifique et social.

(2° édition; un volume in-8" de 404 pages. — Georges Carré, éditeur, 58, rue Saint-

André-des-Arts, Paris, 1891.)

B.0S80LYM0. — Du rôle de l'hypnotisme dans la thérapie, discours fait à la première

séance publique de la Société des Neurologistes et Aliénistes de Moscou, le 21 octobre

1890. (Brochure in-12, en russe, Moscou, 1891.)

Rossolyuo (Grégoire), privât docont à la Faculté de médecine de Moscou. — Recherches

expérimentales sur les voies motrices de la moelle épinière. (Brochure in- 12 de 32 pages,

extrait des Archives de Neurologie.)

L Administrateur-Gérant : Emile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et 10.
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 ponr l'Étude des agitations psycnorpjqnes et foérapenflps de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plu* autorisés, est destiné à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations graluites ont lieu les mardis, jeudi*, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

ei les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fonctioits du cerveau (Doctrines de l'Ecole de, Strasbourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-80 de 46i pages, avec figures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (* année)

Paraissant lo 15 et la 30 do chaquo mois, par cahiers do 32 pagos grand in-8" colombier,

imprimés à 2 colonnos, avec de nombreuses figures dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ÈS SCIENCES

Cette Rem», à l~quelle collaborent 31 membres de l'Acad^m'e des Sciences de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objot d'onposer, à mesure

qu'ils se produisent, et on quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciences positivks et

(le leurs applications pratiques : Ast mnomie, Mécanique, Physique, Cliinie, Géologie, Botn'nqne,

Zoobtgie, Anatomie, Physiologie générale et Physio'tyie hum line, Anthropologie, — G wlésie, Wapigation. Génie

cicU et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renfermo trois parties :

1° La première so composo d'ARTicLBs orioinaux, de grandes analyses critiques et do revues spéciales ;

le lecteur y trouvera la synthèse précise 'les grandes questions à l'ordre du jour; celles qui se rapportent à la

médecins sont dans chaque numéro l'objet d'un articlo spécial.

2° La deuxième partie est consacrée à I'analyse bibliographique détailler des livres et des mémoires

importants, récemment parus sur los sciences mathématiques, physiques, naturelles, médicales;

3° La troisième partie renferme lo compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui. à dos titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique des sciences trouveront

dans cette Bévue lo tibleau complet du mouvement scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande

PRIX DU NUMÉRO : 80 CENTIMES

ABONNEMENTS : chez GEORGES CARRÉ, Éditeur, 58, r. St-André-des-Arts, PARIS

Paris Un an, tH francs; Six mois, tO francs

Départements et Alsace-Lorraine. . — 20 - — *4 —

Union Postale — 2» — fi —
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DESNOIX & C'E

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX 6c C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usité--*

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouverai!

chez MM. DESNOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usage :

1° La Gaze antiseptique 0'' 80 le mètre I 3° Le Taffetas dit Protective 1' 25 le nrtK

2' Le Catgut, n" 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon | 4" Le Macintoshre 5 »

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent toui>

les garanties aux chirurgiens.

Colon hydrophile.Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.

Toile vésicante (action prompte et sure).

Sparadrap révulsif au thapsia.

Bandes dextrinees pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile phéniqué.

Coton a l'acide salicylique.

Lint à l'acide borique.

ÉCLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VAI1LOUD, Breveté S. G. 13. G.

Appareils à produire le Gaz s-oi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieusf

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs

APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

f.OVSTRUCTECRS, KRTMrKREORS DE PLflïBERIg ET FABRICANTS D'API'AREILS A (II

PARIS, 170. Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

O'RtS LA RCE UF HIVOI.O

LYON, 18, Une Dugas-Montbel, 18

VINGT ANNÉES D1A PPLICATION

Demander prospect

MAISON FONDÉE EN

cl références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paul Pjrouelle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlioue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIKE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (prés Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livres rares et anciens

PARIS
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Librairie Médicale Louis Leclere

O. BERTHIER, Successeur

104. BOULEVARD SAINT-GERMAIN

CI-DEVANT RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECINE, 14, PARIS

Maison de coitjiince fondît depuis plus de ïo aris

AS:«0RTIMENT COMPLET

d'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission - Reliure- Impression db Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de l'École-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES OE SCIENCES

EXPÉDITION EN PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

(Piw/ d la charge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RECENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, la suggestion

mentale. 1 vol., in-18° 3 fr. »

Delbceuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade à travers les hommes et les idées. In-8°,

75 pages 2 fr. »

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8° 2 fr. 50

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations tétépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richet. In- 8° 7 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in- 18°, 1 7'2 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième éditioD, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.) — Les Maladies de la mémoire, septième édition, în-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALERIANATE DB ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravis, antispasmodiques et

antinerveuses, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des sciatiques, des gastralgies, des névroses utéro-

oxariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul PixoN, ph™, 19, r. Viellle-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germaln, 91 (prti li huilé le Itltcl») Parla

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H Y POS U L.F IT ES IODURËS

Prix : 4 fr.

Paul PINON

Pharmacien de 1" Classe

19, Rue Vieille-du -Temple, 19
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1

PASTILLES HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce a l'anésthêsie qu'elles produisent, les Pastilles Houdé procurent le plus

grand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la gorge,
dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngites, les
angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à l'aire disparaître les
picotements, chatouillements et sentiments d'Irritation, et à tonifier

les cordes vocales ; très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

Dosage: Chacune de nos pastille» renferme 2 milligramme» de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODE D'EMPLOI : De 6a 8 par jour suivant l'âge ; les prendre une heure ayant le rep&s.

ELIXIR HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, l'BUxlr Bondé constitue un
puissant sédatif des névroses stomacales. — lîecommandé pour combattre

les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies,Vomissements, Mal de mer ; 11

calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses.

DOSAGE : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.

Mode D'Emploi : Un petit verre à liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP DE DENTITION DE HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le smop d i dentition de houdé exerce une douce anesthésie
sur les mut/ueuses de. la bouche et des gencive», sans crainte d'accl-

donls ; en calmant les douleurs de la dentition des enfants et en ap-
paisant le prurit dentaire qui constitue le plus haut degré de la déman
geaison, il facilite la sortie des dents.

Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, et surtout au

moment des crises. - // est titré à 2 0/0.

CAPSULES ET SIROP DE HOUDÉ

wSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'obf ovation clinique s'arcordent pour
démontrer que le sulfate de Spartéïne o iree une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, en uugmaulent l'énergie, la durée et la

persistance des contractions et en régularisant le ihythme cardiaque troui.le.
Los Capsule i et le SISOP de HOUjE au Sulfate de Spartéïne

sont donc tout indiqués, chaque fois que le myocarde a fléchi, lorsque le pouls

est irrégulier. intermittent, arliytmlque, dans les Attaques d'Asystolie

dans ['Asthénie cardiaque, la Ityspné.e <f»t Cœur et la Péricardite

DtlSAGE^ ia* Capsules Houdé au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de set
\ Le Sirop Houdé au Sulfate de Spartéïne renferme 0,04 centig de sel par 20 «rammes

Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général : A. HOUDÉ. Pharmacien

Lauréat de l'Académie de Médecine (PRIX ORFILA)

PARIS, rue du Faubourg-Saint-Uenis, 4)1, et principales Ph'".

Paris. Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et 10.
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ET I)E LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

;s applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un reoueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qu

élèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

I » Un bulletin sur les faits importants du mois.

2° Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

Des revues critiques,

i» Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

Y,o Une revue de la presse française et élrangèie.

0° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7« Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utile

enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La ftevue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

hotographies.

Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

. at.es les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer inaltérable

APPROUVÉES PAR L'ACADBMIB DB MBDBCINB DB PARIS, BTC.

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dans lea

affections terofuieùtei , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au aang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquent on régularisent son cours périodique, fortifient peu à peu les

constitutions lymphatiques, fail»'-* ou débilitées, etc., etc.

Bt. B. Bxifpr notre signature ci-;mnte apposée au bat d une étiquette vert». '■•"»«"'. Bompiru.M, Pim

- — déviir du coniTBKVjaçona
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départements 10 —

Etranger 12 —

Les abonnements partent du lor Juillet et du 1er janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et O.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

Ou s'abonne sans frais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, 9, 11, Galènes de l'Odéon.

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel.

M™" GICON, 10, rue Monge.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, 9, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 194. boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

MARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OLLIER, 13, rue de l'École-de-Médecine.

Rive droite :

BRIQUET, 49, boulevard Haussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulev. Haussmann .

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des ltalieno.

MARANDET, 114, rue Salnl-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de l'Opéra).

SEV1N, 8, boul. des Italiens (pass. de l'Opéra).

TARI DE, 10, 18, 20. boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Theatrc-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS ht Fii.s, passage du Caire, 8 et 10.

Usiue a vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.



6' ANNEE, N« 8. DÉCEMBRE 1891.

REVUE

DB

L'HYPNOTISME

RT DB LA

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE - PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur «n Chef: Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BARETY (de Nice); DE BEAU VAIS, médecin de Mazas;

BERNHEIM, prof.à la Faculté de Nancy ; 1. BOUYER(d'Angoulême); BREMAUD (de Brest)

BRIAND, médecin de l'Asile de Villejuif ;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut;

CHILTOFF, professeur à l'Université de Kharkoff; COLLINEAU;

COSTER (d'Amsterdam) ; W. DEKUTEREFF (de St-Pétersbourg);

DUMOXTPALHER, méd. de l'Hùtel-Dieu ; Eug. DUPUY; Van EEDEN («l'Amsterdam):

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); HACK TUKE (de Londres);

G. OAUTIER; GRASSET, prof, à la Faculté de Montpellier; KINGSBURY (de Blackpool);

W. IRELAND (d'Edimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon :

LADAME (de Genève); LIEBEAULT (do Nancy); LEGRA1N, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Émile LAURENT; LLOYD-TUCKEY (de Londres);

LETOURNEAU, prof, à l'École d'Anthropologie; MASOIN, prof, à l'Univ. de Louvain;

MANOUVR1ER, prof.à l'École d'Anthropologie: MESNET. médecin de l'Hôtel-Dieu ;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGNIN ; MOLL (de Berlin);

I. OCHOROW1CZ; MORSELLI, professeur à l'Université de Cènes;

Von SCHRENK-NOTZ1NG (de Munich); SPERUNG (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpêtrière, etc.;

STEMBO (de Vilna); 0. WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. L VLANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy ;

DELBGEUF, professeur à l'Université de Liège;

Pierre JAN ET, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT;

A. DE ROCHAS : Jules SOUKY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : K. LK OALI.

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

Rédaction Administration

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine

-1891



HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

L'ALCOOLISME DEVANT L'EXPERTISE MÉDICO-LÉGALE

Par M. le D' SEMAL, médecin en chef de l'Asile de Mons (1).

L'expertise médicale a à son actif plus d'acquittements que de

condamnations et, quoi qu'on en puisse penser, ce n'est pas son moindre

titre; son rôle ne sera jamais de dénoncer des coupables. Sa mission est

de décéler la maladie et l'on ne peut guère lui faire un grief d'étendre

aux délinquants aliénés la protection accordée aux fous inoffensifs. Elle

n'excédera ses droits, ne franchira les limites de son devoir qu'en intro

duisant un plaidoyer dans son exposé scientifique, ou en fournissant une

formule toute faite à ceux qui ne doivent exiger que des éléments de

conviction.

On ne peut se dissimuler que la tâche ne soit rude parfois pour l'expert,

mais elle ne s'amoindrira pas en recourant à la dialectique d'une science

ou d'une jurisprudence qui ne lui est pas famillière, et dont il convient

même qu'il se gare pour rester dans la saine appréciation des faits patho

logiques.

Ainsi, prenons pour exemple la solution des divers problèmes sou

levés en psychiatrie légale pour l'abus des alcooliques? La chose est

simple si l'on écarte toute discussion sur la responsabilité morale ou

pénale du délinquant. S'agit-il de l'ivresse? On sait qu'en Belgique, ni

en France, l'inconscience qui résulte de l'ivresse, soit accidentelle, soit

habituelle, n'est admise au bénéfice des circonstances atténuantes; dès

lors il sera inutile de mettre en relief les troubles psychiques transi

toires qui peuvent s'y rencontrer, il suffira, le cas échéant, de montrer

le lien entre l'intoxication alcoolique et le fait délictueux, car alors, bien

qu'il n'y ait pas maladie dans l'acception rigoureuse du mot, il y a

(1) Extrait d'une Communication à la Société de Médecine légale de Belgique.
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néanmoins une pression morbide analogue à la force irrésistible dont

parle le Gode.

En effet, la susceptibilité exagérée à ressentir les effets de l'alcool

est déjà par elle-même l'indice d'une anomalie dégénérative, mais en

réalité le délinquant par ivresse rentre presque entièrement dans le

droit commun, à plus forte raison celui qui chercherait dans l'excitation

passagère de l'ivresse l'appoint manquant à sa résolution criminelle;

dans l'une et l'autre hypothèse, on aperçoit guère l'utilité d'une

expertise.

Il en est autrement dans les degrés plus élevés d'intoxication alcoo

lique où le patient offre les symptômes plus ou moins prononcés d'une

véritable maladie cérébrale et mentale ; ici l'intervention de l'expert

médical se justifie d'elle-même et sa conclusion est aussi nette, aussi

facile que si la cause des troubles morbides était ou moins connue ou

moins appréciable. Qu'il se garde surtout d'aborder la question de res

ponsabilité, car il règne sur ce point spécial parmi ceux qui l'interro

geaient à cet égard de si singulières théories qu'il serait regrettable

qu'un clinicien pût y faire même l'apparence d'une accession.

« L'alcoolisme ne peut être assimulé à la folie, déclare péremptoire-

« ment M. le conseiller Proal, et il ajoute :

« Mais, me dira-t-on, si l'état d'ivresse ne produit pas l'irresponsa-

.< bilité, la responsabilité légale peut donc être séparée de la respon-

« sabilité morale, car il n'est pas douteux que la liberté morale et la

« raison de l'homme ivre sont singulièrement amoindries, si elles ne

» sont pas complètement éteintes. Je réponds : non, même dans ce cas,

« la pénalité n'est point séparée de la responsabilité morale. Sans doute

« l'homme qui prend des habitudes d'ivrognerie, comme celui qui se

« laisse dominer par une passion, perd une partie notable de ses forces

« morales; il arrive un moment où son libre arbitre est en quelque

» sorte annulé par l'ivrognerie, comme par la passion. Mais n'est-ce pas

* par sa faute qu'il est tombé dans cet état? Est-ce qu'il n'est pas res-

« ponsable de cette dégradation volontaire ? J'ai vu des criminels, par-

« faitement sains d'esprit, qui, ayant commis un crime sous l'empire

« d'une violente passion, étaient complètement aveuglés par elle, ils

« éprouvaient même une satisfaction extrême à s'être vengés, malgré

« la condamnation à mort qui les attendait. De ce que la liberté morale

« ne subsistait plus en eux, au moment où le crime était commis, s'en-

« suit-il qu'ils n'en fussent moralement responsables? Assurément non ;

* mais leur responsabilité morale remontait dans le passé, au moment

< où ils avaient cédé à leur passion, où ils l'avaient entretenue dans

« leur coeur, la laissant grandir et asservir leur volonté. Pourquoi, dans
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« ces cas, la justice sociale se refuse-t-elle à leur accorder l'impunité

« qui est accordée aux aliénés? Parce que la déchéance morale où la

« passion les a fait tomber n'est pas le résultat d'un état morbide, mais

« de la dépravation volontaire.

< De ce que le criminel présente quelquefois un état de dégradation

« intellectuelle et physique qui ne laisse pas subsister une liberté morale

« entière, il ne faut pas en conclure qu'il n'est que partiellement respon-

« sable. Il n'est pas douteux qu'une vie de désordres, d'habitudes cra-

« puleuses, d'ivrognerie, amène des troubles de la sensibilité, un obscur-

« cissement de l'intelligence, un affaiblissement de la volonté. L'homme

« qui s'est abruti devient semblable à la brute; dominé par ses mauvais

a instincts, ayant fait taire la voix de la conscience, insensible au remords,

« il roulera de crime en crime jusqu'au fond d'un abîme de perversité,

« qui n'est presque plus compatible avec la liberté. Doit-il cesser d'être

« responsable légalement? Evidemment non. À-t-il cessé d'être respon-

« sable moralement de ses crimes? Non, encore, parce que cet état

« d'abrutissement moral et intellectuel est la conséquence logique d'une

« succession de fautes morales, le résultat nécessaire d'habitudes

« vicieuses volontairement contractées » (1).

Pour saisir le caractère et la portée des déclarations contenues aux

lignes qui précèdent, il faut se souvenir qu'elles émanent d'un magistrat

éminent, et que peut-être elles reflètent la pensée de la magistrature

toute entière. Voilà donc où l'on voudrait conduire les médecins, par

quels sophismeson entendrait les faire passer pour les amener à résoudre

la question de responsabilité légale ou morale, entière ou partielle qui

leur est banalement posée? On oublie sans doute que chaque jour ils sont

appelés à prodiguer leurs soins et leur talent à des malades artisans

incontestables de leur maladie, et auxquels il faudrait marchander le

dévouement sous prétexte qu'ils n'ont pu résister au courant où ils se sont

volontairement jetés.

Quelle chose singulière : on reconnaît que le libre arbitre est éteint

au moment du crime, et pour cacher ce qu'il y a de cruel et inhumain

à frapper un inconscient, on fouille dans le passé pour y trouver l'origine

d'une responsabilité encore douteuse, car, notons-le, ce qu'on punit

ainsi, c'est non pas le délit ni même le délinquant, c'est l'homme tel

qu'il était avant de commettre le délit. Et cela parait juste? On ne songe

pas un seul instant que rien n'a été fait pour corriger la tendance à l'abus

des boissons, que tout est venu tenter le malheureux, qu'on s'est gardé

de toute préoccupation à l'égard des boissons empoisonnées qui lui ont

(1) Annules médico-psychologiques, juillet 18'JO, p. 8ti.
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servies, et qu'en définitive, si la responsabilité doit remonter si haut dans

le passé, il en retombe bien une partie sur le milieu familial, sur le milieu

social qui ont laissé faire.

Heureusement la science médicale n'est pas liée par ces traditions

métaphysiques et juridiques qui entraveraient sa haute mission; elle sait

qu'elle ne doit avoir devant les yeux qu'un ensemble pathologique dont

le délinquant à examiner est l'expression vivante, et où les commémo-

ratifs et l'étiologie n'interviennent que pour mieux préciser les carac

tères morbides. Aussi n'hésite-t-elle pas à déclarer que l'alcoolisme est

une forme de folie, aussi nette, aussi définie que celle qualifiée démence

par le code, ayant, de plus que celle-ci, souvent des racines dans l'ascen

dance du sujet. L'ivresse elle-même, quand elle revêt la forme excito-

motrice si susceptible des actes violents, procède plus encore d'une

pression héréditaire, « car si l'on recherche, dit Paul Garnier, à établir

« la part de responsabilité qui revient à la substance enivrante dans la

« production d'un désordre aussi grave, on est presque toujours amené

« à y surprendre, ainsi que nous le remarquions plus haut, la complicité

« active de la prédisposition héréditaire acquise.

« A considérer la facilité avec laquelle l'explosion se produit en bien

« des cas, on peut conclure que l'arme était toute chargée et que l'ai—

« cool, en intervenant, n'a joué que le rôle du doigt qui presse la dé-

« tente.

« Aussi bien, cette ivresse anormale, dans sa genèse et son évolution,

« emprunte t-elle moins, en quelque sorte, à l'agent toxique provoca-

« teur qu'à l'état sous-jacent, c'est-à-dire à l'excitabilité morbide qui

« est le terrain commun où se développent les troubles de ce genre qui

« nous transportent bien loin de l'insouciante et exubérante gaîté de

« l'ivresse vulgaire. »

Le médecin-expert peut donc fructueusement arrêter sa mission à l'ex

posé clair, précis, motivé de telles situations, sans aller jusqu'à libeller

arbitrairement dans son rapport un degré quelconque de responsabilité,

puisqu'il est bien prouvé maintenant qu'il ne saurait entrer sur ce point

dans le même ordre d'idées que le juge; à celui-ci à faire son devoir

comme le lui dictera sa conscience, et que chacun soutienne le fardeau

que ses épaules peuvent porter.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 12 octobre 1891. — Présidence de M. Dumontpallier.

Ataxie locomotrice traitée avec succès par la suggestion

hypnotique,

Par M. le D' Edgar BÉRILLON.

Si personne ne met plus en doute l'action thérapeutique de la suggestion

hypnotique contre les perturbations fonctionnelles si variées qu'on observe

dans les névroses, un grand nombre d'esprits se refusent encore à admettre

que la psychothérapie puisse être de quelque utilité lorsqu'on se trouve en

présence de troubles fonctionnels dépendant de lésions organiques. Cependant

on peut trouver, dans l'observation du malade que je vais présenter à la

Société, la preuve évidente que, même dans certaines affections nerveuses

cum materia, où l'apparition de symptômes fonctionnels coïncide avec l'exis

tence d'une lésion anatomique, la suggestion peut jouer un rôle thérapeu

tique d'une certaine efficacité. Voici l'histoire de ce malade :

Le 9 mai, M. L , âgé de trente-trois ans, voyageur de commerce,

vient à notre clinique (1). Il marche appuyé sur deux cannes. Il présente au

plus haut degré l'incoordination motrice caractéristique du tabès dorsalis.

L'examen clinique révèle les particularités suivantes : Le malade ne peut se

tenir debout lorsqu'il a les yeux fermés ; les réflexes rotuliens sont abolis :

il porte à demeure dans le canal de l'urèthre une sonde destinée à remédier

à une rétention complète d'urine remontant à dix-huit mois. Il se plaint

de fourmillements et d'élancements extrêmement pénibles dans les pieds et

les jambes : les fourmillements ne lui laissent aucun répit et lui causent des

insomnies qu'aucun médicament n'a pu jusqu'ici atténuer. Son état général

est extrêmement défectueux. Le malade n'a éprouvé du côté de la vision que

des troubles peu marqués.

Ses antécédents héréditaires sont favorables : il ne connaît pas de nerveux

dans sa famille. Son père est mort à soixante-douze ans, après avoir joui d'une

bonne santé durant toute sa vie. Sa mère est âgée de soixante-douze ans et

se porte bien. Sa grand'mère maternelle est morte à cent deux ans, après

avoir eu dix-neuf enfants.

Ses antécédents personnels sont plus graves : bien qu'il n'ait reçu qu'une

instruction primaire, il est intelligent. Dans les premières années où il a

exercé la profession de voyageur de commerce, il a fait des excès de bière et

de café. Il a commencé à avoir des rapports sexuels à quinze ans et demi,

mais s'est très peu adonné à l'onanisme. Marié à vingt et un ans, il a deux

enfants très bien portants. En 1884, il a eu une fièvre typhoïde pour laquelle

(1) Clinique des maladies nerveuses, 49, rue Saint-André-des-Arts.
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il est resté trente-six jours au lit, et dont la convalescence a été rapide. A

vingt ans, le malade a eu la syphilis. Il fut traité à l'hôpital du Midi par

M. Mauriac, qui constata l'apparition de la roséole. Les accidents secondaires

furent bénins, et il n'a eu aucun accident tertiaire.

Les premiers symptômes de l'ataxie se sont manifestés en 1888 par une

névralgie du nerf sciatique, à gauche, dont le début fut brusque. Il courait

après un omnibus, lorsqu'une violente douleur survenant dans la cuisse

gauche le mit subitement dans l'impossibilité de continuer la marche. Il alla

consulter M. Letulle, qui porta le diagnostic de sciatique. Trois mois après le

début de cette névralgie, qui s'était montrée rebelle à divers traitements, le

malade fut atteint inopinément d'une rétention complète d'urine, coïncidant

avec de violents maux de reins, qui dura vingt-quatre heures. Cette rétention

se transforma bientôt en incontinence par regorgement qui le faisait uriner

dans son lit toutes les nuits. Il fut soigné par un médecin-major qui lui con

seilla d'aller consulter M. le professeur Grasset. Un traitement par l'électri

cité statique, prolongé pendant trois mois, n'amena qu'une amélioration pas

sagère. Il urinait toujours difficilement et il souffrait d'une constipation

opiniâtre. Dès ce moment, les réflexes rotuliens étaient abolis; il ne se tenait

plus debout les yeux fermés. Les fourmillements se manifestaient déjà sur le

cou-de-pied et les élancements dans le talon augmentaient d'intensité et

l'empêchaient de dormir. Ceci se passait dans le courant de 1889.

Revenu à Paris, il cessa un jour complètement d'uriner et entra à l'Hôlel-

Dieu, dans le service de M. Germain Sée. Il y resta douze jours; la rétention

ne cédant pas, on le lit descendre en chirurgie, chez M. le professeur

Verneuil. On lui passa une sonde qu'il a gardée pendant dix-huit mois (il

changeaitla sonde tous les cinq ou six jours). A ce moment, il est restédeux

mois au lit sans se lever. Il fut à l'hôpital l'objet de nombreux examens, et

il se souvient que son affection est toujours désignée sous le nom de labes.

Si nous résumons le tableau clinique présenté par le malade lorsque nous

l'avons examiné et qui comportait les symptômes suivants : incoordination

motrice et marche caractéristique de l'ataxie; sensation de la marche dans

du coton; abolition des réflexes rotuliens; rétention d'urine complète; élan

cements sous la plante des pieds et dans les muscles des jambes et des cuisses,

se compliquant de contractures douloureuses; fourmillements dans la région

du cou-de-pied ; impuissance sexuelle ; aneslhésie plantaire s'étendant au

bord externe des deux pieds, — il nous paraît légitime de porter le diagnostic

d'ataxie locomotrice.

Le malade ayant été soumis, sans résultats appréciables, à un certain

nombre de séances de suspension, nous étions autorisés à recourir à l'appli

cation de la suggestion hypnotique comme moyen palliatif des phénomènes

douloureux. En même temps, pour répondre à l'indication tirée des antécé

dents syphilitiques, nous avons institué le traitement spécifique (1 gr. d'io-

dure de potassium par jour).

Dans la première séance, qui eut lieu le 9 mai, le malade se montra com

plètement réfractaire à l'hypnoiisalion. Dans la seconde séance, deux jours
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après, il éprouva un léger engourdissement et une certaine lourdeur des

paupières. Il en fut de même pendant trois ou quatre séances, lorsqu'un jour

il tomba inopinément dans un sommeil profond, avec aneslhésie à la piqûre

et amnésie au réveil. Les premières suggestions furent dirigées contre les

fourmillements et les élancements. Mais tant que le malade ne fui pas endormi

profondément, il n'accusa aucun soulagement appréciable. Dès qu'il eut été

réellement hypnotisé, l'amélioration se manifesta rapidement. Il fut alors

facile de constater, après quelques séances, que le malade marchait mieux et

que l'incoordination motrice avait diminué. C'est alors que nous eûmes l'idée

de traiter sa rétention d'urine par le même procédé, de lui faire la sugges

tion de retirer sa sonde à une heure déterminée et d'essayer d'uriner seul.

Prévenu de la suggestion après son réveil, il nous répondit : « Ce n'est pas la

peine d'essayer, je sais que c'est impossible. » Néanmoins, à l'heure fixée, il

retira sa sonde et il urina quelques gouttes.

Malgré quelques tentatives analogues suivies d'un succès croissant, il ne

se décidait pas à se séparer de sa sonde, car il avait constaté que, lorsqu'il

restait quelques instants sans la remettre, il éprouvait les plus grandes diffi

cultés à vaincre la résistance du sphincter vésical. Le 4 juillet, pendant le

sommeil hypnotique, la suggestion de retirer sa sonde avec l'idée de ne plus

jamais la remettre et de la jeter par la fenêtre dès qu'il serait rentré chez lui,

lui fut faite énergiquement. Elle fut exécutée d'une façon automatique. Depuis

lors, il ne l'a plus remise.

A la fin de juillet, le malade pouvait marcher sans canne, descendre les

escaliers sans appui ; le signe de Romberg avait disparu; il urinait sans le

secours d'une sonde, se rendant compte cependant qu'il ne vidait qu'incom

plètement sa vessie. Il éprouvait encore des élancements et des fourmille

ments, mais très supportables, et bénéficiait la nuit de plusieurs heures de

sommeil. La marche n'était déjà plus celle d'un ataxique, tout en gardant

cependant un caractère particulier : il s'avançait en s'appuyant lourdement

sur les talons, en étendant les bras avec un dandinement spécial.

Après un mois d'absence, je le retrouvai encore amélioré. Mon collègue,

le Dr Lajoie, et les élèves de la clinique avaient continué les suggestions

pendant mon absence. Seuls, les réflexes rotuliens n'avaient pas reparu.

L'aneslhésie plantaire n'occupait plus que les deux derniers doigts de chaque

pied.

C'est alors que nous avons institué une expérience dont le résultat nous

parait de nature à faire ressortir à la fois le rôle dynamogénique de la sug

gestion et l'étendue de sa valeur curative.

Nous avons dit que dès le début du traitement, le malade avait été soumis

à la médication spécifique. Il n'avait pas cessé, depuis plusieurs mois, de

prendre 1 gramme d'iodure de potassium. Il n'est pas téméraire de supposer

que cette médication a pu modifier favorablement le processus de la lésion et

même en amener la guérison. Néanmoins, il est certain qu'à elle seule, elle

n'aurait pas suffi à amener la disparition complète des troubles fonctionnels,

puisqu'ils n'ont disparu successivement que sous rinfluence de la sug
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gestion. C'est ainsi que nous avions pu constater l'efficacité de la suggestion

contre l'insomnie du malade, contre les élancements et les fourmillements,

contre l'incoordination de la marche et enfin contre la rétention d'urine. La

persistance de l'abolition des réflexes nous permettait de contrôler avec plus

de précision l'influence de la suggestion, déjà manifestée contre les autres

troubles fonctionnels.

Le 3 septembre, je fais constater par plusieurs médecins l'abolition com

plète du réflexe rotulien chez le malade. Puis il est hypnotisé profondément.

L'anesthésie est complète, et les membres soulevés restent dans l'attitude

cataleptoïde. Alors, tout en faisant sur le tendon rotulien de légères percus

sions, je lui suggère le retour du réflexe. La réapparition du réflexe ne se

manifeste d'abord que d'une façon peu marquée, mais dans le cours des

séances suivantes, nous assistons à son rétablissement progressif.

Après une interruption du traitement pendant quelques jours, nous fûmes

surpris de constater que cette réapparition des réflexes n'avait été que passa

gère. Cette rechute nous permit de vérifier de nouveau l'action dynamogé-

niques de la suggestion, car au bout de quelques séances, les réflexes sont

réapparus et se sont maintenus, comme vous pourrez vous en assurer sur le

malade. De plus, les dernières zones d'anesthésie plantaire ont disparu sous

l'influence de quelques suggestions.

Un fait important à noter, c'est que pour arriver à l'état de guérison,

nous n'avons pas fait moins de soixante séances de suggestion, répétées à

deux ou trois jours d'intervalle. La persévérance apportée par le malade et

par le médecin ont donc été des facteurs très importants dans l'application

du traitement.

A la date du l°r décembre, l'état du malade est des plus satisfaisants.

L'incoordination a complètement disparu.

De cette observation et de l'examen du sujet qui dort sous vos yeux, il

nous parait résulter la démonstration de l'action complémentaire exercée dans

le traitement des affections nerveuses par la suggestion hypnotique. Si, d'un

côté, la médication spécifique a pu agir en modifiant favorablement la lésion,

de l'autre la suggestion n'en a pas moins prouvé sa réelle efficacité. Car elle

n'a pas borné son effet à activer l'assimilation du médicament, à améliorer

l'état mental et l'état général du malade ; elle a aussi manifesté son action

propre de diverses manières : 1° en rompant des habitudes fonctionnelles

acquises auxquelles le malade s'accoutume si facilement et auxquelles il a

tant de peine à se soustraire; 2° en donnant cette secousse, ce coup de fouet,

qui semble raviver dans les cellules nerveuses encore engourdies, cette dyna-

mogènie qui en constitue la vie et la force; 3° en augmentant l'intensité des

phénomènes vaso-moteurs corrélatifs de la uutrition des tissus ; 4° en limi

tant le champ des troubles fonctionnels et en le réduisant aux justes propor

tions que comporte la lésion.

En résumé, même dans les affections liées à l'existence d'altérations ana-

tomiques, la suggestion peut encore apporter un appoint thérapeutique qui

n'est pas à dédaigner, en présence de l'impuissance et de la faiblesse des

moyens curatifs dont nous disposons.
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Discussion.

M. Magnin. — Le malade que vient de vous présenter M. Bérillon est tout par

ticulièrement intéressant. J'ai eu l'occasion de l'examiner alors qu'il venait pour

les premières fois à la clinique de la rue Saint-André-des-Arts. Or, à cette époque,

le diagnostic d'ataxie s'imposait. Le malade, j'insiste sur ce point, ne présentait

pas le plus petit signe d'hystérie.

Aujourd'hui, cet homme est absolument méconnaissable, et j'avoue que je suis

très frappé de ce fait, car, en voyant M. Bérillon faire sur lui sa première tenta

tive dliypnotisation, je me demandais, même en cas de réussite, quel bienfait le

sujet en pourrait bion tirer. La suite a prouvé que j'avais tort.

Je ne crois pas qu'on puisse atttribuer au traitement spécifique l'amélioration

produite. Le malade, d'ailleurs, n'était venu trouver M. Bérillon qu'après avoir

essayé sans succès tous les traitements. Nous savons, du reste, que si le mercure

et l'iodure du potassium ont, au dire du professeur Fournier, le don de guérir

les ataxiques de l'hôpital Saint-Louis, ils ne paraissent guère, à en croire le

professeur Charcot, être doués des mêmes vertus sur les tabétiques de la Sal-

pêtrière.

M. Dumontpallibr. — Nous savons tous aujourd'hui que rien n'est plus

commun que de voir les paralysies des muscles moteurs de l'œil, chez les diabé

tiques, disparaître sans le secours d'aucun traitement, alors que les paralysies

portant sur le nerf optique sont considérées comme incurables. Cependant,

pendant longtemps, on a attribué cette guérison des paralysies des muscles

moteurs à l'application de divers traitements et en particulier de l'iodure de

potassium Ce qui prouve qu'il faut toujours se demander quelle est la part de

la suggestion, ou même de la vis naturœ medicatrix dans l'effet de tout médi

cament.

*
• *

Névralgie faciale datant de dix ans ; guérison par la

suggestion,

Par M. le Dr LAJOIE, de Nashua (États-Unis).

Mm« M..., que j'ai l'honneur de vous présenter, est âgée de trente-

deux ans; elle est grande, forte, d'un tempérament sanguin, ébéniste de

profession, n'ayant d'autres antécédents héréditaires qu'une mère un peu

nerveuse et affligée de fréquents maux de tête ; son père n'a jamais été malade.

Elle a quatre enfants, deux garçons et deux filles, n'a eu antérieurement

aucune maladie. Aucun rétrécissement du champ visuel, pas d'anesthésie ni

d'hysperestésie cutanées : la digestion se fait bien, le sommeil est bon, sauf

quelques insomnies provoquées par la violence des douleurs. Chacun de vous

peut s'assurer que ce n'est pas une hystérique. Elle est sans doute un peu

nerveuse, mais après dix années de souffrances il n'y a pas lieu de s'en étonner :

c'est une malade intelligente, se rendant parfaitement compte de ce qui se

passe en elle.

Il y a dix ans, elle éprouva de vives douleurs du côté droit de la tète ; à

intervalles d'abord éloignés, elles se rapprochèrent sensiblement, et depuis

quatre ans revinrent tous les jours. A chaque époque menstruelle, deux ou

trois jours avant l'apparition des règles, elles étaient tellement violentes que
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la malade était contrainte de s'aliter jusqu'à la disparition des règles. Après

une course en ville ou une fatigue un peu plus grande que d'habitude, ces

douleurs augmentaient d'intensité pendant deux ou trois jours; tous les jours,

depuis, quatre ans, le côté droit de la face devenait rouge et enflé, et chaque

matin elle était prise de vomissements en se levant.

Le 6 septembre dernier, le traitement suggestif fut commencé; la malade

fut simplement engourdie et somnolente. Le 8, elle dit être demeurée une

journée et demie sans souffrir, ce qui ne lui était pas arrivé depuis 1res

longtemps; elle souffre beaucoup aujourd'hui, la joue et tout le côté droit de

la tète sont très enflés, la conjonctivite droite est injectée. Le 10, les dou

leurs ont disparu depuis la précédente suggestion; la malade dort aujourd'hui

profondément. Le 12, elle se trouve très bien, n'a éprouvé que de légères

douleurs au sommet de la tête. Le 15, les douleurs ont complètement dis

paru ; elles ne sont pas revenues depuis cette époque. La malade a été endor

mie encore pendant huit séances, de sorte que treize suggestions ont fait

disparaître douleurs, enflures et vomissements.

Cette observation est intéressante à plusieurs points de vue :

D'abord, il est remarquable de voir avec quelle facilité une maladie de date

si ancienne a cédé à la deuxième suggestion.

Deuxièmement, les vomissements du matin ont cessé dès la première

séance, et cela sans qu'aucune suggestion spéciale ait été faite, même à l'état

de veille. Pourquoi ces vomissements ont-ils cessé dès le début du traite

ment ? Il est difficile de l'expliquer. Cependant il est probable que la malade,

en voyant ses douleurs et l'enflure disparaître, a dû se faire une auto-sug

gestion qui a mis fin à ces vomissements.

Troisièmement, laguérison sera-t-elle durable? Le temps nous le démon

trera ; il est cependant probable que si une douleur remontant à dix ans

disparait radicalement pendant un mois sous l'influence d'un traitement, il

est probable, dis-je, que cette douleur ne reviendra plus.

Un autre point assez remarquable chez cette malade, c'est la facilité avec

laquelle elle a pu être hypnotisée. Car il ne faut pas croire que l'on puisse

toujours endormir des malades à la première séance; il est, au contraire, bien

plus fréquent de ne réussir à les influencer d'une manière sérieuse qu'à la

quatrième, la cinquième ou môme la sixième visite. Beaucoup de médecins

qui croient à la suggestion et à l'hypnotisme, voyant pratiquer leurs con

frères habitués à endormir leurs malades, se figurent que c'est chose facile

et veulent en essayer. Il est évident qu'ils ne réussissent pas tous, et ceux

qui ont éprouvé des insuccès (il faut avouer que c'est le plus grand nombre)

sont amenés à penser et surtout à dire que l'hypnotisme n'est qu'une plai

santerie, qu'il n'a rien de sérieux ni de scientifique. A ceux-là peut s'appli

quer ce proverbe : « 11 n'y a pas de pire eunemi qu'un ami maladroit. »
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* *

L'alcoolisme et son traitement par l'hypnotisme,

Par M. le D' Charles LLOYD-TUCKEY, de Londres.

Mon ami, le Dr Egdar Bérillon, m'ayant fait l'honneur de dire qu'un

résumé de mes observations sur l'emploi de l'hypnotisme contre la dip-

somanie pourrait intéresser les membres du Congrès, j'ai le plaisir de

venir vous faire part de quelques observations recueillies pendant ces

deux dernières années.

Peut-être me permettra-t-on de dire ici que le champ de l'hypnotisme

est si vaste qu'il y a du danger à vouloir embrasser trop à la fois, et de

causer ainsi de la confusion dans l'esprit des chercheurs. Nous nous

exposerions aussi au danger d'être accusés de trop d'enthousiasme. Un

écrivain opposé à l'hypnotisme a dit dernièrement qu'on n'avait qu'à

laisser faire les hypnotiseurs, et qu'ils travaillaient à leur propre destruc

tion, à cause de l'exagération et des erreurs dont ils sont coupables.

Soyons donc attentifs à diminuer plutôt qu'à exagérer nos succès, et

faisons connaître nos insuccès aussi bien que nos triomphes. J'ai constaté

que rien ne soulève plus d'opposition parmi les médecins qu'une asser

tion trop générale, et si nous disons à un investigateur que la suggestion

hypnotique guérira toujours la dipsomanie et qu'elle ne manque jamais

de rétablir les fonctions de l'esprit, il est presque certain qu'il se retirera

dégoûté et refusera de croire à la vérité d'aucune de nos assertions,

tandis que si nous répondons simplement que l'hypnotisme nous permet

de guérir un grand nombre de ces cas, il sera prêt à discuter tranquille

ment nos assertions et les acceptera comme vraies en voyant que nous

ne sommes pas aveuglés, ni par les préjugés ni par l'enthousiasme.

Même le Dr Pitres, dans son dernier ouvrage si complet : Leçons cli

niques sur l'Hystérie et l'Hypnotisme, tombe dans l'erreur commune de

dire que nous employons l'hypnotisme sans distinction pour toutes les ma

ladies et toutes les conditions. Certainement, le Dr Pitres et les autres

écrivains qui partagent sa manière de voir se font illusion ; nous sommes

médecins d'abord et hypnotiseurs ensuite, et nous n'employons l'hypno

tisme que quand nous le trouvons utile ou quand nous avons essayé

d'autres méthodes de traitement sans calmer les symptômes. J'ai le plaisir

de dire que dans toute l'Angleterre un certain nombre de praticiens font

des recherches sur l'hypnotisme et l'emploient dans les cas où ils le jugent

utile. 1

Une série de cas d'une même maladie traités par un seul remède me

semble donner une précieuse indication de la valeur du traitement, et je
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demande donc de vous exposer en quelques mots plusieurs cas d'ivresse

ou de dipsomanie invétérée soumis au traitement hypnotique pendant

Obs. Iro. — Le capitaine A..., officier en retraite, vint me consulter en jan

vier 1889. Il avait toujours bu sans modération, mais depuis deux ans il s'était

complètement adonné à l'alcool. Il était presque toujours ivre, et avait perdu

tout pouvoir de résistera la tentation do boire. Je l'endormis et le trouvai sus

ceptible d'être hypnotisé au troisième degré (Liébeault). Gomme il allait voyager

sur le continent, je lui conseillai d'aller à Nancy et de se soumettre au traite

ment du Dr Liébeault. Il suivit mon avis. Le Dr Liébeault l'endormit une ving

taine de fois et le déclara guéri. Il lui dit qu'il pourrait boire à ses repas ôeui

verres de bière légère ou de vin, mais qu'il ne pourrait absorber d'alcool et aurait

les spiritueux en horreur. Les suggestions ont produit complètement leur effet :

j'ai souvent eu l'occasion de voir et d'observer le capitaine A...; il n'a jamais

bu de vin ou de bière en plus grande quantité qu'il ne lui avait été prescrit. Il

n'est encore suggestible qu'au troisième degré.

Obs. II. — M. S..., négociant, âgé de 3o ans, me consulta en décembre 1888.

Depuis trois années, il s'était adonné à l'intempérance et son état empirait

rapidement. Il avait des crises où la passion tournait au paroxysme. Elles reve

naient tous les quinze jours, et alors il allait se cacher dans quelque basse taverne

et, à force de boire, se plongeait dans une ivresse profonde. Dans l'intervalle de

ces crises, il n'avait aucun penchant à la boisson. Je ne le trouvai susceptible

qu'au premier degré; je l'emmenai chez moi, je le fis surveiller avec soin et je

l'hypnotisai deux fois par jour. Il ne dormit jamais plus profondément qu'au

second degré, mais l'effet du traitement fut immédiat. Au bout d'une semaine, on

put le laisser sortir seul en toute sécurité, et après trois semaines, je le renvoyai

chez lui, guéri selon toute apparence. C'était en janvier 1889, et cet état subsista

jusqu'en juillet. Se trouvant à cette époque assez loin de chez lui et ayant été

surpris par un orage, il fut mouillé et but un verre dewiskey; dès qu'il eût goûté

l'alcool, il en but avidement pendant deux jours. Il réussit cependant à se domi

ner et vint me voir peu de temps après; je lui répétai mes suggestions. Je ne

l'ai pas revu depuis, mais souvent j'en ai entendu parler et je sais qu'il se porte

très bien, qu'il n'a pas pris d'alcool depuis deux ans et qu'il n'en a pas éprouvé

la moindre envie.

Obs. III. — Mmo L..., âgée de 40 ans, femme d'un fonctionnaire, vint me con

sulter en avril 1889. Malheureuse eu ménage, très délaissée, elle avait, depuis

sept ans, contracté l'habitude de boire avec excès, et sa passion augmentait

chaque année. Quand je la vis, elle avait perdu toute pudeur; son unique désir

était de mourir immédiatement. Je lui procurai un logement, la plaçai sous la

garde d'une bonne infirmière, et je commençai à la traiter par l'hypnotisme;

elle était sensible jusqu'au troisième degré et très docile aux suggestions. L'agi

tation, l'insomnie et l'irritation disparurent, et en quelques jours elle devint une

tout autre femme. Elle recommença à jouir de l'existence, à trouver de la satis

faction dans la société de son mari et ds ses enfants. Après trois semaines de

traitement, je lui permis d'aller au bord de la mer avec quelques amis; elle y

demeura une semaine, et à son retour vint tous les jours me voir de la campagne

qu'elle habitait. Ce bon état persista pendant trois semaines, mais alors ses

anciens souvenirs, ses ennuis domestiques eurent une trop grande influence, et

elle retomba. On me la ramena à nouveau : elle était encore hypnotisable, mais

il était facile de voir que les suggestions avaient perdu une grande partie de leur

force; elle resta morose et irritable. A son retour, elle retomba presque immé

diatement. On la conduisit dans une maison de retraite où elle restera probable

ment jusqu'à la fin de ses jours.

Obs. IV. — Mary S..., demoiselle de magasin, âgée de 40 ans, vint me

trouver en juin 1889. Femme sans éducation, peu iutelligente, son commerce

Texposait à de grandes tentations et elle sortait par tous les temps. Elle était

hypnotisable jusqu'à un léger degré de somnambulisme et éminemment sugges

tible; je no pus la faire surveiller, mais, autant que j'en pus juger, elle s'abstint

les années 1889-90.
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de boire pendant un mois environ, but avec modération les six semaines sui

vantes, mais elle tomba malade et se remit à boire en toute occasion. Dans ces

circonstances, le traitement n'eut plus aucune utilité et on le cessa.

Obs. V. — Un clergyman. âgé de 42 ans, fut soumis au traitement en novembre

1889. Il avait pris l'habitude de boire au collège vingt ans avant, et il avait fini

par s'enivrer si souvent qu'il avait dû quitter sa paroisse. Quand il vint me trou

ver, il était en proie au désespoir et buvait sans cesse, dans le but avoué de

mettre fin le plus tôt possible à sa misérable existence. Au début du traitement,

il avait le delirium tremens et, quoiqu'il ne fût que légèrement hypnotisable, il

était intéressant de voir combien la suggestion réussit facilement à le calmer et à

lui rendre l'appétit et le sommeil. Par suite de l'immense quantité de mauvais spi

ritueux qu'il avait consommés pendant des années, il fallut quelques jours pour

calmer les symptômes de gastrite et de désorganisation du cœur et du foie

dont il souffrait. Mais, après une quinzaine de jours, il fut assez bien pour

sortir seul, et en moins d'un mois il put reprendre ses fonctions et se donner

comme un homme sobre. Il recouvra presque entièrement la santé et la gaieté,

et tout semblait bien aller quand, trois mois après la suspension du traitement,

il fut exposé à une tentation exceptionnelle. Il y céda et presque aussitôt il

reprit son ancienne habitude de boire avec excès. On me le ramena et il fut sou

mis à un nouveau traitement de quinze jours. Après cela, il resta sobre pendant

trois semaines, et puis il recommença à boire graduellement, jusqu'à ce qu'enfin

il redevint aussi malade qu'il était d'abord, et il y a quelques mois que je n'ai

pas entendu parler de lui.

Obs. VI. — M. S...., âgé de 35 ans, négociant, fut soumis au traitement en

décembre 1889. C'était une personne calme et somnolente. Il se laissait aller

à des excès alcooliques, prenant surtout de la bière en secret et continuelle

ment. Il avait eu plusieurs attaques de nature apoplectique, et il était gros et

bouffi ; en apparence, le type du buveur de bière.

Il était extrêmement hypnotisable et susceptible de recevoir des suggestions

post- hypnotiques. On le garda en observation pendant trois semaines et on

l'envoya au bord de la mer. Après y être resté quinze jours, il reçut une lettre

portant des nouvelles pénibles, et, profondément découragé, il commanda et

but une bouteille de bière. Ceci le conduisit à de nouveaux excès et, pendant

deux jours, il resta dans un état d'ivresse stupide. Quand on me l'amena, il sem

blait menacé d'une attaque d'apoplexie, de sorte que je dus le saigner. On le

garda en observation pendant trois semaines encore, et durant ce temps, je l'hyp

notisai fréquemment, lui suggérant du dégoût pour l'alcool; je l'éprouvai fré

quemment en lui donnant de petites quantités de bière. J'eus la satisfaction de

constater que, conformément à la suggestion, le bieuvage le faisait toujours

vomir immédiatement. Le malade retourna chez lui, reprit ses affaires et depuis

il va toujours parfaitement bien. Bien qu'il soit somnambule, on l'a rendu réfrac-

taire à l'hypnotisme, excepté quand l'application en est faite par moi ou son

docteur, à la campagne, qui l'hypnotise à l'occasion et lui répète mes sugges

tions.

Obs. VIL — M. D..., âgé de 30 ans, est venu me consulter en mars 1890. Il

y avait sept ans qu'il buvait avec excès et il était dipsomane. Il avait hérité de cette

tendance de son père, et une de ses sœurs était morte d'alcoolisme. Il était sus

ceptible jusqu'au troisième degré et très docile aux suggestions. Après une

semaine de traitement, on lui permit de sortir seul, mais on le garda en obser

vation pendant un mois. Il obtint alors un emploi dans une maison de commerce

et put vivre à la campagne avec sa femme et ses enfants. Je me sentis très fier

de ce malade, car je continuai de le voir de temps en temps et j'observai qu'il se

conduisait parfaitement et avait perdu tout penchant pour les stimulants. Je

crois que la guérison aurait pu être durable, mais malheureusement il quitta son

emploi et alla mener une vie oisive dans une petite ville étrangère. L eau était

mauvaise en cet endroit, et il commença à y ajouter un peu de vin. Du vin il

passa aux spiritueux, et, six semaines après avoir quitté l'Angleterre, il com

mença à boire.

On me le renvoya ; je l'hypnotisai de nouveau et le renvoyai chez lui bien, en

*
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apparence. Il fut sobre pendant trois semaines et eut de nouveau une attaque.

On l'a envoyé dans une retraite où il reste encore, et il y a lieu de craindre qu'il

ne soit jamais capable de résister aux tentations du monde extérieur. C'est quelque

chose que d'avoir rendu ce véritable dipsomane sobre et respectable pendant

sept mois de suite. Il a avec lui un papier que je lui ai donné en lui affirmant

que, à n'importe quel moment, il s'endormirait en le regardant fixement. Il dit

que, lorsqu'il fe sent malade et déprimé, il n'a qu'à se coucher et regarder ce

papier ; il s'endort pendant un quart d'heure environ et s'éveille tout à fait bien.

Pendant ce sommeil les suggestions que je lui ai faites l'année précédente

reviennent à son esprit très vivant; il lui semble entendre ma voix et me voir

penché sur lui.

Obs. "VIII. — M. T..., âgé de 30 ans, colon, commença le traitement en mars

1890. Il avait contracté l'habitude de boire avec excès dans le sud de l'Afrique.

Il avait en conséquence perdu son emploi et était revenu chez lui ruiné. Il avait

bu sans mesure pondant deux ans. Il était hypnotisable jusqu'au troisième degré

et je le gardai en observation pendant un mois. Après ce temps il retourna chez

lui, mais revint me voir par intervalles. Six mois après, il alla avec quelques

mauvais compagnons et se laissa aller à boire sans mesure toute une nuit. Mais

le jour suivant il resta sobre et vint me raconter sa rechute. Je l'hypnotisai de

nouveau et lui répétai les suggestions; le résultat fut que depuis il n'a pas touché

une goutte d'alcool et a repris sa situation aux colonies.

Obs. IX. — Le capitaine F..., officier en retraite, vint en traitement en mars

1890. C'est un très bel homme, de proportions athlétiques, et il a eu beaucoup

de services. Il a été obligé de quitter l'armée à cause de ses habitudes et il était

abattu et découragé. Il se montra très sensible à l'hypnotisme et tomba tout de

suite en somnambulisme. On lui suggéra de l'éloignement pour l'alcool et on

l'hypnotisa chaque jour pendant trois semaines. On le renvoya alors chez lui et

depuis il a obtenu une bonne situation. Bien qu'exposé à de nombreuses tenta

tions, il est resté parfaitement sobre. Je continue à le voir de temps à autre et lui

répète les suggestions.

Obs. X. — M. E..., âgé de 27 ans, propriétaire de campagne, vint me trouver

en décembre 1890. Il a hérité de tendance à l'alcoolisme, et dans son enfance on

lui donnait librement des stimulants. C'est un vrai dipsomane, et des crises de

désir ardent reviennent toutes les dix semaines. Il se montra très sensible à

l'hypnotisme et fut gardé en observation et hypnotisé chaque jour pendant un

mois. 11 allait bien et son caractère semblajt reformé. Mais pendant que nous

nous félicitions de notre succès, il sortit seul, rejoignit quelques-uns de ses anciens

compagnons de dissipation et passa deux jours dans la débauche. La suggestion

hypnotique n'eut plus d'influence sur lui après cela, bien qu'il continuât à dormir

jusqu'au cinquième degré. Il est allé à la campagne avec un ami les quatre der

niers mois et, durant ce temps, il est resté sobre et tranquille. Mais on sent,

lorsqu'on a affaire à un homme de cette nature, qu'il peut retomber à la première

occasion.

Outre ces cas, j'ai traité beaucoup d'autres personnes; j'en ai actuel

lement plusieurs en traitement. Mon expérience personnelle s'étend à

plus de trente cas de dipsomanie, traités par la suggestion hypnotique,

et j'ai vu le traitement réussir d'une façon permanente, au moins en

apparence, dans la moitié des cas. Une dame de ma connaissance, très

philanthrope, a soigné cinq jeunes filles dans un dispensaire spécial. Trois

d'entre elles sont restés sobres, bien qu'elles soient actuellement sorties

depuis un an et exposées à de fréquentes tentations.

Mes observations se rapportent spécialement à une clientèle privée,

et on trouvera, je crois, que la bonne volonté et le désir de s'améliorer

de la part du malade sont les premières conditions essentielles du succès.
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D'accord sur ces points, il me semble que, au lieu de tenir les malades

confinés dans la réclusion pendant un an au moins, nous pourrons les

guérir en un mois au minimum, et les renvoyer dans le monde beaucoup

plus forts, moralement et physiquement, que s'ils avaient été soumis

longtemps à l'influence accablante et démoralisatrice delà réclusion.

Séance du 9 novembre 1891. — Présidence de H. Dumontpallier.

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est

adopté.

M. le secrétaire général annonce qu'il a reçu de M. Liébeault, la somme de

806 francs, offerte à la Société, par notre éminent collègue, pour la fondation

d'un prix. M. le président propose de voter à M. Liébeault des remerciments,

pour son offre généreuse. Ces remerciments sont votés.

La correspondance comprend des lettres de MM. Tarde, juge d'instruction à

Sarlat; Azam, professeur à la Faculté de Bordeaux; Bourdon, de Méru; Le

Menant des Chesnais, et de M. Henri Robert, avocat à la Cour d'appel.

M. le président met aux voix l'admission, comme membres titulaires de la

Société, de MM. le Dr Armand Paulier, présenté par MM. Gascard et Bérillon ;

Fieffé, juge au tribunal d'Avesnes, présenté par MM. Achille et Bérillon; Toutée,

juge au tribunal de la Seine, présenté par MM. Bérillon et Dumontpallier;

de M. le Dr Emile Laurent, présenté par MM. Le Gall et Magnin; de M. le Dr

Van Velsen, de Malines, présenté par MM. Masoin et Bérillon; de M. le Dr Paul

Kicher, chef de laboratoire à la Salpêtrière, présenté par MM. Dumontpallier et

Magnin; de M. le Dr Hamilton-Osgood, de Boston, présenté par MM. Lloyd-

Tuckey et Bérillon.

De l'action de la suggestion pendant le travail

de l'accouchement,

Par M. le D' DUMONTPALLIER, médecin de l'Hôtel-Dieu.

Une jeune fille de vingt-quatre ans, affectée de coxalgie hystérique, avait

été traitée par moi, et cela avec succès par la suggestion, et était sortie guérie

de mon service. Pendant son premier séjour à l'hôpital, j'avais constaté

l'existence d'une grossesse arrivée au cinquième mois. J'engageai cette jeune

personne à rentrer dans mon service lorsque serait venue l'époque de son

accouchement, lui promettant de l'accoucher dans l'hypnose pour lui éviter

les douleurs de l'accouchement.

Cette jeune fille rentra dans mon service le 15 octobre, l'époque de la

délivrance approchait. A partir du lendemain de son entrée, le 16 octobre,

je l'endormais chaque matin dans le but d'obtenir plus facilement l'hypnose

au moment du travail. Chez elle la suggestion verbale, aidée de la fixité du

regard, permettait de déterminer rapidement l'hypnose. De plus, la veille de

l'accouchement, je constatais que le col était complètement effacé et la tète

était déjà engagée, en 0. 1. G. A., dans le petit bassin, et comme la patiente

disait avoir éprouvé de petites douleurs la nuit précédente, je l'endormis de
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nouveau et lui suggérai, pendant le sommeil provoqué, de se suggérer

elle-même le sommeil si elle souffrait en mon absence.

Le 23 octobre, lorsque j'arrivai à l'hôpital, la patiente me déclarait qu'elle

avait évité de souffrir en se suggérant de dormir chaque fois qu'elle ressen

tait une douleur. Mais ce sommeil l'avait assommée, disait-elle; elle ne

voulait plus dormir et les grandes douleurs étaient très accusées. Il était

neuf heures, je constatai que la tète était descendue dans le petit bassin, les

lèvres amincies du col utérin étaient appliquées sur la tète, la dilatation mesu

rait au moins 6 à 7 centimètres de diamètre, la tète n'avait pas encore

franchit le col, il n'y avait pas formation de poche amniotique ; la malade

avait perdu une certaine quantité d'eaux avant mon arrivée.

Les douleurs se suivaient à trois ou quatre minutes de distance; elles

étaient violentes, arrachant des cris à la malade. Toutefois, je réussis, dans

cette période des grandes douleurs, à endormir la malade par suggestion ver

bale, et M. le professeur Tillaux, qui était présent, constatait avec moi les

contractions violentes de l'utérus et les efforts de propulsion pendant

l'hypnose. L'analgésie utérine était évidente, de même que l'analgésie

cutanée à la piqûre profonde.

Je profitai de la présence de M. le professeur Tillaux, dans mon service,

pour lui montrer une autre malade affectée de pied bot valgus hystérique,

avec contracture des muscles de la jambe, de la cuisse et des muscles pelvi-

trochantaires, tout le membre inférieur était en extension et en pronation.

Chez cette malade, la suggestion verbale produisait facilement l'hypnose

et la décontracture des muscles du pied, de la jambe et de la hanche.

L'examen de celte dernière malade dura quelque temps et, lorsque M. le pro

fesseur Tillaux passa de nouveau devant le lit de la parturiente, il constatait

qu'elle était toujours en état d'hypnose.

Quelques instants après, je fus rappelé près de la parturiente parce qu'elle

avait été réveillée par une forte douleur. Je l'endormis de nouveau, j'allai

faire ma consultation hospitalière et quand je revins près de la parturiente,

trois quarts d'heure après l'avoir quittée, elle me fit reproche de l'avoir laissée

souffrir depuis quelques instants. La tête du fœtus était à la vulve. Alors la

malade restant éveillée, je lui affirmai qu'elle allait accoucher sans souffrir-

Elle était rassurée, la figure n'offrait plus les signes de la douleur, la malade

disait qu'elle ne souffrait pas ; je restai près d'elle en lui affirmant qu'elle ne

devait pas souffrir, qu'elle ne souffrait pas et que bientôt, après trois ou

quatre contractions de la matrice et quelques efforts, l'accouchement serait

bientôt terminé. Je lui promis de rester près d'elle jusqu'à la naissance de

l'enfant. Je lui suggérai alors, dans l'étal de veille, de ne pas souffrir. Elle

déclarait ne pas souffrir et sentait cependant parfaitement les progrès du

travail. Le périnée était fortement tendu, l'occiput était bien engagé

au-dessous de la symphyse, la vulve était complètement étalée sur la tète du

fœtus. Chacun sait combien la période d'expulsion est douloureuse, surtout

chez les primipares. Les dernières contractions de la matrice et les efforts de

la malade furent bien soutenus pendant trente à quarante secondes, et la tête
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franchit la vulve, à dix heures et demie, sans que la malade eût jeté

un cri.

L'enfant, du sexe féminin, pesait six livres et demie; la bosse sanguine

du cuir chevelu était peu marquée.

Je restai près de la malade pendant dix minutes après l'accouchement,

l'utérus se contractait d'une façon continue avec des contractions intermittentes

plus accusées au palper abdominal; mais les contractions n'étaient pas dou

loureuses, au dire de la malade. Était-elle toujours sous l'influence de la

suggestion verbale? Elle sentait très bien sa matrice se contracter sous forme

• de boule, mais elle n'avait pas de coliques utérines.

A dix heures trois quarts, elle fut délivrée ; le placenta était normal.

Suites de l'accouchement. — Elles furent entièrement normales ; le qua

trième jour seulement, la nouvelle accouchée eut une légère élévation de

température en même temps que se faisait la montée du lait. Cette jeune

femme allaite son enfant; elle n'a pas cessé de se porter très bien depuis le

jour de son accouchement et si, aujourd'hui, dix-huit jours après son accou

chement, je la maintiens au lit, c'est pour rendre plus régulier le retour de

la matrice à l'état physiologique.

Cette observation nous semble digne d'intérêt, parce que, une fois de plus,

elle prouve que, par la suggestion verbale, il est possible de déterminer

l'hypnose avec analgésie dans le travail de l'accouchement.

Cette observation est encore remarquable parce qu'elle établit que la malade

peut, après injonction suggestive préalable pendant l'hypnose soranambulique,

s'auto- suggestionner l'absence ou l'atténuation des douleurs pendant la pre

mière et la seconde période du travail. Elle est encore remarquable, et c'est

là le côté nouveau de cette observation, parce qu'elle démontre que la par-

turiente, à Vétat de veille, peut, par le fait de la suggestion verbale, ne pas

sentir les cruelles douleurs de la dernière période de l'accouchement. Enfin,

celte observation montre que le bénéfice de la suggestion peut persister

pendant un certain temps après l'accouchement, puisque la malade ne

ressentait pas les coliques qui accompagnent habituellement le décollement

et la sortie du placenta.

*
» *

■

Observation de thérapeutique suggestive,

Par M. le D' BERNHEIM, professeur à la Faculté do Médecine de Nancy.

Habitudes d'onanisme depuis trois ans chez un enfant de huit atis. —

Insuccès des moyens thérapeutiques ordinaires. — Guérison par sug

gestion hypnotique.

L'enfant Georges H..., âgé de huit ans, m'est amené pas son père, le

9 avril 1891, de Bar-le-Duc, envoyé par son médecin, avec prière d'essayer

la suggestion pour déraciner des habitudes d'onanisme datant de trois ans.

Ses parents s'en sont aperçus il y a sept mois; l'enfant maigrissait, pâlissait,

avait les yeux cerclés. Ils le surveillèrent et le surprirent en flagrant délit.

-
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L'enfant fit des aveux. Un grand garçon lui avait appris la chose, Il avoue

avoir pratiqué l'onanisme jusqu'à cinq fois la nuit. Aujourd'hui c'est encore

trois ou quatre fois la nuit et deux ou trois fois le jour qu'il le fait. Depuis

le mois d'octobre dernier seulement il y a écoulement de sperme.

L'enfant n'a jamais eu de maladie autre que la rougeole et des angines.

Depuis l'âge de dix-huit mois, il a une hernie inguinale droite maintenue

par un bandage.

L'enfant est intelligent, laborieux, docile, n'a pas d'antécédents nerveux

héréditaires. Depuis deux mois on a constaté seulement que sa mémoire

baissait.

Depuis sept mois qu'on a découvert les habitudes vicieuses de l'enfant, on

a essayé tous les traitements : bromure de camphre, bromure de potassium,

3 grammes par jour; appareil de contention, bains, alimentation spéciale;

depuis six mois il ne boit plus que de l'eau. Rien n'a réussi. L'intimidation,

les menaces n'ont pas réussi davantage.

Cependant l'enfant est très docile, obéissant, intelligent, il ne manque pas

d'énergie et ne se laisse pas dominer par ses camarades; ce n'est pas une

nature molle ni un caractère entêté. Il a le plus vif désir de guérir; mais

l'impulsion est plus forte que lui. Depuis deux mois on ne l'envoie plus à

l'école, car, malgré la surveillance du maître prévenu, il lui arrivait de se

masturber.

L'enfant dit que, pendant la nuit, cela se fait pour ainsi dire seul pen

dant son sommeil. Quand il allait aux cabinets, il priait son père de l'accom

pagner pour qu'il ne succombât pas à la tentation. Il sent lui-môme que sa

volonté est impuissante et consent à se prêter à toute opération pour être

guéri. Il est lymphatique, assez pâle, mais bien constitué.

Le 9 avril au matin, je mets d'emblée l'enfant en sommeil profond avec

amnésie au réveil; je lui suggère qu'il n'aura plus jamais l'idée de se toucher

ni le jour, ni pendant le sommeil de la nuit, et qu'il sera désormais assez

fort pour résister à toute tentation; j'insiste, comme je fais d'habitude, en

réitérant la suggestion à plusieurs reprises; j'enlève l'idée et je lui donne la

force pour résister.

La suggestion hypnotique est répétée tous les jours, jusqu'au 23 avril.

Dès les premières séances, l'enfant a été guéri ; il n'a plus eu l'idée de se

toucher. Le 11 avril, il pesait 44 livres 1/2; le 14, 45 livres 200 grammes; le

16 avril, 46 livres 100 grammes; le 21 avril, 47 livres 100 grammes.

L'enfant, très heureux, retourne dans sa famille ce jour. Je lui suggère,

avant son départ, de m'écrire dans un mois pour me donner de ses nouvelles.

Je reçois une lettre datée du 23 mai, dans laquelle il me remercie de sa gué-

rison et dit peser 47 livres 300 grammes. Plusieurs mois après, j'ai rencontré

le médecin de l'enfant, qui m'a confirmé sa guérison; l'enfant abonne mine,

et, quand il le rencontre dans la rue, vient à lui le regard franc et ouvert,

tandis qu'autrefois il se sauvait devant lui.

Ainsi une seule séance de suggestion hypnotique a suffi pour déraciner

des habitudes d'onanisme vétérées depuis trois ans.
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Sans doute, on n'obtient pas toujours un résultat aussi rapide. J'ai hypnotisé

pendant un mois un enfant onaniste, âgé de dix ans. Lorsqu'il était sous

mon influence, il paraissait avoir renoncé à cette pratique ; mais quand il eut

quitté Nancy, il recommença de plus belle. Une suggestion plus prolongée

l'eut-elle définitivement guéri? Il s'agissait d'un enfant indiscipliné, nerveux;

je pouvais bien l'endormir en sommeil profond avec amnésie au réveil. Mais

pendant ce sommeil provoqué, il se tournait et se retournait sans cesse, et

en dépit de toutes mes suggestions, je ne pus le faire rester en repos. Il était

indocile ; son père était onaniste et l'est encore. C'était chez cet enfant un vice

héréditaire.

Le sujet de cette observation, au contraire, était un enfant docile, bien

équilibré ; l'habitude de la masturbation n'était pas greffée sur une dialhèsc

nerveuse héréditaire; elle était la conséquence d'une suggestion faite par un

garçon vicieux. L'enfant avait de l'intelligence, de la volonté, le vif désir de

guérir. Mais sa volonté était impuissante à lutter contre l'auto-suggestion ;

l'idée devenait crise. Cela se faisait pour ainsi dire seul, même pendant son

sommeil, en dépit de sa volonté. La suggestion faite à l'état de veille, sous

forme d'intimidation et de menace, resta infructueuse. Je ne sais comment

cette suggestion a été faite. Sans doute on a dit à l'enfant qu'il deviendrait

malade et mourrait jeune, s'il persévérait dans cette pratique ; on a fait appel

à sa volonté. On lui a dit qu'il pourrait se corriger, s'il le voulait. On l'a

menacé ; on l'a châtié. Cette suggestion était mal faite. L'enfant voulait bien,

mais il sentait que sa volonté était impuissante. Les menaces, les châtiments

ne rendaient pas cette volonté plus puissante.

Il est possible qu'une suggestion faite à l'état de veille, mais autrement

faite, conforme au mécanisme psychique du phénomène, eût été efficace.

J'avais dit à l'enfant ce que je lui ai dit à l'état de sommeil : « Mon ami, je

sais que tu veux guérir; tu en as le vif désir. Mais malgré ta bonne volonté,

tu n'arrives pas à te maîtriser. Ce n'est pas de ta faute. Il y a quelque chose

de plus fort que ta volonté. Quand l'idée te vient, tu ne peux résister; tu le

fais malgré toi. C'est bien cela. » L'enfant aurait compris, et m'aurait accordé

toute sa confiance. Alors j'aurais dit : « Eh bien ! Regarde-moi bien. Donne-

moi ta main. Cette force que tu n'as pas de résister, je te la donne. Si l'idée

de te toucher te vient, à partir d'aujourd'hui, tu auras la force de résister;

et tu ne toucheras plus jamais. L'idée même ne te viendra pas. Tu n'auras

aucun effort à faire pour ne pas de toucher. Je suis convaincu que tu es

guéri ; tu n'as plus aucune peur, ta bonne nature a repris le dessus, etc. ».

Cette suggestion à l'état de veille; répétée plusieurs fois, eût peut-être

amené la guérison. Ce n'est pas l'ordre de ne plus faire une chose qui cons

titue la suggestion ; c'est la confiance donnée à l'enfant, c'est l'idée mise dans

son cerveau qu'il ne succomberait plus à l'impulsion; ce n'est pas la peur,

c'est la persuasion. Sans doute la suggestion dans l'état de sommeil profond

a agi plus vite ; car elle a supprimé l'idée même en même temps que l'acte

presque réflexe qui le réalisait. Mais alors même que l'hypnose profonde eût
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été impossible chez lui, je crois qu'une suggestion bien faite à l'état de veille

eût pu, avec de la persévérance, triompher du mal.

Ceux qui ont une idée fausse de ce qu'est la suggestion, et qui la consi

dèrent comme dangereuse, comme portant atteinte aux facultés intellectuelles,

enchaînant le cerveau, diminuant le libre arbitre, et la volonté affaiblissant

le ressort cérébral, que vont-ils dire? Ai-je diminué la volonté de cet enfant

parce que j'ai modifié par suggestion les conditions psychiques qui neutra

lisaient cette volonté. J'ai affranchi le cerveau; je l'ai rendu plus fort et plus

libre.

« La suggestion, disait un jeune psychologue prématurément enlevé à la

science, est l'introduction en nous d'une croyance pratique qui se réalise

elle-même. L'art moral de la suggestion peut donc se définir : l'art de modi

fier un individu en lui persuadant qu'il est ou peut être autre qu'il n'est.

Cet art est un des grands ressorts de l'éducation. Toute éducation même doit

tendre à ce but : convaincre l'enfant qu'il est capable du bien et incapable du

mal, afin de lui donner en fait cette puissance et cette impuissance ; lui per

suader qu'il a une volonté forte, afin de lui communiquer la force de la

volonté ; lui faire croire qu'il est moralement libre, maître de soi, afin que

« l'idée de liberté morale » tende à se réaliser elle-même progressivement. » (1 )

Discussion.

M. Bbrillon. — Depuis que j'ai eu l'honneur d'appeler l'attention sur les

applications que la suggestion pourrait trouver en pédagogie, j'ai eu l'occasion

de recueillir un grand nombre de faits prouvant la grande efficacité de ce pro

cédé. Le nombre des onanistes invétérés, que j'ai traités par la suggestion,

s'élève à plus d'une trentaine. Pour arriver à un résultat certain, il faut com

pléter l'effet de la suggestion par l'adjonction d'artifices variables, selon le

degré d'intelligence du sujet, selon sa bonne volonté et aussi selon l'intensité

de l'habitude vicieuse. Dans bien des cas, il a suffi de quelques séances, pour

amener un résultat favorable et durable. Ce résultat était très frappant dans cer

tains cas, où les enfants poussaient le peu de souci de la pudeur, jusqu'à se

livrer à l'onanisme devant leurs parents ou devant des étrangers.

M. Dumontpalubr. — J'ai eu, il y a quelques mois, l'occasion d'appliquer la

suggestion au traitement d'un onaniste de 17 ans. Trois séances ont été faites,

et autant qu'on peut s'en rapporter aux apparences, il est guéri de son habitude,

à laquelle il déclarait céder d'une façon irrésistible.

M. Gorodichze. — La suggestion m'a donné un résultat très favorable chez

une jeune fille hystérique, qui se procurait l'orgasme vénérien par le frottement

des cuisses, pratique à laquelle elle se livrait même dans le monde, sans qu'on

s'en aperçut. Cette habitude compromettait la santé et l'avenir théâtral de cette

jeune fille, qui était élève des classes de chant au Conservatoire. La guérison

lui a permis de continuer ses études.

(1) M. Guyau. Éducation et hérédité. Étude sociologique. Page 17. — Paris, Félix

Alcan, 1889.
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DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

La Nutrition dans l'Hypnotisme

Par MM. Auguste VOISIN, médecin de la Salpêtrière, et HARANT,

interne en pharmacie.

MM. A. Voisin et Harant viennent d'adresser à la Société de Biologie la note

ci-jointe, dont ils nous demandent l'insertion.

Paris, le 18 novembre 1891.

Monsieur le Président de la Société de Biologie,

MM. Gilles de la Tourette et H. Cathelineau ont présenté à la Société de

Biologie, dans sa séance du 13 décembre 1890, une note sur la nutrition dans

l'hypnotisme, dans laquelle ils critiquent, pour la combattre, une communi

cation que j'ai faite de concert avec M. Harant, au Congrès de médecinemen-

tale de Rouen, en août 1890, et dont les conclusions étaient : 1° Que la

nutrition n'est pas troublée pendant le sommeil hypnotique; 2° que l'hypno

tisme n'est pas un état pathologique ; 3° que l'hypnotisme est un moyen

thérapeutique dont nous pouvons .nous servir sans crainte de nuire à la

nutrition de nos malades.

La critique de MM. Gilles de la Tourette et Cathelineau porte sur les carac

tères tirés des excréta urinaires.

Ils basent leur raisonnement sur ce fait que les urines d'une malade, la

nommée R..., pendant son état normal, n'ont pu être recueillies en totalité

pendant vingt-quatre heures. Or, il est dit dans la note (page 4)commniquée

au Congrès de Rouen, à propos des urines de l'état de veille : « Nous ne les

avons analysées que lorsque nous étions absolument certains de posséder des

urines de vingt-quatre heures. »

Ce qui a pu tromper les auteurs précités, c'est que nous n'avons pu nous

procurer, comme pendant le sommeil hypnotique, l'urine de trois jours con

sécutifs, mais nous avons eu à trois reprises différentes l'urine totale de vingt-

quatre heures, de sorte que nos assertions s'appuient sur des, données, non

pas approximatives, mais absolument certaines.

Dans ces conditions, nous maintenons les conclusions précédentes : le

volume, l'urée, le résidu sec et l'acide phosphorique total des urines émises à

l'état de veille présentaient une diminution sur les chiffres des mêmes élé

ments obtenus pendant le sommeil hypnotique.

La nutrition se faisait donc mieux pendant le sommeil hypnotique qu'à

l'état de veille, que j'appelle l'état normal. En effet, en dehors de ses attaques

comitiales et du délire transitoire qui leur succédait, cette malade était saine

d'esprit et ne rentrait pas dans la catégorie des aliénées ordinaires. J'ajouterai

que dans l'état de sommeil et que dans l'état de veille, l'alimentation était

identique.

D'accord avec MM. Gilles de La Tourette et Cathelineau, nous avons

constaté une inversion de la formule des phosphates pour cette malade, mais
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nous avons dans la même communication au Congrès de Rouen (pages 6 et 1)

donné les résultats de l'analyse des urines de deux autres malades : l'une

hystérique et l'autre hystéro-épileptique, n"ayant pas de délire en dehors

des attaques qui, plongées dans un sommeil léthargique de quinze et de

huit jours, n'ont pas présenté l'inversion de la formule des phosphates. Chez

la première, la proportion des alcalins aux terreux était de 32 à 100, et chez

l'autre, de 23 à 100.

Nous n'avons pas fait pour ces deux dernières malades plusieurs analyses

de leurs urines et, par suite, nous n'avons pu établir de moyenne, mais les

urines analysées étaient celles émises après trois et quatre jours que les

malades étaient plongées dans le sommeil, c'est-à-dire à un moment où

l'accoutumance à cet état de léthargie était complète.

En résumé, nous maintenons absolument les conclusions que nous avons

présentées au Congrès de médecine mentale de Rouen.

Dr Auguste Voisin, Harant,

Médecin de la Salpêtrière. Interne en pharmacie.

RECUEIL DE FAITS

Polyurie hystérique. Influence de la suggestion sur l'évolution

' du syndrome, par M. Babinski, médecin des hôpitaux (1).

L'observation que je vais relater servira à établir, si je ne me trompe, que le

diabète hydrurique peut relever directement de l'hystérie et constituer un des

syndromes de celte névrose.

A la vérité, la thèse que je vais soutenir n'est pas nouvelle, car il s'agit là

d'une relation qui a déjà été soupçonnée et même affirmée; néanmoins, la réalité

de cette relation ne me parait pas avoir été démontrée avec toute la rigueur

désirable. En effet, on s'est contenté jusqu'à présent de noter dans des cas

d'hydrurie la présence de stigmates hystériques; or, cela ne suffit pas, car la

simple coïncidence, chez un sujet, de l'hystérie et de perturbations de toute

nature, est chose extrêmement fréquente. Pour affirmer qu'un syndrome est

tributaire de l'hystérie, il est indispensable de constater, soit dans son aspect

symptomatique, soit dans son mode d'évolution, quelques-uns des caractères

qui appartiennent en propre aux manifestations hystériques.

Le malade dont il s'agit présente la plupart des stigmates hystériques; il est

sujet à des attaques dans lesquelles la phase délirante joue un rôle prépon

dérant; enfin, il est hypnotisable.

La polyurie dont il est atteint a débuté brusquement à la suite d'un repas

copieux; le malade entre à l'hôpital Cochin huit jours après le début des acci

dents; depuis ce moment, ses forces ont diminué, il a maigri, a de la peine à se

réchauffer, ressent des frissons; il existe en plus de la polydipsie et de la poly-

phagie.

On s'assure à l'hôpital, au moyen de précautions diverses, qu'il ne peut être

question de supercherie; on constate l'existence d'une polyurie représentée par

une évacuation quotidienne de six à huit litres d'urine; il y a aussi de l'azoturie,

mais celle-ci doit être mise sur le compte de la polyphagie et de l'alimentation

(1) Observation communiquée à la Société Médicale des hôpitaux.
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azotée, car, en soumettant le malade à un régime d'où les matières azotées sont

exclues, l'azoturie disparaît. La polyurie ne parait pas relever ici de la poly-

dipsie; elle tiondrait plutôt celle-ci sous sa dépendance, car la quantité des

urines émises dans les vingt-quatre heures a été plusieurs fois sensiblement

supérieure à la quantité des liquides ingérés pendant ce laps de temps.

Il a été possible, à l'aide de la suggestion pratiquée dans l'état hypnotique,

de faire disparaître cette polyurie, de la faire reparaître ensuite et, après avoir

renouvelé à plusieurs reprises et avec succès ces expériences, d'arrêter cette

polyurie d'une façon définitive. Il s'agit là d'une polyurie simple, d'une variété

de diabète hydrurique.

Il me semble impossible de contester qu'il existe dans ce cas une étroite

parenté entre la polyurie et l'hystérie; ce syndrome a été influencé par la

suggestion à la manière des phénomènes hystériques.

On est donc autorisé à affirmer que la polyurie peut être une manifestation

de l'hystérie.

Cette donnée me parait avoir, non seulement une importance scientifique,

mais aussi un intérêt pratique. Il y a en effet tout lieu d'admettre que l'hydrurie

hystérique peut avoir une longue durée et présenter quelques dangers par la

débilitation qui pourrait en être la conséquence.

Il faut donc, en présence d'un cas de diabète hydrurique, se rappeler que ce

syndrome peut être sous la dépendance de l'hystérie et qu'il est alors suscep

tible d'être modifié et supprimé par les méthodes de traitement dont on se sert

pour combattre cette névrose.

Si l'on se rappelle enfin que tous les phénomènes hystériques peuvent se

présenter à l'état d'isolement (hystérie monosymptomatique), on est en droit de

supposer que le diabète hydrurique peut constituer aussi une manifestation

monosymptomatique de la névrose.

Dans un cas d'hydrurie, même en l'absence de tout stigmate hystérique, l'hy

pothèse de polyurie hystérique ne devrait pas être éliminée d'emblée (ce qui ne

veut pas dire, bien entendu, que je veuille considérer tous les cas de diabète

hydrurique comme relevant de l'hystérie, car rien ne permettrait une pareille

généralisation) et il pourra être indiqué de recourir à la méthode de traitement

que nous avons employée, si toutefois on a affaire à un sujet hypnotisable.

La conclusion principale qui ressort de cette observation est que la polyurie

peut être une manifestation de l'hystérie et qu'alors elle est susceptible de dis

paraître au moyeu de la suggestion pratiquée pendant le sommeil hypnotique.

Applications de l'Hypnotisme, par M. le Dr Daniel Brunet,

médecin en chef de l'Asile d'aliénés d'Évreux (Eure).

Nous avons eu recours à l'hypnotisation chez trois femmes hystériques dont

l'état cérébral a été très amélioré par ce moyen thérapeutique très propre à

calmer l'irritation du système nerveux.

L'hypnose a été produite de la même manière chez nos trois malades par la

suggestion aidée de la pression des globes oculaires. Le temps nécessaire pour

la déterminer a varié de quelques secondes à quelques minutes.

Le réveil est obtenu par la suggestion seule ou aidée de l'insufflation sur les

globes oculaires. Il ne s'accompagne pas de phénomènes morbides, à la condi

tion de bien recommander aux malades de n'en avoir aucun ; sans cette sugges

tion elles éprouvent souvent une violente céphalalgie, de l'hébétude ou de l'agi

tation, de l'inappétence, de la gastralgie, etc.

Le sommeil hypnotique nous a toujours présenté les mêmes phénomènes

consistant dans l'occlusion des paupières, l'insensibilité de toutes les parties du

corps, la perte complète du souvenir de tout ce qui s'est passé pendant le som
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meil. Les malades répondent à toutes les questions qu'on leur adresse, avec

plus ou moins de lenteur, suivant que le sommeil est plus ou moins profond,

satisfont à tous leurs besoins, obéissent à tout ce qu'on leur commande, et les

fonctions nutritives s'exécutent mieux que pendant la veille. Les membres ne

présentent jamais de contracture, ils conservent quelque temps la position qu'on

leur donne, mais restent flasques et l'on ne constate aucune excitation musculaire.

Nous n'avons jamais pu obtenir les trois périodes léthargique, cataleptique et

somnambulique qu'on observe chez les malades de la Salpêtrière.

Le sommeil hypnotique est maintenu de quelques secondes à trois jours, sui

vant la ténacité plus ou moins grande des symptômes que nous voulons faire

disparaître.

La nommée C..., née le 19 février 1869, est entrée à l'asile en mai 1888, pour

des crises d'hystéro-épilepsie, datant de sept mois, revenant depuis quelque

temps tous les jours et étant d'une extrême violence. Elles avaient résisté aux

traitements les plus variés qu'on avait employés pour les combattre. Pas d'anté

cédents héréditaires ; bonne conformation physique; menstruation irrégulière;

affaiblissement général tenant à ce que, depuis quarante jours, elle n'a pris

presque aucun aliment.

Elle a été vivement peinée de la ruine de ses parents, qui l'a forcée d'ap

prendre un état manuel pour vivre, et on attribue sa maladie à cette cause.

Analgésie du côté gauche, coxalgie du même côté. Douleur très vive au niveau

des ovaires pour laquelle on a appliqué des cautères, sans aucun succès.

Les quatre périodes de l'hystéro-épilepsie sont très marquées chez cette jeune

fille, et leur durée est d'au moins une heure. La période des mouvements de

clonisme est très intense : il faut cinq personnes pour la maintenir dans son lit

et l'empêcher de se faire du mal. Elle pousse des aboiements, décrit des mou

vements en arc de cercle très étendus, cherche à mordre les personnes qui sont

près d'elle, se débat en tous sens, se frappe la tête, etc.

La compression des ovaires n'a aucune influence sur ses attaques, tandis que

celle des globes oculaires les arrête immédiatement.

L'hydrothérapie employée pendant les trois premiers mois de son séjour à

l'asile a diminué la fréquence de ses attaques, qui sont restées aussi violentes.

A partir du mois d'août, nous avons eu recours exclusivement à l'hypnotisme

quia fait disparaître complètement sa coxalgie et a rendu très rares et très faibles

ses attaques convulsives.

Elle est sortie très améliorée le 28 janvier 1890 et son amélioration a persisté

dans sa famille.

En l'hypnotisant seulement tous les quinze jours, nous étions parvenu à sus

pendre pendant plusieurs mois les attaques qui revenaient quand on cessait

complètement d'avoir recours à l'hypnose.

La nommée L..., née le 18 mars 1853, ayant des attaques hystériques très

rares mais bien caractérisées, a été transférée de la Salpêtrière à l'asile, en

décembre 1888.

Elle est atteinte d'accès de stupeur intermittents, revenant sous l'influence

d'hallucinations terrifiantes pendant lesquelles elle cherche à attenter à ses jours

et refuse de prendre presque aucune nourriture. Ces accès se produisent surtout

au moment de la menstruation et duraient autrefois assez longtemps, tandis que

l'hypnose, d'une durée de douze ou vingt-quatre heures, suffit ordinairement

pour les faire disparaître.

La nommée 0..., née le 26 janvier 1872, est entrée à l'asile en août 1887, pour

des crises qu'on a rattachées à l'épilepsie et qui nous paraissent être de nature

hystérique.

Elles ont débuté à l'âge de neuf ans et consistent dans des mouvements tumul

tueux très intenses avec perle de connaissance; elle n'a pas d'écume à la bouche

ni de stertor. Elles sont suivies souvent d'agitation.
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Un de ses oncles et son frère étaient épileptiques, et celui-ci est mort à l'asile

en 1890.

Ses crises sont excessivement fréquentes. Du mois d'octobre 1887 à la fin de

septembre de l'année suivante, nous en avons compté 3,110.

Nous avons commencé à l'hypnotiser en octobre 1888, et ses attaques sont

alors devenues très rares; elle n'en a eu que quelques-unes en 1889 et 1890, et

elle n'en a pas eu une seule depuis le 12 janvier 1891 jusqu'au 25 juin de cette

année.

L'hypnose, d'abord très difficile à obtenir, est devenue, au bout de quelque

temps, d'une facilité extrême, et, le plus souvent, il suffit de lui dire de dormir

pour qu'elle s'endorme immédiatement.

Noue n'avons pu parvenir à hypnotiser les aliénés qui n'étaient pas hystériques,

parce qu'ils se refusent de se prêter à la suggestion, qui joue le principal rôle

dans la production de l'hypnose.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

The Practial of Hypnotic Suggestion, by G.-C. Kingsbury, M. A., M. D.

Bristol, 1891.

Le Dr Kingsbury, de Blachpool, est déjà connu des lecteurs de la Revue de

l'Hypnotisme par l'apologie de la thérapie suggestive faite par lui contre l'at

taque du Dr Normann Kerr, lors de la réunion annuelle de la British Médical

Association au mois de juillet 1890.

On se rappelle que sur la proposition du président, le professeur Gairdner, la

section de psychologie du Congrès a résolu d'élire un comité, parmi les membres

présents, chargé d'étudier la nature des phénomènes de l'hypnotisme et leur

valeur en thérapeutique. Une autre conséquence de la discussion fut le désir de

s'initier à la méthode thérapeutique nouvelle, provoqué chez bon nombre de

médecins anglais. Afin de pourvoir à ce désir, le Dr Kingsbury vient de publier

un charmant volume do 200 pages. Il avertit, dans la préface, que son intention

n'a été que d'apprendre à ses lecteurs les rudiments de la pratique de l'hypno

tisme et d'en signaler les dangers et les difficultés. La théorie du sujet a été

laissée de côté, l'auteur ne voulant pas empiéter sur les travaux du comité. Le

côté historique n'a été esquissé qu'à grands traits, le lecteur pouvant se rensei

gner suffisamment dans les livres du Dr Albert Moll, du professeur Bernheim et

et de MM. Binet et Féré qui ont été traduits en anglais.

L'auteur, largement muni du sens pratique qui distingue si bien ses compa

triotes, a réussi d'exposer, d'une manière très concise, successivement dans une

dizaine de chapitres : ce qu'on entend par hypnotisme, les méthodes pour produire

le sommeil, les différents degrés du sommeil provoqué, sa symptomatologie, la

susceptibilité à être endormi, la thérapie suggestive proprement dite, les sug

gestions post-hypnotiques, celles à l'état de veille, les prétendus dangers et les

dangers véritables de l'hypnotisme, le côté médico-légal de la question, le trans

fert selon Luys, les effets des médicaments à distance, l'hypnotisme appliqué

aux animaux, les théories de l'hypnose. Dans un appendice, il donne une cin

quantaine d'observations tirées de sa pratique personnelle.

Dans un chapitre spécial, le Dr Kingsbury résume son travail dans quelques

conclusions générales :

1° Il n'est plus permis de douter qu'on peut produire réellement un état

d'hypnose variable en intensité, chez la pluralité des personnes qui se sou

mettent aux procédés hypnotiques ;
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2° L'état hypnotique est caractérisé par une plus grande disposition à accepter

les suggestions du dehors;

3° L'hypnose peut être obtenu de différentes manières;

4° La majorité des personnes possèdent la faculté d'hypnotiser; les qualités

individuelles cependant de chaque opérateur décident de ses succès et de ses

échecs ;

b" La croyance vulgaire, que seuls, les pauvres d'esprit, ou bien qu'eux sur

tout, soient hypnotisables, parait être mal fondée;

6° L'expérience nous apprend qu'il est faux de croire à une soumission per

manente de la volonté du malade à celle de l'opérateur;

7° L'idée qu'une personne ayant hypnotisé une fois une autre personne,

conserve dorénavant une influence quelconque sur les idées et les actions de

celle-ci, est erronée;

8° Le sujet hypnotisé n'a pas à craindre, comme certaines gens l'ont supposé,

de ne pas pouvoir être réveillé;

9" L'hypnotisme appliqué en connaissance de cause et dans des cas appro

priés, peut être d'une grande utilité en médecine et en chirurgie;

10° Dans le traitement des perversions morales, la suggestion hypnotique

peut rendre de réels services;

11° L'hypnotisme, dans les mains de personnes compétentes, n'expose le

sujet à aucun danger physique, mental ni moral; l'intelligence, la santé et le?

facultés supérieures des hypnotisés sont parfaitement sauvegardées;

12° Des gens sans scrupulo peuvent abuser de l'hypnotisme et faire courir

certains dangers d'ordre moral à leurs sujets;

13° Ces dangers peuvent être prévenus en restreignant le droit d'hypnotiser

aux médecins et autres personnes autorisées, et en n'opérant qu'en présence

d'un témoin;

14° Les phénomènes de l'hypnotisme doivent être connus des juges, et l'étude

de ces phénomènes doit faire partie de l'enseignement médico-légal ;

1S° Il est du devoir du gouvernement de régler l'exercice de l'hypnotisme et

de défendre les séances publiques des magnétiseurs de tréteaux.

L'auteur s'étend longuement sur les procédés soumis à la Charité, qu'il a

étudiés dans le service de M. Luys, pendant assez longtemps. Tout, en rendant

hommage à la réception cordiale de ce médecin et de son chef de chirurgie et

des facilités qu'on lui a données pour faire ses observations, il ne peut que

constater que tout ce qu'il a vu s'explique de la façon la plus naturelle par la

suggestion.

Nous ne doutons pas du succès du livre de notre confrère Kingsbury et lui

prédisons plusieurs rééditions.

Dr A. W. van Rbntbrghbm.

Amsterdam, 18 septembre 1891.

L'Anthropologie criminelle, par le Dr X. Francottb, professeur

à l'Université de Liège (1).

L'anthropologie criminelle est née d'hier et déjà les travaux auxquels elle a

donné lieu se sont multipliés dans d'énormes proportions. C'est que cette science

nouvelle est bien faite pour exciter la curiosité et pour provoquer les recherches.

Elle soulève les questions les plus élevées, les problèmes les plus graves ; elle

intéresse non seulement le médecin, mais encore le magistrat, le juriste, le

législateur. Elle ne se renferme pas dans le domaine purement spéculatif; mais

elle cherche à pénétrer dans la pratique et à provoquer des réformes législatives

et sociales.

(1) Un vol. in-16 de 363 pages, avec figures. J.-B. Baillière, 1892.
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En écrivant ce livre, M. Francotte s'est proposé de contribuer à sa vulgarisation ;

il a cherché à en fixer l'état actuel, à dégager les faits acquis, les données posi

tives et, à la lumière de ces faits et de ces données, d'apprécier la valeur des

théories qui ont été émises et des conclusions qui ont été formulées.

Il s'est particulièrement attaché au côté anthropologique proprement dit,

c'est-à-dire à l'exposé des caractères organiques, biologiques et psychologiques

des malfaiteurs tels que l'école d'anthropologie criminelle nous les a fait

connaître. L'ensemble de ces recherches constitue le meilleur résultat des Tra

vaux modernes, le mérite le plus incontestable de l'école nouvelle.

L'ouvrage est divisé en trois parties :

1° Examen du type criminel : caractères anatomiques, physiologiques, patho

logiques et psychologiques; hérédité et récidivité. 2° Interprétation du type

criminel: théorie atavistique et théorie pathologique. 3° Applications des doc

trines de l'anthropologie criminelle et de la législation pénale.

L'ouvrage se termine par un exposé de la méthode des signalements anthro

pométriques de Bertillon.

The therapeutic value of suggestion during

the hypnotique state (1), par Hamilton Osgood, de Boston.

Dans un travail important, lu devant le Boston Society for Médical Improve-

menl, un de nos confrères les plus distingués des États-Unis, qui s'est appliqué,

avec la plus grande compétence, à la vulgarisation de l'hypnotisme en Amé

rique, M. le D1' Hamilton Osgood, a donné un excellent aperçu historique de

l'hypnotisme et relaté les résultats de trente-cinq cas heureusement traités par

la suggestion. Ces cas renferment le rhumatisme, la dyspepsie, l'insomnie, la

névralgie, la bronchite aiguë, le mal de gorge, l'enrouement, la constipation,

les hémorrhoïdes doulourtuses, la céphalalgie chronique, les dérangements

menstruels, l'intempérance, la paralysie de la langue, le sciatique, la dépression

mentale, la faiblesse ou la perte de l'appétit, l'hystérie chronique, le torticolis,

la paraplégie fonctionnelle et l'ataxie. Toutes ces affections, sauf une seule,

furent considérablement améliorées et quelques-unes complètement guéries.

Après l'intéressante discussion qui suivit la lecture de ce travail, Osgood conclut

en disant : qu'il n'avait jamais vu, dans les centaines de cas où ii a employé

l'hypnotisme, le plus léger mal résulter de cette méthode; que toutes les objec

tions faites à la thérapeutique suggestive émanent de ceux qui n'y connaissent

rien; que l'école hypnotique de Nancy s'efforce de soulager la souffrance, mais

que l'école de la Salpêtrière semble peu disposée à s'engager dans cette direc

tion ; que, à défaut d'expériences soigneuses faites sur des malades et ayant

guidé son jugement, aucun médecin n'a logiquement le droit de rejeter l'emploi

de l'hypnotisme; que, sans connaissances personnelies et techniques, on ne peut

tirer un parti utile et intelligent de ce moyen thérapeutique.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 14 décembre, à quatre heures, au

palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence de M. le Dr Du-

montpallier.

(1) Brochure de 46 pages. Boston, 1890.
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ORDRB DU JOUR :

1° Communications diverses : MM. Bbrnhbim, A. Voisin, E. Laurent, etc.

2° Présentation de malades.

3° Prix Liébeault.

4° Vote sur l'admission de nouveaux membres.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

40 bis, rue de Rivoli.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des applica

tions cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé sous

le patronage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir aux

médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admi?

à y assister.

MM. les D™ Bérillon et Lajoie y font, tous les samedis, à 10 heures, des leçons

pratiques sur les applications cliniques de l'hypnotisme et sur les travaux ré

cents de psychologie physiologique. M. le Dr Bérillon s'occupera principalement

des applications de la suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie.

École des Hautes-Études. — M. Jules Soury, maître de conférences, fait, le

lundi et le vendredi, à 4 heures 1/2, à la Sorbonne, des conférences sur les doc

trine contemporaines de la psychologie physiologique.

Asile Sainte-Anne. — M. le professeur Bail fait son cours de clinique des

maladies mentales, à l'asile Sainte-Anne, les dimanches et les jeudis, à 10 heures

du matin.

Asile Sainte-Anne. — M. Magnan a repris, dans l'amphithéâtre de l'admis

sion, ses leçons cliniques, les dimanches et mercredis, à 10 heures. Les confé

rences du mercredi sont consacrées à l'étude pratique du diagnostic de la folie.

Les leçons auront pour objet, cette année, la folie des héréditaires dégénérés

(délires et syndromes épisodiques).

Faculté de Médecine. — M. J. Ballet, agrégé, fait, les mardis, jeudis et

samedis, au grand amphithéâtre de l'École pratique, des conférences sur les

névroses et les psycho-névroses.

Univbrsitb de Vienne. — M. S. Exner a été nommé professeur de physio

logie à l'Université de Vienne.

Faculté de Médecine de Gènes. — M. F. Morselli, professeur extraordinaire

de psychiatrie, est nommé professeur ordinaire.

Académie de Médecine de Saint-Pétersbourg. — Est nommé privat-docent :

M. le docteur J. W. Rybalkin (neurologie).

Prix Liébeault.

La Société d'hypnologie, fondée en 1891, pour l'étude des applications clini

ques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, vient de recevoir de

M. le Dr Liébeault, de Nancy, une som:ne de 800 francs pour la fondation d'un

prix destiné à récompenser un travail qui sera mis au concours par la Société

d'hypnologie sur un sujet relatif à l'hypnotisme ou à la psychologie physio

logique.
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Gustation colorée.

On sait qu'on désigne sous le nom d'audition colorée un phénomène caracté

risé par l'apparition dans l'œil de certaines couleurs, — couleurs n'étant pas, en

réalité, placées devant cet œil, — et qui se manifeste à propos de l'excitation

que certains sons produisent sur l'organe de l'ouïe; les observations de ce genre

sont assez nombreuses.

M. Sollier vient de communiquer à la Société de Biologie une observation du

même genre, mais, dans le cas qu'il a observé, les sensations lumineuses étaient

provoquées, non par une excitation de l'oreille, mais par une excitation des

organes du goût; il s'agit donc d'un cas de gustation colorée.

C'est chez une jeune femme atteinte de neurasthénie que ce phénomène a été

observé. Chez cette malade, diverses saveurs provoquaient l'apparition de diffé

rentes couleurs; toujours la même sensation lumineuse correspondant à la même

saveur.

Le mauvais œil.

On écrit de New-Yord à la Wiener Medizinische Presse ; » H y a quelques

années, une femme atteinte de catarrhe se présenta à « Manhattan Eve and Ear

« Hospital ». Elle fut admise dans le service des maladies du nez et du larynx du

Dr Johnson, qui mourut fort peu de temps après que cette malade fut sortie de

l'hôpital. Par suite de ce décès, le Dr Pond prit la direction du service. Quelques

mois plus tard, la malade revint; elle sortit guérie, et quelques jours après le

Dr Pond mourut subitement. Dix-huit mois se passèrent. Mercredi dernier, cette

malade de fâcheux augure revint dans le service des maladies du nez et de la

gorge qui, depuis, avait été confié au Dr Philippe. Naturellement, celui-ci lui

donna ses soins. Le soir même, le Dr Philippe se montra encore à la « Métropo

litain Médical Society » ; il alla se mettre au lit en annonçant qu'il ne se trou

vait pas bien. Il mourut dans la nuit d'accidents cardiaques, à l'âge de trente-huit

ans. M. Ledermann prit le service lundi en se déclarant prêt à donner ses soins

à cette malade sans la moindre crainte. Mais l'administration de l'hôpital fit

mettre sur les registres, à côté du nom de celle-ci, la mention : the fatal patient,

et donna l'ordre au personnel de l'éconduire, si elle se représentait. Du reste,

cette femme, informée du sort de ses premiers médecins, avait exprimé la crainte

que le Dr Philippe ne consente pas à la soigner. La croyance au mauvais œil et

aux jeteurs de sorts, qui s'était peu à peu éteinte dans l'Ancien-Monde, nous

reviendrait-elle d'Amérique?

Le Sommeil hivernal.

On a prétendu que le sommeil hivernal des mammifères est un phénomène

hypnotique et qu'en abaissant artificiellement la température du corps d'un animal

à sang chaud, on pouvait le transformer en animal à sang froid et le faire tomber

dans le sommeil hivernal. Au retour de la sensibilité au froid, il se produit, par

voie réflexe, une augmentation de chaleur, et alors l'animal, recouvrant sa tem

pérature physiologique, est délivré du sommeil hivernal. Cette considération

conduisit J. Marie à instituer une série d'expériences hypnotiques qui se mon

trèrent efficaces sur l'homme, mais non sur les animaux. Les résultats montrent

que la suggestion d'une diminution de sensibilité au froid et au chaud a une

influence marquée sur la température physiologique. Dans un cas, on rapporte

que la température sous-linguale était à 8 h. 30 du matin de 37,1° G.; après la

suggestion, elle tomba et, à 8 h. 30 du soir, elle était seulement de 34.5" G. Dans

un autre cas, la température normale était de 37° C. à 8 h. 30 du malin; après

suggestion, à 8 h. 30 du soir, elle était de 35, Si0 C. Dans les deux cas, tous les
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symptômes désagréables disparurent et la température revint à la normale après

le retour de la sensibilité au froid.

Marie et Heilich, se basant sur des expériences conduites de cette fa-on,

pensent que l'influence de la suggestion n'est pas limitée aux Contions de li

volonté et de la conscience, et que cette influence n'est pa=, comme l'admet

Bernheim, purement psychique. Ils en concluent en outre que le sommeil hivernal

est un phénomène hypnotique dans lequel l'animal perd sa sensibilité au froid,

et que l'homme également, en perdant sa sensibilité à la température, tombe

dans un sommeil hivernal ou une mort apparente.

Civilisation et Suicide.

D'après William Matlews, le nombre des suicides par an serait de 180,000. Ce

chiffre irait en augmentant d'année en année. L'augmentation des cas de suicide

serait en rapport direct avec la civilisation progressive. L'auteur a établi une

statistique d'après laquello les habitants des montagnes n'attentent presque

Jamais à leurs jours, et les habitant* des pays marécageux très rarement. Par

contre, les habitants des régions traversées par de grands fleuves fournissent le

plus grand contingent. On observe le maximum des suicides au mois de juin et

le minimum en décembre; puis c'est toujours les dix premiers jours du mois

qu'on constate le plus grand nombre de suicides. Quant aux nations, ce sont le;

Allemands qui se suicident le plus et le* Slaves le moins souvent. La France

vient en deuxième et l'Angleterre en troisième ligne.

L'Hypnotisme au Japon.

Le Japon lui-même ne veut pas rester en retard et entre résolument dans la

voie nouvelle de l'hypnotisme. Le Dr Nikolai M. Mandelstamen a rapporté dans

le Sei-I-Kwai Médical Journal, de Tokio, deux cas remarquables d'affections

nerveuses, traitées avec succès par la suggestion hypnotique. Dans le premier,

il s'agissait d'une fille de vingt-el-un ans, de famille saine, souffrant de vomis

sements persistants, de constipation habituelle, avec une selle toutes les deux ou

trois semaines, de céphalalgie et de douleur épigasirique. Ces troubles duraient

depuis environ un an et demi. Les médicaments, les eaux minérales, l'électricité,

le lavage de l'estomac n'avaient pas donné de bon résultat. 11 n'existait pas de

maladie organique d'aucune sorte, et les seuls signes présents étaientune grande

exagération des réflexes tendineux et deux points sensibles au côté gauche de la

poitrine. Maudelstamen plongea la fille dans le sommeil hypnotique et lui suggéra

de prendre et de conserver dans l'estomac une tasse de lait. Le lendemain, les

vomissements avaient cessé. Après une seconde séance, le vomissement ne revint

qu'une fois en dix-neuf jours, et ensuite la patiente continua à se bien porter

pendant trois mois et demi. Les symptômes reparurent alors, mais, après une

nouvelle hypnotisation, ils disparurent entièrement.

Le second cas concerne une jeune fille, hautement hystérique, de vingt ans.

qui, depuis douze ans, souffrait d'incontinence d'urine, d'insomnie, de tremble

ment des lèvres, de mal de tête, de dysménorrhée, de douleur abdominale,

d'inaptitude à la marche et d'autres symptômes nerveux. Aucun traitement n'avait

été d'aucun secours. Dans la première séance, on lui dit de bien dormir et iio

retenir son uriue, ce qu'elle lit comme on le lui avait suggéré. Dès la seconde

hypnotisation, on lui suggéra qu'elle marcherait bien et que ses douleurs abdo

minales disparaîtraient. Les résultats furent satisfaisants. Les tremblements

furent enlevés dans une troisième séance et, après quelques jours, il ne restait

plus aucun trouble.
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Congrès international de psychologie expérimentale.

La seconde session de ce Congrès aura lieu à Londres, le 2 août 1892 et les

jours suivants, sous la présidence de M. Sidgwick.

Parmi les questions mises a l'ordre du jour se trouvera celle des hallucinations

télépathiques, phantams of llte living, à l'étude desquelles quelques-uns de nos

confrères d'outre-Manche attachent une certaine importance.

La question de l'hérédité est aussi de celles qui seront traitées, ainsi que celle

de l'étude des formes inférieures de l'esprit chez les enfants.

En un mot, rien n'a été négligé pour donner à ce Congrès un éclat assez grand.

Un comité de réception a été formé qui comprend, entre autres, MM. Bain,

Ferrier, Gallon, Hodgson, Horsley, Hughlings Jackson, Mercier, Croom

Roberlfon, Romanes, Herbert Spencer, Stout, Ward, Walteville.

Le prix pour l'as i- tance au Congrès est lixé à 10 shillings.

Les communications devront être envoyées avant la lin de juin à l'un des deux

secrétaires honoraires : M. F.-H. Myeis, Leckhampton llo.ise, Cambridge, ou

M. James Sully, East Heath Road, Hampstead, London N. W.

Ajoutons que \a. Revue de l'Hypnotisme s'appliquera à concourir de toutes ses

forces au succès de cet intéressant Congrès.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Allaman (D' Camille). — Des aliénés criminels. (Un volume in-8° de 184 pages. —

Baillière et fils, 19, rue Hautefcuille, Paris, 1891.)

Astère (Denis). — La voie naturelle et l'utilité de l'hypnotisme. (Brochure de 112 pages.

— Ernest Gilon, éditeur, 41, rue de Seine, Paris, et 21, pont Saint-Laurent, Verviers.)

Bonnier (Pierre). — Physiologie du nerf de l'es/.ace. (Brochure de 4 papes. — Gauthier-

Villars et fils, imprimeurs, 55, quai des Grands-Augustins, Paris, 1891.)

Francotte (D' Xavier). — L'anthropologie criminelle. (L'n volume in-1 2 de 368 pages,

avec ligures intercalées dans le texte. — Librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue

Hautefcuille, Paris, 1891.)

Gilles de La Tourette. — Traité clinique et thérapeutique de l'hystérie (Salpêtrière).

(Un volume in-8° de 582 pages, avec 40 figures dans le texte. — Librairie Pion,

10, rue Garancière, Paris, 1891.)

Guimbail (D' Henri). — Les morphinomanes. (Un volume in-12 de 312 pages. — Librairie

Baillière et fils, Paris, 1892.)

Max-Simon (Dr P.). — Les maladies de l'esprit. (Un volume in-12 de 320 pages. —

Librairie J.-B. Baillière et fils, Paris, 1892.)

Morselli (Prof. Enrico). — Sulla dismorfofobia e sulla tafefobia, due forme non per

anco descrille di pania del dubbio (paranoia rudimenlarid). (Brochure de 14 pages.

— Instituto sordo-muti, Genova, 1891.)

Plytoff (G.). — La magie. (Un volume in-12 de 312 pages, avec 71 figures dans le texte.

Librairie J.-B. Baillière et fils, Paris, 1892.)

Schmidkunz (D' Phil. Hans, privat-docent der philosophie an der Universitat Mun-

chen). — Psychologie der suggestion. (Un volume in-8" de 425 pages, en allemand.

— Verlag von Ferdinand Enke, Stuttgart, 1892.)

Séguin (D' E.-C). — Early diagnosis of some serious diseases of the nervous syslem : its

importance and feasibilily. (Brochure de 37 pages, en anglais. — Damrcll et Upham,

Boston, 1891.)

Semai (D'). — La responsabilité morale cl pénale devant l'expertise médicale. (Brochure

de 55 pages. — Imprimerie Eug. Vander llaeghcn, rue des Champs, Gand, 1891.

Tamburiri (Prof. A.). — Pickmann e la cosi délia trasmissione del penstero. (Brochure

de 20 pages, en italien. — Reggio-Emilia, 1890.)
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INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous invitons nos lecteurs à compléter, par leurs Indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Bernheim. — - Habitudes d'onanisme chez un enfant, guéries par la suggestion hyp

notique ». (Iiev. gén. de clin, et de thérap., 25.)

Bernheim. — « Contribution à l'étude des aphasies ». (Revue de médecine, n° â, 10 mai

1891.) ,

Chabcot. — - Sur un cas d'hystérie simulatrice du syndrome de Weber •. (Leçon

recueillie par Soucques.) (Archives de neurologie, n° 03, mai 1891.)

Charcot (J.-M.). — « Leçon sur un cas d'hystérie masculine ». (Arch. de neurol., (54.)

Charles Krafkt. — « Paralysies hystériques provoquées par la crainte des examens ».

Revue médicale de la Suisse romande, n° 5, 20 mai 1891.)

Chervin. — » A propos du bégaiement hystérique ». (Archives de neurologie, n° 63.

mai 1891.)

Cochez (A.). — ■ Monoplégie de nature hystérique guérie par la suggestion ». (Bull.

méd. de l'Algérie, 7 90.)

Colleville. — « Sur Un cas de crises comitiales ambulatoires ». (Union médicale du

Nord-Est, 6.)

Dagonet (H.). — « L'aliénation mentale chez les dégénérés psychiques ». (Ann. méd.-

psychol., Paris, sept.-oct. 1891.)

Delbruck (A.). — • Die pathologische Luge und die psychisch abnormen Schwindler.

Eine Untersuchung iiber den allrailligen l'ebergang eines normalen psychologis-

chen Vorgangsin ein pathologischos Symptom, i'iir Azerzte und Juristen. (La simu

lation pathologique chez les dégénérés; étude sur le passage graduel d'un état

psychologique normal à un symptôme pathologique ». (In-8", 131 p.. Stuttgart.)

Delstanche. — « Une observation d'audition colorée ». (Ann. des maladies de l'oreille,

etc., 6.)

Ferrold. — ■ Note sur une stigmatisée ». (Ann. de la Soc. de Saint-Elienne et de la

Loire, t. X. 1891.)

Gerlier. — • Le vertige paralysant, de 1888 à 1891 ». (Revue médicale de la Suisse

romande, n*5, 20 mai 1891.)

Goldschmidt. — « Législation des stations d'eaux et des maisons de santé. (Gesetzge-

bund fur Kurorte und Heilanstalten.) (Deutsche mediz. Zeitung, 36.)

Grandjean. — - Un cas d'automatisme comitial ambulatoire ». (Revue médicale de la

Suisse romande, n° 6, 20 juin.)

Guinûn et Sophie Woltke. — « De l'influence des excitations des organes des sens sur

les hallucinations de la phase passionnelle de l'attaque hystérique ». (Archives de

neurologie, n" 63, mai 1891.)

Jaumes. — « Un cas d'attentat contre nature considéré au point de vue médico-légal •.

(Montpellier méd., t. XVI, 10.)

Joire (Paul, D'). — « Précis théorique et pratique de Neuro-Hypnologie, éludes sur

l'Hypnotisme et les différents phénomènes nerveux, physiologiques et patholo

giques qui s'y rattachent: physiologie, pathologie, thérapeutique, médecine létrale ».

(In-18. 1891.)

Kierna.v (J.-G.). — « Sexual perversion as a phase of évolution ». (Med. and. surg.

reporter, 16.)

Klinke (O.). — « Ueber Zwangsreden. De l'impulsion irrésistible à parler. » (Altg.

Zeilsch. f. Psychiatr., XLV1II, 1-2.)

Kodzmine (V.) — . Contribution à l'étude des troubles psychiques survenant à la suite

ou par l'appréhension de traumatismes (en russe) ». (Rousskaïa med., 21 et 22 avril.)

L' Administrateur-Gérant : Emile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fils, passage du Caire. 8 et 10.
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

FoDdé en 1891 pour l'étude des arpiicatloos psychologiques et thérapeutiques de l'Hpotisme

49, Hue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage dos savants et des professeurs les

plus autorisés, est destiné à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique-

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudi*, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fonctions du cerveau (Doctrines de l'Ecole de Strasbourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-8° de 461 pages, avec figures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (-2- année)

Paraissant le 15 et le 30 de chaque mois, par cahiers de 32 pages grand in-S° colombier,

imprimés à 2 colonnes, avec de nombreuses figures dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ÈS SCIENCES

Cette Revue, à laquelle collaborent 31 membres de l'Académie des Sciences de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objet d'exposer, a mesure

qu'ils se produisent, et on quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciences positives et

(le leurs applications pratiques : Astronomie, Mécanique, Phi/nique, Chimie, Géologie, Botanique,

Zoologie, Anatomie, Physiologie générale et Physiologie humaine, Anthropologie, — Géodésie, Navigation, Génie

civil et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renfermo trois parties :

1° La première so composo d'ARTiCLBS orioinaux, de grandes analyses critiques et do revues spéciales ;

le lecteur y trouvera la synthèse précise des grandes questions à Vordre du jour; celles qui so rapportent à la

médecine sont dans chaque numéro l'objet d'un article spécial.

2° La deuxième partie est consacrée à I'analyse bibliographique détaillée des livres et des mémoires

importants, rècjmment parus sur les sciences mathématiques, physiques, naturelle», midicalrs ;

3° La troisième partie renferme le compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui, a des titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique des sciences trouveront

dans cette Hevue le tzhlcau complet du mouvement scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement t'i tonte personne qni en fera la demande

PRIX DU NUMÉRO : 80 CENTIMES

ABONNEMENTS : chez GEORGES CARRÉ, Éditeur, 58, r. St-Andrè-des-Arts, PARIS

Paris Un an, ta francs; Six mois, 1© francs

Départements et Alsace-Lokhaine. . — SO — \\ —

Union Postale — 88 — - * 2
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E

DESNOIX & C

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871. de Lyon 1872 : Médaille de Mérite - Médaille d'or

Diplôme d'honneur à VExposition internationale

de Paris 1877, — De la Médaille d'anjent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX & C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usité"

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveront

chez MM. DESNOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usage :

1" La Gazfi antiseptique 0' 50 le mètre I 3' Le TafTetas dit Proteetive 1' 25 le métr<

2° Le Catgut, n" 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon | 4- Le Macintoshre 5 » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent touf*4

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap cliirurfriral des hôpitaux de Paris. Coton hydrophile.
Toile vèsicante laction prompte et sûre). Coton hydrophile phéniqué.

Sparadrap révulsif au thapsia. Coton à l'acide salicylique.

Bandes dextrinees pour bandages inamovibles. Lint à l'acide borique.

ÉCLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VAELOUD, Breveté S. G. t>. O.

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans uit-t'irai

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieuse

leset bien entendue, présentent tontes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs

APPAKEILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

CONSTRUCTEURS. ENTREPRENEURS DE PIOURERIE ET FABRICANTS D'APPAREILS à tU

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÉS LA RUE DF. RIVOLI)

LYON, 18, llue Dugas-Monlbel, "18

VINGT ANNÉES DIAPPLICATION — MAISON FO N O E C CN 1689

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5. A PARIS

M. Paul Pirolelle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livre» rares et anciens

PARIS
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Librairie Médicale Louis Leclerc

O. BERTHIER, Successeur

10*, BOULEVARD SAINT-GERMAIN

CI-DEVANT RLE DE L ÉCOLE-DE-MÉDECl.NE, 14, PARIS

OiCaison de confia* ce fvtid.r d puis plus de JO ans

AS- ORTIMENT COMPLET

d'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission- Keliuub- Impulsion on Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de l'École-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉD.TION EN PROVINCE JLUX MÊMES CONDITIONS

{Port d la cltarge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

COQUELUCHE 3C00

RBOLIQUE

m^p—- _ dp Docteur EMILE VIALLE

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RÉCENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapport» avec le droit, la thérapeutique, la suggestion

m ntale. 1 vol., in-18° 3 fr. >-

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade A travers les hommes et les idées. In-8°,
7i> ptges 2 fr. ■»

Féré. — Dégénérescence cl Criminalité. In-8° 2 fr. bO

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillier.

avec préface de Charles Richet. In- 8° 7 fr. 50

Ritaot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18°, 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième édition, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.) — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALÉRIANATE DB ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont uneaction rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des ynigraines,

des sciatiques, des gastralgies, des névroses utéro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pinon, ph", 19, r. Vieillc-du-Temple.

{Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 (prti li ricilli la Htletiie) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE - ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H YPOSU UFITES IODURÉS

Prix : 4 lr.

Paul. PINON

Pharmacien de 1" Classe

19, Rue Vieille-du -Temple, 19
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PASTILLES HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce à l'anesthésie qu'elles produisent, les Pastilles Boudé procurent le plus
grand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la tonte,

dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngites, les

angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à faire disparaître les
picotements, chatouillements et sentiments d'irritation, et à tonifier

les cordes vocales ; très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

Dosage: Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODE D'EMPLOI : De 6 à 8 par jour suivant l'Aie ; les prendre une heure avant le repas.

ELIXIR HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, l'Elixir Boudé constitue un

puissant sédatif des névroses stomacales. — Recommandé pour combattre
les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies,Vomissements, Mal de mer; il

calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses.

DOSAGE : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.
Mode d'Emploi : Un petit verre a liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP DE DENTITION DE HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le sirop da dentition do houdê exerce une douce anesthésie

sur lus muqueuse» de la bouche et des gencive.», sans crainte d'acci

dents : en calmant les douleurs de la dentition des enfants et en ap-
paisant le prurit denta ire qui constitue ie plus haut degré de la déman

geaison, il facilite la sortie des dents.

Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, cl surtout au

moment des crises. — // est titré à 2 0/0.

CAPSULES ET SIROP DE HOUDÉ

juSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'ob.i «irvation clinique s'accordent pour

démontrer que le sulfaté de Spartéïne g .irce une action prédominante et
élective sur le fonctionnement du cœur, en augmantent l'énergie, la durée et la

persistance des contractions et en régularisant le îhvthme cardiaque trouble.
Les ci?sul"s et le sirop de HOUOE an Sulfate de Spartéïne

sont donc tout indiques, chaque fols que le myocarde a fléchi, lorsque le pouls
est irrégulier, intermittent, arhytmique, dans les Attaques d'Asyatolie

dans VAsthénie cardiaque, la Ityspnée. «fit Cœur et la Périeardite

DOSAGE* Oapavles Houdè au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de sel
( Le Sirop Houcié au Sulfaie de Spartéïne renferme 0,04 centig de sel par 20 grammes

Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général: A. HOUDÉ, Pharmacien

Lauréat de l'Académie do Médecine (PRIX ORFILA)
PARIS, rue du Faubourg-Saint-Dénia, 4g, et principales PhM.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS ït Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.
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ET DE LA PSYCHOLOOIE PHYSIOLOGIQUE

La Bévue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qu

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

1° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2° Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

'i° Des revues critiques.

4° Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

a0 Une revue de la presse française et étrangèie.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utile

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places clans

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer Inaltérable

APPROUVÉES PAR L'ACADBMIB DB MBDBCINB OB PARIS, BTG.

Participant de» propriétés de l'Iode et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dans les

*!T*ctioni tcrofuUnuet , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au sang sa richesse et son abondance naturelles, ~ y/
provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu à peu les ^^Ut/nCttA

oonstitutions lymphatiques, fair*'"» ou débilitées, etc., etc.

H. B. Exigrr notre signature d-jomte appoiée au bas d'une étiquette verte. rut faniparu, iO, Pirw
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous tes jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par au.

départements 10 —

Etranger 12 —

Les abonnements parteat du I01 juillet et du 1"r janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octavk Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayoi.ez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et O.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

On s'abonne sans trais clans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, 9. 11, Galeries de l'Odéon.

CHACORNAC, 1 1, quai Saint-Michel.

M»" GIGON, 40, rue Monge.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecinc.

LEFRANÇOIS, 9, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 194, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

(HARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OLLIER, 13, me de l'École-de-Médecine.

MAISON HACHETTE. — Les

Rive droite :

BRIQUET, 49, boulevard H&ussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulev. Ilaussmann

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italien».

MARANDET, 114, rue Saint- Antoine.

marron, 14. rue Auber.

marron, 10, b. des Italiens (pass. de l'Opéra)

SEVIN, 8, boul. des Italiens ipass. de l'Opéra)

TARI DE, lfi, 18, 20, boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Théâtre-Français.

Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS ht Fils, passage du Caire, 8 et 10

Usiae i vapeur et Atelier*, rue des Filles-Dieu, 8 et to.
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MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;
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BRIAND, médecin de l'Asile de Villej uif ;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut;

CHILTOFF, professeur à l'Université de Kharkoff; COLLINEAU:
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DL'MONTPALLIER, méd. de l'IIôtel-Dieu ; Eug. DUPL'Y; Van EEDEN (d'Amsterdam);
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MANOUVRIER, prof, à l'École d'Anthropologie: MESNET. médecin de l'Ilôtel-Dieu ;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGNIN; MOLL (de Berlin);

I. OCHOROWICZ; MORSELU, professeur à l'Université de Cènes;

Von SCHRENK-NOTZING (de Munich) ; SPERLLNG (de Berlin);
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et MM. A. LALANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy :

DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège;

Pierre JANET, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT;
A. DE ROCHAS •- Jules SOURY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.
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HYPNOTISME, SOMMhlL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON DE JANVIER 1892

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1» La loi sur l'hypnotisme

en Belgique, par M. le Dr L. Merveille, p 193.

2° L'influence des impressions maternelles sur le

fœtus, par M. le Dr Joseph Drzkwiecki, de Varsovie,

p. 196.

3° Les faux témoignages suggérés chez les en

fants, par M. le Dr Edgar Bérillon, p. 203.

4° Considérations juridiques à propos des faux

témoignages suggérés, par M. Guérin, p. 212.

o° Considérations médico-légales sur la séquestra

tion des morphinomanes, par M. le Dr Gorodichze,

p. 215.

6° Délit de vol commis sous l'influence de la

suggestion hypnotique, par M. le Dr Aug. Voisin,

p. 219.

II. — REVUE BIBLIOGRAPHIQUE : 1» Une ville de criminels-

nés, par M. le Dr Lombroso. — 2° Les maladies de

l'esprit, par M. le Dr P. Max-Simon, p. 221.

III. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Enseignement de l'hypnotisme et de

la psychologie physiologique. — L'hypnotisme

à la Chambre des Députés d'Autriche. — La

loi sur l'hypnotisme devant le Sénat belge. —

Une loge maçonnique médicale, p. 223.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analysé, s'il y a lieu.

L'e hange sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises et

étrangères, adressées à la Rédaction.



SUPPLÉMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N° 7. Janvier 1892.

AVIS IMPORTANT

Nous invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré à adresser,

ar MANDAT-POSTE, le montant de leur réabonnement aux bureaux de

I. BOURIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine.

Faire parvenir à la môme adresse toutes les réclamations concernant le

ervice de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés qui n'ont pas fait parvenir

irectement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

ar la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

oste, sans augmentation de irais.

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris 8 francs par an.

départements 10 — —

Étranger 12 — —

Les cinq premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 francs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

n timbres-poste).

A NOS ABONNÉS

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau volume

roché cartonné in -8°.

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi-

ations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

estiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

lédico- psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition à nos anciens et nouveaux abonnés, l' Administration

le la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

aux bureaux de l'Administration).

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PÉDAGOGIE, par le Dr Edo. Bérillon. Brochure

n-8°, avec 4 figure?, 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandat de 1 franc adressé à la ■

Rédaction de la Revue, 40 6ts, rue de Rivoli.
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OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Odéon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim, professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et de ses

applications à la thérapeutique. 1 vol. in-18 de 600 pages, avec figures dans le texte. Broché,

6 fr.; cartonné diamant 7 fr. »

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congrès expérimental et théra

peutique, tenu à Paris, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol. in-8° de 368 pages. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les Dr» Ladame, Bernheim, Bérillon,

Aug. Voisin, Liégeois, contient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypnotisme 8 fr. »

Bérillon. — La suggestion, ses applications à ta pédagogie et a l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages 1 fr »

Liébeault. — Thérapeutique suggestive. — Son mécanisme. In- 12°, 308 pages 4 fr.

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Jurispru

dence et la Médecine légale. In-12°, 758 pages 7 ir. 20

A. Pitres, doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons cliniques sur l'hystérie

et l'hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux. Deux beaux volumes grand

in-8° formant 1,100 pages avec 133 figures dans le texte et 16 planches hors texte.

Prix 24 fr. »

SOCIÉTÉ D'ÉDITIONS SCIENTIFIQUES

4, rue Antoine-Dubois, Paris

Béiùl on et Crouigneau. — Hypnotisme et Suggestion. — Théorie et applications pratiques.

In^T^0, 40 pages avec 14 figures dans le texte 1 fr. 25
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IMPORTATIONS DE PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

DE TOUS LES E*AYS
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

LA LOI SUR L'HYPNOTISME EN BELGIQUE

Nous n'avons" pu suivre de près les débats qui viennent d'avoir lieu

à la Chambre des Députés belges et il nous est difficile de nous rendre

compte de la valeur de la loi qui vient d'être votée. Si nous en croyons

les conclusions de l'article suivant que nous empruntons à la Gazette

Médicale de Liège, mieux placée que nous pour apprécier la question,

des réserves devraient être apportées à l'application de cette loi :

« Les affaires médicales sont fort en honneur, depuis quelque temps,

auprès du Parlement belge. A peine a-t-il réglé la question de l'assis

tance gratuite des indigents, qu'il s'occupe d'un autre point de législation

médicale vivement réclamé par l'Académie de Médecine. Il s'agit de la

pratique de l'hypnotisme, et voici le projet tel qu'il est sorti des délibé

rations de la Chambre des Représentants :

Article premier. — Quiconque aura donné en spectacle en public une per

sonne hypnotisée par lui-même ou par autrui, sera puni d'un emprisonnement

de 15 jours à 6 mois et d'une amende de 26 à 1,000 francs.

Art. 2. — Quiconque, n'étant pas docteur en médecine, aura hypnotisé une

personne qui n'avait pas atteint l'âge de vingt-un ans accomplis ou n'était pas

saine d'esprit, sera puni d'un emprisonnement de 15 jours à 1 an et d'une amende

de 26 à 1,000 francs, alors même que la personne hypnotisée n'aurait pas été

donnée en spectacle au public.

En cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales

concernant l'art de guérir, la peine prononcée par le présent article sera seule

appliquée.

Art. 3. — Sera puni de la réclusion, quiconque aura, avec une intention frau

duleuse ou à dessein de nuire, fait écrire ou signer par une personne hypnotisée

on acte ou une pièce énonçant une convention, des dispositions, un engagement,

une décharge ou une déclaration. La même peine sera appliquée à celui qui aura

fait sérieusement usage de l'acte ou de la pièce.

Art. 4. — Les dispositions du chapitre VII du livre 1er de l'art. 85 du Gode

pénal sont applicables aux infractions prévues par la présente loi.
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Nous ne nous attacherons pas à montrer combien était nécessaire la

loi qui vient d'être votée. A part l'une ou l'autre opposition tapageuse,

tous les hommes compétents réclamaient, depuis longtemps, l'interdiction

des représentations publiques d'hypnotisme, et la plupart des pays de

l'Europe nous avaient précédé dans cette voie. Non seulement les dan

gers résultant des pratiques hypnotiques étaient grands, mais les abus

des exhibitions étaient véritablement scandaleux. Ainsi, on nous rap

portait dernièrement que, chez un homme occupant une haute situation,

on pouvait assister, après un fin dîner, aux plus plaisantes représenta

tions hypnotiques : les deux servantes de la maison étaient hypnotisées

et on leur suggérait, à l'une le rôle du chat, à l'autre celui du chien.

Les gambades, les cris, les batailles de ces deux êtres étaient des plus

réjouissants!

Plaisant ! réjouissant ! un tel spectacle ! Et que font donc de la dignité

humaine cet hypnotiseur et ces amateurs de représentations corsées?

N'est-ce pas plutôt écœurant et monstrueux qu'on devrait appeler des

jeux de cette espèce? Heureusement, tout cela ne pourra plus se faire

impunément, quand la nouvelle loi aura été promulguée. Du moment où

des expériences d'hypnotisme seront faites, même dans une séance

privée, pour satisfaire la simple curiosité des spectateurs, il y aura

infraction punissable.

La loi va même plus loin : un professeur de clinique ne pourra plus,

sans se mettre en contravention, faire des expériences auxquelles assis

teraient des profanes appelés par lui ou attirés par le désir de voir des

choses intéressantes. Il ne pourra faire ses démonstrations devant d'autres

spectateurs que les élèves admis à suivre ses leçons. D'autres personnes

que des médecins se sont occupées, avec la plus grande compétence,

d'études sur l'hypnotisme et la suggestion : il ne sera pas porté d'entraves

à leurs recherches, pourvu qu'elles se fassent dans un but exclusivement

scientifique et seulement devant des personnes travaillant à cette même

fin. En un mot, « pas de spectacle public », ni sur des théâtres, ni dans

des lieux privés, voilà le sens bien clair de la loi.

L'article 2 du projet de loi, comminant l'amende et l'emprisonnement

contre « quiconque n'étant pas docteur en médecine, aura hypnotisé une

personne qui n'avait pas atteint l'âge de vingt-un ans ou n'était pas

saine d'esprit » , a donné lieu à de vives discussions. Cet article réserve

au médecin seul le droit d'hypnotiser les mineurs et les insensés. Aux

yeux de plusieurs députés, ce monopole n'a pas de raison d'être. « Il ne

suffit pas, disent-ils, d'être médecin pour connaître l'hypnotisme et,

surtout, pour savoir hypnotiser. D'un autre côté, des personnes non

qualifiées pour pratiquer l'art de guérir ou l'art de soigner les malades,
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comme dit malicieusement M. le ministre de la Justice, jouissent d'une

notoriété évidente, européenne môme, comme maîtres-experts en

hypnotisme. Quel motif sérieux y a-t-il de refuser à ces hommes com

pétents et dignes de toute confiance un droit que l'on accorde à toute

personne diplômée, fût-elle absolument incompétente et d'une moralité

douteuse? En tous cas, pourquoi ne pas permettre aux premiers les

pratiques hypnotiques sur les mineurs et les aliénés, en présence et sous

la responsabilité d'un médecin ? »

A cette argumentation, M. Lejeune, ministre de la Justice, répondit

de la manière suivante :

La question de savoir s'il sera permis à tout magnétiseur d'hypnotiser un

enfant ou un aliéné, pourvu qu'un médecin soit présent, est d'une extrême gravité.

Je ne puis, sur ce point, me ranger à l'avis que l'honorable M. Grosfils voudrait

faire prévaloir et que l'honorable rapporteur a appuyé.

J'estime que la loi, en accordant au corps médical le droit qui lui est reconnu

par l'article 2, lui donnera une très grande marque de confiance.

Elle comptera, tout à la fois, sur sa science, sur son habileté, sur sa prudence

et sur son honneur. Je crois que le corps médical est digne de cette marque de

confiance. On veut que la loi lui manifeste la même confiance, en se contentant

de la seule présence d'un médecin quelconque, lorsqu'un magnétiseur quelconque

se livrera à des expériences d'hypnotisme sur un enfant ou sur un aliéné. Ceci

n'est plus une question de confiance.

Le médecin, sous le régime de notre loi relative à l'art de guérir, peut recourir,

pour le massage, à un aide qui n'est pas qualifié pour l'exercice de l'art de guérir.

On me l'objecte : Vous admettez que, pour l'administration du chloroforme, il

suffit que le docteur en médecine assiste à l'opération et vous ne voulez pas

qu'il en soit de même pour l'hypnotisme, lorsque le patient est un enfant ou un

aliéné 1 Vous exigez, dans ce cas, que le docteur en médecine hypnotise lui-

même où que l'enfant ou l'aliéné soit privé des secours de l'hypnotisme. Vous

vous mettez en contradiction avec la législation qui est en vigueur. Vous écartez

ici tous ceux, quelle que soit leur aptitude, qui ne sont pas diplômés en méde

cine! (Interruptions.)

On me demande pourquoi cette différence? Mais je l'ai dit, messieurs!

Surveiller une opération de massage, une opération chirurgicale, une médica

tion, je le conçois très bien. Surveiller l'emploi de l'hypnotisme, je ne le conçois

pas du tout. Et quel rapport y a-t-il entre la confiance que le corps médical

mérite et que la législation en vigueur lui témoigne et la tolérance qui laisserait

hypnotiser par le premier venu un enfant ou un aliéné, pourvu qu'un médecin

fût présent.

Quelque grande que puisse être ma confiance dans le corps médical, la présence

d'un médecin quelconque ne m'offre aucune garantie, quand il s'agit d'hypno

tisme.

J'ajoute qu'il s'agit d'une thérapeutique douteuse et de périls certains.

Il s'est naturellement trouvé un député phénomène pour répondre à

cette thèse rationnelle par les plus jolies calembredaines. « Il existe de

par le monde, a dit M. d'Andrimont, un très grand nombre de personnes

qui ont inventé des médicaments ou des régimes très efficaces pour la

santé des individus. Elles administrent ces médicaments, elles ordonnent
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ce régime même à des mineures; mais, comme elles ne sont pas diplô

mées médecins, que font-elles?

« Elles s'adjoignent un médecin, auquel ellesdonnent 20, 30, 40 francs,

selon l'importance de son cabinet, pour être témoin de l'administration

du médicament en question, qu'il connaît ou qu'il ne connaît pas. »

La thèse défendue par M. le ministre Lejeune, thèse qui a prévalu

au vote, est fort honorable pour le corps médical. Cependant, si convaincu

que nous soyions du danger de laisser pratiquer l'hypnotisme, dans les

cas indiqués, par un magnétiseur non médecin, en présence d'un simple

paravent diplômé, si chauvin que nous puissions être dans la défense des

prérogatives de notre profession, nous croyons devoir exprimer nos

réserves sur un point. Il existe, en Belgique, quelques hommes, non

médecins, ayant des connaissances et des aptitudes universellement pro

clamées en hypnotisme. Nous comprenons fort bien que, comme l'a dit

l'organe du gouvernement, il ne soit pas possible, dans une loi générale,

de faire des exceptions pour telle ou telle individualité, si éminente

qu'elle soit. Cependant, il n'est pas possible qu'on poursuive cet hypno

tiseur, homme de science avant tout, qui aurait cherché, à la demande

d'un médecin consciencieux, à modifier le caractère, les défauts d'un

enfant, à changer l'état cérébral d'un aliéné. C'est ici que les parquets

devront montrer un peu d'intelligence et que les magistrats, si habitués

à dormir les poings fermés quand il s'agit de la poursuite des manœuvres

de la médecine illégale, devront savoir fermer l'œil à propos, dans l'in

térêt de la science et de la société. Dr L. Merveille.

L'INFLUENCE DES IMPRESSIONS MATERNELLES SUR LE FŒTUS

Par le D' Joseph DRZEWIECK1, de Varsovie.

Depuis longtemps, chez tous les peuples, existait cette croyance que

les impressions maternelles exerçaient une certaine influence sur le fœtus;

de grands philosophes et des médecins célèbres l'ont énergiquement sou

tenu. Malgré cela, ce sujet n'a pas encore trouvé de place propre dans

la science ; il a été relégué parmi les illusions et les fables fantastiques.

D'abord, la croyance générale dans l'influence des impressions mater

nelles sur le fœtus a trouvé, dans le commencement du xvin* siècle, bien

des adversaires qui s'efforçaient de prouver qu'il n'existait aucune con

nexion nerveuse entre la mère et le fœtus; tous ces cas, collectionnés

principalement par MM. Sachs, Schrœck, Haller et autres étaient

réputés comme purement accidentels ou héréditaires. Mais plus tard, les
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écrivains allemands firent des objections plus sérieuses, c'est-à-dire que

chaque difformité résultant de défectuosité embryologicale devait être

développée pendant un certain laps de temps, et pour ce motitne pou

vait être le résultat d'une impression momentanée agissant sur l'esprit

de la femme enceinte.

Néanmoins, de temps en temps, les journaux anglais et américains

surtout, relatent des cas de la description desquels semble résulter la

preuve de la possibilité d'une pareille influence d'impressions maternelles

sur le fœtus. Et ce qui attire davantage notre attention, c'est que plusieurs

de ces cas sont soumis par des hommes connus comme investigateurs

consciencieux et observateurs critiques. Il suffit de mentionner les œuvres

de W. S. Lowman (1), Th. Wetherby (2), Thomas Hedman (3) et beau

coup d'autres, dans lesquelles ce sujet a été traité avec beaucoup de soin

et de critique, et c'est pour cette raison qu'il n'est pas possible de con

sidérer comme terminée une question aussi intéressante et énigma-

tique.

Il faut bien comprendre que, par impressions maternelles, nous n'en

tendons pas parler des défectuosités de développement manifestées par

un arrêt de l'organisme au commencement de l'état embryologique, mais

plutôt des cas dans lesquels les impressions psychiques laissent une em

preinte sur le développement du fœtus.

Le cas suivant, observé par moi-même, attira mon attention sur cette

question :

La femme d'un de mes amis, enceinte de deux mois, éprouva une vive

frayeur à la vue de la blessure que se fit au front son petit garçon, âgé

de quatre ans, en tombant sur le bord d'une garde-robe; la blessure

n'était nullement dangereuse, mais elle alarma la mère. A l'époque nor

male, elle accoucha d'une petite fille qui avait une cicatrice rouge abso

lument semblable à celle de son frère et au même endroit.

Le professeur L. Neugebauer a décrit dans unjournal polonais (4) les

deux cas suivants que je vais citer textuellement : « Le musée anato-

mique de Milan possède un spécimen d'une petite fille morte à l'âge de

trois mois. La peau de cette enfant est d'un brun noirâtre, couverte de

poils de la tête au nombril; des taches de même couleur se trouvent

encore dans d'autres endroits. Fait plus curieux : dans le cerveau, il

existe également de ces taches noires. La mère de cette enfant racontait

au professeur Billy (et c'est ce dernier qui me l'a communiqué person-

(1) The Médical Record, août 17, 1889.

(2) Loc. cit., septembre 21, 1889.

(3) Loc. cit., novembre 1, 1887.

(4) Tygodnik Lekarski, 1863, p. 81.
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nellement) qu'avant la naissance de sa fille, il lui arriva un jour de

regarder très attentivement pendant un certain temps un singe que l'on

exhibait dans la rue. » Je dois ajouter que ce singe était revêtu d'un

pantalon court qui laissait à découvert ses parties supérieures. « Pour

ma part, continue le professeur Neugebauer, je ne doute nullement de

la possibilité de l'influence des impressions maternelles sur le fœtus, mon

propre fils en est la preuve. Je me blessai un jour à la jambe avec une

épine en me baignant dans la rivière. De retour chez moi, je voulus

bander cette blessure et, au moment où je la nettoyai, ma femme,

enceinte d'un mois, entra dans ma chambre et fut prise de frayeur. Son

enfant est venu à terme, mais il a une marque de même forme et de

même couleur placée au même endroit que ma cicatrice.

Le Dr Edward Garraway (1) relate le cas fort intéressant qui suit :

« Une dame d'un goût très raffiné avait coutume de se placer devant un

groupe de statues parmi lesquelles se trouvait une figurine dont elle

était fort amoureuse. Cette figure représentait unCupidon au repos, la

joue placée sur le dos de la main. Elle mit au monde un enfant dont la

forme et les traits étaient d'une ressemblance frappante avec le petit

Gupidon. Je le vis le lendemain dans son berceau et je remarquai qu'il

avait pris l'attitude exacte de la petite statue : — la joue sur le dos de

sa main, — et il adoptait invariablement et involontairement cette

position pendant son sommeil ; il la conserva non seulement pendant son

enfance mais encore dans un âge avancé, puis je le perdis de vue ».

Le Dr James Brydon (2) rapporte le cas suivant qui se présenta dans

sa clientèle : « Il y a peu de temps j'assistais Mm" C... dans son second

accouchement. Dès que l'enfant fut né, la question ordinaire : « Tout

va bien? me fut faite, et je répondis affirmativement. Tout à coup, la

garde-malade s'aperçut que l'orteil du pied droit manquait complètement.

La mère me dit alors que, étant enceinte de quatre mois, elle avait rêvé

qu'un rat lui avait arraché l'orteil du pied droit et que son impression

avait été si vive qu'elle s'était éveillée en poussant des cris et avait

expliqué à son mari la cause de cette frayeur ; ce dernier corroborait le

fait, La sincérité du mari et de la femme est indiscutable ».

Le cas suivant, relaté par M. Charles F. Williamson (3), est bien

caractéristique: « Mme D..., âgée de trente ans, ayant eu plusieurs

enfants, étant enceinte.de quatre mois, ouvrait la porte d'une remise

dans son jardin, lorsque tout à coup se précipite sur elle un chien blanc

et noir que son mari y avait enfermé sans qu'elle en eût connaissance.

(1) British Médical Journal, 1886, vol. I, p. 287.

(2) British Médical Journal, 1886, vol. I, p. 670.

(3J The Lancet, 11 octobre 1890, p. 803.
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Elle en ressentit une impression si profonde qu'elle ne cessa jusqu'au

jour de son accouchement de répéter à son mari que l'enfant qu'elle

mettrait au Monde serait défiguré. Cette pensée l'obsédait tellement

qu'elle en perdait l'appétit et ne pouvait supporter la vue d'aucun animal

ni dans sa maison ni au dehors. Le 26 septembre on m'envoya chercher

pour l'accouchement; le pied droit se présenta d'abord, et quand le

pied et la jambe droite furent sortis, j'eus beaucoup de peine à les

maintenir chauds malgré des flanelles chauffées. En examinant l'enfant,

je vis que toute la cuisse droite, depuis le flanc jusqu'au genou, était

couverte d'une tache qui entourait le membre. Sa couleur était d'un

noir luisant et parsemée de longs poils blancs. Il y en avait une autre

sur l'épine dorsale et sur l'épaule gauche ».

« Il y a environ trois semaines, dit M. John E. Kyslop (1), j'étais

appelé à la campagne pour assister Mm° M... dans son accouchement.

Quand j'arrivai, l'enfant était né depuis quelque temps, mais le placenta

n'était pas encore enlevé. Après l'avoir délivrée, l'enfant me fut montré ;

c'était un garçon bien conformé et qui, évidemment venu à terme, ne

pouvait pas être mort depuis longtemps. Sa tète était la partie la plus

remarquable, elle ressemblait exactement à une tète de vache en minia

ture : l'os occipital faisait complètement défaut ; les os pariétals peu

développés ; les yeux étaient placés en haut de l'os frontal qui était tout

à fait plat et dont chacun des angles supérieurs était tourné en corne

rudimentaire. La ressemblance frappante avec une tête de vache ou sa

quasi-imitation était évidente. Quand il me fut possible quelques jours

après de converser avec la mère sur ce sujet : elle me dit que, étant

enceinte de deux mois, elle avait été terrifiée par un jeune taureau ».

Le Dr Charles W. Chapman (2) émet cette opinion que toute la ma

tière que nous possédons sur ce sujet devrait être réunie dans le but

d'en tirer une conclusion définitive. Il constate le cas suivant : « Une

dame de vingt-quatre ans, d'une condition très aisée, n'ayant pas un

tempérament nerveux, me demanda mes soins au commencement de

Tannée 1883 pour son second accouchement. Cette dame était très

robuste et sa petite-fille, âgée de deux ans, était en parfaite santé sous

tous les rapports. Elle m'informa que peu de temps après s'être recon

nue enceinte, elle avait vu un mendiant dont les bras et les jambes

étaient contracturés. Ce spectacle lui avait fait éprouver un choc, mais

elle espérait qu'il ne s'ensuivrait aucun résultat fâcheux. Naturellement,

je soutins son espoir et la conviai à ne plus se tourmenter. Appelé pour

l'accouchement, je vis l'épaule de l'enfant qui se présentait et, à ce mo-

(1) The Lancet, 1" novembre 1890, p. 957.

(2) The Lancet, 18 octobre 1890, p. 853.
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ment, tous les médecins du voisinage étant absents, je persuadai la

malade de me permettre de tourner sans l'aide du chloroforme ; cette

opération se fit avec quelques difficultés. L'enfant était un monstre

anencéphale. Les extrémités étaient rigidement courbées, les plantes

des pieds presque collées l'une à l'autre et les doigts fortement serrés;

l'enfant ne pouvait être mort que depuis quelques heures. La mère

exprima le désir bien naturel de le voir, mais je l'en dissuadai, lui assu

rant que, quoique cet enfant fût imparfait, elle n'avait aucune raison

de croire qu'elle ne serait pas plus heureuse une autre fois. La malade

se rétablit bien et changea de domicile peu de temps après. Quatre mois

plus tard, elle était de nouveau enceinte et, malheureusement, elle ren

contrait souvent un individu estropié qui demeurait dans la même rue.

Cette circonstance fit renaître ses craintes, mais elle ne parut pas y

avoir attaché une grande importance, et elle avait bon .espoir pour son

enfant à venir.

L'accouchement eut lieu à terme et présenta exactement les mêmes

difficultés que le précédent. L'enfant était semblable au dernier, à l'excep

tion de la tête qui était normale. Quelques mois après, la mère fut de

nouveau enceinte et accoucha cette fois d'un enfant fort et non défiguré.

Il est impossible de citer tous les cas publiés dans les dernières années ;

je me suis borné à relater les quelques exemples qui me semblaient les

plus caractéristiques. Je puis ajouter que les mêmes faits sont observés

chez les animaux. Le Dr Gray (1), directeur du Brilish Muséum, mon

trait, dans une séance de la Société zoologique de Londres, le 24 fé

vrier 1864, un poulet dont le bec et les pieds ressemblaient absolument

à ceux d'un perroquet. Ces monstres naissaient souvent dans son pou

lailler, et il donnait pour explication la frayeur que causaient aux poules

les cris du perroquet quand on en approchait la cage.

Mon père, avec lequel je parlais un jour des impressions maternelles,

me racontait qu'un paysan d'une de ses métairies possédait un cheval

dont la tète ressemblait beaucoup à celle d'une vache. Comme cela m'in

téressait, je saisis avec empressement la première occasion de voir cet

animal, et je pus constater que la face ressemblait absolument à celle

d'une vache ; les cornes seules manquaient. Tout le village connaissait

ce paysan comme possesseur d'un cheval à tète de vache. Je dois dire

qu'en Pologne les paysans gardent les chevaux dans la même étable que

le bétail.

En présence de tant de faits, pouvons-nous affirmer que les impressions

maternelles n'ont aucune influence sur le fœtus?

(1) The Médical Record, 1" nov. 1887. « The influence of maternai impressions in

the etiology of congénital deformities. »
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Répudier ces faits et les nier parce qu'ils sont en contradiction avec

l'opinion généralement acceptée, ce serait affirmer avec vanité que toutes

les lois qui gouvernent la nature sont découvertes et connues.

Il est vrai qu'il n'y a pas de connexion nerveuse entre la mère et le

fœtus, mais cette absence exclut-elle la possibilité des impressions mater

nelles sur le fœtus ?

Si nous considérons seulement les faits suivants, nous n'aurons pas

de raison de nier l'influence des impressions maternelles :

I. Que chaque idée, chaque impression doit être matérialisée ou, en

autres termes, cela est impossible sans le travail des tîssus nerveux.

II. Il existe beaucoup de phénomènes qui ne peuvent être expliqués

par une connexion directe avec les nerfs, comme, par exemple, l'action

d'un esprit sur un autre à distance.

III. Qu'une certaine impression ou idée est capable d'influencer la

fonction de nos tissus ou organes, comme par exemple la crainte peut

produire bien des désordres dans notre système, môme la pensée d'un

citron peut produire une sécrétion de salive abondante, etc. D'ailleurs,

les psychologues et les physiologistes modernes croient que le fœtus,

longtemps avant de venir au monde, a conscience de peines et de satis

factions physiques et a la sensation de beaucoup d'impressions (1).

Les affirmations des psychologues sont basées sur les expériences de

Luys (2), qui prouvent qu'une main froide placée sur la paroi de

l'abdomen produit immédiatement un mouvement du fœtus, et l'on sait

que le corps n'est pas un bon conducteur de la chaleur. Il est également

connu que la projection soudaine d'une lumière dans l'œil de la mère

aussi bien qu'un bruit inattendu produisent de violents mouvements

convulsifs (3), et Perez (4) constate qu'une femme qui éprouvait une

grande frayeur trois mois avant la naissance de son enfant sentait des

mouvements convulsifs du fœtus, et l'enfant vécut seulement quelques

mois, après avoir eu des attaques convulsives subites et fréquentes sans

aucune cause extérieure.

Ce sont des faits qui prouvent que le fœtus exprime assurément de3

impressions maternelles peut-être à son insu. Mais de quelle manière le

monde extérieur et intérieur agit sur l'âme à moitié formée et peut-être

déjà en possession d'une certaine connaissance indistincte de soi-même,

c'est une question trop difficile pour qu'elle puisse être résolue immédia-

(1) Bernard Perez, La Psychologie de l'enfant; les trois premières années de l'enfant

4' édition, pages 1-12, et Ribot, L'Hérédité, 1" éd., p. 315.

(2) Luys, le Cerveau et ses fonctions.

(3) Luys, loc. cit.

(4) Perez, loc. cit.



202 REVUE DE L'HYPNOTISME

tement. Selon le Dr Luys (1), les cellules nerveuses sont pendant un

certain temps dans un état de vibration produit par des impulsions ou

impressions extérieures. Si nous sommes d'accord avec cet auteur, la

question cesse d'être obscure pour nous, ou d'exister dans les régions

de l'imagination ou des fables. A côté de cela, il est connu qu'une déviation

des fibres nerveuses pendant le développement, ne fût-elle que d'un

dixième de millimètre, influencera fortement la structure et le dévelop

pement de certains organes (2). Par conséquent, une impression soit

continuelle soit accidentelle reçue pendant la vie fœtale influence le

développement du cerveau et des organes individuels; c'est pourquoi

une impression forte et momentanée, même dans un rêve, reçue par la

mère et transmise par elle, est suffisante pour produire plus tard une

série de changements dans le développement du fœtus.

Pour ma part, je suis parfaitement convaincu que les différentes défec

tuosités psychiques et physiques que l'on attribue à l'hérédité sont pour

la plupart les résultats des impressions morales dérivés de l'entourage

de la mère. Naturellement, toutes les femmes n'ont pas des enfants por

tant les traces de leurs impressions. < S'il en était ainsi, quelles créatures

et quels caractères étranges ne verrions-nous pas ». dit Buffon. La

nature n'a pas donné à tous les hommes la même sensibilité nerveuse,

et c'est pourquoi les impressions ne sont pas les mêmes chez fout le monde .

Cependant, il faut admettre que des impressions fortes et continuelles

doivent sans aucun doute avoir de l'influence sur le fœtus.

C'est un fait bien connu que chez les animaux le premier mâle déter

mine l'influence sur les autres petits, de même que les jeunes animaux

descendant d'autres pères portent toujours les traces du premier père (3).

Le premier mâle produit probablement sur la femelle de fortes

impressions qui durent très longtemps. M. Knight (4j dit que de pareils

faits n'ont pas été observés dans les plantes. Il est probable que c'est

aussi dans les impressions morales de la femme que se trouve la clef du

secret pourquoi les enfants de mêmes parents sont souvent complètement

différents de caractère, tempérament, capacité, apparence, etc. Cette

différence qu'on rencontre si souvent est en contradiction flagrante avec

la théorie d'hérédité si généralement acceptée.

(1) LOYS. Loc. cil., p. 100.

(2) Bernard Perez. Loc. cit., p. 2.

(3) Dr Alexander Harvey. A remarkable effect of cross-breeding, 1851. — Alexandsr

Walkek. Inlermarriaye, 1837; Philosophical transactions, 1821. — Charles Darwin.

The Variations of Animais and Plants under Domestication, 1885, vol. I.

(4) Transactions Jiorlicultural Society, vol. V, p. 68.
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Les faux témoignages suggérés chez les enfants,

Par M. Edgar BÉRILLON,

docteur en médecine, licencié en droit,

directeur de la Revue de l'Hypnotisme.

Dans une étude précédente, j ai communiqué à la Société d'hypnologie les

résultats d'un grand nombre d'expériences qui démontraient l'extrême sensibi

lité que présentent les enfants au point de vue de la production du sommeil ex

périmental. De ces expériences, portant sur deux cents sujets des deux sexes,

je pouvais déduire la conclusion que, sur dix sujets normaux de six à quinze

ans, pris dans toutes les classes de la société, huit sont susceptibles d'être

endormis profondément, par suggestion, dès la première ou la seconde

séance.

La communication actuelle a pour but de démontrer que cette suggesti-

bilité des enfants n'est pas moins grande lorsqu'il s'agit de provoquer chez

eux, «soit des illusions de la perception, soit des illusions ou des hallucina

tions de la mémoire.

Tous ceux qui se sont livrés scientifiquement à l'étude de l'hypnotisme

ont constaté que les premiers phénomènes observés chez les sujets profondé

ment hypnotisés consistent surtout dans la possibilité de provoquer, par

simple suggestion, des illusions sensorielles, des hallucinations, des croyances

fausses, des transformations de la personnalité, de l'amnésie au réveil et

aussi l'accomplissement irrésistible d'actes commandés. Ces actes, qui peuvent

être exécutés, non seulement pendant l'état d'hypnos,e, mais aussi après le

réveil, sont très variés. M. Liébeault, qui a si bien étudié ces phénomènes

élémentaires du sommeil provoqué, en avait aussi déduit, dès 1866, toutes

les conséquences médico-légales. Depuis lors, ces faits ont été reproduits

par tous les expérimentateurs, et l'intérêt qu'ils présentaient serait peut-être

épuisé, si les récents travaux de l'école de Nancy, en démontrant que les

mêmes phénomènes peuvent être provoqués, à l'état de veille, chez un cer

tain nombre de sujets, d'ailleurs fort suggestibles, n'avaient éveillé de nou

velles préoccupations juridiques.

, Notre communication n'a donc pas pour but de rappeler des faits expéri

mentaux déjà connus. Nous voulons seulement démontrer que si celte sug-

gestibilité excessive, qui permet d'influencer à un tel degré certains sujets à

l'état de veille, sans qu'ils aient été préalablement l'objet de tentatives d'hyp-

notisation, comporte de nombreuses exceptions chez les adultes, par contre,

elle constitue presque la règle chez les enfants. En soi, l'analyse de ces divers
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étals de conscience, qu'il est si facile de provoquer artificiellement chez l'en

fant, constitue déjà pour le psychologue et le pédagogue une étude d'un

puissant intérêt ; mais si l'on pense que de ces illusions de perception, de ces

hallucinations de la mémoire peuvent découler des faux témoignages, la gra

vité d'une telle constatation laissera les esprits d'autant moins indifférents

qu'on sait que les témoignages constituent la base de notre instruction judi

ciaire.

CONSIDÉRATIONS JURIDIQUES

Il serait injuste de ne pas reconnaître que la loi a cherché à entourer le

témoignage de garanties capables d'en assurer la sincérité. C'est ainsi qu'elle

impose aux témoins l'obligation d'un serment solennel, qu'elle défend d'en

tendre une catégorie de personnes que leurs liens de parenté avec l'accusé

peuvent rendre suspectes de partialité, et qu'elle punit le faux témoignage

de pénalités très sévères. Mais la loi accorde au sens du mot faux témoignage

une acception moins étendue que celle qu'il comporte en réalité. Pour tout

le monde, commettre un faux témoignage, c'est donner sur un incident dont

on a été témoin des renseignements contraires à la vérité. Au point de vue

légal, trois caractères sont nécessaires pour constituer le crime ou le délit de

faux témoignage, c'est-à-dire que, pour que le faux témoignage entraine une

pénalité, il faut : 1° une déposition mensongère faite sous la foi du serment ;

2° que cette déposition ait été faite dans les débats; 3° enfin, que le faux

témoignage ait été fait, soit contre le prévenu, soit en sa faveur.

Or, comme l'article 79 du Code d'instruction criminelle stipule que les

enfants de l'un et l'autre sexe, au-dessous de l'âge de quinze ans, pourront

être entendus, par forme de déclaration et sans prestation de serment,

faut-il en déduire que les mineurs de moins de quinze ans ne sauraient

légalement commettre le crime ou le délit de faux témoignage, que la ques

tion des faux témoignages suggérés est sans intérêt pour eux et qu'ils n'en

traînent à leur égard aucune responsabilité. Ce serait là une grave erreur,

car un arrêt de la Cour de cassation, du 30 juillet 1847, a décidé qu'ils

peuvent être admis au serment ou en être dispensés, selon l'appréciation du

président. Dans le premier cas, ils rentreraient donc dans les conditions

générales des témoins. De plus, en fait, non seulement le témoignage des

enfants est souvent invoqué devant la justice comme ayant une valeur égale

à celle des autres témoins, mais jusqu'à ces derniers temps tout le monde était

d'accord pour attribuer à la déclaration d'un enfant une valeur plus considé

rable. L'apparence pleine de candeur et de naïveté avec laquelle l'enfant fait

son récit était considérée comme une preuve de sa sincérité, et il n'est pas

douteux que, dans de nombreuses circonstances, le témoignage d'un enfant

ait impressionné vivement les magistrats et le jury et qu'il ait exercé une

influence prépondérante sur l'issue de la cause. La question a donc conservé

tout son intérêt; car bien que des observateurs plus sagaces aient récemment

appelé l'attention sur la tendance que manifestent beaucoup d'enfants à altérer

sciemment ou inconsciemment la vérité, le mécanisme psychologique par
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lequel ils arrivent ainsi à pervertir leurs perceptions n'a pas encore été suffi

samment étudié.

Un des premiers, Bourdin, à qui l'on doit une étude intéressante sur les

enfants menteurs, a fait remarquer avec raison combien le mensonge d'un

enfant peut être préjudiciable à autrui lorsqu'il est fait devant la justice.

Convaincu que le juge résiste difficilement à la parole d'un enfant, cet auteur

considérait comme une œuvre méritoire de détruire le mythe de la sincérité

de l'enfant, et il demandai l instamment aux éducateurs et aux médecins de

le seconder dans cette campagne. Depuis, notre collègue, M. Gollineau (1),

reprenant le même sujet, a observé que, si la droiture est, en général, l'apa

nage du jeune âge, il n'en est pas moins vrai que beaucoup d'enfants mani

festent une propension extrême à l'astuce, à la dissimulation et à l'imposture.

Mais ni Bourdin, ni Gollineau, n'ont abordé le côté psychologique de la ques

tion; ils se sont bornés à signaler des faits utiles à connaître. M. Motet,

dans une communication fort instructive faite en 1887, sur les faux témoi

gnages des enfants devant la justice, est allé plus loin dans la voie de l'ana

lyse. Après avoir cité quatre observations très précises dans lesquelles des

enfants avaient, avec l'accent de la véracité le plus sincère, témoigné sur des

faits dont las éléments constitutifs paraissaient puisés dans leur seul imagi

nation, notre éminent confrère en tirait la déduction qu'il faut, en médecine

légale, se tenir en garde contre les dépositions souvent mensongères des

enfants. A ce sujet, il formulait les instructions suivantes, qui n'ont rien

perdu de leur caractère pratique :

« Lorsqu'il s'agit de l'enfance, il ne faut jamais oublier que sa jeune

intelligence est toujours prête à saisir le côté merveilleux des choses, que

les fictions le charment, et qu'il objective puissamment ses idées, qu'il

arrive avec une étonnante facilité à donner un corps aux fictions écloses

dans son imagination; que son instinctive curiosité, son besoin de connaître,

d'une part, et d'autre paî t l'influence qu'exerce sur lui l'entourage, le dis

posent à accepter sans contrôle possible tout ce qui lui vient de ces sources

diverses. Bientôt il ne sait plus ce qui lui appartient en propre, ce qui lui

a été suggéré, il est affranchi de tout travail d'analyse, et sa mémoire, en

trant seule en jeu, lui permet de reproduire sans variantes un thème qu'il a

retenu; mais c'est précisément par cette répétition monotone que l'enfant se

laisse juger. Quand le médecin expert, après plusieurs visites, retrouve les

mêmes termes, les mêmes détails, lorsqu'il suffit de la mise en train pour

entendre se dérouler dans leur immuable succession les faits les plus graves,

il peut être sûr que l'enfant n'a pas dit la vérité, et qu'il substitue, à son

insu, des données acquises, à la manifestation sincère d'événements auxquels

il aurait pu prendre part. »

Les considérations qui précèdent, basées sur l'observation attentive des

faits, suffiraient à elles seules pour édifier sur le crédit qu'il convient d'ac-

(1) Collineau : L'astuce chez l'enfant. (Revue de 'hypnotisme, tome ui, 1889, pages 25

et suivantes.)
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corder aux déclarations de l'enfant, dont les perceptions peuvent être à

chaque instant faussées par l'intervention d'une imagination trop active.

La psychologie expérimentale, en démontrant qne dans le jeune âge, à

un degré beaucoup plus sensible qu'à l'âge adulte, les idées émanent le

plus souvent des suggestions faites par l'entourage, en démontrant surtout

que les idées reproduites le plus facilement et le plus fidèlement par l'en

fant, sont celles qui lui ont été fournies par suggestion, nous apporte de

nouveaux éléments de suspicion à l'égard de la sincérité des enfants. En

effet, s'il est prouvé expérimentalement que, lorsqu'ils racontent quelque

chose, ils ne font guère que réfléchir docilement les images qu'ils ont reçu

d'autrui, on se demande quelle peut être la valeur juridique de leur

témoignagé.

EXPÉRIENCES

Les expériences que nous avons instituées ont eu pour but d'étudier dans

quelle mesure il est possible, chez des enfants d'apparence normale, et âgés

de six à quinze ans, de provoquer, soit à l'état de veille, soit dans l'état de

sommeil, des illusions de la perception, des illusions et des hallucinations

de la mémoire, ces illusions et ces hallucinations pouvant aboutir, seules

ou combinées, à la constitution d'un faux témoignage.

Connaissant les objections qu'on invoque habituellement, lorsqu'il s'agit

d'expériences d'hypnotisme, et qui ont trait soit à la complaisance, soit à la

simulation des sujets, nous nous sommes appliqués à nous mettre dans des

conditions expérimentales qui excluent ces causes d'erreur. C'est ainsi que

la plupart de nos expériences ont été faites sur des sujets que nous voyions

pour la première fois, qui n'avaient jamais assisté à des faits semblables,

n'avaient jamais été soumis à l'influence hypnotique et ne se doutaient

pas de la nature des phénomènes que nous avions l'intention de provoquer.

Il n'est pas admissible qu'un grand nombre de sujets s'abandonnent sans

résistance et sans discussion à la direction qui leur est imprimée, par pure

complaisance, alors qu'aucune relation antérieure n'est venue légitimer la

confiance sans bornes qu'ils placeraient dans l'expérimentateur. Quant à la

simulation, nous nous sommes assuré qu'elle n'avait eu aucune influence

sur le résultat de l'expérience, en faisant naître chez les sujets des phéno

mènes stomatiques (contractures, anesthésies), capables de prouver l'origine

expérimentale de leur automatisme.

Dans nos expériences, nous avons procédé méthodiquement, allant du

simple au composé et en provoquant successivement :

1° Des amnésies partielles;

2° Des déformations de la mémoire, c'est-à-dire des souvenirs faussés, repré

sentant d'une façon inexacte des événements qui s'étaient faits réellement;

3° Des illusions de la mémoire, portant sur la durée et altérant la date

d'événements réellement passés ;

4° Des hallucinations de la mémoire, constituées par des souvenirs faux,

auxquels ne correspondent aucun événement réel.
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L'expérience que nous avons eu l'occasion de faire le plus souvent est la

suivante; elle peut servfr de pierre de touche pour mesurer la suggestibilité

d'un enfant. Elle a trait à la provocation de diverses amnésies et il est inutile

d'insister sur son importance à l'égard des faux témoignages suggérés, car

l'oubli d'un incident dans une déclaration judiciaire peut avoir, au point de

vue de l'accusé, la même gravité qu'un témoignage mensonger. Nous avons

fait cette expérience ex abrupto un très grand nombre de fois, soit à la cam

pagne, soit à la ville, et dans notre clinique. Nous étant approché d'un enfant,

sans lui avoir parlé de sommeil ou d'hypnotisme, nous lui disons simple

ment : « Donnez-moi la main; ne pensez qu'à ce que je vais vous dire et

prêtez la plus grande attention à mes paroles. Dans un instant, si quelqu'un

vous demande votre nom de famille, que vous connaissez cependant mieux

que personne, chose étonnante, vous ne pourrez le dire ; vous l'aurez oublié.

Vous aurez beau le chercher, vous ne pourrez le trouver que lorsque je vous

le permettrai ». Quelques instants après, une ou deux minutes à peine, si un

des assistants demande à l'enfant comment il se nomme, on peut observer

chez le sujet un jeu de physionomie tout particulier. Il cherche son nom et

fait des efforts visibles pour le trouver, surpris de ne pouvoir le dire. Quel

ques-uns donnent des marques d'impatience, comme on l'observe chez les

aphasiques lorsqu'ils s'appliquent à la recherche d'un mot perdu.

Parfois l'expérience ne réussit pas de suite et il est nécessaire d'insister un

peu plus. Dans ce cas, divers procédés permettent de renforcer la suggestion.

On peut, par exemple, la faire indirectement, en s'adressant aux assistants

et en leur assurant que l'oubli du nom sera promptement obtenu. Nous

n'insistons pas sur les divers procédés expérimentaux capables d'augmenter

l'intensité de l'influence exercée sur le sujet. Ils s'apprennent par la pra

tique.

En général, la production de l'amnésie des noms s'obtient presque immé

diatement, et elle n'est pas sans analogie avec celle que chacun de nous a pu

observer sur soi-même.

Cette première expérience donne déjà la mesure du degré de suggestibilité

du sujet. Elle peut naturellement être variée à l'infini. On obtiendra ainsi,

par le même mécanisme, toutes les formes d'amnésie partielle : amnésie des

noms, des nombres, des figures, des signes, des couleurs, des faits. Ces

amnésies pourront être produites isolément , ainsi, l'enfant auquel on aura

suggéré l'oubli de son nom le lira si on le lui montre écrit. Il sera facile

aussi de les associer, de les combiner et de les faire porter sur tout un

ensemble de souvenirs.

Il est à noter que la durée de ces amnésies variera selon le degré d'insis

tance avec laquelle la suggestion aura été faite et selon le degré de l'influence

exercée.

t
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Les expériences précédentes portaient sur la production d'amnésies pas

sives, c'est-à-dire sur l'effacement plus ou moins durable de souvenirs ; les

suivantes ont trait à ce qu'on peut appeler la déformation des souvenirs. La

méthode expérimentale ne fait en somme que reproduire, avec plus d'inten

sité, des altérations de souvenir analogues à celles qu'éprouvent les personnes

douées d'une mémoire infidèle. En voici un exemple pris au milieu d'un

grand nombre d'autres :

Je m'adresse à l'enfant Jules B..., âgé de dix ans, qui est normalement

doué au point de vue intellectuel, et qui accompagne sa mère venue pour me

consulter. Je lui demande de raconter ce qu'il a fait depuis le matin dans la

journée du dimanche précédent. Aussitôt, sans avoir besoin de faire un long

appel à ses souvenirs, il répond, à mes diverses questions, qu'il s'est levé le

malin à sept heures et qu'il s'est mis à faire ses devoirs ; à midi, il est allé

chercher son père à l'atelier; le père est venu avec un de ses amis qui est resté

à déjeuner à la maison; après le repas, on lui a permis d'aller jouer avec un

de ses camarades; le soir, il est rentré à sept heures, il a diné seul avec ses"

parents. Je l'interromps alors et je lui affirme que ses souvenirs sont confus,

qu'il ne se souvient pas exactement si c'était à déjeuner ou à d^ner que ses

parents ont eu M. J... pour convive. Une des personnes présentes l'interroge

de nouveau. Sa physionomie exprime un certain embarras; il se souvient que

tll. J... a pris un repas chez lui, mais il ne sait pas si c'était au déjeuner ou

au dîner.

Sa mère lui dit : « Allons, tâche de te rappeler. Tu n'as pas oublié ce qui

s'est passé ». Il fait des efforts pour se souvenir, mais la suggestion a porté et

il n'est plus capable de rien affirmer avec assurance.

J'ai fait beaucoup d'expériences du même genre; elles m'ont prouvé que

rien n'était plus facile, par simple suggestion à l'état de veille, de déformer

les souvenirs chez les enfants, de les déconcerter, de les faire douter de leurs

propres perceptions, portant cependant sur des faits précis et réels. De là au

faux témoignage suggéré, la limite est facile à franchir.

III

Dans le même ordre d'idées, nous avons fait quelques expériences dans le

but de provoquer des illusions sur la durée. Les résultats concordent avec ce

que chacun a pu observer soi-même : c'est que le temps parait plus ou moins

long, selon l'objet de l'attente, selon notre état d'esprit, selon les conditions

matérielles dans lesquelles nous nous trouvons. Il n'y a pas d'opération men

tale plus délicate que celle de la mesure rétrospective de la durée, et là encore

la psychologie expérimentale vient vérifier les acquisitions de l'observation

en montrant que rien n'est plus relatif que l'idée que nous nous faisons du

temps qui s'est écoulé depuis un événement quelconque.

Je dis à l'enfant B..., âgé de onze ans, traité à la clinique pour une incon
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tinence d'urine, qu'il est arrivé depuis très longtemps et qu'il a quitté la

maison de ses parents depuis plus de trois heures, alors qu'il en est parti

seulement depuis une heure. Si je l'interroge ensuite, je constate qu'il s'en

rapporte absolument à mon affirmation, ne paraissant pas avoir d'autres

moyens d'appréciation de l'écoulement du temps que ceux que je lui ai

fournis.

L'intérêt de ces expériences réside surtout dans ce fait qu'un témoignage

qui reposerait sur une illusion mnémonique suggérée peut avoir les consé

quences les plus graves, surtout lorsqu'il s'agit pour un accusé de l'établis

sement d'un alibi.

rv

La quatrième catégorie d'expériences que nous avons faites porte sur la

possibilité de créer dans l'esprit de sujets endormis ou éveillés, des halluci

nations de la mémoire constituées par des souvenirs faux auxquels ne corres

pond aucun événement réel. Ces phénomènes ont été très bien étudiés par

M. Bernheim, qui leur a donné le nom d'hallucinations rétroactives, par

M. Forel, qui les désigne sous celui de souvenirs illusoires rétroactifs, et

par M. Liégeois qui a montré leurs rapports avec l'expertise médico-légale.

C'est à M. Bernheim que revient le mérite d'avoir appelé le premier l'attention

sur la facilité avec laquelle on peut, par simple affirmation à l'état de veille,

créer dans le cerveau de certains sujets les images de scènes et d'événements

dont ils croient avoir été spectateurs, bien que ces événements n'aient jamais

existé. La démonstration expérimentale de ces hallucinations rétroactives

suggérées a été vérifiée trop souvent pour que nous jugions utile d'y reve

nir. Nous voulons seulement insister sur ce point, c'est que l'hallucinabilité

des enfants dépasse sous ce rapport tout ce qui a pu se concevoir.

Quelques exemples suffiront pour prouver que cette opinion n'a rien d'ex

cessif :

a. L'enfant C..., âgé de douze ans, se présente pour la première fois à la

clinique le 15 octobre. A brûle-pourpoint, je lui dis : « Hier, lorsque tu es

passé dans la rue Saint-Denis, tu as vu un rassemblement; tu t'es approché.

Deux hommes se battaient; l'un d'eux a tiré un couteau; il a frappé l'autre

en pleine poitrine et il s'est enfui. L'assassin était grand; il avait la barbe

blonde, portait une blouse blanche ; si on t'interroge, tu n'auras oublié aucun

détail de la scène à laquelle lu as assisté ». Quelques minutes après, un

interrogatoire en règle est institué ; l'enfant raconte avec une assurance imper

turbable le récit qu'il a entendu. On a beau le démentir, il persiste dans ses

déclarations, affirmant qu'il a bien assisté à la querelle, qu'il a vu le blessé,

le couteau, l'assassin.

b. Quelques jours après, je dis à un autre enfant, F..., âgé de treize ans,

qui vient d'entrer et qui a déjà été précédemment hypnotisé : « Tu as vu

tout à l'heure dans la salle un grand monsieur ; il a pourtant l'air honnête ;

cependant, tu le constates, il s'approche de la cheminée et met dans sa poche
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le thermomètre qui s'y trouve. Tu as bien vu cela, et si jamais on t'interroge,

tu répondras toujours que c'est lui qui a pris le thermomètre. Tu persisteras

à l'affirmer, même si je t'affirmais moi-même que tu te trompes, et même si

l'on devait te conduire en prison pour cela, car tu l'as vu, tu l'as nettement vu. »

En même temps, je fais signe à un autre étudiant d'aller prendre le ther

momètre en question. L'enfant voit le manège. Cependant, lorsqu'on l'inter

roge, il affirme avec la plus grande ténacité que c'est le premier personnage

qui a pris le thermomètre. Aucune considération ne peut le convaincre du

contraire. La perception illusoire reçue par l'ouïe neutralise complètement la

perception réelle qu'il a reçue par la vue. On dirait que le mécanisme de cette ■

illusion peut s'interpréter ainsi : l'image d'une scène ayant été déposée dans

le cerveau du sujet par suggestion, il ne peut lui-même se rendre compte si

c'est par la voie de l'œil ou de l'oreille qu'elle y a pénétré. Tout ce qu'il sait,

c'est qu'il a acquis cette image, que le souvenir de cette sensation antérieure

persiste et qu'il est capable de la représenter dès qu'on lui demandera de le

faire. Ce qui parait avoir fait défaut chez lui, c'est l'opération intime de

l'esprit désignée sous le nom d'aperception, c'est-à-dire, la perception

consécutive et accompagnée d'attention.

Les deux expériences que nous venons de relater ont été faites chez des

enfants de la ville; nous en avons réalisé d'identiques chez des enfants de

la campagne au mois d'août 1891. Me trouvant à la Bourboule, je fus sollicité

par plusieurs confrères de leur montrer quelques faits d'hypnotisme. Parmi

les sujets amenés par un habitant de la localité se trouvèrent plusieurs petits

paysans.

c. Nous suggérons à l'un deux, le jeune Ch..., âgé de quatorze ans, après

l'avoir endormi, que le dimanche précédent il a été témoin d'un scandale

causé par un honorable fonctionnaire du pays qui avait traversé le pays sur

un âne et avait ameuté les passants par une attitude inconvenante. A son

réveil l'enfant raconte avec une grande expression de sincérité la scène

imaginaire qu'on lui a suggérée. Il manifeste une grande surprise lorsqu'on

met en doute l'authenticité de son récit.

d. Un second, le nommé M..., âgé de douze ans, ne se prête pas facilement

à l'hypnotisme. 11 s'endort cependant pendant qu'on fait d'autres expériences.

On raconte alors devant lui qu'une des personnes présentes, qu'on lui décrit,

s'est levée, est allée prendre sur la table un porte-monnaie et l'a mis dans sa

poche. Après son réveil, il est interrogé; il accuse nettement la personne

désignée d'avoir pris le porte-monnaie. On s'applique alors à lui faire ressortir

les conséquences graves que peut avoir sa déclaration, aussi bien pour lui

que pour celui qu'il accuse. Il persiste néanmoins dans ce qu'il a dit; aucune

considération ne saurait l'en faire démordre. Pour un peu il paraphraserait

le vers de Molière :

Je l'ai de mes yeux vu, ce qui s'appelle vu.

Nous avons reproduit les mêmes expériences sur une vingtaine d'enfants

pris dans toutes les classes de la société : petits paysans, enfants d'ouvriers,

i

I

i
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élèves de lycées. 11 ne nous a pas paru que les plus intelligents fussent les

moins suggestibles ; au contraire, des enfants très bien doués au point de

vue intellectuel, ont été facilement influencés, comme cela s'est présenté dans

le cas suivant :

e. L'enfant V..., âgé de douze ans, sans antécédents héréditaires marqués,

doué d'une physionomie intelligente et noté à l'école comme un bon élève,

est amené à la clinique pour une incontinence nocturne d'urine. M. Zakrewsky ,

procureur général de Moscou, m'ayant fait l'honneur de me demander de lui

exposer quelques-uns de ces faits, je m'adresse à cet enfant que je vois pour

la première fois. Je commence par m'assurer de la suggestibilité en provoquant

chez lui quelques amnésies partielles, puis je raconte devant lui, à l'état de

veille, qu'il a été témoin, le mercredi précédent, à son école, de la scène

suivante : « Un des élèves ayant été indocile, un des frères qui faisait la

classe s'est mis en colère, il a frappé l'enfant violemment avec son poing, il

l'a traîné sur le sol par les cheveux, lui a déchiré l'oreille : le sang coulait.

Les autres enfants, terrifiés, n'osaient bouger ».

Quelques instants après, j'invite M. Zakrewsky à demander à l'enfant V...

s'il n'a pas assisté récemment, dans son école, à une scène de violence.

V... raconte alors qu'il a vu le frère frapper un de ses camarades, et il n'omet

aucun détail. L'interrogateur désire connaître le nom du frère coupable.

L'enfant hésite un peu, puis finit par dire : « C'est le frère B... ». A cette

demande: Pourquoi le frère a-t-il frappé l'enfant? V... répond: « C'est

parce qu'il ne voulait pas faire du silence, qu'il ne voulait pas travailler et

qu'il avait répondu insolemment ». Il est à noter que ces dernières réponses

n'avaient pas été dictées par une suggestion. Son imagination en faisait tous

les frais. Là où l'expérimentateur était resté dans des généralités, il n'hésitait

pas à apporter de la précision et à faire porter le poids de l'accusation sur une

personnalité qu'on ne lui avait en aucune façon désignée.

Son récit avait été débité avec un tel accent de sincérité que l'honorable

magistrat qui l'avait entendu croyait que le fait avait réellement existé. Pour

le détromper il fallut, par une contre-suggestion, amener l'enfant à recon

naître que son accusation ne reposait sur aucun fondement.

CONCLUSIONS

Des faits que nous avons observés, il résulte pour nous les conclusions

suivantes :

1° Chez les enfants de six à quinze ans, il est facile, par simple affirmation ,

soit à l'état de veille, soit à l'état de sommeil, de provoquer des illusions de

la perception, des amnésies partielles, des déformations des souvenirs et des

hallucinations de la mémoire.

2° La réalisation des suggestions faites expérimentalement chez l'enfant

est la règle, la non-réalisation, l'exception. De ces suggestions, peuvent

résulter des faux témoignages.

3e II appartiendra aux magistrats de tenir compte, dans leurs interroga
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toires, de l'extrême suggestibilité des enfants et de se mettre en garde

contre la possibilité de suggérer à ces témoins les réponses qu'ils doivent

faire.

4° La possibilité de provoquer ces phénomènes aussi bien à l'état de

veille qu'à l'état d'hypnotisme, chez un grand nombre d'individus, les fait

rentrer dans le domaine des faits psychologiques normaux et exclut, à leur

égard, l'idée d'une réglementation légale.

5" L'article 365 du Code pénal, qui vise le délit de subornation de

témoins et un arrêt de la Cour de Cassation, du 7 décembre 1883, qui précise

les caractères de ce délit dans les termes suivants :

a La subornation de témoins est un fait délictueux, sui geneHs, qui

existe indépendamment des circonstances constitutives de la complicité

ordinaire spécifiées dans l'article 60 du Code pénal, par cela seul qu'il y a

eu emploi de suggestions ou excitations dolosives adressées à des personnes

appelées à déposer sous la foi du serment et de nature à les amener à faire

des déclarations contraires à la vérité. »

Constituent, à notre avis, un moyen de répression suffisant contre les

abus qui pourraient résulter des suggestions faites systématiquement dans

le but de provoquer un faux témoignage.

Considérations juridiques à propos des faux témoignages

suggérés,

Par M. GUÉRIN, avocat à la Cour d'appel.

Le faux témoignage est puni par les articles 361 à 365 du Code pénal. Il

est considéré comme crime s'il se produit dans une affaire criminelle, comme

délit dans les autres cas. La peine du faux témoin est au moins égale à celle

que le faux témoignage a fait ou aurait fait infliger à l'accusé; elle est plus

élevée lorsque le faux témoin a reçu de l'argent. La loi semble n'avoir prévu

que le faux témoignage conscient.

Ces peines ne peuvent s'appliquer que sous certaines conditions : d'abord

il faut chez l'agent l'existence de la qualité de témoin, déposant sous la foi

du serment à l'audience; il ne peut donc y avoir faux témoignage de la part

de ceux que la loi n'admet pas comme témoins, savoir les enfants et les dé

nonciateurs payés. Mais il faut remarquer qu'en fait, en vertu du pouvoir

discrétionnaire du président, ces personnes sont entendues « à titre de ren

seignements » et que la même importance s'attache à ces renseignements

qu'aux véritables dépositions. Tout le monde se rappelle encore celte émou

vante affaire, où des enfants vinrent raconter devant le jury tous les détails

du crime de leurs parents, coupables d'avoir brûlé leur mère; seuls témoins

oculaires, ces enfants furent la cause directe de la condamnation à mort.

Tous les jours, d'ailleurs, il est un ordre d'affaires où forcément la déposi

tion d'un enfant est la seule base de l'accusation (je veux parler des attentats
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à la pudeur), et n'est-ce pas là surtout qu'où peut craindre les faux témoi

gnages suggérés? Si le faux témoin est alors à l'abri, le danger reste le même

pour l'accusé, d'autant plus que la sagesse des nations fait sortir la vérité de

la bouche des enfants, et qu'on ne peut les croire capables d'inventer de telles

histoires ou poussés par quelque intérêt à calomnier l'accusé.

Deux autres conditions sont nécessaires pour constituer le crime ou le

délit de faux témoignage : l'une, qu'il résulte pour l'accusé ou pour la société

un préjudice possible de la déposition (nous la supposons remplie); l'autre,

que l'agent ait eu l'intention de nuire. Ceci permettrait de sauver le faux

témoin auquel a été suggéré son témoignage, si l'on pouvait établir qu'il n'a

pas altéré sciemment la vérité; mais comment le prouver?

Ce qui donne surtout une grande importance, au point de vue légal, à la

possibilité de suggérer de faux témoignages, c'est le danger qu'ils font courir

à l'accusé qu'ils accablent ou à la société qu'ils désarment. Quant aux consé

quences qui en résulteraient pour le témoin lni-même, il s'agit là d'une

question plus générale : celle de la possibilité de suggérer un crime ou un

délit, car le faux témoignage n'est pas autre chose.

Quand on s'occupe de cette question, on est trop souvent tenté de faire, et

le jury fait toujours une confusion regrettable entre la responsabilité morale

et la responsabilité pénale. Tandis que la première ne relève que de la cons

cience de l'individu auteur de l'acte, la seconde a son fondement dans la

nécessité de la défense de la société. Il n'appartient pas à la loi et aux juges

qui l'appliquent d'examiner et de décider si tel acte est bon ou mauvais,

mais seulement s'il est ou non nuisible à la société. Tel acte mauvais peut

échapper aux rigueurs de la loi ; tel acte réputé crime peut être moralement

bon. Que le criminel soit ou non un malade, la loi ne vise qu'une chose :

défendre la société et mettre hors d'état de lui nuire tous ceux qui la me

nacent, les criminels comme les fous. La responsabilité morale et la respon

sabilité pénale sont donc bien distinctes.

Ce qui n'empêche pas de les confondre tous les jours, lorsque certaines

circonstances ayant influé sur la volonté de l'agent semblent lui enlever sa

responsabilité morale ; de là des acquittements scandaleux ou des indulgences

coupables. Prenons pour exemple l'ivresse : dans un procès récent, un indi

vidu ayant tué sa belle-mère et sa femme, fut soumis à l'examen de méde

cins légistes. Les journaux ont rapporté qu'au dire de l'expert il fallait dis

tinguer les buveurs d'habitude des alcooliques : les premiers, plus irascibles

que le commun des hommes, sont responsables; les seconds, arrivés à l'al

coolisme complet, sont irresponsables. Au point de vue moral, une telle

théorie est déjà discutable : il nous semble que la responsabilité reste entière,

quoique déplacée; elle n'existe plus au moment où le crime a été commis,

mais elle a commencé le jour où, commençant à boire, cet homme a rendu

possible son crime. Mais c'est là une affaire de conscience, et l'on peut l'ad

mettre irresponsable moralement. Pénalement, peut-on l'admettre? Une telle

théorie est tout simplement l'encouragement à l'ivresse : vous n'êtes que

buveur d'habitude, ce n'est pas assez, buvez encore, et quand vous serez
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alcoolique, vous serez libre de commettre impunément tous les crimes. Avis

aux criminels de l'avenir : qu'ils prennent un diplôme d'alcoolique, c'est un

sauf-conduit.

A notre avis, il en est de même de la suggestion. Y a-t-il des gens si émi

nemment suggestibles qu'ils peuvent être sans résistance endormis et sugges

tionnés, que ces malades de la volonté soient soumis à un régime spécial et

mis, comme les aliénés, hors d'état de nuire. Si, au contraire, nul ne peut

être endormi et suggestionné contre sa volonté, c'est au moment où il con

sent à l'expérience que naît chez lui la possibilité d'un crime, d'un délit,

faux témoignage, c'est à ce moment qu'il est responsable et qu'il le demeure.

A lui de ne se confier qu'à des personnes sûres ; il est aussi coupable d'accep

ter les suggestions criminelles qu'il le serait de suivre de mauvais conseils :

la situation est la même.

Mais, comme nous le disions plus haut, le faux témoignage n'a pas des

conséquences que pour le faux témoin, il en a de terribles pour l'accusé. Et

alors peu importe qu'il s'agisse d'un enfant ou d'un témoin, peu importe que

la déposition ait lieu à l'audience ou dans le cabinet du juge d'instruction.

Ce dernier, comme le président, peut, à son insu du reste, suggérer au

témoin des réponses ; tout dépend souvent de la manière dont est conduit

l'interrogatoire, et il suffit d'avoir vu interroger une fois ou deux des enfants

pour être persuadé qu'on peut leur faire dire tout ce que l'on veut. Un

témoin très affirmatif peut aussi, à l'audience même, entraîner à sa suite

d'autres témoins; car si les témoins sont hors de l'audience au début, ils y

restent après avoir déposé et sont quelquefois rappelés après la déposition

d'autres témoins qu'ils ont pu entendre. Aussi voit-on des témoins démentir

à l'audience ce qu'ils ont dit à l'instruction, reconnaître dans l'accusé le cri

minel après être resté longtemps sans le reconnaître, rétracter leurs déposi

tions quand ils sont rappelés après un autre témoin.

A l'audience au moins, il est possible de deviner ce qui se passe en eux^

de voir l'effet de la suggestion ; mais comment exercer ce contrôle sur ce qui

passe dans l'instruction? C'est là qu'est le danger surtout. Aux médecins de

nous indiquer le remède, s'il existe, de nous dire si, par quelque procédé,

l'on pourrait reconnaître le faux témoignage suggéré, c'est-à-dire sauver l'in

nocent accusé et atteindre le suggestionneur coupable.

En résumé, la question se réduit à celles-ci : Est-il possible d'endormir

tout le monde et de faire à tout le monde des suggestions, sans résistance ?

Peut-on arriver à reconnaître le faux témoignage suggéré et à découvrir le

suggestionneur? De la solution de ces questions pourront dépendre les modi

fications à apportèr à notre législation pénale.

Mais dès maintenant on peut tirer de là quelques conclusions : d'abord la

nécessité de remplacer l'instruction secrète par une instruction contradic

toire; en second lieu la nécessité, pour les défenseurs, de tenir compte de

l'importance des faits où la suggestion joue un rôle, de surveiller avec soin

les influences qui ont pu agir sur tel ou tel témoin, et d'appeler sur ces

questions l'attention des jurés et des magistrats; nécessité aussi pour les
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magistrats instructeurs de prendre garde à la façon dont ils dirigent l'inter

rogatoire. Enfin il est permis de penser qu'on pourrait, dans une très large

mesure, prévenir jusqu'à la possibilité des crimes et des faux témoignages

suggérés, en interdisant la pratique de l'hypnotisme, publique ou non, à tout

autre que les médecins (en prenant ce mot au sens large, médecins du corps

et de l'âme), en faisant de cette pratique un délit puni assez sévèrement

pour que cette seule peine suffise à faire réfléchir les suggestionneurs crimi

nels et en portant enfin des peines très graves contre ceux de ces médecins

qui seraient convaincus d'avoir usé de cette faculté dans un but délictueux

ou criminel.

• #

Considérations médico-légales sur la séquestration

des morphinomanes,

parM.leD'GORODICHZE.

Un certain nombre d'observations personnelles se rattachant toutes à la

guérison à domicile de la morphinomanie par la suggestion hypnotique sans

le secours d'aucun autre moyen, m'entraîne à des considérations médico-

légales sur la liberté individuelle et au mode de traitement qui est à peu près

le seul employé avec quelque succès, la séquestration.

La dénomination de morphinomanie n'est nullement justifiée, si on vou

lait se tenir directement à l'origine étymologique du mot. La désinence manie

est une étiquette terminologique commune à tout un groupe de symdrômes

épisodiques ayant des caractères communs (impulsions, conceptions déli

rantes, obsessions, etc.). En effet, MM. Lancereaux (Sem. Méd. n° 23, 1889)

et Magnan (Soc. méd. psych., février 1889) ont conseillé de réserver ce nom

aux cas de morphinisation par accès et survenant en vertu d'une impulsion

irrésistible, en un mot à la dipsomanie morphinique, qui ne se rencontre pas

dans la clinique. L'ancienne dénomination a donc été conservée.

Au cours même de l'intoxication morphinique, non pendant la période

d'abstinence, la morphine provoque- t-elle des impulsions irrésistibles au vol,

au meurtre, au suicide, etc., en un mot à des impulsions pathologiques?

L'état de besoin créé par la morphine n'est pas une impulsion pathologique,

c'est un besoin physiologique, vital, amené par l'absorption prolongée du

poison. Mais les vraies impulsions pathologiques n'existent pas dans le cours

du morphinisme. Les morphinomanes, en commettant un acte délictueux, ne

manquent jamais de se retrancher derrière leur intoxication, mais il n'y a

pas un seul cas dans les annales judiciaires où les médecins légistes ou ma

gistrats aient même atténué la culpabilité du prévenu, à moins qu'il ne

se fût agi d'une psychopathie constante à caractère impulsif. En Angleterre

et en Amérique, la morphinomanie aggrave même le délit aux yeux des tri

bunaux.

Les impulsions au suicide manquent également dans le cours même du
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morphinisme, en dehors bien entendu de la période d'abstinence. Les mor

phinomanes aiment bien se répandre, il est vrai, en récriminations contre

leurs souffrances physiques, contre l'inertie psychique, contre les déboires

de leur triste passion, disent avoir la ferme volonté d'en finir avec la vie aussi

pénible, mais toutes ces jérémiades finissent toujours par un nombre luxueux

de piqûres et le rose revient. Il n'y a pas de cas de suicide dans le cours de

la morphinomanie comme on en rencontre dans l'alcoolisme.

Les crises nocturnes des morphinomanes ne sont autre chose que des rêves,

des cauchemars, qu'on observe dans tout état toxique, mais des vraies hallu

cinations diurnes, à l'état de veille, à l'inanité desquelles le malade ne croit

pas, n'existent pas dans le cours de cette intoxication, à moins qu'il n'y ait

coexistence d'une autre intoxication ou d'un état vésanique.

Il en est de même des conceptions délirantes. C'est à la longue seulement

que l'état mental peut être atteint et des troubles dans la sphère intellec

tuelle amener un état démental. <

Tous ces développements nous conduisent à la conclusion que la mor

phinomanie ne doit pas entrer dans la catégorie des psychoses, des folies.

Les auteurs qui se sont occupés dernièrement de la question sont tous de

cet avis et, comme dit très bien Pichon : « L'appétence morbide pour la

morphine présente cette différence capitale avec les psychoses impulsives

qu'elle est créée artificiellement et que l'état de besoin peut être développé

chez le premier venu. » (loc. cit., p, 165), quoiqu'il faille avouer que c'est

parmi les dégénérés que se recrute le plus grand nombre de morphinomanes

passionnels, euphoriques.

Cette conclusion n'a pas qu'un intérêt théorique, il s'y rattache des consi

dérations médico-légales de la plus haute importance, vu le traitement

employé

En effet, tous les auteurs, pour ne citer que quelques-uns : Pichon

(p. 246-253), Jennings (p. 25), Bail (p. 80), Régnier (p. 90), Levins-

tein, etc., sont unanimes à déclarer que la démorphinisation à domicile et

même dans les hôpitaux, asiles de retraites, établissements d'hydrothérapie

et autres, n'est qu'un leurre, une perte de temps pour le malade qui, par sa

ruse inimaginable, sa proverbiale supercherie, trompe son entourage, conti

nue à se piquer en cachette, décourage les meilleures volontés, faute de

surveillance rigoureuse, d'isolement absolument complet, de personnel spé

cialement dressé à cet effet, qu'on peut trouver uniquement dans une maison

d'aliénés. De trop nombreux exemples ont surabondamment prouvé la vérité

de ces assertions. Us arrivent alors tous à conseiller la séquestration. Mais

n'est-ce pas un attentat à la liberté individuelle? L'administration a-t-elle

le droit d'admettre dans ses maisons d'aliénés des malades qui ne sont nul

lement atteints de folie, de l'aveu même des partisans de la séquestration,

rien qu'à cause de l'impossibilité de les guérir en dehors de ces maisons?

Assurément non ! Du fait qu'une maladie non psychopathique ne puisse

guérir en dehors de la surveillance rigoureuse, de l'internement, en un mot,

il ne s'ensuit pas que les malheureux parents qui en sont atteints doivent
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être considérés comme aliénés et privés, par conséquent, jusqu'à leur gué-

rison, durant la séquestration, de toutes leurs libertés, comme les règlements

des maisons d'aliénés l'entraînent. Mais l'intérêt des malades, m'objectera-

t-on? C'est précisément de leur intérêt qu'il s'agit ici, en tant que membres

de la société parfaitement raisonnables, pouvant se conduire, se guider eux-

mêmes dans la vie, pouvant disposer librement de leur individualité.

En Amérique et en Angleterre, de même qu'en Allemagne, la question est

justement tranchée dans le sens que j'indique ici. Dans les deux premiers

pays, il existe des maisons spéciales pour soigner exclusivement des morphi

nomanes : les « The morphinés accustamed » , de même qu'en Allemagne :

« Heilanstalt fur morphium sùchtige ». Les praticiens de ces pays-là étant

partisans de la séquestration sont strictement logiques avec eux-mêmes :

« la morphinomanie n'est pas une folie, donc, n'assimilons pas ces malades

aux aliénés, mais mettons-les dans des conditions spéciales d'internement,

puisque leur santé nous le commande » .

En France, ces maisons-là n'existent pas et les médecins envoient les

morphinomanes chez les aliénés.

Erlenmeyer de Bendorf a bien montré, dans une discussion engagée à ce

sujet avec M. Pihon, il y a quelques années, tout ce qu'il y a d'illégal dans

cette façon de procéder, d'autant plus qu'en France on conseille de séquestrer

des morphinomanes même contre leur volonté.

La morphinomanie a pris, dans cesderoières années, une telle extension

que la création de ces maisons spéciales s'impose absolument à la société,

au risque de voir violer journellement notre droit le plus sacré, notre privi

lège le plus chatouilleux : la liberté individuelle. Les médecins « séques-

treurs » songent-ils à toute la gravité des conséquences sociales qu'entraîne

l'internement dans une maison d'aliénés communs, à l'abus qui peut-être

fait de leur permission par des personnes peu scrupuleuses qui peuvent se

débarrasser ainsi d'un membre de leur famille morphinomane; en entretenant

même sa funeste passion? J'en connais pour ma part un exemple frappant,

qui, heureusement pour les coupables, n'a pas eu de dénouement devant les

tribunaux.

L'absence de ces maisons en France fait que même les malades qui accepte

raient l'idée d'être enfermés, hésitent très longtemps à s'y résoudre de

crainte d'être considérés à leur sortie comme des aliénés (1).

Mais, voyons maintenant ce qu'il y a de vrai dans l'affirmation : « En

dehors de la séquestration, pas de salut ». Je prétends, en me basant sur

quelques observations personnelles et sur des cas relatés par Forel, de

Zurich; Ladame, de Genève; A. Voisin, et d'autres, que cette affirmation

est au moins exagérée.

La démorphinisation à domicile est impossible, dit-on, à cause de l'inten

sité de l'état de besoin, des souffrances intolérables que provoque l'absti-

(1) L'alcoolisme se prêterait à des considérations presque analogues, mais cela m'en

traînerait trop loin et me ferait sortir du cadre de mon sujet. Je dirai seulement qu'à

l'étranger l'éthylosme a les mêmes honneurs que la morphinomanie.
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nence : les caractères les mieux trempés, les volontés de fer ne résistent pas

à la tentation de recourir de nouveau pour une fois, disent-ils, au funeste

poison qui leur apporte de suite un soulagement, et c'en est fait de leur

bonne résolution : le traitement est compromis pour toujours. Mais si on

avait le moyen de calmer, d'une part, les souffrances de l'abstinence, les

atténuer, les rendre supportables et exalter la volonté, d'autre part, à un

degré tel que le malade regarde sa seringue sans y toucher, la solution du

problème serait trouvée. Tous les médecins sont d'avis, maintenant, que les

succédanés de la morphine, cocaïne, chloral, opium, bromure, éther, alcool,

etc., sont bien plus nuisibles qu'utiles, parce qu'on greffe sur la morpbino-

manie une nouvelle appétence morbide qui augmente la gravité du mal. Ces

moyens et d'autres, comme sparteine, nytroglycérine, oxygène, peuvent

rendre quelques services comme adjuvants du traitement par séquestration,

mais en ce moment nous n'avons en vue que le traitement à domicile.

Eh bien, le traitement à domicile sans le secours d'aucune surveillance

spéciale, peut être couronné de succès quand le traitement employé est la

suggestion hypnotique.

Depuis l'impulsion donnée par l'École de Nancy à l'hypnotisme thérapeu

tique, nous savons le parti qu'on peut tirer, pour le bien des malades, de la

suggestibilité dans laquelle les met le sommeil provoqué. On peut, par la

suggestion, diminuer les souffrances des malades, voire môme les enrayer,

donner du courage à ces pauvres malheureux, exalter leur volonté, leur désir

de guérir, leur suggérer môme l'impossibilité de toucher à la seringue, leur

insinuer le dégoût pour la morphine (c'est par là, du reste, que je commence),

et diminuer de cette façon progressivement la dose, jusqu'au jour où le

malade n'en prend plus. C'est alors qu'il est indispensable d'avoir recours à

plusieurs séances par jour pour maintenir l'abstinence et calmer les symp

tômes douloureux et pénibles de cette période. Au fur et à mesure que vous

vous éloignez du jour de la suppression, le malade reprend courage, le som

meil revient, l'agitation cesse et le bien-ôtre qu'il ressent est augmenté

encore par la suggestion. Ce traitement, conduit avec persévérance, aboutira

sûrement au résultat qu'on en attend.

S'ensuit-il que tous les morphinomanes sont appelés à guérir par ce

moyen? Malheureusement non, le sommeil hypnotique ne pouvant être pro

voqué chez tout le monde, et l'on conçoit que c'est là une condition sine qua

non du succès, mais ce qu'il y a de consolant et d'encourageant pour le méde

cin psychothérapeute, c'est que la majorité des personnes est hypnotisable,

par conséquent suggestible. A en croire Liébeault, qui a une grande compé

tence en la matière, les neuf dixièmes sont influencés.

C'est donc aux personnes réfractaires seulement à la suggestion qu'il

faut réserver la séquestration comme ultima ratio à la condition que l'in

ternement ait lieu dans une maison spécialement destinée aux morphino

manes.

Un grand avantage du traitement hypnotique consiste en ce qu'on n'exerce

sur le malade aucune contrainte, aucune violence, qu'on lui laisse la com
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plète illusion du libre-arbitre, ce qui n'est pas peu de chose, si l'on considère

avec quelle facilité les malades guéris par séquestration retombent dans leur

vice sous prétexte d'un malaise quelconque, d'une névralgie, d'un chagrin

insignifiant. Sa guérison psychique est exempte de ce danger, car il suffit de

temps en temps de répéter la suggestion qui conserve son effet, comme des

nombreuses observations l'ont prouvé, pendant très longtemps. Un autre

avantage de ce traitement est son innocuité.

Séance dn 14 décembre 1891. — Présidence de M. Dumontpallier.

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Magnin, secrétaire, est

adopté.

M. le Président met aux voix l'admission, comme membres titulaires de la

Société, de M. le Dr Burot, présenté par MM. Déjerine et Dumontpallier; de

M. Henri Robert, avocat à la Cour d'appel, présenté par MM. Liégeois et

Bérillon ; de M. le Dr Naret, présenté par MM. Gascard et Le Gall ; de M. Louis

de Fontenay, avocat à la Cour d'appel, présenté par MM. Dumontpallier et

Bérillon.

Délit de vol commis sous l'influence de la suggestion

hypnotique,

Par M. le Dr Auguste VOISIN, médecin de la Salpètrière.

. Messieurs,

Je vous ai promis de vous communiquer l'observation d'une femme dont

j'ai parlé au Congrès d'Hypnologie, comme ayant volé sous l'influence de

suggestions hypnotiques.

J'ai été commis, le 17 janvier 1888, par un juge d'instruction du Tribunal

de première instance de la Seine, M. M..., pour examiner l'état mental d'une

nommée B..., inculpée de vol.

Cette femme, âgée de vingt ans, avait dérobé un très grand nombre d'ob

jets aux Magasins du Louvre, de complicité avec trois autres individus :

deux femmes et un homme, arrêtés en môme temps qu'elle. Sa physionomie

était très mobile ou bien son regard était souvent extatique et rêveur.

Elle présentait de nombreux signes d'hystérie : douleurs sus et sous-

mammaires gauches, dans les fosses iliaques, hypéresthésie du membre

supérieur gauche, étouffements, sensation d'une boule post-sternale.

Elle était sujette à de très fréquentes attaques hystéro-épileptiques carac

térisées par un cri initial, la perte de la connaissance, la chute à terre, par

de la raideur générale, de l'écume buccale et par des convulsions cloniques,

et, vers la fin de l'attaque, par des mouvements passionnels du ventre et du

thorax et par la cambrure du tronc en avant.

Cette femme a été prise plusieurs fois d'attaques de catalepsie et de som

nambulisme nocturne. Pendant le temps de l'observation à laquelle je l'ai
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soumise, elle est tombée fréquemment en sommeil hypnotique lorsque les

chefs de service et les élèves de Saint-Lazare et moi-même la fixions du

regard.

Il a été aisé de la faire causer pendant ce sommeil à forme somnambu-

lique et de savoir d'elle qu'elle avait été hypnotisée souvent par son com

plice arrêté en même temps qu'elle, et qu'il lui suggérait d'aller voler dans

les Magasins du Louvre.

Le fait révélé dans le dossier est qu'elle a volé pendant trois mois avec

une adresse telle que ses trois complices ont pu entasser chez eux une quan

tité considérable de marchandises qui a nécessité près de deux voitures de

déménagement pour être transportées.

De plus, cette femme était arrivée à être d'une suggestibilité et d'une cré

dulité extraordinaires à l'état de veille. Ses compagnes lui faisant croire tout

ce qu'elles voulaient, lui faisaient exécuter des actes burlesques sans qu'elle

fit mine de résistance.

Aussi sa suggestibilité expliquait bien les actes délictueux qu'elle avait

commis.

J'exposai cette conclusion dans mon rapport; je déclarai que cette femme

avait été l'objet de pratiques hypnotiques répétées de la part de son complice;

qu'elle avait reçu pendant son sommeil hypnotique des injonctions à voler

et qu'elle avait obéi sans pouvoir résister à des suggestions délictueuses;

que, du reste, les pratiques répétées d'hypnotisme avaient créé en une sug

gestibilité telle qu'à l'état de veille elle ajoutait foi à toutes les billevesées

et à toutes les plaisanteries, et que ses compagnes lui faisant exécuter des

actes absurdes.

Conformément à mes conclusions, dans lesquelles je déclarai cette femme

non responsable des actes qu'elle avait commis, le juge rendit une ordon

nance de non lieu et il ordonna son internement dans un asile d'aliénées pour

y être traitée de ses attaques convulsives.

B... a été placée dans mon service de la Sapètrière, où j'ai pu l'observer

et l'hypnotiser tout à loisir. Je lui ai suggéré à plusieurs reprises de ne plus

écouter de mauvais conseils et de ne plus se laisser endormir par d'autres

que par moi.

Je l'ai rendue à ses parents au bout de six mois de séjour à la Salpètrière,

dans un état de guérison aussi complète que possible.

J'en ai eu tout récemment des nouvelles absolument bonnes.

En résumé, messieurs, si le délit de vol a pu être commis par cette femme

sous l'influence de suggestions hypnotiques, l'hypnotisme m'a permis, par

contre, de faire connaître au juge d'instruction les conditions dans lesquelles

B... avait volé et d'obtenir que sa culpabilité fût écartée.
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REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Une Ville de criminels-nés, par le Dr Lombroso (1).

Le Dr Lombroso nous signale que Sighele, jeune juriste, a découvert une ville

de criminels-nés.

Tous ceux qui ont étudié les statistiques criminelles savent que le crime se

concentre de préférence dans un petit nombre d'endroits. Souvent, en examinant

les chiffres d'un district, on se dirait : « Voilà un département qui dans son

ensemble serait satisfaisant, s'il n'y avait pas une ville ou un village qui gâte

tout. » Peut-être en est-il du crime comme du poison qui, — tout en exerçant

son influence pernicieuse dans toutes les parties de l'organisme, — affecte singu

lièrement certains organes.

En Italie, un de ces points malades, ou, comme dirait M. Joly, un de ces

foyers de criminalité spontanée, est le village d'Artena, dans la province de

Rome.

Situé au sommet d'une colline, au milieu d'une campagne verte et riante, avec

un climat très doux, ce pays, où il n'y a pas de misère, devrait être un des plus

honnêtes et des plus heureux. Au contraire, il jouit d'une célébrité infâme, et

ses habitants sont considérés dans la contrée environnante comme des voleurs,

des brigands et des assassins. Cette renommée ne date pas d'hier : dans les chro

niques italiennes du moyen âge, on rencontre souvent le nom d'Artena, et son

histoire peut se résumer en une longue série de crimes. Aujourd'hui, on dirait

que le banditisme, qui agonise partout, s'est réfugié dans ce petit village et y a

gagné tout ce qu'il a perdu en extension.

On peut juger de la gravité du mal par la table statistique suivante :

NOMBRE ANNUBE DBS CRIMES

(pour 100.000 habitants)

CRIMES

ITALIE ARTENA

Années 1875-1888 Anne» 1852-1888

9,38 57,00

34,17 205,00

3,67 113,75

47,36 177,00

Gomme on le voit, Artena se distingue par un nombre de coups et blessures,

de meurtres et d'assassinats six fois plus grand que la moyenne de l'Italie (et

l'Italie est à la tête de la criminalité de toutes les nations civilisées pour les

crimes-personnes) et par un nombre de vols sur les chemins publics trente fois

plus grand que dans la moyenne de l'Italie. Et encore ces chiffres ne sauraient

donner une idée exacte de la férocité et de l'audace des criminels d'Artena. Pour

s'en rendre compte, il faudrait décrire longuement tous les crimes ; il faudrait

voir comme on assassine en plein jour sur la place publique, comme on étrangle

les témoins qui osent dire la vérité devant le juge d'instruction !...

Sighele a étudié aussi quelles sont les causes de ce phénomène étrange. Il en

(1) Extrait des Nouvelles recherches de Psychiatrie et d'Anthropologie criminelle. —

Félix Alcan, éditeur, 168, boulevard Saint-Germain, Paris.
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a trouvé plusieurs. Les premières et les plus générales sont : le caractère des

habitants et l'influence exercée par les anciens gouvernements; ce sont elles qui

produisent la camorra et le brigandage (qui est la forme rurale de la camorra)

dans tout le midi de l'Italie. Beaucoup d'écrivains se sont occupés de ce facteur

ethnique social du crime : il est inutile d'y insister.

Une autre cause, — caractérisque de l'endroit en question — est l'impuissance

de l'autorité à frapper les coupables. Dans les dernières années, presque tous les

procès aboutissaient à une ordonnance de non-lieu. Le silence des témoins, qui

étaient achetés ou intimidés, empêchait d'obtenir les preuves nécessaires ; aussi

les malfaiteurs, qui voyaient qu'on pouvait tenir la justice en échec, se croyaient

autorisés à tout oser. Heureusement, le procès du mois de juin 1890, qui se ter

mina par trente-deux condamnations (dont plusieurs à la réclusion perpétuelle) a

mis fin à cette impunité dangereuse.

Mais la cause principale est sans aucun doute l'hérédité. Sighele a fouillé tous

les procès intentés contre les criminels d'Artena depuis 1882, et il y a toujours

trouvé les mêmes noms. Le père, le fils, le petit-fils se suivaient à distance,

comme poussés par une loi fatale. Dans le dernier procès, il y avait deux familles

déjà célèbres dans les annales judiciaires : l'une do sept personnes, l'autre de six,

le père, la mère et les fils ; pas un ne manquait. — On peut bien répéter ici les

paroles de Yidocq : « Il existe des familles dans lesquelles le crime se transmet

de génération en génération, et qui ne paraissent exister que pour prouver la

vérité du vieux proverbe : Bon chien chasse de race. »

Jamais — je crois — on n'a rencontré meilleures preuves de la loi de l'hé

rédité.

En France, dans une série de bourgs disposés sur la lisière des forêts de la

Thiérache, prolongement de celles des Ardennes, M. Fauvelle (1) signale une

race criminelle. Partout où celte race prédomine, ce ne sont que rixes et violences

de toutes sortes sur lesquelles l'autorité judiciaire se voit forcée le plus souvent

de fermer les yeux pour ne pas encombrer les prisons. Tout étranger qui se

risque au milieu de ces populations s'expose pour le moins à être insulté, aussi

bien par les femmes et les enfants que par les hommes. Même dans la classe

aisée, cette brutalité reparait souvent à travers un certain vernis de civilisation.

L'alcoolisme fréquent, là comme ailleurs, exagère encore cette espèce de sau

vagerie.

Le groupe ethnique en question a de la répugnance pour les travaux de cul

ture; il exploite les forêts ou travaille à l'industrie du fer, mais se livre surtout

avec passion à la contrebande. Sa taille est un peu au-dessus de la moyenne; il

est fortement musclé; ses mâchoires sont larges et puissantes; le nez est droit

et les arcades sourcilières accentuées. Le système pileux abondant est fortement

pigmenté, ce qui le distingue à distance d'une autre race à cheveux blond jau

nâtre, qui occupe un certain nombre de villages de la même contrée et à laquelle

il ne s'allie que très rarement.

Les Maladies de l'esprit (2), par M. le Dr P. Max-Simon,

médecin-inspecteur des asiles d'aliénés du Rhône.

Le nouveau volume que M. le Dr P. Max-Simon publie dans la Bibliothèque

scientifique contemporaine, sous le titre de : Les Maladies de l'esprit, résume

l'état actuel de la science sur cette question si troublante des altérations de

l'être psychique frappé par la maladie.

L'auteur a mis à profit, dans ce livre, ses travaux personnels et uno expérience

(1) Bulletin de la Société d'Anthropologie, 1891.

(2) Un volume in-10 de 320 pages. Paris, J.-B. Baillière. — Prix, 3 fr. ôO.
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déjà longue. On y trouvera des recherches sur la nature de l'hallucination, une

conception nouvelle de ce phénomène basée sur des faits physiologiques. Le

chapitre concernant la génération et l'évolution des délires contient également

des vues neuves et qui s'appuient sur de consciencieuses observations. Pour

M. Max-Simon, certaines formes de délire ne sont que des actes délirants se rat

tachant à des idées erronées qu'une recherche attentive permet souvent de

découvrir. Au lieu d'adopter les divisions habituelles des ouvrages didactiques,

l'auteur a étudié successivement les altérations que l'on constate dans l'être

psychique frappé par la maladie. Les causes des aliénations ont été longuement

examinées, et, dans un dernier chapitre, on trouvera le traitement de la folie.

Tout en attachant une grande importance au traitement moral, l'auteur ne

tient pas compte des applications de l'hypnotisme qui ont été faites avec succès

chez certains aliénés. C'est une lacune de cet ouvrage qui cependant se termine

par une anecdote bien faite pour justifier les tentatives de thérapeutique psy

chique entreprises daDS ces derniers temps.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 11 janvier, à quatre heures, au

"palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la présidence de M. le Dr Du-

montpallier :

1° Comminications diverses; MM. Goix, E. Laurent, Wizel ; "

2° Présentation de malades;

3° Vote sur l'admission de nouveaux membres.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

40 bis, rue de Rivoli.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique db Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli

cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé

sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir

aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardi?, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à

y assister.

MM. les D™ Bérillon et Lajoie y font, tous les samedis, à 10 heures, des leçons

pratiques sur les applications cliniques de l'hypnotisme et sur les travaux ré

cents de psychologie physiologique. M. le Dr Bérillon s'occupera principalement

des applications de la suggestion hypnotique à la pédiatrie et à la pédagogie.

Hospice de la Salpêtrière. — Clinique des maladies du système nerveux.

— M. le professeur Charcot a repris ses leçons du mardi depuis le 27 octobre et

elles se continueront tous les mardis suivants. De 10 à 11 heures, leçons sur un

malade; de 11 à 12 heures, examen des malades à la Policlinique. — Le mercredi,

conférence sur les applications de l'ophtalmoscopie à la pathologie nerveuse,

avec le concours de M. Parinaud. — Une affiche ultérieure fera connaître le

commencement des conférences du vendredi.
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Hospice de Bicêtrb. — Maladies des vieillards et maladies chroniques du

système nerveux : M. Déjerine, mercredi, à 10 heures. — Maladies mentales :

M. Charpentier, mercredi, à 8 heures 1/2. — Maladies nerveuses des enfants :

M. Bourneville, samedi, à 9 heures.

L'Hypnotisme à la Chambre des Députés d'Autriche.

La question de l'hypnotisme commence à intéresser les législateurs de tous

les pays. Au cours d'un débat récent à la Chambre des Députés d'Autriche,

M. Schelinger a prononcé un discours sur la valeur de l'hypnotisme et les devoirs

de l'État pour en faire bénéficier les populations. L'orateur a reproché violem

ment aux Universités leur indifférence à l'égard de ces questions, déclarant que

cette indifférence n'était rien moins qu'un « crime », et que les législateurs

devaient intervenir pour y mettre un terme et faire tout ce qui est en leur pou

voir pour encourager l'étude do ces questions et en tirer parti pour l'humanité.

La loi sur l'hypnotisme devant le Sénat belge.

Le Sénat belge a trouvé, comme nous, que le projet adopté par la Chambre

des représentants aurait dépassé la mesure en ne permettant jamais aux personnes

ne possédant pas le diplôme de docteur en médecine d'hypnotiser les enfants et

les aliénés. Il a adopté un amendement de M. Soupart qui modifie ainsi l'ar

ticle 2 :

« Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une amende de

26 à 1,000 francs, quiconque aura hypnotisé une personne n'ayant pas atteint

l'âge de vingt-et-un ans accomplis ou n'étant pas saine d'esprit, s'il n'est docteur

en médecine ou muni d'une autorisation de la Commission médicale provinciale

et assisté d'un docteur en médecine.

« L'autorisation de la Commission médicale ne sera valable que pour une

année; elle sera révocable et pourra toujours être suspendue parle bureau de la

Commission.

« En cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales

concernant l'art de guérir, la peine prononcée par le présent article sera seule

appliquée. »

Le vote de cet amendement entraîne le renvoi à la Chambre du projet de loi sur

l'hypnotisme.

Une Loge maçonnique médicale.

Médical Record nous apprend que la grande loge de francs-maçons d'Angle

terre possède à Londres une loge désignée sous le nom de loge Esculape, n° 2410,

et qui est exclusivement composée de médecins. Il y a quelque temps, une loge

de pharmaciens a été créée sous le nom de loge Galien.

Il existe aussi à Paris une loge consacrée aux études philosophiques et scien-

tiBques, à laquelle on a donné le nom caractéristique de loge le Matérialisme

scientifique. Elle renferme un grand nombre de médecins, parmi lesquels se

trouvent des professeurs de l'École d'Anthropologie, des membres de l'Aca

démie de Médecine, etc.

L' Administrateur-Gérant : Émile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et 10.

>
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 pour l'étude des applications psychologiqu.es et tnérapeutips de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorisés, est destine à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à. l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudi?, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Cannes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fondions du cerveau (Doctrines de l'Ecole de Strasbourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Uu volume in-8° de 464 pages, avec figures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (2- année)

Paraissant le 15_ et le 30 de chaquo mois, par cahiers de 32 pages grand in-8° colombier,

imprimés à 2 colonnes, avec de nombreuses figures dans lt texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ÈS SCIENCES

Cette Revue, à. laquelle collaborent 31 membres de l'Académie de3 Sciences de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objet d'exposer, à mesure

qu'ils se produisent, et en quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciences positives et

(le leurs applications pratiques : Astronomie, Mécanique, Physique, Chimie, Géologie, Botanique,

Zoologie, Anatomie, Physiologie générale et Physiologie kttmtiine, Anthropologie, — G'odésie, Navigation, Génie

civil et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renferme trois parties :

1° La première se compose d'ARTiCLBS originaux, de grandes analyses critiquos et de revues spéciales ;

le ^lecteur y trouvera la synthèse précise des yrandes questions à l'ordre du jour ; celles qui se rapportent à la

médecine sont dans chaque numéro l'objet d'un article spécial.

2° La deuxième partie est consacrée à I'analyse bibliographique détaillée des livres et des mémoires

importants, récemment parus sur les sciences mathématiques, physiques, naturelles, médicales;

3° La troisième partie renferme le compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui, à des titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique des sciences trouveront

dans cette Revue le tableau complet du mouvement scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande

PRIX DU NUMÉRO : 80 CENTIMES

ABONNEMENTS : chez GEORGES CARRÉ, Éditeur, 58, r. St-André-des-Arts, PARIS

Paris Un an, 18 francs; Six mois, ÎO francs.

Départements et Alsace-Lorraine. . — SO — — 11 —

Union Postale — 28 — — 18 —
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DESNOIX & C*

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX te C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces us.iaB

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations. j

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouvercjB

chez MM. DESNOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usage :

1" La Gaze antiseptique 0' BO le mètre I 3° Le Taffetas dit Protective 1' 25 le M

2° Le Catgut, n<" 0, 1, 2, 3, 4 t 25 le flacon | 4" Le Macintoshre 5 » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent toM

les garanties aux chirurgiens.

.Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.
Toile vésicante (action prompte et sûre).

Sparadrap révulsif au tnapsia.

Bandes dextrinees pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.

Coton hydrophile phéniqué.

Coton à l'acide saficylique.
Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VARLOTJD, Breveté S. G. t). G.

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans mMm^

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieusi

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue dureJ

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hautiirtm

APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

MiWKU III HS. ENTREPRENEURS DE PLOMBERIE ET UBUCUTS D'APPAREILS I (12

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(l'RÉS LA RL'E DE RIVOLI)

LYON, 18, Rue Diifjas-Montbel, 18

VINGT ANNÉES D1APPLICATION — MAISOr* RONDËE EN 1865

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÊCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paul Piholellk, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence,

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Damf!

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livres rares et anciens

PARIS
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Librairie Médicale Louis Leclerc

O. BERTHIER, Successeur

104, BOULEVARD SAINT-GERMAIN

:i-DEVANT RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECINE, 14, PARIS

f\Caison de confiaru fondée dtpuis plus de So ans

ASSORTIMENT COMPLET

l'Ouvrages de Médecine à l'usage de Messieurs les

Étudiants et les Docteurs

AVEC UN RABAIS DE 15 A 40 0/0

Commission- Reliure - Impression de Thèses

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de l'École-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉDITION EN PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

(Port à la charge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

«ur i

AO»«»i COQUELUCHE
etee „„

"Mot,

SIROP CARBOLIQUE

•OHA
pu Docteur EMILE VIALLE

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RÉCENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec te droit, la thérapeutique, la suggestion

mentale. 1 vol., in-18° 'A fr. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, frornenade a travers les hommes et tes idées. In-8°,

73 pages 2 fr. »

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. ln-hW 2 fr. 50

Gurney, Myers et, Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richbt. In- 8° 7 fr. KO

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, iu-18", 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième éditioD, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALBRIANATB DEt ZINC COMPOSE

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des asiatiques, des gastralgies, des névroses utéro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pinox, ph"", 19, r. Vieille-du-TempIe.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Bout. St-Germain, 91 (preilt trait* ftlMeciie) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX HYPOSU LFITES IODURÉS

Prix : 4 ir.

Paul. PINON

Pharmacien de lre Classe

19, Rue Vieille-du -Temple, 19
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PASTILLES HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce k l'anesthésie qu'elles produisent, les Pastille* Bondé procurent le plus

grand soulagement et calment les douleurs dans les maladie* de la gorge,
dans les enrouement*, les extinction* de la voix, les laryng-ite», les
angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à faire disparaître les

picotements, chatouillements et sentiments d'irritation, et à tonifier

les cordes vocales s très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

DOSAGE : Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

Mode d'Emploi : De 6k 8 par jour suivant l'âge ; les prendre une heure avant le repas.

ÉLIXIR HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, l'silxir Bondé constitue un
puissant sédatif des névroses stomacales. — Recommandé pour combattre

les Oastrltes, Gastralgies, Dyspepsies, Vomissements, Mal de mer ; 11

calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'nlcérations et d'affec
tions cancéreuses.

Dosage : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actifpar 20 grammes.

Moue d'Emploi : Un petit verre à liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP DE DENTITION DE HOUDÉ

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le sirop de dentition de bouse exerce une douce anesthésle

sur les muqueuses de la bouche, et des gencives, sans crainte d'acci

dents ; en calmant les douleurs de la dentition des enfants et en ap
palsant le prurit dentaire qui constitue le plus liaut degré de la déman

geaison, llîaclllte la sortie, des dents.

Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, et surtout au

CAPSULES ET SIROP DE HOUDÉ

«uSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'obf ovation clinique s'accordent pour
démontrer que le sulfate de Spartéïne e)\?rce une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, enaugmantent l'énergie, la durée et la

persistance des contractions et en régularisant le rhvthme cardiaque trouble.

Les capsules et le sirop de BOUDE au 'Sulfate de Spartéïne

sont donc tout Indiqués, chaque fois que le myocarde a fléchi, lorsque le pouls

est Irrégulier. Intermittent, arhytmique, dans les Attaque* d'Asystolie
dans VAsthénie, cardiaque, la nyspnée du Cœtsr et la Péricardite

DOSAGl! ^M Capsu/es Houdé au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de sel
( Le Sirop Houdé au Sulfate de Spartéïne renferme 0,04 centig de sel par 20 grammes.

Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

25 centigrammes.

Dépôt Général : A. HOUDÉ, Pharmacien

Lauréat de l'Académie de Médecine (PRIX ORFILA)

PAItlS, rue dit faubourg-Saint-Denis, fi, et principales Ph'"

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et lo.
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Diastasé. — Toni-JDigestif.

DYSPEPSIE ! GASTRALGIE | CHLOROSE

NAUSÉES 1 ANÉMIE ! CONVALESCENCES

8, Avenue Victoria, PARIS, et Pharmacies.

REVUE DE L'HYPNOTISME

ET »E LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue- de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

1° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2» Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

ù° Des revues critiques.

4° Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

5° Une revue de la presse française et étrangèie.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utiles

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dan«

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer Inaltérable

APPROOVBBS PAR L'ACADBMIB DB MBDBCINB DB PARIS, BTC.

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dans loi

affeetiom terofuleutet , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au sang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu a peu les

constitutions lymphatiques, fair^a ou débilitées, etc., etc.

t. B. Bccigrr noir* signature d-jotnte apposé» au bat d'une étiquette verte. '«•'■•««■. ««napi.ru, W, P.w

*— nrm dbs conxBBvjiçona —
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris

Dbpartembnts

Etranger

Les abonnements partent du lor juillet et du 1" janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolëz : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Ai.i.ioth et C*.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

Ou s'abonne sans frais dans tous les bureaux de poste

8 fr. par an.
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12 -

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Hive gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, 9, H, Galeries de lOdéon.

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel.

M™- QIGON, 40, rue Monge.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, il, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 191, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

marpon, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OILIER, 13. rue de l'École-de-Médecine.

MAISON HACHETTE. — Les

/ïït'e droite :

BRIQUET, 49, boulevard Haussmann.

OORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passade ChoiseUl.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulev. Haussmann .

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italiens.

MARANDET, 114, rue Saint-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de l'Opéra)

SEVIN, 8, boul. des Italiens (pass. de l'Opéra)

TAR1DE, 16, 18, 20, boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Théâtre-Français.

Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS ht Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usiue a vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.
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MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef: Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

SUR UN CAS DE NÉVROPATHIE DOULOUREUSE

GUÉRIE PAR SUGGESTION

Avec considérations générales sur la névropathie ou neurasthénie

Par M. le professeur BERNHEIM, de Nancy.

L'histoire clinique que je veux retracer devant vous présente un grand

intérêt au point de vue du diagnostic, du pronostic et de la thérapeu

tique. Elle nous permettra de pénétrer le mécanisme de l'une .des formes

de ce syndrome complexe et protéiforme qu'on appelle aujourd'hui neu

rasthénie.

Un mot d'abord sur cette dénomination nouvelle donnée par Beard,

en 1868, à un ensemble de troubles fonctionnels nerveux greffés sur l'or

ganisme, sans lésion apparente. La chose n'est pas nouvelle ; depuis

Hippocrate jusqu'à nos jours, tous ces troubles ont été décrits par divers

auteurs sous divers noms. Robert Whyst les a nettement séparés de

l'hypochondrie et de l'hystérie ; c'est l'irritation spinale de Frank,

la névralgie générale de Valleix, la névrose protéiforme de Cerise,

l'état nerveux de Sandras, le nervosisme de Bouchut, la névropathie de

divers auteurs, névropathie cérébro-cardiaque de Krishaber, névro

pathie cérébro-gastro-cardiaque, comme j'appelle une de ses variétés

dans la thèse de M. Thiébaut.

Le mot neurasthénie seul est nouveau; ce nom justifie-t-il l'honneur

qu'on veut donner à Beard d'appeler maladie de Beard, l'ensemble de

symptômes qu'il a bien décrits, mais qui tous l'étaient déjà avant lui ?

Dans ce mot, d'ailleurs, une lettre seule est nouvelle, car je trouve déjà

le mot névrosthénie employé pour désigner cet ensemble clinique dans

le Traité de pathologie interne de Mouneret, publié en 1864. Ce qui

est sthénie pour le médecin français est asthénie pour le médecin amé

8
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ricain. L'une et l'autre de ces dénominations impliquent une hypothèse.

Est -il démontré que tous les malades dits neurasthéniques ont de l'épuise

ment (nervous exhauslion) du système nerveux, comme le dit Beard,

ou de l'irritation nerveuse comme le dit Mouneret ? Les Anglais ont

tourné la difficulté en associant les deux mots dans le nom de faiblesse

irritable. Parmi les neurasthéniques, il en est qui ont une activité ner

veuse excessive, psychique et physique : volonté énergique, intelligence

vive et pénétrante, force musculaire considérable, spasmes, douleurs,

agitation, hyperesthésie, hyperkinésie, etc., c'est-à-dire un ensemble de

symptômes qui semblent annoncer plutôt une exagération qu'une dimi

nution dans le fonctionnement nerveux. D'autres, au contraire, sont

inertes, sans volonté, l'intelligence et les forces musculaires déprimées,

la sensibilité émoussée, toutes les fonctions nerveuses languissantes,

traduisant plutôt une asthénie nerveuse générale. La plupart ont un

mélange d'excitation et de faiblesse, qui ne permet pas de les ranger ni

dans l'une ni dans l'autre de ces catégories; je sais bien que l'anémie

produit des phénomènes d'irritation aussi bien que l'hypérémie, la fai

blesse nerveuse peut réaliser les mêmes troubles fonctionnels que la

suractivité nerveuse ; je veux conclure simplement que rien ne démontre

que ces derniers relèvent toujours exclusivement de sthénie ou d'asthé

nie; ce sont deux hypothèses, et les hypothèses non démontrées ne

doivent pas servir à édifier la dénomination d'une espèce nosographique.

Tout ce qu'on peut affirmer, c'est que, dans la dite neurasthénie, il y a

anomalie, modalité anormale du fonctionnement nerveux ; et l'ancien

terme de névropathie, que je propose de reprendre, me semble plus

approprié que tous les autres à désigner ces états divers. Il ne préjuge

rien, il n'implique aucune idée hypothétique ; il dit simplement : fonc

tionnement pathologique du système nerveux.

Nervosisme, état nerveux, sont des mots qui désignent plutôt un tem

pérament qu'une maladie. On peut être nerveux sans être névropathe,

comme on peut être lymphatique sans être scrofuleux. Le tempérament

nerveux prédispose aux névropathies, comme le lymphatisme prédispose

à la scrofule. Tel sujet est impressionnable, ressent vivement les émo

tions diverses ; son système nerveux réagit avec intensité sous l'influence

des irrritations physiques et psychiques, mais cette réaction ne dépasse

pas lamesure physiologique, c'est-à-dire compatibleaveclefonctionnement

normal des organes ; ce n'est pas un malade. Il ne le deviendra que si la

réaction engendre un malaise fonctionnel, durable, douleurs, névralgies,

palpitations de cœur, troubles digestifs, etc. Alors une névropathie s'est

greffée sur un état nerveux, sur une diathèse nerveuse générale préexis

tante. Mais tous les nerveux ne deviennent pas névropathes.
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Il y a plus. Tous les névropathes ne sont pas des nerveux, j'entends

nerveux dans le sens qu'on attache d'habitude à ce mot. Tel sujet qui

n'est pas impressionnable d'une façon générale, qui parait bien équilibré,

calme physiquement et moralement, est sujet, par exemple, à des dou

leurs nerveuses abdominales revenant par accès, sans lésion organique;

tel autre a des battements nerveux du coeur, un autre a des troubles

digestifs gastro-intestinaux avec pneumatose, dont l'apparition et la dis

parition subites sans cause indiquent le caractère purement nerveux ;

ce sont là des névropathies locales qui impliquent bien l'idée d'une

diathèse nerveuse purement locale, d'une vulnérabilité spéciale dans le

système nerveux du cœur, des organes digestifs, alors que tous les autres

départements du système nerveux n'ont aucune réaction insolite. Ce ne

sont pas, je le répète, des nerveux d'une façon générale; ils ne sont que

partiellement nerveux, dans un seul domaine.

La névropathie peut donc être générale ou diffuse, et dans ce cas elle

se développe presque toujours sur un terrain héréditairement nerveux ;

ou bien elle est partielle ou locale, et dans ce cas elle se développe sur

un sujet nerveux ou bien sur un sujet qui, sans paraître nerveux, ne

présente qu'une diathèse nerveuse localisée. Mais cette névropathie pri

mitivement locale peut devenir diffuse et même se généraliser. Des irra

diations pathologiques partent de la région primitivement atteinte et en

vahissent tout le système nerveux. Une douleur d'abord localisée au bras

peut se propager à l'épaule, au dos, à la tète; des vertiges, des troubles

visuels, des bourdonnements d'oreille, des troubles digestifs, une apathie,

une dépression physique, un état hypochondriaque plus ou moins défini

compliquent graduellement la scène; la névropathie locale s'est généra

lisée, et dans ce cas, c'est un état nerveux général héréditaire qui, presque

toujours, a servi de substratum à cette généralisation névropathique.

Car le grand facteur de la névropathie locale ou générale, c'est, on

le voit, l'hérédité. Les secousses morales, le surmènement intellectuel,

la lutte pour l'existence, ne jouent, d'après mon expérience, qu'un rôle

occasionnel; ils développent la diasthèse préexistante, La névropathie

est-elle, comme beaucoup le disent, une maladie de notre époque, une

maladie fin de siècle ? Est-elle plus spécialement dévolue aux classes

raffinées, qui vivent du cerveau, qui le surmènent, que l'ambition

effrénée, la soif de la gloire ou de la fortune, la concurrence pour la vie

incite à une suractivité fonctionnelle qui épuise le système nerveux !

La lame use le fourreau, la tension nerveuse exagérée use l'organe!

Sans doute cela est vrai et rationnel dans une certaine mesure. Mais je

crois qu'on a exagéré la théorie du surmenage contemporain. Il y a

vingt-cinq ou trente ans, pendant mes études médicales, il y avait autant
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de névropathes qu'aujourd'hui dans les services d'hôpitaux, et mes

maîtres d'alors nous en parlaient comme d'un syndrome plus fréquent

encore dans la clientèle civile. Vous voyez actuellement dans la popula

tion hospitalière et dans celle des consultations gratuites, une foule de névro

pathes; vous voyez combien les complications de cette nature viennent

se greffer sur les maladies organiques diverses dont elles obscurcissent

le diagnostic; et la plupart de ces malades ne sont pas des cerveaux

raffinés, des surmenés; ce sont des ouvriers, des paysans, cerveaux

simples; ce ne sont pas toujours des misérables qui ont lutté pour l'exis

tence ou souffert de misère morale et physique, ce sont souvent des

gens dont l'existence modeste, indemne de tribulations et d'émotions

vives semblait faite pour épargner toute secousse à leur système ner

veux, si la loi fatale de l'hérédité n'avait imprimé à ce système ou à

l'un de ses domaines une susceptibilité morbide qui devait éclater tôt ou

tard. La névropathie s'attaque à toutes les classes de la société.

Après ces considérations générales, j'arrive à l'histoire de notre ma

lade, et je possède beaucoup d'observations analogues.

Le malade dont je veux vous parler est ouvrier à la cristallerie de

Baccarat. Agé de vingt-huit ans, marié, père de deux enfants, heureux

dans son ménage, il n'accuse ni excès de travail physique, ni excès de

tension intellectuelle, ni émotions morales vives. La maladie pour

laquelle il est venu, le 28 octobre 1891, se faire traiter dans notre ser

vice, remonte au mois d'août 1890. Gomme antécédents morbides, il ne

relate qu'une gastrite contractée il y a deux ans et qui persista trois

ou quatre mois, caractérisée par de la dyspepsie et des vomissements

alimentaires après les repas; le lait même tournait et était vomi. Mais

cette maladie guérit, et depuis la digestion était parfaite. Il a toujours

été nerveux, sans être névropathe ; depuis son enfance, il tremblait faci

lement, par exemple, quand il était un peu fâché, quand il voyait deux

enfants se battre; il a même conservé un tremblement léger persistant à

l'état habituel. Sauf cela, il se portait à merveille, sans douleur, sans

autre manifestation nerveuse. Son nervosisme parait héréditaire. Son

père, sur lequel il ne peut fournir de renseignements, est mort il y a

vingt ans; sa mère est très impressionnable, dit-il, sans être malade. Il

a perdu, il y a cinq ans, sa sœur, d'une affection nerveuse qu'il ne peut

définir ; elle avait habituellement des maux de tête, des crises nerveuses :

pendant la nuit, elle sautait dans son lit en rêvant.

Lui-même, sans cause connue, ressentit brusquement, en août 1890,

une douleur dans le mollet gauche; cette douleur s'étendit graduelle

ment, de bas en haut, le long de la face postérieure de la cuisse, jusqu'à

l'ischion, qu'elle atteignit en décembre. Cette douleur n'était pas conti
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nue, mais le prenait toutes les dix à quinze minutes, comme un éclair

avec secousse. D'août en décembre, le médecin, qui pensait à une scia-

tique, lui fit appliquer successivement six grands vésicatoires sur le

membre; il était calmé pendant deux jours, puis cela recommençait. Le

3 décembre, il dut arrêter son travail, qu'il n'a pas repris depuis. Alors

ces mêmes douleurs fulgurantes s'étendaient du mollet jusqu'à l'os

iliaque, toujours à la face postérieure du membre. Chose singulière!

Quand il marchait, ces secousses douloureuses devenaient de moins en

moins intenses, et de moins en moins fréquentes à mesure qu'il conti

nuait à marcher. Aussitôt couché au lit, les yeux fermés, les secousses

douloureuses le reprenaient, si bien qu'il se relevait et passait ses nuits

à marcher.

Au mois de janvier, l'autre jambe, la droite, fut prise de douleurs

analogues. Une nuit, en se mouchant, il ressentit une douleur vive à la

région sacro-coccygienne droite. Cette douleur s'étendit graduellement

vers la région de l'aine et du scrotum droit. C'étaient de violents élan

cements allant du coccyx jusqu'à l'aine et parcourant tout le sillon cruro-

abdominal jusque dans le scrotum; ces élancements surtout intenses

dans cette dernière région (aine) duraient pendant quelques minutes et

se continuaient ensuite pendant quatre heures environ sous forme de

douleur obtuse, supportable. Il restait quelquefois deux jours sans la

sentir; puis les accès revenaient durant un à deux jours avec exacerba-

tion et rémissions irrégulières. En outre, la douleur existait à la fesse

droite, s'irradiant parfois, mais rarement dans le genou.

A.u moment où la jambe droite fut prise, la gauche se dégagea; mais

elle fut reprise au bout de trois mois des mêmes secousses douloureuses

qu'elle avait présentées auparavant seulement à des intervalles assez

rares. Ce qui dominait depuis lors, c'était les douleurs à l'aine et à la

fesse droite. A trois ou quatre reprises, l'intensité des douleurs dans

l'aine a déterminé chez notre homme une sensation de faiblesse, avec

agitation, tremblement, contracture des mâchoires et impossibilité de

parler; ces crises hystériformes, sans boule, ni strangulation, durèrent

environ une heure.

Comme traitement, le malade a pris de l'antipyrine, de la phénacé-

tine, du salicylate ; il a eu des vésicatoires, des pointes de feu nom

breuses. Le 18 mai dernier, on l'envoya à Plombières où il prit pendant

trois semaines des bains de vapeur sans résultat. Au contraire, il revint

plus malade ; il fallut le porter dans le train, et de retour à Baccarat, il

resta quinze jours sans pouvoir marcher. En juillet, il fallut recourir à

des injections de morphine pour calmer les crises les plus fortes ; on ne

dépassa jamais la dose d'une seringue par jour.
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A son entrée à l'hôpital, V... était profondément amaigri; sa consti

tution primitivement délicate était affaiblie ; le tempérament lymphatico-

nerveux; le faciès présentait l'aspect morne, abattu, triste, découragé.

Le malade marchait bien, mais il ne pouvait seul se coucher au lit, à

cause de la douleur au sacrum et à la fesse qui ne lui permettait pas de

s'incliner en avant. Depuis sept à huit mois, il ne pouvait plus faire ce

mouvement, ni ramasser par exemple un objet à terre. L'aspect déprimé

du malade faisait croire à la sœur du service que le malade était dément.

Je constatai cependant que c'était un homme intelligent et dont l'intel

ligence était conservée; elle était seulement obnubilée par quinze mois

de douleur et d'insomnie ; il était incapable de travail physique et intel

lectuel.

Quand le malade commence à marcher, il se tient le corps incliné,

surtout sur le membre inférieur gauche : l'attitude que présentent beau

coup de malades atteints de sciatique droite. Il marche cependant bien,

et quand il a marché pendant quelque temps, la douleur de la fesse et

de la cuisse disparaît et l'attitude se redresse.

Les membres inférieurs ne présentent aucune atrophie musculaire ;

tous les mouvements s'accomplissent ; la sensibilité est normale ; ni anes-

thésie, ni hypéresthésie A la cuisse droite, la pression produit une

légère douleur sur la face postéro- interne, au niveau de la fesse, de

l'ischion, de l'échancrure sciatique, du sacrum et du coccyx; on ne

constate pas cependant les points douloureux bien accentués de la

sciatique. La douleur obtuse et un peu diffuse sur la face postérieure

du membre n'est pas délimitée sur la ligne du sciatique. Ajoutons que

les pointes de feu dont les traces existent à la face postérieure du membre

ont pu, par influence psychique, contribuer à localiser la sensation dou

loureuse dans cette région correspondant à peu près, mais non d'une

façon précise, au domaine du sciatique. La pression de la région

inguinale et du scrotum ne détermine pas de sensibilité spéciale. A la

face postérieure de la cuisse gauche, la pression réveille aussi une cer

taine douleur peu intense à peu près sur le trajet du sciatique, sans les

points douloureux classiques. Ajoutons encore, et ceci est important pour

le diagnostic, que le malade n'a jamais, ni pendant les accès, ni dans leur

intervalle, ressenti ni fourmillements ni engourdissement dans les mem

bres douloureux.

Le réflexe patellaire est exagéré du côté droit; les autres réflexes

tendineux sont normaux. Quand le malade, couché ou assis, soulève la

jambe droite, elle est agitée d'un tremblement intense qui dégénère

bientôt en grandes oscillations irrégulières ; ce tremblement existe depuis

six semaines et s'est développé, dit-il, à la suite d'injections d'éther qu'on
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lui fit pendant quinze jours. Avant les injections, il ne présentait qu'un

tremblement léger, à petites oscillations rhythmiques, qu'il a toujours

eu et qu'il présente encore à la jambe gauche et aux mains, quand on les

Tait étendre horizontalement en l'air.

Depuis sept à huit mois, le malade ne dort plus la nuit ; il dort quelque

fois une demi-heure le jour.

Il ne présente d'ailleurs aucune autre manifestation nerveuse : pas de

céphalalgie, pas de rachialgie, pas de troubles digestifs ; la vision est

nette, le champ visuel normal. L'appétit a toujours été satisfaisant et les

digestions bonnes.

L'examen des organes ne démontre rien d'anormal, si ce n'est une

expiration légèrement soufflée dans les fosses sus-épineuses; cependant

le malade n'a jamais toussé ni craché ; il n'a ni fièvre, ni sueurs nocturnes.

En résumé, douleurs fulgurantes localisées dans les deux cuisses, à l'aine

droite, à la région sacro-coccygienne.

A quelle affection avions-nous à faire? Était-ce une sciatique double?

Peut-être y a-t-il eu au début une névralgie dans un rameau du sciatique

au niveau du mollet gauche? Mais lorsque nous vîmes le malade, ce

n'était pas une sciatique. L'absence des points douloureux classiques, la

douleur sacro-coccygienne et inguino-scrotale, le caractère fulgurant,

par secousses instantanées de ces douleurs, leur disparition par la

marche, l'absence de fourmillement et d'engourdissement excluent l'idée

de névrite ou névralgie sciatique. Est-ce la période préataxique du tabès?

La localisation et la constance des douleurs, l'influence suspensive de la

marche, la persistance des réflexes tendineux, l'absence de tout autre

phénomène tabétique excluent aussi cette hypothèse. Le seul diagnostic

possible était celui de névropathie douloureuse localisée dans la région

sacro-fessière crurale et inguinale. On pourrait dire neurasthénie spinale

ou myélasthénie. mais l'absence de rachialgie, de troubles médullaires,

de paralysie réelle, ne permet pas de mettre en cause la moelle. Il me

semble plus exact de dire névropathie douloureuse locale. Peut-être le

point de départ Àe cette névropathie a-t-il été, je le répète, une névrite

du mollet. La douleur incarnée dans un système nerveux impressionnable

a pu être le point de départ d'une auto-suggestion inconsciente; le sen-

sorium a retenu la douleur, alors que la cause initiale productrice, la

névrite, avait disparu. Le malade, couché dans son lit et fermant les

yeux, le cerveau étranger à toute' impression sensorielle, ne subissant

plus la dérivation du monde extérieur, abandonné aux impressions auto

matiques, incapable de réagir, se concentrait tout entier sur l'idée de la

douleur; l'idée créait l'acte, la peur des secousses douloureuses les engen

drait. Le malade, debout et marchant, recevant d'autre- impressions, son
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I

cerveau distrait par d'autres dynamismes, réagissait inconsciemment et

ne se concentrait plus tout entier sur l'idée de secousse douloureuse.

C'est là le mécanisme de l'auto-suggestion qui constitue la névropathie.

Pourquoi le membre droit s'est-il pris consécutivement? Pourquoi cette

douleur inguino-scrotale constituant la seconde phase de la maladie?

Cela peut se concevoir par les caprices d'une imagination surexcitée,

hyperesthésiée par des obsessions douloureuses continues. Vous voyez

tous les jours avec quelle facilité on provoque chez les nerveux ou les

névropathes, des douleurs variables, par suggestion, des pseudo-ova-

rialgies, par exemple, et qui peuvent persister jusqu'à ce qu'une nou

velle suggestion les ait déracinées. On conçoit donc qu'une impression

quelconque de la région sacro-fessière et inguino-scrotale droite, impres

sion accidentelle telle qu'elles sont dues par exemple à un effort de

toux, à un faux mouvement, à une contraction musculaire pour aller à

la selle, et qui de nous n'a tous les jours des impressions fugitives de

cette nature dans quelque point de son corps, une de ces impressions,

dis-je, ait pu être grossie par le sensorium exalté, conservée et répétée

par le centre nerveux, devenant ainsi le point de départ d'une nouvelle

auto-suggestion.

Cette névropathie est d'ailleurs restée localisée; elle n'a eu d'autre

retentissement sur l'organisme qu'une dépression physique et morale

intense, ce qui s'explique par l'insomnie, par la douleur continue, par les

préoccupations d'un ouvrier condamné pendant des mois à l'inaction.

Le résultat de la thérapeutique instituée a justifié ce diagnostic et

montré que l'auto-suggestion était bien le mécanisme pathogénique de

cette névropathie. Cette thérapeutique a été purement psychique. Le

2 novembre, après avoir bien examiné le malade, j'essaie l'hypnose, ne

pensant pas obtenir un sommeil profond, souvent difficile à réaliser chez

les nerveux tenaces et auto-suggestionnistes. Contrairement à mes pré

visions, il tombe d'emblée en hypnose profonde, avec amnésie au réveil.

Je lui suggérai la disparition des douleurs et le sommeil la nuit.

Cette première séance n'eut pas grand effet; il ne dtormit pas encore

la nuit, ayant des douleurs au coccyx et à la région sus-inguinale

droite.

Le 3, nouvelle séance, avec suggestion énergique. La nuit le malade

dort bien, ne se réveille que deux fois pour se rendormir. Le k, il sou

lève mieux la jambe droite, qui ne présente plus de tremblement aussi

violent.

Troisième séance. — La nuit, il ne dort pas encore, malgré la sug

gestion, et accuse des douleurs sacro-coccygiennes.

Le 6 novembre, après la quatrième séance, il a bien dormi toute la
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nuit sans ressentir la moindre douleur; il s'asseoit mieux dans son lit,

ce qu'il pouvait faire difficilement, la douleur l'empêchant de se

redresser.

Le 7, après la cinquième séance, le malade a bien dormi la nuit, il

n'accuse plus de douleur; malgré cela, je le trouve démoralisé, le faciès

est déprimé ; son esprit travaille. Je constate cependant qu'il peut s'in

cliner à terre, ce qu'il ne pouvait faire auparavant. Mais il accuse de la

raideur dans la jambe gauche, qui l'empêche de bien marcher ; le trem

blement existe toujours dans la jambe droite. Il croit qu'il marche moins

bien ; il voudrait s'en retourner chez lui. Il y a là un état psychique que

j'ai observé fréquemment chez certains névropathes devenus en même

temps psychopathes. Même alors qu'ils vont mieux physiquement, le

moral peut rester déprimé. Leur mauvais esprit travaille et tend à leur

suggérer de nouveaux symptômes ou un malaise vague; ils veulent gué

rir, et cependant l'autre moi inconscient, défiant et anxieux qui les

obsède, cherche à les soustraire à la guérison. Si on ne sait pas les cap

ter, ils échappent. Alors je fais venir le malade dans mon cabinet; je

l'endors, et là, seul, en tête-à-tête avec lui, je m'applique à captiver

son imagination, à enlever la tristesse et l'inquiétude qui le sugges

tionnent mal; je lui montre qu'il est guéri, qu'il n'a plus de douleurs,

qu'il dort bien la nuit, que cette raideur des jambes dont il se plaint va

disparaître ; et, pour incarner cette suggestion dans le fait matériel, je

le fais lever pendant son sommeil, je le fais marcher, en lui suggérant

de le faire sans peur et sans raideur ; je le fais se lever et s'asseoir sans

aucune sensation à la région sacro-lombaire. Je le fais s'incliner à terre

et ramasser un objet sans aucune difficulté, ce qu'il ne pouvait plus

faire depuis dix mois. Je le fais parler pour objectiver son 'attention sur

mes paroles et l'empêcher de rester concentré sur ses sensations;. je

change par insinuation douce et persuasion le masque de sa physiono

mie. Au réveil il se trouve en effet mieux; sa figure exprime de la con

fiance et de la satisfaction. Il constate avec plaisir qu'il marche mieux,

sans raideur et sans douleur au sacrum; il est fort étonné de pouvoir

ramasser un objet à terre. Je réitère le même mode de suggestion tous

les jours.

Le 10, il va très bien. A très bien dormi ces deux nuits, n'accuse que

quelques petits tiraillements sans douleur à la face postérieure de la

cuisse droite. Le tremblement est léger comme avant sa maladie; la

jambe droite soulevée ne décrit plus de grandes oscillations ataxiques.

Il n'a plus de douleurs fulgurantes ; le moral est très bien et il ne songe

plus qu'à reprendre son travail.

Le 13, il continuait à bien se porter et demande à rentrer chez lui,

s-
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l'argent qu'il avait apporté pour payer son séjour à l'hôpital étant

épuisé. Il promet, par suggestion hypnotique, de m'écrire dans quinze

jours pour me donner de ses nouvelles. Je le rencontre dans le tram

way, allant à la gare, très heureux; il me raconte que quand il voya

gea pour venir à Nancy, le trajet en chemin de fer le faisait cruellement

souffrir à la région rénale, et qu'il fut obligé de quitter le tramway,

à cause des douleurs très vives que la voiture provoquait, tandis que

maintenant il n'éprouve absolument rien.

Quinze jours plus tard, docile à la suggestion, le malade m'écrivait

une lettre de remerclments ; la guérison est restée parfaite. Les gens

de son quartier ont été étonnés de le voir revenir sans bâton. Il a pu

reprendre son travail ; il n'est plus réveillé la nuit par la douleur, mais

par la faim, car il veut rattraper le temps perdu.

Voilà donc une névropathie douloureuse localisée qui, pendant quinze

mois, est restée rebelle à toutes les médications et qui a cédé en sept

jours à la psychothérapie. Le traitement, dans ce cas, a confirmé le

diagnostic, et l'on peut dire ici : nalwam morbi ostendit curatio.

La suggestion, dans les cas obscurs, devient la pierre de touche du dia

gnostic. S'il y avait eu une affection organique quelconque, névrite,

tumeur, lésion vertébrale ou spinale, entretenant les douleurs, la sug

gestion aurait pu, dans une certaine mesure, amender les symptômes,

en éliminant de la scène les effets purement dynamiques greffés sur la

lésion elle-même ; elle n'aurait rien pu contre celle-ci, et les symptômes

ressortissant directement de la lésion eussent persisté. Le succès complet

permet de conclure que tout était dynamique, que tout était, dans ce

cas, auto-suggestion.

Que serait-il arrivé de ce malade, si un traitement physique n'avait

mis fin à ses souffrances? Vous avez vu, par de nombreux exemples, ce

qui peut arriver. La névropathie devient chronique, elle s'incarne pro

fondément dans le système nerveux, et il arrive un moment où elle

s'identifie pour ainsi dire avec lui, où elle s'automatise, où elle ne peut

plus être déracinée par la suggestion. Elle peut se généraliser, envahir

d'autres domaines nerveux ; elle peut envahir le domaine psychique et

dégénérer en hypocondrie incurable, ou bien, et j'en ai vu de fréquents

exemples, sur cet organisme miné par la douleur physique et morale,

à la faveur aussi de l internement forcé auquel les malheureux sont

condamnés, se greffe souvent une tuberculose ultime.

Une dernière question se présente, à laquelle je veux répondre. Il

peut paraître singulier que là où une simple influence psychique, c'est-

à-dire morale, a agi efficacement en quelques jours, des thérapeutiques

bien plus actives, suggestives aussi en apparence, telles que les vésica
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toires, les pointes de feu, le traitement thermal, aient échoué pendant

quinze mois. Comment se fait-il, dira-t-on, que les bains de vapeur

n'aient pas agi par leur vertu purement suggestive? Car le malade était

envoyé à Plombières avec la promesse et l'espoir d'y trouver la guérison.

Chaque bain devait agir sur son imagination et pouvait neutraliser la

douleur, si ce n'est par influence physiologique, au moins par influence

morale. La suggestion par parole est-elle plus puissante que la sugges

tion matérialisée dans une pratique médicamenteuse? Les médecins

familiarisés avec la thérapeutique psychique répondront facilement. Sans

doute une pratique instrumentale, électricité, bain de vapeur, est aussi

suggestive que la parole. Mais encore faut-il que cette pratique soit

instituée et continuée de telle manière qu'elle conserve toujours sa vertu

suggestive. Le cerveau n'est pas un organe passif dans lequel on imprime

facilement l'idée qu'on veut; il l'accepte, puis la rejette; il a ses impres

sions personnelles ; il reçoit des suggestions de sa propre personne qui

peuvent neutraliser et dominer les suggestions étrangères. Voilà un

homme qui a des douleurs dans les cuisses et les reins; on lui prescrit

des bains de vapeur en lui promettant la guérison. Il accepte cette idée ;

il y va en toute confiance. Mais l'administration des bains nécessite un

transport, des manipulations sur sa personne qui sont douloureuses ; le

jet de vapeur lui-même, projeté sans précaution, peut le surprendre

douloureusement. Voilà une impression pénible due à cette pratique qui

est retenue par le sensorium ; à chaque bain cette impression se répète,

exagérée par l'impressionnabilité maladive du sujet; ainsinalt la contre-

suggestion qui détruit la confiance première et rend le traitement ineffi

cace. Rappelez-vous la malade dont j'ai relaté l'observation dans mon

livre : Hypnotisme, Suggestion, Psychothérapie (p. 39b). Elle avait

une contracture douloureuse des membres d'origine rhumatismale. Je

l'ai mis en hypnose profonde, j'étais convaincu que cette contracture

était en grande partie dynamique et que la restauration fonctionnelle

pouvait s'obtenir par une action psychique. Les premières séances de

suggestion ont amené une amélioration notable ; la malade a pu élever

jusqu'à l'horizontale le bras droit qu'elle pouvait à peine éloigner du

corps. Qu'est-il arrivé ensuite? Pendant le sommeil provoqué, j'ai procédé

avec trop de brusquerie, j'ai violenté la malade en voulant décontrac-

turer trop vite le membre raidi et douloureux. En tirant trop vivement

le bras, j'ai réveillé la douleur; et alors la peur de la douleur dominant

la malade à chaque séance, elle se raidissait contre la douleur redoutée.

Je n'obtenais plus rien ; ma suggestion appelait sa contre-suggestion.

La sœur du service procédant avec douceur, suggérant à l'état de

veille le retour graduel de la mobilité et la disparition de la raideur,



236 REVUE DB L'HYPNOTISME

faisant exécuter à la malade les mouvements du bras, tous les jours

davantage, en l'encourageant sans la violenter, obtint en quelques

semaines ce que je n'avais pu obtenir par la suggestion hypnotique.

Rappelez-vous ce qui s'est passé chez notre malade même. Après

quelques séances, bien que débarrassé de ses douleurs, il trouvait que

ses jambes étaient plus raides, qu'il marchait moins bien. Si j'avais

laissé cette idée et cette sensation prendre racine dans son cerveau, si

je l'avais laissé continuer à se suggérer que l'hypnotisme n'enlevait ses

douleurs qu'en rendant les mouvements plus difficiles, chaque séance

aurait répété et confirmé cette auto-suggestion et tous mes efforts

eussent pu rester infructueux. Mais en déracinant cette idée, en dégageant

ma suggestion de tout ce que l'imagination inquiète du malade y ajoutait,

je suis arrivé au but. Le plus grand ennemi de la suggestion, c'est la

contre-suggestion ou l'auto-suggestion.

La psychothérapie n'est pas toujours chose facile. Elle exige de la

science et du tact. Le médecin doit être doublé d'un psychologue. L'être

humain n'est pas seulement un organisme vivant. Cet organisme est

dominé par un esprit; et grande est l'action de l'esprit sur le corps.

Un éminent collègue a dit : i Restez médecins et ne soyez pas hypno

tiseurs ». Je dis: « Ne négligez pas l'élément psychique dans les

maladies. Apprenez à manier la suggestion et vous serez meilleurs

médecins ».

SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du 1-1 décembre 1891. — Présidence de M. Duuontpallier.

(Suite.)

Hystérie convulsive ; idées de persécution et de suicide ;

guérison. — Somnambulisme hystérique et somnambu

lisme hypnotique,

Par M. le D' DAVID (de Sigean).

Dans le courant de mai 1889, je fus appelé pour donner mes soins à la

femme Emma D..., atteinte de pleurésie du côté gauche. Sous l'influence

d'un traitement approprié, l'épanchement se résorba assez vite, et je croyais

en avoir fini avec cette malade, lorsqu'on vint me prendre à la hâte parce que,

me dit-on, elle allait mourir. Elle avait tout simplement une belle crise d'hys

térie avec tout sou tableau symptomatique : mouvements convulsifs, propul

sion en avant, grincements de dents, cris aigus, perte de connaissance, etc.

Cette femme, âgée de vingt-six ans, n'avait jamais eu de crise semblable.
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Mariée à vingt ans, elle eut un enfant sans éprouver aucun phénomène

nerveux. Son mari attribue cette attaque de nerfs à une émotion très vive

qu'elle aurait éprouvée la veille. Il est possible que cette émotion ait provoqué

la crise, mais la cause de l'affection nerveuse réside surtout dans les nouvelles

conditions de vie de cette femme à partir de son mariage. Elle était habituée

au bien-être et à une bonne nourriture, et tout d'un coup elle a connu la misère

et les privations.

Quoi qu'il en soit, les crises ont continué, augmentant de fréquence et de

durée, malgré les pulvérisations d'éther, l'hydrothérapie, les bromures, etc.

Quand la crise était terminée, la malade se plaignait d'une cécité à peu près

complète ; cet état durait un quart d'heure environ, et puis les objets deve

naient de plus en plus distincts, le cercle de la vision s'étendait de plus en

plus, sans cependant revenir complètement à son état normal. Pendant la

crise, après la période bruyante et convulsive, elle entrait en somnambu

lisme et parlait alors avec des êtres imaginaires ; elle se croyait au ciel,

voyait les personnes qu'elle avait connues sur la terre, avait avec elles des

conversations décousues, et puis, quand elle reprenait conscience d'elle-

même, elle se rappelait son voyage céleste et se plaisait à donner des nou

velles des personnes quelle avait vues. Si, pendant qu'elle était dans cet état

de somnambulisme, on l'interrogeait, elle répondait sans abandonner ses idées

délirantes et sans reconnaître la personne qui lui parlait.

L'intensité et la durée des attaques avaient fini par troubler l'intelligence

de cette femme et par la rendre incapable de se livrer à ses occupations habi

tuelles. J'avais déjà à plusieurs reprises proposé le traitement suggestif, mais

les préjugés relatifs à ce mode de traitement sont encore très vivaces dans

une certaine catégorie de gens, et je m'étais heurté à un refus formel. Ce ne

fut que lorsqu'il devint évident pour tout le monde que la maladie résistait

à toute espèce de médication et que la malade arrivait aux confins de la folie,

ce fut alors seulement, c'est-à-dire un an environ après le début des attaques,

que l'on me pria d'essayer la méthode psychique. Ce cas m'intéressait au

dernier degré, et je ne demandai pas mieux de pratiquer l'hypnotisme sur

cette malade. Elle tomba, en effet, dès la première séance, au sixième degré

de Liébeault, avec amnésie complète au réveil. Sous l'influence de ce traite

ment, l'état général s'améliora rapidement, mais à cause de la situation par

ticulière dans laquelle se trouvait alors la malade, les troubles nerveux

résistaient à mes suggestions; il m'aurait fallu être continuellement auprès de

la malade pour empêcher l'éclosion de suggestions nouvelles dont le point de

départ était dans son entourage et dans les difficultés de son existence. Comme

cette malade n'avait presque plus de crises, j'étais resté un bon nombre de

jours sans la voir, lorsqu'on vint me prendre pour des troubles nerveux

nouveaux. Il lui arrivait fréquemment de voir chez elle un individu armé

d'un couteau, et alors elle avait une forte envie de se jeter par la fenêtre ;

d'autres fois elle se sentait poussée par l'idée de se précipiter dans un puits;

d'autres fois encore, l'idée impulsive change, et alors elle veut s'en aller loin,

bien loin, de façon qu'on ne la retrouve .plus et qu'on ne la voie plus.
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En présence de cet état cérébral, j'ai pratiqué la suggestion avec plus de

régularité et j'ai eu la satisfaction de voir disparaître, non pas seulement les

crises nerveuses, mais encore les idées de persécution et de suicide. J'ai tenu

cette femme en observation pendant un an; j'ai éloigné de plus en plus les

séances. Il y actuellement plus de trois mois que je n'ai pas pratiqué sur elle

l'hypnotisme. Elle n'a plus de crise ; elle a repris toute son intelligence et son

entrain d'autrefois ; elle s'est remise à ses occupations habituelles, et tous .

les membres de sa famille, comme ses amies, déclarent qu'elle est aujour

d'hui absolument comme elle était avant d'être malade.

Réflexions. — Cette observation n'est pas intéressante par le résultat

obtenu, car pour tout médecin familiarisé avec le traitement suggestif, ce

résultat était à peu près certain. Ce qu'elle offre d'intéressant, c'est l'état de

somnambulisme hystérique dans lequel passait la malade après la période

convulsive, et la possibilité de le comparer à l'état de somnambulisme hypno

tique que je provoquais sans la moindre crise, ni avant ni après.

Dans l'état de somnambulisme hystérique, la malade entendait les paroles

qui lui étaient adressées, mais ne reconnaissait personne autour d'elle; elle

répondait conformément à ses idées délirantes et au milieu dans lequel elle

croyait être. Au réveil, elle ne se souvenait pas d'avoir entendu parler ni

d'avoir répondu aux questions qui lui avaient été adressées, mais elle se sou

venait d'avoir été au ciel et des personnes qu'elle y avait vues. De plus, cet

état durait deux jours, quelquefois davantage.

Dans l'état de somnambulisme hypnotique, la malade était calme, ne pas

sait par aucune période convulsive; elle n'entendait que moi et n'était en

rapport qu'avec moi ; au réveil, elle ne se souvenait de rien. La suggestion

verbale enlevait instantanément toutes les sensations désagréables qu'elle me

disait ressentir. Cet état cessait quand je voulais.

De plus, chaque fois que j'ai eu l'occasion de me trouver auprès d'elle quand

elle avait une crise, il m'a été toujours très facile d'arrêter la crise immédiate

ment et de mettre le malade en somnambulisme hypnotique.

On peut dire que, dans le somnambulisme hystérique, le sujet se laisse

aller à ses idées délirantes et morbides par auto-suggestion. D'après la loi

dynamique du système nerveux donnée par M. Bernheim, le savant professeur

de Nancy, toute cellule nerveuse actionnée par un phénomène extérieur

actionne les fibres nerveuses correspondantes. Lorsque la conscience est

absente et que le côté antimatique du cerveau est prépondérant, il n'y a pas

de contrôle possible.

Dans le somnambulisme hypnotique, la volonté de l'opérateur se substitue

à la volonté du sujet, et comme toutes les idées suggérées ont un but cura

teur, il ne peut en résulter pour le sujet qu'une heureuse modification de son

état.
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• *

Sur un cas de névropathie douloureuse guérie par sug

gestion, avec considérations générales sur la névro

pathie ou neurasthénie (1),

Par M. le professeur BERNHEIM, de Nancy.

M. le professeur Bernheim rapporte à la Société l'observation d'un malade

âgé de vingt-huit ans, qui présente les symptômes d'une névropathie dou

loureuse localisée et par des insomnies, qui, pendant quinze mois, s'est

montrée rebelle à toutes les médications, et qui a cédé en sept jours à la

psychothérapie. Dans ce cas, la suggestion a été la pierre de touche du dia

gnostic. Elle a montré qu'il ne s'agissait pas d'une affection organique quel

conque : névrite, tumeur, lésion vertébrale ou spinale, entretenant les

douleurs, mais simplemement d'un état névropathique, dans lequel tout

était dynamique et résultait d'une auto-suggestion.

»
• *

Considérations au sujet de la névropathie

et de la neurasthénie,

Par M. le D' LEVILLAIN.

Je remercie mon excellent ami, le Dr Bérillon, de m'inviter à prendre la

parole pour répondre à quelques objections soulevées par le professeur

Bernheim sur la question de la neurasthénie. Mais, en réalité, je n'ai rien à

ajouter aux conclusions formulées dans le travail que j'ai publié sur ce sujet,

et j'avoue que l'éloquente parole du professeur de Nancy ne m'a fait en

rien modifier les opinions que j'ai exposées.

Toutefois, puisque la Société veut bien m'entendre, je rappellerai en

quelques mots les raisons pour lesquelles je continue de croire à la valeur du

mot neurasthénie et du type qu'il représente.

Je ferai d'abord remarquer que le mot névrosthénie de Monneret est tout

différent du terme neurasthénie de Béard, bien qu'il n'y ait qu'une lettre

de changée. Le médecin américain avait d'ailleurs commencé par appeler

« nervous exhaustion », épuisement nerveux, l'état morbide dont il est ques

tion; c'est qu'il avait voulu décrire un état clinique sans faire d'hypothèse

d'interprétation pathogénique. Et c'est encore là une différence avec la termi

nologie du compendium français. Béard ne fit pas son mot sur une hypothèse

physiologique mais sur une série d'observations cliniques; c'est que, en

effet, il ne faut pas croire, parce qu'il y a des neurasthéniques remuants,

irritables, emportés, etc., que tous les neurasthéniques ne sont pas des

(1) Le travail de M. Bernheim, trop long pour être publié dans le compte rendu de

la Société, est publié in extenso dans le n° 8 de la Revue de l'Hypnotisme, 6* année,

p. 225.
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épuisés ; l'apparence est trompeuse : mesurez leur dynamométrie, chiffrez

leur excrétion d'urée, soumettez-les à un travail musculaire ou intellectuel

d'une certaine durée et vous verrez bientôt que ces hypernerveux ne le sont

que pour la forme et que, au fond, ils ne sont pas moins que les autres des

diminués, sinon des épuisés, à dynamométrie faible, à excrétion d'urée

insuffisante, incapables de tout effort continu. Et c'est là la caractéristique

dominante de tout état neurasthénique, c'est l'infériorité dynamique,

l'asthénie vitale générale.

Et c'est ainsi que Béard a trouvé le mot juste et vrai de cet état morbide.

Pourquoi? parce que, en clinicien consciencieux, il s'était contenté d'observer

sans essayer d'interpréter. Mais l'interprétation est venue plus tard et elle n'a

fait que confirmer la justesse des vues cliniques du praticien de New-York.

Je ne puis exposer ici en détail les belles expériences physiologiques que

M. Féré a développées dans son très intéressant et très suggestif travail sur :

Sensation et Mouvement. Vous savez avec quel déterminisme expérimental

précis il a fait ses recherches? Vous savez avec quelle exactitude mathématique

il a démontré que toute excitation sensorielle ou psychique était suivie d'un

épuisement numériquement proportionel quand il s'agit d'excitations numé

riquement mensurables? D'autre part, il a nettement établi que l'excitation

est d'autant plus facile, rapide et intense que l'organisme excité est tombé

au-dessous de sa tension normale par une série d'épuisements consécutifs à

des excitations antérieures, jusqu'à ce que toutefois on arrive à un tel état

d'affaissement que les réactions de l'excitation ne puissent plus se faire.

Eh bien, toute l'étiologie et toute la pathogénie des états neurasthéniques estlà.

Observez avec soin vos neurasthéniques hyperexcitables, reconstituez leur

histoire personnelle ou héréditaire, avec tous les détails possibles, et vous

trouverez toujours dans leurs antécédents une série d'excitations supérieures

à leur force individuelle les ayant conduit à l'épuisement, ce sont presque

tous des surmenés ou des descendants de surmenés ; d'ailleurs, il faut bien

s'entendre sur la valeur du mot surmenage, dans son application actuelle.

Je dis: « ce sont des surmenés », par rapport à leur degré de résistance

individuelle à la somme d'excitations qu'ils ont eu à subir ou des fils de sur

menés de même nature. Et vous savez que toutes les excitations physiques,

morales ou intellectuelles ont ici la même valeur.

En somme, je crois et continue à soutenir cette thèse que le mot neuras

thénie a une signification étiologique et pathogénique précise vraie, qu'il a

tout autant de raison d'être pour les hyperexcitables que pour les déprimés :

ces deux catégories ne différant qu'à l'apparence ; il en est ainsi, d'ailleurs,

pour les formes d'hystérie qui se traduisent chez les uns par de la paralysie,

et chez d'autres par de la contracture, bien qu'il y ait là une unité morbide,

aujourd'hui incontestable.

J'ajoute que la valeur clinique du type neurasthénie n'est pas moins nette

ment déterminée, et que Béard a fait, dans son magnifique travail de 1862,

une description magistrale à laquelle, je me plais à le répéter, il y a bien peu

de choses à modifier aujourd'hui.
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Mais il ne faut pas faire dégénérer la discussion en étendant le cadre cli

nique, déjà si étendu, de la neurasthénie; pour ma part, je n'aurais jamais

songé à ca:égoriser le malade de M. Bernheim dans la série de Béard. Il n'en

possède ni l'étiologie ni l'allura clinique; il se rapprocherait beaucoup plus

de l'hystérie : les petites crises qu'il a présentées, un tremblement vibratoire

habituel et le caractère d'exagération intentionnelle qu'il a pris à la suite

d'une piqûre d'élher, feraient volontiers penser à la grande névrose; mais,

dans les conditions de l'observation actuelle, je me rallie à l'opinion de mon

très honoré confrère pour en faire un névropathe. Ce mot n'est en effet aucune

ment compromettant, et il est pour le moment très précieux, car il permet de

classer une série de malades qu'il est encore difficile aujourd'hui d'étiqueter

sérieusement. Mais il faut avouer que ce mot n'a qu'une signification bien

vague, puisqu'il veut simplement dire « souffrance nerveuse » ou « maladie

nerveuse » . Gardons-le donc pour les maladies du système nerveux qu'on ne

peut encore classifier.

Mais vraiment les neurasthéniques, qui ont appartenu longtemps à la classe

des névropathes, constituent un genre bien déterminé et qu'il est facile de

reconnaître quand on a bien présents à l'esprit les principaux signes qui le

caractérisent.

Je ne veux pas insister plus longtemps et entrer dans la description des

troubles neurasthéniques; ils sont nombreux, c'est vrai, mais ils sont tou

jours les mêmes; tous ne sont pas là, toujours présents à l'appel, chez le

même sujet, mais toute la série tabétique ou hystérique n'est pas nécessaire

pour diagnostiquer le type morbide qu'elle représente. L'hystérie peut être

mono-symptomatique, elle n'en est pas moins l'hystérie.

11 ne faut pas nier la neurasthénie parce que ses représentants n'en ont pas

tous les caractères officiels, parce qu'ils se présentent à vos yeux sous les

accoutrements les plus variés et dans les combinaisons les plus diverses.

Mon éminent maître de la Salpètrière, le professeur Gharcot, le disait tout

récemment encore : « Les types sont plutôt rares ; il ne faut pas vous attendre

à voir souvent des types absolus : c'est la Vénus de Milo de la pathologie. Or,

il n'y en a qu'une au Louvre, et vous savez qu'il n'y en a guère d'autres qui

courent les rues. Les types sont cependant, mais ils sont précisément là pour

reconnaître les formes typiques.

Eh bien, la neurasthénie-type est celle que Béard a décrite, c'est la Vénus

de Milo de cet habile statuaire de la clinique ; elle est aussi incontestable que

celle du Louvre, et ce n'est pas une raison, parce que ce type-là ne court pas

les rues, pour mettre en doute son authenticité.

Je reviendrai d'ailleurs sur cette question dans une prochaine séance,

apportant à l'appui de ces affirmations générales une série de faits que j'ai

eu l'occasion d'observer durant ma dernière saison thermale à Royat, et

j'espère vous démontrer que le mot de Béard et le type morbide qu'il repré

sente sont puissamment justifiés par l'observation étiologique et clinique des

malades auxquels on prétend l'appliquer.
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Séance du samedi 11 janvier 1892. — Présidence de M. Dumontpaluer.

Le procès-verbal de la séance du lundi 14 décembre est lu et adopté.

M. le secrétaire général annonce la mort de deux des membres titulaires fon

dateurs de la Société : M. le Dr Bertin, de Nancy, et M. le Dr Mathias Roth, de

Londres.

M. le Dr Bertin, élève de M. Bernheim, est décédé à l'âge de trente ans, à

Paris, après trois jours de maladie, des suites de la diphtérie contractée dans

les hôpitaux en se livrant à des études sur les maladies du larynx. Les obsèques

de notre regretté collègue ont eu lieu à Nancy.

M. le président joint ses regrets à ceux qui viennent d'être exprimés par le

secrétaire général ; mais il s'est réservé le soin de prononcer l'éloge de M. le

Dr Mathias Roth, dont il a eu l'occasion d'apprécier la grande valeur scientifique

au Congrès de l'Hypnotisme, en 1889, dont il avait été un des adhérents.

M. Mathias Roth, qui vient de mourir à un âge avancé, avait conservé pendant

toute sa vie un esprit ouvert à l'étude et à la critique des faits nouveaux, et en

même temps, il était de ceux qui ne persistent pas dans leurs idées anciennes

lorsque le progrès scientifique est venu démontrer qu'ils s'étaient trompés. C'est

ainsi qu'il reconnaissait avec une très grande honnêteté qu'il avait accordé une

grande valeur aux doctrines de l'homœopathie et de la métallothérapie, dont il

avait été à un moment donné le défenseur. Le jour où il avait étudié l'hypnotisme,

il avait vu que la plupart des résultats thérapeutiques obtenus par lui avaient

été le résultat de la suggestion.

Il y a quelques mois, lorsque des savants, élèves du vénéré M. Liébeault,

s'étaient réunis pour donner à cet excellent maître un témoignage de leur

admiration, M. Mathias Roth n'avait pas hésité à se joindre à eux pour rendre

hommage à un homme moins âgé que lui et dont il se reconnaissait cependant

le disciple. A ce sujet, il prononça un discours empreint de ce grand charme

qu'on retrouve souvent dans les paroles des étrangers lorsqu'ils s'expriment dans

notre langue. La sympathie pour M. Liébault lui avait inspiré des expressions

véritablement éloquentes et douées d'une originalité des plus saisissantes.

M. Mathias Roth s'était révélé ce jour-là comme un esprit des plus généreux; il

n'était pas de ceux qui se bornent à payer de leur parole, il avait aussi payé de

sa bourse et contribué pour sa part à la création du prix Liébeault. Nous lui

devions nos remerciements pour cet exemple qui marque une étape dans le

développement de la Société d'Hypnologie et qui aura des imitateurs, et c'est

avec émotion que je déplore la mort d'un homme de science qui fut en même

temps un homme de cœur.

M. le professeur Liégeois exprime les regrets qu'a causés à M. Liébeault et à

lui la mort de M. Mathias Roth.

Les Prénoms.

De leur utilité dans l'examen anamnestique des aliénés,

Par M. le D' Émile LAURENT, ancien interne des prisons de la Seine.

Il est quelquefois fort difficile de se procurer des renseignements sur

les ascendants des aliénés de toute catégorie que l'on peut être appelé à

examiner. Assez fréquemment, le sujet a perdu ses parents alors qu'il

était en bas âge ou bien il les a quittés depuis fort longtemps. Il ne se

rappelle plus ce qu'ils étaient, comment ils ont fini. En somme, il ne
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peut fournir aucun renseignement sur leur état psychique, sur leurs

facultés mentales, leur degré d'intelligence, etc. Bien des fois je me suis

trouvé ainsi dans l'impossibilité de compléter une observation intéres

sante.

Pourtant, j'avais remarqué que les aliénés avaient assez souvent des

noms baroques ou prétentieux. Il m'a semblé qu'il y avait là peut-être

un indice et que le prénom d'un individu pourrait donner quelques ren

seignements sur la valeur intellectuelle de celui ou de ceux qui le lui

ont choisi.

En effet, quand un père ou une mère affubleut sans motif raisonnable

un des leurs de ces noms ridicules que les pauvres diables traînent toute

leur vie comme une queue de lapin qu'un farceur leur aurait pendue

dans le dos, on peut bien se demander si ces gens-là jouissaient de la

plénitude de leurs facultés mentales, ou au moins si leur intelligence

n'était pas atrophiée ou rudimentaire. Croyez-vous que l'homme qui

baptise son fils Epaminondas, Patrocle ou Euripide, soit bien équilibré?

C'est à peu près comme si, pour le rendre ridicule, il déformait le nez

de son enfant, ou bien lui coupait le bout de l'oreille.

Sans doute, il y a lieu de tenir compte aussi d'autres causes. Ainsi, je

connais dans un village où j'ai précisément fait mes recherches, un cer

tain nombre de sexagénaires qui s'appellent Napoléon. Je ne connais pas

leurs ancêtres ni je n'ai pu me procurer de renseignements précis sur

eux. Ce devait être, on peut sans peine le croire, des êtres très sugges-

tibles et facilement malléables. Mais, par contre, je connais fort bien les

parents des enfants qui, aujourd'hui, dans le même village, portent les

prénoms de Danton et de Gambetta. Je vous réponds qu'au point de vue

intellectuel, ce ne sont pas des aigles. Ils représentent la partie bête du

suffrage universel, ceux qui vont sans savoir où, qui crient plus fort que

les autres. Ce sont ceux que les ambitieux et les aventuriers prennent

par de belles paroles, et entraînent à leur suite. Ce sont des victimes de

la suggestion ambiante.

D'autres fois, les parents, dans le choix du prénom de leur enfant,

obéissent à un sentiment de haine et de défi. Telle, cette femme, qui

voulait appeler son fils Lucifer, malgré tout. Est-ce qu'un esprit raison

nable aurait une pareille idée? Qui sera le plus gêné par ce nom? Ce

ne sera pas ses contemporains, mais assurément celui qui le portera.

Cette question m'a intéressé et je suis allé recueillir quelques renseigne

ments dans un petit village de la Champagne. J'ai pu, là, avoir des

détails précis sur la valeur intellectuelle et morale de chaque individu et

sur celle de ses ascendants. J'ai choisi dans le village tous les individus

qui sont affublés d'un de ces noms baroques et prétentieux. Je me suis

vite convaincu que, presque toujours, l'auteur du prénom était un esprit

aussi baroque et aussi prétentieux que ce dernier.

Voici quelques exemples. Vous jugerez mieux vous-mêmes.
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A. .. a pour prénoms Laetitia-Cymadocée. Je n'ai pas manqué de m'in-

former si ces noms ne faisaient pas allusion à un fait, à un souvenir. Or,

ils ne faisaient allusion à rien. Ils avaient été choisis par la mère parce

qu'ils lui avaient paru très beaux, et surtout parce qu'aucune autre

enfant ne les portait encore dans le village.

Voyons maintenant ce qu'étaient les ancêtres de Laetitia-Cymadocée.

Le père ne fut pour rien dans le choix des prénoms de sa fille. Il les

subit ou, mieux, il les accepta, car, à vrai dire, il s'occupe peu des siens.

C'est un esprit borné, chez qui les sentiments affectifs sont très peu déve

loppés. De plus, il s'alcoolise de temps en temps, et alors il devient

querelleur et violent. Il a failli déjà, à plusieurs reprises et pour cette

raison, avoir des démêlés avec la justice. Un jour même il est allé jusqu"à

frapper son père.

La mère est un esprit plus borné encore. C'est une débile et, par dessus

le marché, une débile alcoolique. Son esprit est fermé à toute chose, en

dehors du cercle extrêmement étroit d'idées où elle vit. C'est à elle que

revient le choix des prénoms de sa fille.

Les parents de cette femme étaient, eux aussi, des gens très peu

intelligents. Son père louchait; sa mère était capricieuse, bizarre, vio

lente, boudeuse ; un de ses frères a fait beaucoup d'excès alcooliques et a

failli passer en cour d'assises pour avoir tiré, un soir d'ivresse, sur un

inoffensif passant qu'à son dire il avait pris pour un loup, à cause de sa

cigarette.

Contraste singulier : Laetitia-Cymadocée a un frère ; sa mère ne l'a

jamais appelé par son prénom; elle lui a donné le sobriquet sans préten

tion de Mimi, parce qu'un frère à elle portait aussi ce sobriquet. Voilà

bien le propre d'un esprit mal pondéré.

Un autre exemple :

B. .. s'appelle Virgile-Amour. Il est vrai que ces noms ne figurent que

sur les actes de la vie civile. Les parents ont reconnu de bonne heure

combien ils étaient ridicules et, dans la vie courante, on l'appelle simple

ment Camille.

Virgile-Amour est un être très timide, un peu niais, d'un esprit très

borné, d'une religiosité superstitieuse et exagérée.

Son père est un type parfait d'imbécillité prétentieuse. Dans le village,

on se moque de lui et on l'a surnommé « le Capitaine », par ironie,

parce qu'il est petit et qu'il voudrait être grand, parce qu'il fait le fan

faron et qu'il est poltron comme pas un.

Sa mère est une imbécile et une détraquée. Si elle eût été appelée à

vivre dans une ville au lieu de mener la vie des champs, elle eût certaine

ment fini dans un asile d'aliénées. La sœur de cette femme n'est guère

plus intelligente, quoique d'esprit un peu plus rassis pourtant. Elle a

appelé son fils Nestor-Ovide-Onésiphore.

Virgile-Amour a un oncle que, dans le village, on a surnommé, je ne

sais pourquoi, « le Biberon ». C'est un véritable aliéné avec crises déli
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rantes. Il affecte, par moments, de se servir d'expressions étranges,

bizarres, comprises de lui seul et de sa sœur. Il cause des heures entières

avec son cheval ou ses moutons. Il prédit le beau et le mauvais temps,

et ses voisins, tout en le blaguant, écoutent avec une certaine déférence

les oracles météorologiques qu'il rend. Dans sa jeunesse, il fut d'une

• impiété notoire. Un jour qu'il était occupé à mettre du foin en tas et

qu'il était contrarié par un vent violent, il courut furieux avec sa fourche

sur son insaisissable ennemi, puis il s'écria avec colère : « Pilate, cru

cifie-le ! » Dans son esprit, cela s'adressait au Dieu Christ de Nazareth,

qui laissait ainsi venter. C'était un blasphème épouvantable, une mons

trueuse impiété. Pourquoi, dès ce jour, le Biberon fut-il touché de la

grâce? Je ne sais. Mais cela fut. Il devint religieux à l'excès, fréquen

tant sans cesse les églises, voulant faire pénitence et expier son péché.

Mais comme le crime avait été immense, la pénitence fut d'une rigueur

sans pareille. Il coucha six ans dans l'auge de son cheval, sans compter

toutes les autres mortifications de moindre importance imposées par le

curé.

Voilà, certes, des antécédents suffisants pour nous expliquer pourquoi

le malheureux Camille s'appelle Virgile-Amour.

Je pourrais poursuivre et citer encore des exemples comme ça pendant

des pages et des pages. A quoi bon? Ce serait toujours la même chose.

D'ailleurs, je crois être arrivé au but que je me proposais, c'est-à-dire

à prouver ceci, que quand un individu porte des prénoms prétentieux,

baroques, pour lesquels on ne peut invoquer une origine rationnelle, on

peut presque sûrement en inférer que ses parents étaient des détraqués

ou au moins des esprits faibles.

•
* •

Anorexie hystérique

traitée avec succès par la suggestion hypnotique,

Par M. le D' A. GOIX.

L'anorexie hystérique, encore appelée anorexie nerveuse, se caractérise

cliniquement pur le refus systématique de toute nourriture. Les malades ne

mangent pas, parce qu'ils ne veulent pas manger.

Ce refus peut persister pendant des mois et conduire peu à peu au ma

rasme et même à la mort. Le professeur Charcot dit connaître, pour sa part,

quatre cas de terminaison fatale, et, pour combattre cet état morbide, il

recommande surtout l'isolement.

Sans contester l'utilité de l'isolement, la pratique médicale m'oblige à

reconnaître que peu de malades peuvent ou veulent s'y soumettre. Or, l'ob

servation suivante me parait prouver que la suggestion hypnotique est

capable de rendre, en pareille circonstance, les mêmes services, sans obliger

à une séparation toujours difficile à obtenir.
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Je la publie d'autant plus volontiers que les observations d'anorexie hysté

rique guérie par la suggestion sont relativement rares dans la littérature

médicale.

I

Marie Ch..., âgée de vingt-trois ans, vient avec sa mère me consulter le

jeudi 10 septembre 1891.

Cette jeune fille refuse tout aliment et ne veut plus boire que de l'eau.

Depuis quelque temps déjà ses digestions étaient pénibles lorsque, le

dimanche 6 septembre 1891, les douleurs d'estomac étant plus vives qu'à

l'ordinaire, pendant le déjeuner, vers midi, l'idée lui vint tout à coup de

ne plus manger. Depuis lors, elle refuse tout aliment , en même temps qu'elle

déploie une activité extraordinaire. « Jamais, me dit la mère, elle n'a été si

active ni si laborieuse que depuis quatre jours qu'elle ne mange pas. »

La malade présente tous les caractères de l'hystérie : impressionnabilité

excessive, anesthésie du pharynx, zones hystérogènes multiples, etc.

J'avais déjà eu l'occasion de la traiter par l'hypnose, d'abord pour des

crises hystériques, ensuite pour une idée obsédante (elle était persuadée

qu'elle devait mourir tel jour déterminé).

Aussi n'ai-je pas hésité sur le choix du traitement.

Je l'endors en lui faisant fixer deux doigts placés au-dessus de sa tôte et

en lui disant : « Dormez, dormez. » J'obtiens, comme à l'ordinaire, chez

celte malade, un sommeil avec anesthésie cutanée et musculaire, catalepsie

et amnésie au réveil.

Pendant l'hypnose, elle n'est en rapport qu'avec moi, et ne répond nulle

ment aux questions de sa mère qui l'accompagne.

Je fais alors une suggestion en ces termes : « Vous mangerez ce soir un

potage. — Non, je ne veux pas manger, je ne mangerai pas. — Pourquoi? —

Je ne sais pas; c'est une idée qui m'est venue, il y a cinq jours. Je prendrai

de l'eau, mais rien d'autre ».

Malgré mon insistance, je ne puis obtenir la promesse de manger.

Vendredi 11 septembre. — La malade n'a rien voulu prendre, et c'est avec

peine que je parviens aujourd'hui à l'hypnotiser. J'ai dû lutter pendant dii

minutes : elle ne voulait pas dormir.

Pendant l'hypnose, je ne fais aucune suggestion et me contente de lui faire

boire une tasse de chocolat, en lui affirmant que c'est de l'eau.

Je ne revois la malade que le jeudi suivant, 17 septembre. Je l'endors

facilement, et je fais la suggestion suivante :

« Écoutez-moi bien; mercredi prochain, vous aurez la volonté de manger

comme tout le monde, et d'ici là, tous les jours, vous aurez un peu plus la

volonté de manger. »

Je répète plusieurs fois les mêmes paroles, et chaque fois la malade me

répond : « Non, je ne mangerai pas, je ne veux pas manger. — Je ne m'occupe

pas de votre volonté actuelle ; je vous dis que mercredi prochain vous aurez

la volonté de manger » .
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La suggestion se réalise en partie. Dès le lendemain, la malade avoue à sa

mère qu'elle a plus envie de manger que les jours précédents, mais elle per

siste néanmoins à refuser tout aliment.

Le dimanche soir, et le lundi à midi, elle accepte de manger.

Le mardi 22 septembre, nouvelle séance d'hypnotisation. Je répète la

suggestion dans les mêmes termes.

* Non, me dit-elle, je ne veux pas manger, je n'ai pas faim. — Vous ne

pouvez pas le dire. — Oui, c'est vrai; j'ai faim, mais je ne veux pas manger,

je ne mangerai pas. — Vous mangerez, et si vous ne mangez pas, je vous

mettrai un vésicatoire au creux de l'estomac. — Non, je ne veux pas manger.

— Pourquoi? — Je ne sais pas. II y a quinze jours, à midi, le déjeuner m'a

fait mal à l'estomac. Alors l'idée m'est venue de ne plus manger. Je me suis

dit trois ou quatre fois : je ne veux pas manger; et depuis je ne veux plus

manger. »

Cette confidence me donne la pensée de formuler en d'autres termes ma

suggestion. Je la laisse dormir quelques instants, sans lui adresser la parole,

puis brusquement je lui donne cet ordre . « Demain, vous direz trois ou

quatre fois : je veux manger, et vous mangerez » .

La journée du lendemain, mercredi 23 septembre, est extrêmement pénible.

« Jamais, me dit la malade, je n'ai subi pareille torture; je voudrais manger

et je ne veux pas. »

Il y a progrès, en ce sens qu'elle n'accepte plus aussi facilement l'idée de

ne pas manger; mais elle continue toujours à refuser les aliments, et à ne

boire que de l'eau.

Le jeudi 24 septembre, je l'hypnotise de nouveau; je lui fais prendre une

tasse de chocolat pour un verre d'eau.

Je lui fais la suggestion suivante : « Vous direz ce soir à neuf heures et

demain à six heures, à trois reprises différentes : J'ai faim, je veux manger,

je mangerai ».

Elle me le promet et répète, sur mon ordre, les paroles de la suggestion.

J'ajoute alors : « Vous prendrez une tasse de bouillon, pas davantage, demain

vendredi à onze heures et à cinq heures, et samedi à onze heures » .

Elle le promet et répète, sur mon ordre, les paroles que je viens de pro

noncer.

Samedi 26 septembre, nouvelle hypnotisation. La malade m'apprend que

l'idée de ne pas manger l'a quittée hier toute la journée, mais que, depuis

le matin, elle réapparaît de plus en plus forte. « J'ai failli, ajoute-t-elle, ne

pas prendre mon bouillon à onze heures. Si vous ne me grondez pas fort,

je sens que cette idée reviendra tout à fait ».

J'essaie, mais en vain de lui faire promettre de manger ; elle refuse, malgré

la menace d'un vésicatoire, menace qui, cependant, l'impressionne vivement.

Alors, au lieu de chercher à obtenir cette promesse, je lui dis simplement :

« Répétez : j'ai faim, je veux manger, je mangerai. > Elle le fait: Je réitère

les mêmes paroles, en ajoutant : d'abord ce soir, puis les autres jours,

ensuite comme tout le monde, et en lui faisant répéter chaque fois mes
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paroles : « J'ai faim, je veux manger, je mangerai ce soir et les autres jours,

comme tout le monde. »

Puis elle me dit : « Alors je n'aurai pas de vésicatoire? — Non, si vous

mangez; mais, si vous ne mangez pas, vous l'aurez ». La peur du vésicatoire

semble donc avoir contribué à vaincre la répugnance de la malade.

Cette suggestion se réalise, et, dès le soir, la malade commence à manger.

Mardi 6 octobre, je l'hypnotise de nouveau. « Vous mangez? — Il le faut

bien, me répond-elle en souriant, puisque vous le voulez. Je mange, mais

parce que je me répète deux ou trois fois avant le repas : J'ai faim, je veux

manger, je mangerai ce soir et les autres jours ».

Cette répétition est nécessaire jusqu'au dimanche suivant 11 octobre 1891.

Ce jour, vers midi, en se mettant à table, la malade est tout étonnée d'avoir

faim et d'être entièrement affranchie de l'idée de ne pas manger, sans avoir

besoin de répéter la phrase suggérée.

Ainsi l'idée de ne plus manger est disparue aussi brusquement qu'elle

était venue, et, chose curieuse, à la môme heure et le môme jour, un dimanche

et à midi, après avoir obsédé la malade pendant trente-cinq jours. La gué-

rison s'est maintenue jusqu'à ce jour (janvier 1892).

II

Dans quelle mesure la suggestion hypnotique a-t-elle contribué à faire

disparaître cette anorexie nerveuse? Il est difficile de le dire. Toutefois, l'ob

servation prouve, d'une part, que le sommeil hypnotique a permis, dès le

début, de faire prendre un aliment plus nutritif que l'eau pure. D'autre part,

les suggestions faites pendant l'hypnose ont d'abord amené chez la malade

le désir d'être affranchie de son obsession; puis, du 24 septembre au 11 oc

tobre, pendant seize jours, elles l'ont contrainte de manger, malgré son

impulsion à refuser les aliments.

Je crois que ce dernier résultat serait survenu plus tôt si j'avais pu voir

régulièrement la malade, et surtout si j'avais employé, au début, une autre

formule de suggestion.

Il est remarquable, en effet, que l'obéissance de la malade a suivi la sug

gestion contradictoire de l'aulo-suggestion qui la portait à refuser tout ali

ment.

Elle ne mangeait pas parce qu'elle se répétait : «Ve ne veux pas man

ger ». Elle n'a commencé à manger que le jour où je lui ai ordonné de dire :

« J'ai faim, je veux manger, je mangerai. »

La formule de la suggestion n'est donc pas indifférente, et voilà pourquoi

je suis entré, au cours de cette observation, dans des détails qui paraîtront

à plus d'un peut-être trop minutieux.

Le professeur Trousseau disait qu'il n'y a pas de petites choses en méde

cine, et cela me parait vrai, surtout pour la thérapeutique suggestive. C'est

à tort, à mon avis, que la plupart des auteurs se contentent de dire : t Sug-

geslion », sans reproduire le texte exact des paroles suggérées.
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Une autre remarque à faire, c'est que, dans l'anorexie hystérique, la sug

gestion, qu'elle soit faite pendant l'hypnose ou à l'état de veille, doit agir

sur le cœur du malade. 11 ne faut pas suggérer une idée pure et simple, mais

une idée associée à une crainte, sanctionnée par un châtiment.

Ainsi ma malade sentait le besoin « d'être grondée fort », pour employer

ses propres paroles. « Je mange, me disait-elle encore, mais bien malgré

moi; c'est pour vous obéir et parce que j'ai peur que vous me grondiez ».

Enfin la crainte du vésicatoire a produit chez elle un effet salutaire.

La nécessité de cette association se rencontre d'ailleurs dans le traitement

de l'anorexie hystérique par l'isolement. « Quand j'ai vu que vous étiez le

maître, disait une malade au professeur Charcot, j'ai eu peur et, malgré ma

répugnance, j'ai essayé de manger, et cela est venu peu à peu (1) ».

Enfin il suffit de parcourir peu à peu les observations publiées par le

Dr Sollier, dans un article récent (août 1891) de la Revue de Médecine, pour

se convaincre que l'intimidation joue un grand rôle dans le traitement moral

de l'anorexie hystérique.

Discussion.

M. Liégeois. — Étant donné que l'anorexie, dans le cas de M. Goix, avait son

point de départ dans une auto-suggestion, je crois qu'un artifice utile pour

dissiper l'entêtement de la malade eût été de lui suggérer l'amnésie de l'idée

obsédante. De plus, en faisant dormir la malade pendant un temps prolongé, à

chaque séance, on a beaucoup plus de chances d'obtenir la disparition de l'idée.

Il semble que les séances prolongées aient une action favorable, et comme elles

ne présentent aucun inconvénient, il est bon de signaler leur utilité aux médecins.

M. Goix. — J'avais songé à tirer parti du sommeil prolongé, car, à chaque

séance, la malade n'a jamais dormi moins d'une heure.

M. Voisin. — Dans ma pratique personnelle, j'ai eu deux cas remarquables

d'anorexie guéris par suggestion. Dans le premier, il s'agissait d'une malade qui,

depuis quinze jours, avait cessé de prendre le moindre aliment et qui était dans

un état de délabrement complet. La malade refusait de voir les personnes de sa

famille. Après avoir endormi la malade, je lui ai fait faire pendant son sommeil

un repas complet. Je l'ai laissée dormir pendant trois heures et elle a parfaitement

digéré ce qu'elle avait mangé, bien que depuis longtemps son estomac n'eût reçu

d'aliments. Trois séances ont suffi pour rétablir l'appétit, et la guérison s'est bien

maintenue.

Dans le deuxième cas, il s'agissait d'une dame qui, depuis sept ou huit mois,

avait cessé peu à peu de manger et était tombée dans un état d'inanition presque

complet. Elle avait maigri de 86 livres. Elle ne mangeait que des pommes. En

quelques minutes, cette femme fut plongée dans l'état hypnotique profond. Je fis

apporter les éléments d'un repas complet et je fis absorber à la malade une

assiette remplie de viande. Ce qu'il y a d'intéressant à noter dans ces cas, c'est la

tolérance de l'estomac qui, malgré une longue abstinence, digère sans prépara

tion ni transition les mets qu'il n'a pas reçus depuis longtemps. La malade

s'est aussi promptement rétablie.

M. Bérillon. — J'ai pu apprécier à maintes reprises la valeur de la suggestion

dans des cas analogues. Chez une mélancolique, auprès de laquelle j'avais été

, inopinément appelé à Caen, qui était atteinte de sitiophobie et qui avait refusé

(1) Charcot, Lec. sur les Maladies du système nerveux. Paris, 1887, l. III. p. 243.
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tout aliment liquide ou solide depuis vingt-trois jours, il a suffi d'une seule sug

gestion faite sur un ton impératif, sans tentative d'hypnotisation préalable, pour

la déterminer à manger. Chez un malade de quarante-cinq ans, atteint de mélan

colie anxieuse depuis dix ans, la guérison fut obtenue en deux séances. Chez une

femme de vingt-six ans, qui refusait tout aliment depuis deux jours et auprès de

laquelle nous avions été amené par le Dr Degoix, de Paris, une seule suggestion

suffit pour déterminer la malade à manger et à ouvrir les yeux, qu'elle tenait

obstinément fermés. Il nous a été donné d'observer fréquemment des faits ana

logues dans le service de M. le Dr Auguste Voisin, à la Salpêtrière.

Dans les cas que nous avons traités, comme les malades étaient dans un état de

stupeur très marqué, qu'elles tenaient les yeux obstinément fermés, nous n'avions

pas tenté de provoquer l'hypnose.

Nous avions donc agi à l'état de veille, ce qui prouve que la valeur thérapeu

tique de la suggestion ne réside pas absolument dans l'hypnotisme, mais dans la

suggestion elle- même.

M. Gorodichze. — La suggestion peut donner des résultats favorables dans

tous les états d'anorexie, alors même qu'ils ne sont pas de nature hystérique.

Chez une jeune fille âgée de seize ans, atteinte de chloro-anémie et qui avait

perdu l'appétit, la suggestion a rétabli promptement l'intégrité des fonctions

digestives. Chez une autre malade qui présentait l'apparence de la tuberculose au

début et qui se montrait réfractaire à l'administration de l'huile de foie de morue

créosotée, le médecin traitant eut l'idée de recourir à la suggestion. Il eut raison,

car dès la première séance le dégoût de la malade était vaincu. A la quatrième,

elle absorbait lbO grammes d'huile. Aussi elle n'a pas tardé à recouvrer la santé.

M. Domonpallibr. — Après avoir été longtemps convaincu du rôle prépon

dérant des agents physiques dans la production de l'hypnose, je suis obligé de

me rendre à l'évidence, qui me prouve chaque jour que la suggestion est bien

l'agent principal dans la production de l'hypnose.

Ce matin même, dans un service des hôpitaux de Paris, j'étais presque mis en

demeure, par un de mes collègues, de tenter d'hypnotiser à brûle-pourpoint

une jeune fille que je n'avais jamais vue et qui n'avait jamais été endormie. Il

me suffisait d'affirmer à cette jeune personne qu'elle allait s'endormir profondé

ment pour la voir, malgré une résistance assez apparente, fermer les yeux et

tomber dans un état profond d'hypnose avec perte de la sensibilité cutanée et

amnésie au réveil.

Ces faits deviennent chaque jour de plus en plus fréquents, et je me demande

comment il se fait qu'on hésite encore à reconnaître l'intérêt qu'ils présentent

au point de vue clinique et thérapeutique.

RECUEIL DE FAITS

Note sur un cas d'hémorrhagies auriculaires, oculaires

et palmaires, provoquées par suggestion (1),

Par MM. les D" ARTIGALAS et RÊMOND

Nous avons eu récemment l'occasion d'observer dans le service de l'un

de nous une malade qui | réaeiite un phénomène hystérique assez rare, surtout

lorsqu'il se présente sans être accompagné d'aucune des manifestations habi

tuelles de cette névrose.

(1) Extrait du Languedoc Médical.
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Cette malade, dont nous donnons ci-dessous l'observation détaillée, était

entrée à l'hôpital pour une affection chirurgicale légère. Ni dans ses antécé

dents personnels, ni dans l'histoire, racontée par elle, de ses ascendants,

aucun fait ne pouvait faire songer à l'hystérie. Tout au plus, avait-elle eu

quelque attaque de nerfs à peine ébauchée et dont le souvenir s'était rapide

ment effacé.

Brusquement, sans prodromes d'aucune sorte, sans que l'on eût pu prévoir

ce qui allait se passer, elle s'aperçut un matin qu'elle pleurait du sang. Mais

donnons d'abord l'histoire clinique. Nous verrons ensuite à discuter les faits.

Observation recueillie par MM. Laguerre et Bardier, élèves du service de

dermatologie et syphiligraphie (Hôtel-Dieu).

« Mm0 F. . . , 22 ans. Pas d'antécédents héréditaires. Mère morte d'une piqûre

de serpent il y a douze ans. Père, 47 ans, bien portant, présente peut-être

quelques bizarreries de caractère. Pas d'antécédents personnels.

« Cette malade est entrée dans le service le 31 octobre 1891 pour une

affection des organes génitaux externes. Elle présentait sur la grande lèvre

gauche une tumeur piriforme à grosse entremise tournée du côté de la vulve

et faisant saillie dans le rectum et dans le vagin. Cette tumeur était fluctuante,

douloureuse, obligeait la malade à garder le lit depuis déjà huit jours et

coïncidait avec une vaginite légère et une endométrite cervicale. C'était un

abcès chaud qui s'ouvrit spontanément du 1" au 2 novembre. L'abcès ouvert,

la douleur disparut, mais il resta un trajet fistuleux situé de 1 centimètre à

1 cent. 1/2 environ du sphincter.

« Le 4 novembre, la malade se plaint de nouveau de douleurs dans le

bassin; le loucher, rectal et vaginal, permet de constater la présence d'une

nouvelle tumeur située dans la cloison recto-viginale.

a Un nouvel abcès se formait qui s'ouvrit, lui aussi, sans intervention

chirurgicale dans le rectum, 3 centimètres plus haut que le précédent, laissant

à l'endroit où il s'était ouvert un deuxième trajet fistuleux.

« Après avoir faitl'antisepsie du vagin et du rectum, après avoir fait prendre

à la malade plusieurs lavements boriqués, M. le professeur Artigalas sectionna

un jour, avec l'écraseur, le pont de substance qui séparait les deux fistules.

A la suite de cette opération et aussi grâce à la scrupuleuse propreté des

pansements, la malade marcha rapidement vers la guérison, et elle allait

sortir de l'hôpital lorsque le hasard nous permit de découvrir chez elle une

maladie beaucoup plus intéressante que la première.

» Déjà, pendant qu'on la traitait pour son affection génitale, la malade

s'était plaint de ressentir dans l'oreille gauche de vives douleurs ; en même

temps son conduit auditif saignait légèrement. A l'examen otoscopique on

constata une surface un peu dépolie, un peu papillomateuse, congestionnée.

« Quelques lavages antiseptiques eurent raison de ces hémorrhagies et

notre attention n'aurait pas été autrement arrêtée par ce fait si, le 27 novembre,

la malade ne nous avait dit avoir, le 23, sans raison, brusquement senti son
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œil gauche se gonfler de larmes. Elle prit son mouchoir, s'essuya, et le retira

taché de sang. Son effroi fut grand, mais elle ne fit part à personne de sa

découverte. Elle se lava avec un peu d'eau phéniquée, qui la fit souffrir

beaucoup ; les larmes de sang cessèrent et elle se crut guérie.

« Le 24, le 25, le 26, le même phénomène se reproduisit. Elle se décida

alors à attirer l'attention sur ce point et à demander qu'on l'examinât.

o L'œil était absolument sain, pas de trace de blessure, pas de rougeur nulle

part. Nous l'interrogeâmes alors pour savoir s'il ne s'agissait pas d'hémophilie.

Elle avait eu autrefois, nous dit-elle, à la suite de contrariétés très vives, à

l'âge de 16 ans, des épistaxis répétées, quotidiennes. Au mois de juin dernier,

à la suite d'une scène de famille, elle avait eu une attaque de nerfs et, deux

jours après, elle aurait vomi, une seule fois, et sans jamais avoir souffert à

l'estomac, une certaine quantité de sang très noir. En dehors de ces

hémorrhagies émotives elle ne se souvient pas d'avoir été malade.

« Nous cherchâmes, sur-le-champ, s'il existait des signes d'hystérie et

nous arrivâmes à constater, en un grand nombre de points disséminés, des

zones hystérogènes très nettes. La région ovarienne droite, la région sous-

mamelonnaire, la pointe de l'omoplate, le pli du coude, le creux poplité du

même côté, étaient le siège d'autant de plaques dont la compression aurait

provoqué une crise convulsive si on avait insisté. On déterminait très facile

ment la sensation de constriction laryngée, de boule.

« En outre, la malade était hémianesthésique du côté droit. La sensibilité

pharyngée était notablement diminuée; la perception de l'œil droit très diffuse.

Nous n'avons pu, faute d'installation suffisante, chercher les altérations du

champ visuel.

« C'était donc de l'hystérie. La malade fut endormie, mais la suggestion

fut incapable à ce moment de faire cesser les larmes de sang; celles-ci repa

rurent, au contraire, les jours suivants, avec la plus grande facilité et il

suffisait de dire à la malade : « Vous saignerez dans tant de minutes », pour

voir le phénomène se reproduire et se maintenir avec persistance.

« Les choses restèrent dans cet état le 28, le 29 et le 30.

« Le 1" décembre. M. le professeur Artigalas l'endormit de nouveau et lui

suggéra que ses hémorrhagies oculaires ne se reproduiraient plus, mais qu'elle

saignerait au creux de la main gauche. Quelques minutes après avoir été

réveillée, elle présenta en effet une hémorrhagie ou plutôt uue sueur sanglante

à la face palmaire de la main gauche. Ce phénomène se produisit sous nos

yeux, sans que M Artigalas se soit éloigné de la malade et sans que l'on

puisse invoquer une supercherie quelconque. La peau était absolument saine

au niveau du point qui saignait; le sang semblait sourdre surtout dans les

sillons à peu près comme aurait coulé une sueur abondante; on ne trouvait,

en l'essuyant, aucune modification appréciable des téguments.

« Cette hémorrhagie cessa en lavant la main à l'eau froide.

« Le soir, la malade fut endormie de nouveau et on lui persuada qu'elle

ne saignerait plus au niveau de la main, comme on lui avait déjà suggéré

que ses hémorrhagies oculaires devaient cesser.
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« Depuis ce moment la malade n'a plus rien présenté d'anormal. Sa plaie

vaginale est sur le point d'être guérie, elle va sortir de l'hôpital. Nous ne

croyons pas, en présence de sa facile obéissance à la suggestion, que ces

accidents se reproduisent. »

Que voyons-nous dans cette observation? Si nous laissons de côté l'histoire

chirurgicale de la malade, nous trouvons des hémorrhagies auriculaires

relativement abondantes. Ces hémorrhagies qu'expliquait la présence de

papillomes sont peut-être aussi un phénomène de même ordre que les

larmes de sang, mais rien ne peut nous permettre ni d'accepter ni ne rejeter

cette hypothèse.

Notre malade est hystérique, cela est indiscutable ; elle présente, comme

on vient de le lire, des zones hystérogènes, des modifications de la sensibilité

générale et spéciale. Mais c'est de l'hystérie fruste pour ainsi dire et elle

rentre ainsi dans un groupe qui comprend un certain nombre de malades

célèbres.

11 fut, en effet, facile en déplaçant, par suggestion, le siège de son

hémorrhagie conjonctivo-palpébrale, de déterminer l'apparition d'une sueur

sanglante, en un point quelconque du corps. On l'amena ainsi à ressembler

absolument à une de ces stigmatisées dont l'histoire religieuse du moyen âge

et la chronique moderne présentent tant d'exemples.

Les extatiques, en effet, pour la plupart au moins, soit à la suite d'auto

suggestions, soit pour toute autre cause, ont volontiers des hémorrhagies de

ce genre. Nous ne voudrions pas nous faire accuser de sentiments irrévéren

cieux et nous nous abstiendrons donc de citer ou de discuter les cas de saint

François d'Assise, de sainte Catherine de Sienne, de sainte Thérèse et de tant

d'autres. Mais des observations plus modernes, celle de Louise Lateau, entre

autres, nous fourniront d'excellents termes de comparaison avec notre malade.

Née à Bois-d'Haine, en Belgique, dans le diocèse de Lemann, cette hysté

rique avait depuis longtemps des accès plus ou moins bruyants, tantôt des

convulsions, tantôt d'extase simple ou accompagnée d'hallucinations auditives

ou visuelles. Très religieuse, très exallée, elle eut, un vendredi, une hémor

rhagie sans lésion cutanée du côté gauche de la poitrine. Ce phénomène se

reproduisit et se manifesta aux mains et aux pieds. L'entourage- cria au

miracle. Virchow vint la voir et déclara qu'il y avait « supercherie ou mi

racle ». L'enthousiasme était d'autant plus vif que Louise Lateau ne man

geait pas ou du moins faisait semblant de ne pas manger.

Bref, tout se passait de telle façon que, quelques années plus tôt, la cano

nisation fût devenue certaine, lorsque le gouvernement belge chargea

M. Warlomont de procéder à une enquête. Celui-ci s'en acquitta scrupuleuse

ment; il conclut à la réalité du phénomène, à sa nature névropathique et à

l'absence de tout merveilleux, même dans le jeûne, dont il démontra physio-

logiquement la fausseté.

Nous n'insisterons pas sur ces détails, mais ce que nous devons retenir,

c'est la façon dont se produisait le phénomène. La peau était saine, de même
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que la conjonctive de notre malade est intacte. Le sang sortait, comme nous

l'avons vu par nous-mêmes, par gouttelettes fines, imperceptibles. L'écoule

ment était intermittent. La réapparition, nous l'avons vu, était provoquée

chez notre malade par ce simple fait qu'elle pensait à son hémorrhagie. Plus

compliquée, chez Louise Laleau, l'auto-suggestion n'était pas moins nette.

Des idées mystiques avaient établi entre le phénomène morbide et certains

jours, certaines heures, des relations de causalité. Elles avaient suffi à déter

miner la publicité des accidents hémorrhagiques.

Chez notre malade, un ordre, une suggestion à l'état de veille permettait

de reproduire le phénomène miraculeux, et si nous avions voulu insister, si

nous ne nous étions pas contenté de provoquer une seule hémorrhagie pal

maire, nous aurions pu faire de notre malade une stigmatisée aussi complète,

aussi miraculeuse que celle de Bois-d'Haine.

Cependant, comme on pouvait craindre la persistance des accidents et que

nous risquions, en les laissant durer, de ne pouvoir plus, à un moment donné,

les faire disparaître, nous avons préféré provoquer leur cessation aussitôt que

leur nature a été évidente.

Quel est le sort réservé à cette malade, et présentera-t-elle de nouveau ces

hémonhagies, ces sueurs de sang? Gela est peu probable, mais il est peu

probable aussi que la névropathie dont elle est atteinte reste dans l'avenir

aussi silencieuse qu'elle l'a été jusqu'à présent. Elle est certainement en im

minence morbide, et, pour être plus fréquemment observés, les accidents

hystériques dont elle peut être atteinte n'en rendent pas moins le pronostic

grave.

Quoi qu'il en soit, en tout cas, cette observation nous a paru intéressante,

parce qu'elle nous a permis d'étudier sur le vif la genèse de phénomènes qui

ont souvent servi à étonner des spectateurs crédules ou naïfs, et que, d'autre

part, il s'agissait d'une forme rare d'accidents hystériques, se présentant,

chose plus rare encore, sans provocation au moins apparente. Du moins il ne

nous semble pas que l'on puisse considérer comme tels les accidents chirur

gicaux dont cette malade a souffert.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 8 février, à quatre heures et

demie précises, au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la prési

dence de M. le Dr Dumontpallier :

1° Communications diverses : MM. Wizel, Bérillon (applications pédagogique? .

2° Présentation de malades;

3° Vote sur l'admission do nouveaux membres.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général.

40 bis, rue de Rivoli.
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Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli

cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé

sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir

aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardi?, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à

y assister. Le samedi, à dix heures et demie, leçon clinique.

Hospice de la Salpêtrierb. — MM. les D™ Joffroy et Jules Voisin font, à la

Salpêtrière, des leçons sur les maladies mentales et nerveuses, le jeudi à neuf

heures et demie.

Hôpital Lariboisièrb. — M. le Dr F. Raymond a repris ses conférences cli

niques à l'hôpital Lariboisière, le samedi, à dix heures du matin, salle Trousseau.

Troisième Congrès d'anthropologie criminelle.

Voici le programme de ce Congrès, qui se tiendra à Bruxelles, du 28 août au

3 septembre prochain :

1» Des caractères physiques, intellectuels et moraux reconnus chez les crimi

nels-nés. Ya-t-il un type criminel anatomique?

2° Du suicide et de la folio chez les délinquants ;

3° De l'influence de la simulation sur la genèse d'accès réels de folie;

4° Des influences physiques de la délinquance;

8° Des influences économiques de la délinquance;

6° Des applications de la biologie et de la sociologie criminelles aux législa

tions et à la jurisprudence ;

7° De la détermination de la valeur psycho-morale des parties dans les procès

civils;

8° De la récidive et de la préméditation dans ses rapports avec les suggestions

des milieux sociaux et les obsessions individuelles;

9° Des suggestions criminelles;

10° Des caractères de la criminalité chez les enfants, les adolescents et les

vieillards;

11° Caractères de la criminalité chez la femme;

12° De la nécesssité de considérer l'examen psycho-moral de certaias prévenus

ou accusés comme un devoir de l'instruction;

13° De l'incorrigibilité, de ses caractères et des mesures répressives qu'elle

comporte ;

14° Des mesures à prendre envers les fous moraux délinquants, les aliénés

auteurs de crimes et les criminels devenus ou non reconnus aliénés au cours de

la détention;

lo° Influence des professions sur la criminalité;

16° De l'obsession criminelle morbide;

17° Dans quelle mesure est-il nécessaire ou désirable d'entreprendre des études

de psycologie ou de psycho-pathologie criminelles dans les prisons ?

18° Quelles sont les mesures à prendre envers les délinquants d'habitude et

quelle est l'autorité compétente à fixer à leur choix?

19° Le délit collectif, criminalité des foules et des sexes.

Adresser les communications à M. le Dr Semai, président, à l'asile de Mons,

Belgique.
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OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Bail (William Platt). — Les effets de l'usage et de la désuétude sont-ils héréditaires:'

(Un volume in-18 de 186 pages. — Lecrosnier et Babé, libraires, 23, place de l'École-

de-Médecine, Paris, 1891.)

Blocq (Paul) et OnanofF (J.). — Séméiologie et diagnostic des maladies nerveuses. (Un

in-18 de 530 pages, avec 88 figures dans le texte. — Masson, éditeur, 120, boulevard

Saint-Germain, Paris, 1892.)

Gaidoz (Henri). — La rage de saint Hubert. (Un volume in-8° de 224 pages. — Alph.

Picard, éditeur, 82, rue Bonaparte, Paris, 1892.)

Julien (Alexis). — Loi de la position des centres nerveux. (Brochure de 8 pages. —

Chez l'auteur, 35, rue Monge, Paris, 1891.)

Lombroso (C). — Nouvelles recherches psychiatrie et d'anthropologie criminelle. (Un

volume in-12 de 180 pages. — Alcan, éditeur, 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1892.)

Rossolimo (Grégoire). — Recherches expérimentales sur les voies motrices de la moelle

épinière. (Brochure de 32 pages. — Publication du Progrès Médical.)

Sperling (D' Arthur). — Elektrotherapeulische studien. (Brochure de 112 pages, eu

allemand. — Th. Grieben's Vealay (L. Fernan), Leipzig, 1892.)

Stombo (Dr L.). — Akromegalie und akromikrie. (Brochure de 33 pages, en allemand.

— Buchdruckerel von Wlenecke, Saint-Pétersbourg, 1891.)

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous Invitons nos lecteurs à compléter, par leurs indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Krafft-Ebing. — » Die Thérapie der Geisteskrankheiten. Thérapeutique des affections

mentales ». ( Wien. medic. Presse, 13 et suiv.)

Kchnen. — - Ueber einen Fall von psychischer Ansteckung mit Ausgang in vollige

Genesung. (Un cas de contagion psychique suivie de guérison complète) ». (Allg.

Zeitsch. f. Psychiatr.,XL\U\, 1-2.)

Ladame. — ■ Quelques mots sur l'étiologie du vertige paralysant -. {Revue médicale

de la Suisse romande, n" 6, 20 juin.)

Lépine. — • Mutisme hystérique ». (Revue de médecine, 10 oct. 1891.)

Letourneau. — • Le passé et l'avenir de la pensée religieuse ». (Revue de l'École d'an

thropologie, 15 octobre 1891.)

Liébeai'lt. — « Le sommeil provoqué et les états analogues ». (In-18, 1889.)

Liébeault. — « Thérapeutique suggestive, son mécanisme, propriétés diverses du

sommeil provoqué et des états analogues ». (In-18, 1891.)

Lucas -Championnière (Paul). — « Du somnambulisme spontané avec double personna

lité ». (Journal de médecine et de chirurgie pratiques. 10 janvier 1891.)

Manocvrier. — • L'atavisme et le crime (cours d'anthropologie physiologique) ». (Revue

mensuelle de l'école d'anthropologie de Paris, n° 8, 15 août.)

Nimier (H.). — ■ L'audition colorée ». (Gaz. hebdom. de méd. et de chir., 12.)

Prioleau. — « Epilepsie. Tentative d'assassinat en dehors de l'état épileptique. Condam

nation à trois ans de prison (Annales d'hygiène publique et de médecine légale,

n" 3, septembre.)

Reqis. — ■ Les neurasthénies .psychiques ». (Journal de médecine de Bordeaux, 30,

37, 38.)

L'Administrateur-Gérant : Émile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et 10.
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 pour l'étnde des applications psychologiques et thérapeotiqnes de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorises, est destiné à fournir ans médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fonctions du cerveau (Doctrines de l'Ecole do Strasbourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-8° de 464 pages, avec ligures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (2- année)

Paraissant lo 15 et lo 30 do chaque mois, par cahiers do 32 pages grand in-8» colombier,

imprimes à 2 colonnes, avec de nombreuses ^figures dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ÈS SCIENCES

Cette Revue, à 1° quelle collaborent 31 membres de l'Académie de3 Sciences de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objet d'exposer, à mesure

u'ils se produisent, et on quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciencks positives et

e leurs applications pratiques : Astronomie, Mécanique, Physique, Chimie, Géologie, Botanique,

Zoologie, Anatomie, Physiologie générale et Physiologie humaine, Anthropologie, — Géodésie, Navigation, Génie

civil et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renferme trois parties :

1° La première se composo d'ARTicLEs originaux, de grandes analyses critiques et de revues spéciales ;

le lecteur y trouvera la synthèse précise des grandes questions à l'ordre du jour; celles qui se rapportent a la

médecine sont duns chaque numéro l'objet d'un article spécial.

2° La deuxièmo partie est consacrée à I'analyse bibliographique détaillée des livres et des mémoires

importants, récomment parus sur les sciences mathématiques, physiques, naturelles, médicales;

3° La troisième partie renferme lo compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui, à des titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique des sciences trouveront

dans cette Revue le tubleau complet du mouvement scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande
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Paris Un an, 18 francs; Six mois, 10 francs.

Départements et Alsace-Lorraine. . — SO — — 11 —

Union Postale — 22 — 12 —



REVUE DE L HYPNOTISME

1

DESNOIX & C?

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871. de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'aryenl, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Edimbourg

MM. DESNOIX & C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usitées

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveront

chez MM. DESXOIX et C ce qui est nécessaire à cet usage :

1" La Gaze antiseptique 0' 50 le mètre I 3° Le Taffetas dit ProUctive 1' 25 le mètre

2" Le Catgut, n°' 0, 1, 2, 3, 4 1 26 le flacon | 4" Le Maeintoshre 6 » —

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent toutes

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.

Toile vésicante (action prompte et sûre).

Sparadrap révulsif au tnapsia.

Bandes dextrinées pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.
Coton hydrophile phéniqué.

Coton à l'acide sahcylique.

Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VAKLOUD, Breveté S. Cï. JO. G.

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui , par leur construction sérieuse

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs,

APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

CMSÎMCTÏOIS, ENTREI'REJIEl'RS DE PLOMBERIE El FABRICANTS D'APPAREILS A GAI

PARIS, 170. Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÈS LA HUE DE RIVOLI)

LYON, 18, Rue Dugas-Montbel, 18

VINGT ANNEES Dl A PPLIC AT|QN — 30N FONDÉE EN IBÔ9

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paul Pihoielle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existense.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-EDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livres rares et anciens

PARIS
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RHumA nsmts

DOULEURS • ASTHME

nés en 24 heures et rapidemi

riTRUDELLINE
Liqueur facile à prendre — 3 cuillerées à cafr

prises à 4 heures d'intervalle suffisent pour calmer

le plus violent accès. Envoi franco du flacon avec
instruction contre mandat de 6fr

Phi» CAZIN, 32, Faubourg lontm&rtn, PI RIS

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de l'Éoole-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉDITION SX PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

{Port à la charge du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

COQUELUCHE

ROP CARBOLIQUE

ou Docteur EMILE VIALLE

^"ïSïï _ n " ^ Rue 1

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RÉCENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, ta suggestion

nvnlale. 1 vol., in-18° 3 fr. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade à travers les hommes et les idées. In-8°,

75 pages 2 fr. s

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8" 2 fr. 50

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richet. In- 8° 7 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18°, 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième édition, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages.. 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VAL.ÉRIANATB DB ZINC COMPOSE

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des sciatiques, des gastralgies, des névroses uléro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3 '— Paul Pinon, ph*°, 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE
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PASTILLES HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Grâce à l'anesthéslc qu'elles produisent, les Pastilles Houdé procurent le plus
trrand soulagement et calment les douleurs dans les maladies de la çorire,

dans les enrouements, les extinctions de la voix, les laryngrites, les
angines et les accès d'asthme. — Elles contribuent à l'aire disparaître les
picotements, chatouillements et sentiments d'irritation, et à tonifier

les cordes vocales ; très utiles pour combattre les maladies de l'œsophage et

de l'estomac en facilitant la déglutition et le mal de mer.

DOSAGE: Chacune de nos pastilles renferme 2 milligrammes de Chlorhydrate de Cocaïne.

MODK D'EMPLOI : De 6à 8 par jour suivant l'ige ; les prendre une heure avant le

ELIXIR HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

En raison de ses propriétés anesthésiques, l'Elixir Boudé constitue un
puissant sédatif des névroses stomacales. — Recommandé pour combattre

les Gastrites, Gastralgies, Dyspepsies,Vomissements, Mal de mer ; il
calme aussi les douleurs de l'estomac, résultant d'ulcérations et d'affec

tions cancéreuses.

DOSAGE : Notre Elixir renferme 10 milligrammes de principe actif par 20 grammes.
MODE D'Emploi : Un petit rerre à liqueur après le repas et au moment des crises.

SIROP DE DENTITION DE HOUDE

AU CHLORHYDRATE DE COCAÏNE

Le sirop de dentition do koitdé exerce une douce anesthésle
sur les muqueuses tir la bouehe et des yeneires, sans crainte d'acci
dents ; en calmant les douleurs <le la dentition des enfants et en ap-

paisaut le prurit dentaire qui constitue ie plus haut degré de la déman

geaison, il facilite la sortie des dents.

Mode d'Emploi : En frictions sur les gencives, matin et soir, et surtout au
moment des crises. — // est titré a 2 0/0.

CAPSULES et SIROP DE HOUDÉ

.uSULFATE de SPARTÉÏNE

L'expérimentation physiologique et l'obf ovation clinique s'accordent pour
démontrer que le sulfate de Spartéïne exerce une action prédominante et

élective sur le fonctionnement du cœur, eii augmantent l'énergie, la durée et la

persistance des contractions et en régularisant le rhythme cardiaque trouble.
Les capsules et le SIROP de HOUDE au Sulfate de Spartéïne

sont donc tout indiqués, chaque fois que le myocarde a lléchi, lorsque le pouls

est irrégulier, intermittent, arhytmique, dans les Attaques. d'Asystolie.
dans l'Asthénie, cardiaque, la Dyspnée du Cœur et la Féricardite.

DOSAGE * ^es Capsu/es Houdé au sulfate de Spartéïne renferment exactement 0.02 centig. de sel

( Le Sirop Houdé au Sulfate de Spartéïne renferme 0,04 centig de sel par 20 grammes.
Mode d'Emploi. — La dose quotidienne de ce médicament varie entre 5 et

•25 centigrammes.

Dépôt Général : A. HOUDÉ, Pharmacien

Lauréat de l'-A-cacLémie do Médecine (PRIX ORFILA)

PARIS, rue du Fauboury-Saint-Denis, 4)1, et principales Ph"*.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS tT Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur eï Ateliers, rue des I:illes-Dieu, 8 et lo.
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8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.
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LIVRAISON DE MARS 1892

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1° Autographisme, nouvelle obser

vation, par M. J. Delbœuf, professeur à l'Université de

Liège, p. 257.

2° Pseudo-urticaire dermographique (urticaire factice,

dermographie, aulographisme), par M. le Dr Châtelain,

de Paris, p. 261.

3° La folie hystérique et la suggestion hypnotique,

par M. le Dr A. Voisin, médecin de la Salpêtrière, p. 267.

4° Mécanisme des phénomènes hypnotiques pro

voqués chez des sujets hystériques, par M. le

Dr Bérillon, p. 269.

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : A propos du projet de

loi sur l'hypnotisme voté par la Chambre des

Députés de Belgique, par M. V. Denyn, avocat à

Bruxelles, et M. le Dr P. Van Velsen, p. 278.

VARIÉTÉS : Les possédées et les démoniaques à

Genève, au XVII0 siècle, par M. le Dr Paul Ladame,

p. 283.

IV. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Enseignement de l'hypnotisme et de la

psychologie physiologique. — Banquet offert à

M. le professeur Charcot. — Suicide provoqué

chez un soldat. — Déontologie médicale, p. 285.

V. — INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL, p. 288.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analysé, s'il y a lieu.
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étrangères, adressées à la Rédaction.
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AUTOGRAPHISME

NOUVELLE OBSERVATION

Par M. J. DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège, membre de l'Académie royale

des Sciences de Belgique.

Le numéro de la Revue de VHypnotisme de mai 1890 contient un

intéressant mémoire de M. le Dr Mesnet sur l'Autographisme et les

stigmates. Le cas dont je vais faire la relation et mes expériences ne

feront que compléter en quelques points les observations du savant

clinicien.

Le sujet que je présente aux lecteurs de la Revue est la femme d'un

médecin. Elle a aujourd'hui quarante-cinq ans ; elle est grande, forte,

corpulente, mais, dit-elle, très sensible. Un rien peut l'agiter. Pas

d'accidents nerveux dans sa famille, ni chez les ascendants, ni chez les

collatéraux; chez elle-même aucune tare hystérique. Elle attribue sa

nervosité à cette circonstance que ses parents lui avaient fait embrasser

le cadavre de sa grand'mère qui venait de mourir. Elle avait alors

quinze ans et demi. Elle avait à ce moment ses règles, qui s'arrêtèrent.

Avant ce jour, elle n'avait jamais vu de mort.

Il y a quatre ans, un événement de famille vint brusquement et

désagréablement la surprendre, et depuis, elle fut affectée d'une urti

caire qui alla s'aggravant. Les démangeaisons, que le moindre attouche

ment provoquait, s'étendaient rapidement à tout le corps, et elle ne

pouvait les arrêter que par le froid ou des ablutions d'eau froide. Le

supplice était tel « qu'elle aurait fait à genoux le voyage de Liège à

Paris si elle avait été certaine d'en être délivrée par ce moyen ».

Elle vint me trouver. Endormie en un instant, en un instant aussi ses

démangeaisons cessèrent — et disons tout d'un coup qu'elles n'ont plus
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reparu. Il y a de cela environ six semaines. Il n'y a pas de raisons de

croire qu'elles réapparaîtront; et, en tout cas, une nouvelle suggestion

s'en rendrait bientôt maltresse.

Nous voulûmes nous assurer que l'urticaire était domptée; elle mit

ses épaules à nu, et je passai l'ongle $ différentes places. C'est ainsi que

je fus témoin, pour la première fois, du phénomène de l'autographisme.

Je ne puis mieux faire que de reproduire ici la descrip'ion que

M. Mesnet en donne.

A peine l'ongle avait-il quitté la chair qu'il se « produisait une rougeur

diffuse, suivie bientôt d'une élevure d'un blond rosé qui mettait en relief

le point sur lequel l'ongle avait passé... Si, prenant un stylet mousse,

un crayon taillé fin, nous tracions sur ses épaules, sur ses bras une

figure, nous voyons presque à l'instant une rougeur vive se manifester

sur la ligne parcourue par l'instrument.

« Cette rougeur diffuse constitue le premier temps du phénomène.

« Deux minutes après, la figure commence à paraître sous forme

d'un tracé blanc rosé, d'une teinte beaucoup plus pâle que l'érythème

rubéolique qui l'encadre de tous côtés. Ne quittez pas la malade, suivez

attentivement les diverses phases de l'expérience, et vous voyez l'ins

cription se compléter sous vos yeux, la ligne pâle s'étendre, grossir

rapidement, prendre un relief de plus en plus saillant, arrondi au sommet,

et atteindre le volume d'une demi-plume d'oie appliquée sur la peau. »

Chez cette dame, l'érythème était d'un rouge violet vigoureux. Si le

dessin était fait avec une pointe fine et légère, on aurait dit qu'on passait

sous la peau un fil délié. On pouvait lui imprimer sur le dos des carac

tères de la dimension d'une grande écriture cursive, qui se lisaient sans

la moindre difficulté. La marque avait-elle plus de largeur? on aurait

dit qu'on avait introduit sous la peau un épais cordonnet.

La figure se maintenait pendant des huit et des dix heures.

M. Mesnet a eu à sa disposition une fille hémianesthésique et il a noté

que l'autographisme se manifestait tout aussi bien sur le côté anesthésié

que sur l'autre.

J'eus l'idée alors de rechercher si ce phénomène était soumis à l'action

de la volonté. Je voulus, en un mot, savoir si la volonté du sujet, exaltée

par l'hypnose, pouvait agrandir, amoindrir ou annihiler le phénomène.

Comme mes expériences n'ont donné aucun résultat, il est peut-être

inutile de faire connaître les précautions que j'avais prises pour que les

conclusions à en tirer fussent certaines. D'abord, je me faisais assister

d'une autre personne ; M. von Winiwarter voulut même bien une fois

me prêter son concours. Ensuite, je traçais en même temps plusieurs

dessins, soit, pour fixer les idées, les quatre premières lettres de
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l'alphabet, tantôt sur la même épaule, tantôt par moitié sur les deux

épaules, puis je déterminais par le hasard celles que je voulais voir

sortir, celles que je voulais voir ne pas se développer ou se développer

moins. Ce procédé avait pour but de me prémunir contre la propension
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à appuyer le stylet plus ou moins fort suivant le désir que j'avais formulé

au moment même du tracé.

Comme je viens de le dire, le sujet s'est montré incapable de modifier

la marche ou l'intensité du phénomène, même quand nous lui mentions,

c'est-à-dire que nous faisions semblant de croire qu'il y réussissait.

J'anesthésiai ensuite par suggestion un endroit déterminé du dos, ou

même toute une moitié du corps. Les marques n'en furent nullement

influencées ; elle suivirent leur cours ordinaire.

Il s'agit donc d'un phénomène, semble-t-il, purement physiologique

et où le psychique n'entre pour rien.

Ces résultats viennent par conséquent corroborer les déductions de

M. Mesnet.

Mais voici qui est nouveau, je crois.

Cette dame est, nous venons de le dire, débarrassée de son urticaire.

Or, le phénomène de l'autographisme a l'air de tendre vers sa dispari

tion. Déjà, le jour où M. von Winiwarter a bien voulu se faire mon

collaborateur, la rougeur était beaucoup moins vive que le premier et

le second jour, et les élevures semblaient marcher assez rapidement vers

leur disparition complète. Mais aujourd'hui (3 février), ayant prié cette

dame de revenir, j'ai constaté, — ceci conformément à mes soupçons,

— que les élevures disparaissaient les unes en moins d'un quart d'heure,

les plus fortes en une demi-heure. Quant à l'érythème auréolaire, il

n'était plus d'un rouge pâle peu visible.

Certes, je ne veux par encore tirer de conclusion définitive puisque

le phénomène persiste; mais j'ai cru qu'il était inutile d'attendre davan

tage pour signaler au moins cet affaiblissement. Si, comme j'ai lieu de

le croire, il allait s'accentuant, il serait assez légitime de rattacher, chez

ce sujet du moins, l'autographisme à l'urticaire, et de faire de l'un la

dépendance de l'autre.

Autre curiosité. La peau étant revenue en apparence à son état

normal, si je frottais vivement l'endroit où avaient été tracés les carac

tères, on les voyaient reparaître momentanément et fugitivement en pâle

sur la rougeur produite. Cette faculté de réapparition était encore

sensible après une demi-heure. J'ai voulu m'assurer si ce n'était peut-

être pas là un phénomène normal. Les deux personnes chez qui j'ai

essayé de le provoquer, ne l'ont pas présenté.
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PSEUDO-URTICAIRE DERMOGRAPHIQUE

(urticaire factice, dermographie, autographisme, etc.)

Par M. le D' CHATELAIN, de Paris.

Il a beaucoup été question, dans le cours de ces dernières années,

d'un phénomène assez curieux, se développant sur le tégument externe,

bien connu des cliniques spéciales soit de dermatologie, soit de maladies

nerveuses, et dont l'étude avait été mise à l'ordre du jour de la science

médicale par M. le Dr Dujardin-Beaumetz, dans sa communication

faite à la Société Médicale des Hôpitaux de Paris, dans la séance du

11 juillet 1879. Ce phénomène consiste dans l'apparition sur la peau,

chez certains sujets, de saillies urticariennes succédant à un contact

quelconque.

Des faits analogues à celui de M. Dujardin-Beaumetz ont été publiés

depuis par MM. Bourneville et Regnard (1), Chouel (2), Axenfeld (3),

Behrend (4), Michelson (5), Kranzfeld (6), Lwoff (7), Chambard (8),

Ch. Féré et H. Lamy (9), Mesnet (10), V. Cornu (11), Paul Raymond

(12), mais leur pathogénie, comme celle d'ailleurs de l'urticaire chro

nique à laquelle ils se rattachent de près sans doute, n'est pas encore

complètement élucidée et il nous a paru intéressant d'ajouter un cas

nouveau à ceux déjà connus.

M. Dujardin-Beaumetz considérait comme un cas fort curieux, extrê

mement rare, unique même, le phénomène qu'il venait d'observer pour

la première fois chez une malade de son service de l'hôpital Saint-

Antoine, et qui faisait le sujet de sa très intéressante observation. Il

(1) Bourneville et Rec.nahd : Iconographie de la Salpêtrière (1879-1881).

(2) Cmouel : Marseille médical, janvier et février 1881.

(3) A. Axenfeld : Traité des névroses, 2* édition, revue par H. Huchard 1883,

p. 1031 et 1032.

(4) Behbenu : Ueber urticaria factitia. In Bcrl. Min. Woch., août 1883.

(5) Michelson : Ibid., février 1884.

(6) Khanzfeld : Zur Prage ùber die Urticaria factitia. Wratsch, n° 46, 1884.

(7) Lwoff : Annales médico-psychologiqaes, novembre 1888.

(8) Chambard : Archives de Neurologie, janvier 1889.

C9) Ch. Féré et II. Lamy : La Dermographie, in Nouvelle Iconographie de la Salpê-

triére, n° 6, novembre et décembre, 1889, p. 282.

(10) Mesnet : Autographismes et stigmates. Communication faite à l'Académie de

Médecine (séance du 25 mars 1890).

(11) V. Cornu : Contribution à l'étude de la Dermographie (Urticaire graphique pro

voquée, thèse de Paris, juillet 1890). Observation de Baumgarten.

(12) Paul Raymond : Remarques anatomo-pathologiques et cliniques sur l'état dermo-

graphique de la peau. Communication à la Société clinique de Paris, 1890. : ' , .
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avait raison jusqu'à un certain point, en se plaçant sur le terrain de

l'observation médicale proprement dite : la description méthodique du

fait était chose nouvelle, mais le fait en lui-même ne l'était pas ; les

misérables livrés aux bûchers du moyen âge doivent en savoir quelque

chose : l'autographisme, ainsi que l'appelait M. Dujardin-Beaumetz,

sur l'avis de son collègue M. Mesnet, a dû en effet, aussi bien que

l'œdème hystérique, que l'hématidrose, etc., conduire souvent à la

mort, il y a quelques siècles, les sujets chez lesquels ces états se mani

festaient « sous l'influence du démon », disait-on, alors.

Sans remonter aussi loin dans l'histoire, des faits du même ordre

avaient d'ailleurs été déjà rapportés ou signalés par différents auteurs,

Willan (1), Cazenave (2), Rayer (3), William Gull (4), Neumann (S),

Bazin (0), Heusinger (7), Blachez (8), Zunker (9), et plus récemment

par Lorain, Constantin Paul, Michelson, Robert Campana, Renaut,

etc., etc., mais chez des sujets souvent urticariens. On appelait alors ce

phénomène : Urticaire artificielle, urticaire factice, urticaire fictive,

urticaire provoquée, urticaire nerveuse, urticaire graphique, etc.

M. Dujardin-Beaumetz, de concert avec M. Mesnet, désigna sous le

nom de femme-cliché, femme autographique (d'où autographisme), le

sujet qu'il étudiait.

MM. Barthélémy et Colson mentionnent des cas analogues sous le

nom de stigmatodermie polychrome ou stigmasie (10). -

M Chambard donna à cet état de la peau le nom de dermatoneurose

stéréographique ;

MM. Ch. Féré et H. Lamy proposèrent à leur tour le nom de der-

mographie « qui ne préjuge en rien de la nature de ce phénomène ».

Enfin, notre distingué confrère et ami M. le Dr Paul Raymond a com

muniqué, il y a près d'un an, à la Société Clinique de Paris, trois

(1) Abrégé pratique des maladies de la peau, de Willan, par Bateman, 1820, p. 131.

(2) Alph. Cazenave et H.-E. Schedel : Abrégé pratique des maladies de la peau,

2» édit., 1833, p. 56.

(3) Rayer : Traité des maladies de la peau, t. I, 1835, p. 218.

(4) William Gull : On factitious urticaria. (Guy's Hosp. Iicp., 185'J).

(5) I. Neumann. (Faits de William Gull, SchmidVs Jalirb., 1860 et non de Willan,

comme l'indiquent les traducteurs). Traité des maladies de la peau. Trad. de G. et

E. Darin, 1880, p. 162.

(6) Bazin : Leçons théoriques et cliniques sur les affections génériques de la peau,

t. 2, p. 47. Paris, 186o.

(7) Heusinoeh : In Archives de Virchow, 1867.

(8) Blachez : Communication à la Société médicale des Hôpitaux de Paris (séance

du 8 novembre 1872).

(9) Zunker : Ueber zwei Facile von vasomotorischen Neurosen. (Berlin klin.

Wochentchrift (1875).

(10) Toussaint Barthélémy et Adolphe Colson : In Notes de la Traduction du Traité

pratique des Maladies de la peau de L.-A. Duhring, 1883, p. 6'J3.
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observations remarquables de ce fait fort intéressant sous le titre d'état

dermographique de la peau.

Nous avouons qu'aucune de ces dénominations n'a pu nous satisfaire

éntièrement. Le mot d'urticaire factice, artificielle, provoquée, etc.,

tout en indiquant bien exactement la cause déterminante du phénomène,

la provocation, l'irritation nécessaire à sa production, éveille en même

temps dans l'esprit du lecteur l'idée d'une dermatose accompagnée de

symptômes subjectifs propres à l'urticaire, prurit très prononcé, sensa

tion de chaleur et de cuisson ; or, dans le phénomène qui nous occupe,

le prurit, la chaleur, la cuisson, n'existent pour ainsi dire jamais ou

sont alors tout à fait exceptionnels.

D'autre part, les mots d'autographisme, de stigmatodermie, de der-

matoneurose stéréographique, de dermographie, d'état dermographique

de la peau, nous semblent meilleurs, mais ils ont le défaut, à nos yeux,

tout en indiquant que la peau garde l'empreinte des signes qui ont été

tracés à sa surface, de ne pas donner à comprendre l'aspect objectif des

saillies blanches, rosées, urticariennes, bien caractéristiques.

Ce sont ces raisons qui nous ont déterminé à proposer le nom et à

donner à notre observation le titre de :

PSEUDO-URTICAIRE DERMOGRAPHIQUE,

montrant clairement ainsi, croyons-nous, que dans ce phénomène, le

signe dermographique s'accompagne de manifestations ressemblant à

l'urticaire.

On fera peut-être à notre terminologie le reproche d'être un peu

pléonastique, mais.il nous semble qu'en tout cas, ce défaut, si défaut il

y a, a l'avantage de définir immédiatement tous les caractères morpho

logiques du phénomène étudié.

Voici maintenant l'histoire exacte du malade qui fait l'objet de notre

observation.

Ce malade s'est présenté à notre consultation le 2 octobre 1891.

C'est un homme de 35 ans, employé de commerce, d'un aspect

vigoureux.

Son père, bien portant, est cependant un migraineux; sa mère,

sujette elle aussi aux migraines, est une nerveuse.

Notre client, comme antécédents pathologiques personnels, n'accuse

qu'une fièvre scarlatine à l'âge de 10 ans, et un ictère vers la même

époque.

Son interrogatoire révèle qu'il s'agit d'un nerveux (sensibilité exagé

rée, colères fréquentes, etc.).

Jamais rien du côté de la peau.
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En novembre 1890, il commence à s'adonner à l'absinthe; il prend

quotidiennement deux et trois absinthes. En dehors de cet excès, la

quantité de boisson ingérée est à peu près normale.

En janvier 1891, il commence à ressentir un prurit intense s'accom-

pagnant des élevures ortiées de l'urticaire vraie et reparaissant tous les

soirs, à la même heure. Sous l'influence du grattage, le sujet s'aperçoit

que les ongles tracent sur la peau des raies blanches, saillantes, persis

tantes. Il cesse en avril de prendre de l'absinthe ; toutefois les symp

tômes décrits persistent et il vient alors nous consulter en octobre.

Son récit nous fait immédiatement songer aux cas analogues déjà

publiés et nous l'examinons à ce point de vue.

Voici le résultat de notre examen.

Nous traçons des caractères à l'aide d'un coupe-papier sur la peau

de la région interscapulaire (lieu d'élection de ce phénomène) et déter

minons ainsi des raies blanches sur lesquelles se manifeste aussitôt la

cutis anserina commune.

Au bout de quelques secondes (vingt-cinq), la raie blanche prend une

couleur rosée et se borde de deux zones pâles très étroites.

Une minute après, apparition d'une zone rouge, périphérique, enca

drant les premières manifestations.

Presque en même temps, s'élève sur la ligne centrale une série

d'élevures blanches, ortiées, dont la réunion forme une saillie caracté

ristique blanche, large de sept millimètres et haute de près de six mil

limètres, à son point culminant.

La lésion est alors à son apogée : elle offre, d'une manière frappante,

l'aspect d'une plume d'oie posée sur la peau et encadrée d'une auréole

bilatérale érythémateuse, large de deux centimètres en certains points

et se fondant peu à peu ensuite avec la teinte ordinaire du tégument

cutané.

Cet état persiste pendant plus d'une demi-heure, puis la bordure

périphérique rosée se rétrécit progressivement pour disparaître et ne

laisser persister que la ligne centrale de moins en moins saillante, mais

ne disparaissant complètement qu'au bout de sept à huit heures, temps

toutefois relativement court eu égard à l'intensité du phénomène, puisque

chez le malade de Dujardin-Beaumetz, la saillie persistait parfois douze

heures, vingt-quatre heures dans un cas de Bourneville et Regnard et

deux jours dans un cas cité par Cornu.

Le malade est un pseudo-urticarien dermographique des pieds à la

tète : les signes pathognomoniques se manifestent non seulement sur la

peau de la face dorsale du thorax, siège de prédilection de ce phéno

mène, mais sur le tégument cutané de la région presternale, sur la face
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les bras, avant-bras, poignets, cuisses, jambes; toutefois, sur les mem

bres, la saillie urticarienne semble plus lente à se produire.

Nous n'avons rien constaté sur la muqueuse buccale.

Au niveau des régions en expérience, la température est sensible

ment augmentée; avec la main seule on perçoit déjà la différence qui

existe entre la température de ces parties et celle des régions de la

peau plus éloignées.

Nous n'avons pu noter le raccourcissement du tégument cutané dont

parle Gull.

Les excitations électriques n'ont rien produit d'intéressant.

Toutefois, ce qui n'a pas encore été signalé jusqu'à présent, nous

avons constaté une hyperestbésie notable au niveau des saillies pseudo-

urticariennes.

Aucun phénomène subjectif, comme c'est d'ailleurs la règle dans la

pseudo-urticaire dermographique, où l'on n'a noté, et encore rare

ment, qu'une sensation de chaleur légère.

La pseudo-urticaire dermographique de notre sujet nous paraissant

tenir à des influences multiples, nous avons institué un régime alimen

taire sévère et, en outre des lotions vinaigrées destinées à calmer le

prurit urticarien vrai dont souffre notre malade, nous avons prescrit à

l'intérieur une prise quotidienne d'un gramme d'antipyrine, suivant la

méthode de Blaschko, de Berlin, entre les mains duquel ce médicament

a réussi contre toutes les dermatoses prurigineuses d'origine névro-

pathique.

Dès le premier jour, les démangeaisons cessent à peu près entière

ment; le malade peut résister à l'envie de se gratter et, par conséquent,

ne constate plus la production de la pseudo-urticaire dermographique.

Dix jours après, le 12 octobre, nous revoyons le malade, qui n'a pas

eu, la veille, nous affirme-t-il, la moindre démangeaison.

En résumé, plusieurs points nous ont semblé intéressants à relever

dans l'histoire de notre client. Tout d'abord, les conditions détermi

nantes de la pseudo-urticaire dermographique sont ici complexes.

En effet, en dehors des cas où le phénomène a été observé chez des

sujets en bonne santé (W. Gull, Vulpian, Axenfeld, Michelson,

Baumgarten), on l'a noté d'une façon particulière chez les nerveux et

les hystériques (Dujardin-Beaumetz, Gourbeyre, Chambard, Bourne-

ville et Regnard, Lvvoff, Ch. Féré et H. Lamy, Paul Raymond), chez

les urticariens vrais (Blachez, Ch. Féré et H. Lamy, Huchard,

Zunker), chez les alcooliques (Paul Raymond).

Or, notre sujet est à la fois nerveux, urticarien, ex-alcoolique; ce

trio de circonstances favorables peut expliquer, jusqu'à un certain
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point, l'intensité du phénomène observé ici véritablement au maxi

mum.

En outre, il y a lieu d'insister sur le résultat thérapeutique obtenu

et un peu inattendu, nous l'avouons, dû peut-être d'une part au régime

diététique sévère institué (Paul Raymond a constaté la cessation de

l'état démographique de la peau chez des alcooliques dont la crise

aiguë était passée), mais aussi à l'influence évidente de l'antypirine sur

la sensation de prurit de l'urticaire vraie diminuant et cessant, d'où,

par conséquent, abstention du grattage et, par suite, non production

de la pseudo-urticaire dermographique.

Que deviendra notre sujet ?

Le phénomène qu'il présente, considéré jusqu'à présent comme une

névrose vaso-motrice due à l'excitation des nerfs vaso-dilatateurs,

sera-t-il, comme l'urticaire vraie, amendé par le traitement? Nous

l'espérons sans oser l'affirmer d'une manière absolue, les malades dont

les observations ont été publiées ne paraissant guère, sauf les cas de

Paul Raymond cités plus haut et le cas de Zunker (pseudo-urticaire

dermographique chez un saturnin), avoir subi de modifications bien

appréciables pendant le temps plus ou moins long qu'ils ont été soumis à

l'observation médicale.

ADDENDUM

Nous n'avons pu faire l'examen biopsique d'une saillie ortiée de notre

malade. Voici, d'après M. le docteur Nicolle (1), les modifications que

l'on constate dans ce cas :

« Le fragment excisé a été porté dans le liquide de Flemming (solu

tion forte), afin de fixer le liquide exsudé dans les mailles du derme.

Après séjour dans ce liquide, puis dans l'eau et dans l'alcool, des

coupes ont été pratiquées et colorées par la safranine (méthode d'Her-

mann Boellger).

« Elles ont montré les particularités suivantes : le phénomène d'oedème

intersticiel siège uniquement dans les régions superficielles du derme et

presque toujours au niveau ou au-dessus du réseau vasculaire sous-

papillaire. Les zones profondes du derme présentent des caractères

absolument normaux. De même on ne rencontre aucune modification,

même légère, des cellules de l'épiderme.

« Si on circonscrit ses recherches aux points malades, on remarque

que la lésion est constituée purement et simplement par l'exsudation

d'un liquide extrêmement peu riche en albumine, que l'osmium a très

(1) V. Cornu : Contribution à l'étude de la Derniographie (urticaire graphique,

provoquée). Th. de Paris, juillet 18'JO, page 37.
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bien fixé et qui ne s'est que peu ou pas teinté par la safranine. Ce

liquide est comparable à celui que l'on rencontre dans les alvéoles

pulmonaires après la vagotomie.

« Dans les papilles, il se rencontre soit autour des capillaires, soit

dans les mailles du tissu conjonctif, affectant alors des rapports variés

avec les cellules fixes.

« Celles-ci ne présentent d'ailleurs aucune modification de forme ou

de structure. Au niveau du réseau sous-capillaire, le liquide est encore

déposé au voisinage des vaisseaux capillaires, soit dans les mailles du

derme, soit dans des espaces plus réguliers que celles-ci, tapissés d'un

épithélium régulier et normal, et qui répondent à la description des

espaces lymphatiques. Dans le réseau sous-papillaire, les lacs sont bien

plus grands qu'au niveau des papilles, et le liquide est bien plus riche

en albumine (coloration moins pâle par la safranine). Rien d'anormal

dans le calibre vasculaire. Pas la moindre trace de diapédèse.

« En somme, lésion caractérisée uniquement par un œdème superfi

ciel. Cet œdème est inégalement réparti suivant les points et d'une façon

générale modérément accentuée » .

SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du samedi 11 janvier 1892. — Présidence de M. Duuontpallier.

(Suite.)

La folie hystérique et la suggestion hypnotique,

Par M. le D' A. VOISIN, médecin de la Salpétrière.

Messieurs,

Notre honoré président me demande à brûle-pourpoint de vous décrire en

quelques mots la folie hystérique. La chose est bien osée; cependant, je vais

tâcher de vous en donner un résumé succinct.

La folie hystérique peut survenir de deux façons : elle peut être instan

tanée, ou son évolution peut éire progressive.

Dans le premier cas, elle peut se produire après une attaque convulsive

hystérique ou presque aussitôt après cette attaque, ou bien elle survient sans

attaque convulsive antérieure. Le délire se produit alors quelques heures

après la vue d'un individu inconnu jusqu'alors. Il semblequ'il se fasse comme

une jettatura.

Dans le deuxième cas, où l'évolution de la folie hystérique est progressive,

on peut dire que c'est la forme classique, le plus souvent héréditaire; elle

subit l'influence des périodes menstruelles, et la perturbation nervoso
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mentale, limitée d'abord à ces périodes, s'étend peu à peu à l'intervalle des

règles.

Les hystériques sont hallucinées ou non. Leurs hallucinations se pré

sentent sous la même forme que celles des autres aliénées, mais elles offrent

le caractère particulier d'être plus intenses pendant les périodes cataméniales.

Leurs hallucinations provoquent des idées de persécution, et, sous leur

influence, ces malades deviennent persécutées, et plus lard peuvent devenir

persécutrices.

Dans ce dernier cas, elles apportent à la satisfaction de leurs idées la luci

dité d'esprit qu'elles conservent longtemps, l'astuce, le mensonge et la ruse

caractéristiques de leur état.

Il n'est pas rare que ces aliénées commettent des actes dangereux et même

l'homicide.

La forme délirante de la folie hystérique, et non hallucinatoire, offre toutes

les formes de l'aliénation mentale ordinaire, mais elle emprunte quelques

caractères spéciaux au terrain sur lequel elle germe.

Elle se caractérise par des troubles de la sensibilité morale, des pleurs, des

sanglots, des variations continuelles du caractère, une mobilité d'allures

incessante et par des caprices sans fin.

Le jugement est une des facultés les plus troublées; la pondération, l'ap

préciation juste des choses, des actes les plus simples, n'existent pas pour

elles.

Lorsqu'il y a du délire, ses formes les plus ordinaires sont la manie, la

mélancolie stupide, les conceptions délirantes de toute espèce, les hallucina

tions, les idées de suicide et d'homicide, les impulsions à détruire et a déchi

rer, à frapper, à mordre, à injurier, à taquiner, à chercher querelle.

On observe la nymphomanie, l'érotisme et ces délires lucides si bien décrits

par Trélat, dans lesquels les malades inventent des mensonges,' imaginent

des histoires même de viols commis sur leur personne, et se montrent mé

chantes à un point qu'on ne peut imaginer.

La folie hystérique a les relations les plus intimes avec les idées de vol,

avec les dépravations instinctives et les habitudes de boire et d'abuser des

poisons, tels que la morphine, etc.

Il ne faut pas oublier comme facteur important de la déchéance intellec

tuelle et physique de ces malades leurs habitudes souvent invétérées d'ona

nisme.

La folie hystérique, dont on n'a pu arrêter la marche, conduit à l'incohé

rence et à la démence. A cette période, ces aliénées se livrent aux instincts

les plus sales ; leur goût est tellement dépravé qu'elles se repaissent d'ani

maux morts, d'objets de pansement, de cataplasmes, etc. Et par l'état abject

de leurs habitudes, par leur laisser-aller et par leur dépravation, elles tombent

dans un état d'abrutissement absolument animal.

La thérapeutique peut heureusement arrêter l'évolution de la folie hysté

rique dans les premiers temps. L'isolement, certaines pratiques hydrothéra-

piques, des moyens médicaux et chirurgicaux tels que la morphine, les
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bromures, la valériane, l'assa-fœtida, les bains d'immersion froids, l'ablation

des ovaires reconnus lésés, sont capables d'amener ces résultats. De plus, la

thérapeutique suggestive et surtout la suggestion hypnotique peuvent avoir

les meilleurs résultats, en suspendant les attaques convulsives et en déracinant

le délire ainsi que les hallucinations.

Séance du lundi 8 février. — Présidence de M, Duuontpallii.k.

Le procès-verbal de la séance du lundi 1 1 janvier est lu et adopté, après une

rectification de M. Auguste Voisin, qui déclare n'avoir jamais constaté chez les

aliénés nombreux qu'il a eus à observer pendant sa longue carrière qu'ils aient

porté des prénoms plus singuliers que les autres.

La correspondance comprend des lettres de M. le Dr Ladame, de Genève; de

MM. les docteurs Hubert Neilson, de Kingston, et Fitz Gérald, de Dublin, qui

envoient le montant de leur cotisation pour l'année courante.

Le secrétaire général appelle l'attention de la Société sur la proposition qui

a été faite par plusieurs membres, d'apporter une modification au titre de la

Société. Les uns proposent de désigner la Société sous le nom de : Société

d'hypnologie et de psycho-pathologie. Une seconde proposition est faite de la

désigner sous le nom de : Société d'hypnologie, de psychiatrie et de crimino

logie. A ce sujet, le Dr Collineau fait observer que le mot psychiatrie n'implique

pas seulement l'étude des maladies mentales. Si l'on s'en rapporte à son étymo-

logie (ruX>;, âme unpm médecine), son acceptation est beaucoup plus étendue et

ce mot comprend tout ce qui a trait à la médecine de l'âme ou de l'esprit. Il a

d'ailleurs l'avantage d'être accepté par tous les savants étrangers.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Duinontpallier, Bérillon,

"Voisin, Magnin, Collineau, de Fonteniy, la modification est admise en principe.

Le titre devra faire connaître que tout ce qui se rapporte à l'état psychique, alors

même qu'il n'y aurait pas intervention de l'hypnotisme, est du domaine de notre

Société.

Mécanisme des phénomènes hypnotiques provoqués

chez des sujets hystériques,

Par M. le D' BÉRILLON.

Tandis que la majorité des médecins français ou étrangers qui s'adonnent

à la pratique de l'hypnotisme affirment que les phénomènes somatiques

observés dans cet état sont des créations artificielles dues à l'imitation ou à

des suggestions inconscientes, quelques auteurs persistent à attribuer à

l'intervention des actions physiques une part prépondérante dans la produc

tion des phénomènes de l'hypnotisme.

• Les mômes auteurs sont aussi d'accord pour prétendre que les effets des

excitations physiques sont très différents, selon qu'on les applique à des

sujets hystériques ou à des sujets normaux. En un mot, les hystériques

seraient seuls susceptibles, selon eux, de tomber dans des états spéciaux,

nettement caractérisés par des symptômes somatiques particuliers, et cela par
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la seule action de l'hypnotisme ou par des excitations sensorielles exercées

dans cet état.

Ainsi, pour les élèves de la Salpètrière, la fixation prolongée d'un objet

brillant, la compression des globes oculaires, lorsqu'on soumet un sujet

hystéro-épileptique à ces manœuvres, auraient pour effet de plonger ce sujet

dans la période de l'hypnotisme désignée sous le nom de léthargie. Cette

période étant essentiellement caractérisée par la résolution des membres, par

de l'analgésie complète de la peau et des muqueuses, mais surtout par l'oppo

sition d'un phénomène somatique fixe: rhyperexcitabilité neuro-muscu

laire. Lorsqu'on excite mécaniquement à travers la peau, les muscles, les

tendons ou les nerfs moteurs des sujets, on voit se produire des contractures

intenses des muscles excités. Ces contractures seraient remarquables par

leur résistance aux tractions, leur permanence et la facilité avec laquelle

elles cèdent sous l'influence des mêmes excitations qui les ont produites, ou

Lien d'excitations analogues partant sur les muscles antagonistes.

Au lieu de recourir aux excitations sensorielles lentes, si l'on emploie des

excitations brusques, telles que le bruit inattendu d'un coup de gong, l'appa

rition soudaine d'une lumière éblouissante, l'effet obtenu serait l'état de

catalepsie. Dans celte période, l'hyperexcitabilité neuro-musculaire a disparu.

Elle a fait place à une plasticité musculaire très caractéristique, grâce à

laquelle les muscles peuvent conserver, sans fatigue appréciable, les attitudes

variées dans lesquelles on les place.

Le fait d'exercer une pression sur le vertex d'un sujet placé dans l'une

des deux périodes précédentes aurait pour effet de provoquer la période dite

de somnambulisme, dans laquelle le sujet reprend une partie de son activité

intellectuelle et musculaire et dans laquelle on a observé souvent une

hyperacuilé remarquable de tous les sens (ouïe, vue, odorat, goût). Le tou

cher lui-même participe à cette hyperexcitabilité qui se traduit par ce fait

que la plus légère excitation de la peau amène la contracture des muscles

sous-jacents. On aurait dans la période de somnambulisme de l'hyperexcita-

bililé cutano-musculatre par opposition à l'hyperexcitabilité neuro-muscu

laire de la période de léthargie.

L'étude de ces trois périodes a vivement surexcité la curiosité des expéri

mentateurs. Mais, bientôt, la plupart de ceux qui ont cherché à vérifier

l'existence des phénomènes somatiques, décrits par M. le professeur Charcot,

ont déclaré qu'ils ne pouvaient interpréter la production de ces phénomènes

que par l'intervention de la suggestion. De là des discussions sans fin qui se

sont renouvelées dans tous les congrès et dans toutes les réunions où la

question de l'hypnotisme a été remise sur le tapis. Malgré les efforts tentés

par MM. les professeurs Grasset, Tamburini et quelques autres, pour arriver

à trouver un terrain de conciliation pour les deux doctrines en présence, le

différend persiste encore.

Nous n'en voulons pour preuve que l'affirmation récemment formulée par

M. le professeur Pitres, de Bordeaux, qui s'exprime ainsi : « Les phénomènes

somatiques du grand hypnotisme ne sont pas des créations artificielles
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surajoutées par voie de suggestion aux phénomènes psychiques de l'hypnose

expérimentale. La léthargie, la catalepsie, le somnambulisme sont des états

distincts dont la réalité clinique ne saurait être légitimement contestée.

Mais ces états ne se montrent avec toute leur netteté que dans l'hypnotisme

provoqué chez les hystériques (1). »

Il y a quelques mois, dans une leçon faite à la Salpôtrière sous les auspices

de M. Charcot, M. le Dr Babinski maintenait que la division du grand

hypnotisme en trois états distincts : léthargie, catalepsie et somnambulisme

est légitime, et il faisait tendre toute son argumentation à la démonstration

de ce fait que les phénomènes hypnotiques sont de même essence que les

phénomènes hystériques et que des liens intimes unissent l'hypnotisme à

l'hystérie.

11 nous a paru que seuls des faits expérimentaux nombreux pourraient

apporter quelque lumière dans ce débat, c'est pourquoi ayant eu l'occasion

de traiter par l'hypnotisme un assez grand nombre de malades présentant des

manifestations de la grande hystérie, nous avons pensé qu'il pourrait y avoir

encore quelque intérêt à étudier chez ces malades le mode de production des

phénomènes hypnotiques, et en particulier la part qui peut revenir dans

cette production, soit aux agents physiques, soit à la suggestion.

Pour nous mettre le plus possible à l'abri de toutes les causes d'erreurs

connues, nous avons choisi comme sujets des jeunes filles n'ayant jamais

préalablement subi aucune tentative d'hypnotisation, n'ayant jamais été

hospitalisées et tout à fait ignorantes de la question de l'hypnotisme.

Ces malades sont atteintes de grande hystérie, ainsi que le démontrent

leurs observations. Elles se trouvaient dans les conditions voulues pour

présenter les phénomènes du grand hypnotisme. Nous avons donc cherché à

provoquer chez elles par les divers procédés appropriés les trois périodes de

l'hypnotisme, ainsi que les états somatiques correspondant à ces périodes.

La Société pourra constater sur les malades que je lui présente les résultats

de mes expériences.

Observation I. — Hystérie grave. — Anorexie hystérique; anurie; hémia-

neslhésie sensilive et sensorielle; œdème et parésie de la jambe gauche;

rétrécissement du champ visuel. — Suggestibilité exaltée. — Hypnotisa-

lion facile et profonde

MlleL..., âgée de quinze ans, s'était bien portée jusqu'à la Gn de l'an

née 1889. A cette époque, elle fut atteinte de l'influenza. La convalescence

fut longue. La malade resta dans un état d'anorexie, d'inappétence et d'ané

mie qui l'empêcha de reprendre ses travaux habituels. Cet état persista jus

qu'au mois d'août 1890, époque à laquelle nous avons été appelé à lui donner

nos soins. A ce moment, l'anorexie était poussée à un tel point qu'elle se

traduisait par une abstinence presque complète. Il y avait plusieurs mois

(1) Pitres. Leçons cliniques sur l'hystérie et l'hypnotisme. Paris, t. 1. p.
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que la malade n'avait pas goûlé à de la viande. Elle présentait en outre des

stigmates variés de l'hystérie : de l'anurie, une hémianesthésie complète de

tout le côté gauche, de l'œdème et de la parésie limités au membre inférieur

gauche, de l'aménorrhée et du rétrécissement des deux champs visuels. La

malade, assise dans son lit, se déclarait incapable de se mouvoir.

Dès la première tentative d'hypnotisation, après avoir reçu la suggestion

de dormir, elle tombe dans un sommeil profond. Grâce à cette suggestibilité

excessive, il fut facile de combattre tous les symptômes quelle présentait,

et aujourd'hui elle peut se considérer comme complètement guérie.

Pendant le traitement, j'eus l'idée, étant donné l'aptitude à l'hypnotisation

que présentait la malade, de provoquer chez elle les diverses manifestations

des trois périodes du grand hypnotisme, et cela sans recourir à la sug

gestion.

Quand j'invitais la malade à Gxer mes yeux, elle s'endormait presque

instantanément,' l'anesthésie était complète, les membres soulevés (bras et

jambes) gardaient l'attitude qu'on leur donnait, et le sujet obéissait automa

tiquement à toutes les suggestions hypnotiques et post-hypnotiques. Ni la

compression des globes oculaires, ni l'ouverture des yeux, ni le bruit d'un

goug, ni la projection dans les yeux de lumière de magnésium, ni la pression

du verlex ne venaient modifier cet état. La malaxation des muscles, des

tendons, l'excitation du nerf cubital n'amenaient l'apparition d'aucune appa

rence d'hyperexcitabilité neuro-musculaire. Ces tentatives furent répétées

pendant plusieurs séances sans aucun résultat. Convaincu que l'action des

agents physiques n'amènerait aucun effet, je fis alors intervenir la sugges

tion. Devant la malade endormie, j'exprimai mon étonnement que mes ma

nœuvres n'eussent pas provoqué les phénomènes dont je fis la description.

Quelques instants après, je pouvais constater l'apparition des phénomènes

somatiques annoncés, et la malade réalisait le plus beau type de sujet, pré

sentant avec une netteté admirable les trois périodes du grand hypnotisme.

En un mot, après la compression des globes oculaires, la malade paraissait

devenue indifférente à toute excitation sensorielle; les membres soulevés

retombaient lourdement et la friction des muscles de l'avant-bras amenait

l'apparition de contractures très résistantes, cédant seulement à la malaxation

des muscles antagonistes. La même hyperexcitabilité neuro-musculaire se

retrouvait dans tous les muscles des membres supérieurs et inférieurs.

La simple ouverture des paupières amenait la catalepsie avec la plasticité

musculaire caractéristique et la suggestion par les attitudes ; la pression du

vertex produisait le somnambulisme avec tous ses attributs.

Au bout de quelques séances, ces expériences se produisaient avec de tels

caractères de précision que la malade nous donnait exactement l'idée des

grandes hystéro-épileptiques que nous avions autrefois observées à la

Pitié, dans le service de M. Dumontpallier, ou vues à la Salpètrière. L'idée

d'un simulacre était tout à fait inadmissible, le malade restant pendant toute

la durée de l hypnose dans un état d anesthésie profonde portant sur toute la

peau et toutes les muqueuses.
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En résumé, chez un sujet atteint de grande hystérie, ,très hypnotisable, la

manifestation des phénomènes somatiques du -grand hypnotisme avait été

provoquée uniquement par la suggestion, tous les autres procédés ayant été

impuissants à les produire.

Obs. II. — Hystérie grave. — Crises hystéro-épileptiques ; sensation de

boule; grandes attaques; hallucinations nocturnes et diurnes de la vue;

coxalgie hystérique ; aménorrhée. — Suggeslibilité très grande et hypno-

tisation profonde.

Marguerite D..., âgée de quinze ans; très nerveuse. Elle s'est assez

bien portée jusqu'en mai 1890. A cette époque, elle eut un grand saignement

de nez, à la suite duquel elle éprouva des sensations inaccoutumées. Il lui

semblait qu'elle avait la gorge serrée et qu'elle allait étouffer; peu après, elle

tomba dans une crise convulsive avec perte complète de connaissance. Depuis

lors, les crises se sont renouvelées un très grand nombre de fois. Toujours

elles débutent par une sensation de boule au niveau de l'estomac. Elle en a

eu tous les jours depuis dix-huit mois, jusqu'à huit par jour. Au mois de

novembre 1891, elle a commencé à boiter; la colonne vertébrale s'est ensellée

et la malade marche actuellement avec beaucoup de difficultés. Elle éprouve

de vives douleurs au niveau de l'articulation de la hanche gauche. En même

temps, des troubles mentaux sont apparus. Son sommeil est troublé depuis

ce moment par des hallucinations pénibles. Elle voit des bètes féroces, des

rats, un homme qui la menace. Elle appelle au secours et elle fait allumer

une bougie pour s'assurer si tous les animaux sont partis. Les hallucinations

persistent après le réveil et surviennent même pendant la journée. Elle voit

passer des hommes devant sa porte ; l'un d'eux entre dans la chambre et veut

la. tuer. Bien qu'elle soit assez développée pour son âge, elle n'est pas encore

réglée. Elle n'a qu'une diminution de la sensibilité du côté gauche.

Elle a été facilement hypnotisée. Mais, bien que présentant de l'amnésie au

réveil, elle offre cet état particulier qu'elle ne cesse en dormant de se retour

ner sur le siège où on l'a placée. Aucune des tentatives faites par les excita

tions physiques pour provoquer les manifestations du grand hypnotisme n'a

réussi.

A la clinique, pendant qu'elle dort, je décris devant elle les phénomènes

somatiques de la léthargie, et aussitôt je vois apparaître l'hyperexcitabilité

neuro-musculaire. Dans l'état de catalepsie, j'ai provoqué chez elle la sugges

tion par les attitudes, et la photographie la montre, comme dans l'expérience

que je renouvelle devant la Société, souriant lorsqu'on imprime à sa main le

geste d'un baiser.

Actuellement, on peut constater que ce sujet peut être plongé dans les

trois états, et ce résultat n'a été obtenu que par l'intervention de la sugges

tion qui, d'ailleurs, en trois séances, a fait disparaître complètement les crises

convulsives et les hallucinations, mais n'a pas eu d'action sur l'aménorrhée ni

sur la coxalgie.
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Obs. III. — Hystérie grave. — Crises prolongées d'hystcro-êpilepsie ; spasmes

œsophagiens; accès partànt de l'estomac; grands mouvements; hémia-

neslhésie à gauche ; hallucinations de la vue. — Suggestibilité extrême.

— Hypnotisation facile et profonde.

Marie S..., âgée de seize ans, a vu survenir sa première crise en

octobre 1891, à la suite d'une vive émotion. Depuis, elle en a eu un certain

nombre ; elles reviennent toutes les trois semaines environ. La crise débute

par un accès parlant de l'estomac. Il lui semble qu'elle va perdre connais

sance; elle s'assoupit pendant quelques instants, puis tout à coup elle grince

des dents, se raidit et tombe par terre. Les crises durent longtemps, près de

deux heures, pendant lesquelles elle se livre à des mouvements tantôt limités,

tantôt étendus. La nuit, elle a des cauchemars pendant lesquels elle voit des

assassins, armés de couteaux et de cordes, qui veulent la tuer, la pendre.

Elle présente de l'hémianesthésie de tout le côté gauche.

Dès la première séance, elle s'est endormie profondément. L'anesthésie et

l'amnésie au réveil étaient complètes. Aucune excitation physique n'a amené

de modification à son sommeil. Après un certain nombre de tentatives infruc

tueuses, je l'ai emmenée près de la malade précédente et j'ai provoqué chez

cette malade l'apparition des phénomènes propres aux trois états. Après lui

avoir ainsi donné par imitation la notion des expériences auxquelles je me

livrais, je l'ai endormie et j'ai cherché à provoquer les mêmes expériences

chez elle. Immédiatement les trois périodes ont été établies, l'hyperexcita-

bilité neuro-musculaire est apparue. J'ai constaté cette hyperexcitabilité sur

les membres inférieurs et supérieurs. En outre, sous l'influence de la sugges

tion, j'ai pu développer chez elle, dans l'état de catalepsie, le phénomène de

l'extase, auquel les traits expressifs de sa physionomie se prêtent admira

blement.

Actuellement, bien que guérie de ses attaques, de ses hallucinations et de

son hémianesthésie, cette jeune fille n'en est pas moins restée très sensible

à l'hypnotisme. Gomme dans les expériences précédentes, tous les phéno

mènes somatiques observés chez elle ne sont apparus qu'après l'intervention

de la suggestion.

Obs. IV. — Hystérie convulsive. — Hémianesthésie du côté gauclic. —

Grande suggestibilité. — Hypnotisation facile.

Angèle D..., âgée de vingt ans; père hystérique, atteint de monoplégie

brachiale. Elle a été traitée par nous en 1889 pour des grandes attaques

d'hystérie, avec perle complète de connaissance et grands mouvements. Elle

fut bientôt guérie de ces crises par l'emploi de la suggestion. Le 9 juin 1891,

elle a vu survenir une nouvelle crise en apprenant que son père venait de se

casser la jambe. Elle revient à la clinique le 22 septembre, se plaignant d'une

gastralgie, mais n'ayant plus de crises. Je l'endors et cherche vainement à

provoquer chez elle les trois états. J'ai alors recours à la suggestion ; immé



SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE 27S

diatement elle présente les phénomènes caractéristiques du grand hypno

tisme et elle peut servir à la démonstration clinique des périodes décrites à

la Salpôtrière.

Obs. V. — Hystérie infantile grave. — Crises convulsives à l'âge de dix

ans. — Hémianeslhésie. — Ilémiparésie à droite. — Suggeslibililé très

grande. — Hypnolisalion facile.

Jeanne G..., âgée de quatorze ans; père mort de tuberculose à l'âge de

trente-huit ans. Probablement à la suite d'une paralysie infantile, l'enfant a

perdu la vue de l'œil droit, et son côté droit a subi un arrêt de développe

ment. L'enfant est devenue gauchère et elle n'a jamais pu apprendre à

écrire lisiblement, bien qu'elle ait facilement appris à lire. A l'âge de dix

ans, on a vu survenir, pendant plusieurs mois, des crises qui survenaient

tous les deux jours, le matin. Dans ces crises, elle se débattait et perdait

complètement connaissance.

Actuellement, elle n'a plus d'attaques convulsives, mais elle a de l'hémi-

anesthésie de tout le côté droit. Elle a également de l'hémiparésie de tout le

même côté. Les muscles de la langue participent à cette hémiparésie. La

langue est déviée à gauche, et l'enfant parle avec difficulté. Le Dr Saint-

Hilaire constate chez elle l'existence de tumeurs adénoïdes du pharynx

nasal.

Elle s'endort très facilement. Il est facile, par suggestion, de faire dispa

raître l'hémianesthésie et de provoquer soit de l'anesthésie, soit de l'hype-

resthésie totales. L'hémiparésie elle-même est favorablement influencée,

car, après son réveil, l'enfant écrit mieux. Nous avons essayé de provoquer

chez elle, par les procédés connus, l'apparition de trois étals. Nous n'avons

rien obtenu.

Il n'en a plus été de même lorsque nous avons eu fait, devant le sujet,

la description de ces états. Immédiatement l'hyperexcitabilité s'est mani

festée, d'abord faiblement, puis elle s'est accentuée et les trois états ont

apparu. L'ouverture de l'œil droit amaurolique, a produit la catalepsie du

côté droit.

Obs. VI. — Hystérie infantile. — Troubles du caractère. — Hallucina

tions de la vue. — Crises convulsives. — Suggeslibilité très grande et

hypnolisalion facile.

Charlotte P..., âgée de neuf ans; grand-père maternel alcoolique; mère

hystérique, atteinte de crises convulsives et de tremblements. — L'enfant

est très impressionnable. Lorsque sa mère a des attaques, elle crie et tombe

elle-même dans des crises, elle se raidit, grince des dents, a les yeux

convulsés et perd connaissance. La nuit, elle a des hallucinations. Elle se

réveille en sursaut, pousse des cris ; elle dit qu'elle voit son âme (cette hal

lucination a eu son joint de départ dans des récits qui lui ont été faits à
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l'école, sur l'âme et la vie future). Son âme lui apparaît sous la forme d'une

lueur rouge. Elle dit aussi qu'elle en étouffe, qu'elle a de gros morceaux de

charbon sur l'estomac. Elle souffre souvent de gastralgies. L'enfant a aussi

fréquemment le sommeil troublé par des cauchemars, des terreurs

nocturnes.

Dès la première séance, elle a été profondément endormie, avec anes-

thésie, catalepsie suggestive, et amnésie au réveil.

Au bout de quelques séances, la suggestion se présente; la manifestation

des trois états lui fut faite, et actuellement, elle présente au plus haut degré,

le phénomène de l'hyperexcitabilité neuro-musculaire, et malgré son jeune

âge, les trois périodes du grand symptôme apparaissent chez elle aussi

nettement que chez les meilleurs sujets de la Pitié et de la Salpètrière.

Ajoutons que la suggestibilité de l'enfant a été utilisée pour réaliser

quelques applications pédagogiques ; mais on a pu obtenir assez facilement

chez elle la modification de quelques troubles du caractère : tendance à la

colère, au mensonge, habitudes de paresse, de gourmandise, altération de

l'affectivité.

Nous avons fait des expériences identiques sur un certain nombre

d'hystériques : les résultats ont été chez tous absolument conformes à ceux

qui ont été notés dans les observations qui précèdent. Nous ne nous sommes

pas bornés à provoquer les phénomènes classiques du grand hypnotisme,

nous avons au contraire varié à l'infini les conditions des expériences. C'est

ainsi que nous avons vu que la pression des globes oculaires peut à volonté

faire la léthargie, la catalepsie, le somnambulisme; il en est de même de la

projection de la lumière dans les yeux, la pression sur le vertex qui amènent,

non la période indiquée comme correspondant à ces manœuvres, mais celle

qui a été suggérée. Quant à l'hyperexcitabilité neuro-musculaire, nous avons

pu constater que son apparition était d'ordre purement suggestif, car les

procédés les plus variés peuvent en amener la production ; ainsi lorsque nous

avons dit à un sujet qu'un bruit quelconque amènerait successivement la

contracture des muscles des bras et des jambes, nous avons vu la contracture

se produire aussi rapidement sous l'influence de ce bruit que par la malaxa-

tion ou la friction des muscles. En résumé, de nos expériences se dégage

pour nous l'impression suivante :

Chez des sujets hystériques très hypnolisables, il est possible de faire

apparaître par suggestion un certain nombre de phénomènes somatiques.

tels que anesthésies, contractures, paralysie. On peut aussi provoquer chez

ces sujets des états différents, comme la léthargie, la catalepsie, le somnam

bulisme, mais les phénomènes qui caractérisent ces états sont artificiellement

créés par l'imitation, l'influence du milieu ou plus souvent encore par des

suggestions conscientes ou inconscientes de l'expérimentateur.

L'intensité des phénomènes observés et la rapidité avec laquelle on les

obtient est certainement en rapport avec le degré d'intelligence et d'imagina

tion du sujet.

Les agents physiques exercent sur les sujets déjà entraînés et habitués à

i
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l'hypnotisation une action réelle. Mais cette action n'est jamais créatrice,

elle n'est que secondaire et semble avoir pour effet essentiel de renforcer

l'intensité des phénomènes provoqués sous l'influence d'une suggestion

initiale.

Discussion.

M. Dumontpallier. — Certes, les observations qui viennent d'être expo

sées par M. Bérillon ont une très grande valeur doctrinale, puisqu'elles auraient

pour conséquence de nier l'action créatrice des différentes phases de l'hypno

tisme au moyen des agents physiques, et puisque ces mêmes observations

semblent démontrer que. chez l'hystéro-épileptique, les différentes phases

du grand hypnotisme seraient toujours la conséquence de la suggestion pro

duite consciemment ou inconsciemment par l'expérimentateur ou par les con

ditions du milieu où se trouve l'hystéro-épileptique, Le sujet, dans ce dernier

cas, s'autosuggestionnerait, dans l'état d'hypnose ou de veille, les différents

phénomènes qui caractérisent les différentes phases du grand hypnotisme.

Il sera donc très important, lorsqu'on voudra poursuivre la démonstration

de la valeur exclusive de la suggestion dans la production des différentes

phases du grand hypnotisme :

1° D'agir sur des sujets qui n'auront servi à aucune expérience antérieure,

qui n'auront assisté antérieurement à aucune expérience, qui n'auront aucune

notion de ces expériences ;

2° D'avoir grand soin de soustraire les sujets à l'influence de l'imita

tion, laquelle ne manquerait guère de se produire dans un milieu spécial;

3° Dans de semblables conditions expérimentales, s'il est établi qu'aucun

- procédé physique ne peut déterminer les caractères somatiques des diffé

rentes phases du grand hypnotisme, il faudra bien conclure que la sugges

tion est créatrice, des caractères somatiques de la léthargie, de la catalepsie,

du somnambulisme, et que les expérimentateurs les plus consciencieux ont

souvent fait de la suggestion sans le savoir.

Enfin à titre de démonstration scientifique, il serait bon, chez les sujets à

expériences, de prendre, au moyen d'appareils spéciaux, les tracés de la respi

ration. En effet, ainsi que cela a été exposé par M. Magnin et par moi au

Congrès international de l'Hypnotisme en 1889 (1), il est possible, en consul

tant les tracés, de reconnaître quelles sont les différentes phases dans les

quelles se trouvent les sujets hypnotisés; toute simulation en pareille circons

tance peut être écartée, puisque l'expérimentateur, en voyant le tracé et

sans examen des sujets, peut dire dans quelle phase hypnotique ils se

trouvent.

(1) Voir le Compte rendu de la quatrième séance du Congrès international de l'Hyp

notisme, p. 279 et suiv. (Doin, éditeur. Paris, 1889), et Mémoire à l'Académie des

Sciences, janv. 1882.
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DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

A propos du projet de loi sur l'hypnotisme voté par la

Chambre des députés de Belgique,

Par M. V. DENYN, avocat à Bruxelles, et M. le D' P. VAN VELSEN.

La Chambre a voté un projet de loi répressif de l'hypnotisme exercé en

dehors de certaines conditions. Le Sénat est saisi de la question.

Nous voulons examiner aujourd'hui quel sera le résultat pratique de la

loi, et s'il ne vaudrait pas mieux abandonner pour le moment toute régle

mentation.

Espérons-nous que l'altitude du Sénat différera de celle de la Chambre? A

vrai dire, pas trop. Nous savons que le Sénat n'aime pas à penser autrement

que la Chambre (1).

C'est si contraire à son habitude, cette seconde nature qui, plus que la

première, à peine chassée, revient au galop. Cependant, ne faut-il jamais

jurer de rien, et qui sait si les honorables sénateurs ne risqueraient pas une

exception en l'occurrence..., ne fût-ce que pour prouver la règle.

Cette étude a pour but de démontrer que les dispositions votées par la

Chambre, si elles deviennent loi, seront inapplicables dans la majorité des

espèces.

A cet effet, nous nous efforcerons d'abord de déterminer ce que le projet

entend par les mots « aura hypnotisé », « personne hypnotisée ».

Tel est l'objet de cette première partie.

L'article l°r punit le fait d'avoir donné une personne hypnotisée en spec

tacle au public. L'article 2 punit le non-médecin qui hypnotise une personne

faible d'esprit ou une personne mineure.

Ici se posait une question importante et dont la solution est grosse de con

séquences.

Pour que les faits tombent sous l'application des articles 1 et 2, faut-il que

l'hypnose, l'existence réelle de l'état hypnotique, soit constatée scientifique

ment, ou bien suffira-t-ilque le prévenu se soit rendu coupable de pratiques

généralement employées pour provoquer l'état d'hypnose, sans qu'on ait à

s'occuper autrement des résultats atteints?

Précisons encore mieux.

Voici un prévenu ; il a recouru à des passes, à la pression des globes ocu

laires, et la personne soumise à ces pratiques a présenté certains des phéno

mènes que l'on constate dans l'hypnose.

Ce prévenu sera-t-il certainement condamné? Ou bien, surtout lorsque la

défense soulèvera la question, sera-t-on forcé de rechercher si les phénomènes

étaient ou le résultat de l'hypnose ou l'effet de la simulation?

CD L'article était écrit avant le vote du Sénat et le renvoi à la Chambre du projet

amendé. Cet amendement ne modifie en rien le fond de cet article.
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La chose vaut la peine d'être examinée.

Nous avons lu et relu, dans les Annales parlementaires, le compte rendu

de la séance du 2 décembre.

Nous sortons de cette lecture avec la conviction faite qu'il suffit de consul

ter les discussions pour ne plus savoir ce que la loi signifie.

C'est la confusion absolue, c'est le désordre-type.

Prouvons.

M. Le Jeune dit (Ann. pari, col. 159) : « Nous parlons de personnes

hypnotisées. Il s'agira de savoir avant tout si les effets de l'hypnotisme se

sont réellement montrés en elle. Ce sont les effets de l'hypnotisme que nous

punissons dans la personne qui en est la cause. »

M. Eeman, le rapporteur, déclare par contre (col. 161) : « L'honorable

M. Houzeau disait tout à l'heure qu'il était entendu que ce sera le résultat

qui sera punissable et non la cause : cela est inadmissible.

a Le texte est clair : même si le résultat ne peut être prouvé, la manœuvre

qui sera prouvée doit être punissable. »

Et M. Le Jeune insiste à nouveau (col. 161) et répète son avis en opposi

tion avec celui de M. Eeman.

Hippocrate et Gallien parlementaires : l'un dit oui et l'autre dit non; mais

de même qu'on voit Hippocrate et Gallien, en désaccord sur la maladie, se

mettre d'accord sur le remède, on voit MM. Le Jeune et Eeman, si opposés

sur le système à introduire, se mettre d'accord sur le texte de loi qu'il faut

voter.

Nous n'hésitons pas à nous ranger du côté de M. Le Jeune.

En général, il faut assez se défier de l'interprétation des lois par les travaux

parlementaires. La discussion donne jour à toutes les opinions, et il n'est pas

d'interprétation raisonnable et même parfois déraisonnable qui ne puisse

trouver certains arguments dans les annales de nos Chambres.

Certes, un avis exprimé par le rapporteur a plus d'importance : le rappor

teur examine le projet en section et l'étudié préalablement au débat public.

Mais ici le rapporteur et le ministre qui dépose la loi se contredisent.

En l'espèce ou jamais, il faut écarter les travaux parlementaires.

Il reste alors le texte, tout simplement, mais un texte dont le sens gram

matical est clair, indiscutable.

11 faut avoir donné en spectacle une personne hypnotisée, il faut avoir

hypnotisé un mineur ou un aliéné, pour que la loi puisse trouver son appli

cation.

Il ne saurait y avoir question de punir pour avoir hypnotisé si, dans

l'espèce poursuivie, le sujet des expériences n'était pas en hypnose, n'était

pas hypnotisé!

Si les mots ont en français un sens propre, cela ne peut souffrir aucun doute.

Voyons d'ailleurs les motifs qui ont dicté le projet de loi.

L'hypnotisme, dit-on, a des dangers : il peut compromettre gravement la

santé; l'hypnotiseur malhonnête peut abuser de son sujet; l'hypnose affaiblit

le corps, l'esprit et la volonté, etc., etc.
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Admettons que tout ceci soit vrai, quoique tant de savants et de médecins

le nient.

Les dangers sont bien ceux de l'hypnotisme... Mais s'il n'y a pas d'hypno

tisme?...

Répétons-le : les travaux parlementaires sont embrouillés et contradictoires ;

le juge n'y recourra pas, il prendra le texte de la loi et décidera avec infini

ment de raison que puisque la loi parle d'hypnotiser et de personne hypno

tisée, il faut l'hypnose constatée pour qu'existe l'infraction.

Or, c'est de ceci que l'inapplicabilité de la loi découle nécessairement.

Nous ne reviendrons par sur les doctrines différentes de deux écoles en

présence, celle de la Salpêtrière et celle de Nancy, autour desquelles se sont

groupés ceux qui s'adonnent à l'étude scientifique de l'hypnotisme.

Que le lecteur retienne seulement ceci : Deux écoles ayant leurs autorités,

leurs savants, leurs cliniques, leurs partisans convaincus et leurs adversaires

acharnés, sont en désaccord sur la nature de l'hypnotisme, sur sa cause,

et l'une va jusqu'à traiter de « simulées » les expériences que l'autre déclare

scientifiques.

Voit-on d'ici le résultat, et avions-nous raison d'écrire que l'effet pratique

de la loi serait nul à cause de l'actuel état de la science?

Prenons un prévenu quelconque voulant se défendre jusqu'au bout et sou

levant devant la juridiction répressive la question suivante : les personnes

soumises aux expériences incriminées étaient-elles ou non hypnotisées?

Les partisans des deux écoles accourent, et voici qu'un adepte des théories

de la Salpêtrière examine les sujets.

11 les endort, puis ouvre les yeux, ensuite fait la pression sur la tête. Si le

premier procédé ne produit pas la catalepsie, ou si, cette dernière obtenue,

l'emploi du second moyen ne provoque pas le somnambulisme, le partisan de

la Salpêtrière déclarera : « Il n'y a pas d'hypnose, il n'y a que simula

tion ».

On l'a pu constater dans la retentissante affaire de Braine-le-Château .

M. Masoin, chargé d'examiner Sylvain Vandevoir, opéra comme nous le

disons plus haut, et l'hypothèse que nous supposions s'étant réalisée, il con

clut : « Simulation! »

Plus fort ! Supposons qu'il résulte de l'enquête que le prévenu, dans les

expériences qui sont cause de la poursuite, n'a pas recouru aux procédés de

Paris.

L'expert imbu des théories de la Salpêtrière dira, quand même il aurait,

lui, obtenu sur le sujet des résultats conformes à ses idées scientifiques, que

dans les expériences poursuivies, le sujet simulait!

Or, tous ceux qui ont assisté à des expériences nombreuses d'hypnotisme,

savent que neuf fois sur dix les expérimentateurs opèrent sans recourir à la

méthode de Paris.

Donc, neuf fois sur dix, simulation et acquittement.

C'est fatal!...

Les partisans de la suggestion soutiendront bien, il est vrai, que l'hypnose
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est constatée ; qu'il est, dans l'espèce, une « personne hypnotisée donnée en

spectacle » ou un « mineur hypnotisé » .

Mais que fera le juge? Devant les contradictions — qui donc a dit que la

lumière jaillit des discussions? — devant les affirmations contraires et les

arguments multiples lancés et renvoyés, il n'y comprendra plus rien ou

presque plus rien, et... acquittera.

Je sais bien que la défense indiquée ne sera pas toujours possible ou sera

parfois très dangereuse, l'infraction prévue par la loi sur l'hypnotisme pou

vant, en certains cas, être remplacée par un délit de fraude.

Mais il n'en est pas moins certain qu'en de multiples espèces — spectacles

dans des réunions privées, simples faits d'hypnotisme sur mineurs — l'accusé

se défendra très certainement en disant : « J'ai certes voulu provoquer l'état

d'hypnose; je ne sais s'il y a ou non simulation du sujet, qu'on examine s'il

est hypnotisable ». Et le tribunal ou la cour jugera.

Dès lors, neuf fois sur dix, doute... et acquittement!

En somme, il semble que le gouvernement aurait mieux fait de s'abstenir,

parce que la question n'est pas mûre, et qu'il vaut mieux assurément n'avoir

pis de loi que d'avoir une loi mauvaise, inapplicable, que des affaires comme

celle de Braine-le-Château ridiculiseront.

Je le sais : le gouvernement peut dire qu'il ne marche que poussé par

l'Académie de Médecine, qui a demandé le projet de loi. Soit ! Mais les Aca

démies se trompent, même souvent. Errare humanum est! fût-on acadé

micien.

N'avons-nous pas vu, en 1842, l'Académie de Médecine de France décide,

qu'elle ne s'occuperait plus du « magnétisme », comme on disait alors?

Décision célèbre...

Depuis sont venus Charcot, Liébeault, Liégeois, Bernheim, Dumontpallier,

Bérillon et beaucoup d'autres.

Les Académies sont souvent, faut-il le dire, le dernier refuge de vieilles

théories et la redoute de l'ancien.

Nous ne voulons contester la science ni de M. Lefebvre, ni de M. Masoin,

les deux autorités de l'Académie en matière d'hypnotisme... Nous ne sommes

pas fous... de présomption.

Mais enfin, Bernheim et Delbœuf sont des savants aussi et, par dessus, des

spécialistes d'hypnotisme universellement connus.

Ils combattent sans merci les doctrines de l'Académie.

Le projet tranche le débat contre Bernheim et Delbœuf en faveur de l'école

officielle.

Oui, la loi tranche un débat scientifique, et nos législateurs ne sont pas

compétents sur de pareils sujets.

Que la loi prend parti dans une discussion entre savants officiels et d'autres,

c'est beaucoup plus vrai qu'on ne le croirait à première vue.

Voyons les raisons invoquées à l'appui du projet.

L'Académie affirme que l'hypnotisme est des plus dangereux pour la santé

et peut produire des troubles physiques graves et irréparables.
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Nombreux sont ceux qui le nient!

L'Académie affirme que l'hypnotisme affaiblit les facultés mentales et les

détruit ; l'école de Nancy pose le principe contradictoire.

On n'est d'accord que sur un point peut-être : les séances publiques sont

dangereuses ou mauvaises. L'hypnotiseur ne soigne pas ses sujets, et les

spectateurs impressionnables ressentent parfois des troubles nerveux devant

les expériences terrifiantes des Barnums de l'hypnotisme. Et puis, il ne faut

certes pas vulgariser l'hypnotisme avec excès.

Mais pour empêcher les séances publiques, il eût suffi de dire : « Quiconque

organisera des spectacles publics d'hypnotisme sera condamné... quelque soit

le résultat atteint par les expériences ».

On a voulu trop faire, plus que l'état de la question ne le permettait; c'est

pour cela que la loi, voulant trop atteindre, n'atteindra presque rien.

La Chambre elle-même a cependant si bien saisi son incompétence! Elle a

si bien senti que rien n'est clair encore, ou du moins que rien encore défini

tivement acquis.

Elle eût dû ne point passer outre.

Écoutez M. Le Jeune. La peur de dire une... bêtise le tient si fort qu'il

recourt sans cesse à l'excuse préalable : « Messieurs, ce n'est pas moi qui

parle, c'est l'Académie... »

M. Eeman, pris de la même crainte, emploie le même procédé préventif.

Et c'est M. Grosfils, l'honorable député de Verviers, — celui des représen

tants qui a dit les choses les plus sensées sur l'hypnotisme — qui s'est

chargé de prononcer la phrase typique :

« Je suis incompétent... mais je constate que cette discussion a cela

d'étrange et d'intéressant que nous nous jugeons et reconnaissons tous incom

pétents pour trancher la question... Ce sont des incompétents qui doivent

prendre la parole dans cette enceinte et tâcher de convaincre des collègues

aussi incompétents qu'eux. » (Ann., col. 156.)

Il est vrai : la Chambre doit parfois statuer sur des points rattachés à la

science et pour lesquels sa compétence ne sera donc jamais parfaite.

Mais en l'espèce, les savants sont eux-mêmes en si parfait désaccord que

la Chambre les devrait renvoyer jusqu'aux temps — peut-être pas si proches !

où l'une des écoles en présence paraîtra désormais victorieuse et en posses

sion certaine de la vérité.

On n'en est pas là.

Deux médecins ne sauraient causer d'hypnotisme sans... se prendre aux

cheveux.

Si nous étions sénateur — quel orgueilleux souhait! — nous déclarerions

la question trop peu élucidée et nous refuserions de voter une loi, que certes

de nombreux médecins — l'Académie en tète — déclarent excellente, néces

saire et pratique, mais que tant d'autres — conduits par bien des sociétés

scientifiques — affirment inutile, dangereuse et inapplicable.
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VARIÉTÉS

Les possédées et les démoniaques à Genève, au xvn° siècle,

par M. le Dr Paul Ladamb.

ÉTUDE HISTORIQUE DE MÉDBCINE MBNTALE

Il y a tantôt vingt-cinq ans, jeune médecin, exerçant au Locle (canton de

Neuchâtel), je comptais parmi mes premiers malades une vieille dame atteinte de

démence sénile. Rusée et tracassière, elle exigeait que l'on s'occupât sans cesse

de sa personne ; elle inventait chaque jour quelque méchanceté nouvelle aux

dépens des personnes dévouées qui lui prodiguaient leurs soins. Ses caprices et

ses exigences croissaient en raison de la complaisance que l'on mettait à les

satisfaire. C'était en hiver. On sait combien les hivers sont rigoureux dans les

montagnes neuchâteloises ; aussi prenait-on de grandes précautions contre le

froid. Bon appartement, bien chauffé, calfeutré partout, doubles fenêtres hermé

tiquement fermées. La malicieuse dame, qui ne ressentait apparemment pas une

impression désagréable de la froidure, prenait plaisir à se déshabiller et à courir

dans la neige, pieds nus et à peine vêtue, dès qu'elle pouvait échapper à la sur

veillance dont elle était l'objet. On avait placé auprès d'elle une brave diaconesse

qui était littéralement sur les dents. La malade, qui ne dormait jamais beaucoup

et qui ne laissait dormir personne, imagina une belle nuit un tour de sa façon,

dont elle fut la première victime. Apres avoir appelé maintes fois, comme de

coutume, voyant que personne ne répondait (excédés de fatigue, ses gardes étaient

plongés dans un lourd sommeil), l'astucieuse démente se jeta à bas de son lit,

culbutant sa table de nuit avec fracas, et se mit à crier de toutes ses forces. On

accourt, od la trouve qui se débat enchevêtrée dans ses draps, ses oreillers, son

duvet (édredon) au milieu des fioles et des ustensiles qu'avait entrainés la chute

de la table de nuit. Malheureusement, la pauvre malade s'était fracturé le col du

fémur. A cet âge et dans l'état de démence, une telle fracture ne guérit qu'excep

tionnellement et immobilise le patient dans son lit jusqu'à la fin de ses jours. Or,

cette immobilité forcée produisit un effet surprenant sur l'état mental de notre

malade, qui fut prise pendant les dernières semaines de sa vie d'un délire tran

quille, avec hallucinations de la vue et de l'ouïe. Elle marmottait sans cesse des

paroles inintelligibles, que la garde prenait pour des prières. La première fois

que je la trouvai dans cet état, la diaconesse me prévint qu'un grand change

ment s'était opéré chez la malade, que Dieu était intervenu et avait chassé Satan,

qui l'avait tenue si longtemps possédée.

Une telle interprétation des maladies mentales, encore très répandue de nos

jours dans les campagnes, remonte à la plus hauto antiquité. Chez les peuples

anciens, on ne pouvait voir, en effet, dans ces phénomènes, que des manifesta

tions d'un ordre surnaturel et l'intervention miraculeuse, directe des dieux, était

admise dans les maladies du corps et de l'esprit aussi naturellement que dans les

autres phénomènes de la nature.

Hippocrate, cependant, et tous les grands médecins de l'antiquité avec lui,

rejetaient positivement cette intervention divine dans les manifestations déli

rantes. « La folie, dit-il, est un état de souffrance de l'organisme, c'est une

maladie. »

Mais on n'en continua pas moins à croire généralement que les affections

mentales étaient d'origine divine ou démoniaque. Pendant des siècles, les aliénés

eurent énormément à souffrir par suite de ces croyances superstitieuses. Il a

fallu arriver jusqu'à la Révolution française, jusqu'à Pinel, qui a élevé le» fous à
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la dignité de malades, comme on l'a si bien dit, pour qu'on en revint aux enseigne

ments de l'école hippocratique, et qu'on abandonnât les sombres doctrines du

moyen âge, contre lesquelles avaient déjà protesté quelques médecins éclairés et

humains, entre autres Jean Wier, médecin du duc de Trêves, dont nous reparle

rons plus loin.

Ces doctrines étaient en pleine floraison partout en Europe, au xvt> et au

xvii0 siècles, et il m'a paru intéressant de rechercher, d'après les documents des

Archives cantonales et les registres du Consistoire, ce qui se passait à Genève,

sous ce rapport, cent ans après la Réformation, et quel rôle y jouaient les démo

niaques et les possédés.

COMMENT ON DEVIENT POSSÉDÉ

L'imagination populaire a toujours avidement recherché les causes mystérieuses

des manifestations extraordinaires des maladies mentales et nerveuses qui se

propageaient surtout dans les époques de troubles et de grandes misères. Cette

recherche a donné naissance à la sorcellerie ; et rien n'était plus simple et plus

conforme à ce besoin instinctif à l'homme de chercher toujours en dehors de lui

les causes de ses malheurs et de ses maux, que d'attribuer à certaines gens, sus

pects d'uno manière ou d'une autre de ne pas vivre comme tout le monde, le

pouvoir de donner des maladies et en particulier d'envoyer des démons dans le

corps de leurs victimes.

On devenait possédé de différentes manières. Habituellement le démon péné

trait dans le corps des malades de la façon la plus naturelle, par los aliments et

les boissons. [En voici quelques exemples qui feront comprendre comment cela

se passait d'ordinaire. ,

Au mois de mai 1614, on faisait le procès d'une certaine Henriette, mariée à

Onex (commune genevoise) et fortement soupçonnée de sorcellerie. Un des

témoins, dont la femme était possédée des démons, vient déposer que, trois ans

auparavant, ladite Henriette avait apporté à sa femme « une escuellée de papet ».

Dès qu'elle en eut mangé « incontinent se trouva affligée de maladie incogneue

et demeurait parfois morte ». La pauvre femme, au début d'une grossesse, avait

des syncopes nerveuses qu'elle attribuait au démon. Mais en attendant, l'accusa

tion de sorcellerie allait son train.

L'ingestion de l'aliment pouvait suffire par elle-même à donner les démons,

mais elle s'accompagnait le plus souvent d'une impression morale. Les symptômes

de la maladie nerveuse en étaient modifiés en conséquence.

On lit dans le procès d'une sorcière du nom de Fauravaud la déposition sui-

uante, datée du 4 août 1618 :

« Marie Galuce, âgée de 55 ans, a ouy dire à Christofle, son voisin, qu'ayant

ladite Fauravaud invité la femme Christofle de venir empaster (pétrir la pâte)

pour elle, ce qu'ayant fait en la voulant recognoistre de la peine qu'elle avait

prise, lui fit une espoigne (petit gâteau), et la donna à ladite femme de Chris

tofle (qui la trouva trop petite pour la peine qu'elle s'était donnée), laquelle

ayant demeuré quelques jours sans s'en cognoistre, finalement au bout d'environ

cinq à six jours que, au lieu de se coucher comme à l'ordinaire, la leste vers le

chevet, elle y mit les pieds, jettant de grands cris en sentant des douleurs, le col

luy venant fort gros, et aucuns ayant dit que sestoit du mal de la mère (c'est

ainsi qu'on désignait et qu'on désigne souvent encore la maladie nommée

aujourd'hui l'hystérie), ladite femme malade respondit de sa bouche : « Non,

non, ce n'est point de la mère, mais c'est la Fauvaraud qui nous a mis céans et

qui t'a donné le mal, ne la laissez point entrer, car elle nous veut charmer (en

chaîner, rendre muets). »

C'étaient les démons qui s'étaient mis à parler, aussi s'empressa- 1-on de leur

poser des questions. Il ne fallait pas perdre l'occasion qui, peut-être, ne revien
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drait plus. Ou observait souvent, en effet, que les démoniaques ne répondaient

pas aux questions qu'on leur posait, et l'on en concluait que les démons dont

ils étaient possédés étaient « charmés », c'est-à-dire enchaînés par la volonté

du sorcier et mis dans l'impossibilité de parler. On demanda dons à la malade,

en adressant la question à l'esprit malin qui la possédait : « Et qui es-tu? »

L'esprit démoniaque répondit par la bouche de la femme Ghristofle : « Je suis

le diable, la Faravauda est nostra maistra, tu ne trouvais pas l'espoigne prou

grossa »

Pendant que cette scène se passait, la prétendue sorcière s'était approchée de

la maison, curieuse et inquiète, sans doute, des cris qu'elle entendait, sachant

bien qu'elle était soupçonnée d'avoir mis les démons dans le corps de cette

femme. On lui ordonna de s'en aller, et, comme elle ne voulait pas partir, le

mari de la démoniaque, envoyé par sa femme, s'en fut la battre pour la chasser.

On racontait aussi, pour confirmer l'accusation, qu'un veau du fermier était

crevé « enragé » pour avoir bu de l'eau dans laquelle la Faravauda s'était lavé

les mains, après avoir empaslé, disant : « C'est grand dommage de perdre une

si bonne lavure. » Elle la donna donc à boire au veau. Deux heures après l'avoir

bue « le veau tomba mort en terre, les quatre pieds en l'air, ayant tourné et

viré un bien peu de temps *. Enfin une dernière prouve, qui paraissait très

grave : « ladite Faravauda se laisse communément appeler sorcière et yrège (1)

à (par les) petits et à (par les) grands, jusques aux bien petits enfants. » Plusieurs

témoins insistent là-dessus et se plaignent de ce que ladite Faravauda leur a par

donné de l'avoir appelée sorcière, sans en tirer réparation. Celui qui se laissait

traiter impunément de sorcier, sans poursuivre son insulteur devant la justice,

devenait immédiatement suspect.

(A suivre.)

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 14 mars, à quatre heures et

demie précises, au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la prési

dence de M. le Dr Dumontpallier :

1° Communications diverses ;

2° Présentation de malades ;

3° Vote sur l'admission de nouveaux membres ;

4° Modifications aux statuts.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général,

40 bis, rue de Rivoli.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

cours a l'école pratique de la faculté de médecine

M. le Dr Bérillon, licencié en droit, directeur de la Revue de l'Hypnotisme,

commencera, le samedi 19 mars, à cinq heures du soir, dans l'amphithéâtre

Cruveilhier, à l'École pratique de la Faculté de Médecine, un cours libre sur

les applications cliniques et médico-légales de l'hypnotisme, et le continuera

les mardis et samedis suivants, à cinq heures.

(1) Yrège, érège, hyrige, synonyme de hérétique, sorcière.



28G REVUE DE L'HYPNOTISMB

Programme du Cours :

Psychologie physiologique et pathologique, — Applications cliniques

et médico-légales de l'hypnotisme.

I. La psychologie expérimentale. — Valeur de l'hypnotisme comme procédé

d'investigation psychologique.

II. Les procédés pour provoquer l'hypnose. — Rôle de la suggestion dans la

production des phénomènes.

III. Étude physiologique de l'hypnotisme : Les anesthésies, les contractures,

les paralysies.

IV. Les hallucinations suggérées: Hallucinations post-hypnotiques, néga

tives, rétroactives.

V. Influence de la suggestion sur les fonctions de la vie organique. — Appli

cations thérapeutiques.

VI. Nouvelles applications de l'hypnotisme à la pédiatrie et a la pédagogie.

VII. Les suggestions criminelles et la responsabilité pénale.

VIII. Les faux témoignages suggérés.

IX. Les attentats contre les hypnotisés.

X. L'hypnotisme et l'expertise médico-légale.

Banquet offert à M. le professeur Charcot.

Les anciens élèves de M. Charcot ont fêté, le samedi 5 mars, chez Durand, la

récente promotion de leur maître au grade de commandeur de la Légion d'hon

neur.

Autour de la table, présidée par l'éminent professeur, avaient pris place, entre

autres, les professeurs Bouchard, Debove et Cornil, de Paris; Pitres, de Bor-

peaux; les docteurs Bournevi'le, Gombaut, Raymond, Joffroy, Brissaud, Marie,

Dutil, etc.

Plusieurs discours ont été prononcés : M. Joffroy s'est fait l'interprète des

agrégés-, M. Dutil, des chefs do clinique; enfin M. le professeur Cornil, séna

teur, dans une allocution très applaudie, a fait l'apologie de l'œuvre scientifique

de M. Charcot :

« Mon cher maître, a-t-il dit en terminant, tout vous a souri, parce que vous

êtes laborieux autant qu'admirablement doué.Vos travaux vous ont donné la for

tune et les honneurs; votre étoile poursuit son orbe ascendant; vos disciples

vous entourent d'une affection profonde et ils sont heureux de votre gloire qui

rayonne sur eux. »

M. Charcot, visiblement touché de tous ces témoignages d'affection, a répondu

par quelques paroles très applaudies.

Les organisateurs de ce banquet avaient certainement tenu à lui laisser un

caractère tout intime. C'est ce qui explique pourquoi beaucoup d'élèves et d'ad

mirateurs de M. Charcot, n'ayant pas été prévenus de la date de cette fête, n'ont

pu venir se joindre au groupe des privilégiés.

Suicide provoqué chez un Boldat.

La Petite République française a publié récemment le fait suivant :

« Il vient de se passer à Limoges un drame qui mérite d'attirer l'attention. Un

soldat du 63", nommé Guilleron, âgé de 23 ans, s'est tiré un coup de fusil dans

la région du cœur. Il est mort quelques heures après.

« On cherchait en vain quelles avaient pu être les causes de ce suicide. Les

renseignements qui nous parviennent à ce sujet ne manquent pas de gravité.

f Le malheureux Guilleron était, parait-il, atteint d'une fâcheuse infirmité. Il



CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE 287

souffrait d'une incontinence d'urine. Cette maladie, que n'ignoraient pas ses

supérieurs, aurait dû leur attirer leur bienveillance, ou tout au moins l'interven

tion des médecins.

« Au lieu de cela, il aurait eu à supporter les plaisanteries de ses camarades,

encouragés par leurs chefs, qui ne craignaient pas d'infliger au pauvre malade

les pires vexations.

< On l'abandonnait à la risée des hommes et on le faisait même coucher sans

lit ni matelas dans les préaux et les corridors de la caserne.

« Ces persécutions, jointes à la tristesse que lui causait sa maladie, auraient

poussé Guilleron au suicide.

« Eh bien, nous sommes assez soucieux de la dignité de notre armée et du

bien-être des hommes pour nous indigner de cette révélation.

« On a assez blâmé, et avec juste raison, les brutalités commises dans l'ar

mée allemande, pour qu'il faille à tout prix éviter que de pareils abus se pro

duisent chez nous.

« Nous tenons ces faits d'une source autorisée. S'ils sont exacts, il importe

qu'on sévisse et qu'on évite le retour de pareils scandales. En tout cas, une

enquête sérieuse s'impose et nous l'attendons. »

Ce que ne dit pas le journal auquel nous empruntons ce récit, c'est que le fait

qu'il signale est loin d'être exceptionnel. Dans les casernes, on ne connaît guère

d'autre traitement de l'incontinence nocturne d'urine que de soumettre le soldat

qui est atteint de cette fâcheuse infirmité aux supplices les plus variés. Le moindre

de ces supplices est de le condamner à une insomnie forcée, en le faisant coucher

au poste sur un lit de camp et en le faisant réveiller à chaque instant. Bien

entendu, cela ne le guérit pas, et il n'a d'autre moyen d'échapper à ces tortures

qu'en se suicidant. Il y a cependant un moyen très rationnel et très efficace pour

la guérir, c'est-à-dire l'emploi de la suggestion hypnotique. Mais M. le Minisire

de la Guerre considère ce traitement comme diabolique et il en interdit l'usage

aux médecins militaires. Il est à peine croyable qu'on fasse preuve, au Ministère

de la Guerre, d'une étroitesse de vues telle qu'on l'aurait à peine conçue sous le

règne de Charles X.

Déontologie médicale.

La Société médicale des Vosges a cru devoir formuler le Code suivant destiné

à régir les rapports réciproques des membres du corps médical.

I. Les médecins honorent leur profession en s'honorant eux-mêmes, et par

conséquent, en observant, vis-à-vis les uns des autres, les plus grands égards,

soit en action, soit en paroles. — II. Tout médecin appelé près d'un malade traité

par un confrère doit, à défaut de ce dernier, se borner à procurer les médica

ments et soins nécessaires pour parer aux besoins du moment. Il s'abstiendra de

toute réflexion sur la médication suivie. — III. Il ne devra continuer à voir le

malade que s'il est appelé de nouveau en consultation, ou avec l'assentiment du

médecin traitant. Dans le cas où le malade, après de fortes remontrances du

médecin appelé en second lieu, refuserait de recevoir les soins du premier méde

cin, le nouvel appelé ne devra accepter qu'après s'être assuré que le premier

médecin est complètement désintéressé. — IV. Le médecin appelé en consulta

tion s'abstiendra auprès du malade et de son entourage de toutes réflexions

pouvant préjudicier au médecin traitant. Le consultant ne devra apporter de chan

gement clans le traitement, tant dans le fond que dans la forme, que dans le

cas de vraie nécessité. La consultation ayant lieu à part, c'est-à-dire entre les

médecins seuls, toute parole dite en dehors pouvant jeter la défaveur sur l'un

des consultants, est répréhensible. Le traitement indiqué par les consultants

sera appliqué par le médecin ordinaire. C'est à lui qu'appartient l'exécution des
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pansements et opérations décidés en commun, à moins qu'il ne charge de ce

soin un confrère. — V. Le consultant ne devra retourner voir le malade que s'il

est appelé de nouveau ou autorisé par le traitant. — VI. Nul ne doit, sous quelque

prétexte que ce soit, visiter clandestinement un malade traité par' un confrère.

— VII. Tout membre de l'Association doit accepter ea consultation celui qui est

proposé par la famille, à condition qu'il soit diplômé et pratique son art honnê

tement et conformément aux convenances professionnelles. Toutefois, le méde

cin traitant a le droit d'appeler un consultant de son choix en cas de désaccord.

— Le cabinet du médecin est un terrain neutre où il donne ses conseils à tous

ceux qui les réclament.

Nous ne pouvons qu'approuver tous les articles de ce Code de déontologie, en

souhaitant qu'il soit observé religieusement par les médecins de tous les pays.

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous invitons nos lecteurs à compléter, par leurs indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Raymond. — • De l'anesthésie cutanée et musculaire généralisée dans ses rapports

avec le sommeil et avec les troubles du mouvement ». (Revue de médecine, n" 5,

10 mai 1891.)

Ringier (G.). — « Erfolge des therapeutischen Hypnotismus in der Landpraxis. Succès

de l'hypnotisme thérapeutique dans la pratique à la campagne •. (In-8°, 210 p..

Munich.)

Scheiber (S.;. — ■ Ucber einen Fall von Agoraphobie (Platzangst) und Koinoniphobie

(Gesellschaftsangst); Beitrag zur Lehre von den Pathophobien. (Sur un cas d'ago

raphobie, peur des espaces, et de koinoniphobie, peur de la société de ses sem

blables, contribution à l'étude des pathophobies ». (Wien. med. Wocliensch., 6, 13.

20 et 27 juin.)

Ségi.as. — ■ Note sur le dédoublement de la personnalité et les hallucinations verbales..

(Arch. de neurol., 04.)

Séglas. — » Des idées conscientes et obsédantes de persécution et de grandeur -.

(Progr. méd., Paris, 5 sept. 1891.)

Sérieux. — ■ Note sur un cas de paralysie hystéro-traumatique des quatre membres-.

(Arch. de neurol., 64.)

Soli.ier. — • Anorexie hystérique (sitieirgie hystérique). Formes pathogéniques. Trai

tement moral ». (Revue de médecine, n° 8, 10 août.)

Soli.ier et Malapert. — ■ Contracture volontaire chez un hystérique ». (Nouvelle ico

nographie de la Salpélrière, 2.)

Stefamescu (I. V.). — . Hypnotism sisugestiune ». In-8°, 152 p. Bucarest.

Surbled. — ■ Un cas d'encéphalite suivi de mort, survenu après une séance d'hypno

tisme ». (Journ. des sciences méd. de Lille, 18.)

Zuccarelli (A.). — VAnomalo, Gazzettino antropologico, psichiatrico, medico-legale,

si è pubblicato il 6°-7° numéro del 1891. — Lohhroso C: • Educazione anticrimi-

nale ». — Magini G.: - Ancora sulla ubicazione del nucleolo nella cellula nervosa

motona. Nota preventiva ». — Cavagnari C: ■ Ancora sulla funzione sociale délia

giurisprudenza nella criminalità ».

L'Administrateur-Gérant : Emile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fils, passade du Caire. 8 et 10.
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 pour l'étude des applications psychologiques et tbérapeutips de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorisés, est destine à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

? Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis1, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

y.-..: Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fondions du cerveau (Doctrines de l'Ecole de Stra-ibourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-8° de 464 pagos, avec figures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (2- année)

Paraissant le 15_ et le 30 de chaquo mois, par cahiers de 32 pages grand in-8" colombier,

imprimés à 2 colonnes, avec de nombreuse»figures dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ES SCIENCES

Cette Remit, à laquelle collaborent 31 membres de l'Académie des Sciences de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objet d'exposer, à mesuro

Qu'ils se produisent, et en quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciences positives et

de leurs APPLICATIONS pratiques : Astronomie, Mécanique, Physique, Chimie, Géologie, Botanique,

Zoologie, Ânatomie, Physiologie générale et Physiologie humaine, Anthropologie, — Gtodésie, Navigation, Génie

civil et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renferme trois parties :

1° La première se compose d'ARTicLES originaux, de grandes analyses critiques et de revues spéciales ;

le lecteur y trouvera la synthèse précise des grandes questions à l'ordre du jour; celles qui se rapportent à la

médecine sont dans chaque numéro l'objet d'un article spécial.

2° La deuxième partie est consacréo à I'analyse bibliographique détaillée des livres et des mémoires

importants, récomment parus sur los sciences mathématiques, physiques, naturelles, médicales;

3° La troisième partie renferme lo compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui. à des titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique des sciences trouveront

dans cetto Revue le Hbleau complet du mouvement scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement à tonte personne qni en fera la demande -

PRIX DU NUMÉRO : 80 CENTIMES

ABONNEMENTS : chez GEORGES CARRÉ, Éditeur, 58, r. St-André-des-Arts, PARIS

Paris Un an, 18 francs; Six mois, lO francs.
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DESNOIX & C?

il, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871. de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX & C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces mitre*

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouT<r>rt

chez MM. DESNOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usage :

1° La Gaze antiseptique 0' 60 le mètre I 3° Le Taffetas dit Proterlivc 1' 25 1er."

2° Le Catgut, n™ 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon | 4" Le Macintosh™ 5 » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent tou't-

les garanties aux chirurgiens.

Coton hydrophile.Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.
Toile vésicante (action prompte et sûre).

Sparadrap révulsif au tnapsia.

Bandes dextrinces pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile phéniqué.

Coton à l'acide salicylique.

Lint à l'acide borique.

ÉCLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VAIiLOUD, Breveté S. G. t>. G.

Appareils à produire le Gaz s-oi-même, instantanément, sans

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sèrietw

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hautes

APPAHEILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

COSSTRUCTCrjllS, ESTRErRl'.MniS DE l'LODBERlE 11 FABRICMTS D'APPAREILS A U!

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÉS LA Rl'E DE RIVOLI)

LYON, 18, Hue DuflRs-MonlbeL 18

VINGT ANNÉES DUPPLICATION — MAISON RONDÉE EN 'Bê*

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paix Pirouellb, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉOITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livres rares et ancien»

PARTS
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RHUHIATISmES

DOULEURS • ASTHME

Calmés en 24 heures et rapidement

nTRUDELLINE('S^
Liqueur facile à prendre — 3 cuillerées à café

Krises à 4 heures d'intervalle suffisent pour calmer

: plus violent accès. Envoi franco duflacon avec
instruction contre mandat de 6fr

Pli': CAZ1N, 32, Faubourg Montmartre, PARIS

Librairie OLLIER-HENRY

13, Rue de l'École-de-Médecine, Paris

RÉDUCTION DE 20 0/0 SUR TOUS LES LIVRES DE SCIENCES

EXPÉDITION EV PROVINCE AUX MÊMES CONDITIONS

(Port à la cJxirgi du destinataire)

Achats de Bibliothèques — Reliure

COQUELUCHE

SIROP CARBOLIQUE

du Docteur EMILE YIALLE

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RÉCENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, ta suggestion

mentale. 1 vol., in- 18° 'A fr. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade à travers les hommes et les idées. In-8°,

7 S pages 2 fr. »

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8° 2 fr. BO

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richbt. In- 8° 7 fr. 80

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18°, 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de ta volonté, septième édition, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.) — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALÉRIANATE DE ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont uneaction rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des scicttiques, des gastralgies, des névroses utéro-

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pinon, ph", 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Bout. St-Germain, 9 1 (prei la Fitulté de MmIm) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX HYPOSULFITES IODURÉS

Prix : 4 Ir.

Paul PINON

Pharmacien de 1" Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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RINE lactée NESTLÉ

Cet aliment, dont la base est le bon lait, est le meilleur pour les enfants en

âge : il supplée à nnsufllsance du lait maternel, facilite le sevrage et contribue aussi

i restreindre les affections gastro-Intestinales et l'effrayante mortalité qui en est la

conséquence. — En outre, pour les adulte* convalescent* ou valétudinaire*, oc

constitue une nourriture a la fois légère et substantielle.

* CHBISTElf JVAre», 16, ru» du Ptn-Roral, PARIS, et dan» tout»» le» Phtrmtnit».

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et lo.



IOIATHÈSE URIQUE ET PHOSPHATIQUE, GRAVELLE, NEPHRITES, CYSTITE,]

CATARRHE VÉSICAL, MALADIES de la VESSIE, REINS, PROSTATE et URÉTHRE

PILULESJÉŒÏDROCHER

i an Bromure île lithium, Essence de junlperua oxycedrus, Alcaloïdes tin quinquina (quinine, cmchonine. cmchonùlino a
I Chaque Pilule, ou poids de0'2v. contient ces produits dans des proportions égaies, et neutralise environ 0 a 50 d'acide urique\
' KthantillotKgraiii à MM. les Médecins.. - ROCHER, Phi™. 112, Rue Turenne, PARIS ■

REVUE DE L'HYPNOTISME

ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

a Reyue de l'Hypnotisme enregistre tous Jes travaux publiés en France et à l'Étranger sur

applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme,

îlle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

évent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

Un bulletin sur les laits importants du mois.

Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

•° Des revues critiques.

' Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

■' Une revue de la presse française et étrangèie.

h Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

0 Des chroniques, des documents, des correspondances , des polémiques, tous les faits utiles

ûregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

p Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

,a Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

ito graphies.

- Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

tes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer inaltérable

APPROOVHBS PAR L'ACADEMIE DB MBDBCINB DB PARIS, BTC.

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, cm Pilules conviennent spécialement dans les

efeetUmt serofuleùiet , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au sang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu à peu les

constitutions lymphatiques, faiN^s ou débilitées, etc., etc.

'' . B. Sxv/rr notre ixgnatur» ei-jmnte apposée au bat dune étiquette verte. pbs rmitl<n • ™ Bonaparû, U, Par»
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE •

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départements 10 —

Etranger 12 —

Les abonnements partent du 1er juillet et du 1er janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et O.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

On s'abonne sans irais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive gauche ;

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, S, 0. II, Galeries (le l'Odéon.

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel.

GIGON, 40, rue Monge.

LECHEVALL1ER, nie Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, tf, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 194, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

KIARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OLUER, 13, rue de l'École-dc-Médecine.

Rive droite :

BRIQUET, 4'J, boulevard Haussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMA1RE, 27, passage Choiseul

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, "2, houlev. Haussminr,

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des ItaJiccr

MARANDET, 114, rue Saint-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de I OpoTa

SEVIN, 8, boul. des Italiens (pass. de ropffal

TARIDE, 1G, 18, 20, boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Théâtre-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques (le Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, S et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dtea, 8 et lo.



6* ANNEE, H» 10. AVRIL 1892.

REVUE

DR

L'HYPNOTISME

ET DB LA

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE — PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef : Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BARETY (de Nice); DE BEAU VAIS, médecin de Mazas;

BERN HEIM, prof, à la Faculté de Nancy ; 1. BOUYER (d'Angoulême); BREMAUD (de Brest)

BRIAND, médecin de l'Asile de Villejuif;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut;

CH1LT0FF, professeur à l'Université de Kharkoff; COLLINEAU;

COSTER (d'Amsterdam) ; W. DEKHTEREFF (de St-Pétersbourg);

DUMONTPALLIER, méd. de l'Hôtel-Dieu; Eug. DUPUY; Van EEDEN (d'Amsterdam);

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); HACK TUKE (de Londres);

G.GAUTIER; GRASSET, prof, à la Faculté de Montpellier; K1NGSBURY (de Blackpool);

W. IRELAND (d'Édimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon;

LADAME (de Genève); LIEBEAULT (de Nancy); LEGRAIN, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Émile LAURENT; LLOYD-TUCKEY (de Londres);

LETOURNEAU, prof, à l'École d'Anthropologie; MAS01N, prof, à l'Unir, de Louvain;

MAN0UVR1ER, prof, à l'École d'Anthropologie: MESNET, médecin de l'Hôtel-Dieu;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGN1N ; MOLL (de Berlin);

I. OCHOROWICZ; M0RSELL1, professeur à l'Université de Gênes;

Von SCHRENK-N0TZ1NG (de Munich) ; SPERLING (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpêtrière, etc.;

STEMBO (de Vilna); 0. WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. LALANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy;

DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège ;

Pierre JANET, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT ;

A. DE ROCHAS : Jules SOURY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : K. LE GALL

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

Rédaction i Administration

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine

1892



HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALK ,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON D'AVRIL 1892

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1° Les faits spiritiques et leur

explication psychiatrique, par M. le Dr Lombroso,

professeur à l'Université de Turin, p. "289.

2° L'hypnotisme en Australie, par M. le Dr Richari»

Arthur, de Syduey (Australie), p. 296.

3° L'hypnotisme, la défense nationale et la société

civile, par M. J. Liégeois, professeur à la Faculté de Droit

de Nancy, p. 298.

4° Hypnotisme expérimental chez une sourde-

muette, par MM. les D" Le Menant des Chesnais et

Bérillon, p. 304.

5° Quelques faits d'anesthésie chirurgicale sous

l'influence de la suggestion, par M. le Dr Auard

Martinez Diaz, de Mantazas (Cuba), p. 309.

II. — DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : L'expertise médico-

légale et l'affaire des magnétiseurs de Braîne-

le-Château, par M. le Dr Masoin, professeur à l'Université

de Louvain, p. 313.

III. — VARIÉTÉS : Les possédées et les démoniaques à

Genève, au XVIIe siècle, par M. le Dr Paul Ladamk

{suite), p. 315.

IV. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Enseignement de l'hypnotisme et

de la psychologie physiologique. — Congrès

international d'anthropologie criminelle de

Bruxelles. — L'hypnotisme à Cuba, p. 317.

V. — OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 250.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé deux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analysé, s'il y a lieu.

L'é hanye sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises et

i lrangères, adressées à la Rédaction.



SUPPLEMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N° 10. Avril 1892.

AVIS IMPORTANT

Nous invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré à adresser,

par MANDAT-POSTE, le montant de leur réabonnement aux bureaux de

M. BOURIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine. Bureaux ouverts de

dix heures à trois heures.

Faire parvenir a la même adresse toutes les réclamations concernant le

service de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés xjui n'ont pas fait parvenir

directement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

par la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

poste, sans augmentation de frais.

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris 8 francs par an.

départements 10 — —

Étranger 12 — —

L»s cinq premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 francs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

t-u mubres-po.-ie).

A NOS ABONNÉS

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau volume

broché cartonné in -8".

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi

cations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

destiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

médico- psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition à nos anciens et nouveaux abonnés, l' Administration

de la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

(aux bureaux de l'Administration).

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PEDAGOGIE, par le D' Edu. Bérillon. Brochure

in-8°, avec 4 ligure», 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandai de 1 franc adressé à la

Rédaction de la Revue, 40 bis, rue de Rivoli.
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OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Odeon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim, professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et de ses

applications à la thérapeutique. 1 vol. in-18 de GUO pages, avec figures dans le texte. Broche.

6fr.; cartonné diamant 7 fr.

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congrès expérimental et théra

peutique, tenu à Paris, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol', in-80 de 368 patres. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les Drs Ladame, Bernheim, Bérilloi. .

Aug. Voisin, Liégeois, contient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypuotisme 8 fr. *

Bérillon. — La suggestion, ses applications à la pédagogie et à l'éducation mentale dct

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages 1 fr

Liébeault. — Thérapeutique suggestive. — Son mécanisme. In-12°, 308 pages 4 fr.

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Jurispru

dence et la Médecine légale. In-12°, 758 pages 7 fr. Bd

A. Pitres, doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons cliniques sur l'hystéri ■

et l'hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux. Deux beaux volumes grau.;

in-8° formant 1,100 pages avec 133 ligures dans le texte et 10 planches hors texte.

Prix 24 fr.

SOCIÉTÉ D'ÉDITIONS SCIENTIFIQUES

4, rue Antoine-Dubois, Paris

Béril on et Crouigneau. — Hypnotisme et Suggestion. — Théorie et applications pratiques.

In-12", 40 pages avec 14 ligures dans le texte 1 fr. 25
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IMPORTATIONS DE PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

DE TOUK LES PAYS

.La Librairie H. Le Soucier, 174, boulevard Saint-Germain, à Paris, se recommande

pour la fourniture, aux conditions les plus avantageuses, d'ouvrages français et étrangers.

Tout ouvrage étranger ne Se. trouvant pas en magasin est fourni dans un délai de

\ à 10 jours ; les ouvrages français sont expédiés par retour du courrier.

/

Grand assortiment d'Ouvrages de Sciences [Droit, Médecine, Sciences

naturelles, etc.) et de Littérature en toutes langues

CARTES ET ATLAS

ABONNEMENT A TOUS LES JOURNAUX & REVUES DE LA FRANCE & DE L'ETRANGER

CATALOGUE GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE ÉTRANGÈRE

contenant l'indication des meilleurs ouvrages étrangers

CATALOGUE DES PRINCIPAUX JOURNAUX ET REVUES DE L'ÉTRANGER

Avec les prix d'abonnement pour Paris et les départements

Renseignements bibliographiques, sur demande, GRATIS

LA BONNE MÉNAGÈRE AGRICOLE

NOTIONS D'ÉCONOMIE RURALE ET D'ÉCONOMIE DOMESTIQUE

LIVRE DE LECTURE

A L'USAGE DES JEUNES FILLES DES ÉCOLES PRIMAIRES

par EUGÈNE BÉRILLON

CHEVALIER DU HÉRITE AGRICOLE

SEPTIÈME ÉDITION, ornée de nombreuses gravures dans lo texte

Prix : 1 fi\ 50

A. GALLOT, Éditeur, à Auxerrc
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ÉPILEPSIE* HYSTERIE- NÉVROSES

Le SIROP de BENSY MVSG au

Bromure de Potassium {exempt de

chlorure et d'iodure). expérimenté avec

tant de soin par les Médecins des hos

pices spéciaux de Paris, a déterminé un

nombre très considéraDledeguéiisons.

Les recueils scientifiques les plus au

torisés en font foi.

Le succès Immense de cette prépara

tion bromurée en France, en Angle-

i, H>« à PoDt-St-Esprit (Gard )

terre, en Amérique, tient à la pureté

chimique absolue et au dosage mathé

matique du sel employé, ainsi qu'à

son incorporation dans un sirop aux

écorces d'oranges amères d'une qua

lité très supérieure.

Chaque cuillerée de sirop de

henry mure contient i grammes

de bromure de potassium.

Prix du Flacon : s francs.

ET DANS TOUTES

DIABETE

ALBUMINURIE, ANÉMIE, AZOTURIE, FIÈVRES.

ROCHERDlaïéilp
BA.AB DE GLYCERINE JiEDIK'nLLEK ET OHIWlQrKHENT PCKB

M.r pfitw pulmmant tonique et reronutitnant.
Echantillons gratis à MM. le» médecin» sur demande adressée à ROCHER, Ph'"\ 1 12. rue de Turenne. Part»

Les VÉRITABLES EAUX de

VICHY

sont In Sourcil da l'Etat français

ADMINISTRATION : 8, B0UL8VARD MO.MTMAHTRE, PAIIIS

CÉLESTINS. Granlli. laladiasda la «mit.

GR AN DE-GRILLE. Maladies d« Foie < t d. i Appareil biliaire.

HOPITAL. Baladin da l'Estomac.

HAUTE RIVE. «Motions <i. i Estomac del Appareil urinaire

Les seules où le pulsement et l'embouteillage sont

surveillés par un Représentant de l'Etat.

DOULEURS • ASTH.,it

en 24 heures et rapidement

HTRUDELLINE «r
Liqueur facile à prendre — 3 cuillerée»

prises à 4 heures d'intervalle suffisent pour <
us violent accès. Envoi franco duflacon .

I instruction contre mandai de 6fr.

1 Phl* CAZIN, 32. Faubourg Montmartre. Pf RIS

PlPillE TROUETTE-PERRET

(Pepsine Végétale tiré* Au tarira Papaya)

LE PLUS PUISSANT DIGESTIF CONNU
Se trouve dans toutes les nonnes Pharmacies de Francs

tt ae l' Etranger tous lut forme» su vantes :

I.'Elixir Trouette-Perret a la Fapaîne (un

verre à liqueur aprt.s chaque

repas).
i..- Sirop Trouettc Per

ret à 1» P>apa\ne aue cuillerée
à bouche après chaque repas).

Les Cachets Trouetto-
Perret a lu l'nj-ainr (deux

cachets après chaque repas).

CONTRE LtS

MALADIES D'ESTOMAC

GASTRITES, GASTRALGIES

OYSPEPSIES

, 8e trouve dans toute» les bonnes Pharmacies.
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REVUE DE L'HYPNOTISME

EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

LES FAITS SPIRITIQUES ET LEUR EXPLICATION

PSYCHIATRIQUE

Par M. le docteur LOMBROSO, professeur à l'Université de Turin (1).

Peu de savants furent plus incrédules que moi en matière de spiri

tisme. Ceux qui en douteraient n'auront qu'à consulter mon ouvrage :

Les Fous et les Anormaux ou mes Etudes sur VHypnotisme, dans

lesquels j'insulte presque les spiritistes.

C'est qu'en effet, plusieurs faits de spiritisme étaient et sont encore

peu croyables. Celui, par exemple, de faire parler les morts, sachant

très bien que les morts, surtout après quelques années, ne sont qu'un

tas de substance inorganique. Autant prétendre faire penser ou parler

des pierres.

Une autre cause était que ces expériences se faisaient dans l'obscu

rité; aucun physiologue ne peut admettre des phénomènes qu'on ne

puisse pas bien voir, surtout des phénomènes si discutables.

Mais, après avoir vu repousser par des savants des faits comme celui

de la transmission de la pensée, du transfert des sens, qui, quoique très

rares, n'en sont pas moins très réels, et que j'avais constaté de visu,

j'ai commencé à croire que mon scepticisme pour les phénomènes spi-

ritiques était de même nature que celui d'autres savants pour les phéno

mènes hypnotiques.

Sur ces entrefaites il me fut offert d'étudier des phénomènes chez un

(1) L'article de M. le professeur Lombroso sort du cadre des études positives aux

quelles la Revue de l'Hypnotisme est ouverte. La haute situation scientifique de notre

collaborateur nous a fait un devoir d'accepter l'étude qu'il nous a adressée, bien que

les idées qu'il y exprime soient sur beaucoup de points en contradiction avec les

nôtres. C'est dire que nous lui laissons toute la responsabilité de ses opinions.

(X. D. L. R.)

t<
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médium certainement extraordinaire, la Eusapia ; j'acceptai avec

empressement, d'autant plus que je pouvais l'étudier avec d'autres

aliénistes distingués, tels que Tamburini, Virgilio, Bianchi. Vizioli, qui

étaient aussi sceptiques que moi dans cette matière et qui pouvaient

m'aider à contrôler les observations.

Nous avons pris toutes les plus grandes précautions possibles; nous

avons examiné cette femme avec la méthode de psychiatrie moderne et

nous lui avons trouvé l'obtusité tactile, des troubles hystériques, peut-

être même épileptiques, et de profondes cicatrices à l'os pariétal gauche;

nous lui avons lié un pied et une main avec un pied et une main des

nôtres, Tamburini et moi.

Nous avons commencé et terminé les expériences avec la lampe allu

mée; de temps en temps l'un de nous allumait aussi subitement une

allumette pour empêcher des tromperies quelconques.

Les faits observés furent très étranges. Je constatai, à la lumière,

une table qui s'élevait en même temps que nos chaises : par un effort

fait avec nos mains pour abaisser cette table, je notai une résistance de

3 à 6 kilos à peu près.

On entendit ensuite, sur demande de M. Ciolfi, qui connaissait beau

coup le médium, des coups dans l'intérieur de la table, et ces coups

répondaient parfaitement (dans leur langage spiritique et conventionnel),

aux demandes qui lui étaient adressées sur l'âge des personnes pré

sentes et sur ce qui devait arriver et qui arriva, par œuvre d'un esprit

ou d'un génie !

On éteignit la lumière et on entendit des coups plus vigoureux dans

la table, et peu de temps après une sonnette placée sur une table, à la

distance de plus d'un mètre d'Eusapia, se mit à sonner et à tourner sur

nos tètes; ensuite elle se plaça sur notre table et après sur un lit éloigné

du médium d'environ deux mètres.

Tandis qu'on entendait le son de cette clochette qui remuait en l'air,

le docteur Asceasi qui, d'après notre conseil, s'était placé derrière

Eusapia, alluma une allumette et put voir la sonnette lancée dans l'air

justement quand elle allait tomber sur le lit derrière le médium.

Plongés de nouveau dans l'obscurité, nous entendîmes une table en

bois qui se remuait et, tandis que les mains du médium étaient gardées

par moi et le professeur Tamburini, le professeur Vizioli se sentait tirer

les moustaches ou pincer les genoux et avait l'impression d'être touché

par une main petite et froide.

Moi j'entendis qu'on ôtait ma chaise et qu'on me la replaçait ensuite.

Un grand rideau qui divisait la chambre d'une alcôve qui était à un

mètre de distance du médium, se souleva comme agité par un coup de
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vent et enveloppa toute ma personne; j'essayai de le soulever, mais j'y

réussis avec beaucoup de difficulté.

Mes autres compagnons observèrent, à dix centimètres de distance,

sur ma tête et sur celle du professeur Tamburini, des petites flammes

jaunâtres; mais ce qui me frappa le plus, ce fut la transfusion d'une

assiette de farine, de telle sorte que la farine restait unie et coagulée

comme de la gélatine. Cette assiette avait été placée derrière l'alcove, à

un mètre et demi de distance de nous; le médium avait pensé la remuer,

mais non de la manière que cela se produisit : elle voulait nous jeter de

la farine sur le visage; car, en effet, elle nous avait dit: « Faites atten

tion, je vais vous jeter la farine qui est ici sur le visage ».

On alluma la lampe. Nous brisâmes la chaîne que nous faisions autour

de la table et nous trouvâmes la farine renversée. Peu de temps après

nous vimes un gros meuble qui était derrière l'alcôve, à deux mètres

de nous, se remuer lentement et venir vers nous comme s'il était

poussé par quelqu'un ; il ressemblait à un gros pachyderme qui s'a

vançait près de nous.

De semblables expériences furent faites avec Eusapia par les méde

cins Barth et Defiosa, qui m'écrivirent les faits suivants :

Ils virent plusieurs fois une sonnette remuer dans l'air, sonner sans

être remuée par personne. Deux fois ils entendirent claquer des mains.

Le banquier Hirsch, qui était avec eux, demanda de parler avec une

personne qui lui était chère; il vit l'image de cette personne, en entendit

la parole eu français (car elle était Française, morte il y a vingt ans).

La même chose fut observée par M. Barth. qui vit son père mort et

reçut deux baisers; tout le monde vit aussi des petites flammes sur la

tête d'Eusapia.

Voilà les faits.

Or ces faits (il faut les admettre, car qui pourrait nier les expériences

vues), ils sont de nature à nous faire supposer, pour les expliquer, un

monde bien différent de celui qui est admis par les neuropathologues.

Il faut observer tout d'abord qu'Eusapia est une névropathe, qu'elle

a eu dans son enfance, au pariétal gauche, une blessure si profonde que

le doigt s'y enfonce, et qu'elle resta ensuite atteinte d'attaques épilep-

tiques, cataleptiques, hystériques, et ces accès se produisent principa

lement pendant les phénomènes médianiques, et elle présente une

remarquable obtusité des sens. Des autres médiums très habiles, comme

Hume, Slade, etc., n'étaient que des névropathes.

Or, je ne puis pas trouver absolument inadmissible que de même chez

les hystériques et les hypnotisés, l'excitation de certains centres qui se

prononcent puissamment, par la paralysie des autres, donnent lieu à
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une transposition et 5 une transmission des forces psychiques ; ainsi

elle peut donner lieu à une transformation en force lumineuse et mou

vante. Alors on comprend comment la force, nous dirons corticale et

cérébrale d'un médium puisse, par exemple, sous une table, tirer la

barbe, battre, caresser, qui sont les phénomènes les plus connus dans

ces cas. Quand la transposition des sens arrive, quand le menton, par

exemple, ou le nez, voient, dans l'état d'hystérisme, le centre cortical

de la vision qni réside dans le cerveau, acquiert une telle énergie qu'il

se substitue à l'œil.

Nous avons pu constater cela avec des lentilles et un spectroscope,

— chez trois hypnosés, — M. Ottolenghi et moi, dans l'hallucination

hypnotique.

Quand le suggestionné hypnotique voit un objet qu'on lui impose de

voir et quand surtout il ne voit pas une chose que nous lui suggérons

ne pas exister (suggestion négative), malgré qu'il l'eût sous ses yeux,

le centre visuel cortical prend la place de l'œil : il voit sans le secours

de l'œil.

Les images qui proviennent par l'excitation intérieure (comme les

hallucinations suggérées, quand on montre au sujet une mouche

imaginaire sur un morceau de papier blanc); chez certains hypnotisés,

ces images se présentent comme si elles étaient réelles; ainsi il faut

admettre qu'elles procèdent du cerveau à la périphérie et en sens con

traire, de la même manière que les images réelles se portent de la péri

phérie au centre. En effet, elles sont sujettes à ces modifications qui

peuvent parvenir par le< moyens interposés; ainsi, nous avons essayé de

montrer une mouche imaginaire à un sujet hypnotisé et nous avons fait

avancer et reculer cette image dans l'espace, et la pupille du sujet

changeait comme si l'image avait été réelle; de plus, la mouche imagi

naire était par le sujet augmentée de grosseur, comme avec une lentille

grossissante, ou diminuée de volume par une lentille qui la rendait plus

petite, comme sien effet le suggestionné se servait d'un spectroscope réel,

tandis qu'il était imaginaire.

Mais pour que cela arrive, il faut que le centre cérébral de la vision

soit substitué à l'organe de la vision même, c'est-à-dire que le cerveau

puisse voir, au lieu de l'œil.

Quand on a la transmission de la pensée, qu'arrive-t-il? Évidemment,

dans une certaine condition qu'on trouve bien rarement, ce mouvement

cortical dans lequel la pensée consiste se transmet à une petite ou grande

distance.

Or, comme cette force se transmet, elle peut aussi se transformer, ou

la force psychique peut devenir force mouvante, d'autant plus que nous
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avons dans l'écorce cérébrale des amas de substance nerveuse, centres

moteurs qui président précisément aux mouvements, et que, quand ils

sont irrités, comme chez les épileptiques, ils provoquent des mouvements

très violents aux extrémités.

Mais on dira que ces mouvements spiritiques n'ont pas pour intermé

diaire le muscle, qui est le moyen le plus commun de transmission des

mouvements. C'est vrai ; mais la pensée aussi, dans les cas de transmis

sion, ne parcourt pas ses sentiers habituels de transmission, qui sont la

main et le larynx. Dans ces cas, il faut admettre l'hypothè-e que le moyen

de communication soit celui qui sert à toutes autres énergies lumineuses,

électriques, etc., et qu'on appelle, avec l'hypothèse admise par tout le

monde, l'éther.

Ne voyons-nous pas l'aimant faire remuer le fer sans autre intermé

diaire? Dans ces faits spiriliques, le mouvement prend une forme plus

semblable au vouloir, plus intelligente, car elle part d'une force motrice

qui est en môme temps un centre psychique, l'écorce cérébrale.

La grande difficulté est de pouvoir admettre que le cerveau soit l'or

gane de la pensée, et que la pensée soit un mouvement; du reste, en

physique, admettre que les forces se transforment l'une dans l'autre et

qu'une certaine force mouvante devienne lumineuse, calorique, n'est

pas difficile.

Les médiums écrivant n'ont plus besoin d'explications après le livre

de Janet sur YAutomatisme inconscient.

Ce médium, qui croit écrire sous la dictée du Tasse ou de l'Arioste et

écrit des vers qui ne seraient même pas dignes d'un élève de lycée,

ce médium travaille dans un état semi-somnambulique pendant lequel

il est à la merci de la majeure activité de l'hémisphère droit, tandis que

l'hémisphère gauche, qui est ordinairement le plus énergique, reste

inactif et n'a plus conscience de ce qu'il fait : il croit alors agir sous la

dictée d'une autre personne.

Cet état d'activité inconsciente explique les mouvements et les gestes

que peut faire une main sans que le reste du corps de l'individu y prenne

part et qui semblent provoqués par l'intervention d'autrui.

Beaucoup d'autres faits spiritiques ne sont que l'effet de la transmis

sion réciproque de la pensée entre les personnes qui sont près du mé

dium, autour de la table dite spiritique; cette table, jusqu'à un certain

point, favorise ces transmissions, car, comme je l'ai observé une autre

fois, elles arrivent plus aisément à une petite distance de l'hypnotisé, et

mieux avec ceux qui en sont en relation avec lui. Or, la table, autour de

laquelle on forme une chaîne, est très aisément la cause de contact et de

voisinage avec le médium.
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Il faut observer qu'en effet les phénomènes spiritiques (tirer la barbe,

claquer des mains), en ce que j'ai pu voir, arrivent plus fréquemment

sur les personnes qui sont près du médium.

Quand une table donne une réponse exacte, quand elle dit par exemple

l'âge d'une personne ou un vers dans un langage que le médium ne con

naît pas, ce qui émerveille les profanes, c'est qu'une des personnes

présentes sait ce certain nom, ce certain vers, et transmet sa pensée au

médium, lequel, l'exprime ensuite avec ses mouvements et quelquefois le

réfléchit dans l'une des personnes présentes. C'est qu'en effet, dès que

la pensée est un mouvement, non seulement elle se transmet, mais aussi

elle se réfléchit, et j'ai observé des cas d'hypnotisme dans lesquels une

certaine pensée, non seulement se transmettait, mais se réfléchissait sur

une troisième personne qui n'était ni l'acteur, ni le sujet, et n'avait pas

été hypnotisée, comme du reste cela arrive pour la lumière et les ondes

sonores.

Si, dans la société spiritique assemblée autour de la table magique, il

n'y a personne qui connaisse le latin, la table ne parle plus en latin ; mais

le public, qui ne fait pas cette critique, croit que le médium parle le

latin par inspiration des esprits, comme il se figure qu'il converse avec

un mort.

Ainsi on explique le cas arrivé à M. Hirsch et au Dr Barth, qui

virent leurs parents morts, en entendirent les voix. La pensée de la

femme et du père de ces messieurs se transmit au médium et par

lui à 'eux, car la pensée acquiert pour quelques hommes la forme

d'image, image qui disparaît pour les autres à cause de la rapidité

avec laquelle les idées s'assemblent. Ainsi, ces messieurs virent l'image

de leurs parents, dont ils avaient la pensée et le souvenir vifs et

présents.

Quant aux photographies spiritiques, j'en ai vu aussi plusieurs, mais

d'aucune je ne suis sûr, et jusqu'à ce que j'en aie reproduit une, je ne

puis donner mon avis.

Mais l'objection que la majorité nous fait est celle-ci : « Pourquoi le

médium Eusapia peut-il tout, et non les autres? »

Le soupçon d'une tromperie, toujours très naturel pour tout le monde

et surtout chez les âmes vulgaires, constitue l'explication la plus

simple, la plus aisée pour tous, et nous épargne la fatigue de penser

et d'étudier.

Ce doute disparait aux yeux du psychiatre qui a veilli en étudiant les

hystériques et les simulateurs, et qui prend toutes ses précautions.

D'ailleurs, il s'agit de faits bien ordinaires (tirer la barbe, pousser une

table ou la soulever), toujours ces mêmes faits, qui se reproduisent avec
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une invariable monotonie, tandis que celui qui voudrait tromper pour

rait aussi inventer des faits plus amusants, plus merveilleux.

Il est évident que les charlatans sont très nombreux et les médiums

très rares. Moi, en Italie, je n'en ai trouvé que deux, tandis que des

hystériques simulatrices, j'en ai trouvé et soigné plus d'une centaine.

Après cela, les faits spiritiques, s'ils étaient toujours une tromperie,

devraient être nombreux et non pas si rares. Donc, la cause des phéno

mènes des médiums doit se rechercher dans les conditions pathologiques

du médium, précisément comme j'ai démontré pour les phénomènes

hypnotiques {Études sur l'Hypnotisme, 3e édit.).

Or, le médium Eusapia présente des anomalies cérébrales très graves,

pour lesquelles très probablement dérive l'interruption des fonctions de

certains centres cérébraux, tandis qu'augmente l'activité d'autres centres,

dans l'espèce, des centres moteurs.

Celle-ci est lâ cause de ces singuliers phénomènes médianiques. Quel

quefois les phénomènes qui appartiennent aux hypnotiques et aux mé

diums arrivent, c'est vrai, chez des personnes normales, mais dans l'état

d'une passion profonde, chez les mourants, qui pensent à la personne

qui leur est chère avec toute l'énergie de cet état préagonique, et alors

il arrive que la pensée se transmet sous forme d'image et on a ce qu'on

nomme l'apparition des fantômes, que maintenant on désigne sous le nom

d'hallucination télépatique.

Bien qu'il existe, ce phénomène pathologique ne se rencontre qu'en

des circonstances très rares et chez des individus qui ne présentent pas

des phénomènes de grande intelligence, en dehors de ces courts instants

de l'accès médianique.

Il est probable que, dans des temps très anciens où le langage était à

l'état embryonnaire, la transmission de la pensée arrivait plus fréquem

ment, et plus fréquents étaient les phénomènes médianiques, qu'on con

naissait alors sous les noms de magie et de prophétie. Mais avec la civi

lisation, avec l'écriture, avec un langage perfectionné, la voie directe,

celle de la transmission de la pensée, étant devenue inutile, incommode,

en trahissant les secrets et confondant les idées par son incertitude tou

jours plus grande que par les moyens des sens, allait disparaître tout à

fait; et avec l'importance diminuée des formes névropathiques, qu'on

comprit être pathologiques et non divines, diminuèrent et disparurent les

prophéties, les magies, le fakirisme, les fantômes et ce qu'on nomme

des miracles, qui étaient presque tous des phénomènes réels, mais média

niques.

Toutes ces manifestations n'eurent plus lieu qu'en des cas très rares
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parmi les peuples civilisés, tandis qu'ils existent encore sur une vaste

échelle parmi les peuples sauvages et chez les névropathes.

Étudions donc, comme dans la névropathie, comme dans la crimina-

logie, comme dans l'hypnotisme, le sujet plus que le phénomène, et

nous en trouverons l'explication plus exacte et moins merveilleuse qu'on

ne croyait tout d'abord et, en attendant, gardons-nous de cette erreur

de croire que tous soient des simulateurs et nous seuls des savant",

tandis que, hélas ! cette prétention pourrait précisément nous entraîner

dans l'erreur.

SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du lundi 8 février. — Présidence de M. I)ujiont1'ai.i.ieii.

(Suite.)

L'Hypnotisme en Australie,

Par M. le D' HICHARD ARTHUR, de Sydney (Australie).

A défaut d'autre titre, je puis, du moins, revendiquer l'honneur d'être le

premier représentant des antipodes à la Société d'Hypnologie et à la Revue de

l'Hypnotisme. 'Jusqu'à ce jour, il est certain que la science de la psycho

thérapie n'a pas dépassé, en ces contrées, le stade embryonnaire, quoique

le monde médical commence néanmoins à se préoccuper de cette question ;

mais il faut avouer que l'ignorance est encore très grande, même chez les

personnes instruites.

Beaucoup de préjugés et nombre d'oppositions devront être vaincus

avant que la suggestion hypnolique puisse obtenir ici la place qu'elle mérite

pour le traitement des maladies soit morales, soit physiques.

J'ai cependant l'espoir de donner une démonstration convaincante de l'hyp

notisme au Congrès médical intercolonial qui sera tenu à Sydney en sep

tembre prochain.

Depuis mon arrivée, j'ai traité un certain nombre de cas, parmi lesquels

plusieurs de dipsomanie et un de sclérose en plaques. Aujourd'hui je ne

vous relaterai que deux cas qui, je crois, présentent quelque intérêt.

Le premier est celui d'un jeune gentleman qui me fut envoyé il y a quel

ques semaines. Trois semaines avant sa visite, une jeune fille, à la main de

laquelle il aspirait depuis quelque temps, avait brisé toute relation avec lui,

brusquement et sans lui donner aucun motif. Cette rupture fut véritablement

dure pour le pauvre amoureux. Il perdit tout sommeil, tout appétit, et, dans

l'espace de trois semaines, son poids avait diminué de seize livres. Il ne

pouvait, disait-il, penser à autre chose qu'à son chagrin, n'avait de goût ni
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à son travail, ni à quoique ce fût, était hanté par de fréquentes idées de sui

cide. Assurément, il avait fort mauvaise mine.

Je l'hypnotisai facilement, et l'état somnambulique se produisit avec amnésie

imparfaite. Je lui fis les suggestions suivantes : bien manger, bien dormir, ne

plus penser à son chagrin, mais occuper son esprit d'autres choses. A son

réveil, il était plus gai et me dit qu'il se sentait débarrassé d'un poids

énorme. La nuit suivante, il dormit huit heures et ne se réveilla que pour se

rendormir immédiatement. Le lendemain, il se trouva beaucoup mieux,

mais ne revint point se faire hypnotiser. Il en résulta pour lui une nuit fort

agitée ; il lui fut impossible de prendre une minute de sommeil. 11 revint me

voir et, au bout de deux séances, se retrouva dans son état normal. En dix

jours, son poids avait augmenté de six livres. Il me semble que ce cas répond

assez affirmativement à la question de Shakspeare :

Peux-tu, dans ton ministère, sur une âme malade,

Arracher du cerveau le chagrin profondément enraciné?

Je ne prétends pas que « la tache tenace et invétérée » de Macbeth eût

été enlevée par des suggestions, mais je crois que beaucoup de troubles men

taux, effets de chagrins et de soucis qui réagissent sur les organes d'une

manière pernicieuse, pourraient être allégés et guéris par la suggestion hyp

notique.

Le second cas est celui d'une femme que j'eus à soigner à Londres. Un

jour que j'avais été appelé près d'elle, je la trouvai sous le coup d'un violent

accès d'asthme. Comme le traitement hypnotique m'avait précédemment fort

bien réussi dans des cas semblables, je résolus d'en faire à nouveau l'essai.

La malade passa au troisième degré de Liebeault; je plaçai alors ma main

sur sa poitri»e et je lui suggérai qu'elle allait respirer doucement. La respi

ration se modéra subitement, et finalement devint silencieuse, au point que

je m'arrêtai pour l'observer; mais, à ma surprise et à ma consternation, je

ne pus rien entendre, mes yeux ne constataient aucun mouvement respira

toire. Une pâleur particulière envahit le visage du sujet, sa tète était tombée

de côté. Un instant je la crus morte; cette pensée venait de traverser mon

esprit comme un éclair : c'eût été assurément un arrêt de mort pour l'hyp

notisme en Angleterre. Néanmois, je suggérai au sujet de continuer à res

pirer et de se réveiller. Pendant une demi-minute, aucun résultat, puis

l'effet des suggestions se manifesta ; il se traduisit par une respiration

sensible à l'oreille, très faible d'abord, mais devenant de plus en plus forte,

jusqu'à un degré bruyant absolument identique à celui de l'asthme primitif.

Jamais musique n'avait résonné plus agréablement à mes oreilles. La malade

se réveilla; elle n'avait qu'un souvenir très vague de ce qui s'était passé.

Je me demande si je me suis trompé en pensant que la respiration fût

réellement interrompue, ou bien y a-t-il eu en réalité une inhibition com

plète de la respiration? D'après ce que j'ai entendu de l'.action de la sugges

tion hypnotique sur les fonctions inhibitives, je croirais cette dernière

alternative la plus probable. J'en trouve une sorte de précédent dans un cas

10"
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de Heidenhin, dans lequel il constate qu'il dût cesser de faire des sugges

tions relatives à l'action du cœur, parce qu'il est à craindre que la respiration

ne fut supprimée simultanément.

Mais, que je me trompe ou non, je considère ce danger comme possible;

j'ai donc relaté ce cas dans le but de mettre en garde contre un pareil acci

dent tous ceux qui pratiquent la suggestion hypnotique.

Sydney (Nouvelle-Galles du Sud)', 1" février 1892.

Pour traduction : E. Le Gall.

Séance du lundi M mars. — Présidence de M. Dumontpallier.

Le procès-verbal de la séance du lundi 8 février est lu et adopté.

La correspondance comprend des lettres de M. le Dr van Velsen, de Bruxelles ;

de M. Frédéric Myers, de Cambridge, qui invite la Société à désigner ses délé

gués au Congrès de psychologie expérimentale; de M. Auard Diaz, de Mantazas

(Cuba), qui fait part des difficultés que la pratique de l'hypnotisme rencontre,

de la part du gouvernement, dans l'île de Cuba.

M. le président met aux voix les candidatures de M. Denyn, avocat à

Bruxelles, présenté par MM. van Velsen et Bérillon ; de M. le Dr Richard Arthur,

de Sydney, présenté par MM. Lloyd-Tuckey et Bérillon; de M. le Dr Auard Mar-

tinez Diaz, de Mantazas (Cuba), présenté par MM. Dumontpallier et Magnin.

La Société désigne, comme délégués au Congrès de psychologie expérimentale

qui se tiendra à Londres, du lor au i août 1892, MM. Lloyd-Tuckey, van Eeden

Bernheim, Liégeois et Bérillon.

Elle désigne, pour la représenter au Congrès de l'anthropologie criminelle qui

se tiendra à Bruxelles, du 7 au 14 août 1892, MM. Liégeois, Auguste Voisin,

Fieffé, Bérillon et Emile Laurent.

L'Hypnotisme, la défense nationale et la société civile.

par M. J. LIÉGEOIS, professeur à la Faculté de Droit de Nancy.

M. le Dr Bérillon a bien voulu me demander de résumer en quelques pages,

pour la Société d'Hypnologie, les conclusions d'un travail que je viens de

publier dans la Revue philosophique (1), sous le titre: a Hypnotisme et

Criminalité ». Je me rends bien volontiers à l'expression de ce désir.

Rappelant les travaux antérieurement publiés par l'École de Nancy, et,

en particulier, mon Mémoire lu, en 1884, à l'Académie des Sciences morales

et politiques, et le livre que j'ai publié, en 1888, sur la Suggestion et le

Somnambulisme (2), j'ai essayé d'établir une théorie complète des sugges

tions criminelles.

(1) Revue philosophique de ta France et de l'Étranger, dirigée par M. ltibot; mars

1892, p. 233 à 272. Félix Alcan, éditeur.

(2) J. Liégeois. De la Suggestion et du Somnambulisme dans leurs rapports avec la

jurisprudence et la médecine légale; 1 vol. in-18. Paris, Oct. Doin, éditeur.
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Selon nous, quand un somnambule réalise les suggestions qui lui ont été

faites, soit dans le sommeil hypnotique, soit même à l'état de veille, il faut

faire une distinction. S'il s'agit d'actes peu importants, tels que : ne pouvoir

compter jusqu'à trois pièces de monnaie, ni additionner trois nombres de

plusieurs chiffres jusqu'à la colonne des centaines, ou ne plus trouver le

bouton d'une porte, la manche d'un vêtement, l'ouverture d'un gant, etc., il

se produit, tantôt une amnésie, tantôt une hallucination négative, parfois

même l'un et l'autre de ces phénomènes.

Mais, pour la suggestion d'actes délictueux ou criminels, les choses se

passent différemment. A l'état normal, quand une pensée mauvaise surgit en

nous, nous trouvons, pour la réprimer, un secours, presque toujours efficace,

dans les notions de devoir, de probité, d'honneur que nous devons à notre

conscience, développée par l'éducation. Quant aux hommes chez lesquels ce

frein ne serait pas suffisant, ils sont souvent arrêtés par la honte, la crainte

du déshonneur ou du châtiment.

Or, tout cela disparaît chez le très bon somnambule qui a reçu une sugges

tion criminelle. La nuit se fait peu à peu dans son esprit, pour tout ce qui

n'est pas l'acte suggéré. Il oublie, — et il y a ici amnésie temporaire, mais

complète, — tous les sentiments qui pourraient le retenir sur la pente où on

l'a lancé. Il va au but marqué, comme l'a si bien dit M. Liébeault, « avec la

fatalité de la pierre qui tombe ». C'est absolument le même mécanisme

mental qui produit, dans d'autres états psychologiques, l'automatisme du

somnambule naturel ou de l'aliéné. Mais ce qui fait la gravité du somnam

bulisme provoqué, c'est que, ici, le sujet est livré non plus aux divagations

d'un rêve souvent sans portée, mais aux suggestions d'un hypnotiseur qui

pourrait être un malhonnête homme, un criminel.

L'état dans lequel certains somnambules réalisent les actes graves qui leur

ont été suggérés m'a toujours paru pouvoir être assimilé à celui qu'a fait

connaître, il y a longtemps déjà, à propos de Félida X..., M. le Dr Azam, de

Bordeaux. Et j'ai proposé de lui donner le nom de condition seconde provo

quée, comme on a appelé condition seconde spontanée, l'état de Félida.

Recherchant ensuite si, dans certains procès criminels, restés jusque là

obscurs ou incompréhensibles, on ne pourrait pas trouver la vérification de

celte manière de voir, j'ai cru reconnaître : 1° un cas de condition seconde

spontanée dans l'affaire LaRoncière, qui a eu, en 1835, un si grand retentis

sement; 2° un cas de condition seconde provoquée dans l'affaire Castellan,

qui, en 1865, a, au contraire, passé presque inaperçue (l).

Dans mon article de la Revue philosophique (2), j'ai cité un grand nombre

d'affaires judiciaires plus récentes qui me paraissent confirmer les vues que

j'ai exprimées en 1884. J'ai invoqué ensuite les hautes autorités scientifiques

dont l'opinion est aujourd'hui favorable à la doctrine de l'École de Nancy

en matière de suggestions criminelles, et parmi elles notamment : MM. le

(1) Pour plus de détails, voy. mon livre et mon article déjà cités.

(2) Voy. passim.
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Dr Dumontpallier, le Dr Auguste Voisin, le Dr Bérillon, le Dr Proust, secré

taire de l'Académie de Médecine, le Dr Déjerine, le Dr Garnier, médecin de

la Préfecture de police, MM. A. Binet et Ch. Féré, elc, etc.

Le temps m'a manqué pour appliquer mes idées à trois causes célèbres qui

sont encore dans la mémoire de tous : les affaires Chambige, Weiss et Gouffé.

Je compte en faire l'objet d'une étude ultérieure.

Dans ce que je viens de dire, il n'y a assurément rien de bien nouveau,

mais il était nécessaire de rappeler ces principes pour appuyer solidement les

propositions auxquelles nous arriverons plus loin. Je veux parler des dangers

que présente le somnambulisme provoqué :

1° Pour la défense nationale ;

2° Pour la société civile, c'est-à-dire pour la paix et l'honneur des familles.

J'essayerai ensuite d'indiquer le remède.

Voyons d'abord ce qui concerne l'armée (1) :

1° Un religieux de mes amis, prédicateur éloquent, esprit éclairé et

libéral, a suggéré un vol à un jeune homme très honnête et d'une conduite

irréprochable. Le vol a été réalisé, malgré la résistance du sujet, qui a passé

dix-sept fois devant l'habitation où il devait l'accomplir avant de s'y décider.

Ce jeune homme est caporal de zouaves.

2° M. le commandant C..., sur le désir de son colonel, a fait des expériences

sur un clairon de son régiment. Par diverses suggestions à l'état de veille,

ce clairon s'est cru nommé sous-lieutenant; il a vu sa nomination, qui était

une feuille de papier blanc; il a failli porter la main sur son colonel, qu'on

lui faisait voir tantôt sous la forme d'une jeune femme nullement farouche,

tantôt sous celle d'un malandrin qu'il fallait expulser au plus vite. Un autre

jour, le même sujet, tireur ordinairement assez maladroit, a, par suggestion,

mis, à 300 mètres de distance, six balles de suite dans la cible, dont deux

dans le noir. Le soleil, qui avait d'abord gêné le tireur, avait dû être annulé

par suggestion, ce qui a amené le Figaro à traiter de « Josué * le comman

dant hypnotiseur (2).

3° Un sergent d'infanterie de marine, tombant plusieurs fois en condition

seconde spontanée, a quitté son régiment, tantôt quarante-trois heures,

tantôt soixante-deux heures ; il se réveillait parfois à 15, 20, 30 kilomètres

de la ville où il tenait garnison. C'était d'ailleurs un excellent soldai, en

dehors de ces voyages inconscients absolument automatiques (3).

4° Je connais un soldat d'infanterie appartenant au 6e corps d'armée, très

bon somnambule (c'est lui qui a réalisé une suggestion que je lui avais faite

au bout de trois cent soixante-cinq jours), à qui je pourrais suggérer toute

sorte de crimes ou de délits civils ou militaires, qu'il exécuterait fatalement.

(1) Voy., pour plus de détails, la Revue pliilosojihique, eod. toc, p. 263.

(2) Ibidem, p. 264.

(3) Ibidem, p. 265.
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5° M. le le Dr Brémaud, médecin de la marine, a hypnotisé quatre-vingl-

dix-sepl marins de la /lotte, sujets parfaitement sains, et il conclut que « le

« magistrat lui-même est intéressé à la connaissance de faits qui, dans beau-

« coup de cas, peuvent être de nature à déplacer singulièrement certaines

i responsabilités (1) ».

6° M. le Dr Déjerine, professeur agrégé à la Faculté de Médecine de Paris,

a fait des suggestions à deux jeunes gens (dont l'un est encore dans son

service) fraîchement débarqués à Paris, au sortir du service militaire. Le jour

où il les a vus pour la première fois, il a obtenu chez eux, par suggestion à

l'état de veille : contractures, paralysies, anesthésies, hallucinations senso

rielles, dédoublements de la personnalité, suggestions à échéance plus ou

moins lointaine qui se réalisèrent à l'époque fixée, etc., etc. On peut leur faire

faire tout ce qu'on veut. « Je n'ai pas besoin d'insister, ajoute M. le Dr Déjerine,

sur l'importance que présentent, au point de vue social, de pareils faits (2). »

Il est donc démontré qu'il y a, dans l'armée de terre comme dans les

équipages de notre flotte militaire, des soldats et des marins suggestibles

même à l'état de veille, ou susceptibles, — même sans suggestion, — de

tomber en condition seconde spontanée, d'oublier à certains moments, qui

ils sont et quels devoirs ils ont à remplir.

Admettons qu'il y en ait, non pas 10 °/o, comme M. le commandant C... le

disait à son colonel, mais seulement 4 %, comme le croit M. le Dr Liébeault,

dont la haute compétence en celte matière est indiscutable et indiscutée.

Il n'en reste pas moins que c'est là un fait de grande conséquence, qui peut

devenir la cause de grands périls pour la défense nationale. Et cependant

personne ne parait encore s'en être sérieusement inquiété.

Quoi donc ! Sur cent soldats ou marins reconnus par les conseils de révision

« bons, propres au service », selon une formule consacrée par l'usage, il y

en a quatre à qui l'on peut suggérer tout ce qu'on veut : catalepsies, paraly

sies, contractures, hallucinations négatives, ou bien encore des actes crimi

nels : rébellion, trahison, désertion à l'ennemi, abandon d'un poste, assassinat

des chefs, etc., etc.? Et l'on continuerait de fermer les yeux sur une telle

situation? En vérité, je n'y veux pas croire.

Car, enfin, je voudrais bien qu'on ne se bornât pas à nous opposer, à nous

et aux savants distingués qui partagent notre avis sur les suggestions crimi

nelles, des plaisanteries, des railleries ou des injures ! Que l'on discute nos

expérienees à tous, d'accord! Qu'on les contrôle et qu'on les répète vingt

fois, cent fois, mille fois, j'y consens! Mais qu'on ose enfin envisager virile

ment un aussi terrible danger! Qu'on ne croie pas qu'il pourra être conjuré

par l'inaction et le silence! Qu'on ne se leurre pas de l'espoir chimérique que

la puissance de la suggestion, pour être niée, en sera annulée. Car, à de

telles et si folles illusions, il pourrait bien y avoir un jour, trop tard, hélas!

de terribles réveils ! Puisse la France n'avoir jamais à répéter le cri de dou

leur d'un empereur romain : « Varusf Varus! rends-moi mes légions! »

(1 et 2) Ibidem, p. 206.
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Après le péril qui peut compromettre les intérêts de la défense nationalei

il en est un autre qui touche à la paix des familles, à leur sécurité, à leur

hoDneur. Je me crois tenu, en conscience, de dire, sur ce point, toute la

vérité, au risque de me voir encore accusé de proclamer bien haut des dan

gers purement chimériques et de rechercher, parce moyen, une notoriété de

mauvais aloi.

Cette vérité, la voici : il y a à Paris cent mille personnes susceptibles d'être

mises en somnambulisme profond, de recevoir, dans cet état, et d'exécuter

fatalement et inconsciemment des actes délictueux ou criminels. Cette consé

quence résulte nécessairement du principe, posé par M. le Dr Liébeault, que

quatre personnes sur cent peuvent être réduites à un automatisme absolu.

Et que l'on ne croie pas qu'il faudra toujours prendre les allures d'un magné

tiseur de profession, faire des passes, etc. Non ; il suffira parfois, je l'ai dit

en 1884, d'un quart de minute. MM. Binet et Féré disent quinze secondes :

nous sommes donc bien d'accord. En quinze secondes, une personne peut

être endormie, entre deux portes, comme le constatent encore les mêmes

savants, recevoir une suggestion criminelle et être réveillée, sans que personne

s'en doute, sans que surtout la partie intéressée ait conservé le moindre sou

venir de ce qu'on lui a dit. De telles manœuvres pourraient parfois être pra

tiquées même sur des individus qui n'ont point encore été hypnotisés ! Cela

résulte de nos propres expériences et de celles de M. le DT Déjerine.

Quel danger n'est-ce pas là pour la paix et l'honneur des familles! Sans

parler des donations et des testaments — c'est, je l'ai dit en 1884, l'enfance

de l'art — il est un autre ordre de considérations qui me touchent davantage.

Non seulement une jeune fille, une jeune femme peuvent, pendant le som

nambulisme provoqué, être violées sans le savoir, et sans en garder aucun

souvenir, une fois réveillées, mais encore elles pourraient se voir inspirer, sans

être en état de s'en défendre, les sentiments les plus bas, les penchants les

plus vils, les actions les plus honteuses ! Il n'est pas de famille, riche ou

pauvre, opulente, princière, royale même, qui soit à l'abri de ce péril, car il

n'en est pas où les enfants, les jeunes filles, les femmes ne soient exposées

à la présence, souvent prolongée, d'une domestique, d'un valet de chambre

ou d'un cocher.

Mais quel remède allons-nous proposer? Le voici : Quand on a affaire à un

très bon somnambule, il suffit, pour le préserver de toute entreprise dange

reuse, de lui suggérer que personne à l'avenir ne pourra, par aucun moyen,

l'endormir et lui faire des suggestions. C'est un moyen dont nous usons, à

Nancy, et qui nous a toujours réussi.

En premier lieu, je citerai la jeune A. E..., avec laquelle nous avions fait,

MM. Liébeault, Beaunis et moi, un grand nombre d'expériences. Elle voulut

un jour, pour je ne sais quelle raison, être hypnotisée par son frère; celui-ci

s'y appliqua vainement. A. E..., se souvenant qu'on lui avait suggéré que

personne ne pourrait l'endormir, excepté mes deux amis et moi, se rendi t à

la clinique de M. Liébeault. Ce dernier, sur son désir, leva en ce quicoucer
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nait le frère de la jeune fille, la prohibition qu'il avait formulée. J'en fis

autant de mon côté. Cela ne fut pas pourtant suffisant; M. Beaunis ayant,

lui aussi, suggéré antérieurement une prohibition d'hypnotisation et se trou

vant alors à Paris, il fallut que A. E... lui écrivit pour solliciter la permis

sion qu'elle désirait vivement voir accorder à son frère. L'autorisation une

fois obtenue, la jeune somnambule fut, au contraire, endormie comme elle le

voulait avec la plus grande facilité.

Le second exemple, que j'invoquerai à l'appui de ma thèse, m'est personnel.

En 1888, je me trouvais à Liège, où mon honorable ami. M. le professeur

Delbœuf, voulut me montrer, à l'hôpital de Bavière, un jeune homme et une

jeune fille qu'il soignait, par suggestion, pour des affections très graves de

la vue. M. Emile de Laveleye, l'éminent économiste, correspondant de l'Ins

titut de France, dont la science déplore la perte, avait tenu à assister à quel

ques-unes des expériences que nous pourrions tenter. Et voici celle que j'eus

l'idée de réaliser : J'endormis en quelques secondes le jeune homme qui

m'avait été présenté ; je lui suggérai que personne ne pourrait plus, par aucun

moyen, le mettre eu somnambulisme, puis je le réveillai. Ce fut en vain que

M. Delbœuf s'escrima ensuite, pendant quinze ou vingt minutes, pour hyp

notiser son jeune malade, qu'il avait antérieurement endormi un grand

nombre de fois avec la plus grande facilité ! 11 ne put y parvenir qu'après que,

de guerre lasse, il m'eût demandé de lever la prohibition que je venais de

porter. Je n'eus pas plus tôt prononcé les paroles nécessaires que le sommeil

se produisait de nouveau.

Donc, il est extrèment facile d'empêcher un sujet très suggestible d'être

mis, par n'importe qui, en état de somnambulisme, et l'on pourrait évidem

ment, je n'en fais pas le moindre doute, faire la même chose pour les sugges

tions à l'état de veille.

Et voilà, tout trouvé, le remède que j'annonçais plus haut contre les dan

gers de la suggestion, pour les personnes susceptibles d'être mises en som

nambulisme profond.

Voilà comment j'aurais pu, si j'avais passé seulement une demi-heure

avec elles, suggérer :

1° A Mmo Gr..., de ne plus tomber en condition seconde spontanée, — ce

qui l'a livrée sans défense aux entreprises de Chambige et lui a coûté la vie

en même temps que l'honneur;

2° A Mme Weiss, de ne pas subir et de ne pas exécuter les suggestions

de Roques, et en tous cas de n'avoir plus d'hallucinations et de ne pas se

suicider;

3° A Gabrielle Bompard, qui y consentait, tandis que M. Quesnay de

Beaurepaire ne l'a pas voulu, — de renouer la chaîne du souvenir, entre le

sommeil que j'aurais provoqué chez elle avec la plus grande facilité et les

hypnotisations antérieures que (cela a été prouvé!) elle avait fréquemment

subies; de faire ainsi la lumière sur cette terrible affaire Gouffé qui, malgré

mes efforts et à raison des obstacles qu'on a semés sur mon chemin, reste



304 REVUE DE L'HYPNOTISME

encore une énigme judiciaire, dont j'essayerai bientôt de donner l'expli

cation (1).

Et je résume ainsi qu'il suit les conclusions auxquelles nous sommes

amenés :

Il serait désirable que chacun de nous, homme ou femme, sût jusqu'à

quel point il est hypnotisable. Or, on ne peut le savoir que si l'on a — comme

je l'ai fait bien des fois, sans succès — essayé de se faire mettre en somnam

bulisme, par un homme compétent et honorable. Si l'épreuve donne un

résultat négatif, alors on sera parfaitement tranquille. Si, au contraire, l'on

arrive à un degré très profond de somnambulisme, il est absolument néces

saire de se faire suggérer que personne, à Vavenir, ne pourra, par aucun

moyen, vous hypnotiser et vous faire des suggestions. Et s'il fallait, pour

plus de sûreté, renouveler cette précaution une ou deux fois par an, où serait

le mal?

Voilà ce que j'appelle la suggestion atténuée. C'est une sorte de vaccina

tion morale! (2).

Cette idée va sembler peut-être bien étrange, et l'on s'attachera sans doute

longtemps encore à réformer des conscrits parce qu'ils ont des cors aux

pieds, tout en refusant de voir si les soldats en activité sont ou non somnam

bules et suggeslibles ! Il n'importe. L'idée est juste, je le crois du moins.

J'attendrai patiemment qu'elle ait fait son chemin. Rien de durable ne se

peut faire sans la patience et le temps !

*

Hypnotisme expérimental chez une sourde-muette,

Par MM. les D" LE MENANT DES CHESNA1S, de Ville-d'Avray,

et BÉRILLON.

1° PRÉSENTATION DE LA MALADE

Je vais avoir l'honneur de vous présenter une jeune fille, dont je

désire auparavant vous raconter l'histoire.

Née en juillet 1869, Adèle M... avait joui d'une excellente santé

jusqu'à l'âge de dix-huit mois, et commençait à parler, quand, le

1 9 janvier, alors que le Mont-Valérien lançait des obus sur les troupes

prussiennes, un de ces projectiles vint éclater à une vingtaine de mètres

de l'enfant. La commotion qu'Adèle en ressentit fut si forte qu'elle aurait,

(1) La place me manque, je le répète, pour proposer l'interprétation, que je crois la

seule possible et la seule exacte, de ces trois causes célèbres! J'y reviendrai prochai

nement dans un travail distinct.

(2) Les compagnies de chemins de fer font examiner par des médecins si ceux de

leurs agents qui font partie du service d'exploitation sont, ou non, atteints de

daltonisme.

Ne pourrait-on dire que les personnes susceptibles de tomber en condition seconde

ou d'y être plongées par suggestion, sont atteintes de daltonisme moral et intellectuel?
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d'après ses parents, été prise de convulsions avec fièvre. Quand elle

entra en convalescence, au bout d'une quinzaine de jours, ses parents

remarquèrent que la surdité qu'ils avaient constatée chez elle pendant

sa maladie persistait. Comme ils étaient très pauvres, ils ne consultèrent

aucun spécialiste à ce sujet, et l'enfant, tout à fait revenue à la santé,

continua à grandir près de ses parents. A douze ou quinze ans, elle

apprit le repassage. Aujourd'hui, elle a vingt-deux ans; privée de toute

instruction, même de celle que l'on donne aux sourds-muets, elle ne peut

se faire comprendre que par des signes à elle, et par conséquent que de

ceux qui ont coutume de vivre avec elle. Néanmoins, on voit qu'elle est

bien intelligente. Sa mère me l'avait amenée à cause de palpitations

fréquentes qui lui causaient une grande frayeur de mourir. Ces palpi

tations étaient dues à sa profession, à cette anémie des repasseuses due

à l'oxyde de carbone. Je remarquais qu'après chaque consultation, où

je la rassurais sur la gravité de son mal, elle en souffrait beaucoup moins,

et j'attribuais cette amélioration autant à l'influence du médecin qu'aux

médicaments prescrits, et forcément peu efficaces, étant donné la persis

tance des mauvaises conditions de milieu dans lesquelles elle vivait, soit

à l'atelier de repassage, soit dans la triste chambre habitée par elle et

toute sa famille.

Aussi, la guérison complète d'une surdité nerveuse chez une autre

malade par la suggestion hypnotique me décida à essayer chez elle cette

méthode.

Avant, je l'adressai au Dr Coupard pour savoir s'il y avait quelques

chances de diminuer sa surdité. Il me répondit par le mot suivant sur sa

carte : « Rien à faire ». Je résolus d'essayer quand même, et une de ces

compagnes lui expliqua que je voulais l'endormir pour la guérir de sa

surdité. Adèle vint donc toute contente, mais ignorant comment je

l'endormirais et ce que je ferais à ses oreilles.

De mon côté, j'étais curieux de savoir si j'arriverais à l'endormir sans

qu'elle m'ait vu auparavant hypnotiser d'autres malades.

L'ayant fait asseoir, je lui indiquai de regarder mes yeux et me mis

à fixer les siens à mon tour sans faire aucun mouvement des lèvres. Au

bout d'une minute, ses paupières supérieures s'abaissèrent franchement,

sa tète s'inclina un peu en avant, et elle parut entrer dans un bon

sommeil.

Je soulevai les bras, ils restèrent comme je les plaçais; je fis tourner

les mains, le mouvement se continua. Mais quand je la pinçais, elle

faisait une légère grimace. Pour réveiller par suggestion sou centre

auditif, si la chose était encore possible, je frictionnai chaque oreille et

percutais avec mes doigts toute la région périphérique; puis, je pro
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nonçai près de ses oreilles les quatre principaux mots qu'elle dit étant

éveillée : « Papa, maman, Adèle, bonjour ». Elle les répéta comme elle

le fait à l'état de veille, quand elle voit les mouvements des lèvres. Ici

elle avait les jeux fermés et j'étais de côté.

J'eus une lueur d'espérance, déçue dans les séances suivantes où je

pus constater que, pendant le sommeil, le secours de la vision était

remplacé par celui du sens du tact ; seul le choc produit sur sa peau

par les vibrations de l'air lui révélait à peu près exactement celui des

quatre mots que j'avais prononcé. En effet, si au lieu de m'adresser à

son oreille, c'était devant sa main éloignée de son corps que je parlais,

elle ne répondait presque plus nettement.

Je n'obtins rien autre chose, malgré la confiance qu'elle avait dans

mon pouvoir de la guérir et malgré sa grande suggestibilité posthypno

tique; car après chaque séance, elle se sentait toujours débarrassée de

tout autre malaise : battements de cœur, mal de tète ou douleurs du

dos ou des membres. Je l'ai cependant endormie dans ce but une ving

taine de fois.

Aussi ne l'aurais-je pas présentée à la Société, si cette jeune fille ne

nous offrait, par le fait même de sa surdité si complète et si ancienne,

un intérêt très grand qui n'échappera à personne au point de vue des

discussions entre l'École de Paris et celle de Nancy.

Dans ce but, j'ai toujours évité d'endormir d'autres malades devant

Adèle, afin de pouvoir vous la présenter vierge de toute suggestion

autre que celle du sommeil et de la possibilité de la guérir.

Enfin, je dois dire que pour la réveiller j'ai toujours employé le pro

cédé qui m'avait réussi le premier jour et avait consisté simplement à

lui souffler brusquement au visage, et au moment où, sous ce souffle,

elle ouvrait les yeux, à lui faire signe qu'elle était très bien réveillée,

que c'était fini et que tout allait bien.

Afin de lui éviter toute émotion nuisible à l'examen que son cas nous

permet de faire, je vais l'endormir avant de vous la présenter, et je

prierai mon confrère, M. le Dr Bérillon, de vouloir bien faire sur elle

les expériences qu'il jugera utiles.

2° Expériences

MUc M... est amenée endormie devant les membres de la Société. On

cherche alors à vérifier le degré d'hypnose dans lequel elle se trouve.

On constate que le sommeil est déjà assez profond et que le sujet pré

sente un certain automatisme. Ainsi lorsqu'on lui lève un bras ou

une jambe, ce membre reste dans l'attitude qu'on lui a donnée : il n'a
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plus assez d'initiative pour changer cette attitude. Si on fait tourner les

deux bras du sujet l'un autour de l'autre, ce mouvement de rotation se

continue automatiquement. La constatation de cet automatisme rotatoire

dont M. Liébeault a fait un signe de tendance au sommeil profond et de

grande aptitude à l'hypnose, indique que le sujet dort bien. Ces phéno

mènes, qui n'ont pas été suggérés verbalement, sont évidemment le

résultat d'une autosuggestion. Le sujet interprète l'acte de soulever

son bras ou sa jambe comme un ordre de le maintenir levé et qui, bien

tôt, n'a plus ni l'initiative ni la volonté de modifier à son gré l'attitude

ou le mouvement habituellement suggéré, dans ce cas simplement auio-

suggéré.

Néanmoins l'anesthésie cutanée ne se manifeste pas; lorsqu'on pique

le sujet avec une épingle, il sursaute, cependant il ne se réveille pas;

ses paupières restent closes, et si l'on continue les piqûres, la physio

nomie revêt une expression de souffrance ressentie péniblement par le

sujet sans qu'il ait l'initiative de s'y soustraire. Nous n'avons d'ailleurs

aucun moyen de lui suggérer l'anesthésie, puisqu'elle ne nous entend

pas.

Pour plonger le sujet dans un état de sommeil plus profond, nous lui

comprimons les globes oculaires, puis nous malaxons fortement avec les

doigts les muscles extenseurs de l'avant-bas. Notre but, en agissant

ainsi, est de provoquer l'apparition du phénomène de Yhyperexcitabilité

neuro-musculaire. Malgré la persistance de notre action et la répétition

de nos tentatives, aucune contracture ne se produit.

Nous ouvrons alors les yeux du sujet et nous ne constatons aucune

modification dans l'état cataleptoïde observé précédemment dès le début

du sommeil ; les bras et les jambes soulevés gardent l'attitude imprimée,

que les yeux soient ouverts ou fermés.

La pression sur le vertex n'amène aucun changement dans l'apparence

de M"0 M... Elle reste endormie et la physionomie exprime un état de

repos profond.

Ne pouvant provoquer chez le sujet, par les procédés habituels, les

signes caractéristiques du grand hypnotisme, ne pouvant davantage les

faire naître par suggestion verbale, nous cherchons simplement à cons

tater quelle pourrait être sur une sourde-muette l'influence de l'imita

tion. Pour cela nous ferons devant elle, à l'état de veille, des expériences

sur un autre sujet.

Nous réveillons donc la jeune fille et devant elle, sans d'ailleurs

appeler beaucoup son attention sur ce que nous faisons, nous provoquons

les trois états du grand hypnotisme sur une jeune hystérique qui pré

sente ces phénomènes avec une grande netteté. Nous la mettons, en
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particulier, dans l'état de léthargie et, par la malaxation des extenseurs

de l'avant-bras, nous faisons apparaître l'hyperexcitabilité neuro-muscu

laire. En continuant notre action sur le même point, c'est-à-dire en

continuant la malaxation des muscles extenseurs de l'avant-bras gauche,

nous amenons la généralisation des contractures, d'abord au bras droit,

puis à la jambe droite qui se soulève et enfin à la jambe gauche. Les

quatre membres du sujet sont contractures. Pour défaire cette contrac

ture, nous reproduisons la même action (malaxation des extenseurs de

l'avant-bras gauche) et nous voyons les membres retomber l'un après

l'autre.

La jeune sourde-muette a paru regarder sans grand intérêt les

expériences qui viennent d'être faites devant elle. M. le Dr Le Menant

des Chesnais l'endort à nouveau. Lorsqu'elle est endormie, on lui com

prime les yeux et on pratique sur elle la malaxation des extenseurs, et

on voit apparaître chez elle la contracture des muscles excités. En con

tinuant l'excitation sur les mêmes muscles, la contracture se généralise

comme chez le sujet précédent, les deux bras se soulevant successive

ment, puis les deux jambes. Pour faire cesser ces contractures, il suffit

de recommencer l'excitation des extenseurs de l'avant-bras. De plus, les

membres soulevés, au lieu de rester dans l'état cataleptoïde, retombent

comme cela se faisait chez le sujet éducateur.

On avait constaté sur ce sujet de l'anesthésie à la figure. Chez le

second, l'anesthésie n'est pas apparue après les expériences.

La suggestion par imitation n'a donc porté que sur la production

des contractures; mais dans ce cas son action a été des plus manifestes.

Que peut-on déduire de ces expériences, faites inopinément sur un

sujet qui ne se doutait pas de ce qu'on attendait de lui, par des expéri

mentateurs qui ne pouvaient influencer le sujet par suggestion verbale,

puisqu'il est complètement sourd ? La réponse est facile : c'est que l'imi

tation agit par le même mécanisme que par la suggestion et que les

effets se manifestent avec la même intensité, que l'idée ait été reçue par

l'intermédiaire de l'ouïe ou par celui de la vue.

On pourra objecter que l'imitation qui a eu pour effet de suggérer

des contractures, n'a pas eu le pouvoir de suggérer de l'anesthésie et

que, par conséquent, sa puissance suggestive est très relative. Eh bien !

cela est encore conforme aux faits observés journellement chez les hypno

tisés, faits qui démontrent que la suggestibilité se présente sous les

modalités les plus variées. Ainsi, tandis que les uns réalisent avec la

plus grande facilité les suggestions des phénomènes relatifs au mouve

ment, se contracturent et se paralysent au commandement, tout en

conservant la sensibilité, les autres, au contraire, chez lesquels on
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obtient facilement l'anesthésie, ne présentent aucune aptitude à la con

tracture.

En résumé, nous constatons que chez une sourde-muette hypnoti-

sable, les phénomènes d'hyperexcitabilité neuro-musculaire qui n'avaient

pas été provoqués par l'excitation directe des muscles tant que le sujet

ignorait le but de l'excitation, ont apparu dès qu'ils lui ont été suggérés

par la voie de l'imitation, la seule qui fût accessible chez elle. Il y a

donc dans l'imitation inconsciente des sujets, de même que dans la

suggestion inconsciente des expérimentateurs , des causes puissantes

d'erreurs dont il est nécessaire de se mettre toujours à l'abri dans le

cours d'expériences d'hypnotisme.

Lorsque des expériences sont faites sur des sujets réunis en commun,

comme cela arrive dans les services hospitaliers, il faudra prendre les

précautions les plus minutieuses pour être assurés que les résultats des

expériences n'ont pas été influencés par l'action des sujets les uns sur

les autres.

L'expérience faite sur une sourde-muette prouve, en effet, que la vue

d'un phénomène hypnotique peut suffire pour en amener, chez un sujet

sensible, la réalisation avec la même intensité, le même automatisme,

la même irrésistibilité qu'une suggestion faite par l'expérimentateur

lui-même.

*
* *

Quelques faits d'anesthésie chirurgicale sous l'influence

de la suggestion,

Par M. le D' AUARD MARTINEZ D1AZ, de Mantazas (Cuba).

Première observation. — Bel... P..., mulâtre, vient nous consulter

à notre clinique particulière pour un abcès du maxillaire supérieur à

l'extrémité de la dent canine de droite. Après avoir examiné le cas avec

son chirurgien-dentiste, M. Lamadrid, celui-ci propose d'arracher la

dent, étant donné son mauvais état et l'étendue de la carie qui avait

causé l'abcès. Nous proposons à la malade d'employer l'anesthésie

hypnotique et suggestive, employée déjà par nous dans plusieurs opéra

tions : incision de furoncle, d'adénite, de panaris. Il fut décidé que

l'opération aurait lieu le jour suivant dans le cabinet du dentiste.

Le jour fixé, à deux heures de l'après-midi, en présence de plusieurs

personnes venues, les unes par curiosité, les autres par intérêt scienti

fique, nous avons provoqué le sommeil hypnotique au moyen de la

fixation du regard. Le sommeil fut obtenu en moins de cinq secondes.

La malade étant placée sur le fauteuil d'opérations, nous lui avons
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suggéré l'insensibilité à la douleur et l'absence absolue de toute sensa

tion douloureuse ou même simplement désagréable.

M. Lamadrid commença, avec son habileté ordinaire, à inciser la

gencive afin de découvrir le peu de couronne épargné par la carie.

Cette opération terminée, il saisit avec les pinces, non sans difficulté,

le petit morceau de couronne qui apparaissait presque à ras de l'alvéole,

et enfin, après une série d'efforts, extirpa la racine de sa cavité; non

sans peine, car il y avait de nombreuses adhérences consécutives à

d'anciennes périostites. L'hypnotisée, malgré la douleur éprouvée, ne

fit pas le plus léger mouvement et ne manifesta pas le moindre signe

de souffrance. Son visage resta impassible, comme s'il ne se passait abso

lument rien pour elle.

Réveillée par le procédé ordinaire, — par simple affirmation sugges

tive et par le mot : « Réveillez-vous », — elle ouvrit les yeux, souriant

en voyant la stupéfaction de ceux qui l'entouraient et l'assaillaient de

questions, lui demandant « si elle avait ressenti quelque douleur ». Elle

répondit que, « non seulement elle n'avait rien senti, mais qu'à ce

moment-même elle n'éprouvait rien ».

Il faut dire que M. Lamadrid. quelques mois auparavant, avait, chez

la même mulâtre, procédé à l'extraction de la seconde molaire gauche

du maxillaire inférieur pour un abcès compliqué de fistule à la joue

correspondante. Cette fois-là, dès les premières tentatives d'extraction,

la malade se mit à crier et ne se laissa opérer qu'avec beaucoup de

difficultés, à l'idée de la douleur qu'elle avait ressenti la première fois,

elle se montrait peu disposée à se soumettre à une nouvelle extraction;

seules, nos suggestions faites à l'état de veille et dans le sommeil somnam-

bulique, parvinrent à vaincre son appréhension.

La pauvre femme était si satisfaite d'avoir été opérée sans douleur

qu'elle se montra toute disposée à se faire arracher par le même procédé,

plusieurs autres dents mauvaises.

.Deuxième observation. — M",: H..., jeune fille de quinze à seize ans,

célibataire, sans antécédents nevropathiques, souffrait d'ogigles incar

nés, aux gros doigts de pieds; l'ongle pénétrait dans le bord de chacun

des doigts, les excroissances de chair enflammées, sanguinolentes ; celle

du pied droit un peu ulcérée, avec un peu de pus au-dessous de l'ongle;

affection des plus gênantes, condamnant la pauvre jeune fille à rester

enfermée; elle ne pouvait même pas supporter de pantoufles.

Il était nécessaire de procéder à l'ablation des ongles.

Cliente de M. le Dr Zardoya, et ce dernier désirant se rendre

compte du pouvoir de la suggestion, il eut la bonté de m'inviter à la
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pratiquer. J'acceptai avec empressement et reconnaissance, parce qu'il

me mettait en présence d'un nouveau cas, pour démontrer aux autres

médecins et justifier la sincérité de ma ferme conviction dans l'hypno

tisme et la suggestion.

La jeune fille hypnotisée, l'opération s'est faite avec le plus complet

succès; on s'assura non seulement de l'anesthésie pendant que se faisait

l'ablation, mais aussi de l'absence de douleur après le réveil. Nous savons

tous que, dans ces cas, l'anesthésie est produite facilement avec la glace,

l'éther, etc ; mais nous savons aussi qu'après les douleurs sont intolé

rables. Je l'ai expérimenté sur deux sujets que j'avais opérés avec les

anesthésiques ordinaires, il y a déjà quelque temps.

Cette opération a été brillamment décrite par le Dr Zardoya, dans un

mémoire qu'il présenta à l'éminente corporation dont il fait partie.

Troisième observation. — MUe M... Appelé chez un de mes clients

pour assister une malade, je me suis rencontré avec la jeune fille M...,

affectée d'angine pseudo-membraneuse qui demandait en plus du traite

ment général, un nettoiement direct et local avec le pinceau imprégné

de substances antiseptiques. Faisant le premier pansement, la jeune fille

ne pouvait l'endurer, à cause des vomissements qu'il lui provoquait.

Hypnotisée avec suggestions ad hoc, je l'ai réveillée et j'ai pu faire le

nettoiement à mon entière satisfaction, sans que la malade éprouvât la

plus petite incommodité, à sa grande stupéfaction et à celle de sa famille,

qui avait été témoin des difficultés antérieures et qui la voyait impas

sible à présent.

J'ai suivi la même méthode pour les traitements successifs.

Quatrième observation. — J.-R. V..., mulâtre, trente-six ans,

ouvrier en tabacs. Il y a quelques mois qu'on le remarquait dans la mai

son, triste, mélancolique, dégoûté, phénomène qui s'accentuait pro

gressivement à tel point que sa famille s'en alarma.

Il fut soigné par plusieurs confrères avec les moyens ordinaires, mais

sans résultat.

La maladie empirait; il commençait à donner des signes de folie avec

délire de persécution ; il croyait voir trois individus qui, poignard en

main, le poursuivaient pour le tuer; dans son hallucination, il les voyait

d'abord sur les toits des maisons voisines, ensuite dans la sienne, et

enfin traversait les murs de la chambre qu'il occupait. Il commença

à s'exciter, à prendre peur quand il se couchait, à ne pas dormir par

crainte d'une attaque ou d'une surprise; son irritabilité lui faisait perdre

complètement le sommeil. L'insomnie rendait son état critique, ainsi



312 RBVUE DE L'HYPNOTISME

que celui des siens. Un jour, s'emparant d'une scie, il voulut tuer un

de ses camarades de travail, qu'il accusait d'être l'auteur de tout ce qui

lui arrivait.

Je fus appelé pour examiner le malade à ce moment.

Après un examen soigneux et en raison de ses antécédents, je diagnos

tiquai : neurasthénie cérébrale, avec délire de persécution.

A ma première visite, il parlait parfois comme s'il était bien ; il me

dit qu'il y avait quelque temps, sans pouvoir le préciser, il avait quel

quefois éprouvé une douleur autour de la tète, qui la lui comprimait peu

à peu comme un anneau, jusqu'à le priver de la raison, ne sachant plus

ce qu'il faisait jusqu'à ce qu'elle lui passât.

Le regard vague, indécis, sans fixité, et quand il parle de ses per

sécuteurs, ses conjonctives s'injectent, ainsi que les vaisseaux sanguins

du cou et des tempes.

Il ne se souvient pas comment a commencé la maladie et dit qu'il

n'a rien et qu'il se trouve bien.

Pour ne pas fatiguer, je dirai que je crus qu'il était temps et indi

quai le traitement psychique, qui fut adopté avec empressement par la

famille.

Nous procédions, employant la fixation du regard, mais tous les

efforts furent inutiles. J'ai donné enfin au patient, suivant les conseils

du Dr Sanchez Herrero, de Valladolid, et les pratiques du Dr Van

Velsen, de Belgique, SO centigrammes de chloral hydraté, qui lui pro

duisirent un assoupissement, profitant de ceci pour lui suggérer : tran

quillité, sommeil normal pendant toute la nuit, que, le jour suivant,

il pourrait me regarder fixement, que cela lui produirait du sommeil

et qu'à mon commandement il dormirait.

Le lendemain, je fus informé que le malade avait dormi la nuit

pendant cinq heures consécutives; les autres phénomènos subsistaient.

Je l'hypnotisai par la fixation du regard. Il dormit au bout de cinq

minutes du sommeil somnambulique. Le travail était fait : l'individu

était suggestif et obéissait à la suggestion.

Dix hypnotisations consécutives le laissent dormir pendant deux heures

tous les jours. De cette manière, j'ai rendu à la société et à sa famille

ce pauvre malheureux, qui allait à pas de géant dans le chemin de

l'aliénation mentale.

Ce cas s'est passé il y a près d'un an, et l'individu a continué à se

porter parfaitement bien.

Finalement, nous avons fait usage de la psychothérapie, avec des résul

tats surprenants, dans diverses affections qui ont pour base des pertur



DISCUSSIONS ET POLHMIQUR 313

bâtions plus ou moins aiguës du système nerveux, comme paralysie,

tic douloureux, névralgies, bégaiement; dans les vices, comme mastur

bation, nymphomanie, alcoolisme et beaucoup d'autres que je ne men

tionne ni ne détaille pour ne pas trop m'étendre.

Je crois donc et affirme avec conviction, d'après des faits irréfu

tables, que la psychothérapie n'est pas une illusion, mais une vérité

incontestable, cliniquement parlant. La thérapie suggestive a sa place

dans le champ de la médecine usuelle, de la sociologie et de la péda

gogie, sans que pour cela nous prétendions qu'elle soit le remède

universel.

Mantazas, le 15 décembre 1891.

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

L'Expertise médico-légale et l'affaire des magnétiseurs

de Braine-le-Château.

Mon cher directeur,

Dans l'article ayant pour auteurs MM. Deuyn et van Velsen et publié par

votre estimable revue, dans sa dernière livraison, il est un passage qui me

concerne personnellement et qui demande rectification, car il dénature abso

lument l'attitude que j'ai prise dans l'affaire des paysans magnétiseurs de

Braine-le-Chàteau.

Les auteurs de l'article s'expriment ainsi :

a Prenons un prévenu quelconque voulant se défendre jusqu'au bout et

« soulevant devant la juridiction répressive la question suivante : u Les per-

« sonnes soumises aux expériences incrimées étaient-elles ou non hypnoti-

u sées? »

« Les partisans des deux écoles accourent, et voici qu'un adepte des

» théories de la Salpètrière examine les sujets.

« Il les endort, puis ouvre les yeux, ensuite fait la pression sur la tète. Si

« le premier procédé ne produit pas la catalepsie, ou si, cette dernière obtenue,

« l'emploi du second moyen ne provoque pas le somnambulisme, le partisan

« de la Salpètrière déclarera : « Il n'y a pas d'hypnose, il n'y a que simu-

• la lion ».

« On l'a pu constater dans la retentissante affaire de Braine-le-Château.

« M. Masoin, chargé d'examiner Sylvain Vandevoir, opéra comme nous le

(i disons plus haut, et l'hypothèse que nous supposions s'étant réalisé, il

> conclut : « Simulation ! »

Eh bien! non, n'en déplaise à mes deux compatriotes: ce n'est pas ainsi

que j'ai opéré; je ne me suis pas conduit simplement comme un partisan de
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la Salpêtrière, et aujourd'hui encore, après des expériences de contrôle, —

parmi lesquelles les vôtres compteront largement, — je ne voudrais me placer,

ni au point de vue exclusif de M. Charcot, ni au point de vue exclusif des

Nancéens, encore bien que le fougueux M. Delbœuf déclare que « l'École de

la Salpêtrière a vécu ! i

Pour me défendre contre le reproche qui m'est adressé, il suffira de repro

duire ici la sixième conclusion générale du rapport :

« Les phénomènes que présente Sylvain Vandevoir pendant le sommeil

« hypnotique ou son prétendu sommeil hypnotique ne correspondent pas aux

« phénomènes classiques et objectifs de l'hypnose : ainsi l'on ne constate

« chez lui, ni la transition aux diverses phases de l'état magnétique, ni

« l'hyperexcitabilité neuro- musculaire, ni la suggestibililé (au contraire, à

« ce dernier point de vue, c'est lui qui semble diriger et dominer son

« magnétiseur), ni la communication avec le magnétiseur seul, etc. «

Ces quelques lignes démontrent combien le reproche de MM. Denyn et

van Velsen tombe à faux.

D'ailleurs, j'avais ici-même expliqué déjà ma ligne de conduite, provoqué

que j'étais par certaines attaques formulées avec toute la violence ordinaire

de leur auteur. Dans la Revue de l'Hypnotisme, livraison de septembre

dernier, on trouve ces explications avec réfutation d'une plaquette spirite de

M. Delbœuf, qui n'a jamais répondu! Vous savez aussi qu'après certain défi

brutal je ne me suis point refusé, pour ma part, à la reproduction intégrale

du fameux rapport dans la Revue de i Hypnotisme ; mais si l'étendue de ce

document fait obstacle ici à une insertion totale, je vous prie d'en accueillir

le résumé tel qu'il a paru dans les procès-verbaux de l'Académie royale de

Médecine; ce résumé, le voici :

i En présence des attaques dirigées contre le rapport des experts, contre

« le jugement du tribunal de Nivelles et l'arrêt de la Cour d'appel dans

« l'affaire des trois paysans magnétiseurs de Braine-le-Château qui ont été

« condamnés en deux instances pour escroquerie, M. Masoin croit devoir

« exposer cette affaire devant l'Académie.

« Les trois paysans prétendaient reconnaître et traiter efficacement les

« maladies, grâce à une clairvoyance spéciale obtenue par l'hypnose de l'un

« d'entre eux (Sylvain V...) ; mais il résulte de l'ensemble de l'enquête et du

« rapport des experts que le sommeil hypnotique était simulé et que les

u prévenus pratiquaient la médecine d'une manière ignare, frauduleuse,

« dangereuse même, payant d'audace au point de se mettre en contradiction

« avec les notions scientifiques les mieux établies en ce qui concerne la

« signification des termes techniques, le diagnostic des maladies, les pres-

cc criplions pharmaceutiques et les connaissances spéciales de l'hypnologie.

« Ainsi, pendant son hypnose (?), Sylvain V... prescrit des substances

« actives à des doses qui peuvent être dangereuses (15 grammes d'iodure de

« potassium par jour) ou des substances inoffensives à des doses ridicules
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« (sirop d'érysimum, 1 gramme, dans une potion de 460 grammes), parfois

» même des substances qui n'existent pas : « malcaire calciné » et autres.

9 Dans les expériences que les deux experts, MM. Masoin et Schoofs,

« ont pu instituer, la clairvoyance magnétique de Sylvain V... s'est trouvée

« grossièrement en défaut : dans un cas, Sylvain palpant, comme il le fait

« dans sa pratique courante, un linge porté par une personne malade,

« diagnostique, au lieu d'une affection intestinale bien positive, un emphy-

« sème qu'il définit : « l'eau dans l'enveloppe des poumons » ; dans un autre

« cas, au lieu d'une laryngite bien caractérisée, il reconnaît par le linge, —

« toujours en l'absence du malade, — une albumie (sic) avec une espèce de

« dépôt dans le bas-ventre, souffrances dans la vessie et dans Yirletle (sic).

« D'autre part, l'observation des faits permit aux experts de reconnaître

« qu'on ne trouvait pas chez Sylvain V... les phénomènes caractéristiques

« de l'hypnose, soit qu'on adoptât les idées qui ont cours à la Salpètrière,

«i soit qu'on se plaçât au point de vue de l'École de Nancy.

« Après quelques considérations scientifiques sur les expertises de cette

« espèce, M. Masoin s'élève contre les insinuations graves et personnelles

« auxquels les experts se sont trouvés en butte, alors même que la cause

« était définitivement jugée. »

En voilà bien assez pour établir que MM. Denyn et van Velsen se trompent

de la manière la plus complète et la plus involontaire, sans aucun doute, en

m'attribuant l'attitude que leur article m'impute.

Agréez, etc.

E. Masoin,

Professeur à l'Université de Louvain.

Louvain, le 2 avril IB'M.

VARIÉTÉS

Les possédées et les démoniaques à Genève, au xvii" siècle,

par M. le Dr Paul Ladame.

suite (1)

Les crises de la démoniaque étaient si violentes qu'il fallait plusieurs hommes

pour la tenir. Il n'est pas difficile de voir, par la description qui en est faite dans

les procès-verbaux, qu'il s'agissait ici de crises nerveuses de grande hystérie,

causées par un violent dépit. Les diables répétaient souvent (c'est-à-dire que la

malade criait dans ses attaques) : e Tu te plaignais que cette espoigne estoit

trop petite, elle n'était que trop grosse pour toi. »

A l'audience, on questionna la Faravaux (âgée d'environ soixante ans) à pro

pos do cette galette :

« S'il est pas vray qu'aussitost qu'elle eût baillé l'espoigne à la femme Ghris-

tofle, elle devint malade? Respondit qu'elle ne tomba malade qu'un mois après.

« Si elle scait pas que les diables ont dit que c'estoit la Faravaude qui les

(1) Voir le n° 9, p. 283.
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avait mis dans son corps et que ladite malade se plaignait de ce que l'espoigne

était trop petite, mais qu'elle estoit trop grosse pour elle? R. Qu'elle ne s~ai'.

si c'est le diable qui l'a dit, bien confesse que ladite malade l'a dit estant en

phrenésie.

« Si elle ne scait pas qu'il y a des diables ? R. Que non, qu'elle l'a bien ouy

dire, mais que jamais il ne s'est apparu à elle.

« Si elle n'a pas esté à la Synagogue (1) ? R. Que non. »

La pauvre femme n'en fut pas quitte si facilement. On l'interrogea minutieu

sement à plusieurs reprises, on la fît visiter par un chirurgien pour s'assurer si

elle n'avait pas la marque du diable, comme le prétendait la démoniaque, et on

la fît passer deux fois à la torture. On ne parvint pas à la faire avouer et on finit

par la bannir sous peine de mort.

Nous extrayons encore de 'son dofsier les passages suivants qui ont traita

l'incident qui nous intéresse plus spécialement ici. On lui demanda dans une de

ses nombreuses répétitions :

« Si ce qu'on luy a cy-devant demandé est pas véritable, notamment touchant

le veau^lu fermier? R. Qu'elle donna la levure à la vache et non au veau, et

que ledit fermier mangea dudit veau avec se» voisins.

« Qu'elle confesse la vérité touchant l'espoigne qu'elle bailla à la femme

Christoile? R. Qu'ayant baillé ladite espoigne à ladite femme elle ne se trouva

point mal, sinon quelque temps après que ladite femme tomba malade, et elle y

accourut pour la soulager.

« Si incontinent après les démons disoyent pas la faravanda est nostra maistra,

tu as voulu manger l'espoigne ? R. Que les démons ne le disoyent pas, confesse

bien que ladite femme disoit : Faravaux, ïaravaux, le mauvais chacheaux (2). »

Il va sans dire que, suivant les circonstances, les démons pouvaient être

introduits dans le corps d'un possédé par un aliment ou une boisson quelconque.

Tout ce qui est susceptible d'être bu ou mangé pouvait devenir le véhicule au

moyen duquel Satan s'introduisait dans l'organisme. La soupe, très souvent, le

vin, le lait, le pain, les œufs, le beurre, les légumes et les fruits, des noix, de?

châtaignes, une pomme, une poire, des prunes, des cerises, etc., sont maintes

fois mentionnés dans les procès. Mais il faut toujours y ajouter une cause

morale, la peur, le dépit, la colère, le chagrin, etc., comme on l'observe de nos

jours dans les maladies mentales, où les aliénés font rarement intervenir le

diable et les sorciers, mais d'autant plus la police, les francs-maçons, les

magnétiseurs, le téléphone, les hypnotiseurs, etc.

En l'an 1642 il y avait à Bourdigny un vieux sorcier très redouté, du nom de

Pierre. Cet homme, âgé de quatre-vingts ans, était accusé depuis longtemps de

nombreux maléfices. Il ne pouvait entrer dans une étable sans rendre malades

les bestiaux. Il avait fait périr ainsi un grand nombre de bêtes et même plusieurs

personnes. Une foule de témoins vinrent déposer contre lui, entre autres un

nommé Roland, âgé de 66 ans, qui s'exprima en ces termes :

& Pierre le sorcier a donné do la tomme et de son pain à mou fils Aymé

(lorsqu'ils travaillaient ensemblement dans les vignes de Pierre Salalin), lequel

en ayant mangé incontinent devint malade et fust possédé, mesme perdit la veut

(1) Au Sabbat des sorciers.

(2) Chùchaud ou c/ulchô (Nouveau Glossaire genevois par Jean Humbert, 1852), s. m.

Terme de boulangerie. Galette, srilteau plat. Chachô au beurre. Chàch6 à la drachée.

Pris ligurément ce mot désigne : 1" un enfant mou et paresseux, un enfant choyé

outre mesure; 2° toute personne flasque, lâche, qui se meut difficilement, ou qui se

soigne, s'écoute et se dorlote à l'excès. Votre jeune dame se plaint toujours de

quelque malaise, c'est un vrai chdchô. Les paysans disent d'un enfant gâté : • V é

on chachfi mit cuë (c'est un chachô mal cuit). • Chuchoter, v. Dorloter, choyer a

l'excès.
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quasi le reste du jour, et dès lors jusqu'à l'heure de sa mort, advenue il y- a

environ trois sepmaines, ledit Aymé a esté tousjours tourmenté des malins,

lesquels avoyent à diverses fois parlé et dit d'ordinaire que ledit Pierre estoit

leur maistre, ce qui dura l'espace d'un mois, au bout desquels les dits démons

furent charmés et cessèrent de parler jusqu'à trois à quatre jours avant la mort

dudit Aymé qu'ils recommencèrent à parler et à tourmenter le possédé, en sorte

qu'ils luy faisoyent faire diverses estranges contenances et enlin eslranglèrent

et estouffèrent ledit possédé auquel le col devinst estrangement enfle et gros

avec de grands desrompemen'.s et croulements que faisoit ledit possédé peu

avant de Fa mort, après laquelle il demeura mol et ne Yinst aucunement roide,

ayant toujours soustenu que ledit Pierre luy avoit donné les démons dans les

susdits pain et tomme. »

Pour fournir la preuve décisive que Pierre était bien un sorcier, Roland

ajoute « qu'il y a environ huict ans, iceluy déposant (lui Roland) ayant une

chèvre qui lui mourust peu de temps après l'avoir acheptée et soupçonnant que

ledit Pierre ne l'eust fait mourir, il battit fermement ladite chèvre morte avec

des brisions de coudre, et depuis a sçeu par le propre récit de la chambrière

dudit Pierre qu'icelluy avoit esté grandement mallade au temps que ledit dépo

sant battoit ladite chèvre. « C'était là un signe infaillible de sorcellerie. La

preuve était irréfutable. Nous reparlerons de ces pratiques superstitieuses.

Je citerai encore l'exemple suivant d'un enfant devenu démoniaque pour

avoir mange des châtaignes qu'une femme, accusée de sorcellerie, lui avait

données.

« Louysc de la Ravine, 3b ans, dépose devant la justice, le 21 décembre 163b,

qu'il y a environ quinze jours qu'ayant envoyé achepter pour deux quarts de

poivre chez la Ciauda (soupçonnée de sorcellerie), par une sienne fille nommée

Andrée, âgée d'environ sept ans, après qu'elle luy eust baillé ledit poivre, elle

luy donna encore deux chasiaignes et le rapporta à ?a mère. Et incontinent le

même jour il luy vinst des tremblements et convulsions se plaignant à sadite

mère de douleurs qu'elle sentoit soubs les ongles qui la contraignoyent de faire

des actions fort estranges, comme d'hurler et aboyer comme les chiens, ce

qu'elle a continué jusqu'à Sabmedy dernier, que les démons ont parlé dans son

corps, se disant; estre vingt dont, disoyent-ils, il y en avoit dix de bons com

pagnons. Quelques uns desquels disoyent leurs noms, comme Jacotin, Arbin,

Caselin et divers autres noms, et tourmentoycnl fort ladite fille la faisant

debastre... »

(A suivre.)

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'bypnologie.

La Société d'hypnologic se réunira le lundi 11 avril, à quatre heures et

drmie précise?, au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la prési

dence de M. le Dr Dumontpallier :

1° Communications diverses;

2° Présentation de malades;

3" Vote sur l'admission de nouveaux membres:

i" Modifications aux statuts.

Adresser les titres et communications à M. le Dr Bérillou, secrétaire général,

<0 bis, rue de Rivoli.
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Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli

cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé

sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir

aux médecins et anx étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardi", jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à

y assister. Le samedi, à dix heures et demie, leçon clinique.

cours libre. — M. le D' Bérillon, licencié en droit, directeur de la Bévue de

l'Hypnotisme, a commencé, le samedi 19 mars, à l'École pratique de la Faculté

de Médecine (amphithéâtre Gruveilhier), un cours libre sur les applications

cliniques et miklico- légales de l'hypnotisme, et le continuera les mardis et

samedis suivants, à cinq heures.

Hôpital Lariboisiùrb. — M. le D1' Raymond, professeur agrégé, fait, Uns les

samedis, à neuf heures, une leçon sur les maladies nerveuses.

M. Charles Henry, maître de conférences à l'École pratique des Hautes É'u-das,

a ouvert à la Sorbonne, le vendredi 2o mars, un cours sur la Physiologie générale

des Sensations. — Des exercices pratiques sur les matières du cours ont lieu le

samedi, à onze heures du malin, au Laboratoire de Psychologie physiologique.

Congrès international d'Anthropologie criminelle de Bruxelles

(du 7 août au 14 août 1892).

Thèses mises en discussion dont les rapports préalables seront publiés et transmis

avant le 1" juillet 4892 à tous les adhérents souscripteurs (1).

anthropologie criminelle

« Existe-t-il un type criminel anatomiquement déterminé? » — Rapporteurs :

Dr Houzé; Dr Warnots, agrégé de l'Université de Bruxelles.

« Étude critique des caractères du criminel né. » — Rapporteur : D1' Brouardel,

doyen de la Faculté de Paris.

« Pluralité des types de criminels nés. » — Rapporteurs : Dr Van Deventer,

médecin en chef à Amsterdam (Hollande); Dr Van Genuchten, professeur à

l'Université de Louvain.

« Origine morbide des caractères reconnus chez les criminels nés. » — Rappor

teurs : Dr Jelgersma, aliéniste à Meeremberg (Hollande) ; Dr Cuylits, méde

cin en chef de l'asile d'Evere.

« De l'homicide dans ses rapports avec la race en Europe. » — Rapporteur :

Enrico Ferri, député au Parlement italien, professeur de droit criminel à

l'Université de Pise.

« Des caractères de la criminalité chez la femme; des caractères de l'incorri-

gibilité. » — Rapporteurs : Dr Gesare Lombroso, professeur à l'Université

de Turin (Italie); Dr Morel, médecin en chef à l'hospice Guislain, aliéniste

de l'administration pénitentiaire, inspecteur adjoint des asiles.

psychologie et psycho-pathologie criminelles

« L'obsession criminelle morbide. » — Rapporteur : Dr Magnan, médecin en

chef à l'asile Sainte-Anne, à Paris.

(1) Le -bureau déterminera l'ordre do discussion des rapports.
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« L'obsession du meurtre. » — Rapporteur : Dr Ladame, professeur à Genève.

Les suggestions criminelles et la responsabilité pénale. » — Rapporteurs :

Dr Benedikt, professeur à l'Université de Vienne (Autriche); Dr Voisin,

médecin en chef de la Salpêtrière, à Paris; Dr Bérillon, à Paris.

« Le délit collectif (criminalité des foules et des sectes). » — Rapporteur : Tarde,

juge d'instruction à Sarlat (Dordogne), France.

« La préméditation obsessive comme circonstance atténuante. » — Rapporteur :

Dr Semai.

« Le mobile du crime chez l'enfant et l'adolescent. » — Rapporteur : D1 Motet,

médecin-expert à Paris.

SOCIOLOGIE CRIMINELLE

« La délinquance dans l'histoire et dans la politique. » — Rapporteur : Chev

Edmond Mayor, secrétaire général du Congrès de Rome.

« Influence de la crise économique actuelle sur la délinquance. » — Rappor

teur : Hector Denis, professeur d'économie politique à l'Université libre de

Bruxelles.

« Influence des professions sur la criminalité. » — Rapporteur : Dr Coutagne,

médecin-expert à Lyon.

« De l'importance respective des éléments sociaux et do* éléments anthropolo

giques dans la détermination de la pénalité. » — Rapporteur : M. Gauckler,

professeur de droit criminel à la Facilité de droit de Cacn.

APPLICATIONS LKGALES ET ADMINISTRATIVES DE L'ANTHROPOLOGIE CRIMINELLE

« Aperçu des applications de l'anthropologie criminelle. » — Rapporteurs : De

Ryckère, substitut au tribunal de 1™ instance à Bruges; Baron Garofalo,

président du Tribunal de Ferrare (Italie); Dr Von Litszt, professeur à l'Uni

versité de Halle (Allemagne) ; Professeur Benedickt, à Vienne ; Dr Masoin,

professeur à l'Université de Louvain, secrétaire de l'Académie de Médecine,

aliéniste de l'administration pénitentiaire.

« Des mesures applicables aux incorrigibles et de l'autorité apte à en fixer le

choix. » — Rapporteurs : Dr Van Hamel, professeur de droit criminel à

l'Université d'Amsterdam; Alimena, avocat à Naples; F. Thiry, professeur

de droit criminel à l'Université de Liège.

<' De la nécessité de considérer l'examen psycho- moral de certains délinquants

comme un devoir de l'instruction à leur charge. » — Rapporteur : Dr Paul

Garnier, médecin en chef do la Préfecture à Paris.

« L'inversion génitale et la législation. » — Rapporteurs : Dr de Rote, vice-

président de la Société de Médecine mentale de Belgique; D1 professeur

Meridel, à Berlin; Dr Hubert, professeur à l'Université de Louvain.

<■ Les prisons asiles et les réformes pénales qu'elles entraînent. » — Rappor

teurs : Dr Deboek et M. Paul Ollet, avocat à Bruxelles; M. Goddyn, jua-e

au Tribunal de Gand ; Dr Ramlot, médecin adjoint des hôpitaux, à

Bruxelles.

Nous rappelons que toutes les communications devront être adressées au

président du Comité, rue de la Loi, 11, à Bruxelles.

On est prié de faire parvenir les adhésions avant le lor mai, afin de prévenir

tout retard dans l'envoi des rapports.

Le recouvrement du montant des cotisations sera effectué par les soins du

Comité d'organisation au moyen de quittance postale.

L'Hypnotisme à Cuba.

Voici le texte de la circulaire par laquelle le gouverneur général de l'île de

Cuba vient d'interdire la pratique de l'hypnotisme dans les hôpitaux de l'île :
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« S. Exc. M. le gouverneur général a, par décret du 15 octobre, considéré

sans effets celui du 3 juillet dernier, par lequel il admettait l'usage de l'hypno

tisme comme agent thérapeutique dans les hôpitaux, pour le considérer comme

préjudiciable au traitement des malades et capable d'occasionner des abus, que

la susdite autorité supérieure, a le devoir d'éviter. — Communiqué à Votre

Excellence, pour qu'il en prenne connaissance et se soumette à son exécution.

« Que Dieu vous garde bien des années.

« Pour copie : Lu Dibectbub de l'hôpital. »

Ainsi, à Cuba, l'hypnotisme est jugé alternativement utile ou nuisible, à quel

ques mois d'intervalle. Nos confrères cubains n'ont donc rien à envier aux méde

cins de nos hôpitaux militaires. Là-bas, comme ici, les hommes instruits sont

régis par des ignorants, et les études scientifiques sont, dans certains milieux,

soumises au régime du bon plaisir.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Blocq (P.) et Onanoff (J.). — Séméiologie et diagnostic des maladies nerveuses, (Un vo

lume in-12 do 53U pages, avec 88 figures dans le texte. — Masson, éditeur, 120, bou

levard Saint-Germain, Paris, 1892.)

Collineau (D'). — L'anthropologie à l'Exposition universelle de i889. (Brochure de

30 pages. — Watticr el C"\ imprimeurs, 4, rue des Déchargeurs, Paris, 1890.)

Collineau (D'). — Les gymnases de canton. (Brochure de 23 pages. — Wattier et C",

imprimeurs, 4, rue des Déchargeurs, Paris, 1891.)

Debierre (D' Ch.) et Doumer (Dr E.). — Album des centres nerveux. (48 ligures sché

matiques. — Félix Alcan. éditeur, 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1892.)

Fournial (D' Henry). — Essai sur la psychologie des foules. Considérations médico-

judiciaires sur les responsabilités collectives. (Un grand in-8" de 112 pages. — Edi

teurs, G. Masson, à Paris et A. Storck, à Lyon.) •

Grasset (Prof). — Un ras de maladie de morvan. Leçons recueillies par le D' H. Gui-

bert. (Une brochure fie 20 pages avec ligures. — G. Masson, éditeur, 120, boulevard

Saint-Germain, Paris, et Camille Coulct, éditeur, 5, Grand'Rue, Montpellier. 1892.)

Hailly (Gaston d'). — La nouvelle science. (Revue mensuelle de 16 pages. — Adminis

tration, 13, rue de Bucis, Paris.)

Kingsford (Dr Anna) et Maitland (Edouard). — La voie parfaite ou le Christ ésotc-

riquc. (Un volume in-S" de 2.% pages, traduit de l'anglais par Ed. Schuré. — Félix

Alcan, éditeur, 108, boulevard Saint-Germain, Paris, 1892.)

Masoin (D' E.). — Lettre ouverte adressée à la " lie vue de Belgique" cl réponse à

M. Delbœuf. (Brochure de 12 pages. — P. Weissenbruch, imprimeur, là, rue du

Poinçon, Bruxelles, 18U2.)

Wattoville (A. de). — On hypnolism-crilical digest. by C. Lloyd Tucltey M. 1). (Bro

chure en anglais de 20 pages. — Macmillan and C", London, 1891.)

ERRATUM

Dans le dernier numéro de la Revue de l'Hypnotisme, le cliché représentant

des phénomènes d'autographisme cutané a été intercalé dans l'article de M. Je

Dr Delbœuf, alors qu'il eut dû l'être dans l'article de M. le Dr Châtelain. Nos lec

teurs auront d'eux-mêmes rectifié cette erreur de mise en pages.

L'Administrateur-Gérant : Emile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et II).
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fonde en 1891 ponr l'étude des applications psychologiques et thérapeutiques de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorisés, est destiné à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverse» affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fonctions du cerveau (Doctrines de VEcole de Strasbourg — Doctrines

île l'Eo'le Italienne. Un volume in-8" de 464 pages, avec figures dans le texte. . . 8 fr. »

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (2- année)

Paraissant le 15_ et le 30 de chaquo mois, par cahiers de 32 pages grand in-8» colombier,

imprimés à 2 colonnes, avec de nombreuse» figure» dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ES SCIENCES

Cette Remt, à ln quelle collaborent 31 membres de l'Académie des Soienoes de

Paris et les savants les plus illustres de tous pays, a pour objet d'exposer, à mesure

qu'ils se produisent, et en quelque pays qu'ils s'accomplissent, les progrès des sciences positives et

«le leurs applications pratiques : Astronomie, Mécanique, Physique, Chimie, Géologie, Botanique,

Zoologie, Anatomie, Physiologie générale et Physiologie humaine, Anthropologie, — Géodésie, Navigation, Génie

civil et Génie militaire, Industrie, Agriculture, Hygiène publique, privée et professionnelle, Médecine, Chirurgie.

Chacun de ses numéros renferme trois parties :

1° La première se compose d'ARTicLES originaux, de grandes analyses critiques et de revues spéciales ;

le lecteur y trouvera la synthèse précise des grandes questions « l'ordre du jour; celles qui se rapportent à la

médecine sont dans chaque numéro l'objet d'un article spécial.

2° La deuxième partie est consacrée à I'analyse bibliographique détaillée dos livres et des mémoires

importants, récomment parus sur les sciences mathématiques, physiques, naturelles, médicales;

38 La troisième partie renferme le compte rendu des travaux présentés aux Académies et aux prin

cipales Sociétés savantes du monde entier.

Tous ceux qui, à des titres divers, s'intéressent au progrès théorique et pratique de» sciences trouveront

dans cette Revue le tableau complet du mourrment scientifique actuel.

Un numéro spécimen sera adressé gratuitement à toute personne qui en fera la demande

PRIX DU NUMERO : 80 CENTIMES

ABONNEMENTS ; chez GEORGES CARRÉ, Editeur, 58, r. St-André-des-Arts, PARIS

Paris Un an, 18 francs; Six mois, 10 francs.

Départements et Alsace-Lorraine.. — 20 — — i i —

Union Postale — SS — 1* —
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DESNOIX & C

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

IE

Expositions de Vienne 187 U de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX & C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces ustm

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trottveroni

chez MM. DESNOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usage :

I" La Gaze antiseptique 0' 50 le nit-tre ' I 3" Le Taffetas dit Protective 1' 25 le m'tr»

î° Le Catgut, n"" 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon 4° Le Macintoshre S » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent tout'-

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.
Toile vésicante (action prompte et sure).

Sparadrap révulsif au thapsia.
Bandes dextrinees pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.
Coton hydrophile phéniquê.

Coton à "l'acide salicylique.

Line à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VAKLOUD, Breveté S. Gt. 13. G.

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieuse

el bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs.

APPABEILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

r.(W5THIJCTHia$, F.STREI'RKIHEIRS DE l'LO KREKIE ït MBUCMTS t'irttRHU t «H

PARIS, 170. Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÈS LA HUK DP RIVOLI)

LYON, 18, Kuo niigas-Montbel, 18

INQT ANNEES D'APPLICATION — MAISON FONDÉE EN IB6?

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5, A PARIS

M. Paix Piroi'ei.le, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame)

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQ.UES

Livres ran s et anciens

PARIS
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UNE DAME ANGLAISE

Désire prendre des pensionnaires françaises auxquelles elle enseignerait l'anglais el la musique.

EXCELLENTES RÉFÉRENCES -

S'adresser à M™ VVHITE, 2 B, Portman Maiislons. I.ONDON

( Recommande).

COQUELUCHE

SIROP CARBOLIQUE

Docteur EMILE VIALLE

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RECENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, lu suggestion

mentale. 1 vol., in-18° 'i fr. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade à travers les hommes et les idées. In-8",

75 pages 2 fr. »

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8° 2 fr. 50

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillïp.r,

avec préface de Charles Richet. In-8° 7 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18", 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième édition, in-18u, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.) — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU VALÉRIANATH DE ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuseg, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des sciattques, des gastralgies, des névroses utéro~

ovariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pinon, ph", 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 (irti la rmiu de IMnito) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du 0' MERLIN

AUX HYPOSULFITES IODURÉS

Prix : 4 Jr,

Paul PINON

Pharmacien de 1" Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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t-^Cef aliment, dont la base est le bon lait, est le meilleur

î^**" pour les enfants en bas âge; il supplée à l'insuffisance du lait

jt" maternel, facilite le sevrage.

\ — En outre, pour les adultes convalescents ou valétudinaires,

a cet aliment constitue une nourriture à la fois légère et substancielle.

CHKISTEN FimS. 16, r. du Parc-Royal, PARIS, et dans toutes les Pharmacies.

ANÉMIE. HERPETISME. DIABÈTE. FIÈVRES. ETC.

GRANULES FOWLERj

du Docteur LEGROS %

(1 MILLIGR. D'aRSKNITE DK POTASSE PAR GRANULE) %

* PHARMACIE FRANÇAISE, 1*3. Place de la République. Paris. »

CHATEL-GUYON

ROYAT
Kiasingen Français

SOURCE GUBLER

Constipation — Dyspepsie — Obésité

Engorgements du Foie

Affections des Reins et de la Vessie

Gastro-Entérite — Congestions

(PUY-DE-DOME)

ETABLISSEMENT THERMAL

Sûison du 15 Mai au 15 Octobn
CASINO — CONCERTS — SPECTACLES

Salons de jeux et de lecture, Musique dans le Parc, Haïus i

eau courante. Piscines, Htdrotlterabie et Gymnase.

Inhalations — Aspirations - Pulvérisations.
DE PARIS A ROVAT CM -1 O H. DE CHEMIN DEC FEP

HYDRO-GEMMINE

LAGASSE

à la GEMME de PIN Maritime

VOIES RESPIRATOIRES

RHUMES - CATARRHES

BRONCHITES

AFFECTIONS
DES REINS ET DE LA VESSIE

Tomes Phnrmicii".. Le Flacon, 3 franc*,

CAPSULES LAGASSE

la Gemme de Fin maritime

Quatre a sis capsules par

jour suftlscnt pour guérir

les Knumes anciens.

Toux. Catarrhes,

Sroncbiteset Affections

catarrhales des

reins et de la vessie.

Tontes

Paris. Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 3 et lo.
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ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUH NUMBRO CONTIENT

1° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2" Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

:>» Des revues critiques.

4° Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

b'° Une revue de la presse française et étrangèie.

60 Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances , des polémiques, tous les faits utiles

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer Inaltérable

APPROUVBBS PAR L'ACADBMIB DB MBDBG1NB DB PARIS, BTC.

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dans lai

aftctiont tcrofuleutes , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au sang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu a peu les

aonatitutiona lymphatiques, faih'"» ou débilitées, etc., etc.

H.B. Bxiftr notre tignature d-jomte apposée au bai à"une étiquette verte. risriueiti, rue Inaprlt, W, Ptm
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE •

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départembnts 10 —

Etranger 12 —

Les abonnements partent du 1er juillet et du 1er janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et C'e.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRAHBER

Ou s'aboune sans irais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rioe gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, 9, 11, Galeries de l'Odéon.

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel,

m— G1GON, 40, rue Monfre.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, 9, rue Casiniir-Delavigne.

LE SOUDIER, 194, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

HARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OLLIER, 13, rue (le l'Ecole-de-Médecine.

Ritie droite :

BRIQUET, 49, boulevard Haussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulev. Haussmann.

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italiens.

MARANDET, 114, rue Saint-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de 1 Opérai

SEVIN, 8, boul. des Italiens Ipass. de l"Opéra>.

TARIDE, 10, 18, 20, boulevard Saint-Denis.

TRESSE, place du Théâtre-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fils, passade du Caire, 8 et 10.

Usine 1 vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.



6" ANNEE, N° 11. MAI 1892.

REVUE

DB

L'HYPNOTISME

BT DB LA

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE — PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef: Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BARETY (de Nice); DE BEAUVAIS, médecin de Mazas;

HERNHEIM, prof.à la Faculté de Nancy ; I. BOUYER(d'Angoulême); BREMAUD (de Brest)

BRIAND, médecin de l'Asile de Villejuif ;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut;

CHILTOFF, professeur à l'Université de Kharkoff; COLL1NEAU;

COSTER (d'Amsterdam); W. DEKHTEREFF (de St-Pétersbourg);

DUMONTPALL1ER, méd. de l'Hôtel-Dieu ; Eug. DUPUY; Van EEDEN («l'Amsterdam) ;

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); HACK TUKE (de Londres) ;

G. GAUTIER ; GRASSET, prof, à la Faculté de Montpellier ; KINGSBURY (de Blackpool);

W. IRELAND (d'Edimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon;

LADAME (de Genève); LIEBEAULT (de Nancy); LEGRAIN, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Emile LAURENT; LLOYD-TUCKEY (de Londres);

LETOURNEAU, prof, à l'École d'Anthropologie; MASOIN, prof, à l'Univ. de Louvain ;

MANOUVRIER, prof, à l'École d'Anthropologie: MESNET, médecin de l'Hôtel-Dieu;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lafond; Paul MAGNIN; MOLL(de Berlin);

I. OCHOROWICZ; MORSELLI, professeur à l'Université de Gênes;

Von SCHRENK-NOTZING (de Munich) ; SPERLING (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpêtrière, etc.:

STEMBO (de Vilna); 0. WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. LALANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy;

DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège ;

Pierre JANET, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT ;

A. DE ROCHAS; Jules SOURY ; Émile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : K. LE 6ALL

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

RÉDACTION i Administbation

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine

-1892



HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON DE MAI 1892

ï. — TRAVAUX ORIGINAUX : 1" Hallucinations unilatérales homo

nymes dans le zoma de la face, par M. ie Dr Féré, p. 321.

2° Cas de névropathie avec persécution délirante guéri

par suggestion faite à l'état de veille, par M. le

D1' Andrieu, p. 322. ,

> Observations présentées à propos de la communication

faite à la Société par M. A. Voisin, le 14 décembre

1891, sur un « délit de vol commis sous l'influence de

la suggestion hypnotique », par M. Gilbert Ballet, pro

fesseur agrégé à la Faculté, médecin de l'hôpital St Antoine, p. 326.

i Suggestion thérapeutique sans hypnotisme. Nouveau

fait à l'appui des doctrines de Nancy, par M. le

Dr Bourdon, de Méru (Oise), p. 329.

5° Applications de l'hypnotisme dans l'art dentaire, par

M. Gombr Sandbbrg, dentiste à Skofde (Suède), p. 331.

II. — COURS ET CONFÉRENCES : 1° Sur un cas d'amnésie rétro

grade et antérograde (leçon de M. le professeur Chacot, cli

nique de la Salpêtrière). — 2° Diabète insipide guéri par la

suggestion (Société médicale des hôpitaux, séance du 11 mars),

par M. A. Mathieu, p. 334.

III. — VARIÉTÉS : Les possédés et les démoniaques à Genève, au

XVIIe siècle, par M. le Dr Paul Ladamb (suite), p. 338.

IV. - CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d hypnologie. —

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique. — Un faux témoignage suggéré. — Les

faits spiritiques devant la presse — Un guérisseur

en Allemagne. —. Le choc nerveux consécutif aux

explosions de dynamite. — Traitement de l'impuis

sance virile. — La tarentule. — Le langage des oiseaux,

p. 342.

V. — REVUE BIBLIOGRAPHIQUE : Essai sur la psychologie des

foules; considérations médico- judiciaires sur les res

ponsabilités collectives, par M le Dr H. Fournial. — Le

combat contre le crime, par M. Henri Joly. — Album

des centres nerveux, par MM. Ch. Debierre et E. Doumbr,

p. 347.

VI. — NÉCROLOGIE : A. de Flbury. — Prosprr Dbspinb, p. 350.

VII. — NOUVELLES, p. 351.

VIII. — OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 351.

IX. -INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL, p. 352.



SUPPLÉMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N» 11. Mai 1892.

AVIS IMPORTANT

Nous invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré a adresser,

par MANDAT-POSTE, le montant de leur réabonnement aux bureaux de

M. BOUKIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine. Bureaux ouverts de

dix heures a trois heures.

Faire parvenir à la même adresse toutes les réclamations concernant le

service de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés qui n'ont pas fait parvenir

directement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

par la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

poste, sans augmentation de irais.

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris 8 irancs par an.

départements 10 — —

Étranger 12 — —

Les cinq premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 irancs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

en timbres-poste).

A NOS ABONNÉS

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau volume

broché cartonné in -8°.

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi

cations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

destiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

médico-psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition à nos anciens et nouveaux abonnés, l' Administration

de la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

(aux bureaux de l'Administration).

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PEDAGOGIE, par le Dr Edo. Bérillon. Brochure

in-8°, avec 4 ligure», 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandat de 1 franc adressé à la

Rédaction de la Revue, 40 bis, rue de Rivoli.
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OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Odeon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim, proiesseur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et 4e ses

applications à la thérapeutique. 1 vol. in-18 de 000 pages, avec figures daus le texte. Broche.

6 fr.; cartonné diamant 7 fr.

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congres expérimental et théra

peutique, tenu à Paris, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol. in-8° de 368 pages. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les D™ Ladame, Bernheim, Bérilloii,

Aug. Voisin, Liégeois, contient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypnotisme 8 £r. >

Bérillon. — La suggestion, ses applications à la pédagogie et à l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages 1 fr *

Liébeault. — Thérapeutique suggestive. — Son mécanisme. In-12°, 308 pages 4 fr.

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Jurispru
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

HALLUCINATIONS UNILATÉRALES HOMONYMES

DANS LE ZONA DE LA FACE m

Par M. Ch. FÉRK.

J'ai déjà eu occasion de signaler, dans un cas de zona de la face, des

hallucinations visuelles coïncidant avec des douleurs oculaires et péri-

orbitaires et dans lesquelles le malade voyait des personnages s'avancer

vers lui du côté de la névralgie (2). Je viens d'observer récemment un cas

analogue. ' •

Le nommé K..., âgé de quarante ans, commence à se plaindre, le

26 mars 1 892, d'embarras gastrique, de fièvre et de douleurs vagues dans

la moitié gauche de 11 face. Le lendemain, la doujeur s'est accentuée et

s'est localisée à quelques points d'émergence des branches du trijumeau,

notamment au niveau sus-orbitaire du nasal interne, du sous-orbitaire,

du molaire, du temporal superficiel, du dentaire inférieur. L'appétit est

nul, la langue est chargée uniformément des deux côtés. La température

n'a pas dépassé 38 degrés.

Le 27, il existe une éruption herpétique constituée seulement par

quelques vésicules sur la lèvre supérieure gauche et sur l'aile du nez du

même côté. Les points douloureux sont les mômes et sont plus sensibles

à la pression. La région de l'articulation temporo-maxillaire est très

sensible, mais il n'y a pas trace d'éruption. Le malade se plaint en outre

de deux phénomènes qui n'existaient pas du tout la veille, d'abord d'une

salivation extrêmement abondante; cette salivation coïncide avec une

sensibilité extrême et un empâtement de la région sous-maxillaire

gauche. En outre, il entend constamment des bruits dans son oreille

(1) Communication faite à la Société de Biologie, le samedi 30 avril 1892.

(2) Note sur quatre cas de zona et en particulier sur la douleur rachidienne dans le

zona thoracique. (Revue de Médecine, 1890, p. 394.)

i
U



322 BEVUE DE L'HYPNOTISME

gauche, sifflements ou bourdonnements, et de temps en temps des sons

articulés. Il se rend parfaitement compte de la nature subjective de ces

sons; les mots sont prononcés d'une voix nasillarde, qui n'est pas natu

relle, dit- il, et il n'a pas de voisin du côté gauche.

Ces phénomènes ont duré trois jours et n'ont cessé que quand l'érup

tion s'est affaissée. Dans la journée du 27, on a recueilli 450 centimètres

cubes de salive et seulement ItiÛ le 28.

Ces hallucinations, provoquées par une irritation périphérique, sont

peut-être plus fréquentes qu'on ne le croit dans les névralgies du triju

meau, au cours desquelles on ne les signale guère.

Les deux malades dont il s'agit sont des épileptiques. C'est là une con

dition qui peut être favorable à la période d'hallucinations.

CAS DE NÉVROPATHIE AVEC PERSÉCUTION DÉLIRANTE

GUÉRI PAR SUGGESTION FAITE A L'ÉTAT DE VEILLE

Par M. le D' ANDRIEU.

Eu thèse générale, dans les applications de l'hypnotisme à la thérapeu

tique, nous sommes invités par les malades, ou déterminés par les symptômes

observés, à employer la suggestion avec ou sans hypnotisation préalable,

suivant le degré plus ou moins prononcé de suggestibilité du patient.

Dans le même but, mais par un moyen différent, je dus intervenir dans le

courant de novembre 1889.

Vous savez qu'après le passage des magnétiseurs ambulants qui furent

nombreux dans ces temps de liberté charlatanesque, une véritable fièvre

hypnotique envahit les salons et les cafés.

Si, aujourd'hui, messieurs les médecins militaires, victimes de règlements

antiscientiOques, sont limités dans l'exercice quotidien de leurs fonctions et

de leurs études, par contre, messieurs les officiers avaient toute liberté de

sortir de leur rôle pour se livrer aux répétitions récréatives de faits hypno

tiques recueillis sur les planches.

Les uns, plus enclins au plaisir, conviaient leurs amis au spectacle diver

tissant des métamorphoses névropalhiques provoquées sur quelque fille sou

mise... à la suggestion.

D'autres, d'un caractère plus sérieux, tentaient des réformes. Celui-ci, par

la suggestion hypnotique, se faisait fort de régulariser le tir folâtre de ses

hommes; il aurait parfaitement réussi dans cette tâche. Celui-là voulait pro

voquer dans le somnambulisme artificiel l'aveu d'un vol présumé.

Quelques fanatiques, dépassant toute mesure scientifique, se vantaient de

réussir sur leurs sujets toute expérience de suggestion mentale.

Ces expériences nous laissent encore sceptiques. Tout contrôle sérieux
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enrayant leur succès, légitimait présentement notre cloute. Nous étions peut-

être des rétrogrades; que nous impoitait, puisque devant nous les sujets

évitaient de comparaître ou n'étaient plus aptes à la transmission fluidique

ou vibratoire de l'idée.

C'est dans cette atmosphère névropathique que vivait, dans une garnison

de l'Est, un jeuue officier s'occupant fidèlement de son service, méritant les

félicitations et les encouragements de ses chefs.

Après des séances publiques d'hypnotisme, il crut remarquer qu'un de ses

collègues, avec qui il avait eu des difficultés, s'occupait passionnément de la

question hypnotique, lisait beaucoup de livres de magnétisme et tentait, avec

plus ou moins de succès, de répéter quelques expériences.

Malheureusement, notre jeune officier avait dans ses antécédents hérédi

taires un parent aliéné. Celte cause, jointe chez lui à l'existence d'un tempé

rament neurasthénique impressionnable à l'excès, a permis l'évolution de

manifestations psychiques les plus désagréables.

En effet, dans quel but ce malade m'était-il amené pas un confrère? Parce

qu'il était persuadé et affirmait avoir été hypnotisé par son collègue et être de

sa part la victime de suggestions les plus variées, mais plaisantes ou ridi

cules, taquines ou méchantes. Au café ou dans leurs rencontres, il était fixé

par un regard pénétrant et troublant, dont il avait peine à détourner la tête

et qui l'impressionnait vivement. Pendant la nuit, on devait profiter de son

sommeil rendu plus profond pour pénétrer dans sa chambre et y mettre le

désordre.

Devant ses supérieurs, il lui arriva plusieurs fois de se présenter sans

motifs et de se mettre sans plus de raisons à verser des torrents de larmes,

ce qui le rendait grotesque. Bref, pour lui, ces actes irréfléchis, quoique

conscients, ne pouvaient être que des suggestions faites par ce collègue com

pétiteur, dans le but de nuire à son avancement ou pour rire à ses dépens.

Cette triste situation, contre laquelle le pauvre garçon avait vainement

essayé de réagir, était devenue intolérable. Quelque mauvaise action pouvait

et devait suivre à brève échéance.

En conséquence, j'étais invité à tenter de l'hypnotiser, à savoir par ce

moyen si le collègue incriminé l'avait antérieurement hypnotisé et avait pro

fité de cet état pour exercer sa verve suggestive, enfin à rétablir l'équilibre

dans ce cerveau en voie de perdition.

D'abord, par d'adroites et minutieuses interrogations, j'eus rapidement la

conviction que ce garçon était un névropathe dont l'esprit persécuté était

devenu délirant par simple auto-suggestion.

Or, fait d'autant plus bizarre qu'inattendu, il n'était pas hypnolisable.

Était-il même directement suggestible'?

Pour juger du degré de suggestibilité d'un sujet, et j'entends par là l'in

fluence que l'imagination, d'une part, la crédulité d'autre part, peuvent

exercer sur un individu, je me sers d'un moyen empirique. Ce procédé n'est

pas de mon invention. De lointaines lectures en rapportent la paternité au

DrDufour. Je l'ai vu employé avec succès parle magnétiseur Moutin, qui en
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donnait une explication calorifique et fluidique pour intéresser à sa cause

et particulariser ses expériences. Il est très simple et on peut compter sur sa

fidélité.

Le sujet est debout; je me mets derrière lui et je place directement les

mains sur son dos (avec des sujets très sensibles, il est même inutile de le

faire). Pendant ce temps, j'annonce un phénomène qui doit se produire. J'ai

eu soin de recommander au sujet de n'apporter aucune complaisance et de ne

pas tenter de résistance; en un mot, j'ai cherché habilement à rendre passive

sa volonté ou son activité consciente. Je déclare alors qu'il va se sentir attiré

en arrière, et vous pouvez observer que le sujet se renverse et recule plus ou

moins vite, suivant qu'il est plus ou moins suggestible.

Je me gardais bien d'employer, pour commencer mon exploration, ce pro

cédé psychique.

En présence d'un malade à l'auto-suggestion si prompte et si dangereuse,

je devais agir avec prudence. Constater immédiatement qu'il fût suggestible,

n'était-ce pas confirmer l'hypothèse invoquée de l'influence possible du col

lègue suggestionneur et, dans ce cas, si mes tentatives d'hypnotisation

échouaient, diminuer mon pouvoir désuggestionneur.

J'essayai donc l'hypnotisation par le procédé habituel : la simple fixation

du regard avec plus ou moins de commentaires. Mais je ne pus constater ce

qui se passe dans la pupille d'un sujet sensible et qui ne trompe pas un œil

exercé. J'ai eu l'occasion de signaler l'alternance rapide de contraction et de

dilatation pupillaire chez les personnes hypnotisables. Celte modification

immédiate n'est pas observée chez les autres.

Plusieurs tentatives par la fixation directe des yeux ne donnèrent pas de

résultats favorables. Je nie servis de même inutilement du miroir del'ophlal-

moscope. Je l'emploie quelquefois pour ne pas me fatiguer, laissant encore

aux alouettes du Dr Luys et pour opérer des transferts magiques les miroirs

rotatifs.

Je remis au lendemain la suite des expériences. J'annonçais toutefois au

patient que, ne pouvant réussir à l'hypnotiser, même avec son consentement

et sa bonne volonté, j'étais en droit de lui affirmerque, a fortiori, malgré lui

personne n'avait jamais pu l'hypnotiser.

Sans doute, je n'oubliais pas de tenir compte de l'hypothèse vraisemblable

d'une suggestion post-hypnotique faite par le tiers incriminé dans le but de

rendre le sujet réfractai re à toute autre tentative d'hypnotisation.

A ce propos, j'ouvrirai une parenthèse. Tous les médecins légistes qui,

jusqu'à ce jour, se sont occupés de l'importante question des suggestions

criminelles, s'accordent à dire que l'expert devra d'abord s'assurer que le sujet

est hypnotisable. Le conseil n'est pas facile à suivre. L'hypnotiseur qui aura

l'audace de se servir de la suggestion hypnotique pour faire commettre une

action criminelle serait un maladroit s'il ne prenait la précaution de suggérer

à son complice inconscient de ne pas se laisser hypnotiser ou, s'il consent à

se prêter aux expériences, de ne ressentir aucune impression. Et je ne doute

pas, dans ce cas, de l'insuccès complet de l'expert. Je n'ignore pas que le
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traditionnel coup de tam-tam de la Salpètrière pourrait être tenté. Je me sou

viens avoir été mandé pour délivrer une grande hystérique qu'un coup de

sifflet strident et inattendu de chemin de fer avait plongée malgré elle dans

l'état cataleptique, sur le banc d'une de nos promenades.

Reste à savoir si la suggestion psychique ne triompherait pas de l'ébranle

ment physique.

D'abord, tout sujet ne tombe pas en catalepsie ou en tout autre degré de

l'hypnose sous l'influence d'un bruit brusque et violent. Ensuite, la possi

bilité d'une anesthésie suggérée de l'ouïe ne doit pas être négligée. Au reste,

les procédés violents sont dangereux et doivent être rejetés.

Dans la seconde séance, je ne fus pas plus heureux. Ni la fatigue par la

longue fixation des yeux ou d'un point brillant ni l'impression rétinienne

plus vive produite par l'éclat d'une lampe au magnésium ne produisirent

d'effets.

X... n'était pas hypnotisable, n'avait jamais été hypnotisé, les commémo-

ratifs m'en donnaient l'assurance. Donc, chimères dans cette tète de nerveux.

Plus de craintes à avoir. Vivre de cette salutaire vie physique que le métier

militaire permet; se bien garder de donner sa démission; au besoin, deman

der le changement de garnison si le camarade lui faisait encore mauvaise

impression.

Des extraits d'une lettre reçue quelques semaines après cette consultation

serviront d'épilogue à cette observation :

« Les nouvelles sont bonnes, car je vous dirai que je me trouve fort

bien des conseils que vous m'avez donnés. Je vais déjà mieux et j'espère que

l'amélioration continuera, puisque, comme vous me le disiez, la vie militaire

présente de grands avantages pour un tempérament nerveux comme le mien.

Ce qui me nuisait surtout, c'était l'arsenal d'idées fausses que je m'étais

forgé, ce qui me rendait très malheureux. Vous m'avez enlevé ces idées, et

me voilà débarrassé de bien des ennuis »

A ce propos, j'ajouterai qu'une cause fréquente d'insuccès dans les tenta

tives d'hypnose pour essayer la suggestion provient de l'auto-suggestion des

sujets.

Un confrère avait fait appel à ma pratique pour hypnotiser une hystérique

et chasser de son cerveau l'idée de suicide qui l'obsédait.

Comme antérieurement, dans un but de passe-temps récréatif, des amis

avaient essayé, plus ou moins méthodiquement, mais vainement, de l'hypno

tiser, cette personne me déclara qu'elle n'était pas hypnotisable.

Malgré des apparences de bonne volonté, je ne pus rien obtenir. L'auto

suggestion était plus forte que ma suggestion et que tous les procédés phy

siques. Toutes les hystériques ne sont pas hypnolisables.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du lundi 14 mars. — Présidence de M. Dumontp.ulier.

(Suite.)

Observations présentées à propos de la Communication

faite à la Société par M. A. Voisin, le 14 décembre 1891,

sur un « Délit de vol commis sous l'influence de la

suggestion hypnotique »,

Par M. Gilbert BALLET, professeur agrégé à la Faculté, médecin

de l'hôpital Saint-Antoine.

Messieurs,

Je sais qu'il n'est pas dans les usages des sociétés savantes de présenter

des observations sur les communications qui ont été faites à une date déjà

éloignée. Celles que je désire soumettre à la Société visent la communication

lue par M. Voisin à la séance de décembre. J'aurais dû les faire, soit à cette

même séance, soit à celle de janvier. Mais je n'étais pas présent lors de la

communication de notre honoré collègue, et j'ai reçu avant-hier seulement

le numéro du bulletin où se trouve le texte de son travail. Comme j'attache

à sa communication une réelle importance, je demande au Bureau et à

M. Voisin de bien vouloir me permettre de déroger aux habitudes.

Le fait visé par noire collègue est relatif à un délit de vol qui, suivant

lui, aurait été commis sous l'influence de la suggestion hypnotique. J'avais

lu naguère, dans la Revue de l'Hypnotisme, l'exposé abrégé du cas et j'avais

été amené à critiquer la brièveté de la relation qui en avait été donnée, dans

une leçon que je faisais à la Salpètrière sur les suggestions hypnotiques au

point de vue médico-légal. J'avais, à cette époque, émis le vœu que M. Voisin

publiât le texte intégral de sou rapport afin de fournir à la critique de plus

amples éléments d'appréciation. Ce n'est pas le rapport que notre collègue

vous a communiqué, mais une observation succincte du cas. Or, je dois le

dire, cette observation me parait insuffisante à entraîner la conviction.

Je tiens tout d'abord à bien préciser la situation que j'entends prendre

dans le débat relatif aux prétendus crimes par suggestion. Je ne nie pas la

possibilité de pareils crimes, et je reproche trop vivement à ceux qui y croient

de les affirmer sans preuves suffisantes, pour tomber moi-même dans le

même défaut ou plutôt dans le défaut inverse, la négation a priori. Je dis

seulement que jusqu'à présent il n'y a pas un seul exemple authentique de

crimes de cet ordre, et j'attends pour me prononcer qu'on en ait produit. Si

l'authenticité du fait rapporté par M. Voisin était bien démontrée, il s'agissait

là d'un cas du plus haut intérêt, puisqu'enûn on aurait mis la main sur un

crime par suggestion. Je ne veux pas invoquer en doute cette authenticité,

j'affirme seulement qu'elle ne ressort pas suffisamment du texte de l'obser

vation.
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Dans le cas auquel je fais allusion, il s'agit, vous vous le rappelez sans

doute, d'une femme qui avait commis aux Magasins du Louvre une série

de vols. Il fut établi que cette femme était une grande hystérique (je relève

le fait en passant) et qu'elle était sujette à des attaques de catalepsie et de

somnambulisme nocturne. De plus, elle était aisément hypnotisable, ce qu'il

était aisé de prévoir. Or, dit M. Voisin, « il a été aisé de la faire causer pen

dant ce sommeil à forme somnambulique (l'hypnotisme provoqué) et de

savoir d'elle qu'elle avait été hypnotisée souvent par son complice arrêté en

même temps qu'elle et qu'il lui suggérait d'aller voler dans les Magasins du

Louvre. Le fait révélé dans le dossier est qu'elle a volé pendant trois mois

avec une adresse telle que ses trois complices ont pu entasser chez eux une

quantité considérable de marchandises qui a nécessité près de deux voitures

de déménagement pour être transportées ». El M. Voisin ajoute que cette

femme était à l'état de veille d'une suggestibilité excesssive, que ses

compagnes lui faisaient croire tout ce qu'elles voulaient, u Aussi, sa sugges

tibilité, dit-il, expliquait bien les actes délictueux qu'elle avait commis ».

M. Voisin a fait rendre une ordonnance de non-lieu. Je dois commencer par

dire que si j'émets ici des critiques, ces critiques ne visent pas les conclusions

de l'expert. Je pense que, vu l'état maladif très accusé de l'inculpée et la

nature du délit, il était parfaitement légitime de conclure à l'irresponsabilité.

C'est une des formes les plus vulgaires de la criminalité morbide que ces

vols d'un nombre considérable d'objets, souvent de très mince valeur, commis

dans les grands magasins, sous l'influence d'un entraînement maladif, par

des femmes qui sont toujours des névropathes et souvent des hystériques.

Les faits de cet ordre sont bien connus depuis les travaux de Lasègue et

Legrand du Saulle, et il ne se passe pas d'année où les médecins experts

n'aient à Paris à en examiner plusieurs.

Mais M. Voisin n'a pas considéré sa malade comme une vulgaire « voleuse

dans les grands magasins » ; pour lui, l'inculpée a été la victime de l'hypno

tisme. Eh bien, je dis que le passage laconique cité plus haut ne suffit pas à

prouver la chose. Tout d'abord, M. Voisin est-il bien sûr que sa malade,

intéressée à le tromper et à se faire passer pour une suggestionnée, n'ait pas

abusé de sa confiance. Je ne prétends pas que cela soit, je prétends que les

détails de l'observation sont insuffisants à nous démontrer que cela n'a pas

été. J'aurais été curieux de savoir de quelles garanties s'était entouré

M. Voisin pour s'assurer que les révélations de l'inculpée avaient été faites

pendant le sommeil hypnotique vrai, et non pendant un sommeil simulé.

Mais je concède à notre collègue que sa malade était réellement endormie

lorsqu'elle a parlé, je lui concède qu'elle a été réellement suggestionnée par

ses complices dans le sens qu'il nous indique. Pour dégager la part qu'il

revient à la suggestion, il aurait fallu nous mettre au courant du degré de

moralité de la malade; nous dire si, suggestionnée ou non, elle ne subissait

pas, en dehors de toute influence hypnotique, cette fascination irrésistible

qu'exercent sur certains cerveaux faibles les somptueux étalages des grands

magasins. On conçoit en effet que le rôle de la suggestion perd singulièrement
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de son importance lorsque cette suggestion a lieu dans le sens de tendances

toutes naturelles chez l'inculpée. Et je le répète, ce que la clinique médico-

légale nous a appris au sujet des voleurs aux étalages, nous porte à supposer

que la malade de M. Voisin pouvait bien être spontanément portée à ce

genre de criminalité : auquel cas, les suggestions hypnotiques dont notre

collègue nous parle, et dont j'admets provisoirement la réalité, n'auraient

fait ici tout au plus qu'accentuer un penchant morbide. Le fait dès lors

perdrait beaucoup de sa valeur, car il ne faut pas oublier comment le problème

se pose en matière de criminalité par suggestion : prendre un individu

honnête, l'endormir et rechercher si on peut le déterminer à commettre des

actes répréhensibles contraires à ses tendances et à sa nature d'honnête

homme. Hormis ce cas, dont nous prétendons qu'il n'y a pas encore

d'exemple, la suggestion n'intervient que comme un facteur accessoire, et

par suite, sans grande portée.

En somme, la fait dont M. Voisin vous a entretenus exigeait, pour avoir

un intérêt réel, une discussion approfondie, dont je viens d'indiquer briève

ment les principaux éléments, et que je ne trouve pas dans la communication

qui vous en a été faite.

J'avais sollicité M. Voisin de publier son observation; il me reste dès lors

à le solliciter de la compléter. Sans cet indispensable complément, elle reste

rait un document sans portée. J'attends donc, pour juger, que notre collègue

ait fait le diagnostic différentiel, qui me parait être indispensable dans

l'espèce.

Je terminerai par une dernière réflexion : On parle souvent d'hypnotisme,

de crimes commis par suggestion hypnotique; lorsqu'on relate des cas

particuliers à propos desquels l'hypothèse de la suggestion ait pu se poser,

il s'agit d'ordinaire de malades, de grandes hystériques, le plus souvent.

C'est ce qui a eu lieu dans l'observation de M. Voisin. La particularité vaut

la peine d'être relevée. Nous attendons encore et nous appelons avec curio

sité le cas dans lequel le problème se poserait à propos d'un individu sain.

Discussion

M. Auo. Voisin. — 1° La femme qui a fait le sujet de ma communication

est d'une famille très honnête; jamais, avant d'avoir été mise par son mari,

pendant son absence de Paris, en relations avec les individus, un homme,

sa femme et sa sœur, jamais, dis-je, elle ne s'était rendue coupable du

moindre délit.

2° Le sommeil pendant lequel cette femme m'a fait ses révélations était

bien vrai ; je connais assez les caractères du sommeil hypnotique, pour les

avoir constatés chez un grand nombre d'individus, pour ne pas pouvoir être

trompé.

3° Que cette femme soit hystérique ou non, peu importe ; le fait indé

niable est qu'elle a volé par suggestion hypnotique.

4° J'espère pouvoir obtenir, après les recherches auxquelles on se livre, la

communication de son dossier, pour donner aux membres de la Société la

liste des objets qu'elle avait volés.
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• * .

PRÉSENTATION DE MALADES

M. le Dr Bérillon présente à la Société trois malades, âgés de huit à

quatorze ans, présentant des troubles du caractère liés à diverses affections

nerveuses (épilepsie, chorée, imbécilité). Ces troubles du caractère ont été

modifiés d'une façon très favorable par l'emploi de la suggestion. Les crises

très fréquentes de colère et les tendances impulsives que présentaient ces

enfants se sont notablement atténuées, et ils se sont rapprochés, sous ce rap

port, très sensiblement de l'état normal.

Celte présentation donne lieu à un échange d'observations entre MM. Sol-

lier, Dumontpallier et Bérillon.

Séance du lundi 11 avril. — Présidence de M. le D' Dumontpallier.

Le procès-verbal de la séance du 11 mars est lu et adopté.

La correspondance comprend des lettres de M. le Dr Emile Laurent, de M. le

Dr Bourdon, de Méru; de M. le Dr Desjardin de Régla.

M. le président appelle les observations des membres de la Société sur l'utilité

d'indiquer dans le titre de la Société que des communications peuvent être faites

sur toutes les questions de psychologie physiologique ou pathologique

M. Bernheim et M. Aug. Voisin expriment l'avis que le terme psychologie leur

semble mieux convenir à nos études que celui de psychiatrie. Après une dis

cussion, à laquelle prennent part MM. Gollineau, Guériu, Le Menant des Chesnais,

Magnin, Dumontpallier, Bérillon, la Société décide que son titre définitif sera le

suivant : Société d'IIypnologie et de Psychologie.

Suggestion thérapeutique sans hypnotisme.

Nouveau fait à l'appui des doctrines de Nancy,

Par M. le I)' BOURDON, de Méru (Oise).

Mmo A...., âgée de vingt-cinq ans, bien que chélive et anémique, s'était

toujours assez bien portée jusqu'à son mariage en janvier 1888. Depuis lors,

deux grossesses coup sur coup (dont la première très laborieuse et suivie de

phlébites graves avec séjour prolongé au lit, etc., et la deuxième survenue

avant sa guérison) n'ont pas peu contribué à l'affaiblir davantage et à

augmenter son anémie.

C'est dans ces conditions que, l'année dernière, en septembre 18lJl, elle fut

atteinte d'une pleurésie sèche, avec manifestations pulmonaires congestives,

opiniâtres et répétées, qui firent craindre l'invasion de la tuberculose et dont

on eut beaucoup de peine à triompher.

Elle se remit cependant assez bien au bout de plusieurs mois, mais la

prédisposition subsistant sans doute, cette année, au commencement de

n
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mars 1892, ayant fait une sortie imprudente, cette jeune dame fut de

nouveau reprise d'une pleurésie grippale gauche, celte fois avec épanchement.

Malgré la gravité de cette rechute, on en eut plus facilement raison que de

la première atteinte, et sans avoir besoin de recourir à la thoracentèse (que

beaucoup de praticiens, d'ailleurs éminents, ont le tort d'attendre les bras

croisés). Le poumon gauche récupérait donc chaque jour davantage ses

fonctions, il revenait à son état normal, ou presque normal; l'état local enfin

était de plus en plus satisfaisant. Mais, malgré ce mieux inespéré et assez

rapide, l'état général laissait fort à désirer : l'appétit persistait à ne pas

revenir; au contraire, il y avait des vomissements opiniâtres, de l'insomnie,

de la constipation, de l'aménorrhée, etc. Elle s'ennuyait, se désolait, avait

une tendance de plus en plus marquée à la tristesse, aux idées sombres.

Après l'avoir déjà remontée plusieurs fois, je la trouvai un matin dans un

état d'agitation indescriptible, parlant de mort, se croyant perdue, se laissant

aller au découragement et au désespoir le plus complet, parce que surtout sa

mère n'était pas venue selon sa promesse, et cela, je le répète, au moment

où la maladie locale avait presque totalement disparu. On avait beau le lui

répéter, les meilleurs raisonnements ne pouvaient la ramener.

C'est alors qu'elle me demanda de la suggestionner, mais sans la regarder

et en lui appliquant seulement ma main droite sur le front, moyen dont elle

avait entendu parler et qu'elle savait réussir quelquefois à endormir certains

sujets nerveux.

Cette jeune malade est ce qu'on appelle, en psychiatrie, une seusitive ou

un sujet sensitif, mais elle n'a pas de stigmates hystériques, pas d'antécédents

névropathiques. Bien que l'application de ma main la laisse complètement

éveillée, je la maintiens ainsi et lui suggère fortement qu'elle n'a plus de

vomissements, qu'elle a de l'appétit, du sommeil, qu'elle ne s'ennuie plus,

qu'elle n'a plus d'idées tristes, que la gaieté revient avec la santé, etc.

Le lendemain de cette première séance, j'apprends avec plaisir que ces

suggestions à l'état de veille ont déjà eu un commencement de succès. La

malade n'avait plus vomi, elle avait mieux mangé, mieux dormi, elle ue

s'était presque pas ennuyée, n'avait plus eu d'idées sombres, etc. Les sugges

tions furent continuées chaque jour avec persévérance, et aujourd'hui,

sixième jour, non seulement les vomissements ont disparu avec l'inappétence,

avec l'insomnie, avec les idées noires, la constipation, etc., mais les règles

sont revenues, presque tout vestige des symptômes morbides locaux a disparu,

la nutrition se fait avec la digestion, elle augmente de poids, la gaieté native

a reparu et l'on est tenté de ne plus voir en cette jeune femme ce qu'on a

appelé avec raison : un candidat à la tuberculose, dont elle semblait être un

spécimen tout à fait accompli.

Voilà donc un fait nouveau qui vient justifier les doctrines de Nancy, sur

la suggestion et l'état de suggestibilité, soutenues par M. le Dr Liébeault et

par M. le professeur Bernheim, et récemment confirmées par le Dr Bérillon.

Les faits de ce genre viennent chaque jour montrer qu'il y a bien une

thérapeutique suggestive, — avec ou sans hypnose, — à laquelle aucun
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médecin ne devrait être étranger et qui devrait être l'objet d'une plus large

application.

Ils montrent en outre que la suggestion, — hypnotique ou non. — n'est

pas, comme on l a prétendu, exclusivement applicable aux hystériques, mais

que c'est peut-être... le contraire.

Applications de l'Hypnotisme à l'art dentaire,

Par M. Gomer SAXDBERG, dentiste à Skofde (Suède).

L'hypnotisme est devenu aujourd'hui une question de la plus grande impor

tance. De nombreux traités démontrent sa valeur comme moyen thérapeu

tique, et comme il est un précieux auxiliaire pour les opérations chirurgicales,

il me vint souvent à la pensée qu'il pourrait être d'une grande utilité au

dentiste, car nos opérations présentent souvent de sérieuses difficultés, et par

l'expérience j'en ai acquis la certitude la plus complète. Je me permets de

vous en soumettre quelques cas que je crois intéressants.

I. — Une demoiselle A..., Agée de trente-deux ans, me vint consulter

le 11 juillet 1889. Elle éprouvait depuis plusieurs années de très vives souf

frances, occasionnées par plusieurs dents cariées à la mâchoire inférieure ; la

douleur la rendait presque folle. Elle se refusait au plombage et à l'extraction.

Après avoir vainement tout essayé pour la calmer, je lui proposai l'hypno

tisme, elle y consentit immédiatement. J'avoue que je n'espérais guère un

heureux résultat, mais je me mis à l'œuvre, et au bout de quelques minutes

la malade dormait profondément. Je lui suggérai : o Plus de douleurs, très

bon état de santé, sommeil depuis dix heures jusqu'au lendemain », puis je

la réveillai. Le lendemain, elle m'affirma qu'elle avait très bien dormi et que

ses douleurs avaient disparu. Je l'endormis à nouveau et lui fis la sugges

tion que ses douleurs ne reviendraient plus. Ayant entrepris un assez long

voyage quelque temps après, je n'ai plus entendu parler d'elle, mais j'ai

appris qu'elle avait été très bien portante pendant les quelques jours qui pré

cédèrent mon départ.

II. — Mlle B..., vingt-trois ans, vint me voir le 10 décembre 1889, se plai

gnant de douleurs intolérables à la mâchoire supérieure depuis plusieurs

semaines. Après examen, je reconnus que toutes ses dents étaient parfaite

ment saines et belles, ses douleurs étaient donc névralgiques. Elle me pria

elle-même de l'hypnotiser et je l'endormis profondément. Ses douleurs dispa

rurent. Je l'endormis encore deux fois, et un mois après j'appris avec satis

faction qu'elle se portait à merveille et n'avait éprouvé aucun retour du

mal.

III. — Le 15 décembre 1889, M"0 C... me demanda de l'hypnotiser pour

l'extraction d'une dent ; je l'endormis au troisième degré et lui fis la sugges

tion suivante : « Vous ne souffrirez ni avant, ni après l'extraction ; tenez-

vous bien tranquille pendant que j'opère et ne criez pas ». J'extirpai la dent
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sans la moindre difficulté; il n'y eut ni résistance ni cris de sa part. A. son

réveil, elle me dit avoir éprouvé une petite vibration insignifiante, il ne

lui restait aucune sensation désagréable dans l'alvéole après l'extraction de la

dent.

IV. — Le 20 décembre 1889, j'avais à poser quatre dents artificielles à

Mlle Caroline D..., âgée de vingt-trois ans, et à lui en plomber plusieurs

autres; elle éprouvait une telle frayeur chaque fois que je la touchais,

qu'elle tombait en défaillance. Je l'endormis et lui intimai de n'avoir aucune

crainte, de rester calme, d'être complètement iusensible aux dents, et je

répétai à plusieurs reprises cette dernière suggestion. L'ayant réveillée, je

pus lui travailler la bouche pendant une heure et demie sans qu'elle exprimât

la moindre impatience, et elle m'affirma n'avoir éprouvé aucune douleur.

V. — Deux jours après, M"e E..., âgée de vingt-six ans, voulait des dents

artificielles; il fallait lui couper trois incisives; mais, dès que j'approchais

mon instrument, une contraction nerveuse lui fermait la bouche de telle

façon que mes plus grands efforts ne parvenaient pas à la lui ouvrir, et malgré

toute sa bonne volonté elle ne pouvait combattre cette contraction nerveuse

spasmodique. Après plusieurs tentatives infructueuses, je lui proposai

l'hypnotisme, elle y consentit avec empressement; mais, nouvelle difficulté,

je ne pus réussir à l'endormir. Au bout de quelques jours je l'amenai pro

gressivement à un sommeil assez profond, et je lui suggérai qu' « à son

réveil elle tiendrait la bouche ouverte et qu'elle ne la fermerait qu'avec mou

autorisation, que ses mains seraient tranquilles et qu'elle n'éprouverait

aucune souffrance ». Cette suggestion fut ponctuellement exécutée.

VI. — Astxide F..., âgée de treize ans, manifestait une extrême frayeur

de se laisser plomber deux dents, versant des pleurs et ne pouvant articuler

une parole; le 10 février 1890 je ne pus la toucher, elle se sauvait en criant:

mais le lendemain, au moyen de la suggestion hypnotique, je l'opérai facile

ment et sans aucune douleur.

VII. — Le 14 mars du la même année, une dame G..., âgée de quarante-

neuf ans, souffrant beaucoup de névralgie faciale, voulait se faire plomber

deux molaires, et en raison de son état nerveux, désirait être endormie. Elle

m'assura à son réveil n'avoir éprouvé que des souffrances insignifiantes,

tandis que les opérations semblables qui lui avaient été précédemment faites

lui avaient occasionné une extrême fatigue et un anéantissement complet.

Le 16 janvier 1891, une petite fille de dix ans, très impressionnable, ne

cessait de manifester une grande frayeur pour se laisser plomber plusieurs

dents : après plusieurs séances j'obtins un sommeil assez profond, l'enfant

devenait tout à fait insensible, et même à son réveil elle manifestait uu

engourdissement qui me permettait de travailler, sans aucune résistance de

sa part.

Le 3 février, Mme 11..., âgée de trente ans, souffrant d'un abcès, voulait

faire arracher la première molaire, qui était le centre du mal; très énervée,

excitée au plus haut degré, elle sautait du fauteuil dès que j'approchais un
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instrument. Je lui proposai l'hypnotisme et, malgré son incrédulité, je l'en

dormis au bout de deux minutes, et à son réveil, je pus lui extraire cette

dent, qu'il m'avait fallu couper en deux, la racine avançant de 3 millimètres;

celte opération se fit sans aucun mouvement d'impatience de sa part; elle

n'avait éprouvé qu'une très faible souffrance, un engourdissement et une

complète impuissance dans la pensée et dans les mouvements. Ce qui est

plus curieux, c'est que malgré le résultat obtenu, elle n'en avait pas moins

conservé son incrédulité à l'égard de l'hypnotisme, et un mois plus tard, elle

vint se faire arracher une autre molaire après hypnotisation préalable, mais

cette fois elle se mit courageusement dans le fauteuil et supporta l'extraction

sans la moindre sensation douloureuse.

Le 10 mars 1891, M"0 J..., vingt-deux aus, voulut être hypnotisée, et je

lui fis quinze plombages dans le courant du mois, quelques-uns très doulou

reux; sa sensibilité fut insignifiante.

Sa sœur cadette se trouvait dans le môme cas, et je ne pouvais obtenir

chez elle qu'un sommeil très léger; elle avait été endormie quatre ans aupa

ravant par un jeune étudiant en médecine qui lui avait fait défense de se

laisser endormir par d'autres personnes. Je réussis, par de longs raison

nements, à vaincre cet empêchement, et j'obtins le résultat désiré.

Le 24 mars 1891, je reçus M110 K..., souffrant de névralgie faciale; elle

avait des dents à faire plomber, et le lendemain elle éprouvait des douleurs

très vives; j'eus recours à l'hypnotisme pour lui enlever ces symptômes

douloureux, et elle m'éciivil trois mois après pour me faire savoir que sa

guérison s'était maintenue.

Le 16 avril 1891, M"0 L..., dix-sept ans, se plaignait de maux de dents

intolérables. Je l'endormis profondément, et à son réveil, je lui arrachai deux

molaires de la mâchoire inférieure sans aucun mouvement musculaire dans

sa physionomie. Dans l'espace de deux semaines, j'ai pratiqué sur elle cinq

grandes extractions avec cautérisations, deux remplissages, trois comblements

capsulaires de la pulpe toute à nu, une incision et quelques légers plom

bages ; je n'ai pas entendu la plus légère plainte. Toutes les opérations, sauf

une seule, ont été faites à l'état de veille ou immédiatement après le sommeil.

La seule fois où j'ai tenté d'opérer pendant le sommeil, la malade se réveilla

instantanément et j'eus assez de peine à l'endormir à nouveau.

Je pourrais relater beaucoup d'autres cas également très intéressants: j'ai

tenu seulement à attirer l'attention sur un mode de secours qui n'est, certes,

pas infaillible lorsqu'il s'agit d'éloigner l'impression de la souffrance, mais

qui est le plus souvent décisif quand il est question de diminuer ou même

défaire disparaître l'anxiété et l'irritation nerveuse qui, souvent, occa

sionnent plus de mal que le plombage ou l'extraction d'une dent mauvaise.

Les auteurs qui ont traité de l'hypnotisme nous ont appris que tout le

monde n'est pas hypnotisable, mais ils nous ont aussi enseigné qu'à l'âge de

quatorze ans environ, les exceptions sont rares. Quand même l'hypnotisme

ne serait applicable qu'à cet âge seulement, ne serait-il pas néanmoins d'une
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importance énorme ? Les dentistes savent par expérience quelles difficultés

ils rencontrent chez les enfants dont la frayeur est excessive. Si, au moyen

de l'hypnotisme, nous pouvons calmer les craintes d'une imagination exaltée

aussi bien que la souffrance physique du patient, il me semble que ce sera

un avantage énorme, tant pour le patient que pour nous-mêmes, en dimi

nuant nos inquiétudes pendant nos opérations.

Toutes mes observations ont été prises dans une clientèle appartenant à la

société et non dans une clinique; j'ai donc été forcé de me contenter des

découvertes que ma clientèle a bien voulu me fournir, en optant elle-même

le plus souvent pour l'hypnotisation.

COURS ET CONFÉRENCES

Sur un cas d'amnésie rétrograde et antérograde. — Leçon de M. le

professeur Charcot (clinique de la Salpêtrière).

M. le professeur Charcot a consacré récemment une de ses leçons à l'étude d'un

cas des plus rares, mais aussi des plus curieux au point de vue clinique comme

au point de vue psychologique; nous entrerons à ce propos dans des détails un

peu plus circonstanciés que nous le faisons d'habitude dans ces revues cliniques,

car ce cas est complexe et son exposition est un peu longue.

Il s'agit d'une femme de trente-quatre ans menant habituellement une exis

tence des plus calmes dans une ville de province, chez laquelle, le 28 août, une

violente émotion a déterminé des accidents nerveux, suivis d'une amnésie de

caractère très particulier. Pour bien faire comprendre ce qui s'est passé, il est

nécessaire de diviser la vie de cette malade en plusieurs périodes. Une première

période, qu'on peut désigner sous le nom de période AB, est formée par toute

la première partie de son existence jusqu'au 14 juillet de cette année. A partir du

15 juillet, la scène change et, jusqu'au 28 août, c'est-à-dire pendant six semaines,

tout ce qui se passe est complètement oublié; c'est la période d'amnésie rétro

grade proprement dite, ainsi qu'il va être dit tout à l'heure, période qu'on peut

indiquer par les lettres CD.

C'est le 28 août qu'est survenu l'événement qui a déterminé ces phénomènes

et il s'est écoulé là une période de trois jours qu'on peut désigner sous le nom

de EF. Jusqu'à ce moment l'amnésie rétrograde avait ses caractères habituels. Il

n'est pas très rare devoir l'amnésie embrasser plusieurs jours, plusieurs semaines

et même plusieurs mois, et cela soit après un traumatisme, une émotion vive,

des convulsions, etc. Mais ici, après le 30 août, s'est ouverte une période d'amnésie

que M. Charcot appelle antérograde, amnésie qui a des caractères tout à fait

spéciaux. Cette malade, en effet, entend parfaitement tout ce qu'on lui dit, le

comprend, s'en souvient pendant une minute environ, puis l'oublie complète

ment. Aussi, tout ce qu'elle a fait, tout ce qu'elle a vu depuis quatre mois envi

ron (du 24 août au jour de cette leçon, 22 décembre) a été oublié immédiatement.

Elle se souvient bien de la ville où elle a habité autrefois, pendant la période AB,

mais ne sait où elle est maintenant, car elle l'oublie aussitôt qu'on le lui a dit.

Cette forme d'amnésie est remarquable, car on ne voit pas ordinairement l'am

nésie actuelle persister comme ici. Et pourtant, on peut supposer que la mémoire

n'est pas perdue définitivement et qu'elle se rétablira, car, ainsi qu'on a pu le

démontrer, l'enregistrement des choses se fait dans son cerveau et il est possible

de le raviver. On a remarqué, en effet, tout d'abord qu'elle rêvait tout haut la nuit
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I

et que, dans son sommeil, elle parlait des choses qui s'étaient dites ou passées

devant elle, de traitements qu'on avait discutés, de la Salpêtrière qu'elle ne con

naît pas dans son état normal, etc. En un mot, on a eu la preuve qu'elle était au

courant des événements, mais inconsciemment. Or, le moyen de raviver toutes

ces impressions et de montrer qu'elles ont été perçues consiste à la mettre en

état d'hypnotisme. Elle parle alors de tout ce qui l'intéresse avec la plus grande

précision, et sa mémoire d'hypnotisée est aussi brillante que sa mémoire d'autre

fois.

Aussi peut-on espérer que cette faculté se rétablira, car elle n'est nullement

détruite. Déjà, d'ailleurs, par la suggestion, on est arrivé à quelques résultats.

Après ces généralités, il est nécessaire d'entrer dans les détails.

Cette malade a des antécédents héréditaires fâcheux : un père buveur, débauché,

une sœur tombant facilement en syncope, et il lui est arrivé à elle-même, après

une peur, de présenter une apparence syncopale. Néanmoins, elle se portait

parfaitement bien lorsqu'est arrivé l'événement qui a si profondément modifié son

état. Un inconnu s'est présenté chez elle le 28 août et lui a annoncé, ce qui était

faux, que son mari était mort. Il est à remarquer qu'on ne connaît ce détail que

parce qu'elle a pu le raconter en état d'hypnotisme, car personne n'avait assisté

à cette scène. Elle se mit aussitôt à pousser des cris violents, et on alla chercher

son mari; mais lorsque celui-ci arriva, il se produisit une violente attaque de

nerfs, suivi d'un délire qui dura quatre heures, puis d'une période de sommeil

de quatorze heures; le délire reprit ensuite pendant trois jours. A la suite de

cette attaque dont la nature hystérique n'est pas douteuse, l'état actuel a été cons

titué, c'est-à-dire que toute la période étendue du lo juillet au 28 août,

période CD, a disparu de son souvenir. La journée du 14 juillet, jour de la fête

nationale, marquée par divers incidents dans la localité où elle habilait, est

restée parfaitement présente à sa mémoire, et elle se souvient de ce jour comme

de tout ce qui s'est passé dans le reste de la période AB, qui se termine le soir

de ce jour-même : c'est à partir du lendemain matin que les souvenirs font

défaut; c'est en somme la véritable amnésie rétrograde qui embrasse ici une pre

mière période de six semaines environ; pendant toute cette période, la vie de la

malade n'avait pas différé de ce qu'elle était auparavant, et les faits s'étaient

enregistrés comme d'habitude, l'état psychique et intellectuel étant à ce moment

absolument normal.

Mais à partir de cette époque commence l'amnésie antérograde, c'est-à-dire que

les faits ne se sont plus enregistrés, du moins en apparence (car l'hypnotisme

permet de démontrer le contraire), et de plus la malade oublie presque instan

tanément tout ce qu'elle perçoit. C'est la grande différence avec les cas d'amnésie

ordinaire.

Habituellement, en effet, à partir du moment où l'événement qui a déterminé

une période d'amnésie rétrograde s'est produit, la mémoire se rétablit avec son

intégrité première pour les faits qui surviennent ultérieurement. Ici, il n'en

est rien. Cette faculté reste inerte et la malade demeure dans l'impossibilité d'ac

quérir aucune notion, sans toutefois avoir perdu celles qu'elle a acquises dans la

période AB, la période normale de sa vie.

Lorsqu'en effet on l'interroge sur son mariage, sur ses enfants, en un mot

sur tout ce qui concerne sa vie avant le 15 juillet, elle répond avec une netteté

parfaite. Elle lit et écrit fort bien, comme elle le faisait à cette époque, mais

lorsqu'elle lit, elle oublie au bout d'un instant ce qu'elle vient de lire, de sorte

qu'elle ne peut comprendre le sujet de sa lecture; si on lui fait faire une simple

opération d'arithmétique, elle ne peut arriver jusqu'au bout, pour la même

raison. Elle a d'ailleurs parfaitement conscience de son manque de mémoire et

a coutume, pour y remédier dans une certaine mesure, d'inscrire ce qu'elle doit

faire sur un carnet. C'est dans ces conditions que le 30 octobre elle fut mordue

par un chien enragé et, pour cette raison, elle fut amenée à Paris où elle a logé
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chez des amis pour suivre un traitement à l'Institut Pasteur. Or elle est dans

cette situation bizarre que tout en connaissant le nom et l'adresse des personnes

chez qui elle se trouvait, parce que cette notion remonte à une époque anté

rieure à son amnésie (période A B), elle ne sait pas qu'elle est venue à Paris,

chez qui elle était et, à plus forte raison, pourquoi elle est venuo ici. Elle ne

sait pas non plus à quelle époque de l'année on se trouve; elle juge cependant

qu'on doit être en hiver parce qu'il n'y a pas de feuilles aux arbres; quant à

tous les faits qui se sont passés depuis son départ de chez elle, elle les a oubliés

comme ceux qui remontent au 18 juillet.

Dans le service où elle est entrée depuis environ un mois, elle ne connaît pas

ses voisiaes de lit, non plus qu'aucun des élèves qu'elle voit pourtant chaque

jour. Seul, M. Charcot est connu d'elle, et cela par suite d'une circonstance très

intéressante à noter : c'est qu'avant que commençât la période d'amnésie rétro

grade, elle avait vu fréquemment chez son médecin, M. le Dr Janet, qui l'a

envoyée à. Paris, une photographie représentant le professeur, photographie

qu'elle a d'ailleurs retrouvée ici, et c'est en quelque sorte par la juxtaposition

de ce souvenir sur la personne qu'elle a devant elle, qu'elle peut reconnaître sa

personnalité. Quant aux élèves et aux médecins du service que rien ne rattache

à cette période antérieure, ils restent toujours des inconnus pour elle, puisque

leur souvenir s'efface aussitôt qu'elle cesse de les voir.

Tels sont les principaux faits à relever chez cette malade, et, à la voir en cet

état, on croirait difficilement, au premier abord, que sa mémoire n'est pas

entièrement abolie : et pourtant il existe chez elle un moi latent qu'il est pos

sible de réveiller par l'hypnotisme.

Si on l'hypnotise, en effet, on assiste à une transformation complète. Une fois

dans cet état, lorsqu'on l'interroge, on constate alors qu'elle se souvient de

tout ce qui a été dit ou fait devant elle. Elle peut lire, compter; elle reconnaît

les élèves du service et nomme certains d'entre eux par leur nom; elle reconnaît

également ses voisines de lit qui, tout à l'heure, étaient pour elle des étran

gères. Et sa mémoire ne s'étend pas seulement aux choses du jour : elle raconte

l'épisode du chien enragé qui s'est passée le 30 octobre, par conséquent dans la

période d'amnésie antérograde et à une époque à laquelle elle ne faisait les

choses qu'elle avait à faire qu'à la condition de les inscrire, sous peine de les

oublier immédiatement. Enfin, elle se souvient des circonstances les plus minu

tieuses de son traitement à l'Institut Pasteur, de son séjour chez ses amis, de

ses promenades dans Paris, etc. Cet état se maintient tant qu'elle est endormie,

mais elle retombe dans son état primitif aussitôt qu'on la réveille.

Il s'agit, on le voit, d'un état très particulier qui diffère beaucoup de certains

états analogues, lesquels s'en rapprochent pourtant par certains caractères. Il

diffère de l'amnésie rétrograde ordinaire par l'existence de l'amnésie actuelle ou

antérograde; il diffère aussi de cet état particulier qu'on a désigné sous le nom

de condition seconde par plusieurs caractères et surtout par cette circonstance

que, dans la condition seconde, il n'y a aucun rapport entre les deux person

nalités qui se succèdent chez le même individu, tandis qu'ici la perte de la

personnalité est limitée à une période relativement courte de l'existence, et que

la mémoire peut rattacher ensemble la période actuelle et la période antérieure

à l'amnésie.

Pour expliquer maintenant ces phénomènes il est à remarquer que les acci

dents ont débuté à la fin d'une violento attaque hystérique; or, on sait que les

différentes périodes de l'attaque hystérique se transforment, se prolongent; ce

que l'on appelle le somnambulisme hystérique paraît en être une transformation :

il en est de même du vigilambulisme; de telle sorte qu'on peut se demander s'il

ne s'agit pas ici de la prolongation d'une attaque à forme particulière. Les

phénomènes de ce genre qui surviennent après une crise disparaissent souvent

après une nouvelle crise, et l'on pourrait conclure à l'utilité d'en provoquer
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une; mais ici l'absence de zone hystérogène rend l'emploi de ce moyen

impossible

D'ailleurs, les tentatives de suggestion qu'on a faites pendant le sommeil

hypnotique ont donné quelques résultats; on continuera à agir dans le même

sens et peut-être arrirera^t-on à modifier ainsi cet état dont le pronostic ne

peut être considéré comme très grave, puisque la conservation de la mémoire

qui, au premier abord, garait si profondément altérée, est au contraire

certaine.

(D'après le Journal de Médecine et de Chirurgie pratiques.)

Diabète insipide guéri par la suggestion. — Société Médicale

des Hôpitaux. (Séance du 11 mars 1892.)

M. A. Mathieu. — J'ai, l'an dernier (Bulletin médical, 1891, p. 1074), entre

tenu sommairement la Société d'un homme de trente ans atteint de ce qu'on

pourrait appeler la grande polyurie névropathique; il rendait, en effet de 22 à

2o litre? d'urine lorsqu'il n'était soumis à aucune intervention thérapeutique.

Était-ce un hystérique ou un névropathe non hystérique, et, plus particuliè

rement, un dégénéré héréditaire?

Il était assez difficile de se prononcr, chacune de ces trois suppositions ayant

quelque argument pour elle, Quoi qu'il en soit, sous l'influence de l'extrait de

valériane (6 gr. par jour), le taux des urines s'était abaissé à 14 litres. Le malade

quitta alors le service de M. Lancereaux, mais il y revint le 14 janvier dernier.

A cette époque, B... urinait de nouveau 25 litres par jour; la densité de l'urine

mesurée immédiatement après la miction était sensiblement la même que la den

sité de l'urine mixte des vingt- quatre heures, ce qui excluait toute simulation.

J'avais trouvé, de mon côté, autrefois que l'urée dosée dans l'urine directement

recueillie et dans le bocal s'élevait sensiblement au même taux. En outre, j'ai

vu le malade émettre, d'un seul coup, 2 litres 1/2 d'urine, ce qui, non plus, ne

se simule pas.

Avec cela, bon appétit, un certain degré de polyphagie, une polydipsie impé

rieuse, surtout la nuit. Aucune lésion organique appréciable, ni sucre, ni

albumine.

Le 26 janvier, M. Lancereaux prescrivit 4 gr. de phénacétine. Ce médicament

fut pris pendant deux jours en solution; l'urine diminua un peu, elle descendit

à 21 litres.

Au bout de ces deux jours, la potion fut remplacée par des cachets, mais à

l'insu de tout le monde, même de M. Lancereaux, M. Thiroloix, interne du ser

vice, fit remplacer la phénacétine par du chlorure de sodium. On en donna

1 gr. 50, puis 2 gr., puis 2 gr. 50. Le résultat fut remarquable : le 9 février,

l'urine était à 9 litres; ào litres le 11. Après quelques oscillations aux environs

de 7 litres, elle retomba à 5 litres les 20, 21 et 22 février. Sa densité s'était

élevée en même temps que s'abaissait sa quantité. Il n'y avait donc pas en

manœuvre frauduleuse dans ce sens, non plus que dans le sens de la polyurie.

Tout le monde était émerveillé, lorsque M. Thiroloix fil connaître la substitu

tion opérée par lui. Du coup, le charme fut rompu et, tout aussitôt, les urines

reprirent une marche ascendante. Le 29 février, elles étaient à 9 litres.

Plus vexé d'avoir été trompé que satisfait d'avoir été amélioré, le malade

quitta le service.

L'influence positive de ce qu'on pourrait appeler la suggestion par illusion,

par opposition à la suggestion impérative est, dans ce cas, aussi nette que pos

sible. Chez un grand polyurique de cet ordre, c'est un fait des plus intéressants.

Les hystériques polyuriques cités par M. Debove, par M. Babinski et par moi-

même, n'urinaient que 5 à 8 litres par jour. Si le malade dont je viens de vous
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ontretenir e&t également rangé parmi les hystériques, il en résulterait que cette

moyenne n'a rien d'absolu et qu'elle peut être notablement dépassée.

MM. Debove et Babinski ont soutenu récemment ici cette idée, que la polyurie

pouvait être le seul facteur appréciable de l'hystérie; l'influence si nette de la

suggestion dans le cas que je viens de vous rapporter est un nouvel argument

clinique en faveur de leur façon de voir.

VARIÉTÉS

Les possédées et les démoniaques à Genève, au xvn0 siècle,

par M. le Dr Paul Ladame.

SUITE (1)

Après l'ingestion des aliments et des boissons, ce sont les attouchements, les

coups, un regard de travers, une mauvaise rencontre, un méchant rêve, une

menace, une simple parole et surtout le souffle d'un sorcier ou d'une sorcière

qui donnaient le plus facilement les démons.

En 1631 il y avait à Genève un ménage bourguignon, Jehan Valrin et sa

femme, octogénaires tous deux, fortement soupçonnés de sorcellerie et qui don

nèrent beaucoup à faire à la justice du temps.

Entre autres maléfices, Jehan avait donné les démons à la femme de François

Godet, en la touchant au col; et comme on demandait à la mère de la démo

niaque, et en présence de celle-ci, si les démons nommaient celui qui les avait

mis au corps de sa fille « au mesme instant iceux démons dirent à la déposante

(qui avait fait cette question indiscrète) : P , carogne (et autres injures démo

niaques impossibles à redire) la créature t'a desja souvent dit que c'est Jehan

Vatrin qui nous a mis icy » ; etc.

La pièce suivanto, sans date, signée par la mère de la malade et annexée au

procès, donne quelques détails sur les premiers symptômes que ressentit la

possédée après avoir été touchée par le sorcier.

« La mère de la poure affligée fait un sommaire récit de ce qui est à noter

depuis l'heure de l'attouchement qui fut le Vendredy devant le tirage du P.oy de

l'Arc, ladite affligée estant devant la boutique de Jehan Vastrin, il la toucha

sur le col, et ce mesme temps elle fust appelée par sa mère à laquelle elle

respondit qu'elle n'avait que faire d'aller vers elle, ce nonobstant elle monta en

en haut, où estant toute esmué, se print (prit) à luy dire qu'elle n'avoit fait que

deux pas en montant les degrés, et ne scavoil que c'est qui la portoit, et despuis

que ledit Jehan l'avoil touchée, à l'heure mesme, elle sentoit un nombre de

fourmis à l'endroit où elle avoit esté touchée et puis s'espandit par tout son

corps, à l'instant il luy print une envie de vomir Le lendemain qui fust le

Sabmedy elle s'efforça d'aller au marché, où trouvant sa mère-graud luy dit que

despuis que Jehan l'avait touchée le jour auparavant elle sentit de grands four

millements et douleurs en son corps, de quoy on taschoit de la destourner pour

ne pas l'affliger davantage. Finalement le Dimanche suyvant qui fust le lende

main, elle demeura entièrement arrestée au lict, malade et oppressée de grandes

suffocations de gorge, criant toujours « le mauvais Jehan », et du depuis a

esté toujours tourmentée par divers accidents auxquels on remédioit, mais

frustratoirement. >>

Un autre témoin dit que parfois la démoniaque avait de grandes attaques pen

dant lesquelles elle se jetait à terre.

(1) Voir Revue de l'Hypnotisme, n°* S) et lu.
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Le prétendu sorcier, interrogé minutieusement, nia de toutes ses forces le

maléfice. Il finit par dire qu'il n'avait jamais touché cette femme a au péril de

sa vie ».

« Interrogué. S'il a pas sceu que les démons disoyent ouvertement quo Jehan

Vatrin estoit leur maistre? Respondit n'en rien scavoir et que bien qu'ils l'au-

royent dit qu'il n'est pas vray, qu'il est autant homme de bien que point qu'il

y en ait dans Genève.

« /. S'il a pas aussy sceu que les démons qui parloyent en elle à mesme instant

que son mari le battoit proche de Chesne, ils dirent que son mari battoit leur

maistre ? R. Ne l'avoir sceu, qu'il n'a à faire avec les démons et que justice luy

soit faicte de ce que son mari luy a brisé les os et répandu son sang.

« /. S'il a pas sceu qu'elle est affligée des démons ? R. Que Dieu la guérisse ;

résistez à Satan et il vous fuira. Qu'il faudra plustost attribuer cela à son mari

qui est ung renieur, un blasphémateur du nom de Dieu et sans religion, qu'il a

violé le droict qui appartient à la Seigneurie, l'ayant battu, appelé vieux sorcier,

vieux bougre, qu'il est homme de bien, et ne fust oneques repris ni en justice

ni au consistoire.

« /. S'il scait pas qu'il y a des démons ? R. Qu'il scait qu'il y a des diables,

que Notre Seigneur Jésus-Christ en fist sortir une légion du corps d'ung pauvre

homme qui entrèrent dans des pourceaux.

« 7. Si le diable luy a jamais apparu ? R. Que non.

« 1. En quelle forme il luy a paru ? R. Qu'il ne s'est jâmais présenté à luy. »

La femme du sorcier fut mise à la torture sans avouer davantage que son mari

et tous deux furent bannis sous peine de mort.

Une sorcière de Saint-Cergues, sous les Voirons, fut aussi poursuivie en 1627

pour des maléfices semblables. Elle avait rencontré au village de Sionnet une

tille d'environ quinze ans et lui avait donné les démons en la touchant à la

jambe, sous prétexte de lui prendre mesure. C'est la mère de la jeune démo

niaque qui raconte l'aventure.

« Il y a environ un an que ladite Pernelte ayant rencontré une fille de la

déposante luy dit qu'elle s'approchât d'elle et qu'elle vouloit luy mesurer la

jambe pour savoir si elle l'avoit aussi haute qu'elle, ce que ladite fille ayant

permis, et l'ayant la Pernette mesurée avec une chevenotte, ayant dit par deux

fois : « Par Dieu, tu l'as aussy haute que moy », quinze jours apprès sadite fille

tomba extrêmement malade, mesmement ses jambes et particulièrement celle

qui avoit esté mesurée devint extrêmement enfle et couverte d'ampoulles vio

lettes, et que autre lesdits enflures et ampoulles (troubles trophiques) sadite fille

se plaignait qu'il y avoit quelque chose qui luy courait par le corps, mesme

jusqu'au bout des ongles, de sorte qu'un chascun jugeoit qu'elle avoit les

démons, auquel estât elle est demeurée tout l'hyver passé en très piteux estât. »

Le cas suivant est un exemple de cette étrange maladie de nature hystérique,

nommée mal des abois, très fréquente au moyen âge, surtout dani les couvents,

où elle était épidémique. Ce mal était considéré comme résultant de la possession

démoniaque. Chez la malade dont nous allons parler, il avait été causé par la

menace d'un sorcier, avec lequel elle avait eu une dispute.

C'était à Peney, en janvier 1627. Deux frères, Jean et Henri Fossaux, étaient

soupçonnés depuis longtemps de sorcellerie. Un jour, Henri eut une dispuie

avec un habitant du village; la femme de ce dernier excitant son mari contre le

prétendu sorcier, celui-ci, en grand danger d'être roué de coups de bâton, s'enfuit

en criant à la femme : a Je te retrouverai bien, tu t'en repentiras », et que des

puis ladite femme ne s'est jamais bien portée et qu'elle frémissait toute en son

corps. Quelqu'un s'avisa de lui demander : <> Qui vous a mis ces meschants ? »

Aussitôt les démons commencèrent à parler et dirent : « Le voilà, le voilà, le

chien de nostre maistre », monstrant un petit chien appartenant à Henri F.,

« nous le nommerons assez. »
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Plusieurs témoins racontent que cette femme est extraordinairement tour

mentée quand le chien aboyé, comme aussi quand le coq dudit Henri chante.

Ainsi Bernard de Sattignj, habitant à Pigney, « âgé d'environ quarants ans, en

suite du serment par luy presté dit et dépose :

« Que passant auprès de la maison de la démoniaque, et mesme dès sa maison

qui est proche d'icelle, il ouyt japper tellement qu'estimant que ce fust un chien

appartenant à Henri F., et oyant qu'on jappoit tout incontinent après que ledit

chien avoit jappé, il estimait que ce fust un des enfans de son voisin qui voulust

contrefaire l'aboyement dudit chien, mais le lendemain la femme de luy qui

dépose luy dit que c'estoit la femme du voisin qui estoit possédée des malins

esprits, lesquels hurloyent et contrefaisoyent le chien dudit Fossaux.

« Michel, de Peney, fils de feu Anthoine, 33 ans», ajoute à cette déposition,

qu'il demeure proche la maison de la démoniaque, et qu'il entend toutes les nuits

cette femme, laquelle quand les coqs chantent, hurle et aboyé comme ung chien,

et particulièrement lorsque le chien de Henri Fossaux aboyé, et qu'elle ne se

tourmente point quand les autres chiens aboyent, et que chascung soupçonne

que ledit F. luy a donné le mal, et avoir ouy dire que ledit F. avoit heu dispute

avec ladite femme, et qua lors qu'on luy demande qui luy a donné le mal, elle

dit, en se tourmentant et hurlant : Je le diray, je le diray; il n'est pas loing,

en se tournant du costé de la maison dudit Fossaux, là proche, sans le

nommer. »

Transportons-nous maintenant à l'autre bout du canton. Le 1er février 162b

un procèa s'instruit contre une nommée Louyse, sage-femme de Céligny, soup

çonnée d'avoir mis les diables au corps d'une fille de Genève, en lui soufflant

dans l'oreille. Les informations judiciaires furent prises par le « Ghastelain

et Curial de Sellignj et lieux adjoints ». Nous en reproduisons quelques pas

sages :

« Premièrement, honorable Guilliaume, fils de François, citoyen de Genève,

aagé de 2o ans, a déposé estre vray que Sabmedi dernier il y a quinze jours, que

s'estant ledit déposant apperçeu du bruict en la maison d'honorable Isaac

Bichon, en ceste cité, il y accoureu et auroil trouvé en ladite maison Française,

iillie dudit Isaac, laquelle estoit possédée et tourmentée par les démons, et sur

l'exhortation que ledit déposant luy fiât lors, qui l'avoit donné et mis ces démons,

ladiie Françoise lui fist declairation que c'estoit la Louyse de Sellignj qui les

luy avoit donnés avec le souffle, et qu'on l'améneroit dès Sellignj, liée avec des

cordes en ceste ville, et qu'en brief ou la brusleroit ».

Un autre témoin ajoute « que ladite fille estoit si grandement tourmentée

desdits démons qu'elle estoit poussée par iceux de se jetter par les fenestres eu

bas de ladite maison, mais qu'elle en avoit esté empeschéo de ce faire, retenue

par ledit Isaac, son père ».

Dès qu'un démoniaque était signalé, les ministres allaient lui rendre visite et

lui apportaient des consolations, ainsi qu'à la famille éprouvée. A l'occasion de

la fille d'Isaac Bichon, uu témoin oculaire raconte que « à l'instant estant arrivé

spectable Estienne Gros, ministre de la parolle de Dieu, pour consoller ladite

Françoise, icelle après plusieurs chimagrées et gestes horribles et extraordi

naires qu'elle faisoit, avoit réitéré la même declairation que c'estoit la Louyse

qui les luy avoit donnés (les démons), en luy soufflant en l'oreille ».

La présence des pasteurs avait parfois pour effet la recrudescence des crises

et des convulsions démoniaques. Il en était de même lorsqu'on lisait au possédé

des passages de la sainte Écriture, ou si on lui récitait des prières. L'horreur du

prêtre est encore considérée, chez les catholiques, comme le signe caractéris

tique de la possos-ion démoniaque (1).

(1) V. l'abbé Moreau. L'Hypnotisme. Etude scientifique et religieuse. Paris lf!91, p. 53V.
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Un autre signe qui passait aussi pour tout à fait caractéristique de la posses

sion, c'était le don des langues. Il n'y avait que les dénions, pensait-on, qui

pouvaient parler des langues étrangères et répondre aux questions qui leur

étaient posées dans une langue censée inconnue au démoniaque. Le phénomène

s'observe dans plusieurs maladies mentales, dans l'hystérie, dans le délire de la

fièvre et dans le somnambulisme. Les maniaques, les agités emploient volon

tiers des mots ou des phrases de langues étrangères. On a vu des malades réciter

d'assez longs morceaux de latin, de grec ou d'hébreu, et qui parlaient à peine

convenablement leur propre langue lorsqu'ils avaient recouvré leur santé. Il

arrive ainsi qu'une langue, entendue pendant la première enfance et tout à fait

oubliée depuis, revient subitement à la mémoire d'une personne dans un mo

ment de trouble cérébral. On en trouvera de nombreux cas cités dans les

auteurs (1).

On rencontre des observations analogues dans les procès de sorcelleries. Chez

nous, dans la Suisse romande, la langue étrangère par excellence qui était

comprise et parlée par les démoniaques, c'était l'allemand. En voici un

exemple :

« Damoiselle Jehanne Baptiste, aagée d'environ 60 ans, dépose que la femme

d'Henri Chalande, possédée des démons, ayant esté amenée en sa maison pour

luy bailler à boire certaines eaux, incontinent après que ladite femme les eust

beues, les démons parlèrent en elle disant que c'estoit la femme Antonia qui

les avait mis dans le corps de ladite Chalande, et que mesme elle déposante leur

ayant parlé en allemand, elle leur respondit en mesme langue allemande.

Adjouste que la chambrière de ladite démoniaque alla par le commandement

d'elle qui dépose quérir du pain de ladite Antonia. qui avoit fait au four pour

scavoir si les démons le recognoistroyent, et à cest efTect iist un pain cuit à

ladite femme Chalande de son pain, dans lequel pain cuit elle mit un morceau

de celui de ladite Antonia, sans toutefois qu'icelle Chalande l'eust veu mettre,

car elle estoit en une autre chambre, et néanmoins luy estant présenté ledit

pain cuit pour en manger, les démons diront que c'estoit du pain de leur mais-

tresse et qu'il y en avoit dedans et n'en voulust manger que par force. El autre

n'a dit sinon que elle déposante a esté présente lorsque le fils du sieur Adelharde

parloit à ladite démoniaque en allemand et qu'elle leur respondit en mesme lan

gage, eu estant pressée, et que ce fust en cinq ou six paroles ».

Il parait que ces prodiges ne parurent pas concluants aux magistrats; car

malgré une déposition aussi accablante, la prétendue sorcière fut libérée, tous

les autres témoins ayant déposé en sa faveur, tandis qu'ils chargeaient la démo

niaque, la dépeignant unanimement comme une femme querelleuse et cherchant

noise à tous ses voisins. Ce fut aussi pour la première fois, le 18 juillet lGlo,

qu'une libération fut prononcée dans un procès de sorcellerie à Genève, sans

être suivie de bannissement.

LA POSSESSION, SBS SYMPTÔMES ET SES MANIFESTATIONS

La possession se comportait comme une maladie contagieuse. Quand on signa

lait quelque part un démoniaque, il s'en trouvait bientôt un grand nombre. La

peur superstitieuse a toujours été le terrain favorable à l'éclosion des sugges

tions diaboliques.

Au commencement du dix-septième siècle, le Consistoire de Genève dut

prendre à diverses reprises des mesures dans le but d'arrêter la propagation des

démoniaques. Une de ces mesures nous paraît particulièrement intéressante. On

sait qu'il n'existait à celte époque nulle pan des asiles d'aliénés. Or, d'après les

(1) J'en ai cilé dans mon livre, La Nécrose hypnotique. Genève, 1881. Voir aussi Th.

Ribot, Les Maladies de la mémoire.
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registres de l'an 1607, nous voyons que, dans la séance du Consistoire du 7 oc

tobre, il fut question de réunir les démoniaques dans une même localité pour

mieux les observer, et dans le but aussi, évidomment, d'empêcher leur multipli

cation. Nous lisons, en effet, dans le registre, à cette date :

« Du 7 octobre 1607. — Proposé qu'il y a plusieurs démoniaques en la rue du

Boule (rue de la Fontaine actuelle) jusqu'au nombre de dix et sept, et que plu

sieurs bruicts et amas de gens qui parmi la ville courent avec scandale, et qu'il

seroit besoing d'y pourvoir en les resserrant ou tenant en un lieu tous ensemble

pour les recognoistre. Avis que Messieurs seront priés d'y pourvoir et que de

nostre costé nous tascherons tous de céans à faire nostre debvoir par visites et

prières. »

Le 13 octobre suivant, le nombre des possédés ayant sensiblement augmenté,

le Consistoire décide : « Proposé que touchant la multitude des démoniaques

qu'il y a en ceste ville, il auroit esté advisé que l'on feroit prières particulière

ment ès temples, ce que messieurs les ministres ont promis. »

A la même époque le Consistoire se vit obligé de prendre des mesures d'ordre

pour empêcher les démoniaques de troubler le culte et surtout la cérémonie de

la Sainte-Cène, où ils étaient souvent une occasion de scandale.

« Du 31 décembre 1607. — Proposé que la fille de feu égrège Isaac Iamin,

mariée à Henri Vaunier, ayant les mauvais démons, fut dimanche matin à la

Cène, où elle fit des troubles et comme abboyements dont plusieurs s'offensent,

avisé que chascun pasteur en son quartier fera debvoir de visiter les siens pour

les consoier. »

« Du Jeudy 12 d'avril 1610 — a esté proposé que plusieurs démoniaques se

présentent à la Cène et avec hurlements, criements, et que avec des saults

s'eslancent avec bruict. Avisé que pour le présent on n'empesche lesdits démo

niaques de participer à la Sainte-Cène, mais qu'ils seront exhortés de venir les

derniers à la Cène et à la première Cène de peur de scandale. »

(A suivre.)

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie et de psychologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 9 mai, à quatre heures et

demie précises, au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la prési

dence de M. le Dr Dumontpallier :

1° Lectures et communications diverses. — Desjardins de Régla : Le Haschich

et la suggestion. — Bérillon : Chorée suggérée, etc.;

2° Présentation de malades;

3° Vote sur l'admission de nouveaux membres;

Adresser les communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général, rue de

Rivoli, 40 bis.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycho-physiologique de Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'élude des appli

cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé

sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir

aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.
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Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à

y assister. Le samedi, à dix heures et demie, leçon clinique.

Le Dr Bérillon fera, à partir du samedi 14 mai, une série de leçons sur la

Psychologie de l'enfant et les applications de la suggestion à la pédagogie.

Sorbonne. — M. Charles Henry, maître de conférences à l'École pratique des

Hautes E'udes, a ouvert à la Sorbonne, le vendredi 2o mars, un cours sur la

Physiologie générale des Sensations. — Des exercices pratiques subies matières

» du cours ont lieu le samedi, à onze heures du matin, au Laboratoire de Psycho

logie physiologique.

— M. Jules Soury, maître de conférences à l'École pratique des Hautes Études,

a repris le lundi 24 avril, à quatre heures et demie, son cours sur l'Histoire des

doctrines de psychologie psychologiques contemporaines , en particulier les

théories les plus récentes sur les hallucinations. Il le continuera les lundis

suivants. Le vendredi, à quatre heures et demie, il étudiera chez Luciani

diverses questions de psychologie physiologiques relatives au cervelet.

Salpètrière. — MM. les D" A. Dutil, chef de clinique, et Paul Blocq, chef

des travaux anatomo-pathologiques, commenceront à la Salpètrière un cours

clinique sur les maladies du système nerveux, à partir du 2 mai.

Le cours aura lieu quatre fois par semaine et sera complet en vingt leçons.

Les élèves, dont le nombre sera limité, seront exercés individuellement à l'exa

men des malades.

S'adresser pour se faire inscrire à M. A.. Dutil, à la Salpètrière.

Université de Genève. — M. le Dr Flournoy vient d'être nommé professeur

de la chaire extraordinaire de Psychologie expérimentale, créée il y a quelques

mois à la Faculté des Sciences de l'Université de Genève. Le Dr Flournoy y a

adjoint de sou initiative privée un laboratoire qui est ouvert aux étudiants

depuis lo 15 février.

Université de Zurich. — M. le professeur Forel, professeur de psychiatrie

et médecin en chef de l'Asile d'aliénés, consacre une partie de son enseignement

à l'étude de l'hypnotisme et de la psychologie.

Conférence a la Société royale de Londres. — Le 24 mars, M. le pro

fesseur Mosso (de Turin) a fait, à la Société royale de Londres,- dans la grande

nef de Burlington-House, une conférence magistrale sur les phénomènes

psychiques et sur la température du cerveau. Il a montré de nombreux tracés

qui prouvent que le cerveau est un des organes où l'on rencontre la production

de calorique la plus intense.

École dbntaire de Paris. — Le 3 avril, M. le Dr Bérillon a fait, à la séance

mensuelle de la Société odontalgique, à l'Ecole dentaire do Paris, une confé

rence sur VHypnotisme et la psychologie de la douleur.

Cette conférence était accompagnée de nombreuses projections à la lumière

oxydrique.

Un faux témoignage suggéré.

Un de nos correspondants nous adresse la note suivante, très instructive :

Monsieur le Directeur,

Permettez-moi d'apporter un nouveau fait à la série de ceux sur lesquels vous

vous appuyez pour condamner l'importance que l'on accorde aux déclarations

des enfants dans les enquêtes judiciaires.

Au mois de janvier dernier, à S.-L... (Loire-Inférieure), Mmo M..., habitant le

villagedeKer L..., était accusée d'avoir volé un portefeuille contenant 600 francs,

>

«
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mais il n'y avait contre elle que des présomptions inluffisantés, et les gen

darmes de la brigade d'il... cherchaient une autre piste, quand ils eurent la

pensée d'interroger le fils de M1"6 M..., enfant d'environ huit ans, qui avoua que

sa mère avait réellement volé le portefeuille. Ses affirmations devinrent si caté

goriques que la pauvre femme allait être incarcérée, quand une circonstance fit

découvrir le véritable auteur du vol, une femme M..., de Ker D..., qui fut cou-

damnée à un an de prison.

Cet enfant, au dire des voisins, n'avait aucun motif d'en vouloir à sa mère

que, d'ailleurs, il aimait beaucoup. Quand on lui reprochait d'avoir menti, il

répondait : « J'avais peur qu'ils (les gendarmes) ne m'emmènent, et puis ils «

m'ont embrouillé ».

S..., 4 avril 1892.

V. E...

Les faits spiritiques devant la presse.

Comme il fallait s'y attendre, l'article publié par le professeur Lombroso dans

le dernier numéro de la Revue de l'Hypnotisme, sur les Phénomènes spiritiques

et leur explication psychiatique, devrait exciter la verve de nos chroniqueurs

pour lesquels, il est juste de le reconnaître, il n'est rien de sacré. Voici comment

s'explique un de nos spirituels écrivains, M. Paul Foucher, au sujet des expé

riences de M. Lombroso :

Cet illustre transalpin a vu, de ses yeux vu, des choses qui lui ont paru

extraordinaires. Sous l'influence d'un médium en jupons qui s'appelle la Eusapia,

les tables ont valsé, une sonnette s'est promenée en l'air en tintant et de petites

mains sont venues tirer la barbe et les cheveux des personnes les plus graves de

la société, tandis que d'autres mains mystérieuses applaudissaient. Ce n*est pas

tout : un gros meuble s'est mis à remuer lentement et à se diriger vers le savant.

Il ressemblait, — le gros meuble, — à un énorme pachyderme qui aurait caval-

cadé du côté de M. Lombroso.

Ce sont là des phénomènes trop intéressants pour qu'on ne songe pas à les

utiliser. Il est certain que la Eusapia serait une personne précieuse dans un

déménagement. Sous son influence, les meubles se mettraient d'eux-mêmes a

descendre l'escalier et on les verrait s'acheminer en longues files vers le nouveau

local. Les gros meubles pourraient être employés, selon leur solidité ou leur

élégance, à traîner des charrettes ou des landaus. Plus de chevaux! On entendrait

M. Lombroso dire à son cocher :

— Félix, je vais faire un tour en voiture; attelez le buffet-étagère!

Les vieux mobiliers en acajou serviraient à traîner les fiacres, tandis que les

voitures de maîtres seraient tirées par des pianos à queue attelés à la Daumont.

Enfin, dans l'allée des Acacias, de gracieux cavaliers, montés sur de fringantes

commodes-toilettes, salueraient au passage de fines amazones mondaines che

vauchant des tables de nuit en bois de rose.

Je ne vois pas à quoi pourraient servir les sonnettes qui tintent toutes seules :

mais les mains qui applaudissent seraient très appréciées au théâtre. Elles rem

placeraient économiquement la claque pour les comédiens de second ordre.

J'ai oublié de dire que, au cours de ces expériences, de petites flammes jau

nâtres voltigeaient au-dessus de la tête de M. Lombroso et au-dessus dii crâne

d'un autre docteur, M. Tamburini. Tous deux le constatèrent réciproquement :

— Tiens, vous avez de petites flammes jaunâtres sur la tête...

— Mais vous aussi, mon cher, vous aussi 1

Ils prirent d'ailleurs la chose avec philosophie, en songeant que ce n'était que

momentané. Personne n'aimerait à être à tout jamais transformé en veilleuse.

Je sais bien qu'on aurait la satisfaction de donner aux passants, rien qu'en se

découvrant et en inclinant la tête, du feu pour allumer leurs cigares; mais cette
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occupation peut sembler médiocrement compatible avec la dignité d'un savant

illustre.

Telle sont (d'après le récit de Paul Foucher) les dernières nouvelles des sciences

occultes, — j'entends des sciences occultes sérieuses, non de celles qui passion

nent nos Péladans asphaltiques. — Qui peut dire où s'arrêtera l'esprit humain

dans sa lente ascension vers la lumière ?

Un guérisseur en Allemagne.

Il existe en ce moment, dans une bourgade bavaroise, à Wœrishofen, un vieux

curé guérisseur, âgé de soixante-et-onze ans, l'abbé Kneipp, qui est l'objet

d'une vogue tout à fait surprenante, attirant chaque année autour de lui plus de

trente mille malades, vendant ses ouvrages au nombre de trois cent mille exem

plaires en moins de quatre ans, considéré enfin comme le créateur d'un système

complet d'hygiène et de thérapeutique, pour l'application duquel, dans presque

toutes les villes d'Allemagne, on fonde des Instituts Kneipp.

L'abbé Kneipp est surtout un hydrothérapeute, et sa pratique consiste à con

seiller des bains chauds ou froids, aromatiques ou simples; des bains de vapeur,

des affusions, des lotions, le maillot mouillé, etc., à l'aide desquels il prétend

guérir toutes les maladies guérissables. Cité deux fois à comparaître devant un

tribunal pour exercice illégal de la médecine, l'abbé Kneipp a été acquitté deux

fois.

L'abbé Kneipp est hygiéniste aussi. Naturellement, il préconise l'endurcisse

ment par l'hydrothérapie froide ; il veut que les petits enfants marchent nu-pieds,

conseille d'habiter des logis largement ensoleillés et aérés; condamne l'usage

du tabac et de l'alcool ; vante la sobriété; préfère le café de glands au café ordi

naire; tonne contre la bassinoire et vante les bienfaits de la fenêtre entr'ouverte

la nuit.

Tout cela est fort bien, et il nous semble même que nos médecins et hygié

nistes nous donnent, à l'occasion, des conseils assez semblables à ceux de l'abbé

Kneipp. Mais il parait que, lorsque ces choses sont dites par un vieux curé,

dans un village situé au fond de la Bavière, elles ont une vertu toute spéciale.

Nous allions oublier cependant un point important. L'abbé Kneipp n'aime pas

la laine, et la seule chemise qu'il tolère est celle de nos grands parents : la

chemise de toile grossière, à peine plus fine que celle dont on confectionne les

sacs à blé. Aussi, de même que tout le monde en Allemagne a voulu porter de

la laine Jceger, voici maintenant que tout le monde veut porter de la toile Kneipp,

pour la fabrication de laquelle des usines s'élèvent de tous côtés, à Memmingen,

à Augsbourg, à Fulda, à Munster, à Wuertzbourg et même à Vienne.

Il y a aussi le pain Kneipp, le café Kneipp et l'almanach Kneipp!

En résumé, l'abbé Kneipp est un homme qui a deviné la puissance de la sug

gestion et qui a compris qu'en l'appliquant à l'hygiène, il obtiendrait des cures

merveilleuses. Il est seulement regrettable que des empiriques tracent parfois la

voie que des médecins n'ont pas osé suivre avant eux.

Le choc nerveux consécutif aux explosions de dynamite.

Les explosions de dynamite étant à l'ordre du jour, il n'est pas sans intérêt de

connaître l'influence qu'elles exercent sur l'encéphale des êtres vivants, à la suite

des vibrations transmises par le milieu ambiant.

M. Regnard vient d'exposer à la Société de Biologie de Paris les expériences

auxquelles il s'est livré à ce propos. Comme l'eau transmet beaucoup mieux les

vibrations que l'air, il a expérimenté dans une mare, où il a fait éclater 30 gr.

de dynamite. Aussitôt après l'explosion, des poissons, des grenouilles, de?
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têtards apparurent sur l'eau, comme s'ils étaient morts. Au moindre contact, ces

animaux revenaient à la vie et échappaient à la main qui voulait les saisir, soit

au bord de l'eau, soit dans une épuisette : ils ne présentaient aucune lésion.

L'effet de l'explosion s'est propagé dans un rayon de 50 ou 60 mètres, en pro

duisant sur les animaux compris dans cet espace une sidération du système

nerveux, un véritable shoch, dû à la transmission des vibrations.

Les animaux reviennent à la vie spontanément et souvent au bout de peu de

temps.

Les pêcheurs à la dynamite sont au courant de ces particularités et prennent

leurs précautions pour ne pas laisser échapper les poissons sidérés.

Ainsi, la dynamite agit, non seulement par la masse des gaz qu'elle dégage,

mais aussi par la vibration qu'elle communique aux corps qui sont dans sou

voisinage. Cette vibration a pour caractère d'être brisante pour les corps enconr

tact avec la dynamite, ou très voisins du foyer de l'explosion. Ainsi l'on sait

qu'une cartouche de dynamite, simplement posée sur une barre de fer, brise cette

barre en mille morceaux sans qu'il y' ait eu le moindre bourrage, comme cela eût

été nécessaire avec la poudre noire, par exemple. C'est évidemment cette vibra

tion explosive qui se transmet au système nerveux des animaux éloignés du

foyer de l'explosion, mais trop peu d'intensité pour qu'il en puisse résulter de

graves dommages.

A la suite des explosions de grisou, on observe des phénomènes tout à fait

comparables aux précédents : on trouve, en effet, dans la plupart des cas, quel

ques ouvriers étendus sur le sol sans aucune connaissance, mais dont le cœur

bat, et chez lesquels l'examen le plus scrupuleux ne peut révéler la moindre

lésion. Bien plus, parfois ces individus sont tombés dan* un endroit où l'explo

sion n'a pas produit le moindre dégât matériel. On doit donc admettre qu'ils ont

subi seulement le choc nerveux, et qu'ils sont sous le coup d'une sorte d'inhibi

tion cérébrale.

Ces troubles, qui peuvent disparaître rapidement, laissent cependant parfois

des traces qui persistent pendant plusieurs mois; mais on s'accorde pour consi

dérer ce choc spécial, dans la majorité des cas, comme purement psychique.

Traitement de l'impuissance virile.

Les causes de l'impuissance virile sont multiples et il ne saurait être question

de traiter tous les cas d'une manière uniforme.

Quand cette mesure est paralytique, comme on l'observe dans le tabès, on a

obtenu parfois un certain succès par la suspension. Mais, d'après M. Gyurko-

vechky, on n'observe alors qu'une amélioration absolument transitoire. La suspen

sion, quel que soit son mode d'action, a cependant une influence précise sur les

fonctions sexuelles; appliquée à des individus sains, elle leur a produit une surac

tivité génitale, et il y aurait lieu de l'expérimenter contre la frigidité si fréquente

chez les femmes. Ce procédé de traitement a plusieurs fois produit une guérison

complète de l'impuissance chez les neurasthéniques.

L'impuissance virile peut être liée à l'asthme ou à une affection nasale; le

coryza intense pourrait même la causer momentanément. Le rôle de l'odorat, au

point de vue génital, paraît démontré par l'expérience suivante de Schiff : il a

enlevé les norfs olfactifs de jeunes chiens et ceux-ci se sont montrés ultérieure

ment indifférents vis-à-vis d'animaux de sexe opposé; la perte de la vue n'aurait

pas de semblables résultats (Mantogazza). Inutile d'insister sur les déductions

thérapeutiques à tirer de ces faits.

La blennorragie, quand elle dure longtemps, peut amener un affaiblissement

du sens génital. L'urine a sur l'urèthre malade une action irritante qui prolonge

la maladie. Pour obvier à cet inconvénient, M. Giurkovechky conseille, à la

période chronique, de cathétériser le malade trois fois par jour avec une sonde
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enduite de baume de copahu. La période terminale de la maladie serait abrégée

par ce traitement facile à supporter.

Mais la cause la plus ordinaire de l'impuissance serait l'onanisme et les pollu

tions pathologiques qui en sont la conséquence. C'est la suggestion hypnotique

qui a donné les résultats les meilleurs, tant contre les pollutions habituelles que

contre l'onanisme. On peut presque toujours, en quelques séances, faire cesser

les habitudes onanistiques les plus invétérées, et ramener le fonctionnement nor

mal du sens génital depuis longtemps disparu. (Wien. me'd. Presse, n. 46 et 47.)

La tarentule.

Aujourd'hui encore, lorsqu'on voit quelqu'un qui se livre à des mouvements

désordonnés, on dit qu'il est piqué de la tarentule. Comme toutes les croyances

populaires, celle-ci repose sur un fait réel. D'après les observations du Dr Carrieri,

le venin de la tarentule d'Apulie peut provoquer réellement dan? certains cas

cette excitation particulière du système nerveux qu'on traitait autrefois par la

musique et qui cède à une transpiration abondante. Localement, la morsure de

l'araignée détermine du prurit. Les bromures et le chloral sont inefficaces contre

le tarentulisme.

Mais notre confrère italien a soin d'ajouter qu'en outre du véritable tarentu

lisme, on observe aussi des états psychopathiques qui le simulent et qui sont dus

à la suggestion.

Le Langage des oiseaux.

Le savant américain Garner fait école : tandis qu'il va dans les forêts de

l'Afrique étudier la langue simienne, un de nos compatriotes, M. Louis Prévôt

du Houdray, grand amateur de basses-cours, a eu l'idée de prendre des notes

sur le gloussement souvent si expressif des poules, des coqs et des poussins.

M. Prévôt du Houdray procède de la même façon que le DrGarnier. Il a établi

au milieu de la cage, où causent coqs et poulettes, un phonographe qui enregistre

minutieusement les moindres sons énoncés par la gent jaboteuse. (Jaboteuse est

le mot.)

Que d'indiscrétions va commettre le phonographe de M. Prévôt du Houdray,

lorsque des observations suffisantes auront permis à ce dernier d'établir la gram

maire des gallinacés 1

M. Prévôt du Houdray, qui étudie le langage des poules depuis un mois envi

ron, compte présenter prochainement, à l'Académie des Sciences, un premier

mémoire sur les intéressantes observations qu'il a pu faire jusqu'à ce iour.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE

Dr H. Fourni a.l. — Essai sur la psychologie des foules. — Considé

rations médico-judiciaires sur les responsabilités collectives, etc. ,

in-8" de 110 pages. Storck et Masson, 1892.

« Les rassemblements sont interdits I... Circulez 1 ».

Le Dr Fournial a pris cette phrase consacrée par les sergents de ville comme

épigraphe de son livre, et il a bien fait, car il est le plus souvent dangereux de

réunir les hommes du peuple. C'est le plus souvent la bête humaine qui surgit,

et il faut s'attendre des collectivités à l'explosion plutôt des mauvais instincts

quo des sentiments généreux.

« La foule, selon l'heureuse expression du professeur Lacassagne, est un être
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essentiellement spécial et ganglionnaire, che^ lequel les phénomènes réflexes

sont facilement exagérés, mais à qui la vie intellectuelle fait complètement

défaut ». La foule est occipitale, pariétale, elle n'est jamais frontale.

Après avoir étudié les modificateurs physiques, chimiques, individuels et

sociologiques des foules, le Dr Fournial nous les montre régies et entraînées

par deux grandes raisons : l'imitation et la suggestion. C'est une sorte de conta

gion morale. « Le mot contagion, dit Prosper Despine, est, dans ce cas, parfai

tement adopté. La contagion des bons exemples est un fait trop généralement

reconnu pour qu'il soit nécessaire d'insister sur sa démonstration. On a même

tiré parti de la connaissance de la contagion morale pour exciter, développer et

perfectionner les qualités du cœur, les bons seatiments de l'enfant; ce qui a lieu

pour les bons sentiments a exactement lieu, et pour la même raison, pour les

mauvais sentiments, pour les passions. C'est donc un fait irrécusable, démontré

par l'observation et universellement accepté ».

L'imitation peut être normale, sociale; elle a pour effet alors de propager les

sentiments, les actes de la vie ordinaire, et donner la mode, le langage, les

mœurs; produit les grands mouvements d'enthousiasme, les grandes manifes

tations.

L'imitation peut aussi être morbide. Elle agit alors sur les facultés mentales

troublées, répand les illusions, les sentiments erronés dûs à l'imagination per

vertie et les mauvais instincts, pour produire les grandes névroses, les grandes

épidémies mentales, les crimes.

Pourtant, dans les foules criminelles, il faut encore distinguer celles qui le

deviennent par pur accident de celles qui le sont par intérêt ou par habitude.

Tout cela a son importance, et M. Fournial a su, par des exemples très heureu

sement choisis, montrer quelles sont les responsabilités.

Son étude est très juste et très curieuse. Tous les psychologues la liront avec

intérêt. Dr E. L.

Henbi Joly. — Le combat contre le crime

(in-12. — L. Cerf. Paris, 1892.)

Ce volume est le troisième et le dernier d'une sorte de trilogie dans laquelle

M. H. Joly a envisage la criminalité sous toutes ses faces.

Dans un premier volume, le Crime, il a montré, contrairement aux doctrimes

de l'Ecole italienne, que le crime est presque toujours un fait d'entraînement

graduel, débutant par le vice, continuant par le délit, s'accroissant, s'accélérant

se répandant indéfiniment par l'association irrégulière et malfaisante.

Dans un second volume, la France criminelle, il a montré comment l'agent

par excellence de l'association criminelle, est le déclassement, qui fait sortir

tant d'individus de la place qu'ils occupent ou auraient dû occuper dans l'orga

nisation de la société stable et laborieuse.

Mainteuant, M. Joly, pour couronner en quelque sorte son œuvre, aborde

résolument le redoutable problème de la répression et surtout de la morali-

sation.

Je ne suivrai pas l'auteur dans tous les développements de ce volume com

pact et si plein d'idées neuves et originales. Je m'arrêterai plus particulièrement

aux chapitres qui nous intéressent plus particulièrement, nous autres médecins,

et je laisserai un peu de côté la partie philosophique.

De son chapitre sur l'organisation de la défense, je ne retiendrai qu'une chose :

sa critique, si judicieuse et si vraie de cette vieille et caduque institution du

jury. En effet, le jury est impuissant et versatile. Il ne varie'pas seulement d'un

ressort ou d'un déparlement à un autre; dans un même département il varie

d'une session à une autre session. Tel jury acquittera tous les accusés, par

système ou par humeur; le suivant sera impitoyable. Tel individu n'aura qu'à
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franchir la frontière d'un département pour avoir quarante chances au Heu do

vingt, au lieu même de dix, pour être acquitté. « Est-ce la peine de faire une

loi pénale si les jurés sont omnipotents pour l'annuler?... Le jury représente

la société même, il se croit au-dessus de la loi, sous prétexte qu'il se confond

avec le suffrage universel, source de la loi. Et, tandis que le premier principe

de la vie publique est que chacun soit esclave de la loi, — à commencer par

ceux qui la font, — il y a périodiquement une douzaine de citoyens, pris un

peu au hasard, qui se croient autorisés à ne tenir aucun compte des lois pro

tectrices de la sécurité commune. »

Quel est l'homme de science ou l'homme de loi qui refuserait d'approuver

d'aussi sages récriminations?

Le jury a donné la mesure de ce qu'il pouvait donner. C'est une institution

qu'il faut faire disparaître. Mieux vaut encore l'incapacité et l'aveuglement de

nos magistrats actuels.

M. Joly prend le criminel dès le début, avant même qu'il le soit. Il semble,

avec juste raison, se préoccuper plus de ceux qui peuvent le devenir que de ceux

qui le sont déjà. Les enfants à préserver : enfants naturels, enfants sans état-

civil, enfants abandonnés, sont intéressants au plus haut point, et le chapitre

qu'il leur consacre mérite d'être médité par tous les penseurs et les moralistes.

Quant à son enquête sur les enfants à réformer et à punir, je sais avec quelle

habileté elle a été menée, puisque j'ai plus d'une fois accompagné M. Joly dans

ses promenades à travers les écoles do mon arrondissement. Bien que je ne par

tage pas toutes ses vues, bien qu'il me semble qu'il faille faire une plus large

part à l'influence de l'hérédité, je n'en reconnais pas moins la justesse de ses

conclusions. Il s'élève contre le système actuel de nos maison- correctionnelles

qui pervertissent au lieu d'amender. Il n'a pas de peine, en fouillant dans ses

souvenirs, à nous montrer des exemples nombreux de ce qu'elles ne devraient

pas être II s'en est tenu à quolques paroles aigres-douces contre la colonie de

la Fouilleuse, l'œuvre chérie de l'insigne M. Horbette, une des infamies de cet

homme néfaste. Je n'ai pas besoin de rappeler ce qui a été dit dans la presse

et prouvé d'une façon ab-olue : les fillettes martyrisées par la directrice, créa-

turo de l'insigne M. llerbette. Il s'est passé là des monstruosités.

Puis M. Joly aborde la question du premier délit. Que faire du criminel qui

débute? Faut-il se contenter d'un simple avertissement ou frapper de suite?

M. Joly se montre assez peu partisan des courtes peines et même de la loi

Bérenger, qui otlre pourtant de sérieux et incontestables avantages dans bien

des cas. Si je n'étais limité dans cette brève et sèche analyse, je pourrais citer

nombre d'exemples de moi connus, de jeunes gens, de jeunes lilles, sauvés du

crime par le bénélice de la loi Berenger. Tout récemment, le ministre de la

Justice de Belgique écrivait : « Si l'on ?onge au chiffre élevé des récidives ordi

naires qui suivent les condamnations affectives, l'expérience dès maintenant

acquise fait bien augurer de l'influence que l'institution de la condamnation

conditionnelle exercera sur la répression générale. »

Et M. Joly avance que l'expérience faite en Belgique est déjà de nature à

donner de sérieuses espérances.

Voici maintenant le criminel en prison. Qu'en faire? Pour M. Joly, tout le

problème est d'arrêter la formation de la société criminelle. Pour obtenir ce

résultat, il n'y a qu'un moyen : l'isolement par la cellule. Certes, il a pleinement

raison, car il est bien prouvé maintenant que nos prisons sont les pires écoles

du crime. Le criminel ne peut s'amender qu'en restant seul en face de ses pen

sées, sans contact avec des êtres porvers comme lui. Il ne devrait y avoir qu'une

peine : la cellule. C'est d'ailleurs la seule que redoutent les criminels de profes

sion. M. Joly nous montre qu'en Belgique l'expérience a pleinement réussi.

Mais voici que le criminel a expié; sa peine est finie. Comment fora-t-on pour

les réintégrer dans la société et éviter la récidive? M. Joly préconise, avec prouves
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à l'appui, le patronage et la libération conditionnelle. Ce sont deux systèmes

qui doivent s'appuyer l'un sur l'autre.

Enfin, reste la question des grands criminels qu'il faut à tout jamais exclure

de la société, et la question des récidivistes qu'il faut à tout prix amender. Pour

les premiers, M. Joly ne voit qu'une issue : la mort. « Mieux vaut la mort, dit-il,

pour ces grands criminels dont nous discutons la destinée. Tenir à vivre pour

s'amuser est un genre d'optimisme qui peut se comprendre; vivre pour le devoir

et pour tout ce que le devoir postule ou révèle est une grande et noble idée,

mais vivre pour essayer en vain de trouver l'oubli dans un avilissement bestial,

est-ce là un sort enviable? Et faut-il traiter d'humanitaires ceux qui tiennent à

réserver un sort pareil à des membres quelconques de leur espèce? »

La question de la récidive est bien plus complexe et bien plus difficile à tran

cher. Mais M. Joly se montre adversaire résolu de la transportation, et pour

cause. Il faut lire son enquête ; c'est intéressant et décourageant au plus haut

point.

Je n'ai fait, bien entendu, qu'indiquer les grandes lignes do cette importante

étude, qui est la conclusion de l'œuvre de M. Joly sur la criminalité. Les trois

volumes sont à lire et à méditer d'un bout à l'autre.

Dr Emile Laurent.

Album des centres nerveux, par MM. Ch. Debierre et E. Doumer.

Paris, F. Alcan, 1892.

L'Album des centres nerveux se compose de quarante-huit figures schéma

tiques, avec légendes explicatives; il rendra les plus grands services aux étu

diants en médecine, pour étudier et repasser rapidement les différentes vues

d'ensemble et les coupes classiques du cerveau. Le prix très modique de cet

Album permettra de le prendre comme complément de tous les cours d'anato-

rnie, et particulièrement de l'Album stéréoscopique des centres nerveux, des

mêmes auteurs; chacune de ces figures correspond à une des préparations repré

sentées dans les photographies steréoscopiques.

NÉCROLOGIE

M. le Dr A. de Fleury (de Bordeaux).

M. le Dr A. de Fleury, qui vient de mourir après avoir été pendant trente-

deux ans médecin des hôpitaux de Bordeaux et qui occupait dignement à la

Faculté de Médecine la chaire de thérapeutique, a publié de très intéressantes

études de physiologie. Parmi ces travaux, nous signalerons particulièrement

ceux qui ont trait a la circulation cérébrale.

C'est lui qui a donné l'idée juste, définitive, de l'irrigation comparée de l'hémi-

cerveau droit. C'est lui qui a montré que le surcroît de fonction, dévolu au

cerveau gauche, n'allait pas sans un surcroît d'irrigation sanguine, sans une

arrivée plus directe et plus large de l'ondée sanguine, résultant de la disposition

anatomique du tronc brachio-céphalique et de la carotide primitive. Quand le

mémoire, intitulé : Du dynamisme compare des hémisphères cérébraux, fut

présenté à l'Académie, le médecin Broca en fit le plus grand éloge.

Dans un travail paru en 1871 dans le Journal de Médecine de Bordeaux, il

avait fourni une explication fort ingénieuse de la fréquence de Vhémiplégic

hystérique dans le côté gauche.
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M. le Dr Prosper Despine (de Marseille).

Prosper Despine, qui vient de mourir plus qu'octogénaire à Marseille, avait

publié un certain nombre d'études psychologiques. Parmi les plus connues, nous

pouvons citer les suivants : La Psychologie naturelle; La Folie au point de vue

philosophique. En 1880, il publiait un volume très intéressant sous le titre :

Etudes scientifiques sur le somnambulisme. Malgré l'importance de ses travaux,

Prosper Despine était resté un peu en dehors du mouvement psychologique

contemporain, et sa mort est passée presque inaperçue.

NOUVELLES

Assemblée des naturalistes et médecins allemands en 1892. — La soixante-

cinquième assemblée des naturalistes et médecins allemands se tiendra à Nuremberg,

du 12 au 16 septembre prochain.

Assemblée générale des médecins suisses en 1892. — L'assemblée générale dos

médecins suisses se tiendra à Genève le 28 mai prochain.

Congrès des Sociétés savantes. — Une circulaire de M. le ministre de l'Instruc

tion publique et des Beaux-Arts annonce que le mardi 7 juin prochain, à deux heures

précises, aura lieu, à la Sorbonne, l'ouverture du Congrès des Sociétés savantes, dont

les travaux se poursuivront durant les journées du mercredi 8, jeudi (J et vendredi

10 juin. Le samedi 11 juin sera consacré à la séance générale que M. le ministre pré

sidera et qui se tiendra dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne.

Mission. — M. le D' Paul Aubry, de Saint-Brieuc, vient d'être chargé par le minis

tère de l'Instruction publique d'une mission à reflet de prendre part aux travaux du

Congrès international d'anthropologie criminelle, qui se tiendra à Bruxelles au mois

d'août prochain.

Asiles d'aliénés. — M. le Ur Ramadier, médecin adjoint des asiles de la Seine, vient

d'être nommé médecin en chef de l'asile de Kodez (Aveyron).

Exercice illégal de la médecine. — Après deux audiences, le Tribunal correc

tionnel du Havre a prononcé son jugement dans l'affaire du cordonnier havrais,

Philippe Bloche, devenu célèbre dans la région par les guérisons soi-disant miracu

leuses qu'il opérait. 11 prétendait voir dans l'intérieur du corps humain comme S'il eût

été en verre; ses mains, disait-il, étaient attirées par une force invincible vers la partie

malade, et ses attouchements étaient souverains. Plusieurs témoins ont déclaré au

Tribunal avoir été réellement guéris. Une demoiselle Wolff, entre autres, atteinte de

paralysie, raconte qu'après avoir été soignée sans succès par M. Charcot, elle est

venue au Havre consulter Bloche; elle est aujourd'hui complètement guérie. Le

Tribunal a condamné Bloche à dix francs (!!) d'amende pour exercice illégal de la

médecine.

OUVRAGES REÇUS A LA REVUE

Binet (Alfred). — Les Altérations de la personnalité. (Un volume in-8° de 320 pages,

avec ligures dans le texte. — Félix Alcan, éditeur, 108, boulevard Saint-Germain,

Paris, 1892.) •

Borno (Louis). — Code civil d'Haïti annoté. (Un volume in-12 de 520 pages. — A. Giard

et E. Brière, éditeurs, 16, rue Soufllot, Paris, 1892.)

Caustter (Eugénie). — Les Pigeons voyageurs et leur emploi à la guerre. — Un volume

in-12 de P25 pages, avec figures dans le texte. — Masson, éditeur, 120, boulevard

Saint-Germain, Paris, 1892.)

Joly (Henri). — Le Combat contre le crime. (Un volume in-12 de 4!M pages. — Léopold

Cerf, libraire, 13, rue de Médicis, Paris, 1892.)
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Monin (Dr E.). — Formulaire de médecine pratique. (Un volume in-18 de 650 pages.

— Société d'éditions scientifiques, 4, rue Antoine-Dubois [place de l'École de Médecine],

Paris, 1892.)

Régla (P. de). — Les Bas-fonds de Constanlinople. (Un volume in-12. — Tresse et Stock,

éditeurs, Paris, 1892.)

Rochas (Colonel de). — Les États profonds de l'hypnose. (Un volume in-8° de

120 pages. — Chaumel, éditeur, 29, rue de Trévise, et G. Carré, éditeur, 58, rue

Saint-André-des-Arts, Paris, 1892.) %

Siemerling (D' E.). — Anatomischer Befund bei einseitiger congenitaler Ptosis.

(Une brochure de 15 pages, en allemand, avec figures. — Sonder abdruck and dem

Archiv. fin Psychiatrie. — liedruckt bei L. Schumacher in Berlin, 1892.)

INDEX BIBLIOGRAPHIQUE INTERNATIONAL

Nous invitons nos lecteurs à compléter, par leurs indications, les lacunes et les

omissions de l'Index bibliographique.

Charcot et Dutil. — « Sur un cas de paralysie générale progressive à début très pré

coce ». (Archives de Neurologie, mars 1892.)

Charlion-Bastian. — « Processus nerveux dans l'attention et la volition ». (Revue phi

losophique, avril 1892.)

Davezac. — « L'alcoolisme et la médecine légale •. (Journal de Méd. de Bordeaux,

1891-92, 2.)

Delassls. — ■ Émotions maternelles et monstruosités fœtales; deux faits ». (Journal

des Sciences méd. de Lille, 5.)

Fallût. — • Un cas d'hémiplégie hystérique avec contracture et atrophie musculaire •.

(Marseille méd., 16. — « Note sur un cas d'amnésie rétrograde consécutif à l'intoxi

cation par l'oxyde de carbone ». (Annales d'Hygiène publique et de Médecin: légale,

n" 3, mars.)

Ffini (Ch.). — » Note sur l'asphyxie locale des extrémités chez les épileptiques. ■ (Souv.

Jcon. de la Salpétrière, 5.)

Ferrero. — «La criminalité flminine ». [Revue scientifique. 26 mars 1892.)

Gilles de la Tourette. — - Nouveaux documents scientifiques sur Mesmer .. (A'our.

Icon. de la Salpétrière, t. V, janvier-février 1892.)

Janet (Pierre). — • Spiritisme contemporain ». (Revue philosophique, avril 1892.)

Lépine (R.). — ■ Mutisme hystérique ». (Revue de Méd., 10.)

Lombroso, Tamburim et Ascenxi. — - Rapport au ministre de l'intérieur sur les asiles

d'aliénés du royaume ». (Archivio di Psichiatria ed Antropologia criminale, t. Xill,

n° 1, 1892.)

Longbois. — ■ Contribution à l'étude de l'état mental des hystériques ». (Ann. d'Hyg.el

de Méd. légale. 1.)

Richer (P.). — « Diathèse de contracture ». (Aouv. Icon. de la Salpétrière, 5.)

Sêglas et Londe (P.). — « Hallucinations verbales psveho-motrices ». (Arch. de Neur.,

mars 1892.) ,

Sergi. — - Sensibilité et féminisme ». (Archivio di I'sichialria ed Antropologia crimi

nale, t. XIII, n° 1, 1892.) '

Sidgwick. — • Les sentiments de désir et d'aversion ». (Mind, janvier 1892.)

Souques. — » Contribution à l'étude des syndromes hystériques simulateurs des mala

dies organiques de la moelle épinière»». (A'ouu. Incon. de la Salpétrière, 5.)

Trifkaud. — ■ L'éducation du sens de la vue chez le soldat ». (Arch. de Méd. milit.,

février 1892.)

i ■ ^ *

L' Administraleur-Gérant : Emile BOURIOT.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire. 8 et lu
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 poor l'Étude des applications psychologiques et tnerapeotiqnes de l'Hypnotisme

49, Rue Saint-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-pbysiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorisés, est destiné à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudi», samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison cle traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fondions du cerveau {Doctrines de FEcole de Strasbourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-8° de 464 pages, avec ligures dans le texiu... 8 fr. »

Un Verre à Madère do

VIH GIRARD contient :

T Iode bi-sublimé 0 gr 075 nnlligr

j Tannin pur Ogr 50 centigr.

APÉRITIF, TONIQUE, RECONSTITUANT | Lacio-Phosphâte de Chaui Ogi 75 centigr

PARIS. 142. B' S Germoin

Iodo-Tannique Phosphaté

i Succédané 4» l'Huile d. Foie Morue

1ERALE. ff/UADIES"P01I£i^^
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DESNOIX & C?

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1871. de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille d'or

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 1875 — De la Médaille d'argent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Édimbourg

MM. DESNOIX & G" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces nv-

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, troiinT

chez MM. DESXOIX et C" ce qui est nécessaire à cet usagé :

1° La Gaze antiseptique 0' 50 le mètre

2° Le Catgut, n" 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon

jsage

3» Le Taffetas dit Proleetivt 1' 25 Icb-t

4" Le Hacintoshre 5 » -

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent Hur

les garanties aux chiriîrgiens.

.Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.
Toile vésicante (action prompte et sure).

Sparadrap révulsif au thapsia.

Bandes dextrinces pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.

Coton hydrophile phéniqué.
Coton à l'acide salicylique.

Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VARLOUD. Breveté S. G. 13. GK

Appareils à produire le Gaz soi-même, instantanément, sans main-d'œuvr

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieu*

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durs

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hautei"

APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

CMSTIDCTHIK, ENTREPRENEURS DE PLOHBEIUE ET MBUCUTS D'IPPUEILS i l>'

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÈS LA RUE L'F. RIVOLI)

LYON, 18, Hue Dugas-Montbel, 18

VINGT ANNEES D'APPLICATION MAISON FC NDEE EN IB« -

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5. A PARIS

M. Paul Pirouelle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dam*

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUE?

Livres rares et anciens

PARIS
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UNE DAME ANGLAISE

Désire prendre des pensionnaires françaises auxquelles elle enseignerait l'anglais et la musique.

EXCELLENTES RÉFÉRENCES

S'adresser à WHITE, 2 B, Portman Mangions. I.ONDOX1

(RecommandéJ. ,

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RÉCENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, la suggestion

mmtate. 1 vol., in-18° 3 l'r. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, fromenade à travers les hommes et les idées. In-8°,

75 pages 2 fr. »

Péré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8° 2 fr. 50

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations télépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richet. In-8° 7 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18", 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de la volonté, septième édition, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.) — Les Maladies de la mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

PILULES DU DOCTEUR RAVIN

AU YALÉRIANATE DE ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont une action rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des sciatigues. des gastralgies, des névroses utéro-

ocariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3' — Paul Pinos, pn"", 19, r. Vieille-du-Temple.

(Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 (|rt> li Ficullt it ntdeciie) Paris

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H Y POS U I- F I T ES IODURÉS

Prix : 4 Ir.

Paul PINON

Pharmacien de lve Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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Cet aliment, dont la base est le bon lait, est le meilleur

pour les enfants en bas âge; il supplée à l'insuffisance du lait

j,-*' maternel, facilite le sevrage.

' — En outre, pour les adultes convalescents ou valétudinaires,

cet aliment constitue une nourri'ure à la fois légère et substancielle.

CHRISTEN Frères, 16, r. du Parc-Royal, PARIS, et dans toutes les Pharmacies.

< ANÉMIE, HERPÊTISME, DIABÈTE. FIÈVRES, ETC. >

! GRANULES FOWLERi

4 du Docteur LEGROS I

4 (1 MIU D'ABSKNITF. DF, POTA?«F. P»!\ GRANULE) )

•PHARMACIE FRANÇAISE,! * 3. Place de la République. Paris. •

CHATELGUYON

Kissingen Français

SOURCE GUBLER

Constipation — Dyspepsie — Obésité

Engorgements du Foie

Affections des Reins et de la Vessie

Gastro-Entérite — Congestions

HYDRO-GEMMINE

LAGASSE

à la GEMME de PIN Maritime

VOIES RESPIRATOIRES

RHUMES - CATARRHES

BRONCHITES

Af rECTIONS
DES REINS ET DE LA VESSIE

Ton1*!! Pliai imcïe». Le Flacon, 2 franc».

Décret d'uiterct public

ROYAT

(PUY-DE-DOME)

ÉTABLISSEMENT THERMAL

Saison du 15 Mai au 15 Qctobr»
CASINO — CONCERTS — SPECTACLES

Salons de jeux et de lecture. Musique dates le Parc, Datas a

eau courante. Piscines, Hydrothérapie et Gymnase,
Inhalations — Aspirations — Pulvérisations.

DE PARIS A ROVAT EN -I O H . DE CHEMIN PI F«W

CAPSULES LAGASSE

laGemme de Fin maritime

Quatre à six capsules par

jour sufnseDt pour guérir

les Rhumes anciens ,

Toux, Catarrhes,

Broncnitesct Affection!

catarrhales de*

reins et de la vessie.

Tontes Pharmacies. -Le ri.2f.50

Paris. - Imprimerie brevetée MICHELS et Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine i vapeur et Ateliers, rue Jes Fillei-Dieu, s et io.



(DIATHESE URIQUE ET PHOSPHATIQUE, GRAVELLE, NÉPHRITES, CYSTITE,!
CATARRHE VÉSICAL, MALADIES de la VESSIE, REINS, PROSTATE et URÉTHRE

« ROCHER

ï »q Bromure <3e lithium, EBeente de Juniper ub oxycedrus, Alcaloïdes «lu quinquina (qninine.cinchonine.cinchoniilinci
^Chaque Pilule, du poids de 0*20, contient ces produits dansdes propo<rtit na égales, et neutralise environ Oo 50 d'Rcfde uriQuej

ROCHER, Phi-n. 112, Rue Turenne, PARIS

REVUE DE L'HYPNOTISME

ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMÉRO CONTIENT

l° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2" Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

3° Des revues critiques.

ia Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

5° Une revue de la presse française et étrangèie.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utiles

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scieutifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme.

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dans

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

A l'Iodure de fer Inaltérable

APPROUVBBS PAR L'ACADBMIB DB MBDBCINB DB PARIS, BTC.

Participant des propriété» de l'Iodr et du fer, ces Pilules conviennent spécialement dan* le*
m. _ . a i . 1 1 1 ,__ « i m * . —

ttfrctiont tcrofuleûset , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants ; elles rendent au sang sa richesse et son abondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu a peu les

constitutions lympha'astiques, faih'^a ou débilitées, etc., etc.

It.B. Bxifj* notre iignotwê ei-jotntc apposée du bot d'une étiquette vert».

mm ■ mm itrna du coircssiaçsn -

Pbtrt&aiim, rue Btua|i«ric, Ml, Ptm
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux sont ouverts tous les jours, de midi à quatre heures}

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT ;

Paris 8 fr. par an.

Départements . 10 —

Etranger , 12 —

Les abonnements partent du l*r juillet et du l*r janvier de chaque année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A paris

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoiue ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéon ;

A la librairie étrangère Le Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolkz : 3, rue de l'Impératrice.

A GENÈVE

A la librairie Allioth et O.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

On s'abonne sans (rais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive droite :Rioe gauche :

BERTHIER, 104, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, 8, », 11, Galeries de l'Odéon

CHACORNAC, II, quai Saint-Michel.

M— QIGON, 40, rue Mongc.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'École-de-Médecine.

LEFRANÇOIS, 9, rue Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 191, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 11, boulevard Saint-Germain.

MARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odéon.

OLLIER, 13, rue de l'École-de-Médecine.

BRIQUET, 49, boulevard Haussinann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27, passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulcv. Haussinann .

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italiens.

MARANDET, 114, rue Saint- Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10, b. des Italiens (pass. de I Opéra;.

SEV1N, 8, boni, des Italiens (pass. de l'Opéra>.

tari DE, 10, 18, 20, boulevard Saint-Denis,

TRESSE, place du Théâtre-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris. — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fils, passage du Caire, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des Filles Dieu, 8 et to.



6' ANNÉE, N° 12. JUIN 1892.

REVUE

i

DB

L'HYPNOTISME

ET DB LA

PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

Paraissant tous les mois

PSYCHOLOGIE — PÉDAGOGIE - MÉDECINE LÉGALE

MALADIES MENTALES ET NERVEUSES

Rédacteur en Chef: Docteur Edgar BÉRILLON

PRINCIPAUX COLLABORATEURS :

MM. les Docteurs AZAM, professeur à la Faculté de Bordeaux;

BARETY (de Nice); DE BEAUVAIS, médecin de Mazas;

BERNIIEIM, prof.à la Faculté de Nancy ; I.BOUYER(d'Angouléme); BREMAUD (de Urest)

BRIAND, médecin de l'Asile do Villejuif;

CHARCOT, prof, à la Faculté de Paris, membre de l'Institut;

CHILTOFF, professeur à l'Université de KharkolT; COLLINEAU;

COSTER (d'Amsterdam); W. DEKHTEREFF (de St-Péterabourg);

DUMONTPALL1ER, méd. de l'Hôtel-Dieu ; Eug. DUPUY; Van EEDEN (d'Amsterdam);

A. FOREL (de Zurich;; FRAENKEL (de Dessau); HACK Tl'KE (de Londres);

G.GAUTIER; GRASSET, prof, à la Faculté de Montpellier; KINGSBURY (de Blackpool);

W. IRELAND (d't,dimbourg); LACASSAGNE, professeur à la Faculté de Lyon;

LADAME (de Genève); L1EBEAULT (de Nancy); LEGRAIN, méd. de l'Asile de Vaucluse;

Emile LAURENT; LLOYD-TUCKEY (de Londres);

LETOURNEAU. prof, à l'École d'Anthropologie; MASOIN, prof, à l'Unir, de Louvain;

MANOUVRIER, prof. à l'École d'Anthropologie: MESNET, médecin de l'Hôtel-Dieu;

MABILLE, méd. en chef de l'Asile de Lal'ond; Paul MAGNIN; MOLLfde Berlin):

I. OCIIOROWICZ ; MORSELLI, professeur à l'Université de Gênes;

Von SCHRENK-NOTZING (de Munich); SPERLING (de Berlin);

SEMAL (de Mons) ; Aug. VOISIN, médecin de la Salpêtrière, etc.;

STEMBO (de Vilna); O.WETTERSTRAND (de Stockholm);

et MM. A. LALANDE, agrégé de l'Univ.; LIÉGEOIS, prof, à la Faculté de droit de Nancy ;

DELBOEUF, professeur à l'Université de Liège;

Pierre JANET, agrégé de l'Univ.; Max DESSOIR (de Berlin); A. NICOT ;

A. DE ROCHAS; Jules SÔURY ; Emile YUNG, prof, à l'Univ. de Genève, etc., etc.

Secrétaire de la Rédaction : E. LE GALL

LE NUMÉRO : 75 CENT.

PARIS

Rédaction Administration

40 bis, rue de Rivoli 170, rue Saint-Antoine

1892



HYPNOTISME, SOMMEIL PROVOQUÉ, SOMNAMBULISME, SUGGESTION,

NÉVROSES, MALADIES MENTALES ET NERVEUSES, MÉDECINE LÉGALE,

PÉDAGOGIE, PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE.

LIVRAISON DE JUIN 1892

I. — TRAVAUX ORIGINAUX : l» Quelques suggestions, par

M. le Dr Auguste Forel, professeur à l'Université de Zurich,

p. 353.

2° Applications variées de la suggestion chez une

hystéro-épileptique, par M. le Dr Bourdon, de Méru

(Oise), p. 358.

3" Obstruction intestinale de nature hystérique,

guérie par suggestion hypnotique, par M. le

Dr Bénard, de Saint-Germaiu-en-Laye, p. 361.

II. — DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE : La loi sur l'hypno

tisme à la Chambre des Députés de Belgique,

p. 362.

III. — VARIÉTÉS : Les possédées et les démoniaques à

Genève, au XVII" siècle, par M. le Dr Paul Ladamu

(suite et fin), p. 368.

IV. — CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE : Société d'hypno-

logie. — Enseignement de l'hypnotisme et de

la psychologie physiologique. — Symptômes

psychiques de la goutte, éclairés par l'histoire

de W. Pitt, p. 37lt.

V. — OUVRAGES REÇUS A LA REVUE, p. 380.

Chaque ouvrage dont il sera envoyé diux exemplaires à la Rédaction sera

annoncé et analysé, s'il y a lieu,

L'é hange sera fait avec toutes les publications périodiques, françaises et

étrangères, adressées à la Rédaction.



SUPPLEMENT A LA REVUE DE L'HYPNOTISME. — N° 12. Juin 1892.

AVIS IMPORTANT

Nous invitons ceux de nos lecteurs dont l'abonnement est expiré à adresser,

par MANDAT-POSTE, le montant de lèur réabonnement aux bureaux de

M. BOURIOT, administrateur, 170, rue Saint-Antoine. Bureaux ouverts de

tiiv heures a trois heures.

Faire parvenir à la môme adresse toutes les réclamations concernant le

service de la Revue.

L'Administrateur prévient les Abonnés qui n'ont pas fait parvenir

directement le montant de leur abonnement, qu'il le fera toucher

par la poste dans le courant du mois.

On peut s'abonner à la REVUE DE L'HYPNOTISME dans tous les bureaux de

poste, sans augmentation de irais.

Les cinq premières années forment chacune un beau volume broché in-8°.

Prix du volume : 12 francs (aux bureaux de l'Administration.

Toute demande de numéros doit être accompagnée de la somme de 1 fr. 25

en timbres-poste).

Les cinq premières années de la REVUE forment chacune un beau volume

broché cartonné in -8°.

Ces cinq volumes, par les travaux originaux qu'ils renferment et par les indi

cations bibliographiques qui y sont contenues, constituent un recueil précieux

destiné à trouver place dans la bibliothèque de tous ceux qui suivent le mouvement

médico-psychologique contemporain.

Le prix de chaque volume est de 12 francs.

Pour en faciliter l'acquisition â nos anciens et nouveaux abonnés, l' Administration

de la REVUE met la collection des cinq volumes parus au prix de 50 francs

(aux bureaux de l'Administration).

. ■ t

DE LA SUGGESTION ET DE SES APPLICATIONS A LA PEDAGOGIE, par le D' Edo. Bkrillon. Brochure

in-8d, avec 4 figures, 1888 (Prix : 1 franc). Envoi franco contre mandat de 1 franc adressé à la

Rédaction de la Revue, 40 bis, rue de Rivoli.

PRIX DES ABONNEMENTS :

Paris

départements.

Étrangbr

8 francs par an.

10 — —

12 — -

A NOS ABONNÉS



2 REVUE DE L'HYPNOTISME

OCTAVE DOIN

ÉDITEUR

8, Place de l'Orïéon, Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Bernheim, professeur à la Faculté de médecine de Nancy. — De la suggestion et de se*

applications à la thérapeutique. 1 vol. in-18 de 600 pages, avec ligures daus le teste. Broché.

6fr.; cartonné diamant 7 fr. *

Bérillon et Dumontpallier. — Comptes rendus du premier Congrès expérimental et théra

peutique, tenu à Paris, du 8 au 12 août 1889. 1 beau vol. in-8° de 368 pages. — Ce volume,

outre les cinq rapports importants rédigés par MM. les Dr8 Ladame, Bernheim, Bérillon,

Aug. Voisin, Liégeois, conlient un grand nombre de communications et de discussions por

tant sur les applications cliniques, thérapeutiques, psychologiques et médico-légales de

l'hypnotisme 8 fr. i

Bérillon. — La suggestion, ses applications à ta pédagogie et à l'éducation mentale des

enfants vicieux ou dégénérés. In-8°, 24 pages 1 fr. »

Liébeault. — Thérapeutique suggestive. — Son mécanisme. In-12°, 308 pages 4 fr. s

Liégeois. — De la suggestion et du somnambulisme dans leurs rapports avec la Jurispru

dence et la Médecine légale. In-12°, 758 pages 7 fr. ilO

A. Pitres, doyen de la Faculté de médecine de Bordeaux. — Leçons cliniques sur Vhystéri?

et l'hypnotisme faites à l'hôpital Saint-André de Bordeaux. Deux beaux volumes grand

in-8" formant 1,100 pages avec 133 figures dans le texte et 10 planches hors texte.

Prix 24 fr. >■

SOCIÉTÉ D'ÉDITIONS SCIENTIFIQUES

4, rue Antoine-Dubois, Paris

Béril on et Crouigneau. — Hypnotisme et Suggestion. — Théorie et apphcationsvraliques.

In-12°, 40 pages avec 14 ligures dans le texte 1 fr. 2ï>
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IMPORTATIONS DE PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

DE TOUS* LES PAYS

La Librairie H. Le Soudier, 174, boulevard Saint-Germain, à Paris, se recommande

pour la fourniture, aux conditions les plus avantageuses, d'ouvrages français et étrangers.

Tout ouvrage étranger ne se trouvant pas en magasin est fourni dans un délai de

4 à 10 jours ; les ouvrages français sont expédiés par retour du courrier.

Grand assortiment d'Ouvrages de Sciences (Droit, Médecine, Sciences

naturelles, etc.) et de Littérature en toutes langues

CARTES ET ATLAS

ABONNEMENT À TOUS LES JODRNADX & REVDES DE LA FRANCE & DE L'ÉTRANGER

CATALOGUE GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE ÉTRANGÈRE

contenant l'indication des meilleurs ouvrages étrangers

CATALOGUE DES PRINCIPAUX JOURNAUX ET REVUES DE L'ÉTRANGER

Avec les prix d'abonnement pour Paris et les départements

Renseignements bibliographiques, sur demande, GRATIS

REVUE GÉNÉRALE DES SCIENCES

PURES ET APPLIQUÉES (* année)

Paraissant lo 15 et lo 30 do chaque mois, par cahiers ilo 32 p^jcs grand in-8° colombier,

imprimés à 2 colonnes, avec de nombreuse» figures dans le texte.

DIRECTEUR : LOUIS OLIVIER, DOCTEUR ES SCIENCES
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

QUELQUES SUGGESTIONS

Par M. le D' Auguste FOHEL, professeur à l'Université de Zurich.

Le numéro 11 (mai 1892) de la Revue de VHypnotisme me suggère

quelques réflexions.

La controverse entre MM. Ballet et Voisin est certainement intéres

sante. Cependant, il me semble que la différence des points de vue pro

duit ici des malentendus, et je crois à cette occasion devoir recommander

à tous les lecteurs de la Bévue de tHypnotisme le livre du Dr Delbrùck

sur le Mensonge pathologique et le simulateur (Die pathologische

Luge und der psychisch abnorme Schwindler, Stuttgard, bei Enke

1891), Une traduction française de ce travail intéressant et original

serait, me semble-t-il, une chose fort utile.

M. Ballet a sans doute raison de réclamer des observations très minu

tieuses et un dossier très complet. On ne saurait jamais être assez exact

ni assez critique. Mais il n'a pas le droit d'exiger que le crime commis

par suggestion soit, pour être concluant, commis par un honnête homme

ou une honnête femme, et voici pourquoi :

La plupart des humains ne sont ni honnêtes, ni coquins, mais ils sont

pétris d'un mélange à doses variables des deux complexités de forces

cérébrales qui constituent l'honnêteté et la criminalité. Or, des coquins

.qui voudront se servir d'un individu très suggestible comme instrument

de crime n'iront pas choisir dans ce but un altruiste déterminé, car s'ils

le faisaient, ils seraient d'une naïveté et d'une maladresse qui ne sont

pas le propre des chevaliers de la haute industrie. Ils choisiront donc

une de ces pâtes si communes qui se laissent mouler à tout usage. Les

hystériques sont particulièrement propres à ce but, parce qu'elles

jouent au naturel, qu'elles croient à leurs mensonges comme Tartarin de

12
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Tarascon aux péripéties du voyage à Shang-Haï, qu'il n'avait jamais fait.

Il y a là des nuances infinies qui ne se laissent souvent pas trancher par

oui ou non.

A ce propos, disons un mot sur les suggestions criminelles données à

des altruistes, sur ces « expériences de cabinet » qui ont donné lieu à

tant de controverses entre MM. Liégeois, Bernheim et Delbœuf. Il est

hors de doute que ces suggestions réussissent chez les gens très sugges

tives. J'en ai fait quelques-unes qui me paraissent fort concluantes et

que j'ai décrites dans la deuxième édition de mon livre sur l'hypno

tisme (Der Hypnotismus, von A. Forel, Stuttgart, Euke 1891, 2e Au-

flage, pages 146 à 152;. J'ai réussi à suggérer à un brave homme qu'un

jeune homme (juriste), qu'il ne connaissait pas, était un coquin qu'il

fallait tuer, et il a tiré sur lui presque à bout portant deux coups de

revolver, chargé à capsules seulement ; mais dans une chambre le bruit

est assez fort. Le juriste simula fort bien la chute d'un homme blessé à

mort après le premier coup, ce qui n'empêcha pas mon sujet de tirer le

second coup. J'ai réussi à suggérer à une fille honnête et très pudibonde

que je connaissais depuis plusieurs années, de se découvrir jusqu'au

nombril devant-ce même jeune juriste étranger (le Dr Hofelt). Je n'au

rais jamais osé le faire, si je n'avais été certain de pouvoir lui suggérer

ensuite l'amnésie complète du fait. Je suggérai à une jeune fille très

honnête de voler 50 centimes qu'elle trouverait dans un seau de balayures

et que j'avais eu soin d'y faire mettre adroitement. Elle vola les 50 cen

times, les garda trois jours, en eut ensuite de violents remords de con

science qui ne lui laissèrent pas de repos. Elle finit alors par les remettre

à une surveillante en lui disant, ce qui était vrai, qu'elle les avait trou

vés. Ce simple fait explique bien clairement pourquoi il serait dangereux

et absurde de la part d'un filou de donner des suggestions criminelles à un

altruiste. La suggestion ne peut lutter à la longue avec succès contre

l'ensemble des forces cérébrales héréditaires et tenaces qui constituent ce

qu'on appelle le caractère. Entendons-nous bien : le caractère a des

particularités accentuées et d'autres qui le sont peu, ou qui sont contre

balancées par des penchants ou représentations ( Vorstellungen) con

traires presque aussi développées qu'elles. De ces dernières, la sugges

tion peut triompher, car en combattant un penchant et en renforçant son

adversaire, elle ne fait que déplacer légèrement le point d'équilibre, ce

qui, dans de nombreux cas, peut devenir de grande importance et pro

duire de grands effets, soit en bien, soit en mal. Mais lorsqu'un trait de

caractère est foncièrement accentué, comme par exemple la conscience

morale d'un altruiste décidé, il finira toujours par reprendre le dessus

sur les influences suggestives, que ces dernières soient hypnotiques et
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données exprès, ou qu'elles rentrent dans l'immense catégorie des

influences du milieu, des exemples, des mœurs, etc.

Ces faits nous amènent à faire une petite digression dans le domaine

de l'anthropologie criminelle. Nous voyons là deux courants se disputer

le terrain : l'ancien (M. Lacassagne et bien d'autres) qui ne voit que

l'influence des milieux et le prétendu libre arbitre; le nouveau (M. Lom-

broso et son école) qui accorde un rôle prépondérant à l'hérédité, à

l'atavisme, aux penchants irrésistibles que notre cerveau a hérités

du protoplasme du germe résulté de la conjonction du spermatozoïde et

de l'œuf. Nous ne croyons pas au libre arbitre, illusion provenant de la

complexité et de l'inconscience des motifs de nos pensées et de nos

actions. Mais M. Lacassagne n'a pas compris Darwin ni l'école évo-

lutionniste, lorsqu'il lui fait dire qu'elle rapporte tout à l'hérédité.

L'homme, de même que tout être organique, est à chaque instant de

son existence le produit ou plutôt la résultante de ses forces cérébrales

héritées, combinées avec ce qu'on appelle l'acquis, c'est-à-dire avec les

influences du milieu sur son cerveau. Le travail de la vie est l'adaptation

des puissances cérébrales héritées au milieu où vit l'individu, principa

lement aux forces les plus importantes de ce milieu, c'est-à-dire aux

autres cerveaux humains.

Or, qu'est la suggestion, sinon l'effet réalisé d'une influence du milieu

sur le cerveau, effet qui se distingue de celui des influences conscientes

et raisonnées par son mécanisme inconscient, subit, intuitif, et par sa

force bien plus grande. On parle plus spécialement d'hypnotisme et de

suggestion lorsque celui qui suggère opère consciemment. Mais le méca

nisme est le même dans les cas innombrables où l'on suggère quelque

chose à quelqu'un sans le vouloir et souvent même sans le savoir (que

de fois cela n'a-t-il pas lieu en médecine par exemple!)

Un animal, un objet peuvent produire chez un homme une suggestion

qui se réalise. L' autosuggestion, de M. Bernheim, n'est que l'effet

suggestif produit dans le cerveau même par l'action d'un mécanisme

cérébral sur l'autre, sans influence du dehors. On observe la suggestion

chez les animaux; je l'ai vue même chez les fourmis (déroute subite

d'une armée de fourmis, en suite d'un découragement subit et contagieux).

Nous serions donc bien mal venus à nier l'effet des milieux en sociologie

et en anthropologie criminelle. « C'est l'occasion qui fait le larron ».

C'«st la prostitution reconnue, patentée et protégée par l'Etat qui finit

par augmenter les habitudes de prostitution, par faire croire au public

que la prostitution est nécessaire à chacun, par faire naître dans le cer

veau des tenancières de bordels l'idée qu'elles font un métier moral dans

lequel elles découvrent des notions d'honneur, de justice, de bonnes
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mœurs, de religion même. Ce sont les habitudes générales de cabarets,

de cafés, de boissons alcooliques qui suggèrent à tout le monde et même

aux médecins que l'alcool est utile, fortifiant, nécessaire au travail, etc.,

lors même que, en réalité, c'est un poison qui ronge et fait dégénérer

notre corps social. On sait à quel point le milieu criminel (maison de

force) entretient et augmente les habitudes criminelles, les suggère.

Certes, les milieux de boisson, de prostitution et de maisons de force

constituent une action suggestive intense, un foyer perpétuel de crimi

nalité qui n'est pas seulement alimenté par les héréditaires prédisposés,

ses artisans les plus actifs, mais qui entraîne et engouffre une grande

partie de la pâte cérébrale moyenne toujours prête à céder aux plus

fortes influences, si folles ou si mauvaises qu'elles soient. Les altruistes

accentués résistent, en général, en vertu de leur forte conscience morale

héréditaire qui renforce toutes les représentations correspondantes aux

dépens des influences mauvaises. Donc, toute réforme sociale doit porter

sur deux points :

1° Améliorer la race par une meilleure sélection sexuelle (action sur

le facteur héréditaire).

2° Éliminer énergiquement les causes d'influences suggestives néfastes,

les mauvais milieux (alcool, lieux de débauche, maisons de jeu, milieux

criminels, etc.), et les remplacer par des influences altruistes. C'est en

vain qu'on essayera par toutes les phrases du monde de tourner autour

de ces difficultés; la logique écrasante des faits ramènera toujours aux

deux causes primordiales qui ne sont que les expressions actuelles et

humaines des lois antagonistes de l'hérédité et de l'adaptation (ou de la

reproduction et de la variabilité).

Les suggestions médicales inconscientes sont parfois fort dangereuses.

En voici deux cas que j'ai observés, il y a peu de temps. Une hystérique

est atteinte de maux de tète et de faiblesses dans les jambes avec

convulsions. Son médecin l'ausculte et la percute, croit trouver quelques

indices suspects et lui demande: « Toussez-vous? — Non, monsieur le

docteur, je ne tousse pas. — Ne toussez-vous vraiment jamais... pas du

tout ? — Non, monsieur le docteur, je vous assure, je n'ai absolument pas

toussé, je ne tousse pas. » Le médecin s'en va, mais la nuit même la

malade se metà tousser et jouit depuis lors d'une toux hystérique atroce

qu'on ne peut arriver à enlever.

Un jeune homme qui avait eu parfois des maux de tète est atteint d'une

pneumonie et souffre de violents maux de tète. Son médecin, auquel i]

en parle et qui connaissait sa famille, lui dit : « Ce mal de tète est héré

ditaire; vous ne le perdrez jamais ». Dès ce jour, le jeune homme

conserve pendant deux ans un mal de tête continu dont je le délivre en

deux ou trois séances de suggestion après en avoir appris la cause.
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Sans être dentistes ni chirurgiens, nous confirmons tous les jours,

comme j'ai eu maintes fois l'occasion de le dire, l'utilité de l'anesthésie

suggérée pour la petite chirurgie. Cette année-ci, nous avons ouvert

plusieurs panaris, arraché des dents et deux portions d'ongles à des

personnes hypnotisées des deux sexes, qui n'ont ressenti aucune douleur;

un jeune homme ne se souvenait, après son réveil, que de l'excellente •

tasse de chocolat suggérée que je lui avais fait boire, pendant qu'en

réalité on Ouvrait son panaris.

Nous continuons, à l'asile des aliénés de Burgholzli, pour surveiller

pendant la nuit les malades ayant des penchants au suicide, à nous

servir d'infirmières auxquelles nous avons donné des suggestions appro

priées.

Nous donnons à l'infirmière, dont le lit est disposé à côté de celui de

la malade, la suggestion de n'entendre que les choses insolites que fera

cette dernière, et cela tout en dormant très bien. Si la malade essaye de

sortir du lit ou de se faire du mal, l'infirmière se réveillera aussitôt.

Sinon elle dormira sur ses deux oreilles, malgré les bruits ou gémisse

ments sans conséquence que fait la malade. Ce système nous réussit

admirablement, pourvu que nous choisissions pour cela les infirmières

les plus suggestibles. L'avantage inappréciable est que l'infirmière ne se

fatigue pas (j'ai fait continuer parfois cette veille dormante à la même

infirmière pendant plus de six mois sans qu'elle eût éprouvé la moindre

fatigue) et que le danger des veilles ordinaires — qui est de s'endormir

malgré toutes les précautions qu'on prend — n'existe pas. Je n'ai pas eu

un seul accident à enregistrer chez les malades surveillées de la sorte

depuis quatre ans. Il est curieux d'observer l'étonnement qu'éprouvent

lesdites malades — mélancoliques — à se voir si bien surveillées de cette

façon.

Nous croyons intéressant de rappeler, en terminant ces quelques

réflexions, que nous avons donné notre premier cours universitaire sur

l'hypnotisme à Zurich, pendant le semestre d'hiver 1887 à 1888, et que

ce cours a été répété dès lors toutes les années.
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SOCIÉTÉ D'HYPNOLOGIE

Séance du lundi 9 mai 1892. — Présidence de M. Dumontpalliek.

Le procès- verbal de la séance du lundi 11 avril est lu et adopté.

La correspondance comprend des lettres de MM. A. Voisin, Magnin, de Régla,

qui s'excusent de ne pouvoir assister à la séance; de M. le Dr Paul Joire, de

Lille, demandant communication des statuts; de M. le Dr Liébeault, qui adresse

à la Société une somme de vingt-cinq francs, destinée à être jointe à la somme

déjà offerte par lui pour la fondation du prix Liébeault, huit cent six francs.

M. le président met aux voix la candidature de M. le Dr Saint-Hilaire, prépa

rateur à la Faculté de Médecine de Paris; de M. de Jolly, avocat à la Cour

d'Appel; de M. P. Millet, professeur au Lycée Saint-Louis, et de M. le Dr Paul

Joire, de Lille. Ces candidatures sont adoptées à l'unanimité.

La Société décide que la séance du lundi 11 juillet, qui précède les vacances,

sera suivie d'un diner.

Applications variées de la suggestion

chez une hystéro-épileptique.

Constipation extraordinaire. — Évenlration. — Accouchement commencé et retardé de

huit jour» par la tuggeslion, puis effectué dans le sommeil hypnotique. — Paralysie

du bras (après phlegmon et phlébite grave) guérie en une seule séance.

Par M. le D' BOURDON, de Méru (Oise).

Mrae S..., âgée de trente ans, anémique, nerveuse, fille d'un alcoolique, a eu

deux enfants et une fausse couche. Malade depuis trois ans environ. Pendant

sa dernière grossesse, étant enceinte de deux mois, fut prise brusquement

de crises nerveuses avec pleurs, agitations, sueurs, convulsions, grands mou

vements, délire, congestion de la face, salivation, grincemenls et serrements

de dents, perte de connaissance durant plus d'une heure, résolution com

plète, le tout annoncé par des étouffemenls, la sensation d'une boule qui

remonte partant du ventre, etc....

Elle reste anéantie, les yeux hagards au réveil. Ces crises se répètent pen

dant toute la grossesse, deux à trois fois par semaine et jusqu'à deux ou trois

fois par jour; jamais d'albumine ni d'œdème des jambes. Un confrère, qui

l'avait vue en mon absence, avait pronostiqué de l'éclampsie pendant ou après

l'accouchement; il n'y en eut pas.

Ces crises, qui n'étaient pas de l'éclampsie, ont diminué après l'accouche

ment, n'ayant plus lieu que tous les huit ou quinze jours, trois semaines,

quelquefois un mois.

Cette malade avait de l'insomnie, une céphalalgie continuelle, de l'inappé

tence, une constipation extraordinaire, rebelle à tout, n'allant à la selle que

tous les quinze jours, ou même trois semaines.
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Elle avait de plus une éventralion (écartement de la ligne blanche, surtout

au-dessus de l'ombilic) considérable, laissant saillir une partie du contenu

abdominal, ce qui nécessita une ceinture spéciale pour la contention.

Un jour de crise que je me trouvai là, en novembre 1890, j'essayai de

l'hypnotiser pour la première fois. J'y réussis pleinement par une fixation

du regard de cinq à dix minutes. Elle fut mise dans un sommeil assez pro

fond, somnambulique (catalepsie suggestive, anesthésie, amnésie au réveil,

etc.), qui dura environ une demi-heure.

Le résultat de cette première séance fut le retour de l'appétit et du som

meil, la disparition de la céphalalgie. C'était l'heure du déjeuner (qui, pen

dant son sommeil, s'était presque terminé pour les autres; elle se précipite

à table avec la crainte qu'on ne J.ui en eut pas laissé assez et se met à man

ger avidement. Elle dort bien la nuit suivante.

La deuxième séance, qui a lieu deux jours après, triomphe de la consti

pation opiniâtre dont j'ai parlé, constipation jusque-là invincible.

Elle va à la selle régulièrement deux fois par jour. Les séances, répétées

tous les deux ou trois jours, suppriment complètement les crises et les sug

gestions sont continuées de temps en temps pour consolider le résultat, pour

suivies aussi pour assurer la nutrition, le relèvement des forces et, s'il est

possible, le rapprochement des deux moitiés de la paroi abdominale, la gué-

rison de l'éventration.

Au mois de juin 1891, Mmo S... est de nouveau enceinte de trois mois, et

les crises tendent à revenir; elles reviennent, mais moins fréquentes (tou

jours pas d'albumine dans les urines). Elles sont supprimées de nouveau par

la suggestion hypnotique. Grâce à cette suggestion, répétée de temps en

temps, tous les huit ou quinze jours, la grossesse se développe sans encombre,

toutes les fonctions s'accomplissent à souhait. De plus, le rapprochement de

la ligne blanche semble s'opérer. Je la prépare tout doucement à l'accouche

ment sans douleur. Elle arrive à terme au commencement de décembre;

elle doit accoucher; il y a un véritable commencement de travail; depuis

plusieurs jours, il y a des douleurs plus ou moins rapprochées, surtout la

nuit; mais, le vendredi 9 décembre, au soir, je suis appelé, les douleurs

sont devenues plus fortes et plus fréquentes, elles ont de la durée et se

répètent toutes les dix, toutes les cinq et toutes les trois minutes, de plus

en plus prolongées. Le col est effacé, il y a un commencement de dilata

tion. Ce n'est donc pas seulement une de ces fausses alertes comme on en

voit quelquefois.

Or, comme je suis tout d'un coup obligé de m'absenter pour ne revenir

que le surlendemain, je l'endors et lui fais la suggestion qu'elle n'a plus de

douleurs ni de contractions, que tout est arrêté et qu'elle n'accouchera que

dans huit jours.

Il y a en effet, arrêt des douleurs au réveil, arrêt complet. Elle dort tran

quillement toute la nuit et les nuits suivantes.

Huit jours après, jour pour jour, heure pour heure, les douleurs suspen

dues reprennent leur cours, le travail recommence sérieusement, la dilatation
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interrompue reprend, augmente et, dans le sommeil hypnotique, je lui sug

gère qu'elle va accoucher sans douleur et assez promptement.

Les contractions avec efforts pour l'expulsion ont lieu, en effet, sans dou

leur et sans plaintes; elles se répètent toutes les cinq ou trois minutes, elles

sont presque continues et l'accouchement se fait assez promptement, en

moins d'une heure. Au moment des fortes contractions expullrices « concas

santes », elle fait mine de se réveiller. Je la rendors aussitôt avec ma main

droite appliquée sur le front... La tète du fœtus, après avoir fait sa rotation,

ne tarde pas à sortir, puis le reste du corps.

A.u réveil, elle est tout étonnée de voir son ventre aplati et vide... La déli

vrance (l'expulsion du placenta), s'était accomplie au bout de dix à quinze

minutes dans les mêmes conditions d'anesfcésie.

Une petite, ou plutôt une grosse fille de neuf livres était au monde et

faisait entendre ses vagissements.

Les soins, antiseptiques et autres, furent donnés, tout alla bien; les suites

furent heureuses, normales, sauf un mois après, lors de la réapparition des

menstrues, celles-ci ayant pris le caractère d'une perle très abondante, elle

fut arrêtée par la suggestion, ou plutôt modérée et maintenue dans les limites

voulues (des règles).

Cinq semaines après, elle est prise d'un phlegmon du pouce droit, de l'émi-

nence thénar, avec piopagation à la gaine des tendons fléchisseurs.

Une imprudence (la lessive qu'elle voulut faire), complique la situation

d'une phlébite grave de l'avant-bras et du bras avec engorgement considé

rable des ganglions axillaires, phlébite suppurée, très grave, qui met ses

jours en danger, mais qui guérit néanmoins, grâce à l'antisepsie.

Ce nouveau cas chirurgical est suivi d'une subparalysie du bras et de la

main, que le hasard me révèle au bout de trois mois, paralysie dont elle ne

se plaignait pas et que j'enlève par suggestion en une seule séance.

Telle est l'histoire, pleine de péripéties, de cette jeune femme, histoire

assez curieuse que j'ai cru devoir raconter à la Société, et qui montre, une

fois de plus, l'importance supérieure de la thérapeutique suggestive, impor

tance que l'on ne saurait plus contester, devant laquelle on est bien obligé

de s'incliner.

J'ajouterai que l'éventralion (l'écartement de la ligne blanche), a tout à

fait disparu, au point que la ceinture est devenue inutile, fait qui, à priori,

peut sembler extraordinaire pour une lésion d'ordre organique, mais qui

s'explique si l'on songe à l'action des nerfs sur les organes dans le sommeil

hypnotique. C'est un cas curieux d'inhibition dans l'acte fonctionnel de l'ac

couchement à terme (qui va se faire suivant les lois de la nature), analogue

sans doute à d'autres faits d'inhibition, mais curieux en ce qui concerne

l'accouchement retardé et que j'ai cru intéressant de rapporter, car, s'il y a

des accouchements avancés, je ne sache pas que, jusqu'ici, pareil fait ait été

signalé, en hypnologie, d'accouchement retardé ou suspendu.
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Obstruction intestinale de nature hystérique,

guérie par suggestion hypnotique,

Par M. le Docteur BÉNARD, de Saint-Germain-en-Laye

Le 14 avril dernier, je suis appelé à donner mes soins à une jeune fille,

âgée de 17 ans à peine. La mère m'apprend que la malade, habituellement

constipée pendant des sept, huit jours, n'a, cette fois, pas été à la garde-robe

depuis au moins une douzaine de jours. Elle ne s'effraierait cependant pas

de cet état si, depuis la veille, sa fille ne s'était mise à vomir des matières

fécales, et si, en même temps, elle ne lui avait vu rendre, par l'anus, une

assez grande quantité de sang pur.

Ma première idée est que je dois avoir affaire à une invagination intesti

nale ou à un étranglement d'origine herniaire, et je demande à faire coucher

la malade afin de pouvoir l'examiner. Celle-ci, en effet, est debout,- se pro

mène et ne parait nullement affectée de cet étal qui, à première vue, m'a

paru, à moi, si grave. L'abdomen est plat; il n'y a aucun point sensible,

pas de douleurs à la palpation, pas trace de hernie. Cet examen du ventre et

l'aspect général de la malade modifient immédiatement ma manière de voir.

La face n'est pas grippée : au contraire, elle est d'une grande fraîcheur; le

pouls n'est ni accéléré ni ralenti, la langue est belle; par conséquent, rien

de grave, ce me semble.

J'interroge la mère sur les antécédents et j'apprends que la malade est

nerveuse, rit et pleure sans motif, d'un caractère très capricieux, qu'elle rêve

tout haut la nuit, qu'elle n'a cependant jamais eu d'attaque nerveuse bien

caractérisée (crises hystériques ou autres). On me dit aussi que depuis

quelque temps elle se surmène, car elle prépare un examen pour obtenir son

brevet. L'appétit, du reste, quoique variable, n'esjt pas mauvais en général,

mais les insomnies sont assez fréquentes.

Je prescris trois cuillerées à café, par jour, de valérianate d'ammoniaque et

je fais administrer, par acquit de conscience, du calomel pour voir si je

n'obtiendrai pas une débâcle.

Le lendemain 15, je revois la malade : les selles n'ont pas reparu, mais les

vomissements, eux non plus, ne se sont pas remontrés. Je conseille de conti

nuer le valérianate et j'explique ce qu'est la suggestion hypnotique.

Le mercredi seulement, 20 avril, la mère delà malade me fait prier de

revenir; sa fille n'a toujours pas été à la selle, elle ne se trouve pas plus

mal, toujours pas de vomissements. L'appétit est diminué et les nuits sont

presque sans sommeil. La malade demande à être hypnotisée, car elle ne

veut pas prendre de valérianate, ni par voie stomacale ni en lavement.

Le jeudi 21, j'endors chez moi la jeune malade pour la première fois. Il

y a dix-neuf jours qu'elle n'a eu de garde-robe. Je suggère sommeil pro

longé depuis le coucher jusqu'au matin, la malade se réveillera avec un

pressant besoin d'aller à la selle.

12-
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Le 23, la jeune fille me raconte que la veille elle a été réveillée, après une

bonne nuit, par des coliques ayant amené une évacuation de matières san

guinolentes. Nouvelle hypnotisation, même suggeslion que l'avant-veille.

Les hypnolisations ont été recommencées les 25, 27, 29 avril, 5 et 7 mai.

Dès la seconde, la malade a eu tous les jours des selles régulières, mais sans

hémorrhagies.

Si j'ai continué d'endormir la malade aussi longtemps, c'est que j'ai voulu

lui faire avoir ses règles sans douleur, redonner de l'appétit, assurer le

sommeil parfait de la nuit, modifier l'état nerveux. La malade a bien voulu

se prêter à ces hypnotisations répétées, dont elle ne sentait cependant pas

bien l'utilité, puisque chaque fois elle me disait que tout se passait très bien

et que son état de santé s'était complètement modifié.

A la dernière séance je lui fais, quand elle arrive à ma consultation, celte

question : « Eh I)ien! comment cela va-t-il? » — « Je vais maintenant deux

fois par jour », me répond-elle; et elle se dit enchantée d'un résultat aussi

rapidement obtenu.

DISCUSSIONS ET POLÉMIQUE

La loi sur l'Hypnotisme à la Chambre des Députés

de Belgigue.

La loi sur l'hypnotisme votée par la Chambre des Représentants a subi diverses

modifications devant le Sénat. Elle a donc dû revenir à la première Chambre, qui

a introduit de nouveaux changements dans le texte. Il y a maintenant lieu d'es

pérer qu'elle ne retournera devant nos pères conscrits que pour y être entérinée

purement et simplement.

Dans sa première délibération, la Chambre-avait refusé à toute autre personne

qu'au médecin le droit d'hypnotiser les enfants et les aliénés. Le Sénat avait

étendu ce droit aux personnes qui obtiendraient l'autorisation des Commissions

médicales provinciales, à condition qu'elles opérassent devant un médecin. A

la seconde délibération, devant la Chambre, des députes proposèrent de conlier

l'autorisation précitée au Gouvernement et de supprimer l'obligation du médecin

répondant.

La discussion continua ainsi :

M. Le Jeunb, ministre de la Justice. L'honorable M. Grosfîls regrette que le

contrôle, dont il admet, du reste, le principe, soit confié par le projet de loi aux

Commissions médicales provinciales. L'honorable membre préférerait que ce

contrôle fût exercé par le Gouvernement. Je ne sais si je me trompe, mais il me

semble que, pour bien rendre la pensée de l'honorable membre, et apaiser ainsi

les craintes de l'honorable M. Magis, il faudrait dire : Le Gouvernement déli

vrera les autorisation d'hypnotiser les onfants et les fous, mais il lui est interdit

de consulter les médecins 1 (Rires.) Cependant, en confiant au Gouvernement le

soin de veiller sur la santé publique et la moralité en matière d'hypnotisme,

vous ne pouvez pas l'empêcher de s'entourer des précautions qu'il jugera néces

saires et de recourir aux lumières dans lesquelles il placera sa confiance, et, je

vous en avertis, il ira toujours aux corps savants qui représentent officiellement

la médecine. Pour se renseigner sur la moralité des aspirants, il s'adressera à

d'autres sources, qui ne seront pas moins officielles.
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M. Magis. — La moralité est la seule condition exigée : il n'y en a pas d'autre!

M. Le Jeune, ministre de la Justice. —.Pardon! La santé des gens est en

cause, d'après l'Académie de Médecine, et il y a donc une seconde condition, qui

suppose certaines connaissances scientifiques. Or, pour le Gouvernement, en

dehors des corps savants qui délibèrent et qui votent, il n'y a que ténèbres et

incertitudes dans le domaine de la médecine et de l'hypnotisme. En voulez-vous

la preuve? L'honorable M. Grosfils nous disait, tout à L'heure, que les craintes

exprimées, au nom de la morale, à propos de l'hypnotisme, sont chimériques,

que la suggestion ne va pas jusqu'à imposer des actes contraires aux sentiments,

à la probité, à la vertu du patient; d'autres disent que la santé du patient n'est

pas en péril. Si nous en étions certains, nous ne ferions pas la loi dont nous

nous occupons. Mais où trouver la certitude?

M. Magis. — Dans la moralité! .

M. Lb Jeune, ministre de la Justice. — Je n'en sais rien! Un maître en hyp

notisme, d'un très grand renom, enseigne ce que disait, à l'instant l'honorable

M. Grosfils, et il considère notre loi comme inutile et funeste. Il enseigne aussi

que, dans l'humanité, il y a les hypnotiseurs et les hypnotisables; mais il n'y

a pas à s'inquiéter : la puissance des hypnotiseurs a des bornes, et les hypno

tisables, dans le sommeil et dans la veille, conserveront toujours une force de

résistance que les suggestions mauvaises ne réussiront pas à vaincre. Voilà qui

est rassurant; mais voici autre chose! Il s'agit de l'affaire Ghambige, uu crime

atroce devant la justice, un problème plein de mystère pour l'analyse psycholo

gique. Une jeune femme, vertueuse, excellente mère, épouse aimante, oublie

tout, enfant, mari, famille, respect de soi-même, pour, dans je ne sais quel

affolement subit, suivre une sorte de détraqué qui l'assassine. Un criminaliste

éminent publiait dernièrement une suite d'études psychologiques à propos de

procès de cette espèce; l'hypnotisme y a naturellement sa large place et nous y

voyons citer, au sujet de l'affaire Chambige, l'avis du maître en hypnotisme

dont je viens de rappeler l'opinion hostile à notre loi. Cet avis, le voici : Il me

paraît qu'il n'y a rien de plus facile que d'abuser d'une femme mariée hypno-

tisable, si elle aime son mari : On lui fait croire que l'on est le mari. De là l'air

souriant de la morte. Chambige est peut-être sincère quand il affirme que Mmo G...

l'aimait; il a pu le croire. Ce sont ses propres paroles. Rien de plus facile; on

est hypnotiseur, elle est hypnotisable, le mari n'est pas là. (Aires.) Et, observe

le criminaliste, c'est ainsi que tout finit par s'expliquer... Jupiter faisait de

l'hypnotisme sans le savoir, dans l'aventure d'Amphytrion.

M. Houzbau de Lehaie. — Tout le monde n'est pas Jupiter!

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — Pardon! il suffit d'être hypnotiseur

pour atteindre à la puissance de Jupiter, — je parle do la puissance morale qui

subjugue.

M. Tack. — Ce n'est pas l'opinion de l'Académie de Médecine.

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — Erreur! L'Académie de Médecine estime

que l'hypnotisme arme d'une puissance redoutable ceux qui savent se servir- de

l'ascendant moral dont il est l'agent mystérieux. Avons-nous eu tort de consulter

l'A«adémie de Médecine et de nous en rapporter à ses décisions officielles?

Jugez-en par l'exemple que je viens de vous en donner : en dehors de cette

représentation officielle de la science, où pouvions-nous trouver la certitude?

Soyez sans crainte, nous dit-on, et laissez se produire librement les exibitions

de phénomènes hypnotiques; encouragez-les au contraire, la santé publique et

la morale s'en trouveront bien. Ne croyez-pas qu'il y ait là une puissance occulte

dont on puisse abuser et dont il faille se garer : le mieux est que l'hypnotisme

se vulgarise et que ceux qui sont nés hypnotiseurs ne s'ignorent point et sachent

de quelle puissance la nature les a doués! Et puis on nous donne de l'affaire

Chambige l'explication que je viens de dire. Et on s'étonne de ce que nous avons

lait appel à l'Académie de Médecine 1
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Les honorables MM. Grosfils et Magis demandent que le contrôle qu'il s'agit

d'organiser en matière d'hypnotisme soit exercé parle Gouvernement. Je déclare

que le Gouvernement réclamera le concours des Commissions médicales et, le

cas échéant, celui de l'Académie de Médecine jusqu'au jour où nous aurons une

section de l'hypnotisme dans une autre Académie. Nous en revenons donc aux

Commissions médicales avec le complément de garantie qui résultera de l'inter

vention du Gouvernement.

Faut-il, en outre, l'assistance d'un médecin aux opérations des hypnotiseurs?

Je me suis longuement expliqué sur l'efficacité de cette précaution; j'y crois très

peu; mais au Sénat, l'honorable M. Soupart, parlant, en quelque sorte, au nom

de la faculté, recommandait l'adoption de son amendement comme le moyen

d'assurer la surveillance nécessaire sans froisser aucune susceptibilité Je vous

la recommande au même titre; c'est ainsi que j'ai accepté l'assistance du méde

cin en même temps que la clause relative à l'autorisation délivrée par la Com

mission médicale. L'assistance du médecin ne me dérange pas parce que je n'y

attache aucune importance. (Hilarité.) Je n'y tiens donc pas ; j'en ai dit la raison,

et j'y persiste plus que jamais. La Cour de Liégo vient d'acquitter les agents

de la Compagnie Sequah Limited, pour la guérison des rhumatismes, avec

accompagnement d'orchestre 1 II leur fallait l'assistance d'un médecin; ils l'ont.

J'ai adhéré à l'amendement de l'honorable M. Soupart, ainsi que je viens de

le dire, par déférence pour le corps médical...

M. Grosfils. — Ce n'est pas le vœu de beaucoup de médecins.

M. Lb Jeune, ministre de la Justice. — Que voulez-vous? Ils ne seront jamais

tous d'accord. (Hilarité.)

M. Magis. — C'est une raison de plus pour ne pas s'inquiéter de leur avisl

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — L'honorable M. Grosfils est revenu

sur la question très grave de savoir ce qu'il faut entendre par les mots « donnés

en spectacle ».

Je croyais la discussion épuisée sur ce point; elle a été longue et approfondie

à la Chambre et au Sénat, et les opinions qui s'y sont exprimées ont été nette

ment énoncées. D'une part, la revendication d'une entière liberté pour les

exhibitions de phénomènes hypnotiques; de l'autre, la volonté d'interdire soit

toutes les exhibitions destinées à flatter la curiosité des gens, soit seulement

les exhibitions organisées par des entrepreneurs de spectacles publics.

Le vrai motif de l'interdiction, c'était que les phénomènes de l'hypnotisme

ne doivent pas être un sujet d'amusement. Il y va de la dignité humaine et de la

santé publique. La science a ses droits et il faut les respecter; mais, associer

à ses recherches une curiosité banale, parce que les phénomènes de l'hypnotisme

sont amusants à voir ou émouvants, c'est une profanation. Les pratiques de

l'hypnotisme sont dangereuses et la vulgarisation en dehors du domaine très

étroit, qui est celui de la science, n'en peut produire que du mal.

J'avais traduit en ces termes l'interdiction de toute exhibition de phénomènes

magnétiques à titre de curiosité < donnés en spectacle au public ».

On m'a demandé si j'attachais à ces mots le même sens qu'à ceux-ci : « donnés

en spectacle au public >.

J'ai répondu que la prohibition ne devait pas atteindre seulement lesspectacles

publics, mais qu'elle devait s'étendra aux exhibitions destinées à amuser, émou

voir ou intéresser de vulgaires curieux, et que telle était la portée des mots

< donnés en spectacle public ». Les mots « au public » ont été supprimés afin

de mieux accentuer la portée de l'expression.

J'ai reconnu que nous abandonnions au tact et à la sagacité du juge une

appréciation qui pourra quelquefois n'être pas sans difficulté; mais, dans la

discussion à laquelle nous nous livrions, npus savions très bien ce qui devait

— le principe de l'interdiction étant admis — tomber sous le coup de la répres-

on pénale, et je ne crois pas qu'il fût possible de le dire plus clairement. :- '
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Lorsqu'il y aura, chez l'hypnotiseur qui opérera et chez les assistants, une

préoccupation scientifique, dont le degré de culture de leur intelligence et

leurs habitudes d'esprit attesteront le caractère sérieux, il sera certain que le

mobile qui les aura réunis ne sera pas une vaine curiosité. Il ne sera pas permis

de dire que les phénomènes de l'hypnotisme ont été donnés en spectacle et

qu'on s'en est amusé, qu'une personne hypnotisée a été le sujet, involontaire

ment ou non, de la profanation à laquelle j'ai fait allusion; il sera certain, par

surcroit, que la réunion n'aura pas été l'occasion d'expériences indiscrètes ou

dangereuses et n'aura pas contribué à une vulgarisation nuisible.

M. Grosfils. — Cette interprétation me suffit amplement.

M. Le Jeunb, ministre de la Justice. — Je pense que nous voilà d'accord sur

ce point : la suppression des mots « au public » ne modifie aucunement l'éten

due de la prohibition que la Chambre avait sanctionnée en adoptant, après les

explications qui en ont marqué la signification, l'expression i donnés en spec

tacle au public ».

M. Heynen. — Le texte de l'amendement présenté par l'honorable M. Sou-

part et voté au Sénat, exige que la personne qui veut hypnotiser des enfants

ou des aliénés, soit docteur en médecine ou munie "d'une autorisation de la

commission médicale provinciale et assistée d'un docteur en médecine.

Comme l'a pressenti l'honorable ministre de la Justice, je ne partage pas

l'avis de M. le séAteur Soupart, sur la nécessité de l'assistance d'un médecin à

l'opération. Il y jouera un rôle effacé, en quelque sorte peu digne, sauf les cas

où il devrait accompagner ses clients. La présence du médecin ne servira qu'à

couvrir la responsabilité de l'hypnotiseur. On sait que les hypnotisations

répétées ont, entre autres inconvénients, celui de faire éclater un mal nerveux

demeuré latent jusque-là, de créer, chez certains sujets, un état névropathique

durable et d'altérer, à la longue, la personnalité morale. Or, je préfère laisser à

l'hypnotiseur toute la responsabilité de ses manœuvres, pour ne pas voir se

produire l'exemple, cité tantôt par M. le ministre Le Jeune, d'un rebouteur

acquitté par la Cour d'appel de Liège, parce qu'il était assisté d'un médecin.

MM. Grosfils et Magis semblent perdre de vue que le projet de loi ne met

une restriction que pour les enfants et les fous : l'article 2 veut une protection

de celui qui n'est pas apte à consentir et de celui qui n'est pas sain d'esprit.

Dans tous les autres cas, une personne étrangère à la médecine peut librement

exercer l'hypnotisme sous forme d'investigation scientifique et même comme

moyen thérapeutique. Cela ne suffit-il pas dans l'intérêt de la science et d'une

sage philanthropie ?

Les représentations publiques sont seules proscrites (art. 1") ot tout le

monde est d'accord pour trouver la réglementation juste et bien motivée. Ces

exhibitions sont contraires à la dignité humaine et dangereuses pour la société.

Si l'on prend des mesures contre les maladies contagieuses par infection, il

importe autant et plus d'en prendre contre les troubles morbides qui sont

transmissibles par entraînemont, c'est-à-dire par impression ou imitation.

L'hypnotisme est une impression que se forme un sujet plus ou moins sen

sible, impression qui peut aller depuis une tendance à suivre un conseil pour

modifier ses idées, par exemple, jusqu'à un trouble dans son sang- froid, dans

l'empire sur soi, dans la conscience avec laquelle on sent qu'on agit volontaire

ment, dans la direction de la volonté, jusqu'à une sorte pas vraiment de vertige

oculaire, mais d'obnubilation, jusqu'à une espèce de sommeil — même le som

meil — puis la léthargie ou la catalepsie ou le somnambulisme. Quand le sujet

est endormi, la conscience n'est plus en état de dominer les impressions fausses

et de les rejeter : il se laisse aller à la réflectivité et aux idées suggérées.

Grâce à l'impressionnabilité de l'organisme, l'hypnotisé peut ainsi se trouver

vis-à-vis de son maître d'un moment, dans un état de suggestion dont les effets

se font même sentir après le réveil.
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Au point de vue scientifique, voilà un champ assez vaste d'observations

psychologiques ou physiologiques. Libre à ceux qui ont des connaissances

hypnologiques, de compléter de la sorte leurs études.

Mais dans la pratique ordinaire, l'hypnotisme n'est utile qu'à la thérapeu

tique et doit être réservé, dans ce cas, à des mains habiles et prudentes. C'est

sous forme de suggestion qu'on l'applique à la cure des aliénations mentales et

à l'éducation des enfants vicieux et dégénérés.

Dans la vie commune, les parents et les précepteurs, par les exemples et les

avis qu'ils donnent, par le son de la voix, l'expression du visage, le regard doux

et courroucé, etc , font de la suggestion sans aller jusqu'à l'hypnose, et rare

ment un magnétiseur sera appelé à faire plus.

Pour tous les motifs que je viens d'indiquer, je me rallie volontiers à l'amen

dement (art. 2), qui supprime la présence du médecin à l'opération. Il suffit que

l'hypnotiseur, s'il n'est pas médecin, soit muni d'une autorisation du gouver

nement. Celui-ci s'enquerra de la moralité et prendra l'avis de la commission

médicale. »

M. Janson. — Si on mettait :

« Le gouvernement, après avoir consulté la commission médicale »

M. Magis. — Je ne veux pas opposer ma compétence à celle de M. Heynen;

mais je crois qu'il y a des cas où l'intervention de l'hypnotiseur est utile : on

m'a assuré notamment que cette intervention pourrait être «utile vis-à-vis de

personnes qui ne sont pas saines d'esprit. C'est pour cela que j'ai réclamé en

faveur de l'hypnotiseur la liberté la plus complète.

Je ne suis pas hostile cependant à ce que des garanties soient prises; mais il

faut éviter que ces garanties puissent dégénérer en abus ou en vexations. Je ne

veux rien dire de désagréable pour mon honorable collègue, mais il sait comme

moi que la rivalité de métier, c'est un sentiment assez naturel dont on est

parfois animé sans le savoir. Je préférerais donc l'intervention du gouverne

ment à l'intervention de la commission médicale.

Le gouvernement pourra consulter la commission médicale au point de vue

des garanties que présente telle ou telle personne. A-t-on affaire à un homme

nonnête ou non? Si on a affaire à un homme honnête, on peut lui laisser pra

tiquer l'hypnotisme; sinon, le gouvernement lui refusera l'autorisation. (Inter

ruptions.) i

Quand il s'agit d'autoriser quelqu'un à pratiquer l'art de guérir, c'est le gou

vernement qui intervient : pourquoi ne pas le laisser intervenir également

quand il s'agit d'hypnotiseurs? C'est une iaculté naturelle...

M. IIbynrn. — C'est une erreur 1

M. Magis. — En quoi ?

M. Heynen. — Il n'y a pas de faculté naturelle pour hypnotiser : on peut

s'hypnotiser soi-même.

M. Magis. — Je ne discuterai pas la question avec vous : je serais battu

d'avance; mais je me réfère à ce que j'entends dire.

On vous a cité l'exemple de M. Delboeuf. C'est un de nos amis, et je puis vous

assurer que cette faculté, il ne l'a pas acquise à force d'études : il s'est aperçu

un jour qu'il la possédait.

M. Ebman, rapporteur. — Et il soutient aujourd'hui qu'il n'y a pas d'hypnotisme 1

M. Magis. — Je ne veux pas m'iminiscer dans les querelles entre hypnoti

seurs : ce n'est pas là la question.

Mais il s'agit d'une science qui n'est pas encore bien définie et sur laquelle

tout n'est pas dit. Il faut se montrer d'autant plus prudent que nous sommes en

présence d'une chose moins connue.

Je dis au gouvernement : Prenez les précautions, les garanties nécessaires ;

mais ne venez pas, par une loi, entraver l'exercice de l'hypnotisme, quand il

peut se pratiquer utilement !
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Telle est la portée de mon observation et je crois que l'intervention du gou

vernement serait de beaucoup préférable à celle de la commission provinciale

médicale.

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — Messieurs, entre la disposition qui

charge les commissions médicales de délivrer les autorisations dont il s'agit et

la disposition préconisée par la manière de voir des honorables MM. Magis.et

Grosfils, la différence n'est, en réalité, que dans la forme : c'est, au fond, la

même surveillance. Dans le projet de loi, cette surveillance est tout organisée ;

les commissions médicales en sont chargées par la loi elle-même. Les hono

rables membres proposent de laisser au gouvernement le soin de l'organiser

et, tout naturellement, le gouvernement y fera participer les commissions

médicales.

M. Grosfils. — Et sa responsabilité est beaucoup plus grande que celle de

la commission médicale.

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — En effet; la garantie en sera plus

complète, et c'est pourquoi je me rallie à la proposition ; mais je donne l'expli

cation de mon adhésion, afin qu'il n'y ait ni méprise ni surprise.

L'intervention du gouvernement renforce la garantie; mais, dans l'organisa

tion de la surveillance, le gouvernement se réserve d'assigner aux commissions

médicales le rôle qu'il jugera convenable.

M. Maqis. — Parfaitement I

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — Les autorisations seront accordées,

révoquées, suspendues par le gouvernement, et vous laissez au gouvernement

le soin d'organiser la surveillance dont ses décisions dépendront. Vous renoncez

à l'assistance du médecin : je n'y fais pas d'objection; mais il convient de noter

une conséquence qui s'ensuivra. Autoriser à hypnotiser les enfants et les

aliénés sans l'assistance d'un médecin ou autoriser à les hypnotiser avec l'as

sistance d'un médecin : il y a, en théorie, une différence entre les deux autori

sations et l'on sera plus rigoureux pour l'une que pour l'autre, puisqu'il s'agit

de sauvegarder la santé des enfants et des aliénés.

L'assistance du médecin n'étant plus exigée, il faudra, avant d'accorder l'au

torisation, qu'on s'assure si le candidat possède les connaissances nécessaires

pour ne point entreprendre inconsciemment des guérisons hypnotiques qui ruine

raient la constitution du patient et ébranleraient ses facultés intellectuelles. D'où

la nécessité pour le candidat de justifier de certaines connaissances médicales.

M. Janson. — Il pourra toujours se faire assister.

M. Le Jeune, ministre de la Justice. — Sans doute, mais l'autorisation

octroyée lui laissera la latitude de se passer de cette assistance.

J'ai contesté que l'obligation de se faire assister d'un médecin quelconque

fût, en pratique, une garantie efficace; il sera très avantageusement suppléé à

l'utilité théorique de cette exigence, qui disparaît, par une plus grande sévérité

dans l'octroi des autorisations, dont la collation sera attribuée au gouverne

ment. Si c'est bien ainsi qu'on l'entend, j'adhère à l'amendement. La dignité du

corps médical ne pourra que gagner au changement qu'on propose.

Voici le texte définitif qui a été adopté :

« Article premier. — Quiconque aura donné en spectacle une personne

hypnotisée par lui-même ou par autrui, sera puni d'un emprisonnement de

quinze jours à six mois et d'une amende de 26 francs à 1,000 francs.

« Art. 2. — Sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une

amende de 26 francs à 1,000 francs, quiconque aura hypnotisé une personne

n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans accomplis ou n'étant pas saine d'esprit, s'il

n'est docteur en médecine ou muni d'une autorisation du gouvernement.

« L'autorisation ne sera valable que pour une année ; elle sera révocable et

pourra toujours être suspendue.
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« En cas de concours avec les infractions punies par les dispositions légales

concernant l'art de guérir, la peine prononcée par le présent article sera seule

appliquée.

« Art. 3. — Sera puni de la réclusion quiconque aura, avec une intention

frauduleuse ou à dessein de nuire, fait écrire ou signer par une personne

hypnotisée, un acte ou une pièce énonçant une convention, des dispositions,

un engagement, une décharge ou une déclaration. La même peine sera appliquée

à celui qui aura fait usage de l'acte ou de la pièce.

« Art. 4. — Les dispositions du chapitre VII du livre Ier et l'art. 85 du Code

pénal, sont applicables aux infractions prévues par la présente loi. »

VARIÉTÉS

Les possédées et les démoniaques à Genève, au xvii° siècle,

par M. le Dr Paul Ladame.

SUITE ET FIN (1)

Si l'on voulait décrire toutes les manifestations de la possession, il faudrait

passer en revue toute la pathologie nerveuse et mentale, car on trouve sous le

nom de démoniaque des malades qui offrent les symptômes des névroses et des

psychoses les plus diverses. Les archives des procès de sorcellerie renferment

une véritable clinique fossile des affections du système nerveux. Lorsqu'on par

court les pièces de ces procès, les interrogatoires des témoins et des accusés, on

assiste à un défilé qui rappelle celui des malades dans le service de la Salpêtrière.

Il faudrait un volume pour relever tout ce qu'il y a d'intéressant dans ces dos

siers, au point de vue spécial qui nous occupe.

Dans cette forme de folie systématisée, que l'on nomme depuis Lasègue le

délire des persécutions, on sait que les malades, habituellement hallucinés de

l'ouïe, ont à leurs trousses une légion de persécuteurs. Ils parlent de la « bande »

qui les tourmente. Tout récemment je donnais mes soins à un de ces malheu

reux, devenu fou pour s'être occupé avec trop de conviction des pratiques du

spiritisme. Il entendait une légion d'esprits qui étaient en lui et conversaient

entre eux et avec los esprits du dehors. On retrouve le même symptôme dans

d'autres formes de maladies mentales. Aux temps affreux de la possession, ces

légions étaient des diables qui avaient été mis dans les corps des démoniaques.

Souvent les malades indiquaient exactement le nombre des démons qu'ils héber

geaient. Nous en avons déjà cité un cas. En voici un nouvel exemple :

Le 26 août 1629, la justice prenait des informations contre une certaine Mia,

de Sacconex-le-Grand, réputée sorcière. Une servante, âgée de trente ans, qui

souffrait de lombago, avait reçu de ladite Mia un petit pot de graisse de chat

pour se frotter les reins. Mais cette graisse était rousse, et comme la plaignante

faisait remarquer à Mia que la graisse de chat devait être blanche, .Mia lui

répondit qu'elle était devenue rousse parce qu'elle l'avait fondue Sérieux

motif de suspicion. Malgré la provenance douteuse de cette graisse « le mesme

jour ladite complaignante s'en engraissa et encore deux autres jours ensuivants ».

Cependant les conséquences de cette imprudence ne se firent pas attendre. La

pauvre servante fut immédiatement possédée des démons. Voici ce que dépose

un témoin notable :

« Il y a environ quinze jours qu'estant eh la maison d'Anthoine Mestral, char

pentier, ladite déposante y vit une fille assez aagée et nommée Marie, ci-devant

(1) Voir Revue de l'Hypnottsme, n"' 9 à 11.
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servante de noble Isaac Lefort, Seigneur Auditeur, possédée et grandement

travaillée des démons, lesquels la fai-oyent aveugle et parlant par la bouche de

ladite Marie, disoyent que ladite Mia estoyent leur maistresse et l'appeloyent

« yeux de chèvre et borgne.», et qu'elle avoit mis cent et dix malins esprits

dans le corps de ladite Marie par le moyen de la graisse de chat qu'elle luy avoit

baillé pour luy engraisser les reins auxquels ella sentoit de la douleur... »

Un autre témoin, une vieille femme de soixante ans, ajoute qu'on plaça la

démoniaque chez elle en pension « afin qu'elle se peust reprendre d'une maladie

incogneue qu'elle avoit... Icelle Marie ayant demeuré cinq sepmaines en sa mai

son, commença à estre travaillée des démons, lesquels parlant par sa bouche

disoyent que la Mia, cette borgne de ses yeux de chèvre, estoyent leur mais- '

tresse, et les avoit mis dans le corps de ladite Marie. Elle luy avoit soufflé contre

et donné de la graisse de chat qu'elle avoit prise dans une boitte ronde (un autre

motif de suspicion pour l'origine diabolique de la graisse!) Et luy avoit mis

dans le corps quarante malins esprits pour la faire manger aux poux, la rendre

tortue et bossue... »

Le nombre des esprits malins pouvait varier d'un jour à l'autre, chez les pos

sédés, parce qu'il en sortait souvent, soit spontanément, soit à la suite de cer

taines pratiques ou exorcismes dont nous aurons l'occasion de reparler dans le

chapitre suivant.

La démoniaque susdite présentait des symptômes manifestes d'hystérie,

comme on en constate dans presque tous les cas de cette étrange maladie, qu'on

a nommée avec raison hystéro-démonopathie. Voici comment, en effet, la ma

lade décrit les sensations qu'elle éprouve après s'être frotté les reins de la graisse

suspecte : •

« 'Qu'elle s'est toujours trouvée mal du despuis, et qu'il luy semble qu'elle a

dans le corps des chiens qui la rongent, luy montant jusqu'au col, si, qu'il

semble que l'on la veut estrangler. » (Le globe ou la boule hystérique). C'était le

symptôme vulgaire de la possession.

En 1643 habitait au Bourg-de-Four une veuve Maurice Durât, d'humeur que

relleuse et violente, qui avait maille à partir avec tous ses voisins. On l'accusa

bientôt de sorcellerie; elle fut appréhendée, mise en prison et torturée. De nom

breux témoins, plus d'une vingtaine, vinrent tour à tour exposer leurs griefs

devant la justice.

■ Les époux Mocquier déposent qu'ils vécurent en mauvaise intelligence et sont

demeurés en division depuis le jour où la femme Mocquier eut querelle avec

ladite Maurice. Ils ont mesme esté sur le point de s'entretuer un soir que quel

qu'un, resté inconnu, avait renversé la coiffe de madame sur sa teste. S'estant

incontinent retournée, elle ne vit personne en sa chambre, mais en mesme temps

il y eut grand bruit à la cuisine et en la chambre, qu'il semblait qu'on renversait

par terre tous les meubles, et cependant rien np bougeait de sa place (1| laquelle

division (entre les époux susdits) a cessé incontinent après l'emprisonnement de

ladite Maurice, et vivent dès lors en concorde et bonne amitié, comme ils fai-

soyent auparavant. »

Exemple bien typique de désunion conjugale d'origine démoniaque, guérie

radicalement le jour où la sorcière est conduite en prison 1

La femme de Nicolas Piolet s'est aussi disputée avec la Durât, vers la fontaine

du Bourg-de-Four, à celle qui remplira la première son seau d'eau. Elles fail

lirent en venir aux coups." Suivant son habitude la Maurice fit des menaces et dit

à la femme de Nicolas : « Vous vous en repentirez. » L'effet fut immédiat. La

déposante « fut saisie soudainement et au mesme instant d'un tremblement en

tout son corps, et tel qu'à peine pouvait-elle subsister et se soutenir, et n'auroit

mesme peu quasi emporter ledit seau rempli qu'à moitié!... lequel tremblement

luy dura l'espace de huict jours continuellement. Alors elle rencontra de nou

veau la Maurice à la fontaine, qui luy dit : » Vous vous estes estonnée; cela
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n'est rien, il vous passera prou. » Ce qu'en effet arriva, ne s'estant apperçeu

d'aucun tremblement en estant de retour en sa maison. Mais son petit enfant ne

s'est jamais bien porté depuis ce temps «jusqu'à estre allé au bout de dix-huict

mois de vie à trépas ».

Le cas suivant est du même genre. On reconnaît facilement dans les symp

tômes nerveux manifestés chez la malade l'effet de la suggestion de la peur.

a Marguerite, femme de Jean, quarante ans, dépose qu'il y a quelques années

ladite Durât estant venue visiter sa mère gisante au lict malade, après quelques

discours s'estant finallement adressée à la déposante avec des devises (amillière;

sur le subjcct de la maladie de sa mère, et comme si elle l'eust voulu consoler,

•et en la flattant elle luy aurait mis ses deux mains sur les siennes, et que quelque

temps après elle se serait trouvée incommodée extraordinairement des bras et

des mains, lesquels luy fourmilloyent comme aussi la face, avec des extrêmes

douleurs, jusqu'à avoir souffert à ce point que de n'avoir peu en aucune façon

remuer ses mains et ses bras de dessus son ventre, sur lequel ils estoyent comme

attachés (contracture hystérique), et dit que elle a dès lors senti ces douleurs

particulièrement aux festes de Noël, adjoute que par intervalles alors princi

palement qu'elle se représente ladite Durât (effet de la suggestion) les mains

luy fourmillent en telle façon qu'on la cognoist à vue d'oeil.

« Elle ajoute encore qu'avant le temps que la sorcière vinst visiter sa mère,

elle eust quelque estrif avec elle, et que le mari d'icelle déposante fut appelé

une fois comme témoin contre la femme Durât. Cette dernière passant par la

rue, estant au-devant de la maison de ladite déposante, et levant les bras contre

leur fenestre, elle auroit dit tout haut et à réitérées fois : « Que l'ire de Dieu

tombe sur Jean, sur sa femme et sur sa génération. »

L'hystéro - démonopathie sévissait souvent chez les enfants. En voici un

exemple tiré du même procè3 : •

« Marie, veuve de Jacques Tartaril, quarante ans, dépose qu'il y a environ

deux mois que sa fille, âgée de sept ans, étant tombée malade d'une maladie

alors incogneue (les maladies inconnues de l'époque, c'était surtout les maladies

nerveuses, qui ne tardaient pas à s'annoncer comme manifestations des esprits

démoniaques); elle auroit fait appeler un devin et apoticquaire, entre autre

sieur David Scanavin, lequel ayant veu et visité sadite fille l'auroit interrogée si

elle ne croyoit point qu'elle eust esté touchée par quelqu'un de mauvais renom,

que pour luy il en avait opinion, mais qu'il luy donnerait d'une eau, par le

moyen de laquelle on le pouvoit descouvrir, et qu'en effet il luy avait donné de

l'eau dite de Cry (c'était l'eau magnétisée de l'époque), et laquelle ladite fille

ayant beu par son ordre le matin. Sur le soir elle commença, contre sa coustume

et extraordinairement, à jetter des cris en forme d'hurlements et à faire des pos

tures du corps et des yeux extraordinaires, et à vouloir mordre et esgratiner

ceux qui se trouvoyent auprès d'elle, continuant encore à présent en cesdites

postures qui proviennent d'estre possédé des démons, lesdits démons ayant, troys*

jours après qu'ello eust beu de ladite eau, dit qu'ils estoyent quatre, puis uoe

autre fois quatre et neuf, puis quatre et douze, puis quatre et vingt et davan

tage.. . et qu'ils chantoyent la musique, soit les notes d'icelle, ne pouvant souffrir

la lecture de l'Escripture Saincte, ni les prières à Dieu, pendant lesquelles entre

autres douleurs, ils tourmentent plus rudement ladite patiente... Bien estre vray

qu'au commencement de sa maladie ledit sieur Scanavin l'ayant interrogée

comme sus est dit, et cette fille l'ayant ouy, respondit que la Maurice Durât luy

avoit soufflé contre le visage. »

Depuis les mémorables expériences du professeur Gharcot à la Salpêtrière sur

les « paralysies psychiques », qu'on peut reproduire à volonté chez certaines

personnes par suggestion dans le sommeil hypnotique, on connaît exactement

^les symptômes caractéristiques de ces paralysies. Ce sont elles qui ont fourni

dans tous les temps plus les belles guérisons miraculeuses. Chaquo année oo
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compte des paralytiques de cette* espèce guéris par les eaux de Lourdes ou

d'autres pèlerinages. Nous en avons observé noùs-aême un certain nombre de

cas tout à fait caractéristiques. Nous pourrions citer un grand nombre de cas

semblables, qui sont décrits dàns les procès de sorcellerie. Nous nous bornerons

à relater le suivant, qui peut servir de type.

Le 15 mars 1073, Jacob Aymé dépose devant la justice « qu'il y a environ

trente-quatre mois qu'estant dans la boutique de Zacharie, sur le pont du

Rosne, assis sur une chaise assez basse, la nommée Cartière serait survenue

dans la boutique, faysant semblant de vouloir achepter quelque chose, et regar

dant fort fixement le déposant (elle ne réussit que trop bien à l'hypnotiser!) ;

elle luy dit : « Qu'avez-vous, maitre Jacob ? » Et en mesme temps lui osta une

chenille du bout du menton, qui estoit de la grosseur du doigt, et la mist dans

un bassin de cuivre qu'il avoit sur ses genouils, ce qui le surprit fort, et ne

peust parler de demi quart-d'heure, ne sachant si s'estoit au subject de ladite

chenille ou s'il estoit enchanté (on dirait aujourd'hui hypnotisé). Et ayant repris

la parole, il luy dit : « Double sorcière, il est impossible que ceste chenille soit

venue jusques là sans que je l'aye senti. » Veu d'ailleurs qu'il n'estait point

sorti de tout le jour, et dit encore ensuite : « Messieurs, je vous en prends à

tesmoinz, au cas qu'il m'arrive quelque chose. Je me plaindray. >> A quoi elle

repartit : t Vous me faites tort, » et se retira.

« Dépose en outre que dès ce moment le bras du costé où elle avait osté

ladite chenille luy faisoit des douleurs, et au bout de quinze jours fust impotent

dudit bras. »

C'est bien ainsi que les choses se pa;sent dans les paralysies psychiques,

suites de traumatisme. La paralysie ne se déclare jamais tout de suite après

l'accident. Il faut habituellement quelques jours pour que le membre qui a reçu

le choc devienne impotent. Il est rare que cette période d'incubation donne plus

de trois à quatre jours. S'il a fallu quinze jours dans le cas particulier, cela

s'explique peut-être par la nature de la cause, qui agit moins brusquement

qu'un choc traumatique, et par la résistance individuelle plus grande du

malade.

Cependant Jacob Aymé, voyant son bras paralysé, allait traduire en justice

celle qu'il accusait de lui avoir donné le mal par sortilège diabolique, lorsqu'il

fut guéri d'une manière inattendue, comme il le raconte dans sa déposition.

« Et comme il estoit sur le point de la faire venir en justice, elle s'en aper-

Çeust, et sortoit (ledit Jacob) de sa maison un matin pour aller chez son père;

et comme il fust au bout de son allée, entrant dans la Rue, il fist rencontre de

ladite Cartière, à laquelle il dit que son faict viendroit à la cognoissance, et

ensuite il poursuivit son chemin; en descendant par Coustance il fust encore

rencontré de ladite Cartière, comme encore à Longemalle, où il estoit avec sa

mère. Et ayant quitté sadite mère il revenoit en sa maison; estant au «Molard il

fist encore rencontre de ladite Cartière, à laquelle il dit : a Si tu as quelque

chose à me dire, dis-le moy à présent. » A quoy elle respondit, en luy passant

sa main dessus le bras duquel il était impotent, trois ou quatre fois (de vraies

passes magnétiques, un siècle avant Mesmer) et répétant : <i Vous me faites tort,

mon Dieu, vous me faites tort » en lui repassant toujours la main sur ledit bras.

En suite de quoy et au bout de quinze jours (le même temps qu'il fallut pour

rendre la paralysie complète) le bras duquel il était impotent fut remis en bon

estât, et rendu sain comme il estait auparavant. »

Les paralysies de ce genre sont beaucoup plus fréquentes qu'on ne le suppo

sait. Récemment encore je donnais mes soins à une dame pour une paralysie

psychique du bras qui dura pendant plus de six mois, et ne céda qu'après un

traitement électrique prolongé. La cause de cette paralysie était assez singu

lière. Cette dame, qui avait l'habitude de dormir les fenêtres ouvertes, ne sut

pas tenir compte, dans une circonstance décisive, des exceptions à cette règle
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hygiénique excellente qu'exigent soit une indisposition passagère, soit un brucque

refroidissement de l'atmosphère. Elle avait souffert l'année précédente d'une

affection nerveuse assez tenace, et se trouvait sous( l'influence de causes morales

déprimantes. Elle était en séjour à la montagne pour fortifier sa santé. Or, une

nuit, après une journée d'orage, la température s'était sensiblement refroidie;

vers les deux heures du matin la malade fut réveillée par une douleur dans

l'épaule droite avec engourdissement du bras correspondant. Elle s'était décou

verte pendant son sommeil, et l'épaule, ainsi nue, avait subi l'impression du

froid. Les douleurs et l'engourdissement persistèrent pendant les jours suivants.

Le bras devint peu à peu insensible et impotent. En cinq à six jours la paralysie

motrice était complète. De nos jours le « frisson », cet ennemi actif, impondérable

et mystérieux, toujours à l'affût, guettant l'instant propice pour fondre sur

l'homme sans défense, a remplacé dans l'étiologie d'un grand nombre de mala

dies le diable et les sorciers incriminés par nos ancêtres. La malade dont je

viens de parler se croyait victime d'un, frisson, d'un refroidissement. En réalité,

sa paralysie provenait d'une auto-suggestion, résultant de l'impression du froid

qu'elle avait ressentie pendant son sommeil, dans un état de demi-inconscience.

Il en est exactement de même dans l'hypnotisme lor? qu'on suggère à une per

sonne endormie qu'elle est paralysée d'un membre. Le même mécanisme psy

chique s'observe dans les paralysies consécutives à des chocs traumatiques. La

snggestion de la paralysie s'élabore pendant l'étourdissement mental causé par

l'accident, lorsqu'arrivent au cerveau troublé les impressions périphériques, qui

donnent la sensation confuse de l'impotence du membre contusionné par un

coup ou engourdi par le froid. Si la superstition s'en mêle, que ce soit la peur

d'une influence démoniaque ou celle, non moins mystérieuse, du froid, la greffe

suggestive s'organise dans le cerveau et la paralysie psychique s'établit.

COMMENT ON CHASSE LES DÉMONS

Les moyens employés pour délivrer les démoniaques étaient si nombreux et si

variés qu'on ne saurait tous les énumérer. Depuis les exorcismes à grand

orchestre, où l'on mettait en œuvre toutes les ressources dont disposait l'Eglise

pour impressionner profondément les foules, jusqu'aux menues superstitions du

peuple, qui rappellent sous plus d'un rapport les pratiques des sauvages de la

Nouvelle-Zélande et de la Tasmanie, y compris les volées de coups de bâtons,

on essayait tout au monde pourchasser les diables qui tourmentaient le malheu

reux possédé. Il était bien rare que ce traitement réussit, mais il n'en était pas

moins réputé infaillible, comme les remèdes secrets qui s'étalent aujourd'hui

dans les réclames des journaux.

Le Consistoire et les Conseils de Genève veillaient avec grand soin à réprimer

les pratiques superstitieuses au moyen desquelles on tentait d'exorciser les démo

niaques. Ils poursuivaient, censuraient et punissaient énergiquemeat ceux qui

propageaient ces pratiques, qui pouvaient avoir les conséquences les plus déplo

rables et avaient conduit au bûcher plus d'un innocent.

Partant du principe qu'il faut trouver la cause pour supprimer l'effet, et que

par conséquent la première chose à faire était de rechercher la personne qui

avait mis les démons dans le corps du possédé, on employait dans ce but divers

moyens, souvent très bizarres. Habituellement c'étaient les malins esprits eux-

mêmes, parlant par la bouche des démoniaques, qui désignaient nominative

ment le sorcier ou la sorcière, sans omettre de rappeler que ceux-ci étaient

leurs maîtres ou leurs maîtresses. Mais, nous le savons, parfois les démons

étaient charmés, enchaînés, et le possédé muet, incapable de répondre aux

questions les plus pressantes. Dans ce cas on savait de bons moyens pour décou

vrir le sorcier. Un des meilleurs était de griller du sel dans une casserole. Pen

dant cette opération le sorcier était lui-même sur le gril et ne pouvait tenir en
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place. On le voyait alors parcourir les rues sans s'arrêter nulle part. Le Consis

toire eut connaissance d'un cas de ce genre à la fin de l'année 1607. Voici ce

que nous lisons dans les registres :

a Du 20 novembre 1007 comparurent Petremande, veuve de Perceval, Pernetle,

veuve de Georges, et Andrée, veuve d'Alexandre, et la veuve Gourmier, dite la

Rossa, pour avoir mis du sel dans une casse et icelui fricassé, en la quantité de

pleines les deux mains, que c'estoit sel marin, en intention de savoir qui aurait

mis les démons au corps du fils de ladite Rossa, et qu'au sortir de leur maison

passa Jean Porral, pendant que le sel fricassoit, lequel ladite Andrée brassoit

avec un baston de bois : et que c'estoit au rapport d'une païsanne de Doveinne

qui leur avoit dit qu'elle et quelques siennes voisines s'estoyent trouvées en tel

soupçon et accident, et qu'elles avoieut bruslé et fricassé du sel marin, pendant

quoy celuy qui a mis les diables au corps des personnes brusle et ne se peust

arrester en un lieu et faut qu'il coure de lieu en lieu. Et que Porral passa par

devant la Magdeleine temple, alla par la rue d'Enfer à LoDgemalle et monta par

la rue Verdayne et sortit par le Four, ayant ses deux bras derrière soy et son

manteau. »

« Du Jeudy 3 de décembre. Nouvelle comparution de la principale coupable,

et décision prise en Consistoire : « Avisé qu'on luy fera comprendre ses supers

titions sataniques, et combien elle s'est oubliée de se vouloir jouer du Diable.

Et que la Cène luy sera interdite. »

Nous relevons dans une des pièces du dossier d'un certain greffier de Présilly,

condamné à être brûlé à Genève pour sorcellerie, le 3 novembre 1618, le témoi

gnage suivant, qui indique une autre pratique, déjà mentionnée et très répandue,

pour découvrir les sorciers :

« Honorable Jean Painbis croyt que ledit greffier a fait mourir sa femme soit

environ huit ans, comme aussi une sienne jeune fille... advint que sadite femme

ayant fréquenté la maison dudit greffier, elle tomba malade d'une estrange ma

ladie, dont elle languit l'espace de trois ans et devint toute seiche et sadite fille

aveugle, et finalement moururent; de quoy, luy qui dépose, se complaignant à

ses voisins... quelqu'un luy dit qu'il falloit prendre deux verges en bois de

coudre et bien battre les habits de sadite femme, et que celuy ou celle qui luy

avoit baillé le mal tomberoit incontinent ma'ade, suyvant quoy ayant pris de

telles verges et bien battu lesdit habits, advint qu'alors ledit greffier et sa femme

tombèrent fort malades. »

Il y avait bien d'autres moyens de découvrir une personne soupçonnée de

sorcellerie. On allait secrètement prendre de la paille de son lit, que l'on four

rait dans le lit de la possédée, à son insu. Celle-ci, qui était censée n'avoir rien

vu ni rien senti, de s'écrier aussitôt : « C'est de la j>aille de notre maistresse. »

Et là dessus les convulsions, les hurlements, les crises démoniaques, jusqu'à ce

qu'on ait brûlé cette paille. Le moyen était sûr, comme tous les autres, et la

sorcière démasquée.

Dans beaucoup de cas, cependant, on ne parvenait pas, malgré tous ces pro

cédés infaillibles, à trouver le sorcier, à se procurer de son pain et de son sel,

ou à le faire brûler par sentence judiciaire. On s'adressait alors aux exorcismes

clandestins pour chasser les démons. Il on est fait mention à plusieurs reprises

dans les registres du Consistoire. Je ne reproduirai que le fait suivant, qui

peut servir de type, en le faisant suivre des pièces de la procédure dont il fut

l'objet :

« Du Jeudy 14 de Septembre 1609. — Proposé que la Mantilliotte se seroit

faite accroire qu'elle estoit affligée des malins esprits et que pour se guérir on

seroit allé vers une jeune fille nommée Jehanne, laquelle aussi a esté affligée de.

trois démons dont l'un estoit Pylhonique, en façon que elle se mesle de deviner

suyvant quoy on se seroit addressé à elle pour scavoir quels et combien de

daemons ladite Mantilliotte avoit, et après avoir gousté leur dit et devina tout
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ce qu'on avoit fait auparavant et le jour mesme, jusqu'à dire que la femme d'un

certain Jehan luy avoit donné de l'eau à boire, et que deux des malins esprits

estoyent sortis et que les autres quatre sortiront d'icy à un an outre deux, et

que la mère de Jehanne luy fist mettre les deux mains sur la teste et luy faisant

le signe de la croix sur le front, et luy proférant les noms de la trinité, auroit

conjuré les daemons. Remis à MM. Grennet et Ducest pour en avertir MM. les

Syndicques à ce que, puisque la Justice en est saisie de faict, on y procède

promptement et seurement. »

Le dossier de cette affaire porte le numéro 1994 aux Archives cantonales. Le

15 septembre 1609 on interrogea Pernette et sa fille Jehanne, au sujet des pra

tiques d'exorcisme et de divination dont elles s'étaient rendues coupables pour

chasser les démons dont la Mantilliotte était possédée.

Responscs de Pernette, aage'e de cinquante ans.

Int. Si elle cognoist la Mantilliotte ? fi. Qu'ouy.

/. Quelle maladio elle a ? fi. Ne scavoir, sinon qu'on dit qu'elle a les mes-

chants.

/. Si elle l'est pas allé voir pour la guérir ? fi. Qu'elle luy fist un signe de la

croix, disant au nom du Père, du Fils et du Sainct Esprit, etc. et luy Bailla de la

rottê (1) et de l'herbe au mille pertuis.

I. Si elle fist pas de conjuration ? fi. Qu'elle dit : « Sors dehors malin, au nom

de nostre Seigneur Jésus-Christ », et qu'elle disoit : a Non feray, je ne sortiray

pas; je n'en prendray pas » lorsqu'elle luy bailloit de la souppe, mais qu'elle en

prist.

/. Combien il y a que sa fille a les esprits ? fi. Trois ans, et qu'elle les a ouy

parler, et qu'ils estoyent trois et se disoyent estre labouriers « je veux aller

labourer », etc.

/. Qui les luy a mis ? fi. La Cracagnoda, comme sa fille acheptoit vers elle du

biscuit, elle dist : « Tiens-en mienne », et souffla sur elle.

/. Si le démon la tourmente ? fi. Qu'ouy, et qu'aujourd'huy à midy elle fust

morte sans le secours d'elle.

I. Qui luy a appris qu'il falloit faire ce signe de la croix pour chasser le

Diable ? fi. Que ce sont deux femmes en ville et de Chesne.

/. Si elle scait pas que cela ne se fait en nostre religion, et que c'est mal fait

d'abuser ainsi du nom de Dieu? fi. Qu'elle est marrie d'avoir mal fait, mais que

voyant sa fille estre soulagée elle l'a fait, et que le diable arrachoit les herbes

quand elle en mettoit au col de sa fille (c'est-à-dire que celle-ci arrachait ce

qu'on lui mettait autour du cou dans ses crises hystériques).

7. Si elle fait pas prier Dieu à sa fille ? fi. Qu'ouy et qu'avant qu'elle luy fist

ce que dessus, elle ne pouvait dire ces trois mots : « Ne nous induy point... »

mais (ne) disoit que le mot villenie (le mot de Cambronne. Ce phénomène, dont

nous avons déjà cité un cas, est bien connu dans l'histoire clinique des maladies

nerveuses; on l'appelle coprolalie).

Le même jour, interrogatoire de la fille.

Du 15 septembre 1609. — Responses de Jeanne, fille de Pierre, aagée de

treize à quatorze ans.

I. Quelle maladie elle a ? fi. Avoir les démons.

Comme elle le scait? fi. Qu'ils ont parlé.

S'ils la tourmentent? fi. Qu'hélas ouy.

(1) Ou Rote. s. f. Rue, plante médicinale. Terme vaudois. In Nouveau glossaire

genevois de Jean Humbert, 1852. La rue a des propriétés antispasmodiques et emmé-

nagogues. Le millepertuis est aromatique et tonique.
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Si elle devina pas quelquefois ? R. Que c'est un démon qu'elle a au corps qui

la tourmente bien. ,

Si elle cognoist la Mantilliotte ? R. Que non, mais elle scait bien qu'elle a les

démons.

Qui le luy a dit ? R. Le démon qu'elle a.

Comment elle scavoit que la Mantilliotte avoit six démons qui y demeureroyent

deux ans ? R. Le démon qu'elle a le lui avoit dit.

. Gomment ? R. Qu'estant assise seule près du feu, il le luy dit et qu'elle tomba

morte (attaque syncopale hystérique).

Gomment il parla à elle ? R. Qu'elle entendist sa Voix.

Qui luy a baillé ce dcmon ? R. La Cracagnoda avec son souffle.

Combien elle en a ? R. En avoir eu deux et n'en avoir plus qu'un.

Comme elle le scait? R. Que celuy qu'elle a le luy a dit.

Si elle en apperceust rien ? R. Qu'ouy et qu'elle demeura morte "après qu'il

luy eust pris un vomissement.

Qu'elle se recommande à Dieu et ne se mêle pas de deviner? R. Qu'elle ne

devine pas.

Si elle est tombée morte d'autres fois ? R. Qu'ouy.

Si d'autres Tout interrogée pour deviner? R. Que non.

Si l'esprit parloit ? R. Que c'estoit elle, mais que l'esprit le luy avoit dit.

'. Si elle l'avoit demande à l'esprit ? R. Que non.

S'il parle tous les jours à elle ? R. Que non, pas si souvent.

Que c'est qu'ils luy disent lors ? R. Qu'elle tomberoit morte et qu'ils l'estran-

gleroyent parce qu'elle se fioit en Dieu.

Si l'esprit luy a dit que la Valencienne a mis les démons à la Mantilliotte ?

R. Qu'ouy.

Comment? R. En un soupper par une mouche qu'elle a mis sur son assiette.

Comment l'esprit parle à elle ? R. Qu'il parle dedans elle, mais qu'elle ne lui

demande rien.

Ce symptôme assez fréquent chez les aliénés, et qui s'observe dans différentes

formes de maladies mentales, a été appelé le langage intérieur, les voix épigas-

triquos, qui paraissent venir de l'intérieur du corps, assez souvent du creux de

l'estomac. Il ne faut pas confondre les « voix intérieures » que le malade entend

au dedans de lui, avec les « voix » qui proviennent des'hallucinations do l'ouïe

et qui paraissent toujours venir du dehors. Le langage intérieur est une halluci

nation motrice de la parole. Il semble au malade que quelqu'un d'étranger pro

nonce des mots au dedans de lui, tandis que s'il est halluciné de l'ouïe il entend

des voix qui lui parlent, venant de l'extérieur.

L'interrogatoire de la démoniaque continue :

/. Si elle dit pas tout ce qu'avoit fait la Mantilliotte, et qu'on luy avoit mandé

une souppe ? R. Qu'ouy et que le démon le luy avoit dit, et que c'estoit l'orfèvre

qui luy avoit mandé la souppe.

Si sa mère se mesle de guérir des démons ? R. Que non.

Comment elle lait pour les chasser? R. Que sa mère luy dist avoir signé ladite

Mantilliotte, et qu'elle fust mal avisée.

Comment sadite mère le scavait ? R. Que ça ôsté une femme du village que le

luy a dit.

Si l'esprit luy a dit que lesdits démons sortiroyent deux à deux du corps de la

Mantilliotte ? R. Qu'ouy.

Si elle scait pas que sa mère a porté des herbes à ladite Mantilliotte ? R. Qu'elle

luy a ouy dire.

Si l'esprit luy a pas dit d'autres choses ? R. Ne luy avoir jamais rien deviné

d'autre.

~ Si elle demeura longtemps morte? R. Une heure, et que les autres fois elle ne

devinait pas.
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Gomment elle scavoit qu'elle tomberoit morte ? R. Qu'il le luy dit lors, et

qu'il parla à elle vers Noël et la remontrant, et parla seulement des filles de la

maison.

Si elle prie Dieu tous les jours ? R. Qu'ouy, et que lors le démon luy fait mal,

et qu'elle demeure morte.

Là dessus a récité l'oraison de Nostre Père. Et disant : « ne nous induy point »,

est demeurée muette, faisant des hoquets, quelque peu après a continué avec

peine et hoquets.

Une seconde procédure fut faite contre deux femmes (Toyne, veuve d'Abraham,

et sa fille Pernette) détenues pour avoir usé de pratiques superstitieuses et être

allées consulter une devineresse (qui n'était autre que Jehanne, la démoniaque

ci-dessus). Les deux femmes avaient accompagné et probablement conduit la

mère de Jehanne chez la Mantilliotte. Elles furent condamnées à une amende de

25 florins et relâchées après une grande remontrance. Le dossier de cette pro

cédure porte le n° 1995. L'information judiciaire eut lieu du 15 au 19 sep

tembre 1609.

CONCLUSION

Nous lisons dans uu livre publié celte année même et approuvé par plusieurs

évêques (1) :

« Lés maladies les plus étranges, avec des retours subits à la santé, sont fré

quentes dans les interventions du démon. Le démon cause le mal, et levant

aussitôt ses maléfices, il persuade aux hommes que c'est lui qui a guéri le

malade. C'est en cessant de nuire, observe Tertullien, qu'il accrédite ses fausses

guérisons...

« Il n'est pas rare, d'ailleurs, que le démon profile de nos infirmités ou leur

donne naissance pour troubler nos âmes. Tantôt il détermine dans le corps un

désordre organique qui déroute par son excentricité les ressources de l'art.

Tantôt le mal est caractérisé, soit sous une forme générale, comme la paralysie

et la léthargie; soit par une affection particulière qui atteint tel ou tel sens,

l'ouïe par la surdité, la vue par la cécité, lo goût, l'odorat, le tact par des ano

malies étranges qui rendent ces organes inaptes à leurs fonctions... L'étal moral

du sujet facilite l'action démoniaque. Il y a même des péchés qui semblent appe

ler en quelque sorte ce •bâtiment...

< Ce châtiment atteint quelquefois des innocents. Des enfants peuvent être

tourmentés dans leurs corps par le démon, en punition dss fautes de leurs

parents... Catherine Polus fut sorcière à huit ans; elle était d'une famille où tout

le monde se déclarait voué au diable. Marie Desvignes fut sorcière à treize ans.

Aujourd'hui les cas de possession sont rares : non pas que Satan ait désarmé;

seulement il varie, selon les temps et les lieux, la mise en scène de ses inter

ventions. Son but est toujours le même : troubler les âmes. Il y arrive aujour

d'hui plus facilement en nous alléchant par des nouveautés, et en se dissimulant

par la diversité de ces manifestations. C'est ainsi que certaines conditions mor

bides, incompréhensibles si on ne consulte que les données de la science,

s'expliquent à l'aide des clartés de la foi. Plus d'une fois la malédiction d'un

père ou d'une mère ont eu pour effet le mal terrible de la possession. »

L'abbé Moreau dit plus loin que personne ne nie l'analogie qui existe entre la

possession et Vhystcro-cpilepsie. « Mais, ajuute-t-il, est-ce une raison pour que

ces deux états soient identiques? A notre sens, cela ne prouve qu'une chose,

c'est qu'un tempérament maladif, nerveux, est généralement mieux préparé à

recevoir l'action du démon; voilà pourquoi les possessions se manifestent géné

ralement sous les formes hideuses de l'hystéro-épilepsio.

« Personne ne nie davantage que dans le passé on a pu prendre pour des

(1) L'abbé Moreau, déjà cité, pp. 5-13 et suivantes.
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assaut- diaboliques certaines crises violentes de la nature, et qu'on a exorcisé

des sujets atteints d'affections simplement morbides... L'Eglise a si bien compris

elle-même qu'en ces matières l'illusion, la supercherie, certaines ressemblances

avec des états morbides peuvent induire les exorcistes dans l'erreur, qu'elle leur

a imposé des règlements pour les prémunir contre les surprises de l'ignorance

ou de la précipitation... »

Ce qui révèle la possession démoniaque d'après les règlements de l'Église

cités par l'abbé Moreau, ce ne sont pas les convulsions plus ou moins extraor

dinaires, mais certaines circonstances qui tiennent du prodige : « parler une

langue inconnue et comprendre celui qui la parle; révéler des choses éloignées

ou occultes; déployer des forces au dessus de son âge et de sa condition; et

autres choses de cette nature, dont la force probante est d'autant plus grande

qu'elles se présentent en plus grand nombre... »

« La possession peut parfaitement exister, et de fait on en cite des cas, sans

les crises qui l'accompagnent ordinairement. Rien no nous autorise donc à con

clure à la possession, même dans les affections morbides les plus extraordi

naires, tant que n'apparaît pas le signe prodigieux qui révèle une intervention

à la fois surhumaine et malsaine. Presque tous les hypnotiseurs s'acharnent (1)

à prouver que les sorcières et les possédés des xvi° et xvii» siècles doivènt être

rangés dans la catégorie des grandes hystériques. »

Il suffit de rapprocher ces citations des extraits de procès de sorcellerie que

nous avons donnés plus haut pour démontrer que la croyance à la possession

est aussi vivace, chez certaines personnes, à la fin du xix° siècle qu'au commen

cement du xvii0.

L'abbé Moreau suppose qu'on va se moquer de lui : « Une immixtion démo

niaque! dit-il, voilà le gros mot lâché! et qui fera peut-être sourire non seu

lement les sceptiques, mais encore d' « excellents chrétiens qui n'ont plus, selon

le mot de M. Réville, le moindre souci du roi des enfers. »

Nous plaignons sincèrement ceux qui ont un sourire moqueur au spectacle

bienfaisant de la foi sereine et naïve. N'est-ce pas à ceux qui croient avec la

candeur de l'enfance que la vérité est promise ? Mais il ne faut pas avoir peur

de la vérité et confondre l'ignorance avec la candeur. Bien que l'abbé Moreau

soit souvent injuste vis-à-vis des médecins qui ont étudié l'hypnotisme, en

dehors de toute préoccupation dogmatique (il prétend qu'ils comptent se servir

de l'hypnotisme comme d'une nouvelle arme de guerre contre la foi catholique),

nous avons lu son livre avec intérêt, et cette lecture nous a laissé l'impression

que l'auteur y affirme des convictions honnêtes et respectables. Nous sommes,

il est vrai, un des collaborateurs du Dr Bérillon, directeur de la Revue de

l'Hypnotisme; mais, quoi qu'en dise M. l'abbé, nous ne faisons pas partie de ce

groupe dont la devise est celle de Voltaire : « Ecrasons l'infâme 1 » c'est-à-dire

le surnaturel. Nous ne voulons rien écraser, ni excommunier personne. Nous

demandons plus de lumières, plus de charité et plus de liberté dans la discussion

des phénomènes qui appartiennent au domaine scientifique, sans vouloir blesser

la foi de qui que ce soit.

Malgré toute notre bonne volonté, nous cherchons en vain dans les phéno

mènes morbides extraordinaires dont nous nous occupons ici, le signe prodi

gieux qu'y découvre l'abbé Moreau. Nous ne nions pas les faits anciens qui sont

rapportés par des auteurs dignes de foi. Nous pensons qu'on les a observés d'une

manière plus ou moins exacte, en les interprétant suivant les idées régnantes.

Nous voyons journellement de pauvres malades qui offrent toutes les angoisses

et tous les tourments décrits comme les signes de la possession démoniaque» et

nous nous imaginons sans peine ce que devait être l'horrible situation de ces

malheureux aux siècles antérieurs, lorsque, à toutes leurs angoisses et leurs

(1) C'est nous qui soulignons ce mot qui n'est guère évangélique.
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inquiétudes, ils ajoutaient encore cette épouvantable idée que le diable s'était

logé dans leur corps ou qu'une légion de démons, courant dans leurs membres,

s'efforçaient de les étrangler ou de los étouffer, sans compter que souvent leur

maladie les conduisait à la torture et au bûcher. Puissent ces affreuses croyances

ne jamais revenir pour le malheur de nos descendants, ou plutôt puissent-elles

à jamais disparaître pour le bonheur de l'humanité 1

Qui n'a lu la série des beaux discours religieux prononcés à Paris par Athanase

Coquerel fils, pendant les années 1872 et 1873, dans la salle Saint-André, sous le

titre : Quelle était la religion de Jésus? Dans le sixième discours, « Jésus et le

miracle », l'éminent prédicateur parle en ces termes à ses auditeurs :

« Je ne puis vous conseiller de ne lire l'Evangile qu'à condition d'en ôier,

comme on sarcle de mauvaises herbes dans un jardin, toute circonstance, tout

détail, toute allusion qui semble le moins du monde surnaturelle. Là, comme en

toutes les histoires anciennes et même modernes, ce triage est chimérique et

trop artificiel. Il reste toujours des faits, des détails sur lesquels il est impos

sible de se prononcer, et où l'on ne peut que suspendre son jugement. Ne vio

lentez pas le texte; n'effacez rien. Jouissez de tout ce qui est beau et profilez de

tout ce qui est bon, sans permettre à votre piété de se scandaliser du reste.

« Ce.qui importe, c'est de bien comprendre que l'essentiel de la religion est

tout autre, et ici je n'hésite pas à répéter un mot qui n'a pas encore été dit

assez souvent ni assez haut : « Soyez chrétiens et croyez aux miracles, si vous

les trouvez réels et s'ils vous sont utiles. Soyez chrétiens sans les miracles, s'ils

portent le moindre obstacle, le plus léger ombrage à votre piété et à voire foi.

Mais soyez chrétiens. Là est l'essentiel pour chacun de nous, pour la conscience

individuelle, pour la famille, pour la patrie, pour l'humanité. »

Un des plus savants médecins aliénistes de la renaissance, Jean "Wier, qui

publia en 1863 à Bâle son livre célèbre : Histoires, disputes et discours des illu

sions et impostures des diables, etc., exprime des idées analogues en termes un

pou différents.

Au chapitre 29 du livre V, intitulé : « Les moyens par lesquels les démoniaques

et ensorcelés doyvent estre instruits de l'imposture et impuissance du diable, »

Wier écrit :

« Il ne faut doncques craindre le diable, mais plustost Dieu, qui tient cest

ours attaché à des chaînes, si bien qu'il ne peut rien sans son exprès comman

dement. Ainsi le chrestien recevra du doigt de Dieu tout ce qui luy aviendra

d'infortune, car il tient tout en sa main. Et ceux ne méritent pasd'estre nommés

chrestien* qui imputent les maux avenus, à quelque femme maligne, au diable

et non à la volonté de Dieu. Job est affligé par le diable, toutesfois il le prend

encore venant de la main de Dieu, disant : « le Seigneur l'a donné, le Seigneur

l'a osté; il a esté ainsi fait comme il luy a pieu, le nom du Seigneur soit toujours

bénit. » Il n'a eu aucun esgard à la verge qui le frappait, ains seulement à la

volonté du père. La verge punit le fils et toutesfois le fils ne dit pas que cela

soit venu de la verge, si ce n'est qu'il ne soit encores enfant sans raison. Mais

il dit que ça esté son père qui tient la verge en la main, et s'en sert à le

chastier. »

Et dans le même livre, au chapitre 37, sous le titre : « En quel temps, par

quelle manière, et par quelles gens les exorcismes doyvent estre pratiquez, »

Wier raconte qu'en l'an 1529, Adolphe Glarbach, « homme docte et chrestien,

fut emprisonné à cause de la religion en une tour de la ville de Cologne, fort

agitée de malins osprits et appelée la porte des poules, afin d'y estre plus rude

ment tourmenté, nuict et jour... Or il avoit escrit de son doigt avec de l'encre

fait de charbon pulvérisé et meslé en eau (pour ce qu'on ne luy avoit voulu

bailler encre ni papier durant sa captivité) contre la muraille deux vers latins,

dont la substance estoit telle : « Quand Dieu est avec nous, il faut que les illu

sions de Satan s'esvanouyssent. »
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a Voilà la conjuration, conclut Wier, voilà le grand et fort exorcisme, voilà

la certaine manière de chasser le diable, voilà le moyen sommaire, voilà les

charactères par lesquels la puissance infinie est appelée pour faire les choses par

dessus la commune force de la vie : voilà la vraye doctrine, le ferme fondement

et la pierre des philosophes, laquelle est de toute autre efficace que n'est pas

celle que les alchemistes trompez vont cerchant, ains plustost c'est la pierre

angulaire sur laquelle tout bastiment est fermement appuyé. Voilà les tesmoi-

gnages divins et les enseignemens de nos choses sacrées; voilà les mémoires du

vray prestre, les signes purs et les cérémonies, lesquelles sont contentes de

peu, faciles à faire et de peu d'appareil; et desquelles nous devons user pour

chasser les diables. Voilà la science plus haute que le ciel, plus profonde que

les enfers, délivrée de tous périls, ennemie des esprits espouvanteurs, con

temptrice des luitons, haineuse des idoles, laquelle n'a afaire d'encens ou de

vin, et commande à toutes ombres mortelles, aux Gobelins et aux Luitons ; ne

fait cas des sépulchres et tombeaux, ni d'aucunes aparitions des morts; laquelle

chasse hardiment, à front ouvert, comme dit Capnion, tous les sots espouvan-

tails; toutes les allées' et venues, et toutes les munitions des enfers... Jésus-

Christ, par sa seule parole, a chassé les diables. Parquoy si vous voulez beson-

gner droitement et seurement, il faut que vous mettiez ce conseil de sainct

Paul devant les yeux : « Tout ce que vous faites soit en parlant, soit en beson-

gnant, faites-le au nom de Nostre Seigneur Jésus-Christ. Voilà le salubre

médicament; voilà la panacée, ou plustost nostre salut et guérison. »

; Paul Ladamb.

CHRONIQUE ET CORRESPONDANCE

Société d'hypnologie et de psychologie.

La Société d'hypnologie se réunira le lundi 13 juin, à quatre heures et

demie précises, au palais des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, sous la prési

dence de il. le Dr Dumontpallier :

1° Lectures et communications diverses;

2° Présentation de malades ;

3° Vote sur l'admission de nouveaux membres;

Adresser les communications à M. le Dr Bérillon, secrétaire général, rue de

Rivoli, 40 bis.

Enseignement de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Institut psycuo-physiologtqub db Paris, 49, rue Saint-André-des-Arts. —

L'Institut psycho-physiologique de Paris, fondé en 1891 pour l'étude des appli

cations cliniques, médico-légales et psychologiques de l'hypnotisme, et placé

sous le patronnage de savants et de professeurs autorisés, est destiné à fournir

aux médecins et aux étudiants un enseignement pratique permanent.

Une clinique de maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho physiolo

gique. Les consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis et samedis, de

10 heures à midi. Les médecins et étudiants régulièrement inscrits sont admis à

y assister. Le samedi, à dix heures et demie, leçon clinique.

Salpêtrièrb. — M. le Dr Auguste Voisin commencera le dimanche 12 juin, à

dix heures, dans la salle des Cours, section Rambuteau, à la Salpêtrière, une

série de leçons sur les maladies mentales et nerveuses.

Plusieurs leçons seront consacrées aux applications cliniques de l'hypnotisme.



380 REVUE de l'hypnotisme

I

Clinique médicale de l'Université de Palerme. — M. le professeur Lugatto,

directeur de la Clinique médicale de Palerme, a fait, le 26 mars 1892, dans l'am

phithéâtre de la Clinique chirurgicale de l'hôpital de la Conception, une confé

rence sur les applications de l'hypnotisme. Il a comparé, devant un nombreux

auditoire, les doctrines des écoles de Paris et de Nancy.

Société médico-psychologique italienne. — La Société médico-psycholo

gique italienne, fondée à Florence sous la présidence de M. le Dr Olinto del

Torto, a pour but d'étudier spécialement les questions qui relèvent de l'hypno

tisme et de la psychologie.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des travaux de cette importante

Société.

Congrès international de Psychologie expérimentale. — Le Congrè s inter

national de Psychologie expérimentale, qui se tiendra à Londres du 1er au

4 août 1892, présentera le plus grand intérêt. De nombreuses adhésions sont

parvenues au Comité d'organisation. Nous publierons, dans notre prochain

numéro, la liste des communications, ainsi que le programme complet des

travaux du Congrès.

Symptômes psychiques de la goutte, éclairés par L'histoire

de W. Pitt.

La Revue internationale de médecine analyse à ce sujet un curieux article du

Médical Standard. — La goutte a une quatruple relation avec la folie : elle peut

la produire, la modifier, la guérir ou être guérie par elle. Une violente émotion

peut guérir un accès de goutte. Mais il arrive souvent que la disparition des

manifestations articulaires cause de graves troubles intellectuels. C'est ce qui

arriva à William Pitt, premier comte de Chatham. Goutteux héréditaire, il fat

débarrassé momentanément des accès douloureux, mais il devint pendant toute

cette suspension, mélancolique, irritable et capricieux, et, salon l'expression de

Macaulay, il commit une foule d'actes qui, isolés, ne sont pas anormaux, mais

dont le groupement et l'opposition évidente aux anciennes habitudes de Pitt

indiquent bien la folie; surtout, il laissa libres ses collègues du ministère, tout

en leur donnant des ordres d'une arrogance inouïe ; il laissa gouverner Georges III,

qui était fou, et parut approuver ses décrets les plus insensés. Il finit par donner

sa démission. Neuf mois après, la goutte reparut et ramena la raison; mais,

chose à noter, pendant cette période de trouble psychique, il conserva toute son

éloquence au point qu'on ne se doutait pas de sa folie.
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INSTITUT PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE de PARIS

Fondé en 1891 ponr l'Étude des applications psychologiques et thérapeutiques de l'Hypnotisme

49, Rue Sainl-André-des-Arts, 49

L'Institut psycho-physiologique, placé sous le patronage des savants et des professeurs les

plus autorisés, est destiné à fournir aux médecins et aux étudiants un enseignement théorique

et pratique permanent sur les questions qui relèvent de l'hypnotisme et de la psychologie

physiologique.

Une Clinique des maladies nerveuses est annexée à l'Institut psycho-physiologique. Des

consultations gratuites ont lieu les mardis, jeudis, samedis, de dix heures à midi. Les médecins

et les étudiants en médecine régulièrement inscrits sont admis à y assister et sont exercés à la

pratique de la psychothérapie.

Une maison de traitement, adjointe à la Clinique, reçoit les morphinomanes et les malades

atteints de diverses affections nerveuses dont l'état nécessite l'application de soins constants.

PUBLICATIONS DU PROGRÈS MÉDICAL

14, rue des Carmes, 14, Paris

Soury (Jules). — Les fonctions du cerveau (Doctrines de l'Ecole de Stra-ibourg — Doctrines

de l'Ecole Italienne. Un volume in-8° de 464 pages, avec figures dans le texte. . . S fr. »

c«»OSl"<»lsUllllli««- ,

APEB1T1F, IONIQUE, RECONSTITUANT

Un Verre à Madère de

VIN GIRARD contient
loao-iannique rnospnaie ^ ,

Succêtlané Aile. Foie * ■« * g»

Lacio-Phosphale ds Chaui Ogr 1b centigr

PARIS. 142. BJ S'-Gerinaln

PILULES RHÉO-FERRÉES VIGIER

Spéciales contre la Constipation

Prendre au dîner, 1 ou 3 jours de suite, une ou deux pilules, suivant l'effet produit. Ces pilules

n'affaiblissent pas même par un usage prolongé dans le cas de Constipation opiniâtre. — Prix

du flacon : 3 francs.

LE SACCHAROLÉ DE QUINQUINA VIGIER

' J-'onique, Reconstituant, IT"obrifuge

Renferme tous les principes toniques, aromatiques et alcaloïdiques de l'écorce de quinquina. — Une

cuillerée à café représente i gramme d'extrait. Dose : 1 à 2 cuillerées à café par jour dans la première cuillerée de

potage ou dans de l'eau, du vin, etc. — Prix du flacon représentant 20 grammes d'extrait : 3 francs.

PHARMACIE VIGIER, 13, boulevard Bonne-Nouvelle, Paris
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desnoix & e?

11, Rue Vieille-du-Temple, PARIS

Expositions de Vienne 1811, de Lyon 1872 : Médaille de Mérite — Médaille (Vor

Diplôme d'honneur à l'Exposition internationale

de Paris 187Ù — De la Médaille d'aryent, Exposition de Paris 1878

PANSEMENT ANTISEPTIQUE

du Docteur LISTER, d'Edimbourg

MM. DESNOIX te C" préparent et fournissent aux hôpitaux de Paris les principales pièces usitée-

par le docteur LISTER dans le pansement des plaies et des amputations.

MM. les Chirurgiens qui désirent employer pour leurs malades ce mode de pansement, trouveront

chez MM. DESNOIX et C* ce qui est nécessaire à cet usage :

1° La Gaze antiseptique 0' 50 le mètre 3° Le Taffetas dit Proiective l' 25 le mur»
2° Le Catgut, nM 0, 1, 2, 3, 4 1 25 le flacon | -1° Le Macintoshre 5 » —

Tous les produits, préparés d'après les formules et les indications du docteur LISTER, offrent tout ».

les garanties aux chirurgiens.

Sparadrap chirurgical des hôpitaux de Paris.

Toile vèsicante (action prompte et sure).

Sparadrap révulsif au tnapsia.

Bandes dextrinees pour bandages inamovibles.

Coton hydrophile.

Coton hydrophile phéniqué.
Coton à l'acide salirylique.

Lint à l'acide borique.

ECLAIRAGE A LA CAMPAGNE

GAZ ATMOSPHÉRIQUE

Système VARLOUD. Breveté S. Ci. II. O .

Appareils à produire le Gaz s-oi-même, instantanément, sans main-d'œuvre

Nos Appareils sont les seuls qui, par leur construction sérieuse

et bien entendue, présentent toutes les garanties de longue durée

et de fonctionnement irréprochable.

Ils évitent tous dangers, éclairent à toutes distances et à toutes hauteurs.

APPAREILS GARANTIS

GOURD & DUBOIS

CONSTRUCTEURS, ENTREPRENEURS DE PLOMBERIE ET FABRICANTS R'iPPHBlS » 6U

PARIS, 170, Rue Saint-Antoine, 170, PARIS

(PRÈS LA RUE DK RIVOLI)

LYON, 18, Rue Dugas-Montbel, 18

VINGT ANNEES DIAPPLICATION — MAISON FONDEE EN !B6=i

Demander prospectus et références.

Bureau de Nourrices

RUE DES ÉCOUFFES, 5. A PARIS

M. Paul Pirouelle, directeur.

Cette maison, qui s'occupe du placement de

nourrices sur lieu et des enfants en province

et dans la banlieue, se recommande par cin

quante-cinq ans d'existence.

Bibliothèque H. CHACORNAC

LIBRAIRE-ÉDITEUR

II, QUAI SAINT-MICHEL (près Notre-Dame»

ACHAT ET VENTE DE BIBLIOTHEQUES

Livres rares et anciens

PARIS
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UNE DAME ANGLAISE

Désire prendre des pensionnaires françaises auxquelles elle enseignerait l'anglais et la musique.

BXCBLLENTBS RÉFÉRENCBS

S'adresser a Mrs W'HITE, 2 B, Portman Manslons. LONDON

(Rccommandé).

COQUELUCHE

SIROP CARBOLIQUE

du Docteur EMILE VIALLE

LIBRAIRIE Félix ALCAN

108, Boulevard Saint-Germain, Paris

RECENTES PUBLICATIONS

Bonjean. — L'Hypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique, la suggestion

mentale. 1 vol., in-18° 3 fr. »

Delbœuf. — Les Fêtes de Montpellier, Promenade à travers les hommes et les idées. In-8°,

75 pages 2 fr. »

Féré. — Dégénérescence et Criminalité. In-8° 2 fr. KO

Gurney, Myers et Podmore. — Les hallucinations telépathiques. (Traduction Marillier,

avec préface de Charles Richet. In-8° 7 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de la personnalité, troisième édition, in-18", 172 pages. 2 fr. 50

Ribot (Th). — Les Maladies de ta volonté, septième édition, in-18°, 180 pages 2 fr. 50

Ribot (Th.). — Les Maladies de ta mémoire, septième édition, in-18°, 170 pages. . 2 fr. 50

NÉVRALGIES-NÉVROSES

pIlules du docteur ravin

AU VALÉRIANATB DH ZINC COMPOSÉ

Les Pilules du docteur Ravin, antispasmodiques et

antinerveuses, ont uneaction rapide et indiscutable dans

le traitement des névralgies rebelles, des migraines,

des scialiques, des gastralgies, des névroses utëro-

uvariennes et des spasmes nerveux.

Prix : 3'— Paul Pixon, pli'", 19, r. Vieille-du-Temple.

[Envoi franco contre mandat-poste).

Librairie Médicale A. MALOINE

Boul. St-Germain, 91 iprt» la Kienlled» IMctlie) Paria

LIVRES DE MÉDECINE

CHIRURGIE — PHARMACIE — ART VÉTÉRINAIRE, etc.

PHTISIE - ANÉMIE

Vin du D' MERLIN

AUX H Y POSU LFITES IODURÉS

Prix : 4 fr.

Paul PI NON

Pharmacien de lre Classe

19, Rue Vieille-du-Temple, 19
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^Cet aliment, dont la base est le bon lait, est le meilleur

rlV" pour les enfanta en bas âge; il supplée à l'insuffisance du lait

\e* maternel, facilite le sevrage.

*" En outre, pour les adultes convalescents ou valétudinaires,

cet aliment constitue une nourri'ure à la fois légère et substancielle.

CERISTEN Frères, IC, r. du Parc-Royal, PARIS, et dans toute les Pharmacies

• Anémie, herpétisme, diabète, fièvres, etc. ,

| GRANULES FOWLER

I du Docteur LEGROS

î (1 HILLIGR. D'ARSÉNIÉ DK POTASSE PAU GRANULE)

* PHARMACIE FRANÇAISE, 1 & 3. Place de la République. Paris.

CHATEL-GUYON

Kissingen Français

SOURCE GUBLER

Constipation — Dyspepsie — Obésité

Engorgements du Foie

Affections des Reins et de la Vessie

Gastro-Entérite — Congestions

Décret d'intorét public

ROYAT

(PUY-DE-DOME)

ÉTABLISSEMENT THERMAL

Saison du 15 Mai tu 15 Octobre
CASINO — CONCERTS - SPEÇTACLEi
Saiom de jeux il de Uclurt, Musique dent te Parc, MM I

eau courante, Piscines, Hydrothérapie et Gymnase.

Inhalations — Aspirations — Pulvérisation».
-, O H. DK CHIMIN DK FfOC PARIS A HOVATII

HYDRO-GEMMINE

■r^S-lLAGASSE

CAPSULES LAGASSE [

à la GEMMEJe PIN Maritime

VOICS RESPIRATOIRES

RHUMES - CATARRHES

BRONCHITES

AFFECTIONS
ocs REINS ET OC LA VESSIE

Ton'** Pharmacie*. Lf Flacon. 2 francs

la Gemme de 71a marlt

Quatre à six capsules pt

jour sufflseul pour gué

les Kbnmei ancien* ,

Tout. Catarrhe».

Broncbltesn Affection

catarrhale» des)

rein» et de la vessie.

Tontes Phirmaciei.-Un.2LS

Paris. —
Imprimerie brevetée MICHELS ft Fils, passage 'lu Caire, 8 et 10.

Usine .'■ vapeur et Ateliers, rue des Filles-Dieu, 8 et io.
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IDIATHESE URIQUE ET PHOSPHATIQUE, GRAVELLE, NÉPHRITES, CYSTITE,]

CATARRHE VÉSICAL, MALADIES de la VESSIE, REIMS, PROSTATE et URÉTHRE

PILULES bêhzMROCHER

| un Bromure 'le lithium, Essence K Junlperusoxycedrua, Alcaloïde»- dn quinquina rqninlnp.cincbonlnc.cinchoniriinei
kGhaque Pilule, du poids deQ'20, contient ces produits dansdes proportion s égales, et neutralise environ Qv 50d'acide urtquel
! ■» fc>bantilldti« gratis à MM.; 1m Médecins. ROCHER, Ph- . 11 2, Rue Turenne, PARIS

îifimÊÊÊÊmÊtimÊÊmmmmmÊmÊmmmmm

REVUE DE L'HYPNOTISME

ET DE LA PSYCHOLOGIE PHYSIOLOGIQUE

La Revue de l'Hypnotisme enregistre tous les travaux publiés en France et à l'Étranger sur

les applications thérapeutiques, physiologiques et médico-légales de l'hypnotisme.

Elle est aussi un recueil de philosophie scientifique où sont traitées toutes les questions qui

relèvent de la psychologie expérimentale.

CHAQUE NUMERO CONTIENT

l° Un bulletin sur les faits importants du mois.

2° Des articles de fond (travaux et mémoires originaux).

3° Des revues critiques.

4° Des comptes rendus des séances des sociétés savantes.

5° Une revue de la presse française et étrangète.

6° Des analyses des ouvrages philosophiques et médicaux.

7° Des chroniques, des documents, des correspondances, des polémiques, tous les faits utile

à enregistrer pour l'histoire du mouvement scientifique.

8° Un index bibliographique de tous les travaux (articles, ouvrages) parus sur l'hypnotisme

La Revue publie en outre, fréquemment, des gravures et dessins et des reproductions de

photographies.

— Chaque année de la Revue forme un beau volume in-8° destiné à trouver sa places dan?

toutes les bibliothèques. (Cinq volumes sont déjà parus.)

PILULES DE BLANCARD

à l'Iodure de fer inaltérable

APPR0OVBB3 PAR L'ACADBMIB DB MBDBC1NK DB PARIS, BTC

Participant des propriétés de l'Iode et du fer, cet Pilules conviennent spécialement dam le*

+tTtctiom terofuleùtei , contre lesquelles les simples ferrugineux sont

impuissants; elles rendent au sang sa richesse et son sbondance naturelles,

provoquent ou régularisent son cours périodique, fortifient peu A peu les

constitutions lymphatiques, faih'~* ou débilitées, etc., etc.

1». B. Kxiftr notre tignature ti-jotnte apposée au bat d'une étiquette verte. '»«■"«■, nie fcsaptnt, 40, Pin-

——— ■ DÉriH DU COM«IF»(»Ji ■

M

{
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EXPÉRIMENTAL ET THÉRAPEUTIQUE

Paraissant tous les mois

(Les bureaux tant ouverts tous les jours, de midi à quatre heures)

Prix du Numéro : 75 Centimes

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Paris 8 fr. par an.

départements 10 —

Etranger . . 12 —

Les abonnements partent du l°r juillet et du 1er janvier de chaqua année.

LES ABONNEMENTS SONT REÇUS :

A PARIS

Aux bureaux de M. Bouriot, administrateur : 170, rue Saint-Antoine ;

A la librairie médicale Octave Doin : 8, place de l'Odéou ;

A la librairie étrangère Lu Soudier : 174, boulevard Saint-Germain.

Société d'éditions scientifiques : 4, rue Antoine-Dubois.

A BRUXELLES

A la librairie Mayolez. : 3, rue de l'Impératrice.

A UENÈVE

A la librairie Allioth et C'°.

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER

On s'abonne sans frais dans tous les bureaux de poste

LIBRAIRES DÉPOSITAIRES A PARIS

Rive droite :Hit'e gauche :

BERTHIER, I04, boulevard Saint-Germain.

BRASSEUR, X, t», 11, Galeries de l'Odeon

CHACORNAC, 11, quai Saint-Michel.

M"" GIGON, 40, rue Monge.

LECHEVALLIER, rue Racine.

LECROSNIER, place de l'Écolc-de-Medecine.

LEFRANÇOIS, !», nie Casimir-Delavigne.

LE SOUDIER, 191, boulevard Saint-Germain.

MALOINE, 91, boulevard Saint-Germain.

MARPON, 2-8-12-19, Galeries de l'Odeon.

OLLIER, 13, rue de l'Ecole-de-Médecinc.

BRIQUET, 19. boulevard Haussmann.

GORRE, boulevard Saint-Martin.

LEMAIRE, 27. passage Choiseul.

LIBRAIRIE GÉNÉRALE, 72, boulev. llausamann

LIBRAIRIE NOUVELLE, 15, boulev. des Italiens

MARANDET, 114. rue Saint-Antoine.

MARPON, 14, rue Auber.

MARPON, 10. b. des Italiens (pass. de 1 Operaj

SEVIN, 8, boul. des Italiens ipass. de l'Opérai.

TARI DE, lfi, 18, 20. boulevard Saint-Denis.

TRESSE, place du Theatrc-Français.

MAISON HACHETTE. — Les Bibliothèques de Chemins de fer.

Paris — Imprimerie brevetée MICHELS kt Fus, passage du Cairo, 8 et 10.

Usine à vapeur et Ateliers, rue des FiLles-Dieu, S et to.
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